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AU LECTEUR.

Cette publication a maintenant terminé sa première année.
L'index définitif qui est à !a fin du volume a été revisé avec soin,
et dans deux ou trois cas, un jugé incorrect a été corrigé ou amé-
lioré. Nous devons demander grâce à nos lecteurs pour ces quelques
erreurs ; elles paraîtront peut-être excusables cependant, si l'on
considère que nous avons rapporté, durant cette année, plus de six
cents décisions de nos tribunaux, très souvent rendues sans que les
juges eussent le temps de donner les motifs de leurs jugements, et
qui devaient être fournies immédiatement aux membres du Barreau,
lesquels avaient un immense intérêt à savoir promptement quelle
était l'interprétation donnée par nos tribunaux à un article encore
inexpliqué du Nouveau Code de Procédure. Tout cela doit bien
nous perraettre, croyons-nous, de plaider circonstances atténu-
antes.

Il nous reste à remercier la Magistrature et le Barreau de
cette Province de l'encouragement qu'ils nous ont donné. Nous
nous sommes efforcés,-et nous croyons y avoir réussi-de rester
strictement dans les limites que nous impose notre objet, sans
empiétersur le domaine des publications déjà existantes, préférant
donner à nos lecteurs des décisions nouvelles et intéressantes, dont
plusieurs, sans nous, n'auraient jamais été connues du monde légal.

Nous promettons pour lannée prochaine une exactitude
moins souvent prise en défaut, et moins de retard dans la rédaction
et la livraison des fascicules. Nous espérons ainsi nous acquérir
la faveur croissante de la Magistrature et du Barreau.
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Raporis de Pratique de -Quiebeç
Quebeç Praçtiçe Reports

COUR DE CIRCUIT.

ST. HYACINTHE, iS OCTOBRE 1897.

Coranm TELLIER, J,

HEBERI vs. BOURGUIGNON.

Excep/ion à laformne.--Avis de dépit.-Art. 165 C. P. C.-2 5 iime R. de Pratique C. C.
-Saisie-revendication.--Insuffisance des allgations.--Frjitdie.-Arts. I75, 58 et
seg. C. P. C.

JUGÉ:-I. Que, dans le cas d'une ex.dption à la forme, l'avis de dépôt exigé par
l'Art. 165 C. P. C. est régulier s'il est donné dans les trc.s jours de l'entrée de la cause.

2. Qu'il suffit dans une déclaration sur saisie-revendication d'alléguer que le demandeur
est prupriétaire de l'objet revendiqué sans qu'l soit nécessaire de spécifier son titre.

30. Qu.ý la 2r,ème règle de pratique C. C. exigeant un dépôt de £I.6.8 pour la récep-
tion de l'exception à la forme ne s'applique pa- aux causes au-dessous de $60.oo.

Per Curia.-Le demandeur revendique un poële actuelle-
ment en la possession de la d éfenderesse.

L'entrée de la cause eut lieu le 8 septembi _- 1897. Le même
jour la défenderesse fait signifier une motion demandant le renvoi
de la demande, sauf à se pourvoir. parce que "la déclaration du
demandeur est insuffisante en ce qu'elle ne fait pas voir en vertu
de quel titre il réclame ce poële."

Le 9 du même mois, la déferderesse dépose au greffe une
somme d'une piastre et produit la motion en même temps que le
certificat du greffier constatan · le dépot dont avis a aussi été
donné le 9.

Le demandeur s'oppose à ce que la motion soit présentée
pour deux raisons:-

1o. Parce qu'aux termes de l'Art. 165 C. P., le certificat du
greffier constatant le dépôt aurait dû être signifié en même temps
que la motion, c'est-à-dire le 8 septembre.
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2o. Parce que la somme d'une piastre déposée par la défende-
resse était insuffisante, la 25'me règle de pratique ey;--ant un
dépot de £ýi.6.8.

L'Art. 165 C. P>. exige un dépôt comme garantie de la ,,,nne
foi du défendeur. Or, lorsque ce dépôt est fait dans les trois
jours de l'entrée de la cause, conséquemment avant que la motion
ne soit présentée au tribunal pour adjudication, le but de la loi
est atteint.

Quant à l'insuffisance dii montant déposé la jurisprudence a
déjà réglé ce point. On a décidé à diverses reprises que ce dépôt
de £1.6.8 n'était pas requis dans les causes au -dessous de .6o.00o
-Keimcidy vs. .AfcKimznoe, î Q. L. R., 353 ; 22 Jurist, P. 267; 14
Jurist p. 34; 15 Jurist, P. 156. En conséquence, la motion doit
être reçue.

Quant au mérite même de l'exception à la forme, la défende-
resse, pour demander ie renvoi de la demande-, s'appuie sur les
autorités suivantes:

Pouiliot vs. Scott, 3 R. de L., 195, 1820, No. ,4. "1 In an
diaction of reverdication, the titie on wvhich the plaintiff clainis
Ce wust be distinctly stated in the declaration, and if not, it is
"ia good cause for excption a tf~rn.

Ditfiaizci et ai. vs. Duzelo & Duclos, T. S., and Pe;railt a ;Î7.,
4oppi-s., 21 Jurisr, p. 3o3, Ta-.scliereau J., Nov. 9, 1897. HIELDi:

"4Thiat an opposit;on afin tic disty-czirce to a seizure of nioveables,
di seized in the possession of the party cond emned, iviil be disinissed
di on motion, if thc allegTations fail to, set out any ,;pecific titie and
<i'do not set up a possession in tlic opposants." Peyr Citza'n

44The things have been seized in the possession of the T. S.,
dithe party condemined, and there is no allegationi of ad'verse
di possession in the opposauxt, and no allegation of any specific
ctitie to, thc propcrty, there beingr nothing but the gecneral
'allcgation that the opposants arc proprictors. I cannot he.sitate,

«14therefore, to grant this motion and the al.,Iosition is cou'se?
«14quently disniiss,-d.>

MfcGrcez-l' vs. ' M. L. R. 7 Q. B., P. 89. HEIM
«\V hcrt'lic right of cction is flot dcnied býy the defendant but
«holi complains of the %'aguencss and insufficir icy of the allega-
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" tions of the declaration, it is matter for an exception to the form,
" and not for a demurrer or for a motion for particulars."

Voir aussi R. J. Q. io, C. S., p. 129.
La Cour ne peut cependant adopter cette manière de voir; ces

prétentions auraient peut-être eu quelque consistance sous l'an-
cien code de procédure ; mais la loi nouvelle " a créé un système
entièrement nouveau pour ce qui regarde les défauts de forme.
Ainsi ils ne peuvent servir de base à une exception préliminaire
que s'ils causent un préjudice, et ils n'entraînent nullité que s'il n'y
est pas rémédié". (Rapports des commissaires chargés de la r.'vi-
sion du Code de Procédure Civile, ch. XVI. Voir aussi arts. 174,
175 C. P. C.)

Les commissaires ajoutent: l T.e tribunal peut de son propre
mouvement corriger les erreurs de rédaction, de calcul et de calli-
graphie, ainsi que toutý irrégularité de forme qui ne cause pas de
préjudice." Voir aussi arts. 5 iS C. P- C. et seq.

Ces citat.ons démontrent que, sous l'empire du code actuel, la
condition essentielle dans toute exception à la forme, c'est que
l'informalité dont on se plaint ait causé un préjudice ; or, cette con-
dition ne se réalise pus dans l'espèce.

La jurisprudence française moderne a d'ailleurs consacré la
même doctrine.

Sirey C. P. annoté, 6o8. " Celui qui se prétendra propriétaire
des objets saisis ou de partie d'iceux, pourra s'opposer à la vente
par exploit signifié au gardien et dénoncé au saisissant ct au saisi,
contenant assignation libellée et l'énonciation des preuves de pro
priété à peine de nullité : il y sera statué par le tribunal du lieu
de la saisie comme en matière sommaire.' No. S. Cette énoncia-
tion, en cas de revendication de bestikux, résulte aussi suffisamment
de la mention que le réclamant est propriétaire des bestiaux
revendiqués comme les ayant placé dans la métairie du saisi avec
autorisation (1839) S. 44-2246.-D. 40-2-155.P- 4o-1-532. -

Sirey C. P. 61. "'L'exploit d'ajourncment contiendra....
----- 3. l'objet de la demande, l'cxposé sommaire des moyens,--..
...... le tout à peine de nullité.

§ S. 312.-11 y a libellé ou indication suffisante des moyens
de la demande, dans un ajournement tendant à la résiliation d'une
vente d'animaux, lorsque l'exploit énonce que l'animal vendu est
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iitteint d'un vice redhibitoire :il n'est pas nécessaire d'énoncer de
plus la nature du vice et sa dénonciation. (Ca.ss ii Nov. 1846.
S. 47-T-42.-D. 46-I-349.-P,. 46-2-631).

31i.-De même dans une demande en nullité d'offree, lorsque
l'exploit porte que l'objet de l'ajournement est de les faire décla-
rer nulles dans une partie et excédantes dans une autre. Poitiers

14 juillet i819 (J. Av. 17-70.)
314.-Au cas de demande en partage, il n'est pas nécessaire que

l'exploit contienne les moyens à l'appui de la demande, il suffit
d'en faire connaître l'objet.-Besançon 21 juin 1809 (J. av. 13-131)

3 17.-L'exploit est nul, lorsque le libellé et les conclusions en
sont conçues dans des termes tellement vagues ou obscurs qu'il
il 'est pas possible aux juges de reconnaître quel a été l'objet
précis de la demande. La nullité d'un pareil exploit ne saurait
être couverte ni par des conclusions additionnelles et explicatives
du demandeur, ni même par une défense quelconque du défendeur
si:- le fond, si cette défense n'a été proposée que subsidiairement
à la demande- en nullité deé l'exploit. 27 juin 18 31. S. ï31- 1-285;
D. 31- 1-285.

L'exception à la forme est en conséquence renvoyée avec
dépens.

B&niclzct & J3caitregar-d, avocats dlu demandeur.
A. O. T. J3caciccmz7z, avocat de la défenderesse.

SUPERIOR COURT.
No. 307.

MONTREAL, OCTOBER 27, IS97.

C.,rain DOIlERTY, J.

L.AL'oirTE, Petitivcc, vs. D.\£urHîNAîs', .Rcspondc;zi.

rd«ii: in: I-rtaici of plitirmnt! (reïlitz&e c'il 177 C. C. P. isOs old Code.)-
Clcrk.:t-1 errcr C1f4~'nns-36C P. C.

IIE-LD;--Tbc facto ai-r-iirioner entitling his petitimn 4"rcquète civile," %vhere the
grounds in-;olc(l r lot goive risce to a '4 rcquèt civle,- des iiot prcvenL the peti.
tition availing -'.ç a pr.ocedurc nrnt inc<>xnpatiilc %vith th.- Coac, and wvhecby the
p1CttilCnr mZIy cnfOTcc bis right to bavc a judgrncnt reciie..

The petitioner hiat applicd for a wvrit of certiorari against a
judgient ùbtained against himi by the respondent, the case having
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been heard, andl the judgment rendered by the Commissioners'
Court of the parish of BeIoeiI, on a dies iion. Respondent desisted
fromu his judgment, and judgment xvas rendered according to
this desistrneî-t. But this judgment, by error, interverted the
name of the parties. Hence Laportes petition to have that erroy
corrected, which petition he entitled Il requête civile." To tliis
respondent demnurred, saying that this wvas no ground for a IIrequête
civile" under the Code.

Per Citria.-Considering that if as alleged by the said peti-
tioner in his petition the judgment wvhich he seeks to have
revoked in so far as it condeniied him to pay costs is the resuit
of a mere accidentai substitution of the narne of petitioner for
that of respondent, petitioner is entitled upon petitioning the
court -which, rendeced said judgment to have said accidentai error
rectified ;

Considering that the fact that the petitioner entities his peti-
tion a '< requête civile," ivhereas the grounds therein invoked are iiot
such as under the dispositions of Article 1177 C. P. C. (5o5 of the
old Code) give risc to ýuch a «' requête civile," does not preverit
the:Faid petition availingr as procedure flot incompatible wvith the
dispositions of said Code, and wvhereby petitioner niay enforce his
said right to have said judgment rectified. (C. C. P. Art. 546.)

Considering that the demurrer of respondent is unfounded.
Doth disrniss said deniurrer with costs.

-Piczé & Bazinz, attorneys for petitioner.
J3isailloi4 Brossccwe & Lajaie, attorneys for respondent.

(Edl. P. S.) _________

COUR SUPI£RIEURE.

No. 2154.MONTR)UAL, 28 OCTOBRE 1397.

TAYLOR vs. BEAUDRY.i Criaiscier Znsolvable-Niii!t de Lettrs-Patentes.

JIVGL*:--Que l'insolvabiité~ d'une compagnie- ne peut constituer un moyen de défense- ài-me action en nr=uvremnent d'une créance tr.tnspori6e par cette compigniti.
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SEMBLE :-Que la nullité des lettres patentes d'une compagnie créancière peut être
invoquée par plaidoyer, sans l'autorisation du Procureur-Général, surtout après la
liquidation de la compagnie.

Le demandeur, Archibald Dunbar Taylor, avocat, réclame du
défendeur la somme de $350, qu'il doit encore pour quatre parts
de $ioo chacune dans la Société d'Opéra-Français. Le deman-
deur s'est fait transporter cette créance, et avis de ce transport a
été signifié au défendeur.

Le défendeur plaide compensation pour la somme de $5o, et
plaide entre autres choses, pour ce qui regarde la somme de $300:

" Quant à la somme de $300 elle représente une souscription
additionnelle de parts dans un capital de la Société d'Opéra-Fran-
çais, cette société ayant obtenu des lettres-patentes supplémentai-
res; mais cette émission de lettres-patentes était et est radicale-
ment nulle et a été obtenue illégalement, attendu que le capital
autorisé originaireme nt pour la dite société n'avait été ni souscrit ni
payé en entier, et que l'é mission du dit stock. et la souscription faite
par le dit défendeur étaient et sont radicalement nulles et ne peuvent
engendrer d'obligation légale de la part du dit défendeur;

" Que lorsque le dit transport fut fait au demandeur, la dite
Société d'Opéra Français de Montréal était insolvable, et que quel.
ques jours après elle était mise en liquidation, a été liquidée et
n'existait pas lors de là prései'.e action."

Le demandeur a produit une inscription en droit à l'encontre
de ces deux allégués, disant en substance:-

- i. Que la validité des lettres-patentes doit être attaquée avec
l'autorisation du Procureur-Général et en son nom, et que l'alléga-
tion de la non-validité dc ces lettres-patentes ne peut constituer
une défense à l'action du r, .nandeur;

2. Que le défendeur ne peut invoquer l'insolvabilité de la dite
société et sa liquidation subséquente contre la réclamation actuelle.

Per Curia.-L'inscription en droit est maintenue quant à
l'allégation suivante : " Que lors du transport fait au demandeur,
la dite Société d'Opéra-Français de Montréal était insolvable, et
que quelques jours après, elle a été mise en liquidation, a été
liquidée et n'existait pas lors de l'institution de la présente action,"
vu que l'insolvabilité de la compagnie ne pouvait constituer un
moyen de défense, mais il est ordonné preuve avant faire droit
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s;ur l'autre allégation mnentionnée dans la dite inscription en droit,
les dépens sur l'inscription en droit suivant le sort du procès.

Taylor, Bîtchait & Lama/lie, avocats du demandeur.
Beaudin, Gardùzial Loranger if. Si. Germain, avocats du

défendeur.
(Ed. F. S.) _________

COUR SUPÉRIEURE.

MONTREAL, 28 OCTOBRE 1897.

CorMM MATHIEU, J.
No. 850.

BELANGER vs. LABELLE.

ExcePtios, Déclinatir-e--94 C. P. C. -Transmission dit dossier (2 la Cour du district
oit l'action; aurait dû t re intentie.-170 C. P. C.

Jiuct Si toute la cause d'action n'a pas pris naissance dans un district qui n'est ni
celui tiu domicile du défendeur, ni celui où l'action I... a été signifiée personnelle-
ment, le dossier sera renvoyé devant le tribunal compétent. (il

(i) The Comarissioners had introduced another clause into article 94, which
read as follows :--Il fefore the court of the place where the contract is entered into or
is mnadc exccutory, or wvbere the dcbt is made payable, or ivhence the goods are sent,:or
Nvheère xhey are received, ivlien the cause of action bas arisen in several places."

'This clause %vas struck out in the final discussion by the joint comniittee, %vhose
report was adopted.

Mr. justice Ramsay in J)azidsvii vs. Laurier (i ])orion at P. 371) discussing the
distinction betveen right of action and cause of action said : t"«A right of action arises
wvhcre there is a breach of the contract, wvhere the parties have agreed to act, and where
tht wrong is donc. There is notbing equivocal in that,, but if we are to go into tht whole
causes there is no end to nietaphysical difticultie5, and so in the case of .Scnecal vs.
Chenever?, we find thc court holding, that on an action for a statutory penalty for failing
to do at Montreal, the action could flot be broughit in the district of Montreal, because tht
,%vrong doing conipany or association was formed or organized in the diistrict of Three
Rivers. In tht second place, there is no hardship in one being sued for his fault or for
bis failure at the place whtre his wvrong-doing or neglect took place. it should be
observcd that the decision in the case offack-so:: vs. Cdx.worthy (12 L. C. R. 4 16) dots
flot rcally support the wkole cause of action doctrine. What they seern to understand.
by the wholc cause of action is all that xnu!t bk allcgcd, and there is really no other
limit that could be given. (Se- our Article 3o>.»

In Porncroy on Remedial Rights, P. 496 (2nd edit.) it is said. <'1Tht cause of
action, as it appeais in the tomplaint when propcrly pleadtd, waIl therefore alwaysbhe
tht facts from, which.tht plaintiff's prixnary right and tht defendantls corresponding
primary dur>' hpve arisen, together with tht facts wvhich constitute the defendant's dclict
or act oifwrong .'

Ia England tht words 4 cause of aclion" In ean ever>' fact which is roatcrial to bc
Pl,"d r enable tht plaint iff to succced (Annual Practice, i839-9op..366; Cook vs.
Gi!!., S C. P. îr6; Backley vs.Haom, 3 Exch. 43;Jiitros vs. Whie,î Q. B. 1?.423;
.Read vs. Broroni, 22 Q. B. D. 131.
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Le demandeur, épicier de Montréal, avait formé avec le défen-
deur, par acte passé à Montréal en 1895, devant Edge, notaire,
une société pour l'exploitation d'un cadenas inventé par lui, de-
mandeur. Le défèndeur devait s'occuper, à titre d'apport social,
de faire patenter ce cadenas à Ottawa et à Washington. Il n'en
a rien fait, prétend le demandeur, qui réclame de lui la remise
du cadenas et des papiers, demande l'annulation de l'acte et
$10,ooo. de dommages-intérêts.

Le défendeur fait une motion demandant le renvoi du dos-
sier devant le tribunal compétent, l'action lui ayant été signifiée
à Hull, sa résidence, et domicile élu par les parties pour les fins
de leur société.

Le demandeur répond par écrit que toute la cause d'action
avait pris naissance à Montréal, lieu où le cadenas avait été inventé,
et que l'élection du domicile faite dans un acte nul ne pouvait
être invoquée.

Per Curiar.-Le défendeur est désigné au bref comme résidant
dans la ville de Hull, dans le district d'Ottawa, et le procès-verbal
de la signification de ce bref constate que cette signification lui
a été faite en personne à son domicile dans la cité de Hull.

Par l'Art. 94 C. P. C., le défendeur pouvait être assigné
devant le tribunal de son domicile ou devant le tribunal du lieu
où la demande lui est signifiée personnellement, ou devant le
tribunal du lieu où toute la cause d'action a pris naissance.

Il appert par la déclaration du demandeur que toute la cause
d'action r' is pris naissance dans le district de Montréal.
L'exception déclinatoire est maintenue et le défendeur est renvoyé
devant la Cour Supérieure siégeant dans le district d'Ottawa,
le district de son domicile, et il est ordonné que le dossier y soit
transmis, le demandeur est condamné à payer les délpens de la
dite exception déclinatoire, distraits à MM. Geoffrion, Monette
& Cusson, avotats du défendeur.

Wilbrod Pagnuelo, avocat du demandeur.
Geoji$on, UVoiette & Cusson, avôcats du défeedeur.

(Ed. F. S.>
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 272. MONTRÉAL, 28 OCTOBRE 1897.

CoraM MATHIEU, J.

GLASS vs. EVELEIGH.

Dénégation Générale-.umérotage des Allégués-Dpôt -Articles 1o8, 165 et 202

C. P. C.

JUGÉ:-I. Que si un défendeur produit à la fois une dénégation générale et une détense
spéciale, son plaidoyer pourra être rejeté sur motion du demandeur, et sauf par lui à
en fournir un autre plus tard.

2. Qu'un plaidoyer dont les allégués ne sont pas numérotés consécutivement peut aussi
être rejeté sur motion, et le défendeur tenu d'en fournir un autre.

3. SEMB.LE :-Qu'une motion de ce genre ne doit pas nécessairement être accompagnée
du dépôt requis par l'Article 165 C. P. C.

Le défendeur avait rencontré l'action du demandeur par
deux défenses, l'une spéciale, dont les allégués n'étaient pas numé-
rotés consécutivement, et l'autre générale.

Le demandeur, par une motion, demanda que le défendeur
fût tenu de fournir un autre plaidoyer, qui ne contînt pas de déné-
gation générale, et dont les allégués fussent numérotés.

Le défendeur dit que cette motion, étant de la nature d'une
exception à la forme, ne pouvait être accordée, n'étant pas accom-
pagnée du dépôt requis par l'Article 165 C. P. C.

Per Curiam.-Le premier alinéa de la défense du défendeur
ne constitue pas une dénégation générale dans le sens du deuxième
paragraphe de l'Art. 202 C. P. C., puisqu'il excepte de la dénéga-
tion certaines allégations qu'il dit admettre expressément dans les
alinéas suivants Ce paragraphe ne constitue pas une dénégation
spéciale d'aucune des allégations de la déclaration du demandeur,
et il est en conséquence irrégulier. Ce paragraphe est déclaré
irrégulier, et sera tenu comme non-avenu, et il est ordonné au dit
défendeur de numéroter consécutivement, sous deux jours de cette
date, chaque paragraphe de la dite défense qui ne sont pas rejetés
et d'en fournir une copie ainsi numérotée au demandeur, le défen-
deur payant les frais de cette motion, distraits à MM. Taylor,
Buchan & Lamothe, avocats du demandeur.

Taylor, Bucizan & Lamotihe, avocats du demandeur.
Weir & Hibbard, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1761.

MONTREAL, 28 OCTOBRE 1897.

Coram MATHIEU, J.

BUDD vs. ST. JEAN, ET PRÉFONTAINE, et a., Mis-n-cLSe.

Procuration.-177, 179 C. P. C.-Caution judiciaire.-6e Rége de Pratiue C. S,-

1, 74, 562 C. P. C.

JUGÉ:-I. Que la procuration donnée à une société légale ou à un ou deux de ses
membres pris séparément, reste suffisante après que certains membres de cette société
se sont retirés et ont été remplacés par d'autres ;

2. Que la 6e Règle de Pratique de la Cour Supérieure, qui défend aux avocats d'être
cautions ou sûretés dans aucune action ou procédé du ressort de cette Cour, est
absolue, et leur interdit de cautionner même pour des confrères étrangers ;

3. Que le fait que la caution solidaire avec un avocat conserverait son recours contre
lui pour la moitié, au cas où il y aurait des frais à payer, ne peut valider le cautionne-
ment de ce dernier, même si la première caution déclare ensuite consentir à se ren-
dre responsable pour le tout.

4. Que l'Article 562 C. P. C. n'est pas limitatif, et que la 6e Règle de Pratique de la
Cour Supérieure n'a pas été abrogée par les articles I et 74 du nouveau Code de Pro-
cédure Civile, comme y dérogeant.

Les demandeurs, solicitors à Londres, réclament- du défen-
deur leurs honoraires dans certaines causes, pour lesquels préten-
dent-ils, il s'est rendu responsable. Requis par le défendeur de
fournir un cautionnement et une procuration, suivant les articles
177 et 179 C. P. C., ils produisirent une procuration donnée avant
l'institution de l'action, à MM. McGibbon, Hogle & Mitchell,
avocats, et fournirent comme cautions MM. R. D. McGibbon, C. R.,
et Charles R. Hosmer.

L'avocat du défendeur et des mis-en-cause fit une motion pour
faire déclarer nuls cette procuration et ce cautionnement, alléguant,
pour la procuration, qu'elle avait été donnée à MM. McGibbon,
Hogle & Mitchell, et non à MM. McGibbon, Casgrain, Ryan &
Mitchell, les avocats au dossier; et quant au cautionnement, qu'il
était nul, attendu qu'une des cautions offertes était un avocat, et
qu'il est interdit aux avocats par la 6e Règle de Pratique de la
Cour Supérieure, de se porter cautions judiciaires.

A cette motion les demandeurs répondirent, quant au cau-
tionnement

i. La 6e Règle de Pratique a été virtuellement abrogée par
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les Articles I et 74 du nouveau Code de Procédure Civile, comme
étant en contradiction avec l'Art . 562 de ce Code, qui ne permet
de s'objecter aux cautions que dans deux cas ;

2. A tout événement cette règle n'est pas absolue, et ne peut
être interprétée assez strictement pour interdire à un avocat de
cautionner pour un confrère étranger, ce qui est un simple acte
de bons procédés entre membres d'une même profession. La
Cour d'Appel (Fournier vs. Cannon, 6 Q. L. R., 228). a admis le
cautionnement d'un avocat pour les frais en appel;

3. M. Hosmer est une caution plus que suffisante, et il a dé-
claré depuis la signification de la motion, par acte en brevet produit
par les demandeurs, qu'il consentait à se rendre responsable
pour le tout;

4. D'ailleurs il n'aurait pas perdu son recours contre l'autre
caution, en vertu des principes généraux de la responsabilité.

Quant à la procuration, comme ses termes étaient très larges,
on s'en occupa peu à l'argument.

Per Curiam.-Le défendeur et les mis-en-cause, par leur
motion, demandent le rejet du dossier de la procuration qui a été
produite de la part des demandeurs et du cautionnement;

Cons'dérant qu'il n'est pas dit dans la motion en quoi la pro-
curation produite est irrégulière et nulle;

Considérant d'ailleurs que la dite procuration nous paraît
suffisante ;

Considérant que par la sixième Règle de Pratique de cette
Cour, aucun avocat ou procureur ne peut être caution ou sûreté
dans aucune action ou procédé du ressort de cette cour;

Considérant cette raison le dit cautionnement est insuffisant;
A accordé et accorde la dite motion.

McGibon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats des demandeurs.
Alphonse Décary, avocat du défendeur et des mis-en-cause.

(Ed. F. S.)



1i MONTREAIr BOARD OF TRADE vs. BUREL.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 645.

MONTREAL, 28 OCTOBRE 1897.

Coram MATHIEU, J.
THE MONTREAL BOARD OF TRADE vs. BUREL.

Coipensation-Inscription en droil-Demande reconventionnelle. Arts. 217, 21S
C. P. C.

JUGÉ.-I. Qu'une demande de loyer n'est pas compensable par une demande en dom-
mages, pour refus de remplir les obligations du bail, ou de continuer le bail, et
q'un Énaidoyer de compensation basé sur ces dommages, sera envoyé sur inscrip -
tion en droit.

2. Que le déf.ndeur peut plaider compensation jusqu'à concurrence de la valeur des
marchandises à lui appartenant, gardées par le demandeur.

3. Que la demande incidente ne peut être produite après les délais sans la permission
d'un juge.

Per Curia.-Le demandeur poursuit le défendeur pour la
somme de ($133-33723) cent trente-trois piastres et trente-trois
centins et deux-tiers. Le défendeur Burel plaide compensation
pour la somme de ($75) soixante et quinze piastres pour dom-
niages parce que le demandeur n'aurait pas renouvelé son bail ; et
par la somme de ($230) deux cent trente piastres, aussi pour dom-
mages résultant de la négligence du demandeur à réparer une
porte dans la cave des pi-émisses louées par le défendeur. Et aussi
par une somme de ($25) vingt-cinq piastres, pour des effets, la
propriété du défendeur. Le demandeur par une inscription en
droit demande la règle de ce plaidoyer, parce que les créances que
le défendeur oppose en compensation ne sont pas claires et liquides.

La réponse en droit est maintenue quant aux deux créances
de ($75) soixante et quinze piastres et ($23o) deux cent trente
piastres, et elle renvoyée par la créance de ($25) vingt-cinq piastres
et le défendeur Burel est condamné à payer les dépens de c.:tte
inscription en droit distraits à messieurs Archambault, Chauvin
et Leclair, avocats du demandeur.

Archambazdt, Chiauvin et Leclair, avocats du demandeur.
Tancrède Pagnzuelo, avocat du défendeur Burel.

NoTr.-Une demande reconventionnelle du défendeur Burel, basée sur les mêmes
faits queson plaidoyer, a été renvoyée le 2 novembre 1897 par l'hon. juge Davidson,
comme ayant été produite après les délais sans la permission du juge (217, 218 C. P.C.)
(Ed. F. S.)



MONTREAL LO.N AND MORTGA .00. vs. DENIS. 13

COUR SU.RIEURE.
No. 699.

MONTREAL, 28 OCTOBRE I897.

Coraim MATHIEU, J.

'I HE MONTREAL LOAN AND MORTGAGE CO. vs. DENIS.

Dénégation gtnérale-202 C. P. C.

JUGÉ.-Qu'une dénégation qui exclut certains allégués d'une déclaration ou d'un
plaidoyer, ne constitue pas une dénégation générale dans le sens de l'article 202
C. P. C.

La demanderesse répond au plaidoyer par une réponse
spéciale dont le premier allégué se lit comme suit :-

" The said plaintiff, expressly denying all the allegations of
"defendant's plea not hereinafter specially admitted, except in so

far as they agree with the allegations of plaintiff's declaration,
" for answer to said plea, says, etc."

Le défendeur, par une motion, demande le renvoi des allé-
gations spéciales qui suivent ce paragraphe, prétendant que ce
paragraphe constitue une dénégation générale qui exclut toute
réponses péciale subséquente.

Per Curiam.-Le premier alinéa de la réponse de la deman-
deresse, n'est pas une inscription générale dans le sens du para-
graphe deux de l'article 202 C. P. C., puisqu'il ne nie que les
allégations qui ne sont pas expressément admises dans la suite du
plaidoyer, mais comme la motion de la défenderesse ne demande
pas le rejet de ce paragraphe mais seulement des allégations spé-
ciales de la défense qui suivent ce paragraphe, et que cette
d'éfense qui n'est pas générale n'exclut pas des allégations sub-
séquentes, la motion est renvoyée sans frais.

G. B. Cramp, avocat de la demanderesse.
Geofrion, Dorion et Allan, avocats du défendeur.

(Ed. F. S,)
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COUR SUPERIEURE.
No. 2537.

MONTREAL, 28 OCTOBRE 1897.
CoraM MATHIEU, J.

LA BANQUE DE QUEBEC vs. FORD.

Exception dilatoire-Arts. 177, 83, et suiv. C. P. C.-Parties à un billet promissoire
-Action en garantie.-Art. 1953 C. C.

JUGáÉ:-Le faiseur d'un billet proniissoire ne peut arrêter par exception dilatoire, l'ac-
tion du norteur, afin d'appeler l'endosseur en garantie.

La demanderesse réclame du défendeur la somme de 850.02,
montant d'un billet fait par le défendeur à l'ordre d'un nommé F.
B. McNamee, et transporté par ce dernier à la demanderesse.

Le défendeur fait une motion par laquelle il demande à appe-
ler McNamee en garantie, attendu que ce billet avait été donné
par lui à McNamee pour un bateau dragueur que ce dernier devait
lui livrer pour l'ouverture de la navigation et qui ne lui avait pas
été livré, de sorte que le billet se trouvait donné sans considération.

La défenderesse répondit que ces faits ne pouvaient donner lieu
à l'exception dilatoire, attendu que le défendeur n'alléguait pas
qu'elle les connaissait, et que d'ailleurs, la responsabilité n'en était
diminuée en rien.

A l'appui de la prétention de la demanaeresse, les autorités
suivantes furent citées.

Laurent xVii. No. 297. (1).
Durochier vs. Lapalme, M. L. R., i S. C., 494. (2).
Block vs. Lawrence, -M. L. R., 2 S. C. 279. (3).
Mo/son Bank vs. Clzarlebois,-R. J. Q., 2 S. C., 279. (4).

(i) Contra Demolo mbe, vol. 26, p. 25 1, No. 316, et les auteurs qu'il cite.
(2) L'endosseur d'un billet promissoire poursuivi conjointement et solidairement

avec le faiseur, ne peut opposer à l'action une exception dilatoire demandant qu'il ne soit
tenu de plaider qu'après que le faiseur aura été par lui assigné en garantie et mis en
demeure de plaider à l'action. Durocher vs. Lajbalme, Taschereau, J. 16 octobre,
î8S5, M. L. R.JS. C. 494.

(3) The maker of a promissory note cannot by dilatory exception stay the suit of
the holder in order to call in the payee en garantie. Back vs.Lawrence, Jetté, J., Octo.
ber, S, i8S6, M. L. R., 2 S. C. 279 .- Vide Girouard on Bills and Notes, p. 123.

(4) The maker of a promissory note cannot by dilatory exception stay the suit of
the holder in -arder to call in the endorseren garantie.-Molsons Bank vs. Charlebois,
Davidson, J., February 23, 1892, R. J. Q. 2 S. C. 286.

Mais jug/dans la cause de Beaulieue vs. Demers, 5 R. L., 244. Que l'endosseur
d'un billet promissoire qui est poursuivi pour le paiement de ce billet, peut produire une
exception dilatoire demandant à ce qu'il lui soit permis d'appeler en garantie le faiseur
de ce billet. Beaulieu vs. -Demers. Routhier, j., 14 mars 1874, 5 R. L., 244.
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Per curiam :-Le défendeur ne r'ait pas voir que le recours
qu'il veut exercer contre Francis B. McNamee soit un recours en
garantie, et la réclamation qu'il indique est distincte de la créance
ou billet. L'exception est renvoyée avec dépens.

Laflezir et MâcDougall, avocats de la demanderesse.
M. Holia-, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIIEURE.
NO. 2731.

MONTREAL,, 28 OCT0T3RS 1897.

Coramn MATHIEU, J.

LA CHAINE vs. DESJARDINS ET DE-SJARDINS.

.Sai.çie-Exécuitioiz des Znmezbes.-Oi.position à fin de Charge.-Art. 724 C. P. C.
5'ail.-Arts. 1663, 2128 C. C. -OÊÉositioll aux C'harges-Art726 C. P. C.

J UGÉ :-I. Qu'un bail pour un an constitue une charge sur l'immeuble loué, et donne
au locataire le droit de se protéger par opposition à fin de charge lorsq'ue cet
immeublk est vendu par décret. (i)

2. Le rerours des créanciers du saisi auxquels cette charge cause un préjudice est p'op.
position aux charges poar 3,mander que le locataire donne caution que la p, )priété
sera vendue assez ther pour que leurs créances soient payées en entier.

Per Ciiriamý.-Le 30 mrars dernier le défendeur a loué à son
fils Joseph Desjardins, pour le terme d'une année à compter de ce
jour-là> une terre située en la paroisse de Ste. Rose, et portant le
numéro 261 des plans et livre de renvoi officiels. Le 21 mai

(i) In a still later case (Nov. 6, 1897) it wvas decided in a lengthy dccision by
Mr. justice Davidson, that a registcred lease for more than one year constituted a jus in
re capable, in the case of a sheriff's sale, of protection by an opposition dfln de charg.
Thiis case wilI be reported in a later issue.

In Tachaine vs. Desjardins (srupra) the lease ivas only for one jeair.
In the report upon Art. 2128 C. C., the Commissioners. after statingY that le Ari.

39a (now Art. 2128 C. C.), in conformity with section io of the statute requires the
registration of ail leases of real property for a termn cxceediniz nin± years,"' proceed
to say: . I The Commissioxiers having suggested the amendment of the lavt in foce as
set forth in Art. 56 (nowv Att. 1663 C. C.) of the title Il0f Lecse and Hie»by declar-
ing that in future the salc of ati immoveable by its lessor shall not put an end to the
lease, such lease if the aînendment be adopted would become a charge upon the iimv.et
able w/dcA, like every other charge, should be subject to publicity. It is therefore sug.
gested*to amend Article 3rp; (now Article 21 2S C. C.) by extending the tuIe to al
Ibases for any termn exceeding one year,"1 etc.

Therefore, a lease for one year, accordirag to the Commissioners, i equally a charget upon the immoveable, %vith a registercd lease for more than one year, but being for a

short period only, it doe3 not require publicity.
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dernier, la demanderesse a fait saisir cet immeuble par le shérif
de ce district en vertu d'un bref d'exécution émané de cette Cour,
en date du 14 mai dernier. Le 21 juillet dernier, Joseph Des-
jardins a produit entre les mains du shérif, une opposition
demandant que cet immeuble soit vendu à la charge de son bail.
La demanderesse conteste cette opposition par une inscription en
droit, disant que le décret met fin au bail et que l'opposant n'a
pas droit d'exiger que la vente de l'immeuble ait lieu sujette à
son bail. L'article 1663 C. C. dit que le locataire ne peut, à
raison de l'aliénation de la chose louée, être expulsé avant l'e.xpi-
ration du bail par une personne qui devient propriétaire de la
chose louée en vertu d'un titre consenti par le locateur, à moins
qvr! le bail ne contienne une stipulation spéciale à cet effet, et
n'ait été enregistré. L'article 2128 dit que le bail d'immeubles
pour un terme excédant un an ne peut être invoqué à l'encontre
d'un tiers-acquéreur s'il n'a été enregistré. L'article 1663 nous
parait imposer une charge sur l'immeuble, puisque le locateur ne
peut après le bail, disposer de son immeuble comme il aurait pu
le faire, si son obligation résultant du bail eût été une obligation
personnelle. Puisque cet Article 1663 impose une charge sur
l'immcuble il s'en suit que le locateur a le droit sous l'Art. 724
C. P. C. de demander que cet immeuble soit vendu à k. charge de
sa jouissance tel que convenu au bail. Si les créanciers consi-
dèrent qu'ils éprouvent aucun préjudice par l'imposition de cette
chargc, ils ont leur recours écrit dans l'Art. 726 C. P. C. L'inscrip-
tion en droit est renvoyée avec dépens, distraits à Messieurs
Fortin & Laurcndeau, avocats de l'opposant

Fcriin & Launvzdcau, avocats de l'opposant.
LJâzard & Lafer1c avocats de la denandcresse contestante.

(F. L. $.i
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COUR SUPERIEURE.

MONI-REAL, 29 OCTOBRE 1897.

c'ora,'n 4AuE,.

No. i032.
BARRE.F. lS. BEAUDRV JORf0 Inhtervenant et

GUII3ALTDisraant, et LA BANQUE

D'HOCHELAGA, T-ierCe-saisie.

7'axaiocn desfrakc-554 C. P. C.

Jr::Que, dlans une saise-arêt après jugement, les frais de l'avocat du saisissant
doivent étre taxés comme sur une action pour le montint de la créance pour la-
quelle la saisie-arret énane.

Jugemnent avait été obtenu contre l'intervenant pour $7,50 de
de frais sur un incident. La Banque d'H ochelagra, appelée comme
tierce-saisie, déclara que l'intervenant était à son emploi et qu'elle
était prête à payer la dette et les fi-ais. L'avocat de la demande-
resse fit alors taxer son mémoire, où ses honoraires étaient ceux
d'une action de deuxième classe en Cour Supérieure. La tierce-
saisie, par une requête, demanda que les frais fussent ceux d'une
action de derière classze en Cour de Circuit.

Per Curiam.-Joli H. ]3ourgouin est intervenu dans une
püiursuite en séparation de bicns intentée par Cordélia Barrette,
contre Simon Be2audiy. Sur un incident Bourgouin a été conî-
damnéaà payer $,7.5o deé frais. Le î9) aoû~t dernier l'avocat dis-
trayant a fait émaner une saisie-arêt> aprèsý jugemri-ent, p(lur saisir
entre les mains de la Banquc d'Hochelaga ce qu'elle pouvait avoir
appartenant à Bourgouin ou ce qu'elle pouvait lui devoir. Sur
cette saisie-arrêt le protonotairec a taxé les frais conmme si la saisie-
arrêt était émanée dans une action de seconde classe de la Cour
Supérieure. On demande la révision de cette taxation, et à ce que
le mémoirc de frais soit taxé comme clans une cause de la Cour de
Circuit pour le montant de $7.5e. L'article 554 C. P. C., dit que
pour les fins de ~a taxation la clas-sc dc l',action est déterminée par le
montant ou la, nature du jugemient à moins que le tribunal n'ait
autrement ordonné. Lc jugement, rendu zontre l'intervena,>nt est
de $7.50, et si l'avocat distray.-tit avait obtenu jugecment contre la
tierce-saisie, ce n'eût été quc pour une somne- de $y.5o, puisque
c'était le montant de la créance. Faisant l'application de cet
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article dut Code de Procé'dure, il esýt ordonné que le m'moire de frais
soit taxé comme dans une cause de la Cour de Circuit de $7.50.

Raoul/ Giibau/t, avocat de la dem.,anderesse.
.7ý A1. Drouin, avocat de la tierce-saisie.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERTEURIi.
No. i i3w.

M0I(NTIREI.AL, .3o OCTOBRE, 1897.

Coruln Mý\A*riiiiU ,J.

DuRN.ýFORD et al. vs. HANNAH.

JMbnoire de fJris.- 7 5 C. P. C.-Art. 1 iG dit icirif.-andlat de lavaa.

i. jugé -- I.'.tvocat de l'intimè en révision, auquel on signifie un désistement de
l'inscription en ré-vision, a clririt à~ lhonorairc d'une cause réglée avant l'audition,
et ce,, mihnc s'il n'a pas produit de comnpar-ution.

3- Il n'a pas droit aux timbres payés pour la comparution, si cette comparution
est produite après qu'un désistemecnt (le l'inscription en révision lui a été signifié.

Per Cziriamz.-L'actioni des demandeurs était unie action de
première classe. Jugement fut rendu renvoyant cette action le 19

juin dernier, et le 26 du mièmc mois, les demandeurs inscrivirent cii
révision et firent signifier cette inscription à Mtre. L. E. Bernard,
avocat du demandeur, au bureau de ce dernier. Le 2 septembre
dernier, les demandeurs firent signifier au même -Mtre. L. E. Becrnard
l'avocat du défendeur, un désistement de cette inscription en revi-
sion. Le mêème jour; niais après avoir reçu la signification de cc
désistcîîîeîit, Mtre Bernard produisit une conîparution cii révisioni
et depuis, il a fait ta-xer un miémoire de frais à la sonîm1c e $37. 10,
savoir: triiis piastres pour comparution et trente-quatre piastres
dix ceîîtins pour lhonoraire accordé au premier item du No. i r'
du tarif pour une causc. de première classe rékrIée avant aziditiii.?z
Les demandeurs font motion pour révision de cette taxation,
disant que l'avocat du défendeur n'a droit à1 aucun hionoraire, vut
que lors du désistemenît, il n'avait pas comîparu 3qu.e l'article 275
C. P. C. qui dit qu'une partie peut, en tout temps avant jugement,
se désistcr de sa deniaîîde ou p'rocédure, à la conîdition de payer
les fraisN, doit s'entendre dc tous frais qui bont faits jusqu'au désis-
mecnt, et que l'avocat qui n'a pas conmparu, n'a droit à aucun hono-
raire. De zion ciÏté, l'avocat dit défendcur dit quc son mandat
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devant la cour d e première instance se continue en révision et
qu'il a droit à l'hoijoraire, même sans avoir produit de comparution.
La cour est d'opinion que l'avocat au dossier, en cour de première
instance, à qui on a sgrnifié l'inscription en révision, continue a
représenter la partie en révision, et qu'il a dr-oit à l'honoraire
même sans comparution, si la cause est réglée avant audition, mais
il n'a pas droit à la comparution qui a été produite après le désis-
tenient. Le mémoire de frais est revisé, et la somme dc trois
piastres pour la comparution en est retranchée. Il reste, par con-
séqunuesm ed 3.0 chaque partie devant payer scs

frais sur la demande de révision.
Taylor, Bztc/zaiz (C Lamoihe, avocats du demandeur.
L. E. Bi3cnard, avocat du défendeur.

COU7R SUPÉRIEURE.
No. 1188.

MOINTREAL, 2 NOVIN.BRE 189S.

C'orM 'MATHIIT, J.

]3ELLINGHA-M vs. ROniB, ET MCMARTIN, Opposant, et le
Demanzdeur. Contest'ant.

IJ~tnsegnrakzo2C. P>. C.-P,.r47iraphrs tnuiiérof<s-Art. soS C. P. C.
Jr;~-.Qu'une seconde réponse ài une contestation d'opposition afin dce distrairc,

oit l'opposa-nt nie tous les allégués de la contestation du demandeur qui ne s'accor-dlent pas avec ceux de l'opposition, n'et pas une dénégation générale et n'exelit pS
toulte autre réponse.

2. Qu'un allégué qui nie tous les faits de la ctc'ntc.statiun, sauf ceu. subséquemmnit
admis et qui concordlent avec les allégué s <le l'oppn5ition, n est pas une répons, gêné

raie suiva-nt l'article 2o2 C. P. C., paragrarhe dieux, ni une réponse spéciale suivant
le paragraphe un du niéme article. Un tel allégué est irrégulier et doit étre rejeté.

3.Que la partie qui néglige de numiés )tci le: allégué-s d'une pi,'-cc dle procédurec
produite, peut étrc requise de .7e faire Sur risOtion tie la pa-rtie adverrse.

Le demandeur Contestant, paf~ motion de la nature d'une ex-
ception à la forme, demandait quc les réponses% de l'opposant fussent
renvoyées, ou du moins que celui ci fû~t forcé d'en numéroter lcs
paragraphes.

Per C'''m-adernière réponse de l'opposant àla contesta-
tion (lue lc dcmalndcur,-a faitc de son opposition n'est pas unc d 'né-
gation gvénéra-,le dans le sens du paragraphe :! de l'art. 202 C. P. C.
puisqu'elle ne nie pa-s toutes le aléaton de la Conitestation du
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demandeur, mais seulement toutes les allégations de cette contèš-
tation qui né concordent pas avec les allégations contenues dans
l'opposition de l'opposant. Cette dénégation n'étant pas géné-
rale, elle n'exclut pas~toute autre réponse. La partie qui suit de
la première réponse du dit opposant à la dite contestation, savoir:
" que sauf et excepté les faits admis comme susdits et qui concor-
dent avec les allégués de la dite opposition, tous et chacun les
allégués de la dite contestation du demandeur sont faux et mal
fondés," ne constitue pas une dénégation générale dans le sens du
paragraphe 2 de l'article 202 C. P. C., puisqu'elle ne nie pas toutes
les allégations de la contestation, niais seulement celles qui ne
concordent pas avec les allégués de l'opposition, et elle ne cons-
titue pas non plus une dénégation générale dans le sens du para-
graphe i du dit article 202. Cette partie de la dite réponse est
donc irrégulière et elle est rejetée. Il est ordonné au dit oppo-
sant de numéroter chaque paragraphe de la première réponse, tel
que requis par l'article 1o8 C. P. C., chaque partie payant ses frais
sur la motion.

Arclhambault & Thlerien, avocats de l'opposant.

E. L. Desanlniers, avocat du demandeur contestant.
(Ed. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.

QUEBEC, îo NOVEMBRE, iS97.

Coara ANDREWS, J.

BÉLANGER vs. DUGAL.

Dißnd de répondre c une ExCeption.- I11, 202 et 214 C. P. C.

JIGÉ :--Une défen!e de paiement, i laquelle le demandcur n'a pas répondu, est cen-
sée admise.

Le demandeur poursuivait le défendeur pour loyer.

Le défendeur plaida entre autres choses que le loyer en ques-
tion était payé, et le demandeur ne répliqua pas au dit plaidoyer
de paiement

La Cour renvoya l'action pour entre autres les considérants
suivants :
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Cozisidering that the plaintiff hias nldt rée1ied to the defen-
ccdûïlt's pleà of paymeént;

"Considering articles i ii, 2CÏ2 & :914 of the Code of I1'roce-
'< dure and the consequent presumed admission of the payme6nt
CcpIeàded by the defendant, the plaintiff haVing failedi to reply to
tgsuch plea, the present action is dismissed with castË.

Gosse/i tf& Bouiffard, procureurs du deinàndeur.
P. Y. -7olicoezr, procureur du défênideur.

SUPERIOR COURT.
NO. 708.

SHERBROOKE, NOVEMBER 29, 1897.

CoramI WHITE, J.

JACQUES vs. GREGOIRE.

Paynet of mjonev'. -withozd an order of di.çiribiitio>.- 7 9 3 C. c. P.

in.u :-Wheri nioneys arc returnèd into court for distribution, and clàiims àppeareithier
by oppositions or by the registrar's certificat;, the defendant's consent is necessliry to
the dispensing of the inaking and publishing of a report.

Per- Cu,-iain :-This cause cornes up by a motion, praying thas.
the moneys levied in this cause be paid over to the plaintiff, iith-
out the formality of a report of distribution.

The application is inade under Art. 79â C. C. P., paragraphi
3, which says this may be done -1when ail the parties consdlf,"

an-d the question to be decided is whether the defendant's consent
is necessary.

In this cause the writ offier-ifacias demanded in debt, interest,
costs, and subsequent costs, the total sumn Of $420.6î.

Thesheriff seized and sold certain immoveables whichi realized
the sum of $677, from wvhich lie deducted his fees, $89.62, and
returned into court $5 87.38, being an excess over the arnount
demanded in the writ of $166.75.

Tlue sheriff obtained a regristrar's certificate in due course,
and there are certain other claimants, for municipal taxes, school
taxes, the fees on the registrar's certificate, the attorneys for the
costs payable to thern by distraction.

The plaintiff presents his motion, having obtained the consent
of ail the claimants, and states that the registrar's certificate shows
that lie himself is th~e party entitlcd to the cxcss.
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He has not obtained the defendant's consent and says it is not
necessary ;-that the only parties whose consent is necessary is
that of the parties appearing (as opposants, and claimants on the
registrar's certificate) to be entitled to the monevs.

The object of making a report of distribution in any case is
to give all parties notice of the collocations made in the report, and
which are made, as a matter of course, in favor of the parties who
appear to be entitled to them.

The publication of the report gives other parties an opportun-
ity to contest either the claims or the collocations.

The defendant has certainly an interest in having these moneys
go to the parties who are legally entitled to them.

The 1st paragraph of the Art, dispenses with the formality of
a report of distribution "when no opposition for payment has
been filed, and no claimants appear by the certificate of hypo
thecs."

The reason of this is evident, and it is a reason which applies
to the 3rd paragraph also.

The reason is that in 'such a case as mentioned in the ist
paragraph the moneys would go in satisfaction of the writ of execu-
tion, and any surplus would be paid to the defendant.

In a case like the present, in which oppositions for payment
have been filed, and claims do appear by the certificate, the Court
holds that the moneys cannot be paid without the legal notice to
the defendant, or his consent. The motion is therefore dismissed,
these conditions not being fulfilled.

Panneton -k Lcblanc, attorneys for plaintiff.
(C, D. W.)
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SUPERIOR COURT.
No. 303.

SHERBROOKE>, irrit DECEMBERL; 1897.

C'oraili WHIITE, J.

hInre E. F. KEENE, Zusolvet; vs. WARREN CURTIS> Pe/itioner-;
AND) CLEMENT WILLIS ET -AL., ùirafors, ResPudenis.

Seciiyfrr cosis-Art. 179 C. C. P.-De.poii-165 C. C. P.

Hrî.i :-î. \Vhen the fact that the plai:îtiff does not reside in the Province, of Que-
bec, appears by the procecdings of record, the 'opposite party may dèmand security
for costs by nieans of a simple motion, and withont rnaking the deposit required on
preliminary exceptions.

2.The right to sectirity in such a case is absolute and flot conditional on rnaking a
deposit.

3. Although Art. 29 has been remnoved from tixe Civil Code, t11e Legislature did flot
intend. by so doing to impair the right of a citizen, Mhen sued by a non.resident, to
demand sectirity for costs.

This is a petition asking that the petitioner be declared the
owner of certain timber cut by the insolvent, and upon which the
petitioner had nmade certain advances.

The petitioner describes himself in his petition as a rpsident
of the State of Newv York.

The curators, respondents> asked for security for costs by a
simple motion.

When the motion was presented, pctitioner's attorney argued
that the deposit required by Art. 165 C. P. C. should have been
made with the motion.

Per Citriamý.-" Considering that it appears on the face of
the petition in this cause that the petitioner, does flot reside in this
Province, but is a resident ini the State of Newv Yorkc;

" "Considering that a non-resident instituting a proceeding in
the courts of this province is bound to give security for costs
when denîanded ;

" Consideringy that although a party resident ini the province
sued by a non-resident lias the rigyht to stay proceedings by a
dilatory exception, he has also the righit to ask for security by a
simple motion, iii a case in whichi the non-residence of the party
institutingr the proceeding appears on the face of the record

4Considering tiat, although Article twventy-nine (29) of the
Civil Code has been abrograted, yet it was flot the intention of the
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Legisiature to take away from the citizen the right to demand
such security, which righit is stili preserved to him unimpaired and
does not deprmd upon his making a deposit with his motion, but
he has the right thereto without making a deposit;

CÇonsideri ng .that a .party non-residen-t, instituting a proceed-
ing, has no interest ini demanding9that the defendant or party
proceeded agaipnst should make a demaiid by means of a dilatory
exception, which, if maintained, would involve costs against him,
but rather has an înterest in having security demandled by a simple
mfotion :

1Doth grant respondent's motion, and doth order the peti-
tioner to -give security within one month from this date for ail such
costs as the resjpondents may incur in and about said petition, costs
of said -motion to abide the final issue.

Lawrence & Morris, attorneys for petitioner.
Cae, Wells &~ White, attorneys for respondent.

(C. .D. W.)
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SUPERIOR COURT.
No. 2308.

MONTREAL, 2StliOCTOBER 1S97.

Corarn M-NATIUEU, J.

GOYETTL, J'Iaintiff, vs. FO--URNIIE1 DIT Pl' ÉFONTAINE~, Er AL.,
Dejendants, & BRAIS, ,l'zs. ei-caitSe.

L£xcqtlin 10 i/..e FOr-m.-Art. 174 C. C. P.-Descripion ofkrFia(o.

HlEi.D :-In an action by an heïr, his failuire to give a compflete description of bis filiation
and of those lie represents will bc ground for an ex 'eption to the forru.

The defendants Fournier dit Préfontaine and Sophie Goyette,
demand an exception to the form, on the following grounds

i. The plaintiff does flot allege the filiation wvhich ougrht to
exist between joseph Goyette, the testator, and the plaintiff to,
give the latter a righit of inheritance.

2. he plaintiff does flot allege the names and christian
nan-ies nor the quality of the father; neither the names and chris-
tian names of the mother, nor of each child within the ten degrees
wrhich exist, according to his declaration, betwveen the testator and
the plaintiff.

~.The plaintiff does flot allege the place of the marriage nor
that of the birth of eachi child within eachi of the ten degrees.

4. The plaintiff does flot allege the date of the marriagre nor
that of the birth of cach child within each of the ten decrgees.

The following is the judgm'ent of the Court:

Yi-tu n~d-I est ordonné au dema;ndeur d'indiquer sous un
mois de cette date, sa filiation et la filiation de ceux dont il exerce
les droits jusqui'à jo!eph Goyette, cii son vivant notaire public de
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Longueuil, eii mentionnant la date des naissances et des mariages,;
il cst aussi ordonné cie produire dans le même délai, les certificats

e1 s naissances et des mariages ; et faute par le dit demnandeur de
faire ce que dessus nientioriné dans le dit délai, sa demande sera
renvoyée avcc dépens, et si le dit demandeur se coniformie à ce que
dessus dans le dit délai, alors "exception à la forme des dits défen-
deurs Thonias Fournier dit Préfontaine et Sophie Goyette sera
renvoyée avec dépens contre le demandeur.

Pelletier & Ltétouriizeaz, avocats du demandeur.
Rainville, Archanzbazilt & Gervais, avocats des défendeurs.

SUPERIOR COURT.
No. 2077.

MONTREAL, 9 th.NiOVEM lIR, zS9 7.

Coriai MATHIEP,1 J.

vs. HO-ïFMAN\, et vir.

Exception ID theform.-Fe.scçn iieirdicled for hbta rneushwsmoe.
A-rts. 3 3 6b, 343 C. C.

11ELD.-Z. Titat the curator to a person interdictd for habituai drunkenness does not
represent the person uf the interdict, andti terefore cannot bc sueti instcad of the
interdict.

2. That the suit mnust be taken against the interdict himsclf, but the curator inust be
mnade a party 10 it, the law suit necessarily affecting the interdicî's property. (1)

The défendant, Dam-e Rosa Hoffmnan, is the wife common as
to property of George S. B rown, ani interdlict for drunkenness, to
whomn shie was appoiritcd curatrix. The husband ivas made a
party to the suit to authorize lier.

The exception to the form set forth amonig otlier things that,

(1) Art. 343 Of the Code readS as follows -Il Tite curator of a person interdicteti
for imbecility, insainity or matines., lias over sucl: erson, and lus property, ail the powers
of a tutor over the person and propertv or a mniner, ani lie is bounid towvards hirn in the
Saine rnanncr as tîte tutor is towards bis pupil.-'I" hsc powerzs andi obligations cxtend
only to thc property %vlien the interdiction is for prodigality or hiabituai d1runlkenness.*"

As under this article the curator 10 the persaon inierdietecd for drunke-nnets has no
contrai over bis person, it would appear tîtat lie dotcs nt iosc bis juridical pcrsonality.

Tiius, in a rccent Qucbcc Case (.Is.çeiù; v.;. Lcde4 Q.13., x3 Mareh, 1897), il %vas
lieid by tite Court of Queeru's l3cnch ubat in an action en, st:paratio, de corps et de bieus
against a person wiio luat been peundetîte id!e interdicied for driinkcnitess the latter could
reMa-in perTsonaitly in the case, ntid %wouid not bc sufïuciently rcprcsentcd by bis curator.

Mic saine principle was laid dnvn by '.%r. jusi tee Lorainger, in the Superiur Court,
in ajuinent rendered oin the 28 Sept. lasý't (1897) in a case of Uic 01anas;ztiners' Life
Iu.r:,rance <'n:j¶au vs. deBeliquflle t.s qual:.
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under those circunibtances, the action should have bccn broughit,

not against the actual defendant, but against George S. Brown,

P7 assisted by his curatrix.
It mnighit be added that the debt w'hich forincd the basis of

the action liad been contracted by the defendant, who hiad been

authorized by a judgment of the Court to continue, in hier quality

of curatrix, lier hiusband's former trade.
he plaintiff contended that the action wvas, therefore, pro-

per-ly brougrht, the position of the curatrix to an interdict beingr

simiilar to that of a tutor to a minor. 3Î43 C. C.
Moreover, an action brought against an incapable party, such

as ani interdict, would be a radical nullity

HPel vs. PitY, 15 Q. L. R. 41 (Q. B.), 19 R. L. 465.
t lias been lield (M7appini vs. Grcen, M. L. R., 5 Q. B. ioS),

tlîat an instance had to be taken up by the curator, flot by the
interdict for drunkenness, assisted by lis curator.

Plaintiff also cited Art. 325 C. C., § 1.
Lemniezx vs. Forrade, 2 R. L. 626, Arts. 74 and 77 C. C. P.

The defendant cited the followving authiorities:
D.iva1 vs. Ancdit, 16 R. L. 328.

Noei vs. Ber//jiaitme, R. J., 8 S. C. 319.
ZHepel vs. Bigy,ý 15 Q.L R. 4 1
Frgon vs. côté, i Q L. R. 15 2.
Dievat vs. Anclit, 14 0. L. R. 244.

Assetùzi vs. Lclterc, Q. B., (Que.) 13 Mfarch, 1897,
Mavzzfactzrer-s' Life Iiis. Co. vs. De BettefeitteI, 28 Sept., 1897.
Arts. 343, 1292, I2_94. 1295, 1297, 1298, 13oIand 173 C. C.

Yugeent-Ladenmanderesse poursuit la défenîderesse, en sa
qualité de curatrice à son mari inîterdit comme ivrogne d'habitude,
et le nmari pour autoriser sa fenmne. La défenderesse dit par une
exception à la forme, que son mari aurait dû être poursuivi et elle
comme curatrice, pour l'assister. L'Article 343 du Code Civil dit
que les pouvoirs et.'les obligations du curateur à l'interdit poaIr pro-
digalité ou pour ivrognerie d'habitude ne s'étendent que sur les
biens de l'interdit, et l'Article 3361'. dit qu'il est nomnmé un curateur
à l'ivrogne d'habitude afin de gérer ses biens comme dans le cas
d'une personne interdite pour cause de prodigalité. Si le curateur
à l'interdit pour ivrognerie d'lîabitudc ne représente pas la per-



28 SHEPHERD vs. HOFFMAN.

sonne, il s'ensuit qu'il ne peut pas être poursuivi comme défendeur,
à la place de l'interdit. C'est donc l'interdit que l'on doit pour-
suivre puisque sa personne n'est pas représentée par son curateur ;
seulement comme la poursuite nécessairement affecte ses biens, son
curateur doit être mis en cause pour l'assister. L'exception à la
forme de la défenderesse est maintenue et l'assignation est déclarée
irrégulière et la demande de la demanderesse est renvoyée avec
dépens, distraits à MM. McGibbon, Casgrain, Ryan et Mitchell,
avocats de la défenderesse, sauf à la demanderesse à se pourvoir de
nouveau, s'il y a lieu.

A. F. Hgle, avocat du demandeur.
McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats du défendeur.

(F.L.S.)_______

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2717.

MONTREAL, 'o NOVEMBRE 1897.

Corant MATHIEU, J.

FORGET vs. WALLACH.

Procès par jury. -Option.-Arts. 423, 214 C. P C.-Coinmerçants.

JUGÉ :-I. Que l'option pour procès par jury, faite après le plaidoyer, ne vaut que si
elle est accompagnée, ou suivie, dans les délais voulus, d'une demande au juge.

2. Que les trois jours mentionnés par l'art. 423 C. P. C., comptent à partir de la
production au greffe de la pièce de procédure qui a lié la contestation.

3. SEMBLE:-Que les courtiers sont des commerçants.

Les demandeurs, à l'argument, s'étaient opposés à la motion
du défendeur, demandant acte de son option pour procès par
jury, pour les raisons suivantes:-

i. Parce qu'elle est inutile, l'option déjà produite par le
défendeur étant sufisante, au cas où un procès par jury serait
possible dans cette cause.

2. Parce que la motion est faite après les délais, les deman-
deurs ayant ieçu copie de la réplique du diéfendeur le 5 ocrobre
1897

3. Parce qu'il n'y a pas lieu au procès par jury, ni les deman-
deurs qui sont courtiers, ni le défendeur, journaliste, n'étant des
commerçants aux termes de la loi.

Le défendeur répliqua en citant, en réponse aux deux pre-
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mières objections, les articles 423 et 214 C. P. C., et, en réponse à
la troisième, les autorités suivantes

Art. 632 Code de Commerce.
Code Civil: titre viii, ch. v.
Pandectes Françaises xviii Vo. Commerçant Dec. 75, 76, 77,

79, 80, 92.
Pandectes Françaises xxii Vo. Courtier Dec. 501.
Abbott on the Insolvent Act of 1864, p. 8.

Per Curian.-Les demandeurs, courtiers de Montréal, pour-
suivent le défendeur, lui réclamant la somme de $845.69, balance
de compte pour achats et ventes d'effets ou actions mentionnés
dans un état de compte produit. Le bref d'assignation fut rap-
porté le 8 septembre dernier. Par sa défense produite le 28 sep-
tembre dernier le défendeur n'a pas fait d'option pour un procès
par jury.

La réponse à la défensc a été produite le 29 septembre der-
nier et la réplique a été produite du consentement des avocats des
demandeurs le 7 octobre dernier. Le 20 septembre dernier le
défendeur a produit une déclaration par laquelle il fait option
pour un proc's par jury : mais il n'a pas alors présenté de
demande au juge.

Le i i octobre dernier le défendeur fait une motion deman-
dant qu'il lui doit donné acte de l'option qu'il a faite d'un procès
par jury et que cette cause soit soumise à un jury. Du consente-
ment des parties la contestation n'a été liée que le 7 octobre der-
nier. Le délai pour faire l'option d'un procès par jury, sur une
demande spéciale au juge dans les trois jours qui suivent la con-
testation lui devait être faite le 1o ocrobre dernier.

Mais comme le 10 était un dimanche elle a pu être faite vala-
blement le lundi 11 octobre dern. er. Il est donné acte au défen-
deur de la demande par lui fi . d'un procès þar jury et il est
permis qu'ur. procès par jury .it lieu dans cette cause. Les dépens
suivant le sort de procès.

Préfontaine, St. Yean, Archer 3' Décary, avocats des deman-
deurs.

MlcGibbon, Casgrain, Ryani & Mlitchell, avocats du défendeur
Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
MONTREAL, 6 NOVEMBER 1897.

C'oramn DAVIDSON, J.

NORTH{ BITISH AND MERCANTILE INSURANCE CO. vs. DAME
MARSAN DIT LAPIERRE, AND LA BANQUE L'HOCHELAGA,

OpPosant, AND DEFENDANT, Contestant.

I.ease-SheriÊ's sale-Ofposition à fin de charg.r-Arts. 1663, 2128 C. C.-

Contestation in /aw.
/ed :-A registered'lease for more thian 2 year constitutes a char,,e upon the immove-

able leased, and is capable of protection by an qP~osition à fin de charge wlicre the
immoveable is sold by sherifPs sale. (i)

Per Ciiriatn.-By a deed of loan executed on the 2nd of July
1895, plaintifis loaned to the late Mathias Tes-cier, whose represen-
tative defendant; is, a sum Of $35,000, secured by mortgage on lots
717 and 7ï 8, St. Mary's Ward. In consequence of a default ta pay
interest, an action was instituted on the 23rd of February, 1897,
ta recover the amont so loaned, and overdue interest. Judgment
followed on the 8th of April, 1897. In due course, a writ of fieri
facias de bonis et de terris wvas issued, under which the lots 717 and
7i8 wereseized. Thereupon the opposant then flled an opposition
' find charge, setting forth that the said late ±4athias Tessier had
on the 12th of January, 1894, leased ta the bank the centre shop
of three shops ta be erected on lot 718, for a terrn of fifteen years
ta begin on the ist of May, 1895, at a renta. of $8co for each of
the flrst live years, $9ca for each of the second five years, and
$i,ooo for each of the Iast fivc- years; that the lease wvas registered
the 27th of .August, 1894. Wherefore, it is prayed that this pro-
perty be only sold subjecc ta this lease, and ta ail the obligations
by it stipulated in. favor of the apposant.

The plaintiffs consent that the sale be had subject ta the
],ase. Defendant., however, contests the apposition, and by a con-9
testation en droit dlaims that it ought ta be dismissed, for the
reasons that the lease does not confer any righ~t of property an
opposant, and that a sheriff's sale transfers the property ta the
.adjudicaiýaire, free from ail charges jave the real charges and servi-

(i) See LachAzie vs. .Desjardins, ante p. z5. and note thereto.
In addition to, the authorities cited in the above judgment sce an old case decided

beforc t.he Code, Bogie vs. Chinic, Q.B., z8io, Pyke's Rep., p. 20.
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S tudes mentioned in the Code as continuing to subsist after the
decret.

It will 1-: ncticed that the lease in question wvas executed and
registered, arnd took effeet before the existence of à.he deed of loan
which secured plaintiff's mortgage.

The' question is as to whether such a lease is a relative or an
absolute riglit in relation to the property-ajus ad rem or ajus inz
re. Although for more than nine years, it lacks the essentials of
an emphyteutic lease, and so does not produce the aiienation
resulting from agreements of that character, (C, C. 567.)

It may be admitted that under old law opposant -%ould not
have the right now claim.ed by him. Then t-enancy amounted to
no more than temporary sufferance. The landiord could not oust
his tenant by sale or for personal .)ossession. Legislation came to
the assistance and protection of the tenant. Abandoning past
principles the I 743rd article of the Code Napoleon enacted, IlSi
le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne peuit ea.pIlser le
fermier oit le locatai, e qui a un bail authentique oit dont la da>e est
certaine, à moins qu'ilnet se soit reservé ce droit par le contrat d
bail."

Elabora. -.scussion has arisen among tie Frenchi authors as
to ivhether this language covers an expropriationz forcée. As
regards our local jurisprudence, the application of authorities is
made somewhat more difficult by the existence of an article in the
French Code of Procedure wvhich protects leases. Some authori-
ties like Duranton, v. 17, No. 138, make a décret, or týN adopt a
newer term, Iladjudication," wipe out the lease. They argue t-hat
a sale by authority of justice does flot represent, nor can it be inter-

~. preted as covering a sale by the lessor. Delvincourt, V. 2, P. 178,
* speaks of leases as being in many respects alienations. He thinks.

that creditors, without eve.n alleging fraud, can demand the nullity
of the leas- if it be prejudicial to their interests. But the great
wveight of authority is in favor of recognition. Indeed, in several
local cases to which I shall presently refer, this fact was takezi as
incontrovertible. The admission, however, was qualified by the
pretension that the article of the French, Code of Procedu re.
greatly assisted the conclusion refeirred to. I do flot find this to
te generally the case. A carefûl, reading of the Ieading-authors
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wlll show that C. N. 1743 .is by itself taken to operate a coniplete
o-erthrow of old principles. 1 mighIt refer as examples to Trop-
long Louage, V. 2, NO. 473, 491, 501, and Toultier, v. 3, NO. 388.
The latter author says that leases deont acquis un caractère de réalité
qu'ils n'avaient pas autrefois,"' and that the fermier holds on
"equand mêéme l'alièniatzonz serait faite par une vente juedicaire."

Imight also cite Dalloz, Rép., v. 30 VO. Loutage, NO. 486 l
Persil, Veitejutdicaire, No.* 14î3; Garsonnet, Procédure (I.- d. 1895),
v. 4, No. 1, 54; and the many authorities quotcd in these commenta-
tors copying C. N. 1743. Our Code by Ardic1e 1663 in like nianner
effectcd a radical amendinent in local law. It forbade expulsion
before the expiration of the 'lease Ilby a person %vhio becomes.
owner of the thing leased under a title dcrived from. the lessor."
But this right as to a lease extend ingr for a period beyond onecyear
cannot be invokced unless it bas been registered (C. C. 2128.) The
French version of C. C. 1663 uses the expression lecoaseatibar le
locateur." It is urged that the différence is quite material in rela-
tion to the argument as to wvhcther or not the sheriff gives a titie
which, apart from. its special sanctity as created by la-,,,, is in rcality
that of the debtor. Contestant would have it that the sheriff seils
flot for and as represcntina the owner, but in spite of hivn, and that
the titie given is really conferred by authority of justice. Ther-e is
ground for the belief thit fr-om. this point of vicev the wvords
Ilderivcd froni tlc lessor " give opposant greater hclp than docs flhc
alternative expression used ini the French edition of "consenti par
le locateuir."

I i Desjardins vs. Ci ivel, 25g L. C. J. i 05, an oppo.,itionz à fin
de chargýe wvas refuscd. But in this case the lease was only for one
ycar and wvs cntered into subsequent to the registration of the
mort gage.

In ZVcLareiz vs. Z«rkwood, 25 L. C. J. 107, and Mlowry vs.
Bowven, M. L. R., 3 S. C. 417, writs of possession wcre grpT1ted to
the adjudicataires as against the lessees. In both cases the
leases were only for the current ycar, and as 1 shall presently
show, to gtint a writ of possession after an unconditional
adjudication is a Vi-y différent thing from deternîining an o psi-
fion à fini de charg-e. lIn tliese threc cases, howcvci; fli c ourts
more or lcss rclevantly wvcnt into the prescut quecstion andl held

dverse to those of the opposant.
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In Diipuis vs. Bouirdeaii, 6 L. N. 1 2, the opposition wvas
granted ; so too in an unreported case of Lalozide vs. Pi/on on
consent of plaintiff. The defendant does flot appear iii the latter

case to have objected ; but it affords an instance of rec'.nition of
the procedure.

But wvhat accordîng to the Code of Procedure itself dues the
sheriff really seli? By article 708 (n.ow 780) the adjudication
"conveys all] rights wvhicli belong to it, and which the judgment

debtor might have exerciseci," and also ail acti-,e servitudes
* attached ta it, even thoughi they are flot mentioned in th- minutes

of seizure, while the decd by article 689, par. 8 (11ow 7L60, § 8) is
* a conveyance of ail the rigrhts of the judgrnent debtor upon the

i mmoveable."
I1f words are ta, be interpreted according ta their ordinary

mieaning, these articles indubitably establish thit the seizure adds
nothing ta, the breadthi of the original titie. This statement per-
haps needs a qualification. W'hen once completed, a sheriffs titie
purges the property of certain rights heid by third persons and ta
which the owner was subjected, but this represents an effacement
in the nature of a penalty created by specific enactments of lawv.
Thus, a sheriff's sale discharges the fonds from ail real rights rot
mentioned in the conditions of sale, s'a, e servitudes, hypothecs
resultingr from the commutation of seignier;1rgtepyess

substitutions and customary dowver flot yec open, except it appears
-on the face of the pioceedings that there exists a prior prelerable
daim. C. C. P. 709, 710- (row 78 1,. And why ? because as ta
ail other reai righits, flot thus excepted, provision is made for their
b'-ing asserted by opposition à fin de chaige. C. C. P. 659 (nowv
724, 725).

* To my mind chese articles make the adjuedicataire's right ta
a writ of posse':Âon indulÀtable, if the lessor has flot chosen ta file
-an opposition à fin de charge in support, and in asserLiori of his
pretension that his right is ajus in re. To this extent MVcLareiz
vs. Kirkwood and Mowvry vs. Bcwen do flot apply. 1 wvould ur1ýer

-*like circumstances have been prepared to grant a writ of possession.
Such a judgment would be a logical sequence of the opinion which
1 hoid, that a lease like the one under consideration represents an
absolute as distinguished from a relative right in respect of the
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property, but yet one of the existence of which the sherif ip flot
bound to, take vo!untary notice.

I ar n ot certain that opposant has any other .ew.edy. Some
suggestio1 î was made that lie might appear as a privileged creditc.
for improvements, if made, or losses incurred by his expulsion, if
existinga. C. C. i64o, which deals with the question of better-
ments; as between lessor and lessee, is inapplicable. So too, iould
appear to be articles 417, 2072. Carried to its logical conclusion
the argument of contestant would tend to, the effacement of the
Iessee's rights as regards an hypothecary dlaim.

Here is a lease which has yet i0 years to mun. No suspicion
of fraud or collusion between the lessor, as regards his creditors and
the lessee, is cast upon it. Indeed the terms of the lease wculd,
seern to, enhance the value of the property. The plaintifis
acquiesce in its continued exist-en.-e. The defendant by w'hosc
aitecur it w'as made seeks to wholly destroy it.

Whai. Iawful or equitable interest lias ahe in doîng so ? Nont
that I cari appreciate. 1 shall decide r.ccoraing to the vast
niajority of the Bench authorities. I hold that tlîis lease repre-
sents; ajus in re capable of protection hy an opposition àz fin de
cJzaro,,e, and judgment goes accordingly.

Duizlop, Lvinzan & .Mcplztey.sod, attorncys for plaintiff.
Beaudin, Cardinz, Lora:iger & St. Germain, attorneys for

defendant.
.tln4'rs, .VeLoriirr & Godiù, attorneys for opposant.

SUPERIOR COURT.

Cerain ARcuiir-AtL, J.
~ rr\i-v vs. D.\MEii C. Fmuz-v.mi.i. xr vîii.

Scr.i«ase.rr-o:n.-.#i.9o9), 94S C. ' '-emnf-:mnn
îr«cur-Cngc f ~4Z

HF-urx z-Y. The provision ai law authorizing î)hc p' iniffin cestain cases tu serve the
dcendant with the dcla ration by icavig à copy of the smne foi hum in the pro-

~o~rys 'f~c within ihrcc days froin the seiiiure, wiîhdraws ihc~ threc days
froin the clay ordinatily rcquired betwecr4 ser-wie :ii îI rt. ýrn. Tbecforc whcre the
wmiî, in an acti-rn of rcvrclation, was scrvedi up n &,d clcndant 'with a dc]ay Jf
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more tiian ten days, but a copy of the declaration wras deposited in the prothonotary*s
office for defendant %with a delay of only nîne days, the service wvas held sufficient. ( 1)

2. Wherc a contract is made by a wvire common as to Prop!rty, she dots so onty as
agent of the comrnunity, and when action is brought in respect of such contract the
husband nmust be made a party.

3. Where plaitiif faîls, to take advantage of the pr&visions of iaw rcgarding suitimary
procedure, het :hereby declares his option for ordinary proccdure, and will not be
allowed to change that option.

JU'LDG.NLNT:-I The Court having heard the parties by their
counsel upon the merits of the exception à la forme, filed by the
defendants, as wvel1 as upon the plaintiffs' motion to amend, having
examined the record and deliberated ;

"Seeing, that by the exception to the form filed in this cause
the defendants complain that no legal and tirnely service of the
declaration bas ever been made upon thern, andi furdher that the

(t) In an actian unde r ATtS. SS7 , 8S- C. C. P., for rcscission of a lease or for eject.
muent, to, whic!i tite pl.tinîiffjoins as an accessoxy a demand for balance of rent and an
attachmcn -for rent, dht service nmust 1be muade in the usual maniner by serving a coply of
the dcclamation vwith the wrt-Arts. 804 and 374 C. C. P. flot be-ing :applicable w~
such casc. t,ý1JaJuire vs. Mzfkins, S. C , 'May 201h, iF9o, '\Vurtcle, J.)

The fa that a cop)y of tht declaration vas dcpo;itrd for the defendant ai the pro.
tlhonotaty's, office bu/'re the service of the writ of sas..greis imniaterial, sa long
as tht copy was in tht office beFere tht expiry of thrc days fo:ilow;ng tht service or thr
%vrt. (il-aulict v~s. Fhiîp. S. C., June z7, 1892, R. J. Q., 2 S. C. 5 3S, Dolicrty, J., con
firrncd in Review, 31st Octolier, iS92.)

TU ail cases of.ittacliment fur rent, whtether or ntt the demnand for refit -Iccomnpany.-a
dexnand fur tht rcsci-.%ion of tht Icase or for cjecimcnt, and whtb'er tht action bz- inbsu.
tutedl under tht articles of the Co:leýof Civil Pr-,ctdurc rclating to sumniary niatiers or
oî'hcrwise, the plaintiflï y virtuc (If Art. S7 4 C. C. P., as amcndedJ by 5974 R. S3. Q.,
xnay cause tht copy cf due declaration to be scrved upon tht dcrendant, or tdepo>,itcd in
tht prAlhi-notary.-s office. within tht thrte days whichi follow the service of the %vrit,
and -S not ol'ligtd to serv.e the declatation at tht s-ane ie as the wvait.

if the service bt madt on the returu cay, or afier the reîurn, the defendant is
entitltd to asic for t1ciay o plcad, but cannot ask for tht disnîissal of action. (David Ys.
Jknner, 13. C., 16 Fcbiruary, iî-9 2, R~. J. 0., 6 S. C 243, Pâgnuelo, J..)

Wlicrc service of the declaiziiion is muade by Ieavingz a capy thorcof for the defea-
darnt at the proihonatary's offce, the service of ilit action is ni coruplcte unzil Such ser-
vice of tht copy bas bca muade. Hcencc in actions betwtvcn lessur and lessec, if service
bc mzdc au tht proxhunoiaryis office, tht dclay of one clear day betwten service ar.d
retiu, te whicli thcýJfcndar.t ic entiiied, is coniput-d front sucb service of deelaraion.
(Ik4il vs. - srwdS C., April -:, 1893, R.- J. Q., 3 *-S. C. 543. DohertY, J.)

La faculté accord-e -tu c.emandcur flc fairc signifi-r au défendeur une copie det la
déclaration dans les trens j mrs qui .suivent la zignification du bref de saisie.gazerie, e..z
surb.,rdonn6e à la condiion qu'il y aura a motins un j..ur rranc entre lasignification tle
la diclarailo et le rapport du bref. (Laurin v%. Latrizre, 11 mai àlSg5, R. J. Q;
S. C. 2. 'Mathieu, J.>

Oj?1 La;c.
7-ht ustiai delay beuween the sr-cf ua delaration .n.l thet relum ruoan 2ctio.i

Inusi be- allowed bttwten the %:rvict or fi tht dclaration1 at tht îîrothontary's oflizc an 1
reun of writ in cases of attachmient unlhr C. S. 1.. C. , cap. S3, Sec 5'7 (I0 L.. C. J.
18.)

But in appeal Ibis <lecision was rcverse.i, the Court holding tirat no sucb deiay
Was n=cc=aY. $ra7k.:.iz vs. Q6re~z ,. 13. IS65, 2 IU. C. I., J. 67.)
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feniale defènclant does not appear, by anything allegred by plain-
tifis, to have any legal status as a defendant

Seeing that the wivrit wvas served upon defenciants %vith a
delay of more than ten dlavs, (i) but that the declaration wvas depo-
sited in the prothonotary's office for defendants with a delay of
on!y ine days;

Considcring that the provision of Iaw authorizing the plain-
tiff in certain cases to serve the defendant with the declaration by
leavingy the sanie for hini in the prothonotary's office within three
clavs froni the seizure, must be interprdted as withdrawing sucli
thi-ce days frorn the delay ordinarily required betw'cen service and
retu.n1, and that ini consequence the service in this cause wvas suffi-
cient;

«Secing that defendants are described in this cause as fol-
lows: tDamne Catherine F-arreli, of the saLid city of Montreal, alias

.<Nrs. Johin Gourley, wvife of Johin Gourley of the sanie place, and
'thesaid john Gourley to authorize his said wife to cstcr enijustice';

«Consideriing that lu this province husband aud wvife are
deemed to bc in comniunity unles-; the contrary is aile.ged. and
that the husband and not the wifé is mnaster of the actions of the
conmiunity, and ouglit to be sued lu respect of any debt or obli-
gation of the community, -uid that notwithstandingr (as in this
instance) the obligation wvas apparenitly contracted by the w~ife;

«' Consideringè thar, w'here a wife cominzizc en biens mal-es a
coutract, slie dozs S-: offly ais agent of the commr-unity, and th-at
when suit is broughit lu rcspect of suchi contratct the hiusband miust
bc ninde a party;

tSeeingr plaintifts' motion to, aniend, ln vviich they asic to be
allowved to add the wvords 'ISumrnary Procedure' to the writ and
declaration and othecr proceedings in this cause, and also to iii-
clude John Gourley, husband of the feniale defendant, already
summxoned to authorize his ivife, as a defcndant in the cause;

teConsidering that plaintiffs, havingr failed to take advantagre
,of the provisions of lair regarding sumimary procedure, have in
effect dcclared t1heir option for ordinary procedure, and are flot
nowv ciititied to changre that option;

1 'Mc rscrvice w:r-s Undcr the dlcl Code.
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'Consideringr that it is opp.3rtune to permit plaintiffs to add
John Gourley, husband of femiale defendant, as a defendant in
this cause:

"«Doth mnaintain the exception à la forme in this cause filed
for costs onfly, and for the surplus doth disrniiss it, and doth grant
plaint.iffis' motion as far as regards the joining of John Gourley as
a defendant in the cause, and doth disniiss it for surplus, and

plitf re coradernned ta pay the costs of defendants' exception
à la foivme and defendants' costs on plaintiffs' motion ta anienid.»

W'cir & .ilibai-d, attorneys for plaintiffs.
1). R. Mzii>y"hy, attorney for defendants.

COUR SPRE'E
INa. 2494.

%10ONTPEAL, j5 NOVEMBRE iSqS.

r\Û-.BEIýT v.ST. LouWis.

.A'etc'ne Gbdirale.-*rt. 202, C. P. C. -Lzrognqk-41hs :nursAiioS C. P. C.

JViurf z-i. Qu'une partie qui produit à la fois uane réponFe gé~nérale et uneC réponse
spéciale îù un plaidoyer pourra, sur motion, être forcéed'opter entre les deux.

2. Qu'ure partie peut étrc tenue sur rnc>iun de li partie adverse de numéroter les
aI1ê-UêS d'une piè,cc de procédure.

Pei- C'riami.-La Cour, parties ouies sur la motion du dèfen-
dcur demandant que la demanderesse soit tenue:

'7 1. D'opter dans ses deux réponses entre la dénégation gréné-
raIe et les allégations spéciales;

2.De numé'roter les allégations de la réponse au second plai-
doyer;

Accorde la dite motion et donne acte à la demandere:;se de sa
-déclaration, faite Cour tenante, qu'elle s'en tient à son allégation
générale, et ab-andonne ses allégations spéciales, le tout avec
dépens contre la demanderesse.

.51. G. D'Amour, avocat de 1- demanderesse.
Hl. Saint-Louis, avocat du défendeur.

(Ea. F.s.)



38 ]ROBERT vs. ST. LOUIS.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2494.

MONTREAL, 8 NOVEMBRE 1897.

COrMM ARCHIVÂLD, J.

ROBERT VS. ST. LOUIS.

Numéiiirotage des Allég-ués-Article iog C. P. C.-Déai.

JUGÉ :-i. Qu'une partie peut être tenue, sur motion de la partie adverse, de numéroter
les allégués d'une pièce de procédure produite.

2. Qu'une partie peut, par motion, demander que les délais pour [répondre à une pièce
de procédure £oient étendus jusqu'à ce que les allégués en aient été numérotés par
la partie qui produit cette pièce.

Per Citriaii.-La Cout, parties ouïes sur la motion du défen-
deur demandant que la demanderesse soit tenue de numéroter les
allégués de sa déclaration ;

Acçorde la dite motion et ordonne à la demanderesse de nu-
méroter les dites allégations de sa déclaration, le délai du défen-
deur pour plaider ne devant commencer à courir qu'après l'accom-
plissement, par la demanderesse, de cette formalité: dépens de la
dite motion contre la demanderesse.

,. G. D'Aviour, avocat de la demandecresse.
N. Saint-Loutis, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.) _________

COUR DE CIRCUIT.
No. 63jlb5.

ST. HYACINTHIE, iS OCTOBRE IS97.

Corain TELLiERP, J.

1. SSIER vs. DALPÉ.

Exe/'tion ài la foýrpe.-D/arit tic vienfüyu du jour de la sigification du bref.-
Plri'idite.-.-IrIS. 127 il 1?4 C. P. C.

JUGÉ :--Qu'Une exception à la forme basée sur le fait que l'huissier chargé de la signi-.
fication d'un bref ne contenant pas mention du jour auquel la paitie assignée doit comr-
paraître, n'a pas, conformiément à l'art. 127 C. P., mentionné au dos de la copie, la
date de la ÉignUlfcas.ion, doit étre renvoyée, le défendcur ayant comparu et n'ayant pas
souffert de préjudice par suitc de cette omission.

Per Cirian.-Motion pour exception à la forme renvoyée.

Bl3anchzet & Beauregard, avocats du demandeur.
A. O. L. Bc-audemin, avocat du défendeur,

(P. 13.)
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COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 21 OCTOBRE 1897.

Coram CAsAULT,J. C.

LESPERANCE vs. ROCION.

Plaidoyer en droit-Aits. 192 et 200 C. P. C.

JuGÉ :-Un plaidoyer en droit, non accompagné d'une inscription pour un jour fixe,
sera ienvoyé sur motion.

Le demandeur ayant à faire valoir certains moyens de droit à
l'encontre du plaidoyer du défendeur, le fit par voie de plaidoyer
en droit ordinaire, sans accompagner le dit plaidoyer en droit
d'une inscription pour un jour fixe.

Les défendeurs firent motion pour rejet du dit plaidoyer en
droit comme n'étant pas conforme aux règles posées lans les ar-
ticles 192 et 2oo du Code de Procédure Civile. Cette. motion fut
accordée par la cour présidée par . ho'norable Sir L. N Casault,
juge en chef, et en conséquence, le plaicoyer en droit fut rejeté,

J. L. O. Vidal, procureur du demandeur.
P.f.folicœur, procureur des défendeurs.

(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2271.

MONTREAL, 3 NOVEMBRE 1897.

Coram ARCHIBALD, J.

PILLIPS vs. BAXTER.

.ExceÉtion à la forme-Défaut de mention in jour de la signification du Bref-Arts.
127 et 174 C. P. C,

JUGÉ :-Que le défaut par l'huissier de mentionner au dos de la copie du bref d'assigna-
tion, la date de la .ignification de l'ation, ne cause pas ipsofacto un préjudice et ne
peut donner lieu à l'exception à la forme.

Per Cueriam.-Motion renvoyée, le défendeur payant $4.oo de
frais.

Beauchamp 4 Bruchsi, avoçats du demandeur.
C. 7. de Lanaudière, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.



FA UCH ER vs. VÉZUNA,

COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 6 NOVEMBRE 1897.

Corarw LARUE, J.

FAUCHER vs. VÉZINA.

Ddn4gation géirakale-Ar.. 232 C. P. C.

JUGÉ:-Lorsqu'un plaidoyer contient des allégations spéciales en fait et aussi une déné-
gation générale, les allégations spéciales en fait seront rejetées, sur motion à cette fin,
à moins que le défendeur ne déclare retirer sa dénégation générale et s'en tenir à ses
allégués spéciaux.

A l'action en cette cause, le défendeur répondit par une dé-
fense au fond contenant un certain nombre d'allégations spéciales
en fait. Un allégué général, conçu en ces termes, était contenu
dans le même plaidoyer: " Le défendeur nie spécialement et caté-
goriquement chacune des allégations contenues dans les divers
paragraphes numérotés de l'action du demandeur." Le défendeur
fit motion que toutes les allégations du dit plaidoyer soient rejetées
à l'exception de l'allégué général ci-dessi.

La cour, présidée par l'honorable juge Larue, déclara que le
plaidoyer du défendeur était en contravention avec les dispositions
de l'article 202 du Code de Procédure Civile; que l'allégué plus
haut cité constituait une dénégation générale, laquelle excluait
toute autre défense en fait ; et, qu'en conséquence la motion devait
être accordée.

Sur cz., et séance tenante, le procureur du défendeur fit appli-
cation pour qu'il lui fût permis de retirer telle dénégation générale
et de s'en tenir aux autres parties de son plaidoyer. Permission
lui fut accordée de ce faire, et la motion du demandeur fut rejetée
avec dépens contre le défendeur.

F. X. Drouin, procureur du demandeur.
Yos. Turcotte, piocureur du défendeur.

(A.R.)



POIRIER vs. D'IVRY. 41

COUR SUPÉRIEURE.
No. 905. MONTRÉAL, 2 NOVEMBRE 1897.

coraim MATHIE!U, J.

POIRIER VS. D'IvRY.

Assignation d'un co-défendeur après le rapport de l'action-Arts. 521 et 525 C. P. C.-
Conseil -7udiciaire-Art. 351 C. C.-Erxception à la forme-

Arts. 164 et 165 C P. ¢.

JUGÉ:-X. Qu'une exception à la forme qui n'est pas proposée par voie de motion et
accompagnée d'un avis du jour de sa présentation, est de nul effet.

2. Que le demandeur qui a appris depuis l'institution de l'action, que le défendeur avait
un conseil judiciaire, pouria, par voie de motion, demander à assigner ce conseil.

Per Curia.-Attendu que depuis l'action la demanderesse
a appris par une exception à la forme du défendeur que le ou vers
le premier avril 1896, M. Alexander R. Johnson a été nommé
conseil judiciaire au défendeur sous l'autorité de l'art. 351 du Code
Civil ; attendu que le défendeur n'a pas proposé par voie de mo-
tion son exception préliminaire résultant de ce que son conseil
judiciaire n'a pas été assigné, et qu'il n'a pas donné à la deman-
deresse l'avis prescrit par les Articles 164 et 165 du Code de Pro-
cédure Civile, la demanderesse par motion demande permission
d'assigner le dit Alexander R. Johnson;

Vu l'avis de cette motion donné aux avocats du défendeur et
son défaut de comparaitre;

Accorde la dite motion et permet à la demanderesse d'assigner
le dit Alexander R. Johnson, es-qualité, et de le faire partie à
cette cause pour assister le défendeur, frais réservés.

Taillon, Bonin & .Porin, avocats de la demanderesse,
Yohnson, Hall & Donalzue, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)



SCHWARTZ vs. BODE.

COUR SUPERIEURE.
No. 85.

MONTREAL, 4 NOVEMBRE 1897.

Coram ArcHiALD, J.

SCHWARTZ vs. BODE.

Déntsgation Genérale-Art. 7.02 C. P. C.

JUGE :-La dénégation de tous les allégués de la déclaration excluant tout autre plai-
doyer, les plaidoyers qui suivent cette dénégation générale seront rejetés sur motion
à cet effet.

Jugenent.-Attendu que par sa dite motion le demandeur
allègue:

Que le défendeur a produit trois plaidoyers à l'encontre de la
présente action, à savoir:-

1. Uu plaidoyer niant toutes les allégations de la déclara-
tion du demandeur.

2. Uu second plaidoyer niart que les effets réclamés par l'ac-
tion du demandeur appartiennent à ce dernier;

3. Un troisième plaidoyer de compensation;
Qu'en vertu de la loi la dénégation de tous les allégués de la

• déclaration .exclut tout autre plaidoyer, et qu'en conséquence les
deuxième et troisième plaidoyers du défendeur sont irréguliers et
illégaux, et doivent être rejetés du dossier.

Accorde la dite motion, déclare les deuxième et troisième
plaidoyers du défendeur irréguliers et illégaux et ordonne qu'ils
soient rejetés du dossier, avec dépens de la dite motion contre
le défendeur.

Madore, Guérin & Perron, avocats du demandeur.
St. Julien & de BoucIerville, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1039.

MONTREAL, 8 NOVEMBRE 1897.

Corarn ARCHiBALD, J.

BELLEMARE VS. ROY.

Moyens de droit soulevés dans une dtfense-Inscription en droit-
Arts. 191, 192 et 1144 CP.C.

JUGÉ:-Que les moyens de droit doivent être plaidés par voie d'inscaiption en droit
pour un jour fixe;

2. Qu'on ne peut plaider ensemble le droit et le fait;
3. Qu'un allégué d'une défense qui compte des moyens de droit sera rejeté sur motion.

Les défendeurs avaient plaidé comme suit à une action sur
billet:

i. " L'action du demandeur est mal fondée en droit et en
faits:

2. " Il n'y a rien dans la déclaration qui fasse voir que le
billet qui fasse la base de la présente action ait jamais été trans-
porté au demandeur et qu'il en soit le porteur de façon à établir
un lien de droit entre lui et les défendeurs, et que de fait ce billet
n'a iamais été transporté au demandeur, cju'il n'en a jamais été le
porteur.

3. "Le demandeur n'a jamais fourni aucune considération
pour le montant du billet dont il réclame 1 paiement des défen-
deurs et que ces derniers ont payé au demandeur tout ce qu'ils
pouvaient lui devoir."

Le demandeur fit la motion suivante:-
Attendu que la défense produite est informe en ce qu'elle

devrait être produite par voie d'inscription en droit, et plus parti-
culièrement quant à la deuxième allégation, que la dite deuxième
allégation soit rejetée comme irrégulièrement produite et incor-
porée dans la dite- défense.

La Cour, se basant surtout sur l'Article 192 C.P.C. accorda
cette motion avec dépens.

Gonzalve Desaulniers, avocat du demandeur.

.Duuis & Lussier, avocats des défendeurs.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉ~RIEURE,
No. 2405- MONTREAL, 8 NOVEMBRZE 1897.

Gornmll MATIEU, J.

TinE DIAMOND GLASS CoMl'ANY, Demanderesse vs. TiuE,
BOLTONi\ Hovr BITTERS Co., Défenderesse, et Ciis.

LYM:.\AN et a., Tiers-saisis, et LcuIs

lntrveztin-~auio,:e~,î I'n; fris-d.179 C. . P.

jUTGÉ :-Que Celui qui intervienlt dansne cause intente une instance et peut être forcé
de fournir un cautionnement. judicatuini .ro/zi, s'il réside en dehors de la Province de
Québec, et ce, quelque soit F*objet de son intervention. (i)

La demanderesse- avait saisi, avant jugement, entre les mains
des tiers-saisis certains objets censés appartenir à la défenderesse.
L'intervenant, qui demeure à New York, fit une requête pour qu'il
lui soit permis d'intervenir dans la cause et de réclamer les objets
saisis comme étant sa propriété.

La demanderesse fit une motion à l'effet d'obliger l'inter-
venant, en sa qualité d'étranger à la province de Québec, de donner

(i) Security for co>t- is flot exigfible on a.,sumima.ry petition by an execuitor to an
estate to have the dccumnents and papers connected with the estate keut in a safe place,
%vhicli iS n:erely an incident of.in invtntory, the question of cîîstody of papers having
been reserved at the tinie the iniventory wvas niade. (aPofizan vs. Pa.pilleau, S. C.
1896, Arcliibald, J., R. J. Q , 1o S.- C. 205.)

The plaintiff con1est*,i;g an opposition, who lias left the Province of Quebec pen-
dente lite, cannot bza clled u. on to furnish. security for cosus. The opposant occupies
the position of acier and -institu! es a proceeding " -,vithin the rneaning of Art. 29 C.C.
(nowv Art. 179 C. C. P.), and it ishe %ho may beconipelled to give security (O'bllaherty
vs. McLai.ghiin, S.C. Quehec, iS56; Andrews, J.,R.J.Q., 10 S. C. 4iJ> and sc .Brig-
vs. MecDoiiell, S.C. î86S, Io L. C. R. 452 ; Sandford W/dp Coy. V!. Stotk, S. C. 1889
Mathicu, J., i8 R.L. 283 ; JJ'aitg1 vs. Poreze., C. Ct. 1887, Wurtelc, J. Io L. N.
138; Webstier vs. P/iisbrik, S. C. 1871, 15 L. C. J. 242; Pallk VS. Rivdard) C. Rý.
1885 ;Sicotte & Mathieu J.J., Papineau, J., dissenting, revcrsing Loranger, J., M. L.
R., 1 S. C. 291, 13 R. L. 4 79, 2q L. C. J. 236 ; iVerkî'1 vs. ROS, 2o R. L. 259, to saMe
effect--Coinra - Mahone vs. Toiipkinis, 9 L.C.R. 72; .Stliart vs. r-r S.C. 1875,
Taschereau, J., 1 Q. L. R. 354 ; Bornais vs. ZlarPilz, S.C. 1887, Ta.schercau, J., 15
R.L. 2S7, etc,

Defcndanit filing a requi/e civile is iii the position of a plaintif, and, ifa non resident
is bonnd to satisfy the requiremients Of Art. 29 C. C. (noNv Art. 179 C. C. P.), - as to
giving secaity fir costs. (Alace vs. Clevdeand. S.-C. - 893, Davidson, J., R - -J. Q-, 4
S. C. 3.

Lu créancier étranger qui demande, en vertu (le l'article 763a du Code de Pràcé-
dure (853 et scq. du présent Codt:) une cession d2 biens à l'un de ses débiteurs, n'est
pas tenu de rournir le cautionnemrnrt requis par l'article 29 C. C. (179 C. C. P.),-ceite
d~emande de cession de viens n'étant pas une demande, instance ou procès et n'étant pas
nécessairement introductive d'une action, d'une instance ou d'un procès. (.Pru-nier vs.
Car-s/ej', S. C. î894, Thschercau, J, R. 7. Q., 5 S. C. 311 ; (IleCaU! vs. SienrNonis,S.C
1S91 --thcj 0 I. L. 519).)
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cautionnement pour les frais, ce à quoi l'intervenant s'objecta, disant
qu'il ne pouvait être forcé de donner cautionnement pour les frais
avant d'avoir produit ses moyens d'intervention; et que la seule
partie qui pouvait lui demander cautionnement était celle contre
laquelle son intervention était dirigée, ce qui ne pouvait être connu
avant la production des moyens.

Per Curiam.-L'intervenant veut intervenir pour revendiquer,
comme lui appartenant, certains effets mobiliers saisis par la
demanderesse entre les mains des tiers-saisis, comme appartenant
à la défenderesse. L'intervenant intente, par conséquent, une
instance, et, sous l'article 179 du Code de Procédure Civile, il est
tenu de fournir à la demanderesse, son adversaire, caution pour la
sûreté des frais qui peuvent résulter de ces procédures.

La motion de la demanderesse est accordée et il est ordonné
à l'intervenant de fournir à la demanderesse, sous huit jours de cette.
date, caution pour la sûreté des frais qui peuvent résulter de ses
procédures, les dépens suivant le sort de la cause et procès.

Hut'clinson & Ongktred, avocats de la demanderesse.

Ryan & Yacobs, avocats de l'intervenant.
(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2370.

MONTREAL, 9 19OVEMBRE 1S97.

Coram MATHIEU, J.

DENTON vs. ARPIN AND MARCHAND, T. S.

Saisie-arrêi après jug:ent-Arts. 673, 679, 689, 692 C. P. C.-Cautionnement pour

frais-Art. 179 C. C. P.

JUGÉ:-Celui qui fait émaner une saisie-arrêt après jugement intente une instance, et
s'il ne réside pas dans la Province de Québec, il doit fournir le cautionnement
judicatum sol'vi.

7ugemenzt.-« La saisie-arrêt après jugement est une instance
commençant parun bref revêtu des formes requises pour les brefs
d'assignation, enjoignant au tiers-saisi de comparaître au jour et à
l'heure fixés pour déclarer sous serment quels effets il a en sa
possession appartenant au débiteur, et quelles sommes de deniers
ou autres choses il lui doit, ou aura à lui payer, et assignant égale-
ment le débiteur à comparaître au jour fixé pour voir déclarer la
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saisie-arrêt valable (Art. 67G C.P.C.) Les règles concernant la
signification des assignations ordinaires s'appliquent à la saisie-arrêt
(Art. 679 C.P.C.), il doit y avoir un jugement sur cette instance
condamnant le tiers-saisi par défaut (Art. 679 C.P.C.), ou suivant
sa déclaration (689 C.P.C.), et le jugement rendu sur la déclaration
de dette d'un tiers.saisi équivaut à une cession judiciaire en faveur
du saisissant, du titre de créance du saisi, et opère subrogation

(692 C.P C.) Et si le tiers-saisi déclare avoir en sa possession des
effets inobiliers, le jugement ordonne qu'ils seront vendus. Le
demandeur sur une saisie-arrêt après jugement intente donc une
instance et s'il ne réside pas dans la province, il doit fournir au
défendeur, si ce dernier le demande, une caution pour la sûreté des
frais qui peuvent résulter de ses procédures sur la saisie-arrêt. Les
demandeurs étant désignés au bref de saisie-arrêt après jugement
émané en cette cause, comme résidant à l'étranger, doivent sous six
semaines de cette date, produire une procuration de leur part, et
fournir au défendeur qui le demande, caution pour la sûreté des
frais qui peuvent résulter de leurs procédures ; les dépens suivant
le sort du procès.

Taylor, Buclzn & Lamotke, avocats des demandeurs.
Robidoux, Chenevert & Robillard, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 2576.

MONTREAL, 28TH NOVEMBER, 1897.

Coram MATHIEU, J.

SMITH VS. WADE.
Perem/tion osuit.-Art. 280 C. C. P.-jVotifcation of change in the civil status

of apary.--Art. 268 C. C. P.-Costs.

HELD :-That a motion for peremption of suit Will he dismissed if one of the parties
bas died since the last proceedings; but without costs, if the attorneys of the deceased
party have only notified their opponents of his death since the service of the
motion.

Per Cvriam.-The defendant by his motion demands the
peremption of the suit in this cause by reason that no proceeding
has been had therein during over three years.

It appears by the certificate of the piothonotary of this
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Court that the Iast proceeding was made on the 29th day of
April, 1893.

The defendant's motion wvas served on tlîe 3rd day of
September last, and on the 7th day of September last the plain-
tiff's attorneys gyave notice to the defendant's attorneys that the
plaintiff, Charles J. Smith, departed this life on the 13th day of
September, 1893, and on the sanie day they filed in this cause
the original of this nc.tice, together with the certificate of burial
of the sajd Charles J. Smith.

Article 280 C. C. P. says that peremption dues flot take
place when the party himself dies or has changed his civil status.

The motion of the defendant is hereby dismissed but without
costs, as the notification of the death of the plaintiff, Charles J.
Smnith, was only given to the dcfendant's attorneys on the 7th day
of September last after the service of the motion.

Hall, Crss, Brown & Shar-p, attorneys for plaintiff.
Edmnund Guerin, attorney for defendant.

(ED. F. S.) ________

SUPE-1RIOR COURT.
NO. 2398.

MONTREAL, IOTII NOVEMBER, 1S97.

Cara7n MATHIIHUiJ.

\VILs-ON vs. EVANS.

.4«ozutingExce to M te Form .- 4 ris.,522, 523 et seg. former Code ofProcediire-
Arts. 567, 56S et seq. present Code of Proceditre-Nzotice of /ing accoupit*

IIELI) :- i. The article of the Code of Procedure rcquiring that the account mlust le
rcndcrcd nonwnately to the party entitled to it must be strictly interpreted.

2. The account must contain a particular chapter or nmoneys vrhich should have been
rccived, but liad flot been so reccived.

3. The items of reccipts and disburscments should shuwv the sources of the receipis ana
the objects of the disburseraents.

4. 'he account should show in detail %he amnount of income received ana the dctailed
source of such income.

The defendant was ordered to render an account to the plaintiff.
The plaintiff rnoved for the rejection fromn the record of the

document filed by the defendant as his account upon the grounds,
among several others :

i. Tliat nîo notice of the production of the sanie at the office
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of the Prothonotary had been' served upon plaintiff by the defen-
dant.

2. That no copy of said paper writiiîg ««styled account " had
been served upon plaintiff by defendant.

This motion was rejected on March 12, 1897, by the Hon.
Mr. justice Gi by the follotving judgment:

«"Seeing that, under Article 527 C. C. P., the plaintiff is iiot
entitled to a copy of the accounit, although he may be to a notice
that it has been filcd; but this is not a sufficient reason to have the
said account set aside or rejected from the record, it being a reason
to grant plaintiff sonie delay to contest it and no more; seeing
that the other reasons urged at thffe argument against the said ac-
count because it is also the account of the previous curator, are
matters to corne up on the merits of the cause."

«IlDoth dismiss the present motion with cosis distraits, execu-
tion therefore being, howvever, stayed tilt final judgment.>

The plaintiff filed an exception to the above judgment and
under reserve of this exception moved. the Court to allow him to
file preliminary objections to the said account.

The same judge wvho had rendered the judgm-ent dismissing
plaintiff's motion to reject the account, granted plaintiff>s motion,
and plaintiff accordingly filed a contestation csf defendant's
account, contesting the same by exception to the form, and aiso
(under express reserve of his exception to the form> by a plea to
the merits.

The exception to the form was based upon twvelve separate
grounds :

1. That the account produced 'vas not in such form as to be
susceptible to a legitimate contestation (débats) between the parties.

2. That it %vas in violation of article 522 of the old Code of
Procorlure, in as much as it ivas not rendered nominately to the
person havirig the rigrht to receive it and was xiot affirmed
under cath.

3. That the account in question violated Art. 522 of the old
Codb«of Procedure in as mucli as it contained no distinct chapters
of receipts and expenditures duringr the period that the defendant
hiad acted as curator, and, moreover, did not contain a particular
chapter of wvhat mon eys should have been received, but had not
been so received.
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4. That it did. flot appear by said accoulit that the defendant
hiad ever made any inventory at the tinie of his nomination, of
the assets which he received from the zstate, nor of tlue Jiabilities
of the said estate.

5. That th--- assets of the said estate consisted of certain
shares in the capital stock of the different fiTancial institutions
nientioned in such exception, together with a house and real
estate on Cadieux street in the City of Montreal, and that the
account conuplained of did flot devote a separate chapter to each
of these different items, did flot state the number of shares
received by the defendant of the capital stock of the different
financial institutions at the time of his appointment, did not show
when the divjdends on such shares became due, the amount of
samie, nor the par value of the stock itself, and did not show to
whom the real property belonging to said estate wvas leased, nor
did it show wvhat rents were due to said estate.

6. That (as mentioned in detail in sa id exception to the formn)
there were different- items of receipts and disbursements, the
sources of which recelpts and the objects of which disbursements,
the said account did not show or explain.

7. That attached to the account of defendant wvas a long
list of receipts and expenditures, apparently made by the curator
wvho had preceded the defendant, which list ot receipts and expen.
ditures was informai, irregular and insufficient, and said list was
in the hand-writing of defendant, and wvas not the identical account
(if any he had received) which lie had received from, the preced-
ing curator, nor wvas there anything in said list of expenditures; to
show how, or in what nuanner, or (rom wvhat source, the defen dant
had obtained the list of the receipts and expenditures, wvhich were
presumably made by the preceding curator, the original books of
such preceding curator flot having been produced.

8. That the first three pages of the paper produced by
defendant as his account wvere not dated nor sigrned, nor authentic-
ated, nor sworn to in any way.

9. Thiat the last mentioned list of receipts and expenditures
d id not set out in sepa@rate chapters thje assets of the estate, wvhich

VOL. 1.-N .
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arose from the different shares of stock ini financial companies, nor
the annual amount of rentai received from the real property belong-
iiig to the estate, and in fine did not show in detail the amount of'
incorne received nor the source of such income.

io. That no list of exhibits accompanied the large mnass of
papers filed with such account, nor was there anything to show how
said papers related to the expenditures mnentýoned in the account.

i i. The plaintiff was neyer legaily notified of the Mhine, of
defendant's exhibits, and had neyer had a copy of same served
upon him.

12. That no vouchers or authority wvere produced with such
accourit, showing how the preceding curator was authorized to
make the different expenditures detailed in the said accounit.

In support of the above grounds the plaintiff cited :-Articles
522, 523, 524 old Code of Procedure; Ordonnance~ 1667, tit. 29,

At. 7 and 8 ; Pothier Procédure 89 ; Pigeau Procédure, vol. 2, p.
40 et seq.

Les cuerés et Margueilliers de Bcaielzarizois vs. RobkWIard, 21
L. C. J. 122.

Voglit vs. Rzcûer, i9 R. L. 61o.
The defendant contended that it ivas flot necessary for an

account "en justice" to comply with any strict formalities, and
that no particular rule wvas laid down as to %rhat such account must
contain. In support of these contentions the defendant cited

Arts. 5,-2, 523 and 524 old Code of Procedure.
Dernolombe, Vol. 8, No. 105, Io8.
Fuzier-I-erm-an, 'vo. Compte, Nos. 19z, tg,,, i99.
Art. 343 C. C.
Sirey 1837-1-238.

cc1837-1-977-

Carré et Chauveau, Q., x861 et 186-.
Thomine-Desmaures, Tome 2, pp. 22 et 23.

J.Av. 49, P. 572.
Fuzier-Herman, vo. C'oupte de Tuldie, Nos. 68 et 69.
Garsonnet, Tome 3, P. 401.
Sirey, 1881-1-24.
Ordonnance, 166.7, tit. 29, Art. S.
ic0 Pothier ]3ugnet, Nos. 281, 282.
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Per C;eriail.-Consid 'rant que le compte produit par la d éfen-

7~ ~ deresse n'est pas régulier et qu'il n'est pas intelligible, et spéciale-
ment n'indique pas suffisammnent la provenance des recettes de

î manière à permettre au demandeur de contrôler les dites recettes, et
que ce compte n'est pas rendu nominativement à la personne qui y a

dritel que le veut l'article 5 22 de l'ancien Code de Procédure.
A accordé et accorde l'exception à la forme du demnandeur et

déclare- le dit compte irrégulier et le rejette du dossier, mais
permet au défendeur de produire sous 15 jours de cette date un
autre compte régulier de son administration, et le condamne aux
dépens de la dite exception à la forme. (i)

Biirroiigks & Burrougûs, attorneys for plaintif.
Tai//ou, Bonin & .Morin, attorneys for diefendant.

*(F. L. S.)

StJPERIOR COURT.
No. 1830.

MONTREAL, 2ND FEBRUARY, 1898.

6'orain ARCHIBALD, J.

EDWARD H. BARICER, Plainitiff VS. CENTRAL VERMONT
RAILROAD COMPANV, Defendant, AND CHAS. M.

H.&Y ES et a., Op.posants.

Foreigit Re«dver-Art. 79 C. C. P.

Held-:-A foreign creditor cannot executeajudgmient obtained in the Province of Quebec,
against immoveable property in that Province, in the- possession of a receiver to the
judgmnent debtor wvho has reduced the proper. y to possession within the territory

over which the Court appointing him had jurisdý' .tion.

Opposition by the receiver of - foreign corporation having
immoveables in IL-le Province of O iebec, to execution of plaintiff's
judgment against the Company's immoveables in the Provirce of
Quebec, said judgment being obtained Jii a note made in the State
of the domicile of the foreign corporation,

Demurrer by plaintiff to such opposition.

(1) This case is nov in appeal, other questions being involvcd, such as clwse ,ugle;
waiver by plaintiff of his objections tci the formn by filiitg a contestation to the incrits,
etc.
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Demurrer dismissed with costs by Hon. Mr. Justice Archibald,
on the 2nd February, 1898. (1)

White, O'Halloran & Buchanan, attorneys for plaintiff.
E. La4etur, counsel.
Greenshields, Greenshields, Lajamme & Glass, attorneys for

opposants.

(F. L. S.) .
COUR SUPERIEURE.

No. 1548.
QUEBEC, 15 JANVIER 1897.

Corarn Sir L. N. CASAULT, J. C.

HARTT vs. ROBITAILLE.

Commission Rogaoire- Circonstances particulières-Art. 381 c.. P. C.

JUGÉ :-Que dans le cas où des témoins étrangers qui avaient accepté de venir rendre
témoignage dans cette province, refusent de venir au dernier moment ; et qu'on ne
peut les y forcer, il y a lieu à l'émission d'une commission rogatoire, même après les
délais, pour les faire examiner sur place. (z)

Cette cause était inscrite à l'enquête et mérite pour le i de
janvier 1897. L'action était fondée sur un billet promissoire pour
$1o,ooo, dont la perte était alléguée dans la déclaration.

Parmi les particularités produites au soutien de l'action en
conformité d'un interlocutoire, se trouvaient deux affidavits: l'un
de G et l'autre de B, qui juraient avoir vu le billet p-omissoire en
question et reconnu la signature du défendeur.

Quand la cause fût appelée les deux sus-nommés G et B
furent appelés parmi les témoins de la demanderesse; alors le
défendeur fit motion pour remise de la cause, et pour l'émission
d'une Commission Rogatoire. L'affidavit produit au soutien de sa
motion allègue les faits suivants :

Qu'il él fit croyablement informé et croyait vraiment. qu'il
pourrait prouver que les deux témoins G etB n'étaient pas croyables
sous serment; qu'il pourrait prouver ces faits par un certain
nombre de témoins dont il donnait les noms; que tous ses témoins
résidaient dans la Province du Nouveau-Brunswick; et que d'après
le Code il n'y a pas moyen de les forcer à comparaître devant un

(t) This judgment is too lengthy to repeat in full, and deals chiefly with questions
of International Law.

(2) See Dessaules vs. Higginson, Q. B. 1865, 12 R. L. 665. HaTvey vs. Phil-
lips, S. C. 1869, 14 L. C. J. 279.
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tribunal de la Province de Québec ; qu'il avait chargé un avocat
d'Edmunston, cù i sident les témoins, de les amener à Québec ;
qu'il avait donné, à cet effet, de l'argent au dit avocat qui l'avait
remis aux témoins, lesquels l'avaient accepté et s'étaient engagés à
se rendre à Québec pour l'instruction de la cause ; qu'à la dernière
minute, les témoins en question ont fait faux bond et ont refusé de
venir; que le défendeur est informé et croit que des démarc s on
été faites auprès d'eux, dans l'intérêt de la demanderesse, pour les
empêcher de venir; que le défendeur est de bonne foi dans sa
défense et a tout intérêt à hâter la décision de la cause parce que
tout délai nuit considérablement à son crédit.

Le Juge en Chef Casault, ayant lu l'article 381 du Code de
Procédure, déclara que les circonstances révélées par l'affidavit du
défendeur sont des "circonstances particulières" telles que men-
tionnées dans le dit article du Code, et il dit qu'il n'hésitait pas à
remettre la cause et à ordonner l'émission de la Commission
Rogatoire, avec dépens du icar contre le défendeur.

Filspatrick & Taschertazu, avocats de' la demanderesse.

Casgrain, Laz . Rivard, avocats du demandeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No, 1502.

MONTREAL, 8 NOVEMBRE 1897.

Coran MATHIEU, J.

PICKLEMAN VS. ADLER.

Produdion de doCU;ctts-Art. 2S 9 C. P. C.

JUGÉ ;-Que la production de documents, autorisée par l'article :.89 C. P. C. ne peut
être demandée a-. ..t la production de la défense,

Le demandeur avait intenté une action sur compte contre le
défendeur dont il était autrefois l'associé et le teneur de livres.

Avant de plaider à l'action le défendeur fit une motion dans
laquelle il disait en substance que l'exhibit No. I du demandeur
était un extrait de livres de l'ancienne société existant entre lui et
le défendeur ; que le demandeur avait toujours tenu les livres de la
société et les avait encore en sa possession; que le défendeur ne
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pouvait liteller son plaidoyer sans examiner les livres de compte
desquels l'exhibit No. i du demandeur avait été transcrit, et il
concluait à ce qu'un ordre de la Cour émanât, obligeant le deinan-
deur à produire ses livres de compte et à ce que lui, défendeur, ne
fût pas tenu à plaider à l'action avant cette production.

Per Curia.-L'article 289 C. P. C. ne permet une applica-
tion de la nature de celle faite par le défendeur qu'après la pro-
duction de la défense.

La motion du défendeur est renvoyée avec dépens.

Hutchinson & Cughtred, avocats du demandeur.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du défendeur.
(ED. F. S.)

COUR SUPE7RIEURE.
No. 2394.

MONTREAL, 12 NOQVEMBRE zS97.

Coram LORANGER, J.

DUFRESNE VS. THE METROPOLITAN CLUB &
ARMSTRONG et al., Tiers-saisis.

Exception pr-liminaire--Dq}ôt-Art. 165 C. P. C.

JUGÉ:-Qu'ine exception préliminaire ne peut être accordée si elle n'est accompagnée
du dépôt requis par l'article z65 C. P. C.

Dans cette cause, L. A. Boyer, un des tiers-saisis, avait coin-
paru par procureur et fait diverses motions, l'une de la nature
d'une exception à la forme, et une autre de la nature d'une exception
déclinatoire. Ces motions avaient été signifiées en temps opportun,
mais sans faire au bureau du Protonotaire en Cour Supérieure, le
dépôt requis par l'article 165 C. P. C.

La Cour, sans adjuger sur le mérite de ces motions, les débouta
avec dépens, vu l'absence du dépôt.

Bisaillon, Brosseau, Lajoie & Lacoste, avocats du demandeur.

Louis Boyer, avocat du tiers-saisi L, A. Boyer.

(ED. F. S.)



KEATJNG & BURROWS. 5

COURT 0F QUEEN'S BENCH.

No. 561. MONTREAL, 20TIl JANUARY, '.898.

Corail SIR A. L.tCOSTE, C. J., Bosst, BLANCHET, HALL., OUIMET, JJ.

JOHN A. KEATING & CHARLES BURROWS, ès qulai'

Conirdinte Zar Corps-Arl. 833 C. C. P.-Abandow:ent of PrOPerty-Art. 846,

849, 886, 887, 888, 889 C. C. P.-Reease during 4;ppÉa1

IIELD :-In an appeal to the Court of Queen's Bench frum a judgnient of the Superior
Court, condemning the defendant to imprisonnient upon a wvrit of conir-cinte par c.rýbs,
a petition for the release -the defendant peuding the determaination of the appeal

wvill bzz granted by the Court of Queeu's Bench, wvhere iecurity for the costs of the

appeal lias been given.

This appeal wvas taken under the followirg circunistances:
the plaintiff (respondent) had sued the defendatit (appellant) for
damages for false arrest ane,' wvrongrful imprisoriment. On the 3 Ist
of May, 1897, judgment wvas rendered ii; his favor for $ i[50.00.

Thejudgnient was served on the defexidant, and on Decem-
ber 6th, i897, the plaintiff obtained a rule niisi whereby the
iniprisonnient of the defendant xvas ordered until the judgriaent
be executed. On Decer-lber i ith, the d efen dan t-appelk,nt made
a judicial abandonment of his property, w! ereof notice wvas given
to the plaintiff, and on Dtcember 14t' '- zontested the rule
nisi, alleging th1is abandonnient, and\ one previously mnade, January
2>Sth, 1894.

On the 17th of Decemiber the Superior Court (Archibald J.)
rendered the frolowing judgment:

The Court having heard the parties by their respective
counsel on the meritF of the rule nisi herein issued ag-ainst the
defendaiit on the sixth d. y of.December instant (I8.Ç7), and
returned on the thirteenth day of the sanie month (December
instant), examnined the proceedings and papers filed and deliberated;

CC Whereas, on the thirty-first day of May last (1897), a final
judgment wvas rendered in this cause by the Court of Revie~,,
confirmingy the judgment rendered in this cause by this Superior
Court on the seventh day of Novenîber, eighteen hundred and nine-
ty-six, condenining, the defppdant to pay to- the, plaintif( e.£-quaglitc
the suni of one hundred and fif ty dollars with intcrest and, cçt for
personal injuries, to wit : for damagres resulting, froni illegal arrest
of the minor son of plaintif;
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«'Whereas, on the twentieth day of July last (1897), the said
judgient and the notice required by law w'ere served on the
defendant personally;

"«Whiercas more than four months have elapsed since the ser-
vice of such judgment and notice, and that the defendant has ne-
glected or refused to pay the said sum of one hiundred and fîfty
dollars with interest, and the further sim. of r,:.e hundreù and
thirty-five dollars and sixty cents, beingr the amount of flie costs
in this cause; that the defendant lias flot satisfied the said judg-
ment in any manner whatever, and that said judgmerst does flot
adjudgre on1 that part of the conclusions of the action demnandiing
contiamfc tparý corps again:ýt the defendant;

49Considering- that no sufficient cause lias been shown by the
defeuadant;

"Consýideriing thit the judicial aband oniîeni filed. iii this cue
althoughn undcr the termns of Art. S46 C. C. P., a icans of c-,cenipt-
ing froni inmprisonnicut under civil proce5s, is net -et faland
complet, seeing Articlcs $49, ý;$G, 88 7 , S and 88 Of :Said Codc,
to niaintaun the conclusions çA contesta tion of the present ruie :

cc D2th rejcct said conte.-itation and dtclarc tlle said mile nîii
absolute, dcth order thiat Ille defendant bc inîprhu:çncd iii the
comnion jail of this district until lie :ýhall have satisfied said
juclgaicnt aild paid to the plaintiff the said >un of one hundrcd
and fifty dollars'iwith intercst froni Ibis day, and Ille furthcer suni
of one hundlicred and thirtyl-five dollars and sixty cents, bcing the
costs of the suit with, inresv froin this day, als-a the costs cf the
said rule :dsi and cf ite exccution to, bc ta.xe.d according to lawv,
and mcentioncd in the writ cf corniztinzurs to bc issued."

Fromn this judgnxcnt the defenddlîit appealed by petitio;î pre-
scntcd on the i 7th of january, x~,stating in substance that pre-
vious to the rctumn of !-'e mule.-,zùi, be ]îad made a judicial aban-
donruent, which had never been contestcd and no fraud had becn
cstablished against hMn that havîng given sccurity for Ille costs
of his appeal he a entitled to ask for an order te set se
the proccedings in execution of the judgraent appealcd froni anîd
libcratin-Y iiaàn from inîprisonmcent, pending the deteriii.'-ation of
the appeal.
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The foilowing is the judgment of the Court of Queen's
Bench.-

fg he Court hiaviing hecard, the appellant anmi respondent by
their attorneys respectively on the petition of said John J. Keating,
the appeilant in this cause, praying '.that an order do issue frorn this
hionorable Court, staying proceedings ini execution of the judg-
ment appealed fromn, to 'vit : tliejudgment rend ercd by the Super-
ior Court, ini Montreai, on the 17th December Iast, and ordering
the sheriff of tlîis district and -ill persons havi;ng the custody of
said appeUlant to liberate iîn from imprisonmcent pending t'iie
determination of the present appeal without prejudice to the
appeiiant's furthier recourse, accor3iiing as said appeali may be
alIowed or &-c.,cted.

Aftcr mature delibcration
«Doth grant said appellant's petiticn, and it is ordered that

said appeliant be liberated as praycd for, subjcct, hiowever, to any
further order of this Court for the reiniprisonmient of the appellant
and the exccution of the judgnient appeaied from.

Arnd the Sheriff of this district and ail others havingr the
custody of the said appeikant aire ordcred to liberate thec said appel-
lant, John J. Keating. as prayed for, unless lie is detained frsm
other causcs ; costs to follow the event of'this suit.

" The asscnt -4fthe Hon. Justice Ouint, %vhio Nvas absent at
thle renderingv of this judgnient, ivas icari."'

tir &r Jiibbizi-d, attorneys for appellant.
Bcwwhanmp & Z,'ricJds4 attornieys for resqpondenit.

(Er'. F. S.)

SUPERIOR COURT.
N'L. 1042.

INONTIREAL, iuh DECENI3ER, z,%7.

Ctr7vARiui J.

C4AmErOXcs. v-, HAmu.WLT

2HrL -- l. That where a pariy in a su~it pays to bis attorney the c=st adjr&.cd
ntairist he opposite party in the sitj, bc thertby beconmcs subrogated by c'peration or
law la-t iightu of his allorney z.aînst bis cpponcnt, 'without neccity of an' tràm-
fcr d righis or signi6miion. And, in anoîher action by the losing p=ry in the first
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suit to recnvý:r a sunm of xnoney from the defendant w'ho paid the costs adjudged.
agZainst the plaintiff in a former suit, the defendant can set off the sum so paid against
the amounit claimed by the plaintif?. (1)

2. Where, in an action on a note, a sum is off'red in compensation by the defendant,
based tapon the los; of d fen'lant's property by a judicial sale thereof for the payaient
of a debt of the fflaintif?, .h ch deb' ivas secured by the landlord's piivilege upon
said eifects, and against whic!i the plaintif? iras obligcd to guarantee the defendant
-idd, that the said item. th.)ughi soundirg ia damaiges, being easily liquidaied, and
moreover arising out of the sanie transaction which forms the base of the plaintifl's
action, riay bc offeretl in compensation.

Thie following is the text of so rnucb of the judgment as bears
upon thie ;%hove questione:-

Pcr Citriain.-Seeiing the defendant bias been pcimtitted to
plead, and bas pleaded an additional plea in wvbich she dlaitus that
the plaintif bias sold bier the exclusive righit to manufacture and sel

(1) Malgré la distraction des dépens, la partie demeure obligée vis-à-vis de son
avocat, :L_ paiement de ces dépens. (Craig zu.. Peatman, '.. C., 27 octobre îsgo,
.Mathieu, J., 2o R. L 3 15.)

La distraction dc fr-ais accurdée au procureur azd !iteni est pour le protéger contre
tout arrangement que les parties pourraient faire à son préjudice:- elle confère au pro-
cureur un droit tic créance personnelle contre la partie conadamnée, et lc client du pro-
cureur qui reste responsable de cette créancc envers ce dernier, comme client à son pro-
cureur, n'est plus qu'un ci éancier indirect de la pai i e condamnée.

Le client qui paie à sc.n procureur les frais dont il est également tenu, acquitte une
dette dont il est débiteur,- il est subrogé de plein droit, et par le seul effet de la loi, aux
droits de son procureur .elistrayant-et dans ce cas, ce clitent peut exécuter pour ces frais
la partie condamnée, en mentinnnant le fait du paiement dans le bref, sans signification
on sommation préalable au débiteur ainsi conda;îné-vu que telle signification n'est pas
requise4. en matière de subrog~ation légale. (Scheffier v.t. Demtrs, C. S. Montréal, 15
mai i897, de Lorimier, J., 3'Rev. de jur. -,7I1).

L'avoué- qui néglige 'de faire ses diigences contre la partie condamnée, peut,
dr.ns le cas où cel1a-ci c-cvicndrait insolvable. étre déclaré privé de son action con.tre
son client. (S. 49.2-61S; Carié, q. 569; Favard, t. 3, p. 162; Chauveau, q. 569;
Thoniine, x. 1ier, p. 25S; Iloncennc, t. 2, p. 571 ; Rodière, p. 24 flic..îe, Vo. Din:
n. 231 ; RfoUSSeau et LaisneyI Vo. D4-iiS, n. 125 ; BoPucher d'Argi-, p). 221.)

7 a distraction n'est qu'une Aùreté de plus pour le procureur, et clic ne le prive î.as
du droit dc la ieclaxner de ison propre client. La distraction n'û'tc pas au procurcur
l'action directe qu'il a cortire son client pour la répétition des frais. soit que celui qui y
est condamné sû~it insolv-able ou de diffizi!c discus.,sion, soit que le procureur aime mieux
s'adrssner à son client ; la raison est que la dibtraction n'est pour le procureur qu'une
sûreté et unc facilité dc plus pour étrt payé, à peu près corrme la validité qui est pro-
noncée d'une saisic-arrét, n'est pour le créancier qui l'a formée, qu'une sûreté pour
paiemecnt de son dû, qui ne l'cmpéchc pas de pcursuivre son débiteur, s'lne veut ou ne
peut poutrsuivre ceux entre les mains de qui e>t formée cette saisie-atrrét. (i I'igeau, p.
421). Si le czéancier paie son procureur di,,tractionnaire, il peut répéter les frais de
son adversaire qui y a été condamné en sa faveur d7abord, et ensuite à son procureur
par distraction. Mais si le procureur a droit de poursuivre contre la partie condamnée,
le paiement des dépens dont ia distraction a été ordonnée à son profit, cela n'empéchc
pas le client d'être le débiteur de son procureur et créancier dc celui contre lequel il a
obtenu gain de cause; d'où il sui- que ce dernier ne peut exciper de ia distraction, pour
se soustraire aux poursites dirigées contre lui.par le premier, à moins que le procureur
ne lui ait notifié la distrnction, ou n'ait ari été entre ses mains. (1 Carré, Edit. de i829,
p. 317, note 4. l3caucliène- r':acaud, C.!-S. Artliabaskcas 13 mars iS65,r1olcttc, J.,,
zS L. C. 'R. 193 ) idf'4p. 64iE lerv, Dugr.-I
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the processes in question ; but that in breach of that righit plain-'
tiff had or.ly delivered to detendant a concurrent right, and had
sold the saine rights to other people, and that the suin Of $700
already% paid %vas fully sufficient to pay for ail rights whichi plaint iff
hiad delivered ; that in any event defendant had the rigrht tc, claini
compensation agfainst plaintiff in the sumi Of $ r,271. 19, composed
of the followving items:

i. The sumn of $5 1S. 19, rnoney advanced by the defendant to
the plaintiff at different tinies for the purpose of being expended
in connection with thec business sold to defendant, but wvhich de-
fendant afterwards lc-arned plaintiff bac converted to bis own use.

2. $ i 5î, costs in a suit in w'hich William Walker wvas plaintiff
and Donald Camneron %vas defendant and L. H. Pack,-ard, T.S., and
the present defendiant was intervenant, and whlich costs the present
plaintiff was adjudged to, pay to the attorneys of the present de-
fendant, but which the latter, -w'ho wvas also responsible therefor,
paid to the dischargce of the pre.3ent plaintiff.

,.The suin of $600, value of present cifej,dant's fuz-niture
which wvas sold in the cause just, above mentioned, the saine havingr
been seized as garnishing the premises, occupied by plaintiff pre-
vious to the sale to defendant in exccution of a judgrnent for rent
due by present plaintiff.

Seeing the plaintiff inscrihes en ýdroit against ail of flhc said
additional plea, except that whiicbi clainis compensation iii the suni
Of $5 1 S. 19, moncys paid by defendant to plaintiff and appropriated
by hlmi as alleged, on the ground that, defendant cannoe compen-
sate the amnounts thercin mrntioned against the plaintiffs dlaim,

Considcringr as to thie itemn of $15, that tlhe samne wvas due by
prcsent plaintiff to the attorneys of pTesent defendant in virtue or
a judgnment, and 'vas also due by present defendant to her own
]a,.vyers in virtue of thecir enîploynient by lier, and that, upon pay-
ment of said sumn by defendant to lier lawyers, she wvas subrogatcd
by operation of law in thie rigflits of said lawvyers aýgainst.present
plaintiff without necessity or any transfer of righits or signification,
and that in consequence defendant mnay offer said sum in compen-
sation ;

Consideringr that the suin of $600 offered in compensation by
thie defendant is based upon the loss of detendant's property by a
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judicial sale tiiereof for the p aym2nt of a debt of the plaintiff, whichi
debt wvas secured by the Iandlord's privilege upon said effects and
against whiclî plaintiff xas obligsed to guarantee defendarit;

Consideringr that the said item, though soundingr in damages,
is eaisily liquidated, and moreover arises out of th-le same transac-
tion whiich forais the base of the plaintiff's action;

Considering, that defendant is entitled to offer said sumn in
compensation;,

Consideriing that the remiaining portion of the defendant's
additional plea attackecl b>' the inscription in lawv does not refer to
the defendant's conclusions ini compensation, but puts in question
the consideration given by plaintiff for thie obligation upon which
lie sues, and thiat the saine is not subjeet to the objecions raised
b>' plaintiff in his inscription in ]aw.

Dothi reject said inscription in law wvit1î costs distr-aits to de-
fendants' attorneys.

Grcciiskiclds, Gr-ceiishiclds, Loalmmc & Glass, attorneys for
plaintiff.

P3caitdiiu, Cardinal, Lor-a;zgcr & St. Germwain, attorneys for
defendant.
(F. L. S.) ______

COUR SUPÈ-RIE-:URI-E.

INO. 330. MJ)NTR1ÉAL, 27 SEPTEMBRE> 1897.

MARTEL v.. T.\xsu.wý.

ExeJtie'zt à la1» :;zc-.<paration de 1'iazs.

J VG1:-z. Qu'une exception à la forme tendant à faire déclarer -à la demanderesse,
qui se donne comme épouse séparée de biens, st cette sé,iaration eýt contractuelle ou
judiciaire, sera maintenue si la demainderesse ne -vient pas prouver sa séparation de
biens. (i)

(i) L-a femnmc séparée dc biens qui Poursuit comme telle doit alléguer comment e'e
est séparée de biens, si c7est pnr contrat de mariage ou parjustice. (?rossrer vs. Creighoti,
C. S. Montréal, 29 mars 1884. Torranc J., 7 L. N. 104.)

Dans une pcur-uite contre unc femme séparée de biens, il n'est pas nécessaire
d'alléguer si elle est sé parée de biens par c.')ntrat de mnaria.ge ou par sentence judiciaire.
?iov,î', vs. .Aolin, C. R. Montréal, 3 1 Décei,%bre 1559, Julinson, «MNathicu et DeLorimier
JJ. IS R. 1- 439.

I Pigean>, Edit. 17S7, P. 64. «4 On ajoule à l'égaid des femrmes rnaiiées une tr.6i-
sième condition, qui est que la loi ou leur contrat cde mariage leurait réservé valablement
cet exercice, ou que la justice le leur ait rendu ; autrement, elles ne peuvernt le diriger.-"
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Per Curia.-La Cour ayant entendu le défendeur par ses
avocats sur le mérite de l'exception à la forme par lui produite en
cette cause ; la demanderesse ayant fait défaut de comparaître à
l'audition quoique régulièrement mise en demeure de ce faire;
avoir examiné la procédure, et délibéré ;

Attendu que par son exception à la forme le défendeur allègue:
que la demanderesse qui s'est désignée comme séparée de biens
d'avec son mari ne fait pas voir au bref si elle est contractuellement
ou judiciairement séparée de biens d'avec son mari, de façon à
mettre le défendeur en mesure de constater le bien fondé de cette
prétention ; que la demanderesse n'est pas séparée de biens d'avec
son mari; que le bref ne fait pas voir que la demanderesse est
autorisée par son mari à ester en justice dans la présente cause ; et
demandant en conséquence que l'assignation soit déclarée illégale,
irrégulière, nulle et de nul effet et la présente action renvoyée avec
dépens.
- Maintient la dite exception à la forme, déclare l'assignation

illégale, irrégulière, nulle et de nul effet, et renvoie l'action de la
demanderesse, sauf recours, avec dépens.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St Germain, avocats de la
demanderesse.

Dupuis & Lussier, avocats da défendeur.
(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 1724.

MONTREAL, NOVEMBER 29TU, 1897.

Coram ApcmdhAtD, J.
ANGERS vs. LAFORTUNE.

ExecPtion Io the form-Dte of service of writ ot mentioned-
rir. 127, 174 and 175 C. C- P.

EELi :-That an exception to the form based on the fict that the bailiff did not men-
tion on the copy of the writ the date of service thereof, will be dismissed with costs,
the defend-nt suffering no prejudice thereby.

The defendant's exception to the form was only based on the
fact that the bailiff had omitted to mention on the copy of the
writ served upon the defendant, date of its service, which accord-
ing to the defendant's contention caused him prejudice. He
appeared nevertheless on the return day.
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Per Citriami.-The Court having heard the parties by their
counsel on the merits of the c.rception à la forme in this cause fyled
by defendant ;

Seeing Art. 175 C. C. P., and judgments of this court pre-
viotusly rendered

Considering that it does flot appear that the defendant has
suffered any prejudice by this omission on the part of the baiiff
to, encldtrse the copy of the writ served upon the defendant with a
mention of the day of such service:

Doth dismiss said excèptioiz à la formne with costs.

Aiigers, de Lorimier & Godin, attorneys for plaintifi.
Pelletier & Létourneau, ýattorneys for derendant.

(ED. F. s.)___ _____

COUR SUP1ÉRIEURE.
No. 1933.

MONTREAL, Il 'N0VEMýBRE 1897.

Cora,;z A RrI 11 BA .D J.

LE-REVERPS, Demandeur, vs. TIE CANADIAIN PACIFIc RAILWAY
Co., Dcfenderesse, et VÉZE AU, Mis. en-cause.

Ins~cription e, do.E. .Prei.-cdeatazpr..-ozis,,et.Dj -A/
1745 ct 'SOS C. C.

J uc.É .--. Qu"un entreprencur de tran:-ports n'a pas le dioit de discuter le droit de
propriété de celui -1ri liii demande la livraison d'effets transportés en lui en produi-
,rant un connaissemnent.

2. Que dans une actior de la nature d'une saisie -revendication, le défendeur peut exi-
ger que le demandeur lui donne l'option dc remettre les effets revendiqués ou d'en
payer le coût, et ce sans offrir lui-mêmie de livrer ces effets.

Le demandeur réclame de la défenderesse une somme de
$300, valeur d'une certaine quantité de bois que la défenderesse
s'était engagée à transporter pour lui.

La défenderesse viaide entre autres choses que ce bois n'est
pas la propriété du demandeur, mais bien celle d'un nommé
\Villiamnson, à qui le demandeur "avait livré, et si la défenderesse
refuse -aaintenant de livrer le bois au demandeur, c'est parce qu'il
n'est pas sa propriété, mais bien celle du nommé Williamson.

Le demandeur inscrit en droit ;ur cette partie du plaidoyer
pour les raisons suivantes :
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i. Dans ses allégués, la défenderesse excipe du droit d'autrui

et n'allègue rien pour la justifier de contester les droits du demnan-

deur à la propriété du bois.
2. Elle n'allègue même pas que le dit Williamson se soit

jamais prétendu propriétaire de ce bois.

3. Elle n'a pas droit d'adjuger sur les titres du demandeur et

de Williamson.
Le demandeur inscrit aussi en droit sur un autre allégué du

plaidoyer de la défenderesse, où elle prétend avoir droit à l'option
entre la remise du bois et le paiement de sa valeur. Le deman-

deur soutient que la défenderesse ne peut exiger que le deman-

deur fasse cette option sans offrir elle-même de livrer le bois.

Per Curia.-The Court having heard the parties by their

counsel on the merits of the plaintiff's inscription in law against

a part of the defendants' plea, having examined the record and

deliberated ;
Seeing plaintiff's action is founded upon a bill of lading

granted by defendants to plaintiff for certain wood loaded on
defendants' cars by plaintiff for transport;

Seeing defendants by their plea admit the reception of the
wood from plaintiff, but in part of paragraph two and in paragraphs
four and six, put in issue the proprietorship of plaintiff over the
wood in question;

Seeing Arts. 1745 and i8o8 of the Civil Code;
Considering that defendants have no right to question plaintiff's

ownership of the wood delivered by him to defendants for trans-
portation, and for which plaintiff holds defendants' bill of lading;

Dotli reject from defendants' pleas part of said paragraph two
and the vhole of paragraphs four and six;

But considering plaintiff's inscription in law unfoundec as to
paragraph eight, said paragraph stands, and defendant is con-
demned to pay the plaintiff his costs upon said inscription in law
distraits to plaintiff's attorneys.

Gouin, Lcmieuz & JDécary, avocats du demandeur.
Lavallée, Lavallée & Lavallée, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT.

QUEBEC, LE 24 JANVIER 189S.

Coram ANDREWS, J.

BELANGER VS. DUGAL.

Pistraction defrais-Arts. 553, 555 C. P. C.-Oposition afin a'annuler-
Compensation.

JUGÉ :-Quand une partie, dont le procureur a un jvgement de distraction pour ses
frais, exécute ce jugement en son propre nom, en vertu de l'Art. 555 C. P. C., le
débiteur peut opposer à la saisie tous les moyens qu'il pcut faire valoir à l'encontre de
la partie saisissante, nonobstant la distraction de frais. (i)

Jugement ayant été rendu renvoyant l'action du demandeur
et condamnant ce dernier aux frais, le défendeur, en exécution du
dit jugement, et pour recouvrer ces frais, fit émaner un bref d'exé-
cution, en vertu duquel les meubles du demandeur furent saisis.
Ce bref fut émané au nom du défendeur. •

Le demandeur s'opposa à la saisie, alléguant: que le montant
des frais par lui dus et pour le recouvrement desquels la saisie
était faite, était plus que compensé par diverses sommes que lui
devait le défendeur, et concluant, comme d'ordinaire, à ce que la
compensation fut déclarée et la saisie annulée.

A cette contestation le défendeur répondit : que les frais étant
toujours distraits de plein droit au procureur (C. P. C. 553), le
demandeur ne pouvait offrir en compensation de tels frais une
somme due par le défendeur personnellement; que le procureur du
défendeur était le seul propriétaire du dit jugement rendu en cette
cause, mais qu'il avait le droit d'en poursuivre l'exécution au nom
du défendeur (C. P. C. 555).

Les allégués de l'opposition furent prouvés.
L'opposition fut maintenue et la saisie annulée par la Cour,

qui déclara que:
Le défendeur ayant pris le bref d'exécution en son nom propre,

il y avait lieu de compenser les frais réclamés par ce bref et la
somme due au demandeur par le défendeur.

Opposition maintenue.

Gosselin & Boufard, procureurs du demandeur opposant.
P. 7. Yolicur, procureur du défendeur intimé.

(A.R.)

(i) Vide ante, p. 58, Cameron vs. Hainault.
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No. 7ig.COUR SUPÉRIEURE.

MONTRÉ Î%L, IER DÉCEMBRE 1897,

Corail ARCHIBAI.D, J.

THE GRE AT NoRI'-1 WE.STER 1N TELLEGRAPH- COMP11ANY-
vs. BERIHIAUME.

Cautionnemen~t poir frais-Procieratioi-.Dépôt-Arts. 1 65 et 179 C P. C
JuGÉ :-. Que loris 'il appert au bref que le demandeur r&side hors ela Provinced

Québec, une motion pour c.autionnement pour frais sera accordée, même si elle n'est
2pas accompagnée d'un dépôt et revêtue dles timbres requis pour un plaidoyer.
2Semble que le droit de demander une piocuration ne sera pas accordé au demandeur
si la motion n'est pas accompagnée dlu dépôt requis, et timbrée comme uin plaidoyer
ordinaire.

La Compagnie demanderesse s'était dé'crite elle-même comme
ayant son principal bureau d'affaires dans la Province d'Ontario:
le défendeur fit une motion pour la forcer à produire une procura-
tion spéciale autorisant ses avocats à agir pour elle dans la cause,
et à fournir cautionnement pour les frais de la défense.

La demanderesse s'opposa à ce que la motion fût accordée, vu
* qu'elle ni'était pas timbrée comme uin plaidoyer ordinaire et qu'aucun
* dépôt n'avait pas été fait lors de sa production.

La Cour accorda la motion quant à ce qui re-garde le caution-
nemnent seulement, et dépens réservés.

Smti& ,Varkey, avocats de la demanderesse.
Beazidiz, Car-dinial Lorang.,er & Si. Gerini, avocats du

déèfendeur.
(Ed. F. S.) __ __

SUPE-RlOR COURT.
NO. 724.

M,ýONTREAL, INOVEMI3ER 22ND, 1897.

C'oramn ARCHIBALD, J.

WALKER vs. ST. MAURICE.

Anieidiie,:t-Sez'zce -whcu made on, trial day;-A4rs. 5 16 and 5z3 C. C.

HELD :-That Nvlien au aniendmnent to a declaration is asked by a motion presentable at
the hearing, no service of a copy of the amended declaration on the opposite party is
required.

This wvas a .saisie-gagerie in ejectment. The plaintiff, in hiis
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declaration, had asked for the cancellation of the lease, but through
an oversight, had neglected to insert the same in his conclusions.

The case wvas inscribed ex parte for November -unld.
On November i9th, the plaintiff served on the defendant's

attorneys a motion, presentable on the 22nd at the hearing, to be
allowed to mention in his conclusions, the cancellation of the lease,
which he prayed in the premises of his declaration.

The defendant, at the hearing, said that the plaintiff could
not o.Stain the cancellation of the lease, înasmuch as it wvas not
prayed in* the conclusions of the action. 1-e contended that the
declaration, as amended in accordance with the motion, wvas of
no effect, as no copy thereof had been served before the trial.

The Court granted the motion with costs against plaintiff,

and held that, as the amend ment wvas made on the trial day before
the Court, no service of the atnended declaration was necessary.

.Taylor, Bitchan & Lamotlie, attorneys for plaintiff.
Lacoste & Primecaz, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)__________

COUR SUPÉRIEURE.
No. 615.

MONTREAL, 2 NIOVEMBRE 1897.

Corame MATHIEU, J.

Co'MMoN eýs-qital. VS. M\CCA.SK.ILL et ai.
A.uto'risation diu liyitidatei-zap S, Pi. C, sec. 31-xce 0tion z la ftrine A! 1

c. P'. c 1
TuGi :-i. L'autorisation du juge doit être donnée à un ,liquidateur avant que celui-ci

n'ait commencé 5, poursuivre.
2. L'autorisation judiciaire donnée à un liquidateur après l'institution de l'action, n'em-

pêchera pas que l'action ne soit renvoyée sur. exception ù la forme.
3. Si le montant réclamé par lFaction excède celui que le liquidateur a été autorisé à

recouvrer, l'action pourra être renvo~yée sur exc.eption à la forme.

Per Curiam z:--Le demandeur agissant en sa qualité de
liquidateur de la compagnie dite Il The Dominion Cold Storage

(r) Le liquidateur d*une compagnie en liquidation ne peut intenter des procédures
contre les débiteurs de cette comp-agnie qu'avec l'autorisation préalable de la cour sur
tel avis aux créancierç, contributaires, actionnaires ou membres, que la cour prescrit, et
il ne lui suffit pas de demander cette autorisation dans la procédure même adoptée par
Ivi contre les débiteurs de la compagnie. (Ross-vs. l'erras, C. S., 15 mai 0~94, T'lasche-
reau, J., R- J. Q., 5 C. S- 470. Cette décision a été maintenue en appel ; voir aussi
DfluI vs. Barbeau, 26 février 1895, C. B. R.)

Aux termes de la loi relative à la liquidation des compagnies insolvables, aucune



COMMON vs. McCASKILL. 67

Compa ,y, Linited," poursuit les défendeurs pour recouvrer d'eux la
sommede$i5,ooo.52- Le bref a émané le 4 septembre dernier
et le demandeur n'a été autorisé que le 7 septembre par
un des juges de cette cour à poursuivre les défendeurs pour
la somme de $13,450,00. Le défendeur Duncan Alexander
McCaskill, a fait une exception à la forme disant que cette
poursuite est irrégulière, vu que l'autorisation au demandeur
ne lui a pas été donnée au préalable tel que requis par la sect.

31 du chap. 129 des S. R. C. de 1886, et que cette autorisation n'a
été donnée que. pour une somme moindre que celle pour laquelle il
a poursuivi. Lorsque le demandeur a fait émaner son bref d'assi-
gnation il n'était pas encore autorisé à poursuivre. L'article 117
du Code de Procédure Civile déclare que toute action commence
par un bref d'assignation. Le demandeur a donc commencé sa
poursuite avant d'y être autorisé et l'autorisation ne couvre pas le
montant de la poursuite tel que la loi l'exige. Le liquidateur qui
ne se fait pas autoriser tel que requis par la loi, ne représente pas
légalement la compagnie. L'exception à la forme est maintenue
et la poursuite du demandeur, quant au défendeur Duncan Alex-
ander McCaskill, est déclarée irrégulière, et elle est renvoyée avec
dépe:is, sauf au demandeur à se pourvoir de nouveau."

J. S. Biuchan, avocat du demandeur cs-qualité.

Macmaster & ilacLennan, avocats du défendeur McCaskill,

(Ed.F S.)

procédure ne peut être commencée ou continuée sans permission spéciale ; et qu'une
cause prise en délibéré, sous de telles circonstances, sans que l'ordre préalable appa-
raisse au dossier pourra être déchargé du délibéré à la demande d'une des parties.
(Molleur vs. Compagnie de Pulpe, etc. du St. Laurent, C. S. 23 décembre 1887, Jetté,
J.; M. L. R., 3 S. C. 27 3 ).

Le liquidateur d'une compagnie doit être spécialement autorisé à poursuivre une
réclamation de cette compagnie, et une autorisation générale de poursuivre le recouvre-
Ment de tout l'actii de la compagnie ne zuffir pas. (Freygang vs. Daveluy, C. S. 18
novembre 1892, Mathieu, J., R. J. Q., 2 C. S. 505.

Section 31 R. S. C., ch. 129, it would appear, does not apply to proceedings in
the winding up. The hquidator nay take such proceedings without leave (Silver
Valley Mines Co., 21 Ch. Div. 387, decided on sec. 95 of the English Companies Act
1862).

.By the inding.uP Aiendmnent Act of 1889 (52 Vict. [D.J, c. 32, s. 12) it is
provided that " The court may provide by any order subsequent to the winding-up
order, that the liquidator may exercise any of the powers conferred upon him by the
raid Act, or this Act, without the sanction or intervention of the Court; and where a
provisional liquidator is'appointed it may limit and resirict his powers by the order
appointing him."
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COUR SUPÉRIEURE

No. 1254.QUEI3EC, 2 OCTOBRE 1898Sg.

Corlal) CARON, J.

LÂBBlÉ vs. RoUTHIER.

Exception décl.*Yatoirc- Couupéfcnce de la C'our Supérieure re Rentes C"onstituées.

J uGÉ :-Dans une action pou r arrérages de rentes constituées, le demnandeur peot prendre
des conclusions hypothîécaire:;, et une telle action, quel qu'en soit le montant, est de
la compétence de la Cour Supérieure.,

La demanderesse poursuivait pour la somme de $34,40, arré-
rages de rentes constituées, et concluait à ce que l'immeuble dési-
gné en sa déclaration fut déclaré affecté" et hypothéqué au paiement
de la dite somme, que le défendeur fût condamné" à délaisser cet
immeuble s'il ne payait par la dite somme, et qu'il fut permis à la
demanderesse de faire saisir et vendre l'immeuble pour être payée
du montant réclamé;

Le défendeur fit une exception déclinatoire alléguant que les
conclusions hypothécaires étaient illégales et inutilej, et que la dite
action était de la compétence de la Cour de Circuit.

L'exception d écli natoire fut renvoyée avec dépens.
F. X. ]Jrozîi, procureur du demarideur.
Fitz-patr-ick & Tascircait, procureurs du défendeur.

(E. F. C.)___ ____

COUR SUPERIEURE.
No. 841.

M ONTREAI., 17 NOVEMBRE 1897.

Coran; ARcIIALD, J.

COUSINEAU VS. FiSE71:T.

Z:zsc-ipioi-Azis à lez farie? adverse-Arl. 115 C. Pý C.- Copie des pièes de

p/o idoiriejpour le Yjge.-Ai t. 295 C. P. C.

JUGÉ :-z. Qu'une iscription pour enquête et mérite dont avis n'a pas été donné à
l'autre partie sera rejetée sur motion.

2. Que si une cause est mise sur le rôle sans que la pal tie qui l'a inscrite ait produit une
copie des pièces de plaidoirie pour l'usage du juge, cette cause peut être rayée dut rôle
sur motion,

Les défendeurs après avoir reçu avis que cette cause était
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mise sur le rôle pour preuve et audition le 19 novembre, firent une

motion pour faire rayer cette inscription, et alléguèrent les raisons

suivantes;
i. Cop-. de l'inscription n'a pas été signifiée à leurs procu-

reurs ;
2. La demanderesse n'a pas produit au greffe une copie des

pièces de plaidoirie pour l'usage du juge présidant au piocès.

J ugeent.-La cour se basant sur ics articles i 15 et 295

C. P. C. accorde la motion des défendeurs, avec dépens.
Smitk & Mlarkey, avocats de la demanderesse.
Arther Delisle, av'ocat des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 13-

SWEETSBURG, 29 NOVEMBRE 1897.
Corant LYNCH, J.

Loi des Elections Contestées de Québec et ses amendements. Election de Missisquoi.

THOS. G. CAMPBELL, Pétitionnaire; et JOHN CHS.

J. S. MCCORKILL, Intimé.
Fétition d'Election-Objectio.s jrélininaires-Procès-verbal de signifcation--Qualité

du Pétitionnaire-Dépôt--Arts. 478, 486, 493 S. R. Q.

JUGÉ -1. Que l'article 486 S. R. Q. n'est pas restrictif pour ce qui en est du dépôt y
mentionné, et ce dernier est valide s'il est fait en billets de la Puissance.

2. Que pour être habile à présenter une pétition d'élection, il suffit que le pétitionnaire
produise un certificat du greffier de la couronne en chancellerie attestant que son nom
était inscrit sur la liste des électeurs qui a servi à cette élection. (i)

3. Qu'un procès-verbal de signification fait sur une feuille annexée an ciocunient original
après sa production est valide, s'il n'est pas fait de motion pour son rejet du dossier.

Per Cuia.-L'intimé a produit 28 objections préliminaires.
A l'argument, il en a au andonné un ceitain nombre; les autres
peuvent se résumer dans trois, qui seules ont de l'importance.-I.
Le requérant n'est pas un électeur dûment qualifié.-2, Il n'y a pas
eu de dépôt légalement fait.--3. Il n'apparaît pas par aucune
preuve légale qu' l'intimé ait reçu signification de la pétition
d'élection, etc.

(i) HELD :-That, where the petitioner's status in an election petition is objected to
by preliminary objection, such status should be establishe.d by the production of the
voters' list actually used at the election, c: a copy thereof certified by the clerk of the
Crown in Chancery (R. S. C., ch. 8, sections 41, 58 and 65 ; R.S. C., ch. 5, sec. 32) ;
and the productionat the enqute of a copy, certified by th revising officer, of the list of
voters upon which his name appears, but which has not been compared with the voters'
lists actually used at sp'.d elections is insufficient proof. Gwynne and Patterson f. y.
dissenting. (Richelieu Election case, 21 Can. S. C. R. Y68, 1892.)
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L'intimé prétend que le pétitionnaire doit prouver qu'il a droit
d'être sur la li! te, c'est-à-dire qu'il est majeur, sujet britannique,
etc. Le pétionnaire, se basant sur la dernière partie du §i. de
l'article 478 S. R. Q., a produit un certificat du Greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie attestant que son nom était inscrit sur la liste
des électeur. qui a servi à l'élection contestée. Et je crois que cela
est suffisant pour le mettre en règle.

Quant au cautionnement, il a été fait par le dépôt d'une somme
de mille piastres en billets de la Puissance (Dominion notes). Il a
été soumis que ce dépôt n'est pas valide, et ne se conforme pas
strictemcnt aux exigences des Statuts Refondus (Art. 486).

Le pétitionnaire répond que cet article est facultatif; et que
s'il est légal de faire le dépôt avec des billets d'une barque ordi-
naire, àfortiori doit-il être permis de se servir de billets de la Puis-
sance. Il me semble que c'est là l'esprit de la loi, et qu'il serait
anormal de refuser d'accepter notre legal tender.

Enfin, l'intimé dit que le procès-vcrbal de signification de la
pétition d'élection et autres documents mentionnés à l'article 495
S. R. Q., est illégal et irrégulier, en ce qu'. a été fait sur une feuille
volante annexée ensuite à chacun des documents originaux ci-
dessus. TI n'y a eu aucune preuve faite sur ce point, ni d'une part
ni de l'autre. Je présume que la pétition a d'abord été présentée
ou produite (Art. 484 S. R. Q.) ainsi que les autres documents,
signification en a ensuite été faite à l'intimé par l'hussier, qui a
annexe son prods-vcröal aux originaux. Avait-il ces derniers cn
sa possession, ou a-t-il été faire son retour au greffe ? Rien ne le
démontre. A tout événement, les p-ocs-vcrMaux sont au dossier,
l'intimé n'a pas fait motion pour les rejeter, et je suis tenu d'en
prendre connaissance. Je constate que l'intimé a reçu significa-
tion personnelle, et que l'huissier 4'cst conformé à l'Art. 498 des
Statuts Refondus.

En somme, ces objections sont plutt tecliniques qu'autre
chose, et comme les parties n'en souffrent aucun préjudice, elles
sont renvoyées avec dépens.

Hm. G. F. iaZer C R., & F . A. .;iroux, pour le pétition-
naire.

E. Racift, pour l'intimé.
(F. X. A. G.)
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CIRCUIT COURT.
No. I6,234.

1'RACTICE DIVISION.

M'à%1 kEAI, IITlî FERU 8, 9S.

Cc'ram PURCELL, _j.

GI.AZER 'V.-. KC'TZAN.

It'i7quét civ ile.-A4r?. 1177 (2. (7- 1'.

IIELiU:- i. -That art. 1177 C. C. P. is flot ',imitative but rncrcly interpiretative. (i)

2. That a requéle cvievl1lie upon the affidavit of dcfendant ta the effect thant bis attor-
ney, owing to drfendant.'s omission ilhrough a xisundtrstanding Io inform him of his,
the dcfcndants ncw .iddrcss. ivhither lie bad rcmrwcd !,ince the inccptioin of thc action
-against him, %vas unable to infor-n the dcrcndait of the dtc fixrthe hlaring of piainiff-s
actiun zigainst him, ihius caiu>ing jud.ilcnt to bc obtaincd against hira by dc1-luIr.

Tbis casc whichi was taken out in the Circuit Court was duly
inscribed on the rôle for proof and final hecaring for the seventhi of
Februaiy, 1898.

The defendant's attorney having 1-rcceived copy " of notice
of inscription for that date, the case was called, and judginent

baidagairist defendant, by reason of ]lis default to present his
dcfen ce.

On thc i îtl of F<ubrup.ry, 189$-, the defendant prescntcd a
petition in revocaticm of judgrnent.

he defendant, wbilst admitting the rgularity of ail the pro-
cccdings on the part of the plaintiff for iiirjvzs in support of bis
petition, pleaded iii substance :-that hlis attorney was not aware
of ]lis address at the tinie of the liearin«Y of the case, but was le
to, und-crstand, upon cniqxiry a.t bis fatlhes bouse, which, was bis
lmst place of rc-idcnce. that lie 'vas thcn rcsidingc in Newc% York':
th;at subsequcntly blis attorney dis;covered that lie, the de-
fendant, 'vos net in Ncw York, but wvas residinçr in M.Nontreai, and
liad bccn on tbe date -tbe'ci judgrncnt was rcndcred against hini,

(1 DeFenjant rciaincd an attrney te dcrcnil bis case upen ii incr.-ts; thz
-,.nc o relaincdl prepamcl an ;tppcrar.ce which hc bclicved hc iaiicd but, <'wing

in~ an omission in e<inc quarter, %bc proper rci~trdr .ts îu Sb npcrancc, was
evcr rcccivcd ai the office or thr~ rroîhantozry, zn1 judgn tniw'as; rcnderd by eiault.

lcel1 -*1al, in szcli casc, a peîtirion in rev'tjcaion nf juagmesuî waald ac awedr

That l'le libt of~s me 1u<*ý.>.- in atice p'5 or ùt}uc ef civil rroccxdurc a,
ivnibcdc renz: i% isnt excklsivs-. (cil 'v-. Champou X, C. t. ,ieclw,

\Mare!î, le%, 2o a2(% riî .J. ii,(n~lT. .T. ~ ~,
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and had neglected to inforrn his attorney of his new address in the
belief that the occupants of his father's house wouid do so in his
stead :-The defendant wvas therefore taken by surprise, and wias
unable to present his defence before the court w'hen the case xvas
calied.

Plaintiff contested the petition on the grounds, that judgrnent
%vas obtained in a regular manner, that defendant wvas in fauit,
that lie alone should suifer the naturai consequences of his own
negligence, that lie wvas flot taken by such, surprise as would permit
of his petition beings maintained, and that the grounds for a reqitéle
civile, as stated in art. I1177 C. C. P., do not includ - that stated in
defendant's petition,-to wit: surprise, the consequence of de-
fendant1 s niegligrence.

His Honor hield that 1 177 C. C. P. wvas not restrictive, aiid
'vas broad enough to permit of defendant's petition being igranited.
Costs rcserved.

Ryanzi & -7acobs, for plaintiff
Ernicsl Desr-osiers, for d efend ant
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1964.

0MONTREAL, 20 JANVIER 1S98.

Coraim TELLIER, J.

Ci-iARLEBOIS vs. LA CCMi'AGNIE CANADIENNE DES CONDUITES

D'EAU.

Preuve-Billet adirê-Art. t233 C. C.

J Vc:-QUe dans le cas où demande est faite de produire une preuve secondaire du con-

tenu d'un document perdu, il faut non-seulement prouver que le document a été

perdu, mais aussi, et essentiellement, que la perte a eu lieu par cas imprévu.

Le teneur de livres du demandeur, appelé comme témoin,

jure que lorsqu'il a remis au défendeur le billet de $io,oo0.O,
dont il s'agit en cette cause, ce dernier lui remit un reçu, lequel,
dit-il, ne peut maintenant être retrouvé. Il jure qu'il a été

remis, avec d'autres papiers, au procureur du demandeur. Le

procureur du demandeur est alors entendu et jui e qu'il ne se rap-
pelle pas avoir vu le reçu et que son associé, qui a préparé les
pièces du doss'er, ne se rappelle pas non plus l'avoir jamais vu.

Des recherches ont été faites dans leur bureau, niais sans succès.

La question est alors posée au teneur de livres du deman-

deur:
Q. "Veuillez relater à la Cour le contenu du dit reçu.

Objection de la part des procureurs des défendeurs, parce
qu'on ne s'est pas conformé au sixième paragraphe de l'Article

1233, qui exige pour que la preuve testimoniale soit admise, que
le document dont on veut prouver oralement le contenu a été per-

du par cas imprévu; ce que l'on n'a pas établi.
Objection maintenue par le Juge, qui, à l'appui de sa décision

a cité une décision du Juge Sicotte dans une cause de Desmarais
vs. Rasconi.

Geoffrion, Dorion & Allain, pour les demandeurs.

McGibbon, Casgrain, Ryan & Iitclll, pour les défendeurs.

SEug ène Laficuir, Ecr., Conseil.

(EV. .- .
VOL. I-o 1
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SUPERIOR COURT.

JOLIETTE, MARCII 7T, 1898.

Coram DELORzISîER, J.

PETERIS vs. THE JOLIFTTE ToBACCO CO.

Peliminzary examination of parties-Art. 286 C. C. P.

HELD:-.That the examination of parties permitted by Art. 286 C. C. P. cannot take
place after the inscription for proof and hearing has been filed.

The plaintiff had sent a subpena to the manager of the
company defendant, whom he wished to examine before the trial,
under the provision of Art. 286 C. C. P. It was contended by
the opposite party, however, that the word "trial " in the article
(in the French version, l'instruction), comprised the inscription
for proof and hearing, and that therefore no such examination
could take place after the filing of such inscription.

The Court upheld the contention of the defendant and dit-
missed the application.

Steplens & Hutckins, attorneys for plaintiff.
Renaud & Guilbait, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1633.

MONTREAL, 30 DECEMBRE 1897.

Coram ARCIIIlALD, J.

LETOURNEUX VS. LA CITÉ DE SAINT-HENRI.

Plaidoyer en droit. -Ïnscrition four jour fixe-A ris. i 91. 192 et 200 C. P. C.
JU. -Que l'inscription en droit est un privilège, auquel une partie peut renoncer si

elle ne désire pas être entendue d'abord sur les questions de droit,

Le demandeur réclamait de la défenderesse la valeur d'un
terrain à lui appartenant qu'elle s'était approprié.

A cette action, la défenderesse plaide
i. Par une défense spéciale en faits ;
2. En disant que, même si les faits allégués par le demandeur

sont vrais, il aurait dû revendiquer son immeuble par action péti-
toire et non pas poursuivre en recouvrement de sa valeur.
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Le demandeur demanda le rejet de cette seconde défense
parce qu'elle ni'était pas proposée par voie d'inscription pour jour
fixe.

La Cour renvoya cette motion en ces termes
4' Considering that a defendant has the right to ask- for a

hearing upon questions of Iaw~ affecting the plaintiff's action if hie
choose to do so, and in sucli case must inscribe in lav, stating his
reasons ; but that defendant is not obliged to s0 iniscribe and does
not iri this cause so inscribe nor state any special reasons in law;

Considering that plaintiff's motion is iinfounded and use-
less :

Doth disiniss the same wvith costs.

Cressé & LDescarries, avocats du demandeur.
Primzeazi & Coderre, avocats deé la défenderesse.

(En. F.S.______ ___

COUR SUPÉ RIEURL-.
NO. 378.

MONTREAL, .3o DECEMBRE 1S97.

Cor-an ARCX1IBALD, J.

RENAUD vs. HOrFFMAN et al

Saisie-ar7rét avant juigemint-Af/iiavzit-Arts. 939 et 909 C. P. C.-Exceptioin à la
formne-Assignation des iterdits powr ivrognierie. -.- Its. 3 3 6b et 343 C. C.

j c .Que le déi-aut par le demandeur dans une sa~eartavant jugement de faitre
signifier au greffe ou à la partic dans les trois jours qui suivent la saisie, une copie de
l'affidavit sur laquelle cette saisie a été émanée, peut donner lieu à une exception à la
forme.

2. Semble.-Que le demandeur en défaut de faire signifier ses affidavits dans le délai
requis, peut être subséquemment autorisé à ce faire en payant les frais de son dé~
faut.

3. .Sb.-Qu'une action prise contre l'interdit pour ivrognerie ne doit pas néces-
sairement étre dirigée contre l'intcrdit lui ménme. (i)

L'exception à la foi-me de la défenderesse était basée sur les
raisons suivantes:

i. Le demandeur n'a pas signifié à la défenderesse ou déposé
au bureau du Protonotaire dans les trois jours suivant la significa-
tion du bref de saisie-arrêt avant jugement, les copies de l'affidavit
sur la foi duquel elle a été émanée.

(1) Mide Anite P. 26, .S7epierd'VS. Iloffmla;l.
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2. L'action aurait (1U être dirigée, non contre la défenderesse
en sa qualité de curatrice a son époux George S. Brown, mnais
contre B~rown personnellement, assisté de sa curatrice qu'il autori-
sait lui-même en sa qualité die mari.

3. Les lieu et date où la créance a pris naissance ne sont pas
suffisammnent décrits.

Le demandeur, dc son côté, fit une motion poui être autorisé
à produire les copies d'afflda-,vlt requises.

Per Ciiiiam.-Consideringr that the defendanit's exzception à la
formne is unfounded except as regards the iion-production of the
affidavit in question.

Doth grant the plaintiff's mnotion for the production of
such affidavits on condition that notice thereof be given to defen-
dant's attorneys, and the delays for pleading shall rur, only fror-n
three days after suchi notice ; costs of said mnotion in favor of defen-
dant, and dothi maintain dçfendant's exceAtioii à la forme for costs
only, wvhich costs plaintiff is condertned to pay defendants attor-
neys.

MWathtieu & Lairùande, avocats du demandeur.
McGibbon, Casgin Ryaiz & Mlitchll,/ avocats des défen-

deurs.
(El). F. S.)_________

COUR SUPÉRIEURE
No. 244o.

MINONTREAL, 2S8OCTOBRE 1897.

LAVERPDurE vs. CoTE;, TiiE, MONTREAL INVESFTMENT

&FREEIiOLD Co., Il'lise-eii-cazise.

yurdicionIn.:uilei- det tribunal-Artls. 48, 54, 1148 et T'7 -- f. P C.

JuGt:-Que dans une action en déclaration d'iypotlièqtue, c'est le montant réclamé,
indépendamment des conclusions prises, qui détermine la compétrence <lu tribunal..

Le demnandeur, qlui est maçon, avait travaillé pour les défen-
deurs, entrepreneurs-mnaçons, sur un inmeuble, propriété de la
mnise-en-cause. Il lui était du une sommne de $%Q4.2, pour laquelle
il avait fait enregistrer son privilège coinforméný,cnt à la loi. Il
concluait dans son action à ce que son privilège fût déclaré bon
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et valable; à ce que les lots de terre fussent déclarés hypothéqués
par privilège pour la somme de $84.20; et à ce que la mise-en-
cause fût condamnée à délaisser en justice les dits immeubles, afin
qu'ils fussent vendus au profit du demandeur jusqu'à concurrence de
si- créance.

L'action était prise devant la Cour Supérieure. Le défendeur
et la mise-en-cause comparurent mais ne plaidèrent pas et le
défendeur inscrivit exparte.

Per Curiam.-Par l'Article 48 C. P. C., la Cour Supérieure
connaît en première instance de toute demande ou action qui n'est
pas exclusivement de la juridiction de la Cour de Circuit ou de la
Cour d'Échiquier du Canada. Par l'Article 54, la Cour de Circuit
connaît en derrier ressort et privativement à la Cour Supérieure de
toute demande dans laquelle la somme demandée ou la valeur de la
chose réclamée est moindre que cent ($oo) piastres. Dans une
action en déclaration d'hypothèque la valeur de la chose réclamée est
la somme due en vertu de l'obligation sur laquelle la poursuite est
basée. Tout ce que le demandeur réclame, c'est le montant de
sa créance. Le délaissement et la vente de l'immeuble ne sont
que des moyens de parvenir à obtenir le paiement de la somme
qui lui est due. Lorsque la somme réclamée par le demandeur
en vertu d'une action en déclaration d'hypothèque est moindre
que cent ($0oo) piastres, cette action est du ressort de la Cour
de Circuit qui doit en connaître en dernier ressort et privative
ment à la Cour Supérieure. L'Article 1148 C. P. C. qui se
trouve dans le chap. 54, qui traite des causes devant la Cour de
Circuit non susceptibles de revision ni d'appel constate qu'une
action en déclaration d'hypothèque peut être, suivant le montant,
de la juridiction non appelable de la Cour de Circuit en disant
que s'il s'agit d'un immeuble déclaié hypothéqué par le juge-
ment, quelqu'en soit le montant, et délaissé en justice, le bref d'ex-
écution peut être décerné immédiatemen.. contre cet immeuble.
L'action en déclaration d'hypothèque pour une somme moindre
que cent ($ioo) piastres, n'est donc pas de la compétence de la
Cour Supérieure. Dans cette cause, le montant réclamé par le
demandeur est de $84.2o. L'Article 171 C. 1. C. dit que lorsque
le tribunal est incompétent à raison de la matière, si le renvoi
devant le tribunal compétent n'est pas demandé, le tribunal est
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tenu de renvoyer d'office devant qui de droit. La cour déclare
son incompétence à prendre connaissance et juger la préserte
cause à raison de la matière, et la renvoie devant la Cour de Circuit

Louis Sicotte, avocat du demandeur.
F. X. Perras, avocat du défendeur.
Sicotte, Barnard & Macdonald, avocats de la mise-en-cause.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

ARTHABASKA, 19 FÉVRIER 1898.

Coram LEMIEUX, J.
BRETON, Requérant, ET LANDRY ET AL., Intiés.

Requête.pour Bref de prohibition-Assignation du tribunal inférieur-Art. 1003
C. .P. C.

JUGÉ :-Que l'émanation d'un bref de prohibition ne sera pas ordonnée si la Cour dant
on veut faire casser la décision, n'est pas personnellement assignée.

Per Curiam.-Le requérant, qui a été condamné, à la pour-
suite d'un nommé Bilodeau, devant la Cour des Commissaires de
Thetford, a fait émaner un bref de prohibition, adressé aux deux
commissaires en leur qualité personnelle. Aucune arignation n'a
été faite à la Cour des Commissaires, qui n'a pas été mi. ' en cause,
contrairement à la seconde partie de l'art. 1003 C. P. C. qui con-
tient une disposition nouvelle.

" Il y a lieu à un bref de prohibition lorsqu'un tribunal inférieur
"excède sa juridiction. Il est poursuivi, obtenu, contesté et

exécuté comme le mandamus et avec les mêmes formalités; et le
"bref d'ass'jnation contient assignation au tribunal inférieur et à
"la partie qui procède devant ce tribunal."

Il est inutile de donner la raison de l'assignation du tribunal
inférieur. Car comment ce tribunal s'abstiendra-t-il de procéder
ou de juger, s'il n'est pas saisi de l'ordre lui enjoignant de ne plus
procéder ou de ne pas juger ?

Voir dans le même sens Landry vs. iMignault, 13 L. C. J., p. 325.
Bref de prohibition cassé et rejeté avec dépens.

CrY4cau & Crépcau, procureurs du requérant
Noël & Noël, procureurs des commissaires.
Bclleau, Stafford & Bellcau, procureurs de l'intimé Bilodeau.

Ed. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 649. QUÉBEC, 6 NOVEMBRE !897.

Curam LARUE, J.

AUDET VS. BEAUPRÉ.
Plaidoyer en droit-Inscription pour jour fixe-Arts. 192 et 200 C. P. C.

JUGÉ:-Un plaidoyer en droit, non accompagné d'une inscription pour un jour fixe,
sera renvoyé sur motion. (i)

Le défendeur, en même temps que sa défense au fonds en
fait, avait produit une défense en droit, mais sans l'accompagner
d'une inscription à jour fixe pour audition sur la dite défense en
droit.

Sur motion de la demanderesse, la dite défense en droit fut
rejetée parce qu'elle n'était pas faite en conformité aux règles
posées dans les Articles 192 et :oo du Code de Procédure Civile.

Belleau, Stafford & Belleau, procureurs de la demanderesse.
iontambait, aelier, Langelier & Vachon, procureurs du

défendeur.
(E. H. C.)

COUR SUPERIEURE.

QUÉBEC, 19 FÉVRIER 1898.

Coram ROUTHIER, J.

LANDRY vs. DENNY.

CajPias-A4/idavit-Art. 898 C. P. C.

JUGÉ :-1. Que les mots: " et que sans le bénéfice d'un capias ad respondenduum, émis
contre la personne du défendeur, le demandeur perdrait son recours ct souffrirait des
dommagesl équival-"t à ceux du paragraghe 5 de la Cédule " R " de l'appendice
du C. P. C., qui se lisent ccnmme suit : "l le demandeur sera ainsi privé de son
recours contre le défendeur." (Dans l'espèce il sagit de recel.)

2. Que le fait que le demandeur a juré que le défendeur lui était endetté pour $550-00
et a conclu à jugement de pareille somme, quand les allégués de sa déposition
démontrent qu'il n'est dei en réalité que $525.oo, ne constitue pas une irrégularité
fatale au capias.

Requête en nullité, sur ces deux motifs, rejetée avec dépens.
Belleau, Stafford & Be/Zeau, procureurs du demandeur.
Y. E. Prince, procureur du requérant.

(A. R.)

(I) Vide LesPrance vs. Rochon, p. 39 ; Bellenare vs. Roy, p. 43.
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SUPERIOR COURT.
No. 358.

MONTREAL, DECEMBER 9THI, 1897-

Carati: ARCHIBALD, J.

FiNDLAY VS. FINDLAY, & ALLAN et a., is-eni-caUSe
& Tiers-saisis.

Atlachmnt berejudgnd::-Secieritî'for costs-Art. 179 C'. C P.

HELD :-That the mis-en-caitse and tiers-saisis in an attachmnent before judgaient have a
right to demnand sLcurity for costs from a foreign plaintiff.

The plaintiff ias claimning from - the def'endant, lier husband,
the sum Of $ 1,030,50, which lie had appropriated, and out of which
lie liad purcliased a draft for the sum, of $5o5.o frorn the inis-en-
cause and tier-s-saisis, Messrs. H. & A. Allan.

he latter moved for security foi costs, plaintiff having de-
scribed herseif as a resident of Hanmilton, Ont., and the motion 'vas
granted by the Court.

Greeiiskiel-ds, Greenisliields, Laflammie & Glass, attorneys for
plaintiff.

Geoffi-on, Dorion & A /lau, attorneys for mlis-eni-cautse and tier-s-
saisis.
(ED. F. S.)____ _____

SUPERIOR COURT.
No. 652.

MONTF ZAL, DECEMBER GruI, I897.

C'ùraM AR.ClIBAL1>, J.

LE.S COMIMISSAIRES D'ECOLE DE ST. HENRI, Petitioners. & LA
CITÉ DE ST. HENRI, ResPolzdenit.

L7iXpropiation-Arbitratorsç-Secs. 497 and 526, 6a Vict., Ch. 62, Q
HELD :-That in iniatters of expropriation, when three arbitrators are to be appointed,

one by cach party and ie by the Court, the Court cannot appoint its arbitrator
Meore both parties have done so, and a petition to, that cffect ivili be disniisscd, but
without costs.

Per Cziria7i.-Tlie Court having heard the petitioner and the
respondent by their respective (:ounsel upon the petition asking for
the nomination of a third arbitrator to proceed to the expropria-
tion of certain property belonging to petitioner, having examined
the proc-.edings and deliberated ;
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Considering that the proceedings relating to the said expro-
priation, are purely statutory, and that the Court cannot add to the
statutory provisions in thal behaif ;

Considering that the respondent has not yet namned any
arbitrator on its behaif, and that the Court caniiot now P'a Ine a
third arbitrator ;

Considering that pctitioîier's petition is premnature
Considering, howe-viLi, that respondent, although it is proved

to have decided to proceed wvith the expropriation in question
under Art. 526 Of 60 «ViC., Cap. 64-, has not complied with the pro-
visions of Art. 497 )f said statute, and is in default in the premises;

Doth reject said petition as premnature, but without costs.

Hiisiitr Lanctet, attorney for petitioners.
Prizeae & Coderrn, attorneys for respondent.

(ED. F. S.) _______

COUR SUPÉRiEURE.
No. 644.

MONTREAL., 6 NOVEMBRE, îS9 ,.

Coran MATHIEU, J.

Exparte SUTHIERLAND.

Usufri-Défense d>liir-4arations à~ limnzeble.

HELiD.:-Thiat wvhere a pctition is presented by the usufructuary of property, d titr-e
dinalié 'iiité, to be allowed to alienate the usufruct for the purpose of repairing
the property subject thereto, the Court wvill dismniss the petition as useless, wvhere the
petitioner is in full possession cd bis civil rights. (i)

The petitioner is the usufruLtuary of certain property urgently
iii need of repair. By the ternis of the wvi11 appoizating the petitionar
usufructuary, the latter is unable to alienate or dispose of the
usufruct or the rents; of the property for any cause whatever.

(I) La défense d'aliéner et l'insaisissabilité portées à un acte de donation, ne peuvent
être invoquées dans le cas de ré parations nécessaires faites pour augmen'ter la valeur et
le revenu de la chose donnée. (Valois vs. Careanî, S. C. 1870, ]3eaudiy J. 2 R. L.
131.)

- La prohibition d'engager ou d'hypothéquer dcs biens substitués, légués commne
aliments, n'empêche pas le grevé de les engager ou hypothéquer clans le but de les
protéger contre une agression tendant à en dépouiller le grevé. (iUrot vs. LeblanIc,
C. R. 1872, Bertlhelot, Mack-ay &- Torrance J.J., 16 L. C. J. 197 ; 16 L. C. J. 207.)Q IJE5TION. -Peut-on saisir une partie des loyers donnés ou légués comme insaisis.
sables, si 'e- donataire a fait avec ses épargnes des améliorations aux maisons ou des
constructionb nouvelles ? 4 Thémis 57.
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Petitioner dlaims that, without the repairs,, hc, the petitioner,
and his children, the nus-propriétaires wvill suifer very serious loss
and damnage, and the property ivili become tininhabitable, %vhiere-
fore the petitioner prays that he be permitted to pledge his
usufruct for a surn to be expended solely for the benefit of the
said property.

Per Citriami.-Ayant entendu le requérant sur sa requête
demandant à être autorisé à aliéner l'usufruit d'un immeuble afin
de faire des réparations au dit immeuble;

Le requérant n'étant pas un incapable, mais au contraire ayant
la jouissance de tous ses droits civils.

=Aous, juge soussigné, nous déclarons incompétent pour lui
accorder l'autorisation demaitdêe par la dite rtzquête qui est en
conséquence renvoyée.

Y7olrnson, Hall & Doza/iuc, attorneys for petitioner.
(F. L. S.) _______

COUR DE CIRCUIT.

QUEI3EC, 7 FÉVRIER'% 18S.

Corarn rtlUTIIER, J.

BARBEAu, Demniwdeur, vs. SI.\Ii., Dc)fendzr,
& SAV.RDv, Opptlsa:II.

Ojpn.4dai!-P~'~ukri&---r!.112 C. P'. C.

JusL-i. Une opposition ne sera pas renvoyée, bien qae I'alfldatit au soutien soit
ré~digée à la troisième personne, contrairement i !*'Al. i inC. r. C.: cette irrégularité
n'est pas fatale.

2. Si une opposition ne dit p:îs quand ni con.eucit ropposatit ect devenu propriétaire des
effetis qu'il réclame, sur motion pour rejet de l'opposition de ce chef, l'opposition ne
sera pas renvoyée, mais il sera ordenn5 à l'opposant de fournir des paztieularit5s.

Motion de la part du demandeur pour faire renvoyer l'oppo-
sition produite par l'oppo-sant.

i Parce que laffidavit au soutien de la dite opposition est
rédigé à la troisiê,me personrne.

.2 Parce que l'opposant ne dit pas quand, ni connit nt, ni à
quel titre il est dcvcnu proprétaire des effets saisis en cette cause.

Pet Curian.-Le fait que l'affidavit est rédigé à la troisième
personriv nWest pas une irrégularité fatale. A 1'argument, on a dit
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que la i. on de cette innovation était que dans un affidavit rédigé
à la troisième personne, c'était un tiers, savoir, un officier de la
Cour, qui certifiait que le déposant avait déclaré telle ,hose. Mais
on peut dire la même chose quand un affidavit est rédigé à la
première personne; car le déposant n'est pas devant la Cour, qui
doit se fiter à la déclaration que lui fait son officier chargé de recevoir
les afildavits. Ce n'est pas là une cause de nullité.

L'opposant ne dit pas dans son opposition quand, ni comment,
il a acquis la propriété des effets saisis.

Ceci est une irrégularité, mais jusqu'à présentla pratique a été,
dans de semblables cas, de demander à l'opposant de fournir des
particuliarités. Cette p:atique devrait être maintenue. (i) En
conséquence la présente motion dcit être considérée comme étant
une demande dL particularités, et il est ordonné en conséquence.

Yos. Turcotte, procureur du demandeur.
Y. E. Prince, procureur de l'opposant.

(A. R.)____ ___

COUR SUPÉRIEURE.
No. 102.

STE. SCHOLASTIQUE, 22 OCTOBRE 1S97.
Coran TAScHEREAU, J.

CHARRETTE Vs. WHELAN.
Cantionnzzeum:ent-Acwn pinalk-Droits acquis-Arts. I e ISo C. P. C.

JurGù:-Que lorsqu'une action pénale a été intentée avant la mise en vigueur du
nouveau Code de Procédure Civile, on ne peut, sur motion pend2nt l'instance, forcer
le demandeur à donner caution pour les frais.

Le défendeur se basant sur l'article i8o C. P. C. exige du
demandeur qui a intenté une action qui tam et lié contestation sur
icelle avant la mise en vigueur du nouveau C. P. C. qu'il donne
caution, sinon pour tous les frais, au moins pour les frais à encourir
dans la cause depuis le xer septembre 1897.

Le demandeur cite l'article i du C. P. C. et prétend qu'en ap-
pliquant l'arti.'c i8o C. P. C. dans l'espèce, l'on pr>duirait un
effet rétroactif et l'on toucherait à un droit acquis.

La motion du défendeur est renvoyée avec dépens.
Ytan B. B. Prâvost, pour le demandeur.
Yas. Crankslaw, pour le déf.endeur.

(J. B. B. P.)

(1) Tkde centra, Dukacd Ys. Dude., D*des, T. S. & cirrault d ir, opp1.,2i
L.C.J.,3 o, TaschereauJ.
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COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 19 FEVRIER 1898.

Coram ROUTHIER, J.

LANDRY vs. DENNY.

Arrêt simple et arrêt en main tierce-Ajidavit-A rIs. 939, 943, 901 C. P. C.

JUGÉ :-Que l'affidavit (produit pour obtenir l'émanation d'un bref d'arrêt en main
tierce), basé sur la croyance du déposant, doit faire connaître les raisons de telle
croyance, et les sources où le déposant a tiré ces renseignements, et que Particle 901

C. P. C. est impér. tif sur ce point.

Requêtes en nullité de saisies, accordées avec dépens.
Bellcan, Stafford & Belleau, procureurs du demandeur.
Y. E. Prince, procureur du requérant.

(A. R.)

COUR SUPERIEURE.
No. 262.

STE. SCHOLASTIQUE, 7 DECEMBRE 1897.

Coram TAsciIEREAU, J.
BOISSEAU VS. WILLIAMS.

Retrait 'itigieux--Dêfense générale-Art. 202 C.P.C.

JUGt:-1. Que le retrait de droits litigieux est exclusif de toute autre défense; (z)
2. Que la dénégation générale est permise, bien qu'elle exclue toute autre défense;
3. Que le défendeur qui produit plusieurs plaidoyers peut étre tenu, sur motion du de-

mandeur, d'opter entre ces différents plaidoyers.

Per Curia.-Attendu que par leur premier plaidoyer les
défendeurs demandent à exercer le retrait de droits prétendus
litigieux, que le demandeur aurait acquis, et font le dépôt voulu en
pareil cas;

Attendu que par leur deuxième plaidoycr, les défendeurs
prétendent que l'achat des dits prétendus droits liti-uieux a été
réellement fait par l'avocat du demandeur; que le demandeur lui-
même ne serait qu'un prête-nom dans la cause ; que l'achat des
dits droits par le dit avocat est nul de plein droit, et concluent en
conséquence au renvoi pur et simple de l'action ;

Attendu que le troisième plaidoyer des défendeurs est une
défense en fait générale:

(x) Voir aussi Wl vs. Cagnen, S. C. z87, Casault J., 13 Q. L. R. ,57; Dalloz
72-1-238 i 73-1-351 ; 31-1-5-.
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Considérant qu'il est de doctrine et de jurisprudence que le
défendeur qui veut user du droit de retrait de droits litigieux, ne
peut défendre autrement à l'action ; que tant qu'il conteste l'action
il ne peut pas user du droit de retrait, et que dès qu'il demande le
retrait, il doit cesser de défendre. Troplong, Vente, vol. 2, No. 987;
24 Laurent, No. 602 ; 2 Gitilloutard, Vente, No. 898 ; R. J. Q. 7
C. S. 337, C7artrand vs. la cité de Sorti.

Considérant que la dénégation générale exclut toutes autres
défenses (art. 202, nouveau Code de Procédure);

Considérant que la cour ne peut ordonner aux défendeurs
d'amender leur défense en fait, s'ils optent pour le dei-nier plai-
doyer, attendu que la dénégation générale est perr.ise, bien qu'elle
exclue les autres défenses.

Maintient la motion pour autant; ordonne aux défendeurs
d'opter entre les dits trois plaidoyers, sous quinze jours du présent
jugement, et dans l'intervalle suspend les procédés -.- cette cause;
dépens de motion contre les défendeurs.

Y. B. B. Préeosi, procureur du demandeur.
W. B. NAantel, procureur du défendeur.

(G. . )_______

SU1'ERIOR COURT.

MONTREAL, OCTOBER 4T11, z897.

Corûmi MÂTInIEI, J.

WA'TERS V.q. GRIER.

-.St:oityfor costs-4 dioz q7ui tarn-Rdroactivc e§l.-4:ts. i and iSo C. C. P.

IIELI'.--That the~plainhMf in a punai action institutcd bc-rorc September ist, 1897,
cannot bc bound to furnish security for couts.

Per- Cztriai;z--Thce suit of the plaintiff, who, therein sues as
well in his own behaîf as in behaîf of 1-erMajestythe Qucen, is to
recover from. the defendant, agent for the Dominion Fire Associa-
tion of Alexandria, Virginia, the surn of $20.Oo, beingr the penalty
iniposcd by article 4757 of thc Revised Statutes of Quebec for not
luavinr nmade the declaration requircd by the article 4754 Of the
said statute for and on behaif of the said Associarion.

Th writ was returned on Augtust 2oth last.
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On the 2nd day of September last, the defendant gave notice
to the plaintiff that on the 13th day of September last he would
move for security, and on said last mentioned day (13th Septem-
ber last), he would move for security for costs under article 180
C. C. P.

Plaintiff says that, when lie began his proceedings, he was not
subject to the obligation. and that the law would have a retroactive
effect if he was now bound to furnish security.

The Court thinks that the plaintiff is not bound to furnish
security.

Stepiens & Hutcins, attorneys for plaintiff.
Madore & Guerin, attorneys for defendant.

(F. L. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 739.

MONTREAL, 29 NOVEMBRE 1897.

Coram ARCHIBALID, J.

COSSETTE VS. DESJARDINS.

Evocation--Ars. 49 et i rio C. P. C.

JUGÉ :-Que lorsqu'il n'appert pas clairement de la déclaration qu'une cause met en
question des droits futurs, l'évocation de la Cour de Circuit à la Cour Supérieure ne
pourra être demandée par le défendeur qu'après la production de son plaidoyer, si ce
plaidoyer justifie cette évocation.

Le défendeur s'était obligé e. s les auteurs des demandeurs
à fournir gratuitement l'eau nécess- e à l'usage de leur beurrerie,
aussi longtemps que la dite beurrerie fonctionnerait pour le service
public.

L'aqueduc du défendeur avait cessé de fonctionner les 4, 5 et
6septembre 1897; les demandeurs auraient de ce fait perdu 7,000
livres de lait, trente-six gallons de crême, qu'ils auraient retirés de
ce lait; un centin et un quart par livre, diminution du prix sur le
beurre, qui s'était un peu gâté faute d'eau, et leur salaire sur les

7,000 livres de lait. Ces dommages s'élevaient à la somme totale
de $92.89, montant pour lequel les demandeurs poursuivaient le
défendeur, devant la Cour de Circuit de Montréal.

Le défendeur, avant de plaider à l'action, déclara qu'il enten-
dait évoquer la cause à la Cour Supérieure, prétendant que la.
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poursuite des demandeurs pouvait affecter des droits futurs et
augmenter à l'avenir la servitude qui pesait sur le défendeur.

Devant la Cour Supérieure, les demandeurs firent une motion
pour que le dossier fût renvoyé à la Cour de Circuit, attendu que
l'action était tout simplement pour dommages-intérêts et n'affec-
tait pas les droits futurs.

La Cour remarqua, avec l'avocat des demandeurs, que cette
évocation, dans le cas où elle serait permise, ne pouvait se faire
avant la production du plaidoyer par le défendeur. En effet, si
le défendeur plaide, par exemple, paiement, prescription, compen-
sation, etc., le litige n'aurait pour objet que le montant réclamé,
et la Cour Supérieure serait obligée de se déclarer incompétente
à le juger. Jusqu'à présent il n'y a rien dans l'action des deman-
deurs qui puisse autoriser le défendeur à in-oquer les Articles 49
et 1130 C. P. C. L'évocation du défendeur est donc mal fondée
et la cour la renvoie et ordonne que le dossier soit transmis de
nouveau à la Cour de Circuit.

Fortin & Laurendeau, avocats des demandeurs.
-7. A. Ouimet, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1552.

QUEBEC, 2 OCTOBRE 1897.

Coram CARoN, J.

KNox VS. WALSI-H.

Réplirge-Art. 214 C. P. C.

JUGÉ:-Une réplique spéciale à une réponse spéciale produite sans la permission du
juge, sera renvoyée sur mlotioL.

Une réplique spéciale avait été produite par le défendeur en
réponse spéciale au demandeur, sans la permission du juge.

Sur motion faite par, le demandeur, il fut décidé que le mot
"réplique" dans rArt. 214 du Code de Procédure Civile signifiait
seulement une réplique générale, et qu'une réplique spéciale ne
pouvait être produite qu'avec la permission du juge, La réplique
spéciale fut en conséquence rejetée '.vec dépens.

Fitzpatrick & Tasch-eau, procureurs du demandeur.
Caron, Pelland & Stuart, procureurs du défendeur.

(E. H. C.)
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COUR SUPÉRIEURE.

MONTREAL, 1i NOVEMBRE 1897.
corain MATHIEU, J.

KNUCKLE VS. CHARLEBOIS, ET LAVOIE, Tierce-saisie; ET

CHARLEBOIS, !Vis-en-cause.
Exception à laforme--Mise-en -cause-Bref d'assignation-Arts. 17, 521 et 525 C. C. P.

JUGÉ:--Que l'on ne peut mettre une partie en cause qu'au moyen d'un bref d'assigna.
tion, et ra- la signification d'une pièce de procédure à une personne qui n'est pas
encore partie à l'action, et est désignée dans cette pièce sous le nom de I mise-en-cause,"
n'est pas une mise-en-cause suffisante et régulière, et sera annulée sauf recours, sur
exception à la forme.

Per Curiam :--" Le 15 juillet dernier le demandeur fit émaner

un bref de saisie-arrêt après jugement, pour saisir entre les mains
de la tierce-saisie les biens meubles qu'elle pouvait avoir entre ses
mains appartenant au défendeur et les sommes de deniers ou au-
tres choses qu'elle pouvait lui devoir. La tierce-saisie a le 28 juillet
dernier, déclaré qu'elle avait acheté un hôtel du père du défendeur
moyennant la somme de $ 1,4oo, et qu'au moment de l saisie elle
devait encore la somme de $275. Elle déclare qu'avant l'achat le
défendeur était en possession de cet hôtel et que c'est avec lui
qu'elle a fait la transaction, mais que c'est son père qui a passé
l'acte de vente. Le demandeur a contesté cette déclaration, et il
en a fait signifier une copie à Edmond Charlebois, le père du dé-
fendeur, qu'il appelle mis-en-cause. Edmond Charlebois fit une
exception à la forme, disant que cette mise-en-cause n'était pas
régulière, vu que cct,"*.-ontestation ne lui est pas dénoncée par un
bref d'assignation. L'Ar'icle 117 du Code de Procédure Civile dit
que toute action commence par un bref d'assignation. Sile deman-
deur voulait assigner Edmond Charlebois pour le mettre en cause,
il devait le faire par en bref d'assignation dans la forme ordinaire.

"<La Cour permet au demandeur d'assigner le mis-en-cause,
Edmond Charlebois, en la forme ordinaire, sous quinze jours de
cette date, et faute par lui de ce faire dans le dit délai, sa contes-
tation de la déclaration de la tierce-saisie sera renvoyée avec dépens
quant au dit Edmond Charlebois, et dans le cas de la mise-en-cause,
comme susdit dans le dit délai. exception à la forme sera ren-
voyée, n tis avec dépens contre le dit demandeur."

Desmarais & Cordcau, avocats du demandeur.
Fortin & Lauirendcan, avocats du mis-en-cause.

.(ED. F. S.)
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CIRCUIT COURT.

QUEBEC, NOVEMBER 1r3, 1897.

Corayl ANDREWS, J.

JEAN VS. BROUSSEAU.

ExceptIion tû the form-usj/icùnc;, of delay-Ar!. 1153 C. C P.-Default of
mnentionù:g date o/servjice-Art. 127 C. C. .P.-Prejztdice-Art. 174 C. C. P.

HELD :-i. That althoughi Art. i 153 C. C. P. gives one clear day to the defendant
to appear in an action between lessor and lessee, an action in which he is required
to appear within a shorter delay ivili not be dismissed on an exception to the form
if he suffers no prejudice thereby.

2. That the dcfault 'oy the bailif to indorse on the copy of the ivrit the date of the
service thereof causes nu prejudice, and therefore cannot give rise to an exception to,
the form.

The defendant made a motion by way of exception tothe
form on the followving grounds:

i. The action served on Novem-ber 3rd wvas made returnable
on Novenîber 4 th, which is not a sufficient delay, accordiiîg to
Article 1153 C. C. P.;

2. The copy of the writ bears no mention of the date of ser-
vice thereof.

Per Czrian.-Consideringy that the insufficiency of the delay
betwveen the service and the return of the wvrit has flot caused pre.
judice to the defeiidant ;

Considering that it is establishied by the bailiff's return that
the saisie-gagecrie and the service of the action ivere effected on the
same day, and that the defendant on that day received a copy of
th e po s-ebal of saisie gagerie, and consequently lias suffered no
prejudice by the failure of the bailliff to endorse on the copy of
the writ the date of his service thereof;

This motion is rejected but without costs.

A. C. Cor-riv-ecazi, attorney for plaintiff.

P. Y. Yo0licoezîr, attorney for defendants.

(ED. F. S.>
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1315.

MONTREAL, 3 DCEMBRE 1897.

Coram ARCHIBALD, J.

DUROCHER VS. DUROCHER.

Requête Civile-Arts. 1177 et suivants C. P. C.

JUGÉ- :-I. Que les causes qui peuvent donner lieu à la réception d'une requête civile
ne sont pas strictement limitées à celles énoncées par l'Article 1177 C. P. C. (1)

2. Que la découverte de pièces tendant à établir qu'une partie en rendant témoignage
dans une cause n'a pas juré la vérité, est un fait suffisant pour donner lieu à la récep-
tion d'une requête civile.

3. Que la Cour Supérieure est la seule còmpétente pour recevoir une requête civile,
même lorsque la cause a été décidée en dernier ressort par un tribunal plus élevé.

Le requérant avait poursuivi l'intimé au pétitoire. Son action
avait été renvoyée en Cour Supérieure, par un jugement qui fut
infirmé en révision, rétabli en Appel (Bossé et Blanchet, JJ.
dissidents), et confirmé en Cour Suprême (Girouard, J. dissident).

Depuis le jugement rendu par la Cour Suprême, le requérant
a découvert l'existence de certains documents qui tendent à dé-
montrer que le défendeur intimé, lorsqu'il fût examiné comme
témoin sur l'action principale, n'a pas déclaré la vérité.

La requête fûit d'abord présentée à la Cour Suprême qui dé-
clara n'avoir pas juridiction pour faire droit à ses conclusions, et
exigea qu'elle fût présentée devant la Cour Supérieure, laquelle
reçut la requête et motiva son jugement comme suit:

" Considering that the causes in which a requé te civile may be
pleaded, enumerated in the Code of Civil Procedure, are not ex-
clusive

"Considering that the allegations of the said petition, if true,
are sufficient to justify the procedure which the plaintiff seeks to
follow;

" Considering that the said allegations are supported by affida-
vit;

"Doth grant the said petition, and doth order the requête civile
to be received in order that such proceedings may be had there-
upon as to law may appertain, costs to follov suit."

Robidoux, Ciccrt & Robillard, procureurs du requérant.
Geoffrion, Dorion & Allan, avocats de l'intimé.

(ED. F. S.)

() ifle Ante p. 71.
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CIRCUIT COURT.
No. 15352.

MONTREILL, JANUARY 25, 1898.

COrarl PURCELL J.

McDOUGALL VS. CHARBONNEAU.

Reuéle Civile-De/au/t ea:tered bjy error of clerk-Arts. 11î68, 1169, 1177 and 1184
C. C. P.

HELD:-That a judgment obtained by default while the defendant had regularly filed
an appearance, wvil ha set aside on requéte civile if the Court finds that the defen-
dant had a good defenice.

The plaintiff pretended, at the argument on the petition in
revocation of judgmerit, that the defendant-petitioner should have
proceeded by way of opposition to judgment, as this judgment
had been taken by default.

The defendant replied that lie wvas guilty of no negligence,
and could not be bound to accomplish the formalities required in
oppositions to judgment. order from the Court, deposit, etc.

The Court having heard the parties on the mnerits of defend-
ant's ]?equ6te cveile, to put aside the judgment, of the ioth of
Decemiber Iast.

Per C'zria.-Whereas, on the 9 th of Decernher last, when
said action wvas returnable and returned, said defe'îdant appeared,
and,

Wliereas, within 2 days froin said appearance, on the i ith of
December last, said d-fendant filed his confession of judgment
in said cause for $30.00o; and,

Whereas, on the rnth of December last, the clerk entered in
the plumitzf of said Court, default against said defendant, and
plaintiff, upon inscription of the saine by default, obtained judg-
nment on saine day against .defendant for the full anîount
claimed by the present action; and,

Whercas, said default -%vas entered by error and mistake, by
said clerk, w%ýho, as soon as lie discovered it, notified the plaintiff's
attorney on saine day of said appearance ; and,

Whereas, said entry by detault against defendant is fa!se, and
the judgmnent obtaincd thereon is irregular and illegal, and must
be set aside, as plaintiff refuses to desist from it, thougli duly
requested ;
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Doth maintain said Requiête Civile; doth ifi consequence
declare said judgment of the ioth of December last annulled and
resiliated à toutes fins qute de droit, and the execution and seizure
taken therein annulled and set aside, the defendant reserving al
his riglits for damages resulting therefromn ; doth declare nul
and false, and set aside said default entered on ioth of
December Iast against said defendant, and doth order that saici
declaration of the Court be entered in the plumitif of this Court,
and doth rieclare said confession of judgment by defendant, on
the i ith of December last filed, to be of record, filed in due tiîne
and entered in theplumiitij; and doth

Order said plaintiff to accept or refuse the said confession of
judgment before proceeding further, and

Doth allow the defendant to contest the present action
within the delays allowed by law, after a notice of acceptance or
refusai, as the case iay be, lias been served upon the defendant,
the 101o1e withl costs.

J. D. Camneron, attorney for plaintiff, respondent.
Taàylor, Bucizan & Lam7ýothe, attorneys for defendant, petitioner

(Ed. F. S.)

COUR SUPJÈRIEURE.
NO. 2096.

MONTREAL, 29 OCTOBRE 1897.

coraza MATIIIEU, J.

LEE vs. IEWAN.

,Excepion dilatoire - Ca ut ionniemcnit our frais-Procurationi-Arts. 164, 177, Z 79, et
iS2 C. P. C.-Dpeizs.

JuGÉ : Que les dépens d'une motion pour cautionnement pour frais et procuration
doivent dans tous les cas suivre le sort du procès.

Le demandeur résidant dans la Province d'Ontario, le défen-
deur lui avait par motion demandé de fournir un cautionnement
poz.r les frais et une procuration de ses avocats. Il souter'ait de
plus que les dépens de cette motion devaient, quelque fût l'issue
d'un procès, être payés par le demandeur, attendu qu'il aurait dû
produire lui-même avec son action ce cautionnement et cette pro-
curation,
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La Cv'ur ne partagea pas cette opinion, vu que ce caýutionne-
ment et cette procuration sont une garantie que le défendeur peut
demander dans un certain délai, et non unè- obligation pour le de-
mnandeur, et accord-a la motion, les frais à suivre le sort de la cause.

.iYacmtaster & ZsacZennan, avocats du demandeur.
R. de Salabcrry, avocat du défendeur.

(En. F. S)

SUPERILOR COURT.
NO. 76.

MONTREAL, MARCH IOTIt, 1898.

Coraml MATHIEU, J.

Exparte WHITE.

illareïed w.oinan .reparate as to proper/y- -iidicial authorization to do bwsiners as a

4(C Marchande Putbliquie -"-Art. 179 C. c.
I-ELD :-Thant the court wvill authorize a married woman separate as to property to

carry on business as a ilarchande Puiblila.e wvhere it is provedl that ber lîushand
lias refused bis authorization; that the latter is without means ; that thie wife, as a
means of support for hierself and fanîily, wishies to carry on ber father's business with
his consent, wvhicli business was dissalved; that the said business 'vas prosperous and
lucrative. (Q)

R. L. Mu7frczison, attorney for petitioner.
(F. L. S.)

(I) A wvife separtcdte, as to property fromn ber husbanci, and wvho p resented a petition
asking to bc allowed to do business as a Mlarchande Publique. alleging lier hutsband to
le an absente in parts unklnowvn, wvas allowed to dIo so. (In ;-e Gagnon, S. C. S8île
1Lorrance, J., 4 L. 1,. Y.)

In the sanie sense fecbc>)'e v's. Lojelr, 15 Sept., îS94, de Lorjînier, J.; .7hérien vs.
ilajor, - Dec., 1S9î, dle Lorimier, J.

4L'autorisation judiciaire» "(it 1M. Mbourlon (t. 1, P. 423) Ilne petit pas suppléer
l'autorisation manritale lorsque la femme veut faire le commerce."

ILa justice peut-elle, en cas d'absence ou d'incapacité du mari, autoriser la femme
à faire le commerce? Cette question assez délicate, nous paraît devoir être résolue
îîégativement. (Aubry & Rau, t. yT, § 472, note 70).

IlLes tribunaux pourraient-ils, au refus du mari, ou quand il est absent ou incapa-
ble, autoriser la femme à faire le commerce ? Quand le mari présent et capable refuse,
non: - Masquand le mari est incapable ou absent, nous pensons que les tribunaux
pourraient autoriser, selon les circonstances. Si, par exempl e, le commerce de la
fcmmc est le seul moyen de la fai-e vivre, elle et seýý enfants, et avec eux, peut-être, le
mari lui-même:- si l'on voit que le mari, s'il était présent et capa bIc, n'aurait pas de
raison pour refuser son consentement, les tribunaux pourraient donner une autorisation
qui ne sera plus alors la contradiction, mais au contraire une substit ution à . volonté,
présumée conforme du mari (MNarcadé, sur l'Art. 220, n. 7,39).

La femme peut être autorisée par la justice à faire le commerce. en cas de relus de
la part de son mari, si ce refus repose sur d'injustes motifs. Cette autorisation peut
être accordée surtout quant' il y a séparation (le biens entre les époux (SireY 44-2-581 ;
Palais 44-2-461); Contra Pardessus, No. 63 ; i3ravard-Vcyrières, p. 17, Chardon, No.
190.



LEVI vs. -IIEIERDINGEfR.

SUPERIOR COURT.
No. 1598.

MONTREAL, DECEMIBER is-r, 1896.

Coram, ARCIJIBALO, J.

LE.vi vs. HEM RIGJAND ]3'INLAY.SONl, iJiZis-eii-Càause, AND
S)i Diîý.,\i.S, .iJis-ei- Cautse par reprise d'inis/ance.

Resçiliatlioii ol sale-Arts. ro65 alzd 1543 C. C.-Saisi-Rven<ticationi-Cinsenato>y;
A/ltachment.

liEU>) -- i. 'rhat the terni saisie-revendication in plaiintiïs' declaration is to be interpreted
in accordance with the other allegation contained therein, and that a sais je.rrvendî-
cation wilI be maintair.ed as a conservatory measure wvhere othervise it would be
dismissed, piovided the facts and conclusions permit of it.

2. That wvhere a saisie- re-eendication is not one properly so called, but is in reality an
action for the resiliation of a sale accompanied by such a seizure as mnight be appli-
cable thereto, it wvill ba so considered and inaintained.

3. That a writ of saisie. revaendication in attachment, issued against an insolvent estate
in the hands of a third party, for the recovery uf goods sold on credit, asking for the
rccovery of the goods, and that the sale by plaintiff to, defendant be deciared resiliated
(Nvhere the proper mode should have been by a suminary petition asking for the resilia.
tion of tlîe sale), wvi11 be inaintained, but wvit1i such costs only as wvould be awarded on
such petition, notwithstanding the fact that the issue wvas joined -in the proceedings
takzen and the question wvas xîot raised. (Q)

Per Citriam.-Seeingo the plaintiffs allege that on the 3othl
day of September, 1895, they consigned to the defendants certain
goods, in the declaration described, of the value of $47 1.66, and
that said goods -were, at the tirne of the institution of the action, in
the warehouse of the mzis-en-cause Finlavson & Grant, i the City
of Montreal, under storage. That on te 2S a fOtbr

1895, defendant consented to miake an abandon ment of his pro-
perty, xvhich lie actually made on October 24th, 1895, and that
mis-enz-cautse William A. Caldwell wvas narned provisional guard.
i.a n. Thiat the groods wvarehoused withi mis-en-cause Finlayson,
&S Grant were neyer delivere-d in the defendants' warehlouse, and
are Stili entire and in the saine condition as ivhen shipped by
plaintiff, and tliv4 by reason of defendants' insolvency, plaintiffs

(il Sce Hienderson -vs. Treniblay, 21 L. C. J. 24 (Q. 13.) ; Pamrbrun rs. Park,
12 R. 1_ 363 (S C.); Green-.dîields zis. Dubeau, 9 Q. L. R. 353 (S. C.) ;Thibeau.
de-lu v.S. MjilS, 29 L. C. J. 149 (Q. B.) ; Browni vys. Labelle, NI. L R. 2S. C. 114

S. C.) ; Raiston vsý. Stanslieldi 3 1 L C. J. s (Q. b'.).
Se also Article in 2 Rev. Légale (N. S-) 407, tipon tli.- sazisie-arrél conserva.

toir-' by C. S. Canmpbell, Advocate.
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wvere entitled to demand the resiliation and cancellation
of the sale of said goods, and to have them deliv-

ered back to thern. That plaintiff, before action broughit, had
offerel the r .sonable charges of warehousing to mzs*.ven-caitse
Finlayson &Ç- Grant, and hiad denmanded possession of the goods,
wvhich Finlayson & Grant refused. That without the benefit of a

wvrit of attachment (saisie-rievenidication) to seize and revend icate the

zabove-described goods now iii the defendants' possession, the said
plaintiffs would lose the sarne and sufier damage, anid plaintiffs
pray the issue of a writ of saisie-revendication to revendicate the

goodis described iii their cleclaration ; and further that the sale of
said gfoods to the defendants should be resiliated and cancelled,
and the goods ordcred to be delivered up to the plaintiffs.

Sceingr mýis-cii-cazise Edouard St. Denis pleads that on the
24th of Qctobtî, 1895, defeadants made an abandonment of their
property, and that WV. A. Caldw~ell wvas appointed provisional

guardian, and tliat on the 3ist day of said October,. Edouard St.
Denis %vas narned curator to the said estate, and 'vas duly authorized
to plead to the plaièltiffs' action. T1hat the plaintiffs xvere flot
entitled to the conc'-sions of their action because the sale by
plaintiffs to defendants "'as nmade upon credit ; because the seizure
in revendication of the said goods wvas too late, not having, been
made within 30 days from. the delivery; because the conservatory
scizure of the said goods and the demiand in resiliation of the sale
wvas too late, iiot having been made within 3o days frrr', the
delivery of the merchandise, and said mnis-en-caztse prays for the
dlismissal of the plaintiffs' action.

By a second plea, said mnis-en cause pleads a general denial.
Secing the plaintiffs have adniittcd that the sale wvas m ade

uipon credit
Considering, iui consequence, that a seizure in revendication

wvould not lie;
Considering, how%,.ever, that the Court must interpret the

plaintifis' declaration, and more especially the wvord " seizure in
revendication," therein contained, in accordance w'ith the other
allegations of the said declaration;

Considering that it appears by the plaintiffs' dec]aration, as
originally fyled, that the plaintiffs do flot pretend that at the
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date of tle institution of the action the goods in question belonged
ta thcrn, but only that they hiad the righlt to cause the resiliation
of the sale of said goods by themi to thie defendants iii conse-
quence of the iinsolvency of the latter, and did actually pray by
said original dleclaratiaiî that said sale be rcsiliated, anîd caîl-
cclled, and tliat thiereupun said g isshould be declared ta bel
long ta tiieni and be ordered ta be restorcd ta tiem:

Conlsid ci inl consequ ence, that plainitiffs' proceed ing wvas.
not a seizure in revendication, properly sa, callcd, but wvas in
reality an action for the r.-siliation of thc sale, accornpanied by suchi
a seizurc as ighft b-- applicable thereta

Considcring that it appears by proof thiat plaintiffS' action
%vas institutcd witliin 30 days froin the delivcry of the nierchandise,
,and was ilot too latc, as picadcd by defendaiîts

Conisidcriing thiat it appcars on thie lace ai the plaintifs, ;action
that thcy wec, at the date uJ thc institution thercof, awarc that,
the dcfcndants had mnade a, cession of tlhrir propcrty under the
provisions of Article ý63, and olwigof the Code of Civil Pro-
ccdure, and tîtat, by thc provisions of Article 769 of said Code,
plaintiffs ouglit not, 1: have proccedled against defendants by
a seizure as they have donce, but could have obtaincd tIheir rclllcçly
by suinnary petition;

Considcring, thicr-cfrc,4.that the.seizLîrc miade by plaintiffs was
unnccssary;

Considcring that p1aintiffs havc lirovcd the nîtrallUcg--
tions of tlîcir delrtoadthat thcy arc catitlcd to hlavc U4.ic
:;aid sail- rcsiliatcd and c.anccllcd and ta hîave Uhc propcrty sold
rctumrcd 1:0 tlîcrn as thicir 1prç'pcrty:

l%-th inalintain thc plainitifs' zacti.)1n, an1d
ID0111 czaicel and rcsiliate thc ,'aid Sale, z1nd
Dotlî ordcr tha itc si good.s bc rciturcd and dclivcrcd.

to linis and
Dotli c',-.dcnîî ici the n~a: plcading in this cautise cu-

qu~alifito p;ý' tlhc plintiffts Such ctist.s as ivould have bcen incurrcd
if plaintiffs hiad pýrocccdcd by suniiinry pctition distraits tLi plain-

pur replisc t:a:c
(F. 1. z:.)
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COUR DE CIRCUIT.
No. 1590. OIoTRÉALFÉVRIER 1898.

coral,: PURCELL, J.

DAUMERIE VS. ROBERT.

Exception dtediniatoire.-Dommaget résultant d'une lettre.-Art. 94 C. P.

J17cIr:-Qu'une action en dommages basée sur une lettre transmise d'un district à un
autre peut être intentée dans le district où cette lettre a été reçue, même si la,
déclaration allègue d'autres injures, non pour en faire la base des dommages addi-
tionnels, mais pour prouver malice. (1.)

Le demandeur, qui demeurait à Sainte-Adèle, district de
Terrebonne, avait en quittant cet endroit pour venir s'établir à
Montréal, vendu un poêle au défendeur. Depuis ce temps le
défendeur aurait dit, prétend la déclaration, que ce poêle n'appar-
tenait pas au demandeur, que ce dernier était une canaille, etc.
De plus, il aurait ensuite écrit au demandeur une lettre par laquelle
il le menaçait de le faire emprisonner, etc., et c'est là et alors, dit la
déclaration, que les dommages que le demandeur réclame par son
action ont été causés.

L'action fut intentée devant la Cour de Circuit de Montréal.
Le défendeur y répondit par une exception déclinatoire, disant
qu'il résidait à Sainte-Adèle, district de Terrebonne, où l'action
lui avait été signifiée, et que toute la cause de l'action n'avait pas
pris naissance dans le district de Montréal, et concluait au renvoi
du dossier à la Cour de Circuit du district de Terrebonne.

La Cour renvoya cette exception déclinatoire parce que,
d'après la déclaration du demandeur, les dommages n'étaient
réclamés qu'à propos de la lettre écrite et que ces dommages
avaient réellement pris naissance à l'endroit où elle avait été reçue,
savoir à Montréal, domicile actuel du demandeur.

E. A. B. Ladouccur, avocat du demandeur.

.7. B. B. Prévost, avocat du défendeur.

(EtD. F. S.)

(i) JtG: :-Une action réclamant des donmagcs à raison d'une dépêch télégra.
phique injurieuse transnisc d'un district dans un autre peut être intentée dans le dis-
trict où la dépéche a été reçue par le destinataire Taschereau, J., Ste. Scholastique,
19 mars 1S97, Ledne vs. T/dret, R. J. Q. I C. S. 395.

VOL. 1.-No. 5
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1490. QÙÈÈIEC, 22 NÔVEMBRE 1897.

Corami ANDREWS> J.

ALAIN VS. BELLE AU.

Comninnications privilégiibs-Refus d'un: téiol' de tépondi-e-A4rts. 330 et 3,2 C. P.

JuGi, :-.T. C'est au'ministie du département dont un employé relève, et non à la Cour,
.qu'il appartienit de décider si cet emplo> é doit di'.ulguer les commuinications qui
lui sont faites en sa qualité officielle.

2. Dans l.'espèce le témoin, inspecteur des postes, ayant reçu instruction du ministre
des postes de ne rien divulguer de ce qui aurait pu lui être dit en sa qualité officielle

au sujet du demandeur, la Cour ne peut le forcer à le faire, ni à produire aucun
docttnlent s'y rappbrtant. (i)

C'est une action en dommages au mon tant de $500, parce que
le défendeur aurait dit que le demandeur, maître de poste à Lo-
rette, était un voleur, profitait de sa position pour voler des lettres
chargées, etc., .toutes accusations qui amèneraient la tenue d'une
enquête contre le demandeur par l'inspecteur des postes devant
qui le défendeur aurait répété ces mêmes acccusations, etc., et
concluant aux dommages susdits.

A l'enquête, M. Bolduc, l'inspecteur des postes, fut assigné
comme témoin, et les questions suivantes lui furent posées :

Q. Quel est le nom de celui qui a porté la plainte contre le
demandeur ?

Q. Le défendeur Belleau vous a-t-il jamais parlé d'une lettre

(j) Communications betwetrn a Provincial Governor and bis Attorney-General, on
the state of the Colony, or the conduct of uts officers (Wyatt v. Gore, I-folt's N. P.Cis.
299), or bet-ween çuch goveinor and a military officer unîder bis authoiity (Cookze v.
Ma.xcli 2 Starl, 18.;); and the correspondence between an agent of the Governmcnt
and a Secretary of Siate (Anderson v. Hamilton, 2 Brodl. .& Bing. 156 N.; Marbury
.P. Maduon., i Crinch, 144) are confiriential and privilcgred n.atieis, wbich Ille interests
of thc State will not pbrmit to bc di>cIuscd (Grccnlef ENid.. § 251, Vol. 1). But
comimunications, though made 10 offici pers.ons, -irc not privilcged wvherc they are not
made in tRie discbarge of isny public duty; such, for exanîple, as a letter hly a private
individual to the Chitf Secrciary of i i Postmaster-Geneîal, complaining of the conduct
of the guird of the mail towards a pa.stenger (Blake v. Pilfold, i 'M. &? Rob. 19S;
Grcenleaf, Vol. 1, § 25 1)

The declaration of i .%iiiizss iltat wvhnt passed betwveen him and -innilier occuircd
wvhilc hc %vas fulfllliigr bis ftincîion-ý na a religions adviser, so rez to rezîde.ýr Ille coin-

niznnication privileged unuler Art. 275 C. P. C., is final in tîte absence of evidence to Ile
c.,xur.-ry, eien ulicrte bc i: î.alhed a-, a wittiess in an action for damiages ininit hiniscîf
fir h.%ving induccd -iich licr>nn in quit the service ofluis employer (GîlI -.. 8Bouchard,

l. If. 1S6 R. J. Q , 5 Q. 13. 138)
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enregistrée qui aurait été ouverte par le demandeur qui aurait
gardé l'argent, et si oui, veuillez dire ce qu'il, vous a. dit-?

M. Bolduc demande la permission de consulter lé ministre
des postes avant de répondre, ce qui lui fut accordé. Assignéde
nouveau il répondit que le ministre des postes lui avait- diti 0,01i
avait bien fait de refuser de répondre et de persister drans son
refus, et il refuse de répondre et de produire les documents refatifs
à cette affaire.

Le demandeur fit en conséquence motion pour contraintepar
corps afin de forcer le témoin à répondre.

La Cour, pour les raisons plus haut citées, et s'appuyant sur
la cause de Gztgy vs. Maguire, 13 L. C. R. 33, maintient l'es objec-
tions du témoin de divulgruer rien de ce que le défendeur 1ui a dit
ou comimuniqué en sa qualité officielle, lui enjoignant toutefois de
déclarer s'il a eu des conversations avec le défendeur comme simple
particulier, et si tel était le cas, de donner alors les détails de ces
conversations pouvant se rapporter à la présente cause..

Pelletier & Fiset, procureurs du demandeur.
Fi.zpati-ick.. & Taschcereait, procureurs du défendeur.
Belleau, Stafford & Belleau, procureurs du témoin Bolduc.

(E. Il. C.)

SUPERIOR COURT.
NO. 21.49.

IN1O-NTREAL, 7th MMRCH, 1898.

Corain ARcHIBAJ.D, J.

PINDER v. BANK or. NOVA- SCOrîA.

DecIioloto Excepio,-Caise of Action-A-rts. 94,1503 C. P

A merchant domicilcd in Mlontreal purchased froni a merchant dorniciled in Iloston,
-a quaintiîy of sugyai at ai certain rate per nouna, tise .,ýcig1% io bedetermined ondelivcry.
A dispute havini' arisen concerning the ptarchast, a draft by tise vendor on tise pur-
chaser for thse price of thse sugar, forwarded through a Buston banlcing house to a
Montreai ha-nk, was paid in part oniy, tise balance bctng, by mutatal
agreemnent of tise parties, depobited by thse purchaser with tise said b-alsk
in trust for the v-endor and purchaser, to abide thse settlement or the
dispute. Thse purchaser adnsits tisat a certnin portion or tise surn depositcd
by hinm its trust with, tise balik belongb to the -, ît-or. Tâc trusit ieposi,. sas ae-
knoiwk-dgcd to the putclsase,-r hiy a lester fruto thse bank. *Îhe parch.asca-, b.-ing unable wo
.1rri'-e nt nny zettietuent wiith ilt vcndor, sued in thse District of Montreal* upt~n titis
Ietter, raking thse baik and the v-eidor defendants. Ts ak~-' eual nnoe
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before the Court of the District of Montreal, m-here it hias its domicile. The vendor
%vas Dlot personally serveci in that district.
HP.LD :-îst. That the wvhole cause of action did not arise in the District of Montreal.
2d.. That the dciendant lias flot property withitt the jurisdiction in the sense of para-

graph 4 Of Article 94 C. P.
3dl. That the bank was nmade a party in the cause only to, draw the defendant out of his

flaturaLl'jrisdiction in %ïolation of Art. 103 C. P. (1)

The plaititiff's declaration set forth: i. Thiat prior to the
3oth March, 1897, the plaintiff purchased a shipment of sugar
from- the clefendant, Gustavo Preston, at a ra,e per pound, the
weighit to be determined on delivery.

2. That, wvhen the said shipment wvas delivered, a difference
arose between the plaintiff and said Preston as to the quantity,
and also as to certain counter claims, Preston refusing to admit
the counter« clai and demandings $ I17,600.00 as being the price
and value of the said sugar, for whicli sum. he drewv on the plain-
tiff, attaching the draft to the bill of lading.

3. That the said draft w'as sent through a certain banking
house ini Boston lknowvn as Kidde-, Peabody & Co., to the defen-
*dants, the Bank of Nova Scu>tia, at Montreal.

4. That the plaint iff refused to pay the aiount of the draft,
but, as it was' important that the sugar should be delivered, an
arrangement wvas made by which the defendant, the Bank of Nova
Scotia, accepted a paynient of $16,Soo, the remaining $8oo
of the said draft to be deposited with tI'e said bank ini trust for the
plaintiff and defendant Preston, and to be payable so soon as
thefr respective- righlts therein should be established.

5. That the plaintiff thereupon paid the bank $i5,Soo, and

(i) Le demandeur alléguait que les défendeurs avaient retiré sans droit le montant
<l'un chèque payable :à leur ordre, à Montréal, mais qui était la propriété d'une succes-
sion vacante dont il était le curateur. Les défendeurs étaicnt .domicili'és dans le district
de Terrebonne, ils y avaient endossé le chèque et l'avaient remis à un notaire de l'endroit,
avec instruiction d'en percevoir le montant et de le placer à -c'1 crédit, mais pour leur
compte, i la Banque d'H-ocheclagi, à montréal. Ce dernier transmit le chèque par la
poste à la Banque d'Iluchelaga, à 'Montréal, laquelle le. fit payer par la Banque (le
M~ontréal et en laça le mrontant aut crédit du notaire. Leac défendeiurs demandèrent,
par exception déclinatoire, le renvoi <le l'action du demandeur.

J uci:-Que le notaire, agent des défendeurs, ayant réellement perçu le chèque à
'Montréal, par l'entremise de la Banq:-e d'Holchelaga, les défendeurs, qui se trouvaient
liés par ses actes étaient censés avoir eux-mêlmcs; fait cette perception à Montréal;
que de plus, ils étaient dlceiius, par leur endlo,sement, parties à cc chèque payable à
Montréal, et étaient iéputés y avoir fait élection dc domicile, ce qui suffizait, aux
termes de l'Art. S5 du Code Civil, pour donneCr jurTidiction att tribunal de 'Montréal.
Lamarche vs. lionnafous, c. S. iS mars 1896, 'ras-clercau, J. (R. J. Q. 9 C. S. 155.)
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further gave themn his cheque for $8oo, payable to the order of the
Bank of Nova Scotia, the defendants, and received frorn the bank
the following letter, bearing, date at Montreal the -0th March,

1897
" MESSRS. JOHN PINDER & CO., CI-TY."

Dear Sirs,-
I'l accordance with a telegramn received by us to.dày frorn

Kidder, Peabody & Co., Boston, instructing us to accept $16,Soo

I)ayrnent and $8oo, deposited to their accounit in escrow, on
account draft of Gustavo Preston, $ 17,600, and exchi., datcd Boston,
ïMarchi 24, '97, payable 27th-.-0tl March, we hold your chcque
for $Soo (eighithundred dollars), payable to our order.

Yours truly,
<(Signed,) WV. 1-I. Burzqs, p. Mgr."

6. That the plaintif lias ben unable to arrive at any settie-
mient w'ithi the said Gustavo Preston in regard to the ainount in
dispute.

7. That plaintiff admnits that, of the sum of $Soc), a sumn of

$19 1.46 is due to the said Preston by Iiini.
S. ?.hat the plaintiff is cntitled to recover froni thÉ Bank of

Nova Scotia out of the said $Soo deposited iii trust, the sum, of

$608.54, beingy the sumn of $73.2-5, amiount overchargrez -by the said
Gý.ustavo Preston. on the said shipierit of suigar, and t.he fürther
su"'Of $535.29 due by the said Preston to, the« said Pinderin con-
nection witù previous transactions betwvea them of a siinilar
nature, to wit: the purchase of certain molasscs by plaintiff from,
defendant Preston in July, 1895, wherein the quantity deliverécd
%v'aS 2,549 gallons short, as ;-.-ars more fuly by plaintiff's Exhibit
NO. 2.

The plaintiff dlaims
The surn of $608.54 uni the defendants, the 'Bankof Nova

Scotia aud the said c-ustavo Preston, togsether wvitlh costs
against the said Preston in any event, and agrainst the
said bank in the event of tlit contesting the present action, and
that the defendant, the Bank of Nova Scotia, be ordered 'to pay
plaintiff the aniount of tliejudgmient out of the said sui'n of $Soo,
according to its suficiency.

A motion wvas mnade on b -half of the defendant' Gustavo
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Prestonî, tlîat p!aintiff's action be dismissed %vith costs for the fol-
lo'ving.reasons:

i. Because this Court has no jurisdiction to try the presenit
action.

2. Because the said defendant is domiciled in Boston, in the
State of Massachusetts, one of the United States of Amnerica, and
neyer hiad a domicile, in the Province of Quebec.

3.Because the present action w~as flot served perionally upon
the said defendarit within the liimits of the District ci' Montreal.

4. Because tue wvhole cause ofthe action has not arisen %vithin
thc said District of Monitreal.

5. Because the said defendai t lias no property withiin the
Province of Quebec.

6. Because the Bank of Nova Scotia 'vas only mrade a party
to, the present action wvithi the intention of withdrawing, the said
defendant from the Courts wvhich would hiave jurisdiction.

The plaiAtiff, for --nsýver to the motion of the clefendant
Preston, denied the Ist, 4th 5tli and 6th allegations of the said
motion, and said z

.i. That the action is based uponi the letter referred to in the
5th allegation of plaintiff's declaration, and Lie trust thereby
created« was arrangred betwveen the plaintiff and defendant Preston
as well personally as through bis agents.

.2. That the whoie cause of action ai-os-, in the District of
Mon treal.

3. That the plaintiff lias property in this District, inasmuchi
as a ,part of the money ini the hands of the said Bank of Nova
Scotia, the other defendant, is the property of the said Preston.

4. Thiat morever the draft referred to iii plaintiff's declara-
tion wvas domiciled at Montreal by the said defendant Preston, the
niaker thereof..

5. That the *said defendant, the Bank of Nova Scotia, lias
been regularly summoned before the Court o&r the District of
Montreal, where it has its domicile, and the said defendant Preston
inaiy.,be.brouglit before the Court of +his district.

5,That moreover the sales .referred to ini plaintiff's c,.,clara-
tion between plaintiff and defendant Preston 'vere conîpleted at
Montreal aforesaid upon the delivery and determination of the
wveights and quantities.
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Per Ciiiiamý.-Considering that nothing is shown to grive this

Court iurisdiction over the defendant Pres.on
Considering that it appears manifestly of record that the Bank

of Nota Scotia is flot a real party in this cause, but is made a

party only to draiv the defendant Preston out of his natural juris-

diction ;
Considering therefore that the declinatory exception pleaded

iii this cause by said defendant Preston is welI fouided;

Doth maintain the same and doth dismiss plaintiff's action as

agai nst him, sauf à sepozervoir before a competent tribunal with

costs. (1)

Whdae, O'I-Jallorin & Buchanan, attorneys for plaintiff.

Atwvater, Duc/os & M keattorneys for defendant Preston.

(F. L. S.)

COUR SUPÉ~RIEURE.
No. 2537.

MONTREAL, io JANVIER 1898.

Coram &Tuv J.

CHARETTE VS. HOWLEY.

Pèreinplioiz <'uiit dziice -,l. 454 C. P. (alicitit)-4rts. i et 279 C. P. (nouve.î:t) .-
EýflŽ rétroactif.

JUGÉ. :-QUC l'article 279 C. P. ne peut pîis s'interpréter de manière à produire un effet
rétroactif.

,Per Cur-icz :-El appert par le certificat du député protono-

taire de cette Cour que la dernière procédure utile a été faite en

cette cause le 3 juin 1895. L'article 454 de l'ancien Code de
Procédure décrétait que toute instance était éteinte par la discon-
tinuation de procédure pendant trois ans, et l'article 279 du nou-

vea" Code de Procédure décrète qu'elle est éteinte par la disconti-
nuation de poursuite pendant deux ans. L'article premier du
nouveau Code dit que pour ce qui concerne les procédures, matières
et choses pendantes lors de la mise en vigueur de ce code, ou les
droits dappeil ou les restrictions relatives à un droit mnatériel anté-
rieurs à cette mise en vigueur, et auquels 0n1 ne pourrait en appliquer

(i) This case has.been inscribed ini Revhciw.



104 HART vs. Ti-Fi TOWN 0F OUTREMONT.

les dispositions sans produire un effet rétroactif, les dispositions
de la loi qui, sans ce code, s'applique raien t à ces procédures,
matières, choses, droits et restrictions, restent cn vigueur et s'y ap-
pliquent. Il nous paraît q u'on ne peut appliquer à la péremption
d'instance les dispositions nouvelles de l'article 279, sans produire
un effet rétroactif, et que ce serait, dans ce cas, agir cuntraire-
ment aux dispositions susdites du premier article.

La motion du défendeur pour péremption d'instance est
renvoyée avec dépens.

Cresse' & Descarrizes, procureurs du demandeur.
Angers, doL oimier- & Godin, procureurs du défendeur.

(ED. F. S.) ______

SUPERTOR COURT.
No. 632.

MONTREAL, JANUARY 8, 1898.

Coram ARCHIBALD, J.

HART vs. TiuE. TOWN 0F ODUTIEMo10NT.

Anzendynent- C/ey-'*a? ro-Ar 520 and r22 C. P.

HELD :-Tiat a purely clerical aniendment, wvhich neiher Ieuds into errrr for clianres
the nature of the action , wvilI be allowed cin motion, especially if the ans'ver '

the pleading nieets the plcading as amended.

Per Citriani :-Considering that the use of the wvords <' va-
luation roll," instead of «I spécial assessment roll, in the sai
petition wvas clearly a clerifral error, and wvas not of a nature te, and
did not 1ead the defenidanit, into error as te the mean.ag9 of thc
said petit ion

Considering that the wvords «le rôle d'évialuation enz lui-même"
contained in thie second reason of nuility given under paragraph 3
of said pétition did flot lead defendants into errer, and %vras un-
derstood by themn te refer ta the valuation roll upon wvhich the
special assessnient roll was based ;

Considering- that the amendments desired except one referring
to the valuation roll, and asking that the following, words bc added
to the petition as a ground of nullity of said roll, viz., '«et ayant été
homiolog7zé sans avis prdalable et sans délais," are purely clerical, and
that the latter is flot such as te change the nature of the action;

Considering that defendants' plea already filed meets ;h
pétition as amended.
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Doth grant the said motion and permit the said inicr iments
with costs of motion against plaintiff, reserving, however, the ques-
tion of any further costs in defendants' favor for finai determination
on the merits of the cause..

Taucrède Pagpiuelo, att orney for plaintiff petitioner.
Dienlop, Lymnan & MlacPkterson, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
NO. 452. MONTREAL, 21 DECEMBRE 1897.

Coramn LoRANG3ER, J.

DUSSAULT, Reçu71érant.

VS.

LES COMMISSAIRES Du HAXVRE DE MONTREAL, intimiés.

C'ommissaires du Ziâvre d ILtra-.R. C., eh. So.-57- SS Vic*'., ch. 48, sec!:. 2G,
42,44, 73. ,7i'rididtiou Civ.ile-Arr. 65 et56C. P.- Certiorari-A ris. 1292 et

suiv,. C. P.-AssiFnatioti--rt. 128 C. P.

JULGÉ -- i. Que le service d'une sommation judiciaire à une personne raisonnable dans
un hôtel ou pension où l'on reçoit des voyag urs, sans indiquer que cette personne
est attachée à ce lieu, est insuffisant pour mtttre la partie assignée en d.-nieure de se
dléfenidre.

2. Qu'il y' a lieu à un certiorai-i pour se pourvoir contre un jugement des Commissairez
du Hâvre de Mjntréal,. lorsque la personne condamnée n'a pas comparu à la suite
d'une sommation illégale.

3.Que les Commissaires dai Havre de Montréal ont une juridiction civile dans les
mnatières dle simple discipline, et que la sommation, qui peut émaner sans plainte écrite
et assermentée, peut être signifiée par un huissier de la Cour Supérieure.

Per Curkun2 ;-Attendu que le requérant se pourvoit par cer-
tiorari contre la co iviçtion prononcée par les intimés le 3ci juin
dernier (18S97), le privant de sa licence de pilote parce qu'il a refusé
de prendre charge du navire à vapeur le " Greetland s," et invoque au
soutien de son pourvoi les griefs suivants: i. Aucune réquisition
de prendre charge du dit navire, ne lui a été faite conforr .ément à
la loi; 2. Aucuine plainte eii vertu de laquelle une sommation pou-
vait émaner contre le requérant, n'a été portée au désir de la loi ;

3.Aucune signification r' réulière et légale îîe lui a été faitedel

sommation en cette cause, ni à lui personnellement ni à son domi-
cile à Ste. Pétronille dans le district de Québec; 4. La sommation
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est irrégulière et illégale et n'énonce pas les peines ou pénalités
auxquelles le requérant aurait pu être condamné; 5. Les intimés
les commissaires du Hâvre, ont cumulé en jugeant la présente cause
la position incompatible de juge et de plaignant et ont commis en
ce faisant une usurpation de pouvoir ;

Considérant que les intimés constit:ient l'administration de
pilotage de la circonscription de Montréal dans le ressort de la-
quelle l'offense aurait été commise, et possèdent pour les fins de
cette administration des pouvoirs judiciaires en matières civiles et
criminelles, tant pour la punition des infractions aux règlements
du Uàvre que pour la violation des dispositions de l'acte du pilo-
tage ; (S. R. C., ch. So, 5-58 Vic., :h. 4S. sec. 44)

Considérant que l'offense qui a motivé la conviction dont le
requérant se plaint, est prévue par là Section 73 du dit acte de
pilotage et est punissable par lamende ou la démission de l'ac-
cuse;

Considérant que le retrait de la licence d'un pilote pour refus

Ae prendre clharge d'un vaisseau dans sa circonscription, est une
matière du ressort civil des intimés dont 'a connaissance peut
étre portée devant leur iribunal, sans qu'il soit besoin d'une plainte
écrite et assermentée au préalable comme en ressort criminel
qu'aux termes du Statut en dernier lieu cité, il suffit qu'il y ait cu
refus de prendre charge du navire a1près mise en demeure de le
faire de la part d'un officier autorisé de l'administration, et sur ce
refus le pilote est assigné à ronparaitre à une date indiquée dans
la sommation pour se justifier et se défendre au procès;

Considérant que les dispositior.s de la Section 44, 57-58 Vic.,
ch 48, qui assujettissent les intimés dans l'exercice de leurs fonctions
judiciaires, aux procédures indiques par la partie 58 du Code Cri-
minel de 1892. ne s'appliquent pas aux matières de simple admi-
nistration ct de discipline, comme celle qui fait l'objet du présent
litige; que semblable offense peut faire l'objet d'une sommation,
laquelle aux termes de la même section, est signifiée par un huissier
de la Cour Supérieure;

Considérant qu'il suffit d'énoncer l'oficnse dans la sommation
sans indiquer les peines et les pénalités qu'cdrecut entrainer;

Considérant que la signification de cette sommation se fait
au pilote lui-même personnellement ou en exhibant la piècc orige
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nale et remettant copie de cette pièce à une personne raisonnable

se trouvant à son domicile s'il en a un à Montréal, ou à son lieu
de résid.ence ordinaire à Montréal (Sec. 42, 57-58 Vict. ch. 48);

Considérant que la commission d'un pilote doit contenir avec
son nom et le signalement de sa personne, l'indication de son do-
micile ordinaire (Sec. 26, ch. 80. S. R. C.), que dans la cause
actuelle la signification de la sommation a été faite par un huissier
de la Cour Supérieure du district de Montréal, à l'Hôtel du Pays
No. 147 rue St. Paul, résidence ordinaire du requérant, en exhi-
bant l'original et en parlant et en laissant une copie de la pièce à
mie persoime raisomiable:

Considérant que la signification de la dite somrîmation à l'hôte
recon.nu comme résidence ordinaire du requérant serait suffisante
si elle eût été faite à une personne raisonnable en charge du dit
hôte'i; qu'il ne suffit pas dans le cas de signification d'un bref de
sommation, d'alléguer que la signification a été faite à une per-
sonne raisonnable du domicile ou de la résidence ordinaire du
défendeur, mais il faut que cette signification soit faite à une per-
sonne raisonnable faisant partie de la famille;

Considérant que le service d'une sommation judiciaire à une
personne raisonnable dans un hôtel ou pension où l'on reçoit des
voyageurs, sans indiquer que cette personne cst attachée à ce lieu,
est insuffisante pour mettre la partie assignée en demeure de se
défendre, et est en consèquence illégale;

Considérant que le requérant n'a pas comparu devant les
intimés et que jugement a été rendu et entré contre lui par défaut ;
qu'il a été privé de sa licence comme pilote sans avoir été réguliè-
rement assigné à se défendre devant le tribunal;

Considérant que pour « cette raison la conviction est nulle et
sans effet;

Considérant que l'appel accordé par l'Article 879 de la partie
5S du Code Criminel de 1S92, ne s'applique qu'aux condamnations
pr<,oncées par les tribunaux seant en juridic'ion criminelle;
que dans l'espèce les intimés ont siégé en juridiction civile comme
susdit, ct qu'il y a lieu au ertiorari:

Vu les Articles 65, 66 et 1292 C. P,.; déclare absolu le
bref de certiorari émané en cette cause et le maintient; casse et
,nule la condamnation prononcée le 30 juin 1897 pa: ies intimés
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en cette cause, privant le requérant de sa licence comm-.e pilote
dans la circonscription de Montréal, le tout avec dépens.

Atnigees, deLorimýier & Godiiz, procureurs du requérant.
Geoffrioii, ijorioni & A/lin, procureurs des intimés.

<ED. F. S.)

COUR SUPARIEURE.

No. 6233. DISTRICT DE B3EDFORD.

SWEETSBURG, iS FÉVIRIER 1898.

Coranz LyNcni, J.

]3IZZELL vs. HARVEY.

., aî-Rete-ilo1io,: p:rpridrts4rS.98 et1919 C. P.

Ir, G :-Que le dé~fendeur aîrété sur caiias, ne peut par motion demander et obtenir
des détails sz rapportant aux lieux et temps (lis actes de recel, pour suppléer au con-
tenu de laliidavit mecntionné à l'A-ticle S98 C. P. Mx

Le demandeur a fait arrêter le défendeur eii vertu d'un bref
de capias ad i-es.podezdum, émnané sur un affidavit rédigé d'après
la formule R de l'article 89S C. P., et basé sur l'allégation de
rccel avec intention de frauder.

Lc défendeur a fait motion aux fins d'ordonner au deman-
,deur de donner des particularités quant au temps, au lieu et aux
-circonstances des actes de recel mentionnés -à l'affidavit et en la
,déclaration du demandeur.

Per G ia Jaidéjà eu occasion assez récemment de mie
prononcer sur des demandes de ce genre, et je les ai refusées.
Cette sorte de motion est d'origine anglaise et n'est pas mnen-
tionnée dans notre code de procédurc. Je crois qu'elle est utile
,dans certaines circonstances, quand une partie se trouve être dans
une position déaatguepour conmbattre la partie adverse.
Pecut-on dire qu'un défendeur arrêté sur c<apias soit dans cettc posi-
tion ? Je lie le crois pas. Les actes de recel, s'ils Ont réellement été

(i) %n amifclavit allcging thzt the delendlant «bhas -ecretead"ý bis property, %without
indicating any lime wlhcn icch -sccrction bas iakcn place, is insufficicnt, -rrd docs
,Io-. comiy w~ith t\tticie 's,3 C. C. P. tWcinrol1c .. Soloinon,' S. C.) iSS4¾ î L. N.

An -tiait for -tfkv'wicli docs nui t ltzce the s-eeretion to bave ialken place
..iicc thîe inidcbzedness, is dcticicnt(eln . Ashby, C. R. iSSi x L. o~ 3).

'h date of the s.crciion need mot ieeecs.ril.y bc givcn (Ltlblanc v'. F ortin, S. C.,
39,14 L. q.9go; T. icnbolnet'. ilari, S. C. î888, 16 R. L 318.)
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commis, doivent lui être personnels, et personne ne peut mieux les
connaître que lui-même. D'autant plus que les actes de recel ont
lieu d'ordinaire en cachette, et que le bref doit être émis avec
urgence, alors que le demandeur n'a pas le temps d'obtenir les
détails voulus.

je ferai remarquer que l'article 919 C. P. a opéré un chan-
genlent important dans le mode de contester le cezaenc u
maintenant il appartient au demandeur de prouver la vérité des

allégations essentielles de l'affidavit, et que le défendeur n'a qu'à
se mettre sur la défensive.

L'affidavit contient tout ce qui est requis par la loi, et le
demaândeur n'est pas obligé de donner plus de détails.

D'ailleurs la loi indique, au dic article 919, la manière de con-
tester le capias et le faire annuler s'il y a lieu, sans la nécessité de
donner plus de détails au défendeur.

La motion n'a p~as sa raison d'être et doit être renvoyée
avec dépens.

On a cité deux décisions rapportées aux pp. 65 et 130, (In
Vol. 2, Revue de jurisprudence. (i) le regrette de ne pouvoir pas
m'accorder avec ces décisions.

Gcorgc B3. Bk pour le demandeur.
J. C. ilfcCor-Àil, pour le défendeur.

(FXA. G.)

COUR SUPÉ.RIEURE.
XrTIIABArSKAVILLE, 19 FÉV'RIER~ iS9S-.

Ci.ra m Li Ixr \,1.

BîRoNV VS. B3ARDEN.

J'd'd 7aj~- .î:~ois-E«p:z: 'Jaoir-..d.177 C. P.

jtUG1i t-Que le défcnacur poursuivi sur un billet adiré a le droit d'exiger que le de-
ni-iniiur lui donnecties cutions qu'il ne era pasu troublé par un tiers porteur dc h -i
fdi ; mais doit le faire par voie d'ecxception dilatoire, et nion nutrement.

Le défendeur poursuivi pour le montant d'un billet promis-
soire adiré, a droit de deminder cautions au demandeur, qu'il ne
sera pas troublé par un tiers porteur de bonne foi de ce billet.

IMýais cette demande ne peut être faite que par exception dila-
toire. Art. 1.77 C. P. "ILa partie défenderesse peut., par exccp-

(1) -frcher v:.. DcinzgLs,: 2 . de J., p. 65, Curran J. Siarnz;:au vs. Bilar.d, 2
Rz. ce J., Il. 1,30, LtrueJ.
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tion dilatoire, arrêter la poursuite de la demaqnde, si le défendeur a
diroit d'exiger di demandeur des cautions ou l'exécution de quel-
que obligation préjudicielle."

Défense au fonds en faits renvoyée et action maintenue.
?répeau & Ciépeau, procureurs du demandeur.

ceté & Giroziatd, procureurs du défendeur.

SUPERIOR COURT.
No. 2089.

MONTREAL, DECEMBER 6, 1S97.

Corani AR1cIUnALD), J.

ANGECI-RS VS. MOV1REAU AND THE CITV &z DISTRICT SAVINGS
BANK et a, T. S.

ZZ5ir2p1in lazz-ndication of groiiuids reliei nipoi-Ar.l. 192 C. P.

HELD -- i. That to cntitlc a party to a preliminary hearing on a law issue, sucli party
miust specify the particular legal objections upon wlhich he relies, and nonc cihers can
bc.-irgued on such inscription.

2.An inscription in law ivhich (]ccs not specify the particular grounds on which it is
based %vi1I be rcjected.

Inscription iii law on the allegation s of the affidavit of the
saisie-a7irt coizservzatoir-e d isnnssed wi ti costs.

B. C tif'acLeaii, attorney for plaintiff.
Geoffrùmi, .Dorioiz & Ai/au. attorneys for de fendant.

(F. L. S.) _____

COUR SUPÉRIEURE.
NO. 7o6.

M0IONT" .AL, 7 FEVRIER i89S.

Coran:1 IN.1,rxn11, J.

BARLOIW vS3. DOLAN..

io:-J7dt~f-:f.SýS C. 1>-Ae,! 15 . C.

J u;Qun.f aijdavit pour caj-Vas qui ne mentionne pas la date où la1 dette a été
cG>traictcc est insuffismut, et qu'un catiaf émané sur un tel afrlidavit sera -envoyé sur
rcqu'ète.

2. .Sunile :-Qu'il suffit que la1 requète en nullité de eqa:1i soit présentée dans un délai
m. isonnable.

Pcr Citriain :-Lc demnandeur a, le 28 janvier dcrnèýer, fait
émaner un bref de capia-c ad rcspoiideizdzim contre le défendeur.
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L'affidavit produit pour l'émanation de ce capias a été donné par
le demandeur lui-même. L'affirmation de la dette personnelle
requise par la loi est faite dans les termes suivants dans l'affidavit:
"That the said indebtedness arose in the following manner: For
" sometime past I have been selling the defendant certain goods,

w"ares and merchandise, to wit: Anti-Freeze Weather strip, at
the City and District of Montreal, and at his request, and there is
now due and owing to me a balance on said account of said sum
of three hundred and thirteen dollars and eighty-nine cents

"($3 13.89)."
Le défendeur fit une requête demandant l'annulation du capias,

soutenant entr'autres choses que l'allégation susdite quant à l'affir-
mation de la dette pcrsonnelle contenue dans l'affidavit sur lequel
est basé le capias est insuffisante vu qu'elle ne contient pas la date
où la dette a été contractée.

Le demandeur s'oppose à la réception de cette requête disant
que la procédure est sommaire sur cette requête et qu'elle aurait
du être présentée dans les deux jours de l'entrée de la cause qui
a eu lieu le 29 janvier dernier.

La loi ne dit point quant cette requête devra être présentée.
Il nous paraît qu'elle a été présentée à temps et qde l'objection
du demandeur est mal fondée.

L'article 898 du Code de Procédure Civile dit que l'affidavit
sur lequel est basé le capias doit être rédigé suivant la formule R
de l'appendice de ce Code, ou toute autre formule de même teneur.

Cette formule R contient le paragraphe suivant, indiquant de
quelle manière l.a dette personnelle.requise pour l'émanation d'un
capias doit être énoncée:

Cette dette a été créée de la manière suivante : (énoncer
"'succinctement les causer de la dette, le temps et le lieu où elle

a été conti ictée.)"
L'allégation de la dette dans l'affidavit ne contient pas la date

où elle a été contractée. L'article 15 du Code Civil dit que la
dispGsition qui prescrit qu'une chose se fera ou sera faite est obli-
gatoire. L'article 898 prescrit que l'affidavit doit être rédigé sui-
vant la formule R, en disant : ' L'affidavit doit être rédigé sui-
vant la formule R de l'appendice de ce code ou toute autre for-
mule de même teneur." Dans cette formule, la législature a pres-
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crit que l'affidavit doit indiquer le temps où la dette a été contrac-
tée. L'affidavit ne contient point cette indication. Il est insuffisant
et pour cette raison, la requête demandant l'annulation du capias
est maintenue, et le dit bref de capias ad respondendim est annulé,
et il est ordonné au shérif du district de Montréal de mettre en
liberté le défendeur, et le demandeur est condamné aux dépens.

S. P. Lect, avocat du demandeur.
Afadore, Guerin & Perron, avocats du défendeur-requérant.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1454.

MONTREAL, 17 MARS i89S.

COram M soATI J.

MCKENZIE VS. REi.

LitisPendance -- Ar. 173 C. P.

JUGÉ :-Que pour qu'il y ait lieu à l'exception de litispendance, il faut que la demande
introduite devant le tribunal soit déjà pendante devant un autre, ou qu'un autre tri.
bunal soit déjà saisi de la méme demande formé, pour la méme cause et entre les
mêmes parties.

Per Curiam- :Le demandeur McKenzie poursuit le défendeur
Reid, lui réclamant la somme de $1741.55, balance, en capital et
intêréts, à lui due sur des transactions faites par le demandeur pour
le compte du défendeur à la Bourse de Montréal. Le défendeur
fait une exception de litispendance. Il dit que dans une autre
poursuite où l fait une demande incidente contre le demandeur
pour des dommages au montant de S4,1 12.50 le demandeur a
allégué qu'il était créancier du défendeur, demandeur incident en
cette cause, pour un montant excédant $ 1,6oo, savoir pour les
mêmes causes que celles invoquées dans la présente demande.
Dans la cause où le demandeur actuel a fait cette allégation en
réponse à la demande incidente du défendeur, il ne fait aucune
demande pour le paiement de cette somme de $1,6oo et il ne
l'offre pas même en compensation. Pour qu'il y ait litisp&endance
il faut que la demande introduite devant un tribunal soit déjà pen-
dante devant un autis, ou qu'un autre tribunal soit déjà saisi de la
même demande formée pour la même cause et entre les mêmes
parties. -Dans la première il n'y a pas de demande. L'exception
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ou motion de litispendance est mal fondée et elle est renvoyée
avec dépens.

Bisaillon, Brosseau, Lafoie & Lacoste, avocats du demandeur.
Hutchinson & Ozgltred, avocats du défendeur.

(Ed. F. S)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 211o.

MONTREAL, 13 DÉCEMBRE 1S97.
Coranm LORANGER, J.

MACDONALD VS. BULMER ET AL.

Prescription-Aris. 2242,2261 C.C.-Inscriptini en droit-Art. 19 2 C. P., el çuiants.

jur t:-i. Que la poursuite d'un actionnaire dans une banque contre les directeurs pour
dommages résultant de leur mauvaise administration, se presciit par trente ans, et
non par deux ans.

2. Que si le défer.deur ne fait qu'une défense le demandeur a le droit de vider d'abord
la question de prescription par inscription en droit.

Per Curiam :-Attendu que le demandeur, actionnaire dans la
Banque d'Echange et propriétaire de fonds qu'il y avait déposés,
se pourvoit contre les défendeurs, directeurs ce la dite banque, ou
leurs représentants, en recouvrement de dommages résultant de la
mauvaise administration des dits directeurs;

Attendu qu'entr'autres moyens de défense, la défenderesse
Elizabeth Joanna Bourne oppose la prescription de deux ans;

Considérant que les dommages réclamés résultent des actes
accomplis par feu Matthew Hamilton Gault et autres, au cours de
son mandat, et que sa représentante est poursuivie, non à raison
du délit qu'on reproche au dit Gault, mais en raison des responsa-
bilités qu'il a assumées comme mandataire;

Considérant que l'action du mandant contre la mandataire, en
pareil cas, se prescrit par trente ans et non par deux ans;

Considérant que la dite défenderesse es-qualité Bourne a for-
mulé par une seule et même défense tous les moyens qu'elle avait
à opposer à la demande, tant sur le droit que sur le fait, et qu'il
importe aux parties de vider d'abord la question de prescription;

.que l'inscriptioù du demandeur est conforme à la saine procédure
et est autorisée par les dispositions des articles 192, i93, 194 et
195 du code de procédure;



FOURNlER vs. POITRAS.

Maintient l'inscription et renvoie le plaidoyer de prescription
de la défenderesse Bourne, avec dépens.

(Même jugement quant aux autres défendeurs).
Archambauli & Thérien, avocats du demandeur.
Aîwater, Duclos & Mfackie, avocats du défendeur Bulmer.
Robertson, Fleet & Falcoier, avocats des défendeurs Loy,

Hyde et McLaren.
Hall, Cross, Brown, Sha>p & Cook, avocats du défendeur

O'Gilvie.
Gree>zskields, Greezsûields, Laflamze & Glass, avocats des

défendeurs Bourne et Greene.
(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
I\. 1752.

QUEBEC, ii MARS 1898.

COram SIR L. N. CASAULT, J. C.

FOURNIER VS. POITRAS.

Frais- Opposition à jugement.

UG. :-Lorsque, malgré la production d'un plaidoyer dans une cause, l'action a été
maintenue, sur le défaut du procureur du défendeur de comparaitre lors (le l'audition,
et lorsque subséquemment une opposition à jugement est produite par le dérendeur,
et renvoyée avec dépens, le demandeur a droit à deux honoraires d'action contestée.

A l'action du demandeur le défendeur produisit un plaidoyer,
mais lors de l'audition de la cause, le procureur du défendeur fit
défaut de comparaître et jugcen2nt fut rendu maintenant l'action
avec dépens. Les frais du demandeur furent taxés comme dans
une cause contestée.

Subséquemment le défendèur obtint permission de produire
et produisit une opposition à jugement ; contestation fut liée sur
cette opposition à jugement, qui fut renvoyée. Le demandeur fit
alors taxer de nouveau ses frais, sur l'opposition à jugement,
comme dans une cause contestée.

Sur quoi, le défendeur demanda, par requête, que les deux
'mnémoires de frais du demandeur fussent revisés de façon à n'ac-
corder au demandeur que les honoraires d'une seule action con-
testée; alléguant que le demandeur avait fait taxer ses honoraires
au plein montant deux fois, comme dans une cause contestée;
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le premier mémoire taxé avait été annulé et mis à néant par
l'admission de l'opposition à jugement et que le demandeur n'a-
vait droit qu'à un seul honoraire, plus les frais encourus par le

défaut du demandeur de plaider à l'action en temps opportun. La

requête du défendeur fut rejetée et la taxation des deux honorai-
res maintenue.

A. Bernier, procureur du demandeur.

. L. O. Vidai, procureur du défendeur.
(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 16o8.

MONTREAL, 22 SEPTEMBRE 1897.

Corami MrATHIEU, J.

SCHILLER VS. DAOUST.

Séparation fe Corps-ijieubles-Art.. TiO et 1103 C. P.-Saisie-reveniication.

JucI::-Que dlans une action en séparation (le corps, la femme ne peut réclamer par
requête que les linges et hardes qui lui sont nécessaires.

2. Que les effets mobiliers de la femme, autres que ses linges et hardes nécessaires, ne
peuvent être réclamés par la femme poursuivante en séparation de corps, que par voie
de saisie revendication, et non par requête.

Per Ctriam;z :-Sous l'article i1o1 C. P., la femme qui veut
obtenir une séparation de corps peut être autorisée à emporter avec
elle, tous les linges et hardes qui lui sont nécessaires ; mais quant
aux effets mobiliers qui lui appartiennent, si son mari les lui refuse,
elle doit, sous l'article i103, procéder par voie de saisie-revendica-
tion, et le juge ne peut, en autorisant la femme a poursuivre en
séparation de corps, d -nner un ordre sommaire au mari, de livrer
à sa femme séparée de biens d'avec lui, tous les effets mobiliers
qui lui appartiennent.

La demande de la réquérante, qu'il soit ordonné à son mari
de lui livrer les objets mobiliers mentionnés dans sa requête,
est renvoyée sans frais. Elle devra se pourvoir par saisie-
revendication.

Taillon, Boniin & i7lMorin, avocats de la demanderesse.

Fortin & Lairendeau, avocats du défendeur.
(F. L. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 16-3.

MONTREAL. JANUARY STrii, 1898.

Coran ARC11IIALD, J.

RENAUD vs. LABELLE.

Dilaioy e.v«ption--.4r13. 177, 183 a'zdfO/fow-ill:- C. P.-Warranty.

HEILLD:-Thiat Ilhe maker of a prorniissory ilote catnnot, stay procecdings for the purpos*
of calling ini parties %vlo shotild pay in his place. (i)

Dilatory exception based on the fact that ini consequence of a
donation made by the defendant to one Edouard Labelle, the
latter hiad bound himself to pay ail the debts of the défendant,
and that after the making of the notez in question.

Motion by ,,.ay of dilatory exception dismîssed with costs,
accordings to the jurisprudence rcferrcd to. (i)

Gonzalve Desauîiêrs, a ttorn ey for p la initiff.
Leoitard & Laponte, attorneys for defendant.

(ED. F. S.) _______

COUR SUPIÉR1EURE.
NO. 2532. MONTRÉAL, iDÉCEMBRE I897.

Corain ARCIIII3ALD, J.

TJIBAUDEAU VS. SUPERIOR.

leépliqu.-..ht. 2o2 C. P.

JuG;É. -Qu'une réplique gdn&éale suivie -J'al lég.ations- (le faits spéciaux sera rejetée sur
motion.

Les demandeurs avaient répliqué au plaidoyer de la défen-
der-esse, d'abord gfénéralem-ent, ensuite en niant que leur agent aitr
offert à la défenclercsse de lui remrettre la somme de $22. 3o, qu'au
cas où elle aurait voulu remettre les étoffes vendues et pour le
prix desquelles elle est poursuivie.

A cette réplique, la défenderesse fait une motion pour~ faire
renvoyer cette réplique comme irrégulière.

La Cour accorde cette motion.
A. L. liifret, avocat du demandeur.
.11adore, Giterin & Per-roiz, avocats de la défenderesse.

(EpD. F. S.)

(1) Vide alite, P. 14, Qlueba Bank vs. I~rand authorities.
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 94.

EN RiWiI10N.

MONTREAL, ii JANVIER 1898.

Coram JETTÉ, GILLET OUIMET,J.J.

PELLERIN vs. LÉVEILLÉ ; ET H OUDE, mise en-cause; ET JOSEPH
LÉVEILLÉ, demandci.r en garantie; ET PERRAULT ET AL.,

défendeur en garantie ; ET REv. F. X. LÉVEILLÉ ET AL.,
requérant en reprise d'instance.

Aetioni en Ga rantie-Denande en Dommages- Condamnation anticipée contre le
défendeur en garantie-Rzision.

JUGÉ:-Lorsque le demanneur en garantie invoque au soutien de sa demande une con-
vention écrite du défendeur en garantie, par laquelle ce deinier s'est chargé des dam-
mages pouvant résulter au demandeur principal de l'exécution des travaux par lui
entrepris, et que la demande principale porte précisément sur l'exécution domma-
geable, négligente et tardive des dits travaux, dans ces circonstances, le jugement
qui déclare le défendeur garant ne peut s'appliquer qu'aux faits dont la responsabilite
pourra être attribuée au défendeur en garantie seulement, et non autrement. (1)

Lorsque le défendeur ci garantie.nie son obligation de garantir le demandeur en garan-
tie, ce dernier est fondé à demander qu'il soit adjugé interlocutoiiement sur ce point
et que le défendeur soit condamné de prendre son fait et cause.

Lorsque la condamnation dans l'action en garantie anticipe sur le sort de l'action
principale, il y a lieu en Révision seulement la rectification du jugement de la cour
inférieure, quant à ce surplus, chaque partie devant; la Cour de Révision supportant
ses propres frais vu l'absence de grief réel.

JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE.

Tellier, Y.-Attendu que la demanderesse principale réclame
du défendeur principal $374.oo, alléguant, que par bail en date du
23 mars 1895, le mis-en-cause,son mandataire, a loué pour elle du
défendeur un magasin situé au coin des rues Ste. Catherine et St.
Christophe; que le 30 juin 1896, le défendeur, sans permission et
contre le gré de la demanderesse, sans nécessité, a fait faire au-
dessus des lieux loués, des réparations et augmentations nullement
nécessaires, que ces travaux ont duré six semaines alors que le tout

(r) It is now held that a party sued as primarily responsible for a quasi-dclict can,
before condemnation, call in th._ tortfeasor and have him condemnîîed by one and the
sane judgment. Whether Lihe calling in of the tortfeasor be called an action in war-
ranty or not, it is simply the joinder of two actions en respnsabilit/. (Sce Montreal
Gas Co. vs. St. Laurent, Supreme Court 1896, 26 Can. S. C. R. 176; Archibald vs.
Delisle, Supreme Court, 1895, 25 Can. S. C. R. at p. 17.)
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aurait pu être fait en trois semaines ; que pendant ces travaux elle
n'a pas eu la jouissance paisible de son magasin et a droit à une
diminution de loyer au chiffre de $25.oo; quc de plus elle *a souf-
fert des dommages au montant de cinq cent piastres par l'impru-
dence, la négligence et l'inhabilité des personnes employées par
le défendeur aux dits travaux.

Attendu que le défendeur Joseph Léveiilé, locateur en vertu
du dit bail, appelle en garantie les défendeurs en garantie, ses
contracteurs pour l'exécution des dits travaux, alléguant, que par
acte passé le 29 juin 1896 devant C. A. Léveillé. notaire. les dé-
fendeurs en garantie ont entrepriis de faire des améliorations et
augmentations au-dessus du dit magasin, se sont rendus responsa-
bles de tous dommages que pourraient souffrir les locataires des
magasins situés au-dessous ou des autres locataires ;

Attendu que le défendeur en garantie J. Clovis Perrault a
seul répondu à cete demande par une déaégation générale des
allégations du demandeur en garantie et disant que les dites allé-
gations sont mal fondées tant eu faits qu'en droit

Con:,idérant que le demandeur en garantie a prouvé les allé-
gations de sa demande en garantie et justifie de la position par
lui prise en icelle;

Maintient l'action en garantie, quant au défendeur en ga-
rantie, Joseph Clovis Perrault, et condamne ce dernier à intervenir
dans l'action principale contre le demandeur en garantie et à
prendre le fait et cause de ce dernier et à acquitter tous jugements
qui pourraient être rendus contre le défendeur principal et à le
garantir et indemniser de toutes condamnations qui pourraient être
prononcées contre lui relativement aux réclamations faites par la
demanderesse principale, eu en principal, intérêt et frais; le tout
avec dépens, et renvoie la contestation du dit défen:eur Joseph
Clovis Perrault.

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION.

La cour, parties ouïes sur le pourvoi du défendeur en garantie
Perrault, en révision du jugement du 24 avril 1897, le condamnant
à prendre le fait et cause du demandeur en garantie Léveillé, dans
l'action principale intentée contre lui par Pellerin et vi-, et à l'ac-
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quitter et tenir indemne de toutes condamnations qui pourraient
y être prononcées contre lui ; et après délibéré:

Attendu que le défendeur en garantie soutient que ce juge-
ment est : 1. Erroné, et 2. Illégal:

i. Erroné, parce que l'action. principale est fondée sur des faits
délictueux ou quasi-délictueux, reprochés au défendeur principal
lui-même et qu'il n'y a pas lieu à garantie en tel cas;

2. Illégal, parce que l'action principale n'ayant pas été jugée,
il ne pouvait être prononcé au fond sur la demande en garantie,
tant que la demande princip::!e restait pendante;

Sur le premier point:
Attendu que le demandeur en garantie invoque au soutien de

sa demande une convention écrite du défendeur en garantie, par
laquelle ce dernier s'est chargé des dommages pouvant résulter à
la demanderesse principale ce l'exécution des travaux par lui
entrepris, que la demande principale porte précisément sur l'exé-
cution dommageable, négligente et tdrdive des dits travaux, et que
dans ces circonstances, le jugement qui déclare le défendeur ga-
rant ne peut s'appliquer qu'aux faits dont la responsabilité pourra
être attribuee au défendeur .en garantie seulement et non autre-
ment;

Attendu en outre que le défendeur en garantie sera suffisam-
ment sauvegardé par la modification ci-après du dit jugement du
24 avril 1897;

Sur le deuxième point
Attendu que le défendeur en garantie ayant nié son obliga-

tion de garantir Léveillé, ce dernier était fondé à demander qu'il
fût adjugé interlocutoirement sur ce point et que le défendeur fût
condamné de prendre son fait et cause; que par suite le j ugement
quant à cette p;'rtie est régulier et légal;

Attendu que si, en-principe, la garantie n'est que conditionnelle
et soumise essentiellement. quant au 'fond, au sort de l'action
principale ; que par suite, aucune condamnation définitive ne peut
être prononcée tant qu'il n'y a pas adjudication, séparée sur la
première demande, ou conjointe sur les deux, néanmoins une telle
condamnation, anticipant sur le sort de l'action principale, ne peut
être exécutoire, puisqu'elle ne peut comporter.aucun chiffre; qu'il
n'y a pas même lieu de l'invoquer pour les frais, puisque ceux-ci
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résultent du jugement interlocutoire ordonnant de prendre le fait

et cause, et qu'en conséquence, le défendeur en garantie, ne peut,
dans l'espèce, souffrir du jugement dont il se plaint;

Attendu néanmoins qu'il y a dans cette condamnation anti-
cipée, prononcée sur le fond de la demande en garantie, une irré-

gularité qu'il importe de reconnaître et de rectifier;
Révise le dit jugement du 2,1 avril 1897, et tout ei' le main-

tenant comme interlocutoire condamnant régulièrement le défen-

deur à prendre le fait et cause du garanti, met à néant le surplus

de la condamnation prononcée, à toutes fins que de droit; mais

vûlabsence de grief réel, ordonne que chaque partie supportera
ses propres frais devant cette cour, le garant restant condamné -à
ceux de premîière instance accrus jusqu'à et y compris ccux du dit
jugement interlocutoire.

Lamothe, TrzdJ nd~avocats du demandeur eii garantie.
Bru J rouii, avocats du défendeur eii ga1rantie.

(F. L. S.)

SUPERIOR COURT.
N.257î. N,10TRL-ALý tJECEMlBER Sç-, ts97.-

Ccr.ii Apciinia'l, J.

'MOIANVIu.E 'J. is Eî

jl:z:1'r b ?C4.rltçUI 4Zie ,. jzda'n-lrf. 1S, 1o3 C. P.

-. A rcerly in suc11 case.. con% 11119 fur thec gC=tcr Imi --i k Iga nrguîncr. wifl bc dis-
iws os vi on ixnoion Io lhat eficct.

Per Ciziiami -- Coiisidcriing thcéliti'' answcr to thé dc-

fcnldint's piczi does iiet sct forth iicw facts, and no rcply wvas
îîc~ayt. join issue (sec Art. i9S C. Il.);
Cmisidicring'r thiat thc greater par of thé dcfcnidat's rcply

consists of a lcgatl argunient, w-hichi is impropcr in plcad(ing ;

Doti gra n. phtintiff-s miotion and rcjcct dcfciidanfs said

rcplly w'ihl cosis.
Ilivnz« Si. Lv:zis, zittorncy Cf.r plainitifï.
J)ai,crs & Deimcrs,, attoriicys for defeindanit.

(:%. I. -;_)
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SUI'ERIOR COURT.

No. 2292. MONTREAL, OCTOBER z3T11, iSn7.

CoramMATIIEL',J.

L-ocKIEuw' VS. E ADIE & LAPORTE. &S AL, T. S.
.. ,isj .7é-.aa -Ar.599 C 44Sii.,édd;sd'fja~<-W 697 G. J>

1r .,:-WCC .1 gInrzuhcc dcClc,. Il&-.It his cmIpuyec &S. ituilng Un cuînrný;ionand.

flOi on1 gd..fl il.îat bc u. rs ihec latici iiutl.iîîg 1atccuýc fico aniuunt duc hini fur

ccrnnii,ýioi is miàî ihian coàml;cnf.-ied by tbc çurn idv.iiccd hhnii for travelling ex-

p-cnscs ;h iskezrh cilon miotio.n hy plaintiff, be dcclired tea::!r, reservin1g to

%he defendant his riglit to contcst ttc cizure on1 Il:c incrils -trd %vithout pîcejuciicc.

Pei- Czriani; On -Septeniber 24 thl l25t, the plainltiff issucd
a wri of saisic-ar: after judgrncnt to aittachi in the and of th
Iic.çsaiiswhatcvcr inloveable propcrty thc said lici-s-saisis nliglît

have lii tlicir possession belonging to the cfcnidanIt, and wlhatcvcr
niioncys or other thiîîgs tlîey iiiiglit owc hlmii or would have to p-ay
hM.

Ou1 the 7thi dav of October instant, the ticr-s-sizisis dcclarcd,
Iiat they owcd nothing tri thc defeidan-it, aind thiat thicy had no
property ilu thecir hiands bcloningiie to hlmn, but thiat Uic dcfcnldzalt

'%Vas ilu thecir cîîîploy, Nwor1king on1 coin miission, thalit lic -%va.-s carningr
about forty or forty-five dollars ;a înouthe that lie actually owcs Uc

licr.s-szisis tIle sunI Of $84,29 for mioncy advaniccd to inii for his

tra-velling« expeuicises.
T1he ficrs-saisis ficd a copy <if the contract whiicli thicy have

witlî the dcfcnldanilt. Mic said contract does not appear to have
a dcfinitc period, but is subjcct to bc caniiccllcd -,t ally tinie by the

1icr$ý'-SaSiS.

Mie 1p-laitiffs nàovc that the asia'~ bc dcclarcd tautwt<r,

clainlinlg tlhaýt whaýýit UIc fiers-saisis 'Illuld pa-ýy to thic defenidanit
iindcr thic forîîî of a commnission is a &-tla-ry. an1d tlîat uîîdcr para-

graph 11 of article 59-9 oDf the Code of Civil Proced'îre, a portion
of thlat salary c-al bc talz-cn iii exccution, anîd ilhat, under 697,
the attachunient iust bc declarcd terawc for az portison of the said
salziry whichi can be a,,ttachicd as longe as the contract of tUic defen-
dant wvith thlc tir-as wil) relui.-in in forcc. The dcFendant On
lis part contcnds that thec commission m.'hiclu lie is entitled to re-
ceivc fr,011 the fiers-mijis is mot couwpriscd undcr the 'word sala-ry,
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and that no, portion of it can be attached. The saisie-ar-rêt is
-declared tellante, reserving to the defendant his right to contest
thc said attachinent on the merits and without prejudicc. The
costs to, follow the decision on the niérits.

Peers Davidson, attorney for plaintiff.

.ilfacmasicr- & M11acLennlanl, at torneys for d efe n dan t.

licaudin, Car-dinial, Loi-rager & Si. Germilain, attorneys for
ticr-s-aisis.

(F. L. S.)______ ____

COUR DE CIRCUIT.
N\o. 2250. «OTÉL MR SS

Cm-4m: Ci lý%NI'Ar., ",jT.

LACIHAIELLE YS. MIiRCN.
I2da,,~'cIns iijoz a drit.4rs. 399&~1526 C. C.

J i: Que clans uni. action basée sur un contrat d'échange, le demandeur doit dans
ses conclusions offrir Fobjet reçu, ou déclarer pourquoi il ne peut le faire.

Le dcinandcur avait échange un cheval avec le défendeur. Enl
se servant du cheval ainsi échangré il s'aperçut que cctte bête était
affectée d'un vice rédhibitoire, dont il n'avait pu constater l'exis-
tence auparavant. Il avait alors conduit son cheval chez le
défendeur ict demiandé la résiliation de*l'échange, ce à quoi le. dé-
fendeur se refusa. Il concluait dans son action à ce que le défen-
deur fûxt condamné à lui remettre son cheval sous quinze jours ou

lui payer $a!5.oo, valeur du dit cheval, et à lui payer ein plus dans
tous les cas $ 15.0, pour- dommages encourus.

Le défendeur fit une inscription cil droit par laquelle il disait
que le demandeur uc pouvait pas demander la résiliation du con-
trat sans offrir lui-même dans son action et dans ses conclusions
le cheval qu'il avait reçu du défendeur-

Pcr- Curiiam :.-Le demiiandeur aurait du renouveler dans ses
conclusions l'offre déjà faite de remettre le cheval ou dire pourquoi
il en était empêché. Pour éviter une nouvelle action il est permis
alu demniý,ideur d'amniider sa déclaration enl payant les frais sur
l'aiscription cil droit.

Bissonnel & Laci-oix,; avocats du demandeur.

Sait~Iicrrc J>isscr& lJJ7ilsoii, avocats du défendeur.

12 2
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COUR SUPÉRIE URE.
No. 185.

QUEI3EC, 21 OCTOBRE IS97.

Coi'-am SIR L. N. C,%s,-uLT, J. C.

LANGLOIS vs. DRA\PEAU.

In:scription en d1rait-A-tion c': dominagres.

1uci. ;-Dans une action cn dommages par un mari pour injures verbales dites à sa
femime, un allégué dc la défense, aittaquant, tout simplement, le caractère de la femme
dun demandeur, n*est par une bonne défense, et tel allé«gué sera rejeté sur inscription
on droit.

C'est une action en dommages par un mnari pour injures verba-
les dites à sa femme par la défenderesse. Celle-ci plaida, en autres
chiose2s

"'60 :-L'épouse du demandeur est querelleuse, chicanière, pro-
vocatrice et chierchie constamment les difficultés et les disputes.

Sur inscription eti droit la Cour rejeta le dit paragraphe, par-
ce qu'en supposant même les faits vrais, ils ne sont pas une justifi-
cation pour la défenderesse de s'être servi, à l'égard cle l'épouse du
demandeur, du langage insultant qui lui est reprochié.

Lcizzx & Lanc, procureur du demandeur.
Beleat -Staffor-d & 3lczproctureurs de la défenderesse.

(E. Il. C-)

STJPERIOR COURT.

MNONTREAL, MAlRCII _, is9S.

Corar MATIRUJ.

])EITON Vs. Arii\ zand said Defendant, Opposant and D.AMEl-

Jui.I.; A. Di.NzTC.N, Plaintiff, cuz 7ep.risc d'instance.

Demanc c Pfc i4:z-r 177 C. P. -Reprise d'i,:talite.

-- \VL1 -.herc a pecrson resiiing a.broadi issucs in titis province -a.Saisit-arrit ï7près
lieeuz4h is rcquircd, in addition tuogiving sccory for costs, to producc a power of

attorney ; but, wicre ulionlis dcath a relative tak'es up Ille suit> such relative âlthough
Ioundl tu Cive security for cnsts ocf re qrs 'sazc sotbudbfrihanw

piowcr ofattorcy %vlore it bas ben givon in Illesas-rn.()

Tayjlor Bucizai (5 Lamodue, attorneys for petitioners.
Lamozi-ex & Perr-on, attorneys for defendant, opp.osant.

(1) Scc oneP. 43.
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SUTPERIOR COURT.
No: 9-8.

MONTREAL, MARCLI 24, 189S.

LANDSBERG VS. McNALLY. & MAY, T. S.

Saisie.arirél afierjuideuet-*lrI 179 C. J>.

HELD :-That the icr-s-siiisi in a sai;ie-ari-'I after 3udrnent may comp-.i a foreign
plaintiff to -ive security for costi and to furnish a poveî of attorney, b.-for
answeriîig. (1)

.W _7acobs, attorney for plaintifi.
Augercis, de Loiiiier & Godi';, attcriieys for tici--sczisis.

SUPIERIORZ COURT.
No, 1095.

MONTREAL, 2STI1 OC*1OJ3E,: IS97.

ciwan. 'MvrllîEJ. 1

GERVAIS VS. vOETE& TîîOMAS ET AL~.

SQ:es~tioiis ait 77ers Srais.. 09S C. P.-Sociell.

HELD.-I. The answvers ofan garnislie to questions paît to hirn by the seizing, party form
part of bits declaration. (:!)

2. \Vlitre a seizure hy garni4lmnt n ade up.oria caminercial partnership, which
dcclarcs that the partners share cqually, that tbey have îio other resources thann flîcir

wages, which inmplies th-it it lias nio capital ; such a dechiration mecets ail the rcquire-
nients of Art. 69S C. P'.

Pc7r Gi;zii.-Le tiers-saisi Sylvie à'Ionettc dit dans sa décla
rationt que les cux -associés doivent séparer en p-arts égales, ce
qui signifie que les deux associés ont une part égale dans le
capital de la société si elle en a. Le ticî s-s:tisi déclare aussi plus
loin dans sa déclaration qu'ils n'ont pas d'autres ressources que
leurs gages, ce qui implique que la société n'a pas de capital. Le
tiers-saisi ajoute encore qu'ils doivent partager également. Ces
déclarat%-ionis se trouvent dans les réponses faites aux questions qui
ont été posées par le saisissant, mais elles font partie de la dècla-

(i). Sc Findlay vs. Findlay, &AH.an, T. S., tinte, p. 80.
(2) In a case of licatoix vs. ;Ifzciojiald, & deP;lkftuiilic, T. S., Jud7,c Archibatll

rcrused to dcclarc a .ii-crttenante on the grotitid thnt the admnisýiuîî of future in -
dcbtedncss was only obtaincd in cios;-examtnining the garnishetc. (.". C., Monireai, No.
12S4, Dcccmfbcr 30th, IS97.)
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ration du tiers-saisi, et elles nous paraissent rencontrer les exi-
gences de l'article 698 C. P. La motion du demandeur pour
forcer le tiers-saisis à faire une déclaration plus explicite est ren
voyée avec dépens.

E. L. Desardniers, avocat du demandeur.

A. Ouimet, avocat du tiers saisi.
(F. L. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1706.

QUEBEC, 2 FEVRIER 1S98.

Coram ANDREWS, J.
Roy, demandeur ; vs. BEGIN, défendeur ; GUAY, opposant afin

d'annuler, & Rov, contestant.

Opposition et 1ji7avit.-Amendements .- A.r1- 520 C. P.

JUG.-L'astscle 52o du Code de Procédure Civile, permettant d'amender toutes
pièces de plaidoirie de manière à coincider avec les faits prouvés ne s'applique pas à
une opposition appuyée d'un affidavit, et une motion dans ce sens pour amender une
telle opposition sera renvoyée.

L'opposante réclamait la propriété des effets saisis comme les
ayant acquis de ses deniers, alléguant les reçus de ses vendeurs.
A la preuve il fut constaté que certains effets n'étaient pas ceux
mentionnés aux reçus, mais d'autres acquis en échange. L'oppo-

sante fit motion pour amender son opposition en conséquence des
faits prouvés.

La Cour tout en trouvant que les faits prouvés s'accordaient
suffisamment avec ceux allégués pour permettre d'amender une
pièce de plaidoirie ordinaire, refuse cependant de permettre

l'amendement, vu qu'amender une opposition accompagnée d'un
affidavit, équivaudrait à amender l'affidavit, ce qui ne peut être
permis. Toutes les procédures au soutien desquelles la loi exige
un affidavit, sont de droit strict, et doivent être jugées en consé-
quence, La motion de l'opposante est en conséquence rejetée.

Carricr & Cinon, procureurs de l'opposant.

Bel/eau, Stiafford & Belleau, procureurs du demandeur contes-
tant.

(E. I. C.)

125.ROY vs. BEGIN.
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SUPERIOR COURT.
No. 2308.

MONTREAL, DECEMI3ER 3o, IS9 7.

Caram ARCIIIBALD, J.

GOY'ETTE VS. FoURNILR DIT LAFONTAINE, & BRAIS, Mis-en-cause.

Order ofk ileCaur-Iml)psibiit), of eanforming ther-eta.

A party is held to, have suficiently complied w"itli a judgment ordering him to
produce certain Acts of Civil Status whlere lie declares under oath that after diligent
search the samne catinot, be found.

Per Citriami :-Witho-ut pronouncing upov the sufficiency of
such secondary proof, and 'vithout exempting the plaintiff fromn
prodiicing hiereafter the extract of birth referred to, or such. evid-
ence as shall justify the Court in admittingxr-secondary evidence:

Doth declare, seeing the plaintiff's affidavit, that hie lias
sufficiently coniplied witlh the judgment ordering production of
exhibits. Costs reserved.

Pelletier & Létourneau, attorneys for plaintiff.
Rainville, Aprclaiabauft & Gervais, attorneys for d efe nd a nts.

(F. L. S.) ______

COUR SUPÉ~RIEURE
No. 696.

MNONTR'ýEAL, 12 FEVRIER 1897.

C01aml MATIiEUJ.

DEM\ARTIGNZ- vs. Trul)EAU.

Produe/janioi de pièces-le/:&s mu pr-o/oua/ac ire- Foreclusion.

J uti.:-Que si le dérenideur néglige de produire son plaidoycr. le demandent méinc
apiùs en avoir reçu copie, a le droit d'inscrise pour jugemetit ex par/e.

Per Citriam i:-Ceitc poursuite est pour du loyer du et des
dommages représentant le Ioycr puur le tcmps nécessai, à la re-
location. On demande aussi la résiliation du bail. Le brcf a été
signlifié le 26 janvier dem nier. Il ( rdonnait au défendeur de coin-
paraître sous deux jours après la signification du bref. LeC bref fut
rapporté le 28 janvier derniier. Lei er févricr- le défendecur fit signifier
une comipa-rution qui'il ne produisit qulele 3févieri. Le.4 février le
défendeur a fait sip9nifier;su demiardelir un plaidoyer disant que ce
dernier lui avait accordé délai jusqu'au ;o février. Le ciemanýiideuir
paraît;avoir consenti à la production de ce pla-,idoycr (-t le m ee

'IL26
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au plaidoyer de ce dernier. Le plaidoyer du défendeur n'a pas

été produit au- greffe et le 8 février, le demandeur a obtenu,. un
certificat constaýtant le défaut de plaider. Le 9 il a inscrit la
cause pour enquête et pour décision finale au mérite extarte pour
le i0 février courant. Le défendeur fait motion pour le rejet de
cette inscription, alléguant qu'il a produit son plaidoye-r le 5 févri-
er dernier, et que le demandeur y a répondu. Ce plaidoyer n'a
pas été produit tel qu'il devaic l'être, et le demandeur avait raison
de faire son inscription comme il l'a faite. Si le protonotaire a
refusé> sans raison, de recevoir le plaidoyer du défendeur, c'était
a ce dernier à s'adresser au tribunal, afin de le faire recevoir, c'est
ce qu'il n'a pas fait. De fait son plaidoyer n'est pas encore pro-
duit et sa motion pour- le rejet de l'inscription du demandeur est
renvoyée av2c dépens. (i)

A. L. deilyartigny, avocat du demandeur.
zIfar-Iineaz et .Delfawçss, avocats du défendeur.

(F. i,. s.)

SUPERIOR COURT.
No. 1626.

MONTREAL, DECEMBER 29, 1897.

Com ARCIIIDAT.D, J.

PAGÉ et vir VS. COINMPAGNIE DE CHEIMIN DE FER Du GlIAND

TRONC & TiiE. SHEDDEN Co. (LTD.), Dfendere.sse engaat.

Inscripinia-S.iinyo ilgic-a cs.-Ar. 1056 C. C.
Hrî.î-,:-In an action by armother for damages for the death of her son, detailct as foi-

lowvs :-- $200o for inedical. attcndance, si 8.5o for funeral expenses and $S79. o
for general darnages." The action is sufficiently groundcd vhe.re it alegcs " that her
son wvas in posscssion ofgood heahth, and could hîave beoni expectcd to be oU assistance
to the faniily in two or threc years, and ihiat ýIie suffiered considlerable daniage by the
death of lier son.'

Per Cti-ia,,z :-Conisidcring that plaintiff's déclaration sufficient-
V ~ ly alléges th-at, the death or joseph Edmnond Boucault, son of the

female plaintiif, wvas caused by the .-ct and fault of the defendanti
Thie Shieddcn Co , Liimited

(1) Ce jugc:n>..nî a céié poîité ci apliel et 1lýppel fut renoi' é iianlinienîcot le IS mars
courant prir la Couir('ap.
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Considering tlîat plaintiff's declaration showvs a reasonable
expectation of pecuniary benefit from the life of the said Joseph
Edmund Boucault, which expectation plaintiffs allege has been
destroyed by defetndant's fault ; (see 8 Ruling Cases, P. 419.)

Considering that enough is showvn in plaintiff's declaration ta
give them a ground of action agrainst defendants under article io56
C. C.

Doth disrniss sa-id inscription in law with costs.

Fortin & Lauiendeau, attorneys for plaintiffs.

.Mfacmýaster & ikacLe;wiaii, attorneys for defen dants.

(F. L. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 12813.

MONTREAL, 9 NOVEMBRE IS97.

Corarli CHANIPAGNr, J.

MAIZCOTTE vs. LACI-APELLF ET AL.

re:,sion auuIaùeJidci-l .48 C.P-.rpin laor-
Arts. 170, 171 &- 172 .1'

J.L-i. Senm/e .- Qi'une demiande de pension alimentaire dont le montant total est
inconnu, est du ressoit de la Cour Supétieure.

2. Qu*une exception déclinatoire ne doit j.as conclure an débuuté de l'action, nmais dle-
miander le renvoi du dossier (levant le tribunal compétent.

La demanderesse réclamait des défendeurs conjointement et
solidairement une pension alimentaire cle $,.oo par semaine durant
la vie de la demanderesse,

Le défendeur, Josephi Lachapelle, fit une exception déclina-
toire disant que cette somme de trois piastres par semaine formant
un montant probable de plus de $ioo.oo, la cause devait être

prise en Couir Supérieure ; et il concluait au débouté de l'action.
La Cour reconnait son défaut de juridiction, ina sn'accorde

pas de frais, car une exception de ce genre, cii supposant que ce
soit là la procédure à suivre, doit simplement conclure au renvoi
du dossier, et ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure.

P/antc & C7za1zfoit.t, aivocats de la demanderesse.

J.) naud & ,lo-risoii, avocats du défen-deur Joseph Lachapelle.
Et). F. S.)
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No -y62.COUR SUPÉRIEURE (En Révision).

QU EBEC, 29 MARS 1898.

Présents :-CASA ULI', J.C., ROUTIIIER, LEMIEUX, J. J.

DUMONT, demandeur-ap pelan;; ET CH-AR ONNEAU ET AL., defen-
dezers-iiztilzé's.

lnserittioz e Pi Réis ion.-De/ t-t 1197 C. P-

J rr, . -Lorsqu'il y a eu une seule instruction et un seul jugement, lors m.êmne que les

dérendeuis ont co'ntesté l'action Eéparément, une seule inscription et un seul dépôt

et Révision sont suffisants.

Les défendeurs, Louis Chiarbonneau et Napoléon Charbon-
neau, ont comparu et plaidé séparement en Cour Supérieure et le
demandeur a lié contestation séparément avec chacun d'eux,, mzis,
sur ces deux contestations distinctes, il n'y a eu qu'une seule ins-
truction et un seul jugement, lequel a renvoyé l'action.

Le demandeur, eti inscrivant en révision, n'a fait qu'un seul
dépôt. Sur ce, l'un des défendeurs fait motion, demandant que
l'inscription en révision soit rayée.

La motion est renvoyée, la Cour déclarant qu'un seul dépôt
est suffisant, vu qu'il n'y a eu qù'un seul jugement et une seule

inscription.
Tasclieieau & Pacaud, procureurs du demnandeur-appelant.
Ta/bot & Vézi;za, procureurs des défendeurs-intimes.

(A. R.)

COUR SUPÉRIrE.URE.
No. 741. QUEBEC, 14 MARS zS9 S.

CorarnM, CARON, J.

DUSSAULT vs. Ros.A, ET AL.

Copia:-I.nsu/iteai.e de l'affzJarvt--A ris. 895 dt 898 C. -P.

JUGE --Un capias, émané en vertu d'un affidavit ne contenant pas mention du lieu où

la dette a été créée ou est payable, sera renvoyé sur motion à cet effet. (1)

'Un capias avait été émis contre l'un des. défendeurs, Arthur
Brousseau. L'affidavit alléguait son endossement sur un billet

SVide-p. 110, B3arlow v. Dolan. VL .N.6

1q4.19.
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pronlissoire, daté le 24 juillet 1897 et un jugement rendu con-
tre lui le 8 octobre 1897. Le défendeur fit motion demandant
le renvoi du capias parce que l'affidavit ne mentionnait pas: i.
Le lieu où la dette avait été contractée; 2. le lieu où le jugement
intervenu contre le défendeur avait ét é rendu.

La motion fut accordée, et le capias renvoyé en conséquence
avec dépens.

L. D.1. Morin, procureur du demandeur.
P. Y. _7olicoe, procureur du défendeur Brousseau.

(.H. C.)

COUR SUPÉRIEURE (En Révision).
No. 147.

QUÉBEC, 29 MARS 189S.

Présents z:-CASA uLT, J.C., ROUTHIER, LEMIEUX, J

WARD, demandeur, BARTHE, défendeur, G. 1. BARTHE,

opposant, G. K. WARD, -Contestant.
No. 50>5.

ET

G. I. BARTHE, demandeur, ET R. FI. KIERNAN
ET AL., déendeui-s.

ZcrPlionl e# s,' z-eptAt 1197 C P.

J ucÉ.-Lorsque la preuve a été déclarée commune dans deux causes différentes, S'il y
a eu deux jugernents et si les parties dans les deux causes ne sont pas les mêmes, une
szeule inscription en révision et u~n seul dépôt sont insu fflnts, mais il sera pemis
l'appelant dle se désister de son inscription quant à l'une des deux ca'uses, eI, sur
déclaration à cet effet de sa part, une motion pour faire rayer l'inscription sera
renvoyée, avec dépens contre l'appelant.

L- -,pelaiit, G. I. Bartle, a inscrit en révision deux causes,
portant les numéros 5o5 et 147, par une mêmne inscription et en
faisant un seul dépôt. Il apparaît que l'instruction a été commune
dans les deux causes. Mais dans l'une la partie intimée est le
nommé G. K. Ward, seul, tandis que dans l'autre le dit G. K. Ward
est intimé avec R. H Kierwzan.

De plus, il a été rendu par la Cour inférieure un jugement
distinct dans chaque cause. Dans l'une .de ces causes, ils s'agissait
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d'une opposition à une saisie et dans l'autre d'une action en doi-
mages.

L'intimé Ward fait motion pour fait rayer l'inscription vu
l'insuffisance du dépôt.

Autorités citées :
Leavitt v. Mos, 16 L, C. J. 156.
Lacombe v. Ste-Marie, 15 L. C. J. 268.
McNamee v. Yones, 4 L. N. 102.

Pednaud v. Perron, 7 Q. L. R. 3 19.
La Cour déclarant que l'inscription et le dépôt sont insuffisants,

l'appelant se désiste de son inscription quant à la cause No. 147,

et, en conséquence, la motion de l'intimé est renvoyée, mais avec
dépens contre l'appelant.

G. i. Barthe, avocat, procureur de l'appelant.
P. N. Martel, procureur de l'intimé.

(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1007.

QUEBEC, 16 MARS 1898.

Coram CARON, J.

SAMS VS. PALIMER, & DINAN, inti.mé

Contrainte par corps- Cautionnement pour frais-Art. 179 C. P.

JUGÉ ;-L'article 179 C. P. s'applique à une règle pour contrainte par corps comme à
une poursuite, et un individu, résidant hors de la province, qui fait émettre une telle
règle, pourra être tenu de fournir caution pour la sûreté des frais.

Le demandeur Sams réside à New York. Il fit saisir entre
les mains de P. Dinan, à Québec, des cahiers de musique appar-
tenant au défendeur Palmer. Sur refus de Dinan de laisser saisir
les cahiers, il fit émettre contre lui une règle pour contrainte par
corps, celui-ci fit motion demandant que caution pour sûreté des
frais lui fut donnée.

Le demandeur répondit que le mot instance voulait dire une
poursuite et ne s'appliquait pas à une règle pour contrainte par
corps, citant Ferrière, Dict. de Droit, Vo. Istance.

L'intimé cita à l'appui de ses prétentions:
Miller vs. Bourgeois, 16 L. C. J. 196.
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La Cour accorda la moptioji, jugeant qu'une règle inisi causa
formait en réalité l'instance exigée par l'art. 179 C. P. En référant
à la version anglaise, d'ailleurs, il y a encore moins de doute, le
texte anglais donnant le mot ««proceedings " comme traduction
du mot "Iinstance."

Y7. A. Laze, procureur du demandeur.
Fipatrick, Tascihereaui & Roy, procureurs de l'intimé

(E. H. C.) _____

COUR DECIRCUIT.

MONTREAL, 28 MARS 1898.

COrMM CHAMPAGNE, J.-
DicKSON VS. JONES & JONES,. OpPosalit.

O4bos ifion a/lui d'atiiiilrpar un tieps-Ars. 646 et 647 C. P. Qaitdt déposanut-
Mlotion pouir renvwoi d'oôposiioz-A rI 65 1 C. P.

JUGÉ :-I. Qu'il suffit dans une opposition d'alléguer qu'on est propriétaire sans décrire
son titre.

2. Que l'affidavit au soutien de l'opposition ne doit pas être nécessairement signé par
l'opposant ou son agent.

Le demandeur par une motion dL'.mandait le renvoi d'une
opposition afin d'annuler pour les raisons suivantes:

i. L'opposant n'allègue aucun titre à la propriété des effets
qu'il réclame ; il se contente de déclarer qu'il est propriétaire.

2. Le signataire de l'afildavit n'est pas l'opposant et ne déclare
pas non plus être son agent ; ou être autorisé à faire une pareille
déposition.

Le demandeur cita les autorités suivantes:
Sur le premier point :
Sirey C.P.C.F. Annoté, Art. 61, No. ï17 et Art. 6o3.
Diehamel vs. Duclos & Dec/os, T. S., & Per-raut, opposant, 21

L.C. J., p. 308.
Currie vs. De/orme & De/orme, opposant, 2 1 L.C.j.. P. 308,

note.
Sur le secotid point:
Wilsoiz vs. Parizeazi, i L.C.J., p. ï.
Per Cizriam; ;-L'opposition me paraît conforme aux articles

646 et 647 C.P. -Motion renvoyée. (i)
MfcGibbon, Casgraitz,Ryat d, Mitchl/,lavocats des demandeurs.
Quinn & Xio-rison, avocats de l'opposant.

(ED. F. S.)

(1) Vide ante p. S2 ; Barbeau vs:. .5irnaird &.Saaard, opposant (Rouibier, J.)
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CIRCUIT COURT.
No. u~5.

MONFTREAL, MARCUI 23RI), 3893.

Corani PuRcr.LL, J.

BROVN vs. FALLON & FALLON, opposanlt.
(2,/'osition afil, d'annile> -kiotioi Io dismiss aJpposiio-Art. 65 I C. P.-

imiiberintg of Paragrtaplhs-.4fjavit-Ars. io8 and 112 C. P.
}ELD ; i. Tbat mere infornialities and irregularities ivill flot justify the dismissal of an

opposition on a motion to that effect, if it does not ecarly appear that the opposition
is miade in viewv of unitstly retarding the sale.

2. That the opposant may be ordered by a motion to numnber the paragraphs of bis
opposition and affidavit, and also to give an affidavit in the flrst person. (1)

a. SENIBLE :-That a motion to, dismiss an opposition is in no case subjet to the delays
of a prcliminary exception.

The plaintiffs madle a motion for the dismissal of an opposition
afin Y,'annu fer on the following, grounds:

i. The paragraphs of the opposition and affidavit are flot
nuinbered accordingf to law;

2. The opposant dlaims the owne-rship of the effeets seized as
having bought some at a bailiff's sale and the balance in the
ordinary couî'se of business, without. specifying wvhich effects wvere
bought in the said bailiff's sale and wvhich were acquired in these
uqnqualified operations, nor filing any receipts therefor.

3.The opposant illcgally concludes that the cosis be in any
case amvardcd agrainst the plaintiffs, and that %vithout alleging, that
the latter wvere notified of the opposant's ownership.

4.The affidavit is, irregular inasmuch, as it is not in the first
nerson, arid the pretended agent of the opposant does flot swear
especially to her mandate nor declarc h nature thereof.

~.There is no mention of the wrds erased or of the marginal
note!- ,)f the said opposition.

The plaintiffs cited on these .,t7ercnt points the following
authorities in support of their moti(, n

i . Arts. i o8 and i i C. P.
2. Sirey C.?P. C. F., Art. 6 r, Nos. î 17 and Art. 6o8. Duia-

ine vs. Duclos, 2 1 L. C. J. 308.
. Browni vs. Rosçs, M. L. R., 2 S. C. 72.

4. Dulalit vs. Lacombe, 4 R. L 72; llîo01riii vs. Daly, 6

(1) 1, de p. 125, Roy.vs. Begiii ýj Cuay, opp.
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L. C. R. - 3 ; Leverson vs. Cunn/~,6 L. C. R., 483 ; Peltin
vs. Bélaitger (Q.B.), 27 L. C. J. 79; CA6é vs. Samnsoit (Q.B.), 12

R. L. i112, 5 L. N. 42 1.

5. Daltolz vs. Doran (C. R.), 22 L. C. J. i02; 8 Toullier
173 et seq.

The opposant: said that this motion could flot bc granted.
i. Because it was based on mere informalities, and therefore should
have been served within three daàys froni the return of the oppo-
sition.

2. It concluded to the pure and simple dismiss-al of the oppcu-
sition. Freeilan vs. Grayl, 12 R. J. Q., C. S. i o.

Per Gùriiam.-The motion is dismissed without costs. The
opposant àîs ordered to numnber the paragrraphs of her opposition
and to give an affidavit in the first person. (i)

YZc Gibbon, C'asgraiin, ]?yan & .Mitchel/l, attorneys for plain tifîs.
Greenslzie/ds, Grezsliids, Laftammire & Glass, attorneys for

opposant.
(ED. F. S.) _______

COUR SUPÉRIEURE
No. 1878.

MONTRISAL, 27 JANVIER iS9 S.

Cortml MATIUEU . -

L'ORDRE DLES FOR%,ESTIERS CATHOLIQUES VS. ST. MWARTIN.

Jtucf :-Qu'uni corps qui se prétend incorporé doit dire en vertu de quelle loi il l'est,
't s'il est étranger, oit est son principal bureau d'affaires dans la -Province de Québec,
et qu'une act ion dont le bref ne mentionne 1pa-s ces la its peut être renvoyée sur excep-
tion à la forme, à moins que le demandeur n'amunde son bref en conséquence.

Le demandeur se décrivait comme suit: "L 1'Ordre des Fo-
restiers Catholquepc, Cour St. Vincent de Paul, No. î39, corps
politique et incorporé, ayant un bureau d'affaires dans la Cité et
District de Montré' *al."'

Le défendeur fit une exception à la forme disant
i. Les demandeurs ne sont pas incorporés sous l'empire de

la loi de la Puissance du Canada ou de la Province de Ouébec.

(Q) On the sanie day another motion was dis.nisseci (Purcell, J.), ina caseoÔf Ta7sé
vs. Lclfotitt, 4 Lafinflainle, opposant, on placlically tue saine groundiE. The mnotion
cort-incid another rillegation, to wvit, ihant ilie seizure having been Made against the tvife
of the op-,oant, the latter shlould bave -illeged that lie was separate as to property.
icie coiilr.j p. 60, 014lartd y- agiy
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2. S'ils sont incorporés en pays étranger, ce qui n'est pas
admis, ils ne donnent pas dans le bref d'assignation le pays sous
l'empire des lots duquel ils sont incorporés.

3. Le bref d'assignation ne dit pas où est leur bureau princi-
pal ou leur bureau principal pour la Province de Québec.

Les demandeurs firent une motion pour retrancher du bref
les mots "Cour St. Vincent de Paul No.> 339, " et ajouter le- mots,
" The Catholic Order of Foresters," et après les mots " corps poli-
tique et incorporé," les mots "en vertu des lois de l'Etat de
l'Illinois, l'un des Etats-Unis d'Amérique, ayant le siège principal
de ses affaires à Chicago, dans le dit Etat, et un bureau d'affaires
ei les cité et district de Montréal."

La Cour accorda la motion en par les demandeurs payant les
honoraires pourvus par le tarif après la production d'une exception
à la forme, lesquels devaient être payés préalablement à l'amende-
ment.

L'exception à la forme fût renvoyée comni n'ayant plus sa
raison d'être après cet amendment.

.Emard & - hereau, avocats des demandeurs,
Geoffrion, L 4., & Allan, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1991.

MONTREAL, 31 JANVIER iS9S.

Coran- TELLIER, J.

DEMER~S vs. ST. Louis.

Excepion diltoie--Art. 177 C. P.-Cornpensation.

J UGcÉ:-Que le signataire d'un billet ne peut par exception dilatoire arrêter la poursuite
intentée contre lui en vertu de ce billet, sous prétexte qu'il est lui-même demandeur
dans une action en dommages-intérêts contre le demandeur actuel, et que au cas où
son action serait maintenue, il y aura (le splein droit compensation entre les deux
dettes.

Per Curiami :-Considérant que les moyens invoqués et éta-
blis en cette cause ne donnent pas ouverture à la suspension de-
mandée par le défendeur, rejette la dite motion avec dépens,

Demers & Decers, avocats du demandeur.
Hiorace St. Louis, avocat du défendeur.

(Ed. F. S )
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SUIPERIOR COURT.

MNONTREAL, DECEMBF.R 13, 1897.

Com ARCHIIBALD, J.

BRUJNET ET AL. VS. VENNE.

A-irendmnent-iew r-igli of action-Arts. 51-, 199 C. P.

IIE.D :-That a plaintiff cannot amnend his declaration by adding a new riglit of action
*which only arase after the institution of the action. Article i99 C. P. does flot
apply so as to l'elp plaintiff.

-. O. Fou:'n-Iier, attorney foi- plaivtiffs.
D. A. Lajortune, attorney for -dýfendanit.

COUR SUPE RIEURE.
No. 6.4.

MONTREAL, 4 MARS 1898.

GOrallt MAT] 1IEUI J.-

GAGNON VS. BEA.U CIHAMP & FILIATRl"AULT, mýis-elw.caese.

.~it.isaio ducuater ar e uge-At 77C. P.-hscrpioz en:droit.-d me,:-
dement-AIrt 51î6 C. P.

JUrÉ.-!. Qu'une action ne peut être priSe par des cura~teurs à une faillite au nom du
débiteur failli, sans la permission du juge, l'avis dcs inspecteuirs de la faillite étant
inr. -«isant.

2. Que l'autorisation du curateur par le juge petit être subs,équente à lVémission du
bref.

Les demandeurs> carateursaà Beauchia; rp & Desiauriers, faillis,
demandaient l'annulation d'une vente à réméré consentie par le
défendeur Beauchamp au défendeur Richer et mettaient en
cause le conservateur des hypothèques de la division où l'immeu-
ble vendu était situé.

Le défendeur Richer produisit une inscription en droit dans
laquelle il demandait le renvoi de l'action parce que les deman-
deurs ès-qualité n'avaient pas obtenu la permission du ju.ge pour
intenter leur poursuite.'

Les demandeurs firent alors une motion à l'effet d'obtenir
cette permission du juge et d'amender leur déclaration, en ajou-
tant que cette permission avait été obtenue.

La Cour à la suite de cette motion renvoya sans fraiis P'ins-

136
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cription en droit du défendeur Richer et accorda la motion des
demandeurs, en par eux payant les frais d'un amendement fai,
après production d'une défense cii droit.

C. P. Beaubez, avocats des demandeurs.
Dorais & Dorais, avocats du défendeur Richer.

(ED. F. S.)t

SUPERIOR COURT.
No. 96o.

MONTREAL, -MARCII 4, I5898.

CotMM MATHIIEU, J.

ATILANI\TJC & LAKE. SUPERIOR RAILWAV Co. vs. TiiE. GENEîR-
AL MARINE lINs. CO.

Mlotion for Parltila rs- Dpo;it-As1t 1. 65 C. P.

HELI) :-j. That a motion for particulars must be accompanicd by the deposit required
by Art. i6S C.- P. and staniped -a pilea to thxe nierits.

2. That in the case of a motion for particulars mrade ivithout such deposit and suchi
stamps, the Court may grant the defendant a delay to rnake bis deposit and affix the
additional stamps required.

.,. That an allegation claizningy damages on the le'balance of cargo," ivithiout stating
description and price of the goods rcfericd to. or -the nature and exte'nt of danmages suf.
fered thecreon.. and on salvage charges, %vitbotshowving for what salvage sel vices have
been rençiered and what goodeý were saved t1iereby, is ir iufficient, and that a motion
for particulars ordering it to be suppleniented %vili be *.-antcd.

The plaintiff's action wvas for the recovcIy of the insurance on
certain cargo of cernent, loadedi on the B3rigantine - Sarah Alice"

sailing from Montreal to New Carlisle and Bonaventure River,
wvhich wvas wrecked riear New Carlisle on November the Sth, 1897.

The sixth aliegation of the declaration- reads as follovs :
Ilîhe said plaintiff's Ioss covered by the aforesaid insurance

contracts on said cargo aniounts to one thousand, eight hundred
and fifty-six dollars ($,~>on the cernent, being a total loss

<of eight huindred and seventy-five barrels of cernent, on the
bàlance of the cargo five hundred dollars for damages sus-ýainiee

"to the different goods, and one h'.ndred and seventy-five dollar"
<for moneys expended on salvagre for the benefit of the said
"insurers, and the proportion payable by said defendant amounts
"40 twenty-seven and one haîf per cent. of the total amount
"of the insurance, to xit: four hutndred and twelve dollars and
<fifty cents, and the loss oni the balance and the salvage amounts
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"to ten per cent of the aniount insured, to wit : one hiundred and
fifty dollars, furîning in ail the sum of five hiuncired and sixty-two

"dollars and fiftv cents"e
he defendant niovcd foi- particulars on tlic said allegaction,

but prior to thue aI,rguliclt lie was ordcred by the Court ta iniake
thec deposit rcquired ly Article 16- and affix stainps as on a plea
ta the ierits.

he motion %vas granted il, thle followilîçr termns:
PerCuram -h]-~plaintiff is hicreby ordced to furniish ta

the deffendant ivithin cighit davs froni this date particulars gr-vingr a
statemncut of the nature of the goods rcferred ta as the ' balance
of the cargro," fori ivhichi the plaintiff clainis thle loss of $5oo.oo, and
thec nature alid extent (if thle allecd daniages ta such goods re-
spectively, dctails vmiuccriig icrh allcgced salvage cliarges anoulit

ing t0 $175 CO, shlowingc in a genier.al %vav' %vhat g0od s wcrc savcd by
such iva and also a stateliicnt shoivingY in wl'bat inannier the
Proportion, <if tenl per cent. aicgd bc due by the defcnd'aîît as
its sllaýrc of thec loss on thue balance of the cargo, and salvagre cha-ires
is mnade up, and iso sliowing« what iniigs arc hiel ta conjtr -
bute ta said aigci chargcs, .,uud the dckndaniit shiah not be bomnd
ta plead until ti.c-said dctails and statenicents arc furniislcd ;the
costs on thi,.s nîetionî I-ill folio"' the resuit of the suit.

E. A. .D- JZcveaar, 1-ttorllcy for i- tf
Rik&JSvii, attorneys for defécn:;ants.

(Eln. F. S.)

SUI'ER]JOR COURT.

No. «-.o7 i

il 4'i Ir c(I in fir (cl in~ ;t ~-ir- Ai w~i zl.iuicc
Ance the %4.L~ 11. Z;ilc or. leti musi ric'i-;>y ci4mnb the~ kihc lt n-.gc to

In zun action in separation as to bcd anîd bo;ard fer cruc1the l
plainitifi h;ld in lier '!..wcrW t pIca- of Tc Conicil iation $et romili ncw
acts of crrîcltv conîmll;tcc sin lic e xccurmin of tbc a1ctlin.
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The defenciant made a motion for thc disinissal of the allega-
tions containing such statements.

Per Ciiiamý :-Considering that the part of the plaintiffs
answer ta defendant's plea rcferred ta in the motion does in fact
set up matter alleged.ta have happened.ï subsequent ta the action ;

Corisidering, hoivever, that said allegrations ar'ýmatIa as an
answcr ta dcfuindant's plea;

Consideringr that by Art. i399 C. P., thc Court may allow
material facts w'hich have happened since action brougrht ta be
put in issue in zany plecdingr

Considering, iowvcvr, that piaintiff should have obtaincd
leave to p!ead such facts

])oth grant plaintiff Icave ta nsc dcfendcant7!s plea as lie
hath, alrea-dy donc, andi doth iii conscqucncc grant dcf-%!Pdant's
motion only for costs-.

Tail/lim, sni& Mai,;i, attorneys for plaintifi.
& Larcndj~,attorncys for defcndant.

SUPE-RIOR COURT.

"140NTRE.\L, 'MARCH 7, iS9S.

SîIEi'1111ERD vz-. LoRiG-Ax.

Hu -. Ta a dc-nand1% îj dicial altiii-i.c-.l or jýprcy nine in Ille follow-

V rc :%e creby rcquired Iby 'Mr. llc:zumoint 'Sc1ci1 of 11;c. C711- arDaiic.o
Monircal, tanvc, wLoc clairn ngainsi you is unsccurcd ;.o îill exteni of $sS4.oC',

~o maIc a $3 imt i onmcnt of yo-ar prop--ny ior the -v5 o our cdt.rin
ilic Pa*o!i.j--ary's, off-ce, in th-. C'ourt 11ouc, ;fn ibe City amdIiic l ~ oua,
is snfiicicni.

2. T1hni ibc qiIrei1lnt cznr.ôI ;n1ko atlvantzgc ihe~ ficit %he i.b baiUffld moi erdo m.
hIl cop>y dý ;bc dc--iand oaa<knc:twilb ll;c 1aic ofscrxi&c, il.c$s lie ih-crclly

jA. r vcw,,rtttornev for thic dcbtor.
Gr«visliid;Geasdea Lat<izii:ie &Glass, attoracys for

thie crcditor.
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COUR SUPERIEURE.
NO. 2547.

MOINTREAL, JANUARV 19, 18gS.

Corain xuiu J.
GROrîÉ V.S. PAQ)uE-TTE Er AL., &R MAISONNEUVE & NELSON,

opposanit.

pr:~:t:-~ rlio4t6jz C. P.

HEILV --. That a nmotion to discuss an opposition afint dc ditfriirc containing the
following grcunds, te %vit: (a) the domicile elccted is flot inclicatcd ; (b) dit affidlavit
bears no date; (c) the opposant, i %vifc sepnrate as to property, is îîot -Iuthorýized by
her husband ; %vill be dismissed wvithout costs, if the plaintiff docs niot allege that
these irregularities cause 1dmi a prejudice.

-2. That an opposition made by defendant en the folloiwzng grounds : (a) the wvrit tuf

c.'<cution lîad lapsed . (h) that thec ffects seized :ire iuisufficiently designatcd;
<c) thrit the defenda-nt fias nlot heen sumn-oncd to pay, or to sign the rc.ra;
(d) that shec did not receivc a frip!icatn of -lie Pfrcs r-cibaI, is futile, and slhal be
dismissed on a motiop to that effiect.

SI. _zieni & de bUoiicIc7il1c, attornecys for plaintiff
C.L . Larz'i&e, attorney for opposanjts.

COUR SUPÉ-RU&URE.
NO. 1738.

MONTIZEAL, 26 JA'NVIER zS9S.

BE.XUDRY v.s. Lu-quE.t

HF.LD-ThIlat. theparties to at suit can ilways, before judgment. seule tlicir différeces
by ibemnselvcs, and vvilhout the conmcit oF their nitorneys. 'Me latter cinnot con-
tinue the proceedings for their cosns; for thtsc îlîey have n recourse ngainst ilieir res-
pect73ve clients only. (iÏ.

Pe Czrian.-Sur motion de MNtrc. Eurnest Desrosiers avocat
du demjandeur, demandant qu'il sz;it permiis de continuer la Pré-
sente cause pour les frais seulement.

(i) $e on tbis IWnt under ici formier ode of Proceclurc. Stigny rs. Stigny, Q. re.
iS42, 2 Rer. de Leg. i2 a; Picird ;*s. Gos-zclin.. C. Ct. iS7r, 3 R. ; i.i; Dréce

vs:. Dubuc, S. C î' i, i L. C R. =-S; Richard t's Ritcie, ýS. C :S56, 6 L. C. R.

9 1; Charlebois ::.Coulomibe. S. C. iS63, 7 1- C. J. 30; Lafaille vi. 1-tfaille, C. I.
s569, 1 R. L. go, 14 I.. C.J. 262; Quebcc 13an1, t'. P'aquet, C. R. zS6g, 13 l-. C.J.

1,22; Castcr.g rr Perrin, S. C. IS70- 14 L. C. 1. :3o4; Laplante vs:. Laplante,
.C. IS64 ,3 L. N. 33o: Ilébet.r. La n-%brique UeS.Ja, .B. S61, 13L. C. .

66; Eastman -.x. Rolatnd, C. Ct. zS(DG, 2 L.. C. E.. J, 216; WVakins zrs, Ocnman,
CCt. IS72,4. R. E.. S3; Saundcrs t':. Allo-ny, C fi. zS7S; M.ontrait r:s. Williams,
QM. . 179, 3 L. N. îu ~L. C.J. 144; Grd '.Lemire. C. R. iS7g, 2E.. C. J.
.;2; Stonehouse vr:. Stinnc, S. C. iS7S; Gosselin --. Gosselin, S. C. iSSa, 5 L. N.
3-S; -Garrierrs.r Ct, CR. iSSo, 6 Q. I.. R. 297; La-pagc t':. Lepnge, C. R. îS7.
30 Junt No. 691 ; lnrtquha.r vs. Jolinson, S. C. i559, 34 1-. C. 1. 139, 'M. 1-. h%. 6
ýS.C. =5.
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Considérant que l'avocait n'est pas partie dans la cause et
qu'il n'est que le mandataire ou représentant de sa partie;

Considérant que le mandant peut toujours agir sans le con-
cours de son mandataire sauf à indemniser ce dernier s'il y a lieu

Considérant que les parties dans une cause peuvent, avant
jugement. régeler entre elles leurs difficultés sans le consentement
die leurs avocats, et que les avocats ne peuvent continuer la procé-
dure pour leur frais seulemnent, pour lesquels ils n'ont de recours
que contre leurs parties respective ie nt.

A renvoyé et renvoie la motion du dit Mtrc. Ernest Des-
rosiers, sans frais.

Ernest Dcsr-osiers, av'ocat du demnandeur.
Prfontaine, SI. Yeaiz, Ar-cher- et Décaiý,, avocats du défendeur.

COUR SUPÉERIEURE.

NO. 159. MONTRÈAL, 3 DECEMIRE îS9 7.

Corazn .ARcIuA;.D, J.
HAWKINS vS-. RoI;ERTS.

P/o ar jrv...ldn-A is.421 et 423 C P.
jVI.Qele lrait <l'avoir zaceoip.gni6 une clcinandc en domnmages diue saý.isie'arnfl

avant jugement n'cnlêvc pas au demandeur le droit de demander un procès palr jury.

Motion pour procès par jury accordée.
M..A. FcrrZ4çoiz, avocat du demandeur.

Pccr-s .Vavidsou, avocat des défendeurs.
(Eu. F. S.) __

COUR SUP£-RIEUREL.
~No. 773* MONTRÈAL, 17 OLf:CEM,\BRI, 1597.

COOK'E Vs. HART.
.4clion riz omgs.Mnoi frais-.4ri. 55o C. P.

JuGi. -Que si un jugement est rendu contre un défendeur dans une action eil do-
mnages pour torts personnels ceux pour les frais seulement, le dérendcur ayant fait
des excuses, les friis seront de l'action, et ce nonobsiant l'article 530 C. P.

Motion du défendeur pour fiaire réviser la tiaxe du niémoire
de frais renvoyée avec dépens.

Sicotte, Jayrmzr-d & .flfacdonald, avocats du demandeur-.
Tazicrède 1>agwido, avocat du défendeur.

(E»). F. S.)



142 1IBATON vs. MACDONALD.

COUR SUPÉRIEURE.

QUEI3EC, 2o NOVEMBRE IS97.

Cc.ian ANDREWS., J.
C0OZRIVEAU vs. DUcAS & LANCASHIRE INS. Co. T. S.

.4/Ntiavi: pzizg saisie co:smafoire-Ajlr. 955 C. P.-Aeiiesd,eet.

JtUGI£ :-Que 1'affidavit nécessaire pour l'émanation d'une saisie conservatoire étant essen-
tielle à l'émanation de cette saisie, ne peut cii aucun cas étre amendé.

Requête cu nullité de saisie accordée, et motion pour amender,
rejetée avec dépens-

P. H. Corrivcau, avocat du demandeur.
P.9Y. Yoiicarzr, avocat du dé'fendeur.

(En. F, S.>

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1284. MONTREAL, i:'nR MAR"S iS9S.

Ct,"-zil 'MATIIIEU J.

'-ErNvz ADOA. & in ELEEULE Es-quai.

Lxztozin forma paup.Fris d'iiziugemnrtdez . -Aer/s. 90 &1 . P.

J17mtf: :-...Que la Cour pztt-ic.)rter la permission ('exécuter un jul7einent iiu/ormidp.wi-
friç si depuis le jugenment et l'action la *partie qui demande cettc permission est cle-
venue incapable dle faire les débourzés nécceaires.

La demianderesse avait obtenu séparation de corps contre le
défendeur, qui avait été aiussi condak à lui payer une pension
alimentaire de $à5mo par mois. Doi. j sa requête pour procéder
inftwrma pauzipcris, elle aliléguait que sa pension n'avait pas été
payée depuis plusieurs mois, et que- ses diverses tentatives de faire
ecécuter ce jugement avaient épuisé les ressources qui lui restaient,
et concluait à ce qu'il lui fût permis de poursuivre in formja 3'au-
ftcris le recouvrement des sommes qui lui avaient été adjugées Par
le jugement.

Le défendeur s'opposa à la requête, disant que la permission
de plaider informant paziperis ne s'applique pas à l'exécution d'un
jugement, et cita une décision dans la cause de Hariruio7n vs.

i42



GAGxNON' vs DUNBAR. 3

illcCalZ (i). Mais la Cour maintînt les prétentions de la demian-
deresse et déc:ra que cette permission qui peut être retirée d'après
le Code, lorsque l'indigence cesse, peut également être accordée

lorsque l'indigence survient.
llcGibboz, Casgrain, Rycn & MIitchell, avocats de la dernan-

d eresse.
Prcjfoutaiie, Si. 'can, Ar-clher & D6.czry, avocats du défen-

d eur.
E. L. dcBe feil/c C. R. -avoca-ýt du défendeur ès-quai.

(EtD. F. S) ___

COUR. SUPERIEURE.
NO. 2727.

'MONTREAL, 15 FEVlZIER iS9S.

Corn, Kî'îîiL~,J.

GAGNON v.s. Du.NA.,

Excr.5io, â a lrm-.-ssi>:aîo> âune soié en fini clleti-..id. t39 C. P.

Jucf :-Qttc lassignatir)n d une société cil nm collectif est .bsolunient nulle lorsque la
signilica'.ion n'est faite qu'à un nge;U-t de cette société, la dite société n'ayant pas de
bureau d'affaiires dans la provinic.

L'action du demiandeur avait été signifiée à un nommié Tho-
mias Johnson, décrit par l'huissier comme l'un deés principaux

employés des défendeurs en cette cause, gardien et en charge
de la place d'affaires des défendeurs 41 Mýontréal.

Les défendeurs firent une exception ài la forme, disant qu'ils
n'avaient ni domicile, ni place d'affaires dans la province de Québec.

Pei- Cz-itimn :-Considlérant que par l'art. i139 C. P., l'assigna-
tion d'une société cin nonm collectif se donne ài son bureau d'affaires,
et si la société n'en a pas, à l'un des associés .

Considérant qu'il est prouvé qu'au temps de la signification du

breCf CI' cette cau-e le 14 décembre dernier, les défendeurs formantC
une !Société Cil nom.1 collectif, n'avaient pas de bureau d'affaires dans
la cité de M,,-onitréal, et ou-! la significiation du bref et de la décla-
ration n'a pas été faite au bureau d'affaires de la défenderesse, ni
à l'un des -associés;-

Considérant que l'assignation n'est pas seulement irrégulière)
miais que de fait. il n'y a pas d'assignation;

(1) On nn nplication of -i 1 laintifi w~ho, had obtained judginent in _for»a ,valipris
to, bc aillowetl to proced t o excntion in forind pa::p:ris the appliecaion %v--s rcjected.

143
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A maintenu et maintient la motion ou exception à la forme
des défendeurs, et déclare nulle la dite assignation et renvoie
l'action des demandeurs, avec dépens, sauf à se pourvoir.

Ldouar-d & L-zpor/e, avocats du demandeur.
.Adl-mi, Mathzieu & ilMatliieit, avocats des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉ RIEURE.
No. 87.

ST. l-IVACINIIE, 4. FV IERS'S.

Co;-m EIU J.

BE-AUCIIEM.-IN vs. LEDUC.

Demandeczczt..41 215 C. P.

JUGÉ: -Que l'01n ne peuit par une demande incidente réclanmer des do:innizges-intérétb
à raison d'injures, diffamiations et faits nouveau.\ qui nl'ex\is.taient pias lors (le l'institu.-
tion (le l'action et qui sont complètemient indépendants et distincts de ceux reprochés
par la demande principale, à moins qu'il lie s'agisse d'injures dirigé~es contre la1
partie, soit dans les plaidoiries, soit dans les écritures de l'adversaire.

Dans cette cause le demandeur réclamait du défendeur une
somme de $199 pour dommages-intérêts à raison d'Iin.juries et de
propos diffamatoircs.

Il se porta ensuite demiandeur incident pour une somme
additionnelle de $ioo à titre de domimages-intérêts à raison du
fait qu'après l'introduction de l'action le défendeur aurait répéte,
a diverses r'eprises, ces accusations injurieuses.

Celui-ci s'inscrivit en dr-oit contre cette demande, aillég.uant
qu'elle était basée sur des faits arrivés depuis l'institution de
l'action et n'ayant aucui; rapport juridique avec ceux mentionnés
dans la demande oiinaii-ire.

Le défendeur cita à l'appui de ses prétentions les autorités
suivantes: yordan vs. Gagzon, M. L. R., 2 C. S., p. 184.

Yé: <'QOu'une demande incidente réclamant des dommazges
"additionnels ne peut être basée sur des faiits postérieurs à l'action
principale."

Bmwrard vs. Mo/son. 19 R. L., 1). -36. dlai-sgltis vs. Lesa&c,
iL. C. J.4.

Ynç! That a plaintiff lv's no righit to file, cven by pet'-
"«missic-. of the Court, supplew~entary or additional reasons in
<"support of his dernand, wvhen they are based on newv facts arisen
"lsince the action wvas brough lt."

144
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Gadbois vs. Truidcau, 17 Jurist, Q. B., p. 27 1.
Pigeau, p. 336. Larousse, Grande Encyclopédie, Vo.-Con-

nxrité. Art. 215 C. P. et Art. 337 C P. C. F.
Dalloz, Vol. 27 Répertoire, Vo. Incident No. 23 "Un seul

" cas s'offre où la demande incidente sera recevable bien qu'elle ne
soit pas une dépendance de l'action, bien qu'il n'y ait pas entre

"elle et la demande principale une communauté d'origine, c'est
"celui où le demandeur, se croyant injurié ou diffamé par la défense
"de son adversaire, réclame des dommages-intérêts. L'incident ne
"naît pas alors de la demande, mais il naît à l'occasion de cette
"demande."

3 Chauveau, p. 192 :-" C'est une règle depuis longtemps
"consacrée par notre jurisprudence que les tribunaux ne peuvent
"admettre comme demandes incidentes celles qui doivent être
"'objet d'une action principale. Il faut en général........que
"toutes les deux proviennent de la même source, de la même
"affaire ou de la même convention." Ex eodenm fonte, sive cx eodenm
negotio, vel eoden couniractu.

Boncenne, Procédure Civile, voi. 5, p. 19: "Aucune demande
"incidente n'est recevable de la part du demandeur originaire qu'à
"la condition d'avoir avec l'instance principale une . identité de
"cause et d'origine." Et page 22 : " Il y a pourtant un cas dans
- lequel la demande incidente peut avoir une cause distincte et
"née seulement depuis le procès engagé. Ce cas se présente
"lorsque dans le cours de l'instance une partie réclame des doni-

"mages-intérêts à raison du préjudice que lui font éprouver des
"injures ou des diffamations dirigées contre elle, soit dins les
" plaidoiries, soit dans les écritures de son adversaire."

Le demandeur cita The Mzil Printing Co. vs. Lajaiie,
M. L. R. 4 Q. B. S4. " HELD:-40 That a plaintiff in an action
" for libel, who is attacked by an additional libel in the plea to his
" action, may proceed by incidental demand in order to obtain a

condemnation for this additional plea."
Donaldson vs. Chares, i. D. C. A. p. 22.
Les. principaux considérants du jugement sont les suivants;-
" Considérant que s'il est loisible au demandeur, pendant le

"cours de linstance, de former demande incidente, soit pour ajouter
à la demande principale ce qu'il a omis en la formant, soit pour



SMITH vs. GRIFFIN.

"demander un droit échu depuis l'assignation, il faut que cette
"demande incidente ait une connexité évidente avec la demande
"principale : en un mot, il faut que la demande principale et la
"demande incidente proviennent de la même source, de la même
"affaire ou du même contrat, et qu'elles puisent leur substance
" dans un droit unique, se soutiennent par les mêmes moyens, ou
"tombent devant la même défense.

" Considérant que c'est une règle depuis longtemps consacrée
"'par notre jurisprudence que les tribunaux ne peuvent admettre
"comme demandes incidentes celles qui doivent être l'objet d'une
"action principale et qu'il n'y a qu'une seule exception à cette
"règle; c'est lorsque dans le dours d'une instance, une partie
"réclame des dommages-intérêts à'raison du préjudice que lui font
"éprouver des injures ou des diffamations dirigées contre elle, soit
"dans les plaidoiries soit dans les écritures de son adversaire.

" Considérant, dans l'espèce, que le demandeur fonde sa
"demande incidente sur des injures, diffamations et faits nouveaux,
"qui n'existaient pas lors de l'introduction de l'action ; qui peuvent
" être analogues à ceux reprochés par la demande, mais qui en sont
"complètement distincts et indépendants, et qui ne procèdent pas
"des plaidoil·ies ni des écritures du défendeur."

Renvoie la dite demande incidente avec dépens sauf a se
pourvoir par action principale.

Lussier, Gendron & Gag;zo;, avocats du demandeur.
Blanclet & Ecauregard, avocats du défendeur.

(P.B.)

SUPERIOR COURT.

MONTREAL DECEMBER 29, 1897

Coram TELLIER, J.
SMITH vs. GRIFFIN & HI-ARVEYý, et al, T. S.

Suùie-arril after; j~,tnet-Jurisdiction.

IIELD :-That a judge in chambers has 0iot ji,-i>diction to dcclare a saisic-arr!é. after
judgnment tenante; and a motion to that effect will be dissmissed by thejudge in
chambers to he imade b:ore ajudge sitting in òanco.

Laf7euir & MrcDonugdlt, attorneys for plaintiff.
Siephens & Hitchins, attorneys for defendant.

(F... S.
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CATHOLTO ORDER 0F FORESTERS vs. S'r. iNARTIN. 147

SUPERIOR COURT.
No. 1878.

MONTREAL, MARCII 231189 S.

Coram DAVI1DSON, J.

CATIIOLTO ORDER 0F Foir.ESTERS VS. ST. MARTI-,-.

.Sais ie-r-evenidkat ion .- Pri-ieikýre of Lesso-. -Iiiscerittionz ini /av.

IILD :-That effects left ini a hall rented for one day in the wcek are subj±ct to the
latidlord's privilege, wvhich can be set aigainst a sciatire in revendication of those
effects by the Iessee, proprietor thereof.

The plaintiffs claimed by way of seizure in revendication
some moveable effects for the amnount of Sî26.00, left by them in
a hall belongingy to the defendant, of which effects the latter
refused to give them possession.

The defendant pleaded, among other things, that the
plaintiffs hadl rented a hall from the defendant for its meetings
for on.- day in the weekc during- one year, and that the effeets
revendjcatcd were therefore subject to the defendant's privilege
as landiord.

A motion for particulars on behiaif of the plaintiffs to force
the defendant to state for what particular day of the week the
hall wvas leêased, wvas rejected, the defendant declaringf hiniseif
unable to say that any particular day hiad been -arce(i upon.

The plaintiffs inscribed in lawv because the contract invoked
lacked one of the essential, elements of a leasi- to ivit: the
determination of time, the plea not statings for wvhat particular day
in the wveek the hall wvas rented. The contract of lease being
irregrular and nuill there could flot bc a privilege in favour of the
defendant.

In answer to this inscription :n law~, the defendant cited the
following authorities:

Dalloz Rep. Vo. P-rivilèges et Hypothèques, NOS. 281 CI Scq.,
anîd especially 286, 287 and 291.

Id., Vo. .iVaintissement, 2N o. 57.
Pei- Cizria.- Considering that said plea sets forth a lease

to plaintiffs up to the ist MVay, 1897, of the hall in xvhich the
effects claimed by plaintiffs ai- and, fùrthie, tijAt said lease was
continued for one day in the wcek up to May, 1898, at $-o.oo
per annumn;
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Considering the plaintiffs moved for the rejection of para-
graPlis 4, 5 and 6 of the plea, unless defendant stated for what
day of the week said bouse wvas so leased ; that defendant
answvered that lie could flot state whiat particular day plaintiffs
Nvcre entitled to the hall, and that the Court did flot thereupon
rej et said paragraphis

Considering that paragraphs 4, 5 and 6 are sufficient iii law,
and that p laintiffrs being in possession of the hall and of the
plaintiffs' effects therein subject, in so far as the pleadings dis-
close, to plaiiJ-.s' riglit of access and possession for a day of the
w%%eekz, as lesscee

Considering, that defendant bas a righit to oppose his said
allegsed righit oggeas laindlord to the demand of plaintiffs to
have possession of their effects.

Doth disniiss said r4éponsc en: dr-oit with costs.
L'mia-d & Tascheereaut, attorneys for plaintifis.
Gcofft-ioit, Doion & A/lali, attorneys for defendant.

(E.F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
'0o. 2302.

MONTPrR"ALI 29 JANVIER îS9S.

MVOI«;.\N Ys. Noi\-'\AN,\DE-AL.

à~~!if 1f)J~.,$ 174 et 57 .And>i»-It.iS et 52-6 C. P.

jJuGÉ:-Quc sur exception à la forme la Cour ordonnera d'amender la description du
défendeur et (tc lui signifier de nouveau le bref d'assignation et la déclaration.

Henri Normiandeau, l'un des défendeurs, avait été décrit
comme dem-eurant dans la Cité de Montréal. La demanderesse
n'ayant pu le trouver, obtint la permission de le faire assigner par
la voie des journaux.

Il comparut alors --t fit une ex,-ceptioni à la forme par laquelle
il demandait le renvoi de l'action quant à lui sauf recours, disant
qu'il vivait depuis plusieurs années dans la ville de \Vestmount,
district de MÎvontréal, et pouvait y être trouvé facilement, et se
plaignait aussi de ce que copies du bref d'assignation et de décla-
ration n'avaient pas été déposées par lui au greffe de la Cour Supé-
rieure.
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Per Ciuriami :-La Cour, ayant entendu la preuve et la plai-
doirie contradictoire des avocats des par ties sur le mérite de l'ex-
ception à la forme plaidée par le défendeur Henri Normandeau,
et après avoir examiné la procédure, dûment considéré la preuve
et délibéré;

Ordonne au demandeur en vertu de l'article 5i S C. P.
d'amender sans délai le bref d'assignation en cette instance, en subs-
tituant comme résidence du défendeur Henri Normandeau, la
Ville de Westmount à la Cité de Montréal :-Et lui permet ce
signifier de nouveau au défendeur Henri Normandeau le bref
d'assignation ainsi amendé et la déclaration et le condamne aussi
à payer sans délai les déboursés sur l'exception à la forme du dit
défendeur Normandeau et la somme de dix piastres d'honoraires
à l'avocat de ce dernier, (Art. 526 C. P.)

Et sur l'accomplissement de ces formalités et de ce paiement,
l'exception à la forme est renvoyée sans frais sinon la Cour adju-
gera.

Butier & Carmicluael, avocats des demandeurs.

Rinfret & f7ones, avocats du défendeur Henri Normandeau.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 286.

MONTREAL, 9 FEVRIER x89 S.

Coram MATIU,'J.

MENDEL VS. BERTHIAUME.

Prods parjury.-Oion.-Dstement-Art. 275 et 423 C. P.

JUGÉ :--Que la partie de la réponse à un plaidoyer par laquelle le demandeur se
désiste de son option pour procès par jury, ne peut être renvoyée sur motion, mais
que si le défendeur désire avoir un procès par jury, il devra faire option par demande
au juge dans les trois jours qui suivent la contestation liée.

Per Curiam :-Par sa déclaration le demandeur a demandé
un procès par jury, et par sa réponse à la seconde défense du défen-
deur, le demandeur déclare se désister de sa demande d'un procès
par jury. Le défendeur fait une motion pour le rejet de ce désis-
tement, soutenant qu'il peut prendre avantage de cette option par
le demandeur, et que ce dernier ne peut.pas s'en désister sans le
consentement du- défendeur, ou, du moins, sans la permission du

vs.
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tribunal. L'article 275 C. P. ,dit qu'une partié peut, en tout
temps avant jugement, se désister de sa demande ou procédure.
Le demandeur pouvait donc se désister de sa demande d'un procès
par jury. Si le défendeur voulait avoir un procès par jury, il
pouvait en faire la demande lorsque cette réponse du demandeur
lui a été signifiée parce que par l'art. 423 C. P. l'option peut en
être faite dans les trois jours qui suivent la contestation liée.
La motion du défendeur est renvoyée avec dépens.

7. H. Mignerc;, avocat du demandeur.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St. Gernnain, avocats du défen-
deur.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1773.

MONTREAL, 26 MARS 1898.

Coram LORANGER, J.

BRUNET vs. LESSARD, & BERNARD et al., requérants,
règle nisi.

Action en dommages-Règle nisi.-Art. 550 C. P.

JrG :--Que, dans une action en dommages pour injures personnelles, si, à la suite
d'une transaction, le jugement a été rendu pour les frais seulement, il n'y a pas lieu à
la contrainte par corps contre le défendeur en faveur des avocats distrayants.

Per Curiam.-Attendu que les avocats du demandeur, créan-
ciers par distraction de frais du défendeur en vertu d'un jugement
rendu contre ce dernier le 29 juin 1895, sur une action- en dom-
mages pour injures personnelles, demandent la contrainte par
corps contre le dit défendeur;

Attendu que le défendeur plaide qu'il n'y a pas lieu à la con-
trainte. i. Parce que le demandeur n'a plus aucun intérêt dans
cette cause. 2. Parce que les dits avocats distrayants ont acheté
les droits de leurs clients contre le défendeur, et que le droit à la
contrainte par corps n'est pas transférable. 3. Parce que le juge-
ment sur l'action ne comporte aucune condamnation aux dommages.
4. Parce que les do âmages réclamés ne donnent pas lieu à la con-
trainte par corps ;

Considérant que le jugement du 29 juin 1895, ne comporte
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aucuine condamnation aui paiement des dommages,: (Art. 550 C. P.,
Br6wflifg vs. Spackmnan, M. L. R., 7. S. C., 366) ; que sous les
circonstances il n'y a pas lieu à la'contrainte par corps contre le
défendeunr.

Maintient la contestation dc la règl îietrnoe adt
règle avec dépens.

_7. A. B'er?.-.-rd, avocat des demiandeuirs sur distraction (le frais;
requérants.

Gouin, Leinieux & Décarie, avocats du défendeur.
(Pl). F. S.)

COUR DE CIRCUIT.

TROIS-RIVIERES, 13 NOVEMBRE 1897.

C'arami BouRGLOIS, J.

MONIAS vs. LA COR.'ORA'rIoN DE Sýr. PIERRE~ LES BE..CQuE-T..

Aiction poôieiciiie-AlIs. 793 et et 1048 C. A.-Caretion'zeent pouis-.4 Ise
C. P-4fildavî?-A 1-. 5 716 S. R.Q

JUGÉ :-Y. Que dans les actions pénales contre les corporations en vertu des dispoAtiions
dtu code m unicipal pour uégligence à entretenir les chemins, le demandeur doit:

10. Fournir cautionnerner. -iour les frais d'aprè\s l'art. 18o C. P., lorsqu'il est requis

2 -'. Produire avec le jiraeipe ou demande de sommation l'affidavit requis par l'article
5716 S. R.Q.

Semble :-Qu'une action prise en vertu (le l'article 793 C. M. doive être prise au nomn
de la Reine.

Le ier septembre 1897 le demandeur institua une actizn con-
tre la défenderesse en recouvrement de la somme de $20.co de
pénalité, pour négligence à entretenir les chemins conformément à
l'article 793 C. M.;

La défenderesse fit mtion pour que le demandeur fut tenu
de donner caution pour le paiement des dépens d'après l'article
ISO C. P. Cette motion fut accordée;

Au mérite, la défenderesse plaida cntr'autres moyens que la
poursuite était une action populaire et que le demandeur était tenu
de produire avec le proecipe ou la demande de somn ation, l'affida-
vit requis par l'article .5716 S. R. Q., et demande le renvoi de
l'action parce que çet affidavit n'avait pas été donné;
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La défenderesse cita l'article 1040 du Code Municipal tel
qu'amendé par 57 Vic., chap. 51, sec. io en vertu duquel les amen-
des recouvrées en vertu des dispositions du Code Municipal appar-
tiennent tout entières à la couronne et doivent être payées au per-
cepteur du revenu du district où est située la corporation, lorsque
l'amende est due par la corporation ;

Sur la nature de l'action la défenderesse cite 3 Blackstinc,
chap. 9, p. 161, édition de 1884; yacob's Law Dictionaiy, Vo.
Qui .'am, et autres autorités citées au long dans la cause Lany v.
Rabouin, i R. L. 6S7.

La Cour en rendant jugement déclara qu'avant l'amendement
au Code Municipal l'affidavit n'était pas exigé dans les districts
Je Montréal et de Trois-Rivières, mais qu'on décidait généralement
à Québec qu'il était requis, mais le fait que, par l'amendement, la
pénalité entière appar -nait à la Couronne, faisait disparaitre tout
doute à cet égard et qu'elle était d'avis que le demandeur était
tenu de fournir l'affidavit requis par l'article en question.

La Cour exprima aussi l'idée que dans une poursuite de cette
.iaturc le demandeur aurait dû poursuivre pour et au nom de
Notre Souveraine Dame la Rine sans cependant exprimer d'opi-
ni.in formelle sur le point et sans baser son jugement sur ce motif,
vu que le moyen n'avait pas été soulevé spécialement par les
défenses.

Action renvoyée avec dépens.

Marftl & Désy, procureurs du demandeur.

Artiuzzr Olivia-, procureur de la défenderesse.
(. O.)
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COUR SUPÉRIEURE.

ARTHAIASKA, 1g MARS sS9S.

Coram LEM IEUX, J.

GAGNON VS. PROULX, & ROYER t al., tiers-oPposall/s.

Cession de biens-Procéduresfaites poitérieirement à l'avis de la cession-
Art. 871 C. P.- Crrateur-Potersuite-Permission du juge-

Art. 877 C. P.

JUGÉ:-I. Qu'un créancier peut constater sa créance par un jugement, contre son débi-
teur, niéme après la cession de biens de ce dernier, et il r.eut pratiquer une saisie en
vertu de ce jugenent.

2. Le cnratenr à une faillite ne peut sans la permission du juge, sur l'avis des créanciers
ou des inspecteurs, exercer des piocédés judiciaires pur des droits appartenant à la
masse des créanciers. (1)

Per Curia.-Il s'agit d'une défense en droit faite par la
demanderesse à une tierce-opposition formulée et produite par les
nommés Royer & Lamarche, en leur prétendue qualité de curateurs
à la cession de biens du défendeur Proulx.

La défense en droit soutient entr'autres choses, que les allégués
de la tierce-opposition, " dans lesquels il est déclaré que le jugement
"rendu en cette cause en faveur de la demanderesse, contre son
"mari le défendeur, et la saisie qui l'a suivie, doivent être annulés
"et cassés parce que le jugement aurait été obtenu illégalement et
"par collusion entre mari et femme et après dénonciation faite par
<'les curateurs à la demanderesse de la cession de biens de son
"mari," sont mal fondés en droit, et la demanderesse soutient de
plus que la tierce-opposition ne peut être maintenue parce qu'il n'y
est pas dit et allégué qu'elle ait été produite avec la permission du

juge sur l'avis des créanciers ou des inspecteurs.
Il suffit de citer l'article 871 C. P. pour disposer des deux pre-

mières objections. Ce texte de loi n'empêche pas le créancier de
faire constater sa créance par un jugement, contre son débiteur,
même après la cession de biens de ce dernier. Et la raison s'impose;
c'est que la cession de biens ne libérant pas le débiteur et ne
pouvant pas lui servir de décharge, (891 C. P.), le créancier a bien
le droit d'obtenir un jugement pour interrompre la prescription et
pour lui permettre d'exécuter ce jugement, au cas où son débiteur
deviendrait dans des circonstances pécuniaires plus favorable.

(1) Vile Gagncon zs. licauclamp, ante p. 136.
VOL. I-No. 7.
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Quant à la saisie, la loi perinet de la pratiquer, mais aux frais
du saisissant. Et le produit de la ven'te judiciaire en pareil cas doit
être distribué aux termes de la loi, c'est-à.dire en cons/guence a' la
cession.

Cette disposition légale ne constitue qu'une protection pour les
autres créanciers quant aux frais.

L'interprétation à donner à la dernière partie de l'art. 871,
qui est de droit nouveau, est que le juge peut permettre la continu-
ation de la saisie, avec conditions qu'il juge convenables, et qu'il
peut même permettre que les frais de la saisie soient payés sur la
masse.

Ainsi l'ont décidé les Juges Mathieu, dans Tizomezpson vs.
Kennedy, 16 R. L. p. 522, et Taschereau, dans Canadian Mu-
tual Fire Insurance Co. vs. Blanciard, 2 M. L. R. p. 61. (C.S.)

Les raisons données et alléguées dans la tierce-opposition à
l'encontre du jugement et de la saisie, que ces jugement et saisie
auraient été rendus et pratiqués après la cession, sont donc mal
fondées en droit et doivent être rejetées.

Dernière question.-Les curateurs pouvaient-ils sans la per-
mission du juge, sur l'avis des créanciers ou des inspecteurs exercer
les présents procédés judiciaires. ou la présente tierce-opposition
pour des droits appartenant de toute évidence à la masse des cré-
anciers ?

Le curateur est un officier de justice, nommé par le juge, qui
doit rendre compte de sa gestion, et déposer pour faire partie des
archives de la Cour, le dossier complet de ses procédés suivant l'art.
892. Il est en même temps le mandataire des créanciers du failli,
pour la liquidation des biens de ce dernier. Ses pouvoirs sont
déterminés par la loi ou par la volonté des créanciers, exprimée
par les inspecteurs. Il ne peut vendre les biens meubles du failli
d'a.rès l'art. 878 ni ses immeubles d'après l'art. 879, amendé par
le statut de la dernière session, sans l'autorisation du juge et le
consentement des inspecteurs ou des créanciers.

Ii ne peut (art. 881) contester les contestations ou collocations
sans la réquisition des inspecteurs, et les arts. 882, 883, 884,885, 886
et suivants, démontrent que dans toutes les circonstances impor-
tantes de liquidation ou d'administration, il ne peut agir exproprio
motu : à son gré et volonté, mais que ses actes sont toujours subor-
donnés et soumis au contrôle du juge ou des inspecteurs.



A fortiori, il en devait être ainsi dans les cas où le curateur
adoptait pour et au nom de la masse, des procédures judiciaires,
qui pouvaient retarder la liquidation de la faillite et la distribution
des argents en provenant, et absorber une portion notable de ces
mêmes deniers. On comprend que le législateur n'a pas pu mé-
connaître un sujet aussi important et qu'il a dû prendre des mesures
pour empêcher des procès, qui pris au gré du curateur, lui auraient
permis d'avoir la haute main sur les deniers de la succession pendant
que ce procès aurait été en suspens.

Aussi le législateur a édicté la sage disposition légale repro-
duite dans l'art 877, qui se lit " Le curateur peut, avec la permis-
sion du juge sur avis des créanciers ou des inspecteurs exercer
toutes les actions du débiteur et toutes les actions appartenant à la
niasse des créanciers."

Si le curateur se porte partie à une cause sans permission du
juge et l'avis des inspecteurs, ou s'il n'allègue pas, comme dans le
cas actuel, qui est une instance nouvelle d'après l'art. i 188, cette
permission ou avis, il procède donc de sa propre autorité. Or il
serait imprudent, pour ne pas dire témeraire, d'engager un débat
judiciaire avec tel curateur qui n'est pas fondé de pouvoir ni de
permission. -

Le procès terminé, si le curateur succombe, les créanciers
pourraient justement résister au paiement des frais, en alléguant
qu'ils n'ont jamais ratifié la poursuite ou les procédés judiciaires,
et ils seraient en droit de dire à la partie qui aurait réussi à re-
pousser telle procédure:-Il vous fallait ou il vous suffisait de
plaider défaut d'autorisation.

Les limites de la compétence et juridiction de certains offi-
ciers publics ou de quelques personnes, tel que tuteurs, curateurs ou
fiduciaires sont définis paï la loi, et ne peuvent être entendues ni
franchies par les tribunaux.

J'assimile le présent cas aux conditions préalables à l'exercice
des pouvoirs de tuteurs, curateurs et fiduciaires.

Si ces conditions ne sont pas fidèlement observées, tout acte
ou procédés de leur part sont nuls.

Le Juge Mathieu a décidé dans une cause de Conmnon vs.
McCaskill (i), qu'un liquidateur ne peut poursuivre sans être autorisé,
et qu'une autorisation subséquente à la demande n'était pas valable.

Vide ante, p. 66.

GA.GNONT vs. PROULX. 155
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Le seul cas où il a été permis à un curateur de prendre des
procédés judiciaires en cette qualité, est celui de Kent vs. Ross,
16 R. L. p. 209, où le curateur en possession de biens en avait
été dépossédé illégalement et qui pour sa protection avait été obligé
de prendre une saisie-revendication pour se faire remettre en posses-
sion des biens dont il était obligé de rendre compte. Il n'exerçait
pas par là une action du débiteur ou appartenant à la masse, sui-
vant l'art. 877, niais un recours pour son avantage et pour se pré-
munir contre des troubles, de même qu'un gardien judciaire, Linsi
qu'il a été décidé, avait le droit de revendiquer des effets saisis
confiés à sa garde, et dont il avit été dépossédé illégalement.

Pour ces raisons la défense en droit est maintenue et la tierce-
opposition est renvoyée avec dépens.

Cr.peau & Crépeau, procureurs de la demanderesse.
Mléthot & .Noël, procureurs de l'opposant.

(L. P. C.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2612.

MONTREAL, 3 MARS 1898.

Coram, MA*rH E U, J.

BOGUE VS THE PROMOTIVE oF ARTS ASSOCIATION.

Injonction-Avis d la partie aiverse-Ats. 962 et I15 C. P.

JUGÉ:-Que l'intimé, sur une injonction, peut demander par requête à être autorisé
à continuer ses opérations, s'il ne cause pas par là un tort sérieux et irréparable au
requérant.

2. Qu'une requête pour continuer les opérations n'a pas besoin d'être signifiée à la
partie adverse.

Le requérant avait demandé le 3 février 1898 un bref d'in-
jonction pour empêcher l'intimée de teni une assemblée qu'il pré-
tendait irrégulière et qui devait avoir lieu- ce jour-là même.

L'émanation du bref d'injonction fut permise par Son Hon-
neur le Juge Gill: Le 4 février, la défenderesse fit une requête, allé-
guant que le requérant avait demandé déjà sa mise en liquidation,
qui avait été refusée, et avait interjeté appel de cejugenient; que le

requérant n'était ni actionnaire, ni créancier de l'intimée; que l'in-
timée était parfaitement solvable; que pour se conformer à l'ordre
de la Cour elle avait ajourné son assemblée convoquée pour la
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veille : que cependant vu l'ordre de la Cour elle craint de conti-
nuer ses opérations ordinaires ; qu'elle a des tirages hebdomadaires,
dont un doit avoir lieu ce jour même; qu'il y aurait pour elle
dommage considérable si ses opérations ordinaires, et notamment
ce tirage, étaient arrêtées.

L'intimée concluait à ce que l'injonction accordée contre
elle fût suspendue en ce qui regarde les opérations ordinaires de
h compagnie. Cette demande fut accordée par l'Honorable Juge
Gill, et l'effet du bref d'injonction fût limité à l'assemblée prévue
pour l'élection des directeurs.

Le demandeur fit une motion demandant que l'injonction
fut rétablie, et la requête de l'intimée rejetée par la Cour: 1° Parce
que l'ordre avait été obtenu sans avis préalable au requérant ou à
son avocat: 2° Parce que cette restriction touchait au mérite
même de la cause, et que le bref d'injonction n'était pas encore
signihé.

Il cita à l'appui de ses prétentions les articles 962 & 115 C.P.
La cour renvoya avec dépens la motion du requérant parce

qu'il ne faisait pas voir qu'il avait droit au remède demandé ou
que la continuation des opérations de l'intimée lui causerait un
tort irréparable.

Horace St. Louis, procureur du requérant.
L. T. Marécha, procureur de l'intimée.

(E. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1213.

MONTREAL, 8 MARS 1898.
Corarn MATHIEU, J.

LANCTOT VS. RENAUD.

.Procédure sommlzaire--.-Amendement.

JUGE :-Que sur motion du demandeur pou -uter en tête du bref d'assignation les
mots " Procédure Sommaire," la Cour, i le défendeur n'éprouve aucun préjudice
ordonnera que la cause soit mise sur le rôle ordinaire pour le 'premier jour d: terme
suivant.

Mot'on accordée avec la modification ci-dessus, chaque partie
payant ses frais.

Taillon, Boin & Morin, avocats du demandeurl
Charboneau & Pelletier, avocats du défendeur.

(En.'F. S.)
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COUR DE CIRCUIT.

TROIS.RIVIERES, 3 MARS 1898.

Coran BOURGEOIS, J.

HOULUSTON VS. BOURNIVAL.

Assignatioa-Art. 12S C. P.-Prods.verbal-Art. 236 C. P.

JUGk ; i. Que lorsque la signification n'est pas faite à la partie en personne, elle *doit
être faite à son domicile en laissant copie de l'assignation à une personne raisonna-

ble faisant partie de la famille.
2. Qu'un homme de cour qui ne demeure pas avec le défendeur n'est pas une personne

raisonnable faisant partie de sa famille aux termes de l'article 128 C. P.

Requête en contestation de l'élection de l'intimé comme éche-
vin pour le quartier Notre-Dame en la cité des Trois-Rivières,

L'intimé par objections préliminaires se plaignait entr'autres
informalités: i. Que la requête ne lui avait pas été signifiée à son
domicile; 2. Qu'elle n'avait pas été signifiée à une personne raison-
nable faisant partie de sa famille;

L'intimé contesta la vérit' du procès-verbal de l'huissier par
motion d'après les dispositions de l'art. 236 C: P.

La preuve a démontré que l'huissier porteur de la requête
s'était rendu entre 6 et 7 heures du soir au domicile de l'intimé,
et trouvant la porte fe-mée et personne ne venant répondre, il
laissa copie de la requête pour l'intimé, à son homme de cour, en
dehors de l'écurie : cet homme ne demeurait pas ave4: l'intimé.

Autorités citées:
Boncenne, procédure civile, vol. 2, page 203 et suivantes.

Sirey, Code de procédure annoté sous art. 68, Nos. 41 et suiv.
Dalloz, Répertoire, Vo. Exploit, Nos. 291-292.

Choquette v. Laberge, 15 S. C. R. p. io.
The Champlain and St. Lawrence Railroad v. Russell, 6 L.

C. R. p. 477.
Osler v. Hodgson, 12 L.N. 252.
Per C'uriai -La signification n'ayant pas été faite à l'intimé

lui-même, devait l'être à son domicile en pa-.lant à une personne
raisonnable de sa famille. Il fallait que la copie fut laissée ad
domum, c'est-à-dire dans la maison de l'intimé.

L'homme de cour' à qui la copie a été laissée ne demeurait
point dans la maison du défendeur, mais ayant son domicile à

158



HOULISTON vs. BOURNIVAL. 159

part dans une autre rue, n'était pas d'ailleurs une personne rai-
sonnable faisant partie de la maison de l'intimé aux termes de
l'article 128 C. P., et pour ces raisons l'assignation àtait irrégulière
et nulle. Requête renvoyée avec dépens.

Boisclair & Marchildon, procureurs du requérant.
Arthur Olivier. procureur de l'intimé.

(A. 0.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 115.

MONTREAL, ii FÉVRIER 1898.

Coram PURCELL, J.

BRQWN vs. FALLDN.

Examen du débi/eur après j..gement-Art. 5 ;o C. P.

JUGÉ :-Que l'art. 590 C. P. doit être strictement restreint aux deux cas y mentionnés,
a savoir: (a) rapport de nul/a bona, et (b) inexécution paitielle du jugement, et ne
peut s'appliquer à l'inexécution totale d'un jugement, s'il n'y a pas tel rapport.

TUe opposition afin l'annuler ayant été faite dans la cause,
les demandeurs, avant de la contester, assignèrent la défenderesse à
venir témoigi -le sa solvabilité.

Avant l'e. ...en l'avocat de la défenderesse se présenta devant
la Cour et s'opposa à ce que sa cliente fût examinée avant que
l'opposition ne fût jugée, disant que l'article 590 C. P. ne s'appli-
quait pas à ce cas.

Les demandeurs répondirent:
i. Que la défenderesse ayant été condamnée par iJäfaut et

n'étant ici qu'un simple témoin n'avait pas droit d'être représentée

par procureur.
2. Que si le privilège de l'art. 590 C. P. est accordé lorsque le

jugement a été exécuté en partie seulement, il doit afrtiori être

accordé lorsque l'opposition s'étend à tous les objets saisis.
La Cc..z maintint que l'on devait juger non d'après l'esprit de

la loi, mais d'après le texte du code qui était restrictif et maintint
l'application de la défenderesse sans frais.

.McGibbon, Casgraini, Ryan & llitchell, avocats des deman-
deurs.

Grenskields, Greenshiclds, Laflainnie & Glass, avocats de la
défenderesse.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2842.

MONTREAL, I4 MARS 1898.
Coram MATI11EU, J.

REILLY VS. WILSON,

Cantionnement pour frais-Dépôt-Arts. I65 et 179 C. P.

JUGÉ :-i. Qu'une motion pour cautionnement pour frais doit être timbrée comme un
plaidoyer ordinaire et accompagnée du dépôt requis par l'article 165 C. P.

2. Que si une motion pour cautionnement pour frais est présentée sans dépôt et insuffi-
samment tiaibrée, la Cour peut donner au défendeur un délai supplémentaire, pour-
lui permettre (le faiie ce dépôt et d'apposer les timbres requis. (i)

Les trois motioi.s des défendeurs sont accordées après que
ceux-ci se sont conformés à l'ordre de la Cour. La procuration
n'était pas demandée.

Mc Gibbon, Casgrain, Ryasz & Mitchell. avocats du demandeur.
Judah, Branichaud & Kavanagh, avocats des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2226.

MONTREAL, 7 AVRIL 898S.

Coram PAGNUELO, J.

PROULX vs. BEA USOLEIL.
Quo IIarrantr.-Exception a laforne.-59 Vict. Chaj. 49, Sections 1, 2, 15,

2EOa.- 5 2 Vict., ChaP. 79, Sec. 62.

JUGÉ :-I. Que les employés de l'Hôtel de Ville n'ont pas le droit d'accorder un délai
pour paycr la taxe d'eau et les autres taxe-: nunicipales, à moins qu'.1 n'y ait un
réglement spécial à cet effet.

2. Qu'un bref de quo warranto émané au nom d'un citoyen qui n'a pas payé ses taxes
en entier parce qu'il a obteni de la ville de Montréal la permission de les payer par
versements, est illégal et sera renvoyé sur exception préliminaire.

3, Semble: (a). Que le cautionnement pour quo warranto contre un conseiller muni-
cipal de le ville de Montréal doive être reçu par l'un des juges du District de Mont-
réal;

(b) Que les pétitionnaires en nullité d'élection ne doivent pas avoir commis d'acte de
corruption pendant cette élection ni reçu directement ou indirectement des sommes
d'argent ou des prêts, ou des promesses de charges et d'emplois.

. L'exception préliminaire de l'intimée était basée en substance
sur les griefs suivants :

I Le cautionnement est irrégulier et n'a pas été reçu par
l'un des juges du District de Montréal;

(1) Viae contra p. 23.
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2. Les requérants n'avaient pas payé leurs taSxes à la Cité de
Montréal avant le 1er décembre 1897, et étaient par conséquent
privés du droit de voter •

3. Ils ont commis des actes de corruption et des mai.oœuvres
frauduleuses à cette élection ;

4. Ils ont reçu de l'argent pour travailler contre l'intimé»
ainsi que des promesses d'emplois.

5. Ils ont, au nom du candidat battu, payé les taxes d'un
grand nombre de personnes pour leir donner le droit d: vote.

6. Leur nom n'est pas régulièrement sur la liste des électeurs
pour cette division.

Per Curiam.-Attendu que les demandeurs contestent l'élec-
tion du défendeur comme échevin de la Cité de Montréal, pour le
numéro un du quartier Est, la dite élection tenue le ier février
dernier, et que le défendeur, par une exception à la forme, attaque
la qualité des demandeurs romme électeurs qualifiés à voter à la
dite élection, pour la raison, entr'autres, qu'ils devaient des taxes
d'eau et autres à la dite Cité, à la date susdite.

Attendu que les demandeurs Proulx et Guilbault devaient des
taxes d'eau, et n'étaient pas habiles à voter à la dite élection ni à
se porter requérants en cette Cour; que le demandeur ,iacques
Plante devait alors $9.5o, montant de sa ta e d'eau se montant à
$ 19.oo dont la moitié avait été payée le 29 . vembre 1897, mais

qu'il prétend qu'il avait délai pour payer cette balance, et que la
taxe se paie en quatre versements le 15 août, le 15 octobre, le 15
janvier et le 15 mais, ainsi qu'admis par le témoin du défendeur
Alexis Ménard, employé de l'Hôtel de Ville, au département du
trésoi, 'e même qui prouve les taxes dues, tandis que le défendeur
prétend qu'il n'existe pas de règlement accordant ce délai, et que
sans un règlement fait au d sir du Statut 59 Victoria Chap. 49,
Sect. 15, les taxes d'eau sont dues avant le 1er décembre de cha-
que année d'après le Statut 59 Vict. Chap. 49, Sect. I.

Considérant que par la session r ère de ce dernier Statut, nulle
personne ayant qualité pour voter comme locataire, n'aura dro.
de voter à une élection de maire ou d'échevin, si elle n'a, avant le
premier jour de décembre précédent l'élection, payé le montant
de toutes taxes ou cotisations, et de tout versement du prix de
l'eau alors dû et payable aux termes du règlement fait en vertu de
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la section 260a (Section 15 du même Statut) ; qu'aucun règlement
ne parait avoir été fait en vertu de la section 2;60a ; que la résolu..
tion du 9 juillet 1895 n'a été confirmée par le section 2 du même
Statut que pour l'annéŽ IS95 ; qu'en consequenc2 toute la taxe
d'eau devait être payée avant le ier décembre. et que le délai
accordé de fait par les employés de l'Hôtel de Ville l'a été salis
autorité légale; qu'il suit de là que le dit Jacques Plante, n'avait
pas droit de veter à la dite élection ni de se porter pétitionnaire
eii cette cause.

Pour ce motif unique, les autres étant fondés, maintient la
dite exception à la formie, et renvoie la dite requête, mais sans
frais à cause dt, la bonne foi du dit pétitionnaire, Plante.

Lama/lie, Trzzdcl & Iridd, avocats du requérant.
b.razsoleiZ & Ciioquef, avocats de l'intimé.

(ED. F. S.)

COURT DE CIRCUIT.
NO. S549.

MONTREAL, iz AVRIL iS9 S.

J.-Ncoui vs. CR'TA.&SC]TGZE i-cil cause.

Gardien ;lo!r-I'Y.:si1M.4r.63t C .

J UGÈ:- -Que le gardien -volontaire demeure responsable %les efiets -.tiis durant 17année
qui suit sa nomin2tion, ci ce, mêème si 4inarrangcment iixciv icts., accordant. -u défcn-
(leur une cxtcnsiii dc délai pour payer.b

Une saisie-exécution avait été émniiée en cette cause le 25
septembre 1497, et les Premiers avis de vcnte donnés le 29 du
même mois pour le 9 octobrû suivant. Le 5 octobre derniier un
arrangcment eut lieu entrc les partirî, par lequel le dcmnaldeur,
moyennant :acoiptc, consentit à suspendre l'exécution, cn par le
défendeur payant la dettc et les frais par versements mensuels.
Celui-ci n'ayant pas rempli cette ob.igation, de iiotivca-u.- avis de
vente furcut donnés le 9 lévrier 1398 pour le i9 du mêème mois.

Le gardien ayant ce jour-là :néglig,é Je rcpré*scntcr les cfiets
saisis, une rZègle1 .rdsi fut prise contre lui.

Le onrk: lécit à cette règle, disant que le brcf d'e.-écu-
tion était devenu caduc par larneetfait entre le-. -'.trties.

Le demandeur cita au soutien dc la rè1,les autorités1 sui-
van.ites :
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Ordonnance de 1667, Art. 22.
io Pothier, 467.
i IPigeau, 639.
2 Doutre, 62 r.
]ù'a vs. Mlerrili & Thzibaudeau, 14. R. L., 633.
La Cour déclara que cet arrangrement entre les parties ne

libérait pas le gardien qui n'est déchargcé de plein droit qu'unI an
après sa nomination, et mnaintint la rèle avec dépens.

G. A. Mfarsaz, avocat du demnandeur.
-asivzin, & Goyette, avocats du mis-en-cause.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 158.

.\ON'iREAT., MARS iS9S.

LA BANQUE DE-S MýArc.IANDS DU CAN,%AD. VS. MORGAN&
ARNISTRONG, ticr.s-sazisi DECE.LE--S,mze-cs.

Efecion de Sone?-rd.ma-rr 6 et 236 C. P.

JuGe.;-Qu'une p7ice de procécdure signifiée à un -2vrcat, :à un domicilc qu'il n'ýali.s
élu, sera mis- (le oùié saiur recours.

Pàr Ciiriaii.-Vu qu'il est constaté par le certificat du député
protonotaire, du i i décembre dernier, que le procureur de la
deznanderesscecn cette cause n'a pas fait enregistrer dans le rcris-
tre tenu Ià cet eflfet, au greffe dc cette Cour, une élection de
domicile au bureau de Messieurs Bastien & Lamiarche, avocats, au
NO. 76 rue St. .Jacques, Montréal, et qu'il est constaté par le rap-
port de l'huissier Decelles que la contestation de la saisie-arrêt de
la demanderesse a été signifiée au burcau de 'Messieurs Bastien et
Lamiarche., domicile élu du procureur de la demanderesse, il est
ordonné au dit défcndeur or.ndc faire signifier régulièrement
la dite contestation au procureur de la dite demanderesse sous
quatre joi -s de cette date, et lc dit défcndeur Morgan est con-
damné à payer les dépens de lza motion de la demanderesse.

Y. B. B3. Prèvosi, avocat de La demanderesse.
.E. A. D. Jfvjgaii, avocat du défendeur-constestanit.

(ED. F. :S.)
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COUR DE'CIRCUIT.

TROIS-RIVIERES, 14 OCTOBRE 1897.

CoranM BOURGEOIS, J.

VICTORIA GRANITE CO. vs. LACROIX.

Letire de change- Cauteions- Offr-es-Dpns. -

J uGC :-Que dans le cas où un demandeur poursuit sur un compte après avoir fait
traite sur le défendeur pour le montant, et que cette traite a été acceptée et est iégo-
ciable, le demandeur doit au préalable remettre cette traite ou founrnir caution au
défendeur qu'il ne sera pas inquiété pour le paiement, faute de quoi il sera con-
damné à payer les frais &action. (j)

La demander,.sse, par son action, réclamait du défendeur la
somme de $74.70 pour balance de compte et poursuivait par voie
d'assumpsit ;

Le défendeur plaida qu'il avait de fait acheté de la deman-
deresse des effets et marchandises pour un montant de $144.70,
mais qu'à la date du 2 juin 1896 la demanderesse avait fait traite
sur lui pour ce montant, que cette traite lui avait été présentée par
l'entremise de la Banque d'Hochelaga des Trois-Rivières, qu'il
l'avait acceptée, et que cette traite était en circulation et que la
demanderesse si elle voulait poursuivre sur le compte aurait dû
préalablement la remettre au défendeur ou lui donner caution ; il
alléguait de plus qu'il avait toujours été prêt à payer, qu'il dépo-
sait avec sa défeuse le montant réclamé par l'action pour la deman-
deresse à condition qu'elle lui remit la traite ou lui fournît bonnes
et suffisantes cautions qu'il ne serait pas inquiété par rapport à
cette traite, et concluait à ce que l'action de la demande--'.sse fût
maintenue quant au capital seulement avec dépens contre la
demanderesse;

La demanderesse répondit que la traite en question avait
cessé depuis longtempc d'être en circulation et qu'elle était restée
entre les mains de la demanderesse qui l'aurait remise au défen-
deur s'il en avait fait la demande ; que c'était par simple omission
de la part de la demanderesse que cette traite n'avait pas été remise
au défendeur et que ce dernier savait qu'il ne pourrait être ipquiété
pour le paiement de cette traite;

La demanderesse produisit et déposa la traite avec sa
réponse ;

1) Yidc anit, p). 109.
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Le défendeur cita :
Byles on Buis page 377.
Pelletier- vs. Raymiond, i R. de J., i3.
La Cour par son jugement a déclaré les offres et la consigna-

tion suffisantes, et condamné la demanderesse à payer les frais de
l'action.

Mar-tel & Désy, procureurs de la demanderesse.
Art/wr Oliv-ier, procureur du défendeur.

(A. 0.)____ ___

SUPERIOR COURT.
No. 1846.

INONTREAL, APRIL I2TII, IS93.

Coranz MATHIEU, J

WRIGH-T vs. THAYER.

.IJlo!iouif4 'r .ft2ricu?4ars.-Iiscrp!iJ: in~-.1s~ to plea.

H-IELD: - . That a party who dcmands and obtains particiars z'sorne allega-tion of a
picading, waives ail lxk right-; to contest the legai v.iidity or thaIt -lcegation.

2. That an answcer to a pica cannot cont-ain an aliegation of additional wvork donc, thie
value or w i:h not clairnd le tiiex action; such ailepgtion 'viii bc rcjcctcd on
motion.

Pe.r Ciztia.-Tlie plaintiffs are archiitects ; thicy sue the
defendant for the sum of one hundred dollars, being the balance
of the price of certain plans prcpared by thiem for the defendant
and at hiis requcst, and for services rendered to Iimn by superin-
tending repairs and constructions mientioncd in the plaintiff's
dcclaration.

Déendant files a plea of compensation ; the 9thi pýiargraph of
said plea is as follows

«IThat défendant, by the ncgligence of plain tiffs, and by th-Ieir
acceptance of work nii accordance w'ithi the specifications, caused
defendant to pay out, and to lose over five hiundred dollars, .%,hicli
lie h-as a righltto set off agwainst any suni due plaintifts, if any sucli
sumn bc due, wvhici lic denies."

Plaintiffs by motion dcniand particutars of the dainagres
clainied by defendant iii said 9hpararra-ph ; and, by a judgmicnit
of this Court of the Sth of 4MaIrchi, particulars wevce ordered accord-
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ingly, and they were supplied by defendant on the 16th of March
last. On the 7th of April inst. plaintiffs inscribed in law on the
said 9t1'. paragraph of said plea, alleging, that such a dlaim, of
damages should be set out by incidentai demand and flot by a
defence, as has been done by defendant. At the sanie time
plaintiffs filed an answer to defendant's plea, containirîg the fol-
lowing allegation No. 6:

"Plaintiffs allege that after plaintiffs had made their first
plans and specifications and the work had been begun, defendant
being perfectly satisfied and content tberewith, requested plaintiffs
to makce further and other plans and 'specifications and extras and
alterations to the works, for which plaintiffs charged the sum of
sixty-four dollars, as appears on reference to plaintiffs' exhbit No.
3and that plaintiffs reserve their recourse to recover thie sanie."

By the conclusion of the said answver plaintiffs merely prayed
thiat defendant's defence be dismissed.

Bya motion presented 7th of April instant, defendant
demands the rejection of the said altegation No. 6 of said answver
of plaintiffs as not being pertinent to the issue. and not being
inatter proper for an ansiver,.but being, inatter that shiould have
been afleged in the declaration

Considering that by demanding and obtaining particulars of
the claini mentioned in said allegration ijumber 9 of the said
defendant's plea plaintiffs have wvaived ail objection which they
might urge to the nianner of presenting sucli daim,

Doth reject the said inscription in Iaw with costs.

Conide io i ofa t efnienian d in the said sixth allegya-

tion is not pertinent ta the issue, and that no demiand is mnade for
the amnount mentioned therein either by the declaration or by the
said -,iiswver ;

Considcring that the plaintifis have declared that thiey do not
abject ta the delay iii whichi thie said motion wvas presentcd;

SDothi maintain the said motion and rejcct the said sixthi

allegatian of the said answe-r of the plaintiffs with costs.
.ilfcCorviick- & Clczxtozz, for plaintiffs.
Buztler C-5 Ca7rmidicel for defendant.

(Ed. F. S.)
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SEERS vs. LES cIRÉ ET MARGUILLIERS.

COUR SUPÉ-RIEURE.
NO- 2814.

MONTRÉAL, 19 MARS 1898.
Coram MATmu, J.

SEERS Vs. LES CURÉ ET MARGUILLIERS DE L'ŒeUVRE ET FABRI-

QUE DE LA PAROISSE DE ST. JEAN CHRYSOSTOME.

E.ception déclinatoire.-Cause d'action.-.4rits. 94 et 170 C. P.-Art. 6 o C.C.

JUGi::-Qu'une action dirigée contre un légataire universel domicilié dans le district de
Beauharnois, où demeurait également le de urjus, ne pourra pas être intentée dans
le distiict de Montréal sous prétexte que la plupart des dépenses qu'il réclame y
ont été encourues, mais sera renvoyée, sur motion à cet effet, devant le tribunal
compétent.

La demanderesse, sour et héritière présomptive de feu M.
l'abbé Seers, autrefois de St. Jean Chrysostome, district de Beau-
harnois, avait été avertie par la défenderesse d'avoir à recueillir la
succession, faire l'inventaire et enlever le mobilier du de cijus. Elle
se rendit de St. Raphaël, district de Montréal, sa résidence, à St.
Jean Chrysostome, et employa un notaire et un avocat de Mont-
réal. A la fin de l'inventaire, on découvrit un testament par
lequel M. Seers laissait tout à la défederesse. Celle-ci accepta, et
la demanderesse réclame maintenant d'elle $153 pour dépenses,
frais de voyage, de notaire et d'a 'ocat, encourus sur la demande
de la défenderesse, à la suite de l'avis à elle donné qu'elle était
appelée à hériter de M. Seers.

La défenderesse, par exception déclinatoire, demande la
transmission du dossier à Beauharnois, domicile de la défende-
resse et du de czujs, toute la cause d'action n'ayant pas pris nais-
sance dans le district de Montréal.

Per Curiamn :-Considérant qu'il appert au bref d'assignation
en cette cause, et que cela n'est pas nié, que les défendeurs ont
leur domicile légal dans la paroisse de St. Jean Chrysostome, dans
le district de Beauharnois

Considérant qu' toute la cause d'action ne paraît pas avoir
pris naissance dans le district de Montréal;

Considérant que sous les dispositions de l'art. 94 C. P
les défendeurs ne pouvaient être assignés dans le district de Mont-
réal, comme ils l'ont été, mais qu'ils auraient dû être assignés
dans le district de Beauharnois;
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A maintenu et maintient la dite exception déclinatoire, et
a ordonné et ordonne que la demande en cette cause soit
renvoyée devant la Cour Supérieure de la Province de Québec,
siégeant dans le district de Beauharnois, et a condané et con-
damine la demanderesse aux dépens.

Chzarbonneaue et Pelletier, avocats de la demanderesse.
L. Y. Papineau, et Lava//Je, Lava//Je &' Lava/Je, avocats de

la défenderesse.
(ED). F. S.)____ _____

SUPERlOR COURT.
No. 282 1.

MNONTREAL, x898.

C(,iaml DAVIDSON, J. (in chanibers)

BisHQPl Vs. HOOCPE--R.
.Discoer-e- Actoun of L>amjage.ç-ne i-orgator ie.s - Disc1oin; e oj Aains Pfi sonzs.

In an action b)y H. against Mrs. B. for daniages alleged to be caused to hiis wvife by
Mrs. B. rushiiino Illte room whiere I.'s w'ife n'as rcco vering froin a recent confine-
nient, and using violent language toward lier, accoînpanicd -îvith viole-lt gestures
upc,n interro-patories being ndninistcred by die defendant, tli. pliaintiff vas a-tIed the
fol owing question :-<« \Vill youtell nie on wliaî you suite in vour Jeclaration against
'Mrs. B. that Mrs. B. «rushed hno our 'vife's roomI, iiolîîv hsîai.ng th.-l she baci
b"en îvrncd b tic cot.îîrry?' 1 w ant you to give ni e die in foi niation upon %which yoit

niad tht sateico an Ui uinieuf oL inormnt.Thiis qucstion îNas oijcîcdto- as
being ine-levant, and as flot forniîîg a mialter upon wbîclî discovery coîîld takel place.

H-EUI):-Tlhat untiertlic issues 1).-tveentUic pa.rtics it. n's niatcîjal tol R. (M.\rs. B.)
to linot to %vlinî w'arning Il. refcrred and in genc:ral ternis, wilien andi by m lIontl given.
H-ow lie, 11. . came to knon' of UIl fact or deaili îvould niot seeni Io be discovery.

In Uic sanie case another w"~u.akdias «I Nho n'as il informiet you tat slie rusiiet
it Ilte zocm ?"- Tlîii wvas obijcrýed 10 as not furmning inatîcr upun wihichi discuvcry
can ta1ze place, and as being evidencc Iliat Ji aiready been ruieti OUI by His
Honor lthe judge.

Mie objceîion was niaintained.
To Ilte question IlWere you informied of MNrs. B3. using violent language as slated in

yoiîr declaration, andi wlio was lte pen.>on tat iniformeti you ? Tiîis ivas ubjected t0
un lte saine grounds as ii foregoing. Objection inaintaineti, but 'ulingexcepted to
and righît Tes-ervedl to azlk revision of Ille saine.

To ilie question ''1 Did tfiese nmedicai mien s-ay tuaIn sie ivas violintly insane ?-» object-
cd to as mot forming niatter of discovcry.

Objection maintained.
(i.) Hiis H-onor citeti Marriot vs. Cîtaml-'rl.ini (17 .BD. 154), an action for

libel. Ir. titis :epiintiiTw.-s-aslzec l io 1t inrrmant ivas, in îvhose hand lie lîad
seen iltc al. cd libleluus letter, andi Ille naitle.- and atidresses of the persons t0 wltom
il bad been sent, attd it wlîose posbesbion the two leuI rs e.xisîtcd. Hie rerused, as lic iîîîend-
cd 10 cail tise persoîts. /leidd:-ha lte defendatit ivas enltiticti 10 discovcry of these
persons as beiitg nuateriai tu lte case.

1lis lIonlur also cited fro-n Annual Iraclicc, p. Gîo, oîter cases in siîîppor!.



JACOBS vs. GOLDIBERG. 169

SUPERIOR COURT.
No. 1029.

MONTREAL, JUNE 30, 1896.

Céram LYNCHI, J.

JACOBS vs. GOLD13ERG.
Capis-Jiirisdictîoti.

HELD --That the Courts of this Province have jurisdiction to iss-le a writ of capins
against a derendant presently within, but durniciled outside of thie Provilc,ýS 0f

Q uebec and Onitario, where thie cause of action arose within this Province.

In this cas-e a writ of capias issued fromn the Superior Court,
Montreal, upon the affidavit of plaintiff.

The defendant wvas described in the writ of captas as beinglk
"of the city of Halifax in .the'Province of Nova Scotia, but

presently of the city and district of Montreal."
The defendant contested the writ, and, aniongst other

moyens, or reasons in support thereof, deciared that, even if the
defendant, being domiciled outside of the Province of Canada,
"tintended to leave the Province of Quebec and the Province of
Ontario, and to, return to bis home in Halifax, said departure
-%ould not justify the issuingr of a wvrit of capias."

Per Curiam :-Considering that the petitioner, being within
the jurisdiction of this Court, and the cause of action havingy arisen
in said district, was liable to be arrested for the causes provided
in the Code of Civil Procedure;

Considering that petitioner bas failed to prove tliat the
allegations of the affidavit upon wbicb the capias in this cause
issued -%vere witrue, anid particularly that the petitioner wvas flot
chargeable %vith secretion as therein set forth;

Considering that petitioner has failed to prove that his estate
and assets were and are in the bands of a recciver, named and
appointed by the Court, at the request of bis creditors; and con-
sidering, mioreover, that had such proof been made plaintiff would
flot thereby have bCen deprived of bis reniedy against defendant
by capia..

Doth reject said petition with costs.
.flyan & Yacobs, attorneys for plaintiff.
Grc;isiiclds & Grcenshiclds, attorneys for defendant, peti-

tioner.
(F. L. S.)



170 LÊTANG vs. JULIAN.

COUR DE CIRCUIT.
No. 615. MONTRÉAL, 15 AVRIL 1898.

Coratil PURCELL$ J.

LIÉTANG VS. JULIAN, ET LE DÉFENDEUR, opposant, LE

DEMANDEUR, conteStant.

Boulaiger-b:isazswsab:lddé-Art. 598 C. P.

juGÉ :-Qu-e la voiture et le cheval d'un boulanger, ainsi que le comptoir (stand) avec
ses tiroirs et tablettes, sont insaisissables. (i)

La cour, se basant sur les autorités citées, maintient l'opposi-
tion afin de distraire du défendeur et renvoie la contes ation
partielle du demandeur avec dépens.

Gautdet & Gaudet, avocats du demnandeur-contestant.
W. Oswald Srnytk, avocat du d éfendeur- opposant.

(En. F. S.>)________

SUPERIOR COURT.
No. 1993.

MONTREAL, MARCH 3,189S.

Coramn MATI-u, J.

HooPE-R vs. Ross.

Afotioiz for Partictit.rs.-.4ctirn of Damages.-Discovery.

?Plaintiff took ani action against defendant, a married wvoman, for damiages whichl he
claimed were caused to his wvife by the defendant enterig the latter's ;oom whierein shie
had been recently confined, and using towvard her loud language and violent gesturesy
thereby sevcrely injuring her liealth and rendcring bier *.isane. Plaint iff claimed that the
defendant bad been warned not to, disturb bis wife. Defendant nacle a motion tbat
plaintiff be ordered to give the following particulars of his demand :-rst. That plaintiff
be beld to give the date of the confinement or his w ife, and also the naine of the physi -
clan Nvho attended bier thercat and since tat time. 2nd. That plaintiir be held to state
by wvhom the femnalc defendant ivas warned, and in wiat ternis such %varning wvas given,
and also in wbat terms, etc., tbe femnale defendant upbraided or re;abdplainifr's
wife, and wvhat the imaginary wvrongs or grievances were wbich, tbe femnale defen.
dant is cbarged with upbraiding and reproaching plaintiWs wife with in a loud voice and
with violcnt gestures. -rd. Titat plaintiff bc hield to specify the aets of the feniale
defendant vlii are alleged to bave caused plaintifPs wife a great shock and conipletely

(i> Hld ;-That tie sewving machine of a wvife common as to, property, wvho uses it to
carn the common livehiood, is unscizable. Lco,:ard vs. 7Nie Gayzadiaiz Pacific 1z'y. C.o...
Tas;chereau, J., 9 L. N. 387.

Jugé:-Qu'un journalier qui garde un cheval dont il se sert pour gagner sa vie
doit jouir des mêmes prvlèges qu'un cbarretier quant à l'inaaisissabilité de ses biens.
Brouin vs. Giguère. Preletier, J-, 4 R de J. 24.
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Upset bier nervous systema so that sbie lias 1become violently insane, e'te.,, and the date or
times at and &~ ing wvhich she became and xvas violently insane, etc., and wvhat niedical
mnan, if any, attended hier at or during such time. 4th. That plaintiff be beld to give -1
statement and items of the loss and damage which hie alleges in his declaration lie suf-
fered froni the acts of tbe female defendant. 5tb. That inasmuch as the plaintiff an,,
lus wvifc are not nov at their domicile in this Province, that plaintiff be beld and ordered
to disclose the whereabouts of himself and bis saidi wife. Upon this motion the Court
ordered the plaintiff to furnish the following particulars, costs to follow suit :

îst. The date of confinement of the said plaintiffPs Wife. 2nd. The disbursements
necessitated by the illness of the plaintiff's xvifc, causcd by the conduct of the female
defendant. (r.)

McGibbon, Gasgrainz, Ryan & MPitchell, attorneys for plaintif.-
N. 1W. Trenkoime, attorney for defendants.

(F. L. S.)

COUR DU BANC DE LA REINE.

NO. 79 (EN APPEL.)
MONTRÉAL, i9 MARS 1898.

Corarn SIR A. LACOSTr, 0.-J., BOSSÉ, BLANCHET, HALL et QUIMET, J.J.

GUERIN ES-QUAL. (défendeur en Cour inférieur), appelant et
DE VINE (demanderesse en Cour inférieure), intimée.

Exécution provisoire- Transmission du~ dossier-Jridiction. -A rts. 594", 121r6
et 1219 C. P.

JUGÉ: -Que la Cour du Banc de la Reine n'a pas juridiction pour décider sur les inci-
dents d'une cause avant que le dossier ait été transmis.

Le cautionnement en appel avait été reçu le xo mars; le
même jour l'intimée fit une motion, présentable le 15 mars, au
commencement du terme, pour avoir le droit d'exécuter provisoire-

(1.) A party is flot bound to disclose fihe evidence of bis case, flic reason is tbat it
would enable an unscrupulous opponent to tamper wvitli the wvitnesscs and to mnanufac-
ture evidence in contradiction, and so shpe bis case as to defeat justice. See Benbow
v. Lo-w, 16 Ch. D. p. 95. Pte Stracli (t895), i Ch. pp. 445, 447-48, Bray, P.
445.

H-e must discover the nature of bis case or the facts on which lie relies in support of
bis case, as distinguislîed fromn the evidence of bis case, or from, the xvay in Nvhich hie is
going to makze out bis case. Eade v. jzcobs, 3 Ex. D. 337. Altorney- Gencral v. Gas-
kil, 20 C. D.. 529. Beniboz v. Lowe, sup. Bolchow v. Fisher, Io Q. B. D. 170.
Bray, 444-448. Afarriott v. Cham'belrlain', 17 Q. B. D. 164.

Aliter wvhere name forms a substantial part of tic case : lJfai-riott v. C'hamberlain.
AicColla v. Y/ones, 4 Times, ]Rep. 12.
.Marshall v. Mderj. Dist. Co., 7 Times, Rep. 49.
-%hysv. 7ayies, 13 C. D. 370.
Iluiiphiries v. Taylor CO-, 39 C. D. 693.
AnniualPradice, 1898, pp. 6o8, 6o9, 6îo.
Sce also Mfari ineau v. Lussier, decided by tbc Court of Appeal 28th April, r898.

Sir A. Lacoste, C.3., Bossé, Blaiicbet, Hall &~ Quimet, J.J. Confirming Archibald, J.
in Sujprior Court. (To bc reporied in the next issue.)
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ment le jugement, l'action étant de celles qui tombent sous
l'application de l'article 594 C. P.

La cour renvoya la motion, déclarant qu'elle n'avait pas juri-
diction tant que le dossier n'avait pas été transmis, mais sans frais,
cette question n'ayant pas été soulevée par l'appelant.

Madore, Guerin & Perron, avocats de l'appelant (défendeur
es-qual. en Cour Supérieure.)

McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats de la deman-
deresse-i tti r/ <le.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 56É:.

.MONTRÉAL, 18 AVRIL 1898.
Coram MATHIIEU, J.

LES COMMISSAIRES D'ÉCOLE DE LA CITÉ DE ST. HENRI VS.

LA CITÉ DE ST. HENRI.

Juridiction-Evocation-Taxes scolaires-Droits fiutrs-.4ris. 49, 54, 55 et
1130 C. P.

.JUGÉ :-Que le dioit d'évocation étant carrélatif du droit d'appel, les réclamations pour
taxes scolaires, quelqu'en soit le montant, ne peuvent en aucua cas être évoquées à
la Cour Supérieure.

Per C'uriam,---Les commissaires d'écoles pour la 'mu·nicipa-
lité de la cité de St. Henri, dans le comté d'Hochelaga, réclam·e-nt
de la cité de St. Henri, la somme de $1,o37.98 pour taxes
d'écoles sur certains terrains appartenant à la défenderesse.

La défenderesse déclarant qu'elle conteste aux demandeurs
le droit d'imposter les immeubles mentionnés dans la déclaration
des demandeurs, pour les fins scolaires, et que la poursuite des
demandeurs affecte, en conséquence, des droits futurs, a évoqué la
poursuite et a requis qu'elle fût transférée à la Cour Supérieure
dans ce district pour y être entendue et jugée. Cette déclaration
d'évocation fut entrée au dossier qui fut transmis au gaffe du
protonotaire de cette cour qui est maintenant appelé à décider
sommairement de la validité de l'évocation.

Par le paragraphe i de l'article 54 C. P., la Cour de -Circuit

i!2
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tonnait en dernier ressort et privativement à la Cour Supérieure,
de toute demande dans laquelle la somme demandée ou la valeur
-de la chose réclamée est moindre que $oo, sauf les exceptions
portées dans l'article qui suit, les causes .-ui tombent exclusivement
sous la juridiction de la Cour d'Echiquier du Canada, et les
matières de pétition de droit, et par le paragraphe 2 du même
article, elle connait aussi en dernier ressort et privativement à la
Cour Supérieure de toute demande pour taxes ou rétribution
d'école, quelqu'en soit le montant.

Par le paragraphe 2 de l'Article 55 du dit Code la Cour de
Circuit, ailleurs qu'au chef-lieu de chaque district, connait en pre-
mière instance et privativement à la Cour Supérieure, mais sujet à
appel, de toute demande pour honoraires d'office, droits, rentes,
revenus ou sommes de deniers payables à la Couronne, ou relative
à des droits immobiliers, rentes annuelles ou autres matières qui
peuvent affecter des droits,pour l'avenir, lors même que cette
demande est pour moins de $oo.

Par l'Article 49, la Cour Supérieure connait en dernière
instance par voie d'évocation, de toute action ou poursuite portée
devant la Cour de Circuit et se rapportant à: i. Un honoraire
d'office; 2. Droits, rentes, revenus ou sommes d'argent, payables à
Sa Majesté; 3. Un titre à des terres ou héritages ; 4. Des rentes
annuelles ou matières qui peuvent affecter des droits futurs.

Ainsi par le premier paragraphe de l'Article 5.4, le Code de
Procédure a accordé à la Cour de Circuit, une juridiction exclu-
sive et en dernier ressort sur toute demande dans laquelle la
somme demandée est moindre que $1oo, sauf les exceptions
portées dans l'Article 55, et par le paragraphe 2 du même article,
il a accordé à la même Cour une juridiction exclusive et en dernier
ressort sur toute demandes pour taxes ou rétributions d'écoles,
quelqu'en soit le montant, sans excepter comme il l'a fait dans le
premier paragraphe, les demandes mentionnées dans l'Article 53.

L'article 49 parait aussi se référer par ses termes aux disposi-
tions du paragraphe 2 de l'Article 55, et il ne donne l'évocation
que pour les causes mentionnées dans le paragraphe i de PArticle
54, qui auraient rapport aux demandes mentionnées dans le para-
graphe 2 de TArticle 55, et il ne donne point T'évocation, pour les
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causes mentionnées dans le paragraphe 2 de l'Article 54. Le
droit d'évocation nous paraît correlatif du droit d'appel. La loi
donne droit d'appel dans les causes mentionnées dans le para-
graphe i de l'Article 54, quand elles ont rapport aux demandes
mentionnées dans le paragraphe 2 de l'Article 55, comme elle
donne évocation'pour les mêmes causes, mais elle ne donne poinf
droit d'appel pour les causes mentionnées dans le paragraphe 2 de
l'Article 5.. et elle ne fait pas non plus, pour ces causes la réserve
qu'elle fait pour les causes mentionnées dans le paragraphe 1, et
conséquemment elle ne donne point d'évocation dans ces pour-
suites.

L'évocation est mal fondée et la cause est renvoyée à la
Cour de Circuit avec dépens contre la défenderesse.

Hiusmer Lanctôt, procureur des demandeurs.
.Y. A. C. Afadore, conseil.
Primeau & Coderre, procureurs de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1203- QUÉBEC, 12 AVRIL 1898.

Coran SIR L. N. CASAULT, J.C.

MARTEL VS. LEMIEUx & LEMIEUX, oposant.

Contestation d'oppoition-1fai-Avis-Art. 652 C. P.

JUGÉ -Le délai de douze jours donné par l'Art. 652 C. P. pour contester une opposi-
tion, court à compter de la signification de l'avis de production de l'opposition, non
pas à compter de la production de cet avis.

L'opposant fit signifier le 15 mars un avis de production
d'opposition. Le 29 mars il produisit son avis au greffe, prit
certificat de défaut, et inscrivit pour jugement suivant les conclu-
sions de l'opposition. Le demandeur fit motion pour faire rejeter
au dossier le certificat de défaut et l'inscription, alléguant que
l'avis n'ayant é. ý produit que le 29 mars, les délais pour contester
l'opposition couraient de cette date, et n'étaient pas encore
expirés. La motion fut renvoyée pour les motifs mentionnés en
le jugé ci-dessus.

174
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Je suis de plus autorisé à dire que c'est l'opinion unanime
des juges à Québec.

L. .7. O. Vidal, procureur de l'opposant.
Taschereau, Lavery & Rivard, procureurs du demandeur

contestant.
(E. H. C.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1518.

QUÉBEC, 2 OCTOBRE 1897.

Coram CARON, J.

LEFRANÇOIS VS. LA CIE DE QUÉBEC, MONTMORENCY ET

CHARLEVOIX.

lxception dilatoire-Paiement préalable des frais-Arts. 177 et 278 C. P.

* É:-1. Le paiement préalable des frais ne peut être exigé que dans le cas de pro-
cédures qu'une partie recnmence après s'en être désistée, non pas si ces procédures
antérieures ont été rejetées par un jugement de la cour.

2. Dans l'es;pèce une motion demandant le paiement préalable des frais d'une action
entre le. mêmes parties, relativement au même objet, et qui avait été renvoyée par la
cour, -tlléguant insolvabilité de la partie demanderesse, sera renvoyée.

C'est une action en indemnité pour l'usage par la défende-
resse d'un certain terrain appartenant à la demanderesse.

La défenderesse allégua que la demanderesse l'avait déjà
poursuivie en revendication et dommages relativement au même
immeuble, que cette action avait été renvoyée avec dépens, et que
la demanderesse lui devait encore $170.03 sur les frais ; que celle-
ci est insolvable; que l'indemnité d'expropriation, s'il y cil avait
une, ne pourrait à tout événement excéder la somme de $oo,
et que l'action n'était prise que pour harasser la défenderesse,
faisant en conséquence motion pour que les procédures fussent
suspendues jusqu'à ce que les frais de cette première action eussent
été payés dans le délai à être fixé par la cour, et à défaut l'action
renvoyée, et elle produisit les affidavits nécessaires à l'appui.

La cour pour les raisons mentionnées en le jugé ci-dessus,
renvoya la motion de la défenderesse.

Miller & Dorion, procureurs de la demanderesse.
'Bédard & Déchbne, procureurs de la défenderesse.

(E. H. C.)
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SUPERIOR COURT.

QUEBEC, 20T11 NOVEMBER., 1S97.

Corarn LA RUE, 3.

RE-GIN,7A VS. COTÉ.

Jînrisdidficn-.4r., 4S, 49, 54, 55 C. P.-A c! in té recorcr arraru of Colistilhded
Reyits-A r!. 574-, R. S. Q.-MilOln.

An action inst.,utcd by the Crown fur the rcc>v-ry of arrcars of constitutcd rents
rcplacing seigniurial dues may Ir- brought bcfurc the Superior Court, even whcrc the
auxount invulved is lcss than $zoo, and a mution for the dismiszal of such action for
want of jurisdiction %viIl be cctd

Espccially bas the Supertior Court juris-dictiuin in such an action %vhcrc is conclusions
arc hypothccay and for passing of ncw title. (i)

cis. D0e Guise, attorney for plaintiff.
-Ta:scereau,, Livery &k.ivard, attorneys for defendant

(F. L. S.)___ ____

COUR DE CIRCUIT.

QUÉBEC, G AVRIL rS9S.

Corani ROUTnIER, J
J'laîdoyjr de icnc-atcdrhr- ! iSi C. C.

GRAývEL VS. IPAR.

J uuAÉ.-Sur plaidoyer dc remise vczbalc dc la dctte par lc demandeur au ddfc.idcur, ke
défendc.ar sera tenu de dlire approximativcmcnt en quel lieu ci à quelle date lk
demandeur amani fait au défendeur rcemise dlc ,çadette.

A l'action du demandeur lc défendeur a plaidé que le
demandeur, en plusieurs occasions,, lui a remis et abandonné le
montant maintenant réclarné par l'action.

Le demandeur demnande par motion que le défendeur soit
tenu de lui fournir les part'iculari.é's suivantes: le lieu et la date
de telle remise, et le nomi des personneis devant qui le demandeur

ainsi d 'claré abandonner ses droits contre le défendeur.
Il est ordonné aiu défcndcur de donner a-pproxini.tivcn.cent

le lieu et la date seulemnict dc cette remise et des déclarations
qu7il en a faites.

3?iueir & Dorivui, procureurs du demandeur.
Taselier4wz Laven' & Riv,-erd, procureurs du défendeur.

(A. R.)

(1) PiÙ Cr.iz Z*3hè vs. frP. 6S.

REGINA vs. COTÉ.176
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COUR SUP1 RIEURE.
No. 22228.

MONTREAL, 7 NIARS 189 8.
Corall MATHIEU, J.

REED vs. LEAVES.

Caiutionnpeeinpour frais.-Art. 177 C. P.
J UG-rt :-Que dans une action intentée par une femme séparée (le biens qui réside à

Montréal, mais dont le mari est domicilié hors des limites de la Province de Québec,
il n'y a pas lieu de donner cautionnement pour les frais.

Gi-eelisldelds, Grecnshields, La flammiýe et Glass, avocats de la
demadresse.

Ai-ch. iMc Goztni,jr., avocat du défendeur.
(ED. F. S.)_________

COUR SUPÉRIEURE
No. 8.40.

MONTREAL, 7 «MARS x89 S.

Coralil MATHIIEU, J.

LEFEBVRE VS. CASTONGUAY.
A4 rocat et Cliet.-Dèsa;'ei -Dsconztinuationz.

J urk :-T. Que le procureur qui n'>est pas désavoué a le droit de rapporter une action,
méme si elle est le mCme jour réglée entre les parties.

2. Que la partie représentée par procureur ne peut faire elle.rnème -aucune procédure
sans avoir révoqué ce procureur. (1)

Pc;' Citiiai:-Le 15 janvier dernier le demandeur a, par le
m-iniistère de Mtre. A. MNathiceu, pou rsuivi le défendeur, son gen-
dre, pour réclamer de lui une pension alimentaire ; cette poursuite
fut signifiée au défcndeur le iQ janvier et fut rapportée le i9. Le
même jour, 19 janvier, le demiandeur a produit sous sa propre
signature une déclaration qu'il discontinue cette action contre le
défendeur avec dépens et qu'il en demande acte. Le miême jour
le protonotaire a donné acte au demnandeur de cette discontinuation.
Le défendeur fait miaintenant motion qu'ordre soit donné" au pro-
tonotaire de rayer dut plumiiitif le rapport de l'action du demandeur
et de refuser de recevoir ce rapport. Le demandeur étant repré-
senté par procureur nec peut faire lui.iiiêtie aucune procédure dans
la cause sans avoir révoqué son procureur et comiparu personnel-
lemient. C'est le procureur qui est le niaitre du litige jusqu'à ce

VOL. .- N'o. S.
(1) 'W.ir O'Connell vs. Corporation dle 'MontrZal C. S. zS5 9 . 4 L. C. J. 56.

RI4U~D vs. EAVES. 177
REE D vs. EAVES. 177
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,qu'il soit révoqué. Les parties peuvent bien transiger entre elles,
et cette transaction peut en temps et lieu être invoquée comme
extinction de la créance, mais la partie n'a pas le droit de faire
aucun procédé dans la cause, et pas même produire une disconti-
nuation comme le demandeur l'a fait. La motion du défendeur
est renvoyée sans frais.

Ado/ple Matieu, avocat du demandeur.
B3érard & Brodeur,, avocats dut défendeur.

(ED). F. S.)__ _____

COUR SUPIRRIE URE.
NO. 2373.

QUEI3EC, 28 AVRIL 1898.

Coran, CASAULT, J.-C., RouTriIIER ET ANDiREws, JJ.

i:zscripion: en l'is -46-r.1196 C. .

SAM-SON'Ç vs. TALBOT'.
J UGÉ ;-Sur inscriptiol; en révision par le défendeur d'un jugement condaminant ce

dernier à payer auli demandeur sioo et lcs frais <le l'action telle qu'intentée, alors
même que la demande était pour $îi,ooo, un dépôt dle sso est suffisant. (i)

L'action réclame du défendeur $1,000 àx titre de dommages.
Par le jugement de la Cour Supérieure siégcant en preznicîe

instance, le défendeur a été condamné à payer $ioo et les frais
d'une action de $i,ooo.

Le défendeur a inscr-it en révision de ce jugement et a fait un
dépôt (le $5ro.

Le demandeur-, alléguiant que le dépôt est insulfls.-tit et quec

(r) Thiis question is similar to that which arises inzan appeal, viz. :-W'Vat aiotunt
deterniines ilie riglit t0 a)peal ?

Tlîe above solution is in Uine with Ille Privy Council decisions of Arla ccar/anc Vs.
Lce1air, P. C. 1862, 6 L. C. J. 17o; 15 moore 1'. C. iSi ; Allaii vs. Pl-ait, Il. C. ifSS,
15 Q. L. R. I8, 32 IL. C. J. 27S; 13 App. Ca-. 780. 11 L. N. 273, I.Vhcrc it %VI held,
tîxat in dicterxxiining thie qucstion of thc value of tîxe maltter in disputIe, iipon whicli tic
riglit of aplieal depends, tîxe correct conirsc is to look at the judignîenlt as it a.ficets the
interesîs of the Party wvho is prejucliced l'y it, and wvho sceks to relieve hiiself froxn it
by -tinyapea-l.

Previous 10 ,lail vs. J>rall (supra) tlle jurisprltxdece of UIc Supr-cnîe Couirt wvas in
a contrary sen5e, as instanic«d ini Joy« vs. 1at Cali, S. C. E. 321 ; Levi vs. I<'cid,
6 Cal). S. C. R. 4 S2. But in CoxxScqtlenCC Of thie Privy Counicil lholding, tuie Stilreiie
Court overriilecl tlicir prcvious dcecisior.s,.( ai ill oncite vs. Lefebvi -, Stuîîreiiie Court
zSS9, 16 Cati. S. C. R. .3S7; Evans vs. C'oUaiz, 22 Cali. S. C. R. 331 ; AMIS VS.
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l'action portée en révision étant de $i,ooo, le dépôt devrait être
de $75, demande que l'inscription en révision soit rayée.

Per Ctrzm.-Si l'inscription en révision était faite par le
demandeur, non satisfait du jugement qui lui accorde $ioo, le
montant en litige serait alors celui originairement demandé par*
l'action. Mais l'inscription cii révision étant faite par le défendeur,
le montant eii litige entre les parties devant cette cour, n'est que
le montant, capital et frais que ce même défendeur P' été condamné
à payer par le jugement dont il deinande la révision. Or le mon-
tant de ce jugement, eii capital et frais, n'atteint pas $400.

La motion du demandeur est renvoyée.

L. Orner Beazibien, procureur du A emandeur.
essier & Fiset, procureurs du défendeurs.

(A. R.) ___________

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1256.

INONTREAL, ii FEVIZIER 7898.

Cora, MATIEU, J.

PRiîRAUî;r vs. Dozois.

.4donp#ak-Catiez>tiiziit-5 9 Vic., chap. 9, (Q)secliotzs 309 et 314.

JUcGÉ -.-Que le délfendeur, dans une action pénleI inte~ntée Cil vertu (le la loi élcctor.!
(le Qnébec (le 1895, a1 droit d'exiger un cauitionnieilent pur et simple, niais ne peut se
plaindre si ce ca-utionneenit est limité quant a«u miontant.

Per ~ Gzr!m;Le î novembre dernier le demandeur a pou-
suivi le défendeur lui réclamant la somme de 53200.00 comme pé-
nalité p~our contravention par le défendeur à l'article 309 die la loi

Lùmoges, 22 Can. S. C. R. 331, fOllowedc( the rUling Of the PrivY Couincil. Tliisjuris.
prudence lias, lîowever, becn again reverse(l in consequencc of the nîendmient to thet.
Suiprenîe Court Act bY 54-35 ViCt. (IS91), Ch. 25, sc. 3. (Sec Lae>-,«e Ys. Fqititabke
L!qe Assivrance .Yociety, 24 Cari. S. C. R. 59, 62, also Ci:ClIS' Ligz! &.1Porter c..
vs. l'a:-e:t,, 27 C'.11. S. C. R. 316 as to appeal front Ct. of l\eview.)

it the Court of Qticcn's Bcnch of this P>rovince, the courts have hlcl that it is li.
arnount deineid nciot tîle anîouint of the judigicnit appealeci from that dleterinies
tîle liglit of appecal. 0>nî:d 7X runk A5». Ys. Godboufi, 3 Q. L. R. 346 ; Boiidreau:, vs.
Sû/le, 3 Q. L. R. 336 ; eicher vs. Yoy-r, 2 R. L. 24.1; .Sfanltn vs. i/urine fus. Co ,2
L.. N. 314.

It nîay be noied that onle objection which cati be raiscd to the systeni laid down ly
tlîc Privy Counicil ii./n vs. Frai! is liot applicable to, thc case of a1 deposit ini
Rcvîeîv. 'llie objection is tItis: tîtat the systeni refierrcd to lins tlie inconvenienice (of
sonictinies naling a case apîtealable for one party nd ziot for tlîc other; an incon.
venience whlicli lias bceîi rmedicd so far as peasto the Stipreme Court are con.
ccrned by te AXct 54-55 Vict., Ch. 25, sec. 3.
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électorale de Québec de 1895. Çette poursuite a été rapportée le

30 novembre dernier ; le 6 décembre dernier, le défendeur a de-
mandé par motion que le demandeur fût contraint de lui fournir'le
cautionnement mentionné dans l'article 314 du Statut pour payer
les frais à encourir sur la poursuite. Le même jour cette Cour a
ordonné au demandeur de fournir sous quinze jours de la date du
dit jugement tel cautionnement qui fut fixé à la somme de $75.00,
s'il était fait par un dépôt et à la somme de Szoo.oo s'il était donné
autrement ;

Le 16 décembre dernier le demandeur donna avis au défen-
deur que le 20 décembre dernier, à 10 heures du matin, il donne-
rait caution au greffe de cette cour, et que la caution offerte était
Charles Eugène Fournier, architecte de Montréal. Le 20 du
même mois, conformément au dit avis, Charles Eugène F ournier,
architecte, se présenta au bureau du protonotaire et promit et s'en-

gagea de la part du demandeur que si le demandeur n'obtenait
pas jugement en sa faveur dans cette poursuite par lui instituée
contre le défendeur, le dit demandeur paiera au dit défendeur tous
les frais qui seraient taxés contre lui dans la dite cause, et qu'à
défaut de ce faire, le dit Charles Eugène Fournier les paierait lui-
même pour lui.

Le 28 du même mois de décembre dernier, le demandeur
donna avis au défendeur qu'il avait fourni le cautionnement qu'il
lui avait été ordonné de fournir par le jugement du 6 décembre
dernier. Le 5 janvier dernier, le défendeur fit signifier au deman-
deur une motion qu'il présenta le i i de janvier dernier, deman-
dant le rejet du dit cautionnement, parce .qu'il n'est pas conforme
au dit jugement qu'il l'avait fixé à $75.oo dans le cas de dépôt et à
S ioo.oo de toute autre manière, et aussi parce qu'il est conditionnel
et que l'obligation de la caution n'est qu'à la condition que le
demandeur n'obtiendrait pas jugement en sa faveur. Cette cour
par son jugement du 6 décembre dernier a fixé le montant du
cautionnement à la somme de Sioo.oo. Cette limite a évidem-
ment été posée en faveur du demandeur qui ne paraît pas s'en être
prévalu, puisqu'il a donné un cautionnement illimité quant au
montant. Mais quoique le dit cautionnement ne nous paraisse
pas absolument illégal à cause de la condition qu'il contient, que
la caution n'est obligée que si le demandeur n'obtient pas juge-
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ment en sa faveur en la présente action, cependant, cette condi-
dition pourrait peut-être donner lieu à certaine difficulté que le
défendeur signale et qu'il veut prévenir. Le défendeur a droit
d'avoir un cautionnement pur et simple pour payer les frais à en-
courir sur la poursuite, aux termes du dit article 3 14 de la dite
loi électorale.

Il est ordonné au dit demandeur de faire comparaître de nou-
veau sous six jours de cette date la dite caution pour lui faire mo-
difier le dit cautionnement, de telle sorte qu'elle s'oblige purement
et simplement à payer les frais à encourir sur la dite poursuite du
demandeur, ou de fournir dans le dit délai un autre cautionnement
au même effet. Et faute par le dit demandeur de faire compa-
raître la dite caution aux fins susdites ou de fournir un nouveau
cautionnement dans le dit délai, le dit cautionnement déjà fourni
sera rejeté. Et vu qu'il m'a été représenté et qu'il a été constaté
que le défendeur était présent ou représenté, lorsque le dit cau-
tionnement a été donné, il est ordonné que les frais de cette motion
suivent le sort du procès.

Calixte Lebeuf, avocat du demandeur.
P. E. LeBilanc, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. iSo.

TROIS-RIVIERES, 15 AVRIL iS9 S.

Coranz BOURGEOIS, J.

LEDuc Vs. RITCIIE, et le défendeur, opposant.

Saiie des ations dans une co;:poration non commerciale-Arts 641,642, 629, et 630 C.P.

JUGÉ:-Que les parts ou actions dans un club de pêche ou de chasse peuvent être saisies
d'après les dispositions de l'article 642 du Code de Procédure ;

2. Que le procès-verbal de saisie doit menionner le nombre d'actions saisies ainsi que
leur nature, et que l'avis mentionné dans Particle 64z doit être donné à la Corporation
par l'huissier et non par l'avocat du saisissant.

Le 23 mars 1898, le demandeur fit saisir sur le défendeur en
exécution d'un jugement qu'il avait #-tenu contre lui toutes les
parts et actions possédées par le défendeur dans "The Masketsy
Fishing Club" ayant son principal bureau d'affaires dans la cité
des Trois-Rivières. Le procès-verbal de saisie mentionnait que
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l'huissier avait mis sous la main de la Reine et Justice "toutes les
parts et actions possédées par le dit défendeur dans " The Masketsy
Fishing Club" sans en déterminer le nombre et la valeur. Copie
du procès-verbal fut signifiée au Président du Club avec en même
temps un avis signé par le procureur du demandeur, adressé au
Club et au défendeur que toutes les parts et actions possédées par
le défendeur dans le dit Club étaient saisies;

Le défendeur fit une opposition à cette saisie se plaignant
entr'autres irrégularités que les avis donnés en vertu de la saisie
étaient irréguliers, illégaux et informes et demanda la nullité de la
saisie.

Per Curiam.-Par l'article 565 de l'ancien Code de Procé-
dure Civile on ne pouvait saisir que les actions de Banque ou d'autre
société commerciale ou industrielle; on n'aurait pu en conséquence
saisir des actions de la nature de celle dont il est question en cette
cause. L'article 641 du nouveau Code de Procédure est plus
général et permet de saisir les actions dans une corporation générale-
ment.

La saisie de ces actions est une saisie mobilière, et les forma-
lités mentionnées aux articles 6291 et 63o du Code de Procédure
doivent être suivies. D'après le paragraphe troisième de l'article
630 le procès-verbal doit contenir un inventaire contenant la des
cription des objets saisis,'leur nombre, poids et mesures, suivant leur
nature. Le procès-verbal de saisie en cette affaire ne contient pas
cette description et il est en conséquence irrégulier;

Après la saisie, le procureur du demandeur a donné avis au
Club et au défendeur que toutes les parts du défendeur dans le
Club étaient saisies. C'est l'huissier porteur du bref qui doit faire
les procédés de la saisie, c'est lui qui signe le procès-verbal de la
saisie et qui lui donne par là son caractère authentique. Rien dans
l'article 642 du Code de Procédure ni dans aucun autre article
n'autorise l'avocat du saisissant à donner cet avis comme il l'a fait
en cette cause. Uavis ayant été donné par une personne qui n'avait
pas le droit de le donner et cet avis étant une des formalités essen-
tielles de la saisie, cette dernière est en conséquence nulle.

12 Revue Légale, page 642, Francis vs. Clemen
L'avis de vente signifié au défendeur dans cette même cause

n'était pas signé par l'huissier. C'est aussi là une irrégularité qui
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n'entraîne pa: la nullité de la saisie mais qui nécessite de nouveaux
avis.

Opposition maintenue et saisie déclarée nulle.
L. P. Gui/et, procureur du demandeur.
G. Méthot, procureur de l'opposant.

(A. O.) _

COUR DE CIRCUIT.
No. 5181.

MONTREAL, 22 AVRIL 1898.
Coram CHAMPAGNE, J.

BEAUCHAMP' VS. METAYER.

Exception à laforme-Délai-Prjudice.-Arts. 129 et 1153 C. 1.

JUGÉ : -Que dans une action entre locateur et locataire le défendeur n'a pas droit de se
plaindre de ce que la déclaration n'a été laissée au Greffe que la veille dL jour du
rapport, s'il n'éprouve pas par là un préjudice réel.

La Cour adoptant la jurisprudence établie dans la cause de
Nordizeimer vs. Farrell et les autres décisions antérieures rendues
dans le même sens, renvoie l'exception à la forme de la défende-
resse sans frais. (1)

St. Pierre, Pé/issier & W'ilson, avocats de la demanderesse.
Horace St. Louis, avocat de la défenderesse.

(En. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 368.

BEAUHARNOIS, 2 AVRIL 1898.
Coram BÉLANGER, J.

DICKSON vs. ELLUS & BROSSOIT, requérant.

Examen d'un créancier hypothicaire. -Art. S i C. P.

JUGÉ:-Que le créancier hypothécaire interrogé sur certains faits pouvant affecter son
hypothèque peut être assisté d'un avocat lors de son interrogatoire.

Le requérant avait fait assigner le demandeur en vertu de l'art.
8i i C. P. pour l'interroger sur certains faits affectant son hypo-
thèque. Durant l'examen, son procureur voulut intervenir et

(1) Vide ante, page 34, et les autorités citées en note. Voyez aussi 'ear vs.
Brousseau, page 89.
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s'opposer à certaines questions.. Le requérant demanda produc-
tion d'une comparution, ce qui fut fait, puis présenta izstanter une
motion, demandant le rejet de cette comparution, le créancier ne
pouvant dans le cas actuel *être représenté par procureur4, vu que
les règle relatives à l'assignation et à l'examen des témoins ré gis-
saient les cas prévus par l'art. 8 11.

La cour rejette cette motion sans frais et permet au créancier
d'être représenté par procureur durant son examen.

Seers & Laitrepideait, avocats du demandeur.

Brossoit & Brossoit, avocats du requérant.
(T. B.)_____ ___

SUPERIOR COURT.

(IN REVIEW.)

QUEBEC, 30T11i NOVEMBER, IS97.

C~Orall ROUTHIER, CARON AND ANDREWS, JJ.

MERCIER vs. BoUFFARD.

Election Petition-Qualiication of Petiiioner-Eeciora/ List-i-A,-. 478 R. S. Q.

Art. 478 R. S. Q. provides thant an election petition niay be preseiited by one or
inore eleciorr tho w-e>*e qiiali/ed I& vote ai thec declion Io whic/i the peition relaies or
whose names were entered on the iss of dec/ors zahich availed ai suc/i clecticil. Upon
the vexed question of determining wvhether a petitioner makzes sufficient proof of his
qualification to present the petition by proving that his naine wvas on the original list
deposited in the registrar's office, and which wvas in force at the date of the election ; or
whetlicr lie must prove that his naine wvas on the copy of sucl Iist used by the deputy
returning officer of the poil at wvhich the elector voted, the Court of Rcview unani-
niously decided (reversing the decision of Sir L. N. Casault) that it wvas sufficient
for the elector to prove that lis naine wvas on the original Iist depositeci with the
registrar. (i)

.iJ•oito,,nbauit, Laiîgoelier, Langelier & Vachon, attorneys for
petitioner.

Y7ean Gosse/mi, attorney for defendant.
Hon. T. C. ~sriQ. C., counsel for defendant.

(F. L.S.)

(i) Vide ante, p. 69. Campbell vs. MJc(Corkill, and note thereto. Also, a mnore
recent decision :IDenis vs. Dif/resne, (C. B. Mi\ontreal, Jan. 3 ist, i S98, Tait, Pagneulo
& Archibald, J.J.), i- R. J. Q. S. C., P. 94.
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COUR SUPERIEURE.
No. 2075.

QUEBEC, 26 AVRIL 1898.

Coram SIR L. N. CASAULT, J. C.

THE FEDERAL LIFE Ass, Co. OF ONTARIO vs. GAUDRY.

Cautionnement pour frais-Suspension des prouédures-DJlais-Motions-Natires
sommaires-Arts. 179, 181 et 1154 C.P.

JUGÉ :-La partie qui a droitd'exiger cautionnement pour les frais a un double recours.
Elle peut demander il qu'un cautionnement pour les frais lui soit donné et qu'à
défaut de le faire dans le délai fixé par la Cour, l'action soit renvoyée sauf recours;
20 ou bien que les procédures soient suspendues jusqu'à ce que le cautionnement
soit donné. (Arts. 179 et ESI C. P.)

2. Avisd'une motion pour suspension des procédures jusqu'à ce que cautionnement pour
frais soit donné, doit être donné, en matièressommaiies,dans les deux jours de l'entrée
de la cause.

3. Une motion qui n'a pas été présentée à la Cour le jour pour lequel avis (le sa pré-
sentation avait été donné, ne peut être présentée un jour ultérieur, en vertu d'un
nouvel avis donné le jour même de son défaut de présentation, quand même ce dit
défaut proviendrait de ce que la cour ne siégeait pas ce jour-là.

L'action avait été entrée le 13 avril. Le 14 le défendeur
donna avis d'une motion pour le 16 avril, demandant cautionne-
ment pour les frais ; or le 16 avril se trouvait un samedi, jour où
les tribunaux ne peuvent siéger à Québec. Ne pouvant présen-
ter sa motion, il donna avis qu'il la présenterait le lundi iS avril.
En même temps il fit une autre motion demandant suspension des
procédures jusqu'à ce que le cautionnement pour frais soit donné.

La cour jugea que le défendeur pouvait faire l'une et l'autre
motion, les renvoyant toutefois toutes deux, la première, parce que
n'ayant pas été présentée au jour fixé, elle était devenue lettre-
morte et que le défendeur ne pourait ainsi de lui-même la faire
revivre; la seconde, parce qu'elle n'était pas faite dans les deux
jours de l'entrée de l'action, la cause étant sommaire. Voir arts.

179, 181 et 1154 C. P.

Caron, Pentland & Stitart, pour la demanderesse.

Hon. E. . Flynn, C. R., pour le défendeur.
(E. Il. C.)
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COURT 0F QUEEN'S BENCH.

(Appeal side).

MIONTIEeL, APRIL 28TI1, IS9S.

COIran SIR A. LAxCOSTE. C. J., BoSSk, BLANCIIET, HALL, OUJIME71 jj.

EVAN-S VS. WILSOIN.

Action b o n-E'eio to the f-orni - Arts. 522, 523, Formner Code of
Pro-ceditre; .4rts, 567, 568, Present code of Procedurie.

A ittr being ordercd to render an accounit te tic piaintifi, thc larer rnoved for
thc rejection of tc accounlt upon the grounds of irrcgularity and Insufficicncy thercof ;
that no niàticc of the production of te saine at te office of the Protlionotary had
becti served upion plaintif« by the dcfcndant and that no copy of the accounit liad
been so -erved. Tihis motion -%vas rcjecte di by a judgrnent of the Sup.crior Court (1) in
the following ternis 'lSceing thant, under Art. 527 C. P. C. tc plaintifflis mot entitieci
to a copy uftIle account, although lic inay bc tu a notice that itlibas heen filci; but this
is flot a sufftcienît reason to ]lave tic said aiccount set aside or rejcc:ecd from the record,
it being a reaswn tu grant plaintiff sonie dclay to contest, i and lio more; seeing that the
otiier rcasons urgcd -at, the argument agnins: the said account, arc nIatiers to corne up onl

Uic mecrits or the cause. doili disrniss the present motion." l'he plaintifi filcd an excep-
tion te ilhe.abovejudgnir.ni, ant' under reserve of this exception ino--eci the Court to allow

hlmto ilepelmiasl objections to the saidiaccounit. ie saine judgc who liac rcndered

lic jucigment ilisnii-.e.ng p)lainti fi"'s motion to reject the ziccount, grantecd plaintiffPs motion
and plaintifi filcd ai contestation, ordercndant's nccount, eonteting the -,anlie by exe<ption
Io the forin an.d also (under express reserve of hlis excepition to the furin) by a plea to
tbe nerts.

IUeld, by the Court of Quecn's Hiench: i. Tha1-t as the judgmecnt, %Wicli rejectcd the
motion ras5cd tipon ail Uhic asons given in support tliercof; thesc couli flot again bc
raiscd in the excepition tu Ic form ; 2. That tlie said jiîdgznent di flot authorii.e tic
fulinlg of an exception to the forni, but merely allowed a dclay for tlie discovery of new.
reasons for contesting tUic-iccount; 3. Iliat the obje7ction thant Uhc aceouînt vras not
rcndcred r.orinati-rcly zo the party entitleci t0 it, having been also raiscd on Uic ri
motion, couli flot be atgain risecdin the exeeptic.n te ilic forai.

lle.d, alh,01 rcvcrsing thc decision of '%I.tIîicu J.1)f . 47): 1. l'lai it is suffi-
decnt if anr aceouni In rendcreci by Ic party owing àt te Ulic party dcimaadiag it. lThe
word "' nominativelv'> is net .mcratmcntatl; 2. 77ht irregul.trity and insuffciency of an
accouai rencerec by % tuert cannoi bc raised hy exception tu tic form ; .3. lla i is
sufdicaîn if te requirenients or tic CoJc of Proccdorc bc breadly ztdh,;red to in reader-
irîg such an accoîlat. Apari frin thesc requireients there are f0 strict forinalities te
bc follocd. Sucli ciils asdo moi carne xviîhi th: rcquiremeaîs or hIcl Code broadly
irirerprcicci, insi bc: loe1cid for la the books anid wa clh2r5 of the party acconntiag.

il) Mardttci 12, 1 S97, GUI J. 'ýe e .ie P. «4s.
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BLANCHET J. :-L'appelant en sa qualité de curateur à dame
Mary Power, a été condamné à rendre compte à l'intimé, qui lui a
succédé dans cette charge, et il a produit, dans le délai fixé, le
compte de sa gestion ainsi que celui de son prédécesseur en office.

L'intimé a fait motion pour le faire rejeter, alléguant qu'il
était irrégulier, incomplet et insuffisant, niais sa demande a été
renvoyée.

Il a ensuite obtenu u'n mois de délai pour produire des objec-
tions à la forme du compte et pour le contester au mérite, et il a
dans ce délai invoqué de nouveau, mais par exception à la forme,
l'irrégularité et l'insuffisance du même compte et en a demandé le
rejet.

La Cour Supérieure a été d'avis que le compte n'etait ni régu--
lier ni intelligible, qu'il n'indiquait pas suffisamment la provenance
des recettes et n'était pas rendu nominativer..enit à la personne qui
y avait droit, suivant l'art. 522 C. P. C. (i) et elle a maintenu l'ex-
ception à la forme.

Le curateur appelle ce ce jugement et soutient que les moyens
et les conclusions de la motion et de l'exception à la forme sont
identiques et que la motion ayant été rejetée, l'exception à la
forme ne pouvait plus être proposée et que, dans tous les cas, elle
avait été produite ci dehors du délai ordinaire qui n'avait jamais
été prolongé.

L'intimé prétend, de son côté, qu'en rejetant sa motion, la
Cour n'avait décidé que deux des objections qu'il opposait à l'appe-
lant, savoir qu'il ne lui avait pas signifié d'avis de production du
compte et qu'il avait seulement déposé celui-ci au greffe, sans lui
ci fournir de copie et il soutient qu'ayant obtenu la permission de
plaider à la forme après le délai régulicr en vertu de l'art. i i i C.
P. C. il pouvait, ainsi qu'il l'avait fait, invoquer par ce plaidoyer les
moyens sur lesquels la cour n'avait pas adjugé en renvoyant sa
motion, entr'autres l'irrégularité et l'insuffisance du compte et le
fait qu'il n'était pas rendu nominativenent à la personne qui y
avait droit

L'intimé fait erreur sur plusieurs points de fait.
En premier lieu, le jugement qui a rejeté la motion n'a pas

(1) 567 C. P.
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seulement décidé que l'intimé n'avait pas droit à une copie du
compte et que le défaut d'avis de sa production ne l'autorisait pas
à en demander le rejet, mais il a déclaré en même temps que les
autres moyens invoqués à l'argument, c'est-à..dire ceux contenus
dans la motion devaient être débattus au mérite.

La cour a donc adjugé sur tous les moyens qui lui étaient
soumis, puisqu'elle a rejeté absolument et sans motifs ceux qui
lui paraissaient être purement de forme et réservé au mérite ceux
qu'elle considérait être des moyens de fond, et tant que ce Juge-
ment ne sera pas mis de côté, le débat qu'il a clos ne peut pas
être recommencé.

En second lieu, le tribunal ne lui a pas permis de produire
une exception à la forme, mais l'a autorisé à invoquer des ob-
jections préliminaires de forme ou de fonds, c'est-à-dire à faire
valoir tous les moyens nouveaux qu'il pourrait découvrir. pendant
le délai d'un mois qui lui était accordé expressément dans ce
but.

L'intimé ne peut guère prétendre qu'il a demandé à invoquer
des moyens qui venaient d'être rejetés, car les termes iènes
dont il s'est servi s'y opposent, et il lui serait encore plus difficile
de nous faire admettre que le mênme juge qui avait rejeté sa pre-
imière demande lui aurait accordé le droit de recomnmencer le
nmême débat, lorsque le jugenent ne le dit ni expressément ni im-
plicitement.

En troisième lieu, l'objection que le compte n'était pas rendu
nominativement à la personne qui y a droit ayant été aussi invo-
quée dans la première motion ne pouvait plus être dans l'excep-
tion a la forme. D'ailleurs le compte est rendu par celui qui le
doit à celui qui le demande et le mot nominativement n'est pas
sacramentel.

La procédure de l'intimé ne parait ci outre absolument irré-

gulière. On invoque par exception à la forme, dit l'art. r r6
C. P. C. les moyens résultant: 1° des informalités dans l'assigna-
tion ; 2° des inforialités de la demande, lorsqu'clle est Ci con-
travention avec les dispositions contenues dans les articles 14, 19,
50. 52 et 56. Mais le compte de tutelle n'est ni une assignation
ni une demande. C'est tout simplement un état qui ne forme
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pas même partie des plaidoiries. S'il est incomplet ou irrégulier,
l'oyant compte peut, avant de contester (art. 527 et suiv.) deman-
der qu'il soit rejeté hors du dossier, ou que le rendant compte
soit tenu de lui fournir les détails qui devraient s'y trouver et
qui peuvent être nécessaires pour permettre de le contester en
connaissance de cause. Mais je ne trouve rien dans le code de
procédure ou dans les anciens auteurs qui puisse justifier une
pareille plaidoirie. Dans tous les cas elle ne me parait pas auto-
risée par le jugement sur lequel l'intimé s'appuie et j'ai d'autant
moins d'hésitation à arriver à cette conclusion que le compte de
l'appelant me parait suffisamment régulier et explicite. Il contient
dans des chapitres distincts, les recettes et les dépenses et se termine
par la récapitulation de ces recettes et dépenses en établissantla
balance en caisse conformément à l'art. 523. Il indique suffiammnnent
la provenance des argents, et l'absence d'invent'ire ne peut le ren-
dre ir-égulier. L'appelant qui n'a été curateur que pendant quatre
mois tandis que son prédécesseur l'a été pendant quinze ans pro-
duit le compte des deux administrations.

Les biens de 'intimé se composent d'une propriété située à
Montréal, d'un certain nombre d'actions du chemin de fer urbain
de la cité, de la Banque de Toronto et de la Société de Prêts et
de Placements de la même ville. Tous ces faits sont connus de
l'intimé, qui les allègue lui-m3 me dans son exception à la forme.
Il demande par ses plaidoyers une foule de détails qui ne sont
pas absolument nécessaires dans un compte, et qu'il trouvera soit
dans les livres ou dans les nombreuses pièces justificatives de l'appe-
lant, soit dans les livres tenus par lui et par son prédécesseur.
D'ailleurs, l'intimé a produit ses débats decompte en même temps
que son exception à la forme. L'appelant y a répondu par des
soutennements et dans ces conditions, je crois que les parties ne
souffriront aucune injustice s'il leur est ordonné de procéder à
leur enquête.

C'est aussi l'opinion unanime du tribunal, et le jugement sur
l'exception à la forme est en conséquence mis de côté avec dépens.

Taillon, Bonin & Morin, avoca'ts de l'appelant.
Burrouglis & Butrrouzgls, avocats de l'intimé.
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 310.

MONTRÉAL, IER AVRIL 5898.

Coram MATrEU, J.

DEMERS VS. BEAUDRY & LEBLANC, tiers-saisi.

Interdiction-:nsaisissabilit-Riclamation privilégiée.-Art. 599 C. P.-Alrt. 1994 C.C.

JucÉ:-Que les honoraires des avocats poursuivant l'interdiction sont privilégiés et
peuvent être prélevés sur des sommes léguées à titre d'aliments et déclarées incessibles

et insaisissables, et ce même si l'interdiction n'a pas été prononcée, pourvu que l'in-
timé ait consenti avant la réunion du conseil de famille à payer les honoraires des
avocats poursuivant l'interdiction.

Per Czria.-Le 17 mars 1897, dame Lucie Nolet, la mère

du défendeur, a présenté une requête demandant l'interdiction de
ce dernier, comme ivrogne d'habitude. Sur cette requête un des
honorables juges de cette Cour, a convoqué devant lui, les parents
et amis du défendeur, pour prendre leur avis su. le contenu de
cette requête. Le 19 mai 1897, par acte passé à Montréal, devant
maître Leclerc, notaire, entre le défendeur et sa mère Lucie Nolet,
il fût convenu que la dite Lucie Nolet suspendrait ses procédés en
interdiction pour l'espace de six mois, et que le défendeur paierait
aux demandeurs en cette cause Messieurs Demers & Deniers, avo-
cats, qui avaient agi pour la dite dame Lucie Nolet, sur la dite
requête en interdiction, leurs frais sur cette requête, qui ont été,
depuis, taxés à la somme de $124.25. Le 5 janvier dernier, les
demandeurs ont, devant cette Cour, obtenu jugement contre le
défendeur pour la somme de $ 12o.oo, montant de versements qu'il
avait promis payer en extinction de cette créance, avec intérêt à
compter du 12 décembre 1897, et les dépens ; le 28 janvier dernier
les demandeurs ont fait émaner une saisie-arrêt après jugement,
pour saisir entre les mains des tiers-saisis, en leur qualité d'exécuteurs
testamentaires et administrateurs de la succession de François
Xavier Beaudry, ce que ces derniers pouvaient avoir en leurs
mains, ou devoir au défendeur. Ceux-ci ont déclaré que le défen-
deur recevait, à titre d'aliments, les revenus déclarés incessibles
et insaisissables d'un cinquième indivis d'un certain nombre de
propriétés désignées au testament de François Xavier Beaudry.
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Il nous paraît que la réclamation des demandeurs ést d'une
nature privilégiée. Les tiers-saisis es-qualité sont condamnés à
payer aux demandeurs en déduction des revenus qu'ils paient au
défendeur, le montant de la créance des demandeurs, en capital,
intérêts et frais, y compris les frais de la saisie-arrêt.

Demers & Deniers, avocats du demandeur.
Hon. P. E. Leblanc, C. R. avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1586.

MONTRÉAL, 26 MARS 1898.
Coram MATHIEU, J.

NELSON vs. LIPPÉ.

Affdavit pour capis.-Croyance.-Arts. 898 et go1 C. P.-Inscrietion en droit.

JUGÉ:-Qu'n allégué basé sur la croyance du déposant, d'après des renseignements
pris, est valable s'il est précédé d'une assurance formelle, que le défendeur est sur
le point de quitter les Provinces de Québec et. dOntario, et que ces deux allégués
n'étant pas incompatibles peuvent s'appuyer Pun et l'autre.

Per Cutriaz:-L'affidavit d'Alfred S. Nelson contient une
allégation formelle que le défendeur est sur le point de quitter les
Provinces de Québec et d'Oîitario, conformément au paragraphe 4
de la cédule « R " en rapport avec l'article 898 C. P., et il contient
aussi, immédiatement après, une allégation basée sur les renseigne-
ments et sur la croyance du déposant, conformément au paragra-
phe 4 de la cédule S en rapport avec l'article 901. Les deux affir-
mations ne nous paraissent pas incompatibles, et si la première est
vraie, quoique l'autre puisse n'être pas suffisante, elle peut avoirson
utilité pour appuyer la première. Il est ordonné aux parties de
procéder à la preuve de la contestation du défendeur, basée sur
la fausseté des allégations; les dépens sur cette contestation,
quant à la suffisance des allégations de l'atlidavit doivent suivre
le sort de la contestation basée sur la fausseté des allégations.

Taylor, Buc/zan & Lamotize, avocats des demandeurs.
Tancrde Pagnuclo, avocat du défendeur.

(Eu. F. S.) ,



12MIRON', vs. MARTEL.

CIRCUIT COURT.
No. 91.

MONTREAL, APRIL ISs, 1398.

Cora»z PURCk.LL1, J.

M\'ANSEAU VS. BRODEUR & BERNIER ET AL., Tiers-Saisis.

.4 ehiecs- omercal arnerk:P-Production of Documiens.-A i!. 69S C. P.

I-iELD :-Tiat a partnershiip between twvo arclhitec-,s is not a commercial one, and that,
therefore, sucli partners cannot be compelled to produce their books, documents, etc.,
under Art. 69S C. P.

Plai ntif«'s motion d ismnissed wi th costs.

1. X. Roy, attorney for plaintiff.

Art/iur Delisie, attorney for garnishees.

(Er). F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

NO- 8î4 i\1MZ'TR\EAL, 4 AVRIL 1898.

'MIIRON VS. M\'ARTF-L.

Ju. -i. Que I'Paffidavit requis par l'Art. 9So C. P. polir léomission d'un bref de que
wrztne .est que pour obtenir l'autorisation du juge, et que si le jugc autorise

Péniission du bref, le défcnclcur nest pas reçu à se plaindre dc l'insuffisance (le cet
affidavit.

2. Qu'un affidavit, ainsi conçu: .'«Tous les faits -illégués dans la requête ci-dessus sont
ccviis et bien fondés au meilleur dc ma connaissance ct croyance, d'après les ren-
seigncmnins qu.- j'ai prh':, ci, après lcturc fa-ite, j'ai déclaré nc savoir signer," cst
ýuî is-tut pour obtenir I'a-utoriýsiion du juge à l'émanation d'un bref de que w.ar.rai;te.

Exception à la forme renvoyée sans frais.
G/obeiisky: <"' Lamarre, procureurs du requérant.
Bisai/ou, Brosscau, Lajoie & Lacoste, procureurs dc l'intime.

(L.F. S.)

192



HEWARD vs. SCOTTISU- UNýION NATIONAL INS. 00). 193

cour SUPÉRIIEURE.
(Faillites).

No. 45.
MONTREAL, -r MARS 1898.

Coriimi MATHIEUJ, J.

An re BOUCHER, insoivable; & GALARNEAU, reqlléranIt cession de
biens.

Demiande de Cr.ioz-.4rl. 763a C. P. (ancien)-Arts. 853 et 854 C- P. (nouveau).

J UGÉ :-Qu'une demande de cession par laquelle un débiteur est requis de faire aban-
don judiciaire de ses biens en conformité de l'Article 763a du Code de Procédure
Civile, est irrégulière et sera rejetée, tel article n'existant pas au Nouveau Code de
Procédure.

Requête de la débitrice maintenue et demande de cession
rejetée avec dépens.

Bergoeroiz & Cosi;zeau, avocats du requérant-cession.
Lava/de, Lavai/Je & Lavai/Je, avocats de la débitrice requé-

rante.
ED. F. S.)

COUR SUPÉRIE URE.
No. 256. MONTRÉ~AL, 25 MARS 1898.

C'orai 'MATHIE~U, J.

HEWARD VS. SCOTTISH- UNIONt NATION.AL INSURA.N\CE CO.
Taxe des 2'émiois-A'éisioz-Arls. 335 et 554 C -P.

JUGÉ Z-QUe le témoin qui est venu de chez lui exprès pour rendre témoignage, môme
sans subpoena, a droit à ses dépenses de voyage et de séjour, en sus de sa taxe.

Motion de la défenderesse pour révision du mémoire, ren-
voyée avec dépens.

Cross & Bernard, avocats du demandeur.
-7idali, Branclzd & Kavanagi, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)



POITRAS vs. AUBRY.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 5o.

MONTREAL, 23 MARS 1898.

Coram MATHIEU, J.

POITRAS vs. AunRy.

Saisie-Arr/t avant Jugemeynt-Motion pour Partitularités-Délai.

JUGÉ :-I. Que la motion pour particularités doit être produite dans les délais requis
pour les exceptions préliminaires;

2. Qu'une saisie-arrêt avant jugement basée sur un prêt d'argent tombe sous Pacte des
procédures sommaires.

Le demandeur avait fait émettre contre le défendeur une
saisie-arrêt avant jugement, signifiée le 9 mars 1898. Le 1o, le
défendeur comparut par procureur et fit une motion, présentable le
12, pour que l'action fût rapportée immédiatement. La motion
fut accordée au jour fixé et le rapport fait.

Le 18 le défendeur fit signifier au demandeur une motion pour
particularités dans laquelle il demandait de supplémenter le para-

graphe premier de sa déclaration, par lequel il se déclarait créan-
cier du défendeur pour $104.30 " balance due sur agent prêté de
la main à la main, sans écrit, par le demandeur au défendeur, dans
les cité et district de Montréal, le ou vers le 15 septembre 1897, à
la demande et requisition de ce dernier," en indiquant les sommes
ainsi prêtées et celles payées en a compte. Il demandait aussi des
détails quant à l'allégué qui disait que le défendeur avait souvent
reconnu devoir et promis payer la somme réclamée.

Il cita à l'appui de sa motion : Palardy vs. Tétralt, 7 R.J.Q.,
C. S. 401.

Le demandeur demanda le renvoi de la motion pour les rai-
sons suivantes:

i. La déclaration est conforme à la forme 8 de la Cédule A
du Code de Procédure, et par conséquent, suffisante d'après l'article
6 du même code;

2. L'action ayant été rapportée le 12 conformément au juge-
ment rendu sur la motion du défendeur, les délais pour produire
une motion pour particularités couraient du jour de ce rapport,
l'action ayant été rapportée surtout dans l'intérêt du défendeur.
Par conséquent, les délais pour produire une exception préliminaire
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ou une motion pour particularités, qui sont les mêmes (Leroux vs.
Derners, C. S. 1895, Mathieu, J.) sont expirés.

3. Même si, comme le prétend le demandeur, le délai pour
plaider doit se calculer à compter du jour où l'action aurait été
rapportée, suivant les règles ordinaires, à savoir le 15 mars, la
motion devrait encore être rejetée comme tardive, car elle devait
être signifiée dans les deux jours qui suivent le rapport, l'action
étant sommaire, étant une saisie-arrêt avant jugement basée sur
prêt d'argent (Arts. 922 et i 150, § 7, C. P.).

La cour, sans adjuger sur les deux premières raisons du de-
mandeur, adopta ce dernier motif et renvoya la motion du défen-
deur avec dépens.

McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats du demandeur.
Robidoux, Chênevert & Robillard, avocats du défendeur.

(En>. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

SWEETSBURG, ni NOVEMBRE 1897.

Coram Lysenx, J.
TARTE VS. MANDER et vir.

Femne siparée de biens-Description.-Qualiti prise tar ele.-Exception à la forme.

J UGË :-i. Qu'il n'est pas nécessaire de mentionner, en décrivant une femme séparée de
biens, défenderesse dans une action, si elle est ainsi séparée judiciairement ou par
contrat de mariage (r).

2. Qu'une femme qui, dans des actes authentiques, a pris la qualité de séparée de
biens, ne peut s'objecter à être ainsi décrite, surtout si elle ne détruit pas la présomp-
tion qu'elle a fait naître .(2).

Per Curiam .- Le demandeur poursuit la défenderesse, sa

(i) Hovey vs. Nolin, (C. R., Montréal, 31 décembre, 1839) nS R. L., 439. Vide
ante p. 6o ilfartel vs. Tanguay, et notes.

(2) Vide Boucher vs. Lemoine, (C. B. R.) 10 L. C. R., 456.
JUIGÉ :-Que bien qu'une femme mariée prenne, dans un acte authentique, la qua-

lité de femme séparée de biens, elle est toujours recevable à invoquer son état réel
de femme commune, dans une poursuite, en exécution des obligations par elle con-
tractées dans cet acte (O' Connor vs. Inglis, Q. Bl. 1891, 21 R. L. 315).

Que les circonstances relatives à la qualité des parties, dans un acte authentique, bien
qu'elles fassent foi que ces qualités ont réellement été prises par les parties, n'éta-
blissent pas la vérité et la sincérité de ces déclarations, au point d'empêcher la preuve
du contraire.-(Ibid).

Que lorsqu'une personne en poursuit une autre, en la qualité qu'elle a prise, dans l'acte
qui fait la base de Faction, et que le défendeur fait une exception à la forme, allé-
guant que la qualité mentionnée au bref n'est pas sa véritable qualité, il sera permis
au demandeur d'amender le bref et la déclaration, de manière à constater la qualité
réelle du défendeur.-(Ibid).
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locataire, en vertu d'un bail authentique, où elle s'est intitulée
femme séparée de biens de William H. Priest.

Elle rencontre maintenant l'action par une exception à la
forme basée sur ce qu'il n'est pas mentionné comment elle est
séparée de biens, judiciairement ou par contrat de mariage ; elle
allègue de plus qu'elle n'est pas séparée, mais bien commune en
biens, n'ayant pas de contrat de mariage ni séparation judiciaire;
et elle produit son certificat de mariage qui parait avoir été célé-
bré dans l'état du Massachusetts.

A l'enquête, le demandeur a produit le bail ci-haut men-
tionné et deux autres actes authentiques signés par la défende-
resse, et où elle comparait comme femme séparée de biens.

La défenderesse n'a pas fait de preuve.
Le demandeur soumet qu'il aurait pu prouver que, d'après la

loi du Massachusetts, où la défenderesse résidait lors de son mariage,
elle se trouve ipsofacto séparée de biens ; mais vu qu'elle n'a pas
même tenté de repousser la présomption crée par elle-même en
s'intitulant séparée de biens dans les actes ci-dessus, elle ne de-
vrait pas être reçue à s'objecter comme elle le fait.

L'exception à la forme est renvoyée.
S. Constantineat, avocat du demandeur.
Geo. B. Baker, avocat de la défenderesse.

(F. X. -.)__

SUPERIOR COURT.
No. 407.

SHERBROOKE, 1o MAY, 1893.

CoramI HVIIITE, J.

REED et al. VS. CULL et al.

Confinuance of suit.-Several right of action.-Art. 269 C. P.

HELD :-One of three plaintiffs having a several right to institute an action, but who
have joired in it originally, has a right to continue the action on his own behalfafter
the death of his co-plaintiffs, and is not obliged to call in their representatives ; that
is to say, that the death of one or more co plaintiffs in an action vhich each of them
had a right to institute does not interrupt the instance between the surviving plaintiff
and the defendants.

Per Curiam :-Under the writ of summons in this cause the
plaintiffs are stated to be Wilder Reed, John Smith Gage, and
Charles Sampson.
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Although they sue together they are not described as part-
nets, nor is there any allegation in the declaration allegirig any
partu ership.

The defendants cited by the writ are Richard C. Cuil, Geo.
Sampson, Charles Jackson, John Johnson, and are described as al
of the township of Hatley, representing themselves as trustees of
the North Hatley Union Churcli Association, and Benjamin
Lebaron, who appears to be cited personally, and the School
commissioners of the municipality of Hatley.

The declaration alleges that on the 2nd of August 1895, R. C.
Culi, Geo. Sampson, Chas. Jackson, and John Johnson, repre-
senting themselves to be trustees of the North Hatley Union
Church Association, together with the defendant, B. Lebaron, pre-
tended to seli to the defendants, the school conirnissioners, a
certain parcel of land now knowni as the lot No. 528S, of tlue town-
ship of Hatley;

That the deed of sale made by them. has been registered;
That at -that date the property wvas owvned by the North

Hatley Union Church Association, which was fornued in 18.71,
under a certain constitution which is produced, and is a society of
Christians, wvho acquired the said property under their constitution
for certain purposes thereini defined :-and

That the sale is illegal for certain reasons, twelve in number,
whichi are specifically alleged.

The eleventh reason is set out as follows:-I "Because the plain
tiffs iin this cause wvere and are members of the said association, and
sharehiolders in the said property as appears by the constitution,
and have neyer griven their consent and are opposed to the sale of
said property" and the action asks to have the sale set aside.

The action wvas returried into Court on the twenty-seventh of
February, 1897.

On the î6th of April, 1897, the defendants filed pleas.
On the içith of March, 1898, two notices wvere filed, signed by

John Leonard, attorney for the plaintiffs, one giving notice to the
defendants' attorneys of the deathi of John Smnith Gage, and the
ocher giving notice of the death of the plaintiff, Charles Sampson.

On the same day, the i9th of March, 1898, the plaintiff Reed
filed a replication and answvers to the defendants' pleas.

REDD vs. OULL.



On the 2Oth of April, 1898, the plaintiff Reed inscribed the
case for enquête and merits on the 28th

It was not heard on the day last mentioned; but on the 3oth
of April, the defendants presented a motion to have the replica-
tions and answers filed by the plaintiff Reed declared null, and
struck from the record, substantially upon the ground that he has
no right to proceed with the case, the other two plaintiffs having
died.'

The question therefore submitted is whether under these cir-
cuinstances the plaintiff Reed has a right to proceed in the case.

It plainly appears by the declaration that the ground of the
action is one which the plaintiffs have a joint and several right to
urge, if the allegations are well founded in law and in fact.

They were not partners. Each one of them had a right to
the action, and they appear to have joined in it merely for the
purpose of sharing the risk and costs.

Reed is nov willing to pursue it at his own risk.
He could have taken the action alone.
Had he done so, the defendants would have been obliged to

join issue with him. They are not prejudiced by being obliged
to continue the action against Reed alone, and whatever their right:
may be to call in the representatives of the deceased plaintiffs,
they do not appear to be anxious to do so.

Reed's right still remains ; and the Court holds that he is
not obliged to call in the representatives of the deceased plaintiffs,
but may pursue the action at his own risk.

The motion therefore to reject his replication and inscription
is dismissed with costs.

7. Leonard, attorney for plaintiff.
L. E. Panneton, Q. C., counsel.
Cate, Wells & White, attorneys for defendants.

(C. D. W.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1894. 'MONTRÉAL, 26 MARS 1898.

.xParte WALICER, reqziérnt ratification de titre,

ET MARCHAND, créancier.

Ratitcatioiz de tire-Avis.-Arts. 415, 1oS1, 1 15, a397, 400 et seq. C. P.

JUGÉ :-Que ni le créancier hypothécaire, ni son procureur s'il a Comparti par procu-
reur, sur une requête en ratification de titre, n'ont droit à un avis de la demande
de nomination des experts requis par l'art. soSi C. P.

Requête du créancier hypothécaire renvoyée sans frais.

Beaudiin, Cardinalz, Loranger & St. Germain, avocats du
requérant en ratification de titre.

.Oroii & D,-ouiz, avocats du créancier requérant
(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 317.

MONTREAL, 25TII MARCH, î89S.

Corain MATHIIEU, J.,

COÏNMON VS. MCCASKILL.

Liquidai or--A :dhor-izat ion-ECxcecplion to the Forrn-Advisory Board- R. S. C. ch.
129, Scs. 31, 19-52 Vict. (C.) c/h. 32, .SC. Il.

By Section ii of Chap. 32 of the Winding.up Amendment Act, 52 Vict. (C), the
Court may dispense with notice to creditors, contributories, sharcholders or niem-
bers of the company as required by sec. 3 1, ch. 129, R. S. C., beforc authorizing the
liquidator to suc on behiaif of the company.

HELD -That it is not nccessary that there should. be a special order disrpensing wvith
the notice to the creditors; it is sufficient that the notice be implicitly dispensedw~ith
by the order of authorization issuing without it.

HE.LD, also, that wvhere the resohition of the advisory committee presentcd to the
Judge to obtain authorization for the liquidator to sue, was mnade to appear as if it
wcvrc the unaninious resolution of the committee, which consisted of five niembers,
all of wvhomn had been riotificd, whereas only thrce attended. the meeting, and one of
these «voted against the resolution ; this is not a ground for revolzing the order of
authorization.

Per Curianz :-The plaintiff, in his quallty of liquidator to
the Dominion Cold Storage Comnpany (Ltd.), sues the defen-
dants to recover from theni the suni of $17,175,00, wvith interest
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thereon from the service of process. On a petition presented to
one of the Honourable Judges of this Court, accompanied by a
resolution of inspectors or the advisory board of the said Com-
pany, of date the 24th November, 1897, the petitioner in his said
quality was authorized to sue the defendant for the said sum of
$17,175.oo. The defendant, Duncan Alexander McCaskill, made
an exception to, the form, alleging that the plaintiff has flot been
legally authorized to bring bis action ; that the inspectors or ad-
visory comrnittee, or board have no legal status; that even the
majority of said inspectors did flot authorize the plaintiff; that
the Honorable Judge who gave the order authorizing the plaintiff
to sue wvas misled by a copy of a pretended resolution of the in-
spectors which wvas not a true copy of the original.

By section P1 of chapter 129 of the Revised Statutes of Can-
ada, î886, the liquidator mnay, with the approval of the Court,
and upon such previous notice to the creditors, contributories,
shareholders or n.iembers, as the Court orders, bring any action,
suit or prosecution or other legal proceeding, civil or criminal, in
his own name, as liquidator, or in the name or on behaif of the
company, as the case mnay be.

By section i9 of the samne statute the Court may, as to it
seems just, as to ahl matters relating to the winding-up, have re-
gard to, the ivishes of the creditors, contributories, shareholders or
members, as proved to it by any sufficient evidence, and may if it
thinks it expedient direct meetings of the creditors, contributories,
shareholders, or mnembers to be summoned, held and conducted in
such a ruanner as the Court directs> for the purpose of ascertaining,
thei.r wvishes. By section i i of chap. 32 of the Statutes of Canada,
1889, 52 Victoria, the Court rnay, by any order made after the
winding-up order, and the appointment of a liquidator, dispense
with notice to creditors, contributories, shareholders or mernbers
of the conipany, as required by the Winding-up Act, wvhere, in its
discretion, such notice may properly be dispensed wvith. By section
77 of chap. 129 of the said Revised Statutes of Canada powers
conferred by the winding-up Act upon the Court nîay be exer-
cised by a single judge thereof ; and such power may be exercised
in Chambers, cither duringr term or in vacation.
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The resolution of the advisory committeé instructirîg the
liquidator to obtain the necessary authority of the Court to take
the present action against the defendants, wvas passed at a meeting
of the committee, where only three of themn were present, the twvo
others having- been notified, and one of those present voted agrainst
the resolution. It appears that the copy of that resolution sub-
mitted to the Honorable Judge who gave the authorization did
flot mention the fact that there were five members of the advisory
comniittee, and that three of themn only were present at the meet-
ing of the committee, and one voted against it.

The only copy of the resolution submitted appeared as if it
had been a resolution passed unanimously by the advisory comn-
mnittec. The advisory committee is flot mentioned in theWinding-
up Act, but the opinion of such cominittee niay be considered
by the judge, wvho, by section i9 of the said chapter i29 of the
said Windingy-up Act, may have regard to the wvishes of the cre-
ditors, contributories, shareholders or members, as proved to hirn
by any sufficient evidence. The resolution submnitted mentioned
the fact that the advisory comrnittee instructed the liquidator to,
askz the authority to sue the defendants, and that fact wvas correct,
althougrh the mention of the circumstance tliat there were five
members of the advisory comrnittee, might have led the judge to
ask for further evidence of the wvishes of the parties interested. By
section i i of chap. î32 of the Statutes of 1889. 'the Court may
dispense withi notice to creditors, contributories, shareholders, or
members of the coinpany. In this case the Court has implicity
dispensed wvith such notice before giving the authorization, and it
seems to us that the order of authorization cannot. fow be
revoked on the grounds stated in the exception to the form. It
is flot necessary that there should be a special order dispensingr
with the notice to the creditors, and it is sufficient that the notice
be dispensed '%vitli.

The exception to the form, is disinissed with costs. (i)

_7. S. Duc/ian & R. C. Sit/zIl, attorneys for plainti if.
.ilfacmnaster & ZkcLennaiz, attorneys for defendant.
Hon. A. R. Angers, C. Counsel.

(F. .S.)

(i) An appeal has been ta1zcn fromn this decision.



202 LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE rER vs. MÉNARD.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)
No. 566.

MONTREAL, 28 AVRIL 1898.

Coram LACOSTE, J. C., Boss, BLANCHET, HALL, OUIMET, JJ.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE EST DU

RICHELIEU, appelan/e, VS. MÉNARD ET AL., intimés.

AfMtioni pour Renvoi d'.AppeI-uge en Chambre-Nomination d'Arbitres-

7uridiction-A rits. 43, 70, 71 et 72 C.P.

JUGÉ :-. Un jugement nommant un arbitre est final quant à cette procédure, et appel
peut en être interjeté sans demande préalable.

2. S'il n'est rendu qu'un jugement en faveur de plusieurs intimés, un seul appel et un
seul cautionnement suffisent, pourvu que ce cautionnement couvre les frais de tous les
intimés.

3. (Bossé et Blanchet, JJ., disentienti5us) :-Qu'il y a appel à la Cour du Banc de la
Reine de tout jugement d'un juge de la Cour Supérieure, en chambre, sans distinc-
tion.

4• (Par Bossé et Blanchet, JJ., dissentientibus) :-Que l'appel des décisions du juge en
chambre n'a pas lieu si les jugements portent sur des questions étrangères au Code de
Procédure.

SIR A. LACOSTE:-Il s'agit d'adjuger sur une motion de
Ménard, l'un des intimés, demandant le rejet de l'appel.

Le jugement dont on appelle a été rendu par un juge en cham-
bre, de la Cour Supérieure, Il a renvoyé les demandes en récusa-
tion faites par l'appelante contre l'arbitre nommé dans 28 causes
d'expropriations de terrains que la compagnie poursuit actuelle-
ment. Les procédures ont été faites séparément dans chacune
des demandes, mais les causes ont été jointes de consentement lors de
l'audition. Un seul jugement a été rendu; il appert de son con-
texte qu'il s'applique à toutes les demandes.

La compagnie a produit une seule inscription en appel, dans
laquelle elle a porté les 28 propriétaires comme intimés, et elle
a donné un seul cautionnement, mais qui couvre les frais et dom-
mages que chacun des intimés peut subir et encourir.

L'intimé dore trois raisons pour le rejet de l'appel. Sui-
vant lui: 1°. Il aurait fallu une inscription dans chacune des
causes. 2°. Un cautionnement aurait dû être fourni en faveur de
chaque intimé. 3°. Il n'existe pas de droit d'appel.

Sur le premier moyen.
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L'appelante a pris la position qu'exigeaient les circonstances
dans lesquelles elle était placée. Un seul jugement avait été rendu
contre elle ; c'était le seul qu'elle pourrait attaquer. Comme ce juge-
ment portait condamnation contre l'appelante en faveur des 28

intimés, il devait les mettre tous en causes, La première raison
de l'intimé doit donc être rejetée.

Sur le second moyen.
Vu qu'il n'y a qu'un seul appel, l'appelante n'était tenue de

donner qu'un seul cautionnement, et ce cautionnement étant en
faveur de tous les intimés, et couvrant tous leurs frais et les dom-
mages qu'ils pouvaient subir, ils ne peuvent se plaindre. La
seconde raison doit avoir le même sort que la première.

Sur le troisième moyen.
La loi antérieure au nouveau code de procédure ne permet-

tait pas en général l'appel de la décision du juge en chambre, à la
Cour du Banc de la Reine. Mais l'article 72 de ce code déclare
qu'il y a appel de la décision du juge en chambre comme ily a appel
d'un jugement de la Cour Supérieure. Or l'article 43 ditqu'il y a
appel à la Cour du Banc de la Reine de tout jugement de la Cour
Supérieure, à moins qu'il ne soit autrement édicté. D'où il faut
conclure qu'il y a appel à cette cour de toute décision finale du
juge en chambre, à moins qu'il ne soit autrement édicté. Il ne
saurait y avoir de doute dans l'espèce sur le caractère final du
jugement ou de la décision du juge dont est appel, puisque la seule
matière en litige devant le juge était la récusation de l'arbitre, et
que la décision a mis fin au litige. Je ne trouve nulle part dans
la loi une disposition qui édicte qu'il n'y aura pas d'appel de la
décision du juge sur les matières qui lui sont référées dans les cas
d'expropriation, par les compagnies de chemin de fer. L'intimé
nous dit que c'est clairement là l'esprit de la loi, puisqu'elle veut
que les procédures soient sommaires et qu'elle déclare que la sen-
tence des arbitres sera sans appel. L'intention des législateurs a
peut être été de ne pas permettre l'appel lorsqu'ils ont passé la loi
des-chemins de fer. Mais nous ne pouvons pas ignorer la règle
du nouveau code qui crée un droit absolu -.'appel, et nous ne
pouvons distinguer là où la loi ne distingue pas. D'ailleurs, sur
quoi appuyer une distinction ? Comment choisir parmi les nom-
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breuses références au juge qui se trouvent dans nos statuts, celles
qui sont susceptibles d'appel et celles qui ne le sont pas ? Les
procédures sommaires, dit l'intimé, ne sont pas susceptibles d'ap-
pel. Je crois qu'en général, la loi veut que l'on procède som-
mairement lans les cas où il n'y a pas d'appel. Mais le caractère
sommaire d'une procédure n'empêche pas per se le droit d'appel.
Les procédures non contentieuses sont sommaires, cependant,
dans bien des cas, elles sont susceptibles d'appel. Le fait qu'une
sentence d'arbitres est déclarée être sans appel, n'enlève pas le
droit d'appel en ce qui touche à l'organisation du tribunal des
arbitres, et quant aux incidents qui doivent se vider devant la
cour ou le juge, on conçoit que la loi ne permette pas de sou-
mettre à la révision des tribunaux la fixation des dommages par
des experts, à cause de leur compétence et des avantages qu'ils
ont de visiter les lieux, et que cependant elles laissent aux tribu-
naux à décider les autres questions de fait et de droit qui se pré-
sentent. L'intimé nous a dit que notre interprétation donnait au
changement de la loi une portée beaucoup plus grande que celle
que les codificateurs avaient dans la pensée, qu'ils ont expliqué le
but qu'ils se proposaient, en édictant l'article 72, que c'était d'assi-
miler les décisions en chambre aux jugements de la cour relative-
ment à l'appel. C'est précisément pour cela que la décision du
juge dans la présente cause est susceptible d'appel.

Il y a sans doute des inconvénients graves dans la loi telle
qu'elle existe, mais c'est au législateur à la modifier. Nousla trou-
vons claire et formelle, et nous l'appliquons suivant sa teneur. On
dit encore que l'article 72 ne crée pas un droit d'appel, mais ne
fait que l'autoriser dans les cas où la loi le permet. Mais l'article

43 ne donne-t-il pas expressément le droit d'appel en disant qu'il
pourra y avoir droit d'appel de tout jugement final.

Enfin on ajoute que le juge en matière d'expropriation n'est
que persona designata et que les articles 70-71-72 du C. P. ne
s'appliquent pas. Cependant l'article 70 dit que le juge en cham-
bre a juridiction dans toutes les matières qui lui sont référées
par la loi, or le statut concernant les expropriations forme partie
de la loi. L'intimé cite un jugement de la Cour Suprême dans
la cause du C.P. R. & Le Collège Ste. Thérèse (16 S.C.R. 606)..
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Cette cour £'appuyant sur l'acte de la Cour Suprême et de
l'Echiquier qui définit sa juridiction, a déclaré qu'il n'y avait pas
d'appel d'un jugement de la Cour d'Appel confirmant la décision
du juge en matière d'expropriation sous l'acte fédéral parcequ'il
n'y a d'appel à la Cour Suprême que dans les causes qui ont ori-
giné devant le tribunal, et quatre des juges ont exprimé l'opinion
que le juge dans ces matières n'était que persona designata. Ce
droit d'appel que la Cour Suprême a refusé de reconnaître avait
cependant été admis par la Cour d'Appel bien qu'on doive dire
qu'il n'appert pas que la question ait été soulevée devant ce tribu-
nal. Quoi qu'il en soit, si les juges de la Cour Suprême ont voulu
exprimer par les mots persona designata que le juge avait une

juridiction exclusive de celle du tribunal, je crois qu'ils avaient rai-
son. Mais s'ils ont voulu dire que le juge agissait en dehors de ses
fonctions de juge, dans mon humble opinion ils n'ont pas rendu la
véritable expression de la loi. Le juge en dehors de ses fonc-
tions judiciaires n'aurait aucun des pouvoirs nécessaires pour rem-
plir la mission qui lui est confiée; il ne pourrait pas instruire
la cause, ni forcer les témoins à comparaître et à parler. Les
deux précédents anglais qui ont été cités ne sauraient s'appliquer.
Il s'agissait dans ces causes du Mfaster of lie rolls d'une cour
quelconque, à qui la loi donnait le pouvoir de taxer les mémoi-
res de frais dans les procédures faites devant certains commis-
saires. La Cour a avec raison, refusé de réviser la taxe parce que
dans l'exécution de ce devoir que la loi lui imposait. le Master of
the rolis n'agissait pas comme officier de la cour, mais comme

.persona designata. La cour a reconnu que son pouvoir de réviser
procédait du fait que son greffier en taxant les frais dans les cau-
ses jugées par la Cour ne faisait que compléter les jugements de la
Cour et qu'en taxant les frais faits devant les commissaires, il
agissait dans une cause qui n'était pas dans la juridiction de la
Cour. Mais dans cette cause ci, le juge agit comme juge et
non pas en dehors de ses attributions.

La majorité de cette Cour est d'opinion de rejeter la motion
de l'intimé avec dépens.

BossÈ J. (dissentiens.) Il s'agit d'une action pour faire ren-
voyer un appel d'un jugement maintenant des récusations d'arbitre
nommés sous l'acte des chemins de fer.
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Vingt-quatre avis d'expropriation ont été donnés, des arbitres
ont été nommés, et des objections à cette nomination faites et sou-
mises au juge sous le par. 26 de l'Art. 5164 des S. R. Q.

Ces récusations après avoir été jointes et instruites conjointe-
ment, ont été maintenues par un seul jugement.

Un appel a été interjeté, et sur deux comparutions séparées,
chacune pour plusieurs des intéressés, deux motions sont faites
pour faire renvoyer l'appel.

i. Parce que le jugement était un jugement interlocutoire ët
que permission d'interjeter appel n'avait pas été obtenue au préa-
lable.

2. Parce qu'il n'y avait pas d'appel d'un jugement de cette
nature.

La première question ne souffre guère de difficulté.
Le jugement était préparatoire, il est vrai, mais il était final

quant à la procédure en'question, à savoir la requête pour nomina-
tion d'arbitres et la nomination d'arbitres elle-même.

Cette procédure, indépendante de toute autre et peut-être la

seule dont je juge ou la Cour put être saisi en raison des expro-
priations projetées, était terminée par le jugement, et s'il y a
appel, il doit y avoir appel directement, sans l'observation des for-

malités voulues pour l'appel d'un jugement interlocutoire.
La seconde question me paraît offrir des difficultés très graves.

Elle est de la plus haute importance. Elle se presente pour la

première fois depuis la mise en force de notre code de procédure

et offre un champ des plus vastes à la possibilité d'une multiplicité
d'appels inconnus et non soupçonnés jusqu'à ce jour.

L'Art. 72 dit :
Les décisions rendues par le Juge en Chambre, dans les

affaires dont la connaissance lui est attribuée, ont les mêmes

valeur et effets que les jugements du tribunal et sont, de même

que ces derniers, sujets à révision, à appel et aux autres recours
contre les jugem.ents.

Et les appelants soutiennent :-L'appel est ainsi donné de

toute décision du Juge en Chambre ayant juridiction en vertu de

la loi pour rendre cette décision. Que cette loi soit le Code de

Procédure, ou un statut étranger au Code, le résultat est le même ;
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la juridiction est donnée au juge pour rendre sa décision, et cette
décision est sujette à appel.

D'autre part, on nous dit : Il serait contraire à l'utile et sub-
versif de toute administration de la justice d'accepter cette inter-
prétation de l'Article. Il est sujet à interprétation restrictive,
comme toutes les lois qui, prises dans leur sens strict et absolu,
conduiraient à des résultats contraires à la bonne administration
de la justice ou contraires à l'objet que le législateur a eu en vue.

C'est ainsi qu'il serait contraire à l'utile que le créancier indi-
gent obtenant permission d'ester in forma pauperis, la femme
obtenant la permission d'ester en justice contre son mari, ou
l'autorisation de contracter en dehors de l'autorisation maritale,
fussent obligés de supporter des appels successifs de ces autorisa-
tions avant de pouvoir entamer soit le procès, soit la transaction
autorisée.

Fces décisions conférant autorisation ne sont pas mesures
d'administration ; elles procèdent de la vérification de faits néces-
saires pour leur déclaration et de la déclaration judiciaire qui les
confère.

Maints autres exemples tirés des décisions rendues par un
juge sous l'empire du Code de Procédure peuvent être donnés
dans le même sens.

Il y aurait certainement là un bouleversement tel que l'on
pourrait se demander si, dans le sens de l'opinion de Belisle (Inter-
prétation des lois, ch. 15), l'interprétation restrictive à ce que le
législateur a dû avoir en vue ne serait pas la seule bonne interpré-
tation.

Mais, sans décider ce point, la cause se présente sous un autre
aspect.

Le juge en Chambre exerce maints pouvoirs qui lui sont con-
férés par l'acte des chemins de fer, par le Code Municipal, par les
lois d'éducation, par les chartes de compagnies incorporées par
statut ou lettres patentes, sous l'acte des banques, sous l'acte d'in-
corporation et l'acte de liquidation des compagnies, et dans bien
d'autre cas encore, prévus par des législations spéciales.

L'on ne peut, à mon sens, supposer que nos codificateurs ont,
en écrivant l'Art. 72, eu en vue tous ces pouvoirs spéciaux conférés
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aux juges en dehors de toute attribution qui pourrait leur com-
péter sous le Code de Procédure ; ils n'ont dû vouloir parler que
de ce Code de Procédure, sans vouloir soumettre à un appel toutes
les décisions données sous des lois autres et différentes, adoptées
sans rapport aucun avec ce code et en dehors de toutes ses dispo-
sitions.

Ces lois, en indiquant le Juge en Chambre comme devant
exercer certains pouvoirs judiciaires, ont limité ces pouvoirs aux
termes de ces lois elles-mêmes. Le juge y est mentionné comme
la personne à laquelle le pouvoir spécial est conféré : persona
designata.

C'est en ce sens que, sous l'acte des chemins de fer, la Cour
Suprême a, dans la cause du Séminaire de Sie. Thérèse & le
C. P. R. (16 Rapp. de la Cour Suprême, 606), traité les pouvoirs
conférés au juge en chambre par l'Acte des chemins de fer.

Il s'agissait là, il est vrai, de pouvoirs donnés au juge par un
acte fédéral concernant l'expropriation de terrains par des compa-
gnies sous le contrôle de la législature fédérale, et l'on ne saurait
supposer que notre Code de Procédure a pu abolir cette loi.

Mais la raison de décider ainsi pour des statuts de notre
législature provinciale subsite encore, à cause du fait surtout que
ces divers statuts n'ont pas prévu l'appel et que, dans certains cas,
ils l'ont refusé, lorsqu'ils donnent au juge le pouvoir de décider.

Par example, dans le cas qui nous occupe, il n'y a pas d'ap-
pel de la sentence arbitrale, et, nous arriverions à ce résultat extra-
ordinaire que cette sentence arbitrale serait finale et que, cepen-
dant, il y aurait appel de jugements préparatoircs pour l'obtention
de cette sentence.

Cette question a déjà été décidée par notre Cour d'Appel,
dans la cause de iMzckcirzic & White, 7 R. L. 2S, où Sir A. A.
Dorion et M. le Juge Taschereau ont carrément exprimé l'opinion
que, où il n'y avait pas d'appel sur le nérite il n'y avait d'appel ni
sur l'intcrlocutoire ni sur le préparatoire. Et ce ne me semble que
de bonne raison.

L'on objecte : l'on peut appeler de la nomination d'amiables
compositeurs, et l'on ne saurait appeler de leur sentence.

Ceci ne nie parait pas exact.
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La nomination d'un amiable compositeur, comme celle d'un
arbitre ordinaire, si elle est faite par le tribunal, peut donner ouver-
ture à l'appel ordinaire.

De ce fait l'on ne peut tirer aucune conséquence. pour la
question qui nous occupe, et l'on ne peut en tirer non plus du fait
qu'il n'y a pas d'appel de leur sentence, parce que, en raison de la
nature même des fonctions dont ils sont investis, cette sentence
est finale quant aux faits, mais elle peut toujours être attaquée pour
dol, fraude, ou autres raisons ne portant pas sur les faits sur lesquels
ils ont adjugé ni sur la manière dont ils ont exercé leur jugement.

L'on nous dit encore à l'appui du raisonnement, que le texte
e.t là et que nous devons l'appliquer; que, peu importent les
inconvénients, mêmes les absurdités auxquelles pourrait conduire
cette interprétation, les juges ne peuvent qu'appliquer la loi telle
qu'ils la trouvent, sans égard aux conséquences.

Je ne puis adopter ce raisonnement.
Une interprétation qui nous conduirait aux conséquences que

nous avons vues, serait, à mon sens, une interprétation tellement en
dehors de tout ce que nous pouvons supposer avoir été l'intention
du législateur, que nous sommes amenés forcément à dire que telle
n'était pas leur intention. Et si telle n'a pas été leur intention,
nous ne pouvons pas déclarer que tel doit être l'effet de leur loi.

S'il ne nous était pas permis de faire la distinction que j'ai
indiquée ci-haut, toutes les décisions du juge, sans exception, em-
porteraient appel; et, comme toute décision est un acte judiciaire et
que le juge n'accomplit que des fonctions judiciaires lorsqu'il décide,
il n'échapperait absolument rien à l'application de ce texte.

Je ne puis nie rendre à un résultat aussi extraordinaire, et je
suis amené à conclure que dans l'espèce, l'article 72 n'a pas donné
un droit d'appel.

BLANCHET J. (dissenticus)-Le jugement dont l'appelante
se plaint est final, car le juge qui l'a rendu ne peut ni le révo-
quer ni même le modifier; niais est-il susceptible d'appel?

L'appelante soutient l'affirmative, en se basant sur l'article 72
du nouveau code de procédure qui assimile les jugements rendus
par le juge en chambre à ceux de la cour elle-même, et sur l'article
43 du même code qui dit:

"A moins qu'il ne soit autrement édicté par statut, il y a
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appel à la Cour du Banc de la . Reine siégeant en appel de tout

jugement final rendu par la Cour Supérieure," sauf certaines ex-
ceptions qui n'affectent pas la présente cause."

Il ne faut pas oublier cependant que l'article 43 est précédé de
l'article 42, qui est entièrement nouveau et qui définit ainsi les
pouvoirs et la juridiction de la Cour du Banc de la Reine : "avec
compétence sur toutes les causes, matières ou choses susceptibles
d'appel venant de tous les tribunaux dont, suivant la loi, il y a
appel."

Il résulte clairement de cette déclaration du législateur que,
pour constater s'il existe un recours en appel, il ne suffit pas de
recourir à l'article 42 du code de pocédure et de se demander si un

jugement a été rendu par la Cour Supérieure ou par un de ses juges
mais il faut surtout examiner si la loi générale ou spéciale qui établit
leur juridiction a créé ce droit d'appel, ou, pour me servir des ter-
mes de l'article 42, il faut considérer avant tout si " la cause ou la
matière est susceptible d'appel" ; car l'appel est un droit spécial
qui ne peut être exercé que s'il est spécialement accordé.

En référant à un juge de la Cour Supérieure le droit de déci-
der les causes de récusations invoquées contre les arbitres chargés
de fixer l'indemnité payable aux expropriés, l'acte des chemins de
fer déclare expressément que les objections et les causes d'inha-
bileté soulevées de part et d'autres seront jugées et déterminées
sommairement. (S. R. Q. sec. 5164, par. 25 et 26).

Le sens de ces mots ' juger sommairement," à l'époque où
cette loi a été adoptée, était bien connu, car la législature s'en était
toujours servi pour désigner des affaires qui doivent être instruites
avec célérité et décidées sans appel. Il suffit pour s'en convaincre,
de référer aux articles suivants où le droit d'appel n'est pas même
mentionné:

i. Art. i2oS C. P. C. L'instruction des causes devant la Cour
des Commissaires se fait sommairement. (Art. 1277 C. P.)

2. Art. 12l5b C. P. C. La procédure, la preuve et l'audition
dans les causes intentées devant le magistrat de district sont
sommaires. (Art. 1284 C. P.)

3. Art. 1101 et 1104 C. P. C. Dans les causes audessous de
$1oo, l'enquête se fait de vive voix, et ces causes sont jugées
sommairement. (Art. 1102 et 1148 C. P.)
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Nos tribunaux leur ont uniformément reconnu la même
portée et le même effet.

Cette cour a toujours décidé qu'il n'y avait pas d'appel des
décisions renduespar un juge sur les procédures non contentieuses
énumérées à la troisième partie du code de procédure, parce que
celles-ci ont toujours été considérées comme des affaires sommai-
res. Andrews & Davis, i R.L. 210 (avant le code); Béliveau &
Chèvrefls, i Q.L.R. 209 ; Ross & Ross, 2 M.L.R. Q.B. i (depuis
le code).

Il a été prétendu que cette cour avait jugé le contraire dans
Dufauli & Robi/lard, 20 L.C.J. 288. C'est une erreur, car l'or-
donnance du juge nommant le curateur n'a pas été portée en appel.
Sa destitution avait, au contraire, été demandée en vertu de l'art.
263 C. C. au moyen d'une requête spéciale que cette cour a accor-
dée en renversant le jugement de la Cour de Révision, qui avait
confirmé celui de la Cour Supérieure.

Cette cour a aussi unanimement décidé, en 1875, dans la
cause de JM-zckenizie & White, qu'il n'y avait pas d'appel d'une
ordonnance donnée en chambre parun juge de la Cour Supérieure
permettant à un candidat d'examiner les bulletins de vote donnés
à une élection fédérale. « Il me semble parfaitement clair, a dit le

juge Dorion, que si l'on refuse le droit d'appel du jugement sur la
contestation elle-même il ne peut pas y avoir d'appel sur un inci-
dent de cette contestation," 7 R. L. 218; 20 L. C. J. 22.

Une décision si-::blable a aussi été rendue dans les causes de
Bruncat & Massne et Cuzshing & Owens, 2 L. N. 38 ; 23 L.
C. J. 60.

Dans Ontario, on suit la même règle. In re Rainy Lake
Lunbr Co., 12 Ont. P.R., 27, on a aécidé qu'il n'y a pas d'appel
de la décision d'un juge sur une requête demandant qu'un liquida-
teur remette certains objets à un créancier, et dans la cause de
McQuillan & Gnelph Ynnction R'y Co. 12 Ont. 'P. R. 294, qu'il
n'y a pas d'appel de la décision d'un juge qui, sous l'autorité de
l'acte fédéral des chemins de fer (S. R. C. ch. 109, s. 8, ss. 28),
rejette on maintient les objections soulevées contre les arbitres, un
cas absolument identique à celui qui nous est maintenant soumis.

La Cour Suprême a été plus loin et a décidé, en 1889. (C. P.
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R:y & Sémninaire de Sie. Tûýýérèsc, 12L. N. 38; 16 S. C. R. 6o6) (i)
que l'ordre donné par un juge en matière d'expropriation, sous
l'acte fédéral des chemins de fer, n'était pas une procédure qui
avait originé dans une cour supérieure et ne pouvait donner lieu
a un appel devant elle. La majorité des juges, s'appuyant sur
deux décisions rendues en Angleterre, a exprimé l'opinion que le

juge agissait dans ces cas non comme juge, mais comme person'a
,desigwata. Le juge Patterson a ajouté que les fonctions du juge de-
vant être exercC'es d'une manière sommaire, l'affaire ne pouvait pas
être soumnise aux délais résultant d'un appel de tribunal en tribunal.

Il ne peut donc pas être contesté que l'intention évidente du
législateur était de refuser tout appel des décisions du Juge en
Chambre relativement à la récusation ' des arbitres ; et ceci devient
encore plus convaincant si l'on considère que la section suivante
déclare que la sentence des arbitres est elle-même finale et défini-
tive. (Sec. 5 164, par. i S).

On pourrait peut-être ajouter que ce même acte de~. chemnins
de fer n'exige pas que l'ordonnance dont on veut appeler fasse par-
tie des archives d'aucune Cour, tandis qu'il l'ordonne dans un autre
cas, celui où la possession est demandée après la reddition de la
sentence des arbitres; car il veut que le protonotaire tienne un
registre spécial de tous les documents produits par les parties.

La raison de cette distinction est facile à comprendre, car,
dans le cas du bref de possession, toute la procédure cst comi-
mcncée, instruite et terminée devant un juge, tandis quc l'arbitrage
ne l'est pas, et, au cas de rcfus, cette Cour ne pourrait nii obtcnir

(Q) In the Cily of IkUlfax vs. Ree-ves (2-a.SC..30 an objcction wvas taken

to thz jurisdiction of the Suprcmc Court on the ground that thc pcîition liaving bccu
prcscntcd to a judge in chambers, thc matter did not originate in a Supcrior Court.
h ivas lhcld, (Taschereau dissenting) that the Court had jurisdiction. (Ca::. Fac. Rr.
vs. Sie. Thirhse, 16 Cnn. S. C.R., 6o6 and le'Ttz:e vs. ikayes 16 Can. S. C. R. 7.a1 dis.
îingtlie.ld).

Section 25S of the Municipal Act of i S9o (R. S. M., c. i0o:, s. 383) provides that:
<in case a rcsidcnt*of a x-unicipility, or nny other pcrion intcrestcd in a1 hy-Iaw, ordcr

or resolution or thc Couincil ihcrcof, -pplics to n judge of the Couit of Qtucen-'s I3crIcI

sitting in chninb.ars ............ the juge, -iricr ai least icix days' ecrvice on the cor-
porntion of a suimmons, or rie ta show cause in ibis bhlal, nmay qlpashl thc Iby-l-w,"
etc.

HF.LD -Tat the tern ,«judtgc"I in the siatute is troii#7 designat.il and only tbe
judgc,%who issuced th~e nulc orsuninons ean licar thec application on its rcîurn (Dojie .
Dieffrii:, S liaxi. 294).



EVANS vs. OIEL 1

la transmission des papiers devant elle, ni même vérifier s'ils sont
complets ou «IOn.

Ii est inutile de rappeler que les mots '« Juger sommairement'
-nepeuvent pas être et n'ont jamais été confondus avec les mots««ma-
tières; sommaires," introduits assez récemment dans notre code.-
(Art. 887 C. P. C. et suiv., 11i5o C. P. et suiv.) et qui sont employés-
pour désigner une série de demandes et de causes d'actions soumnir
ses à des délais spéciaux, mais instruites par écrit etjugées comme*
les causes ordinaires, et non sommairement comme les causes de
la Cour des commissaires, etc., etc., et les récusations des arbitres.

je suis donc arrivé à la conclusion que, même en donnant aux
mots de l'article 43 --Ilà moins qu'il n'en soit autrement édicté par
statut," le sens étendu que l'appelante leur attribue, c'est- à-dire que,
depuis le premier septembre 1897, il y a appel de tous les juge-
ments rendus par un juge en chambre, à moins que cet appel. ne
soit expressément refusé par un statut, la motion de l'intimé doit
être accordée; car l'acte des chemins de .fer, en déclarant que les.
cau~ses de récusation des arbitres seront jugées sommairem ent et
que la sentence rendue par eux sera finale et définitive, a, par là
même, suffisamment d<ýClaré qu'il n'y aurait pas d'appel d'un
jugement comme celui dont l'appelante se plaint.

C. S. Rcy, avocat de l'appelante.
H. Gcriin Lajoie, conseil.
.ti!cGibboiz, Caean Rý.ya, .3IfiitcizclI ci .9Y S. ilfessièr, avoca ts

des intimés.
(ED. F. S.)

SUPERIOR COUR.T.

No. 60. 'L10MONTREAL> ArRIL 29T11, iS95;.

COrat 'MA-TIEU, J.

EvAN,,s vs. O'Nim.
10 tcforiz-.ici ton ( a,,:lwi.-Cocils.

1IELD -Thait an inscription to tlic form will bc disrniisscdl with cosis if tlie irregulat
uities cornplaincd of dlo not cauec any prcjiitlicc, za iîi tient cvcn if thec pla.intif lias
recogniized tlic irrcgulilaiiics by rlig to ink amciidiens to his %«rit and& dc-
clarition.

In answer to defendant's exception to the forni, plaintiff madle
a motion to aniend the writ and declaratiodu
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214 ]UZZELTL vs. HARVEY.

i. By inserting the occu pation of the plaintiff as a "gentle-
mani » in the writ;

2. By numbering the paragraphis of the declaration;
3. By inserting iii the second paragraph of the declaration

the words «" written lease sous sciiezgpdvé"
4. By inserting after the wordý 1'February " the wvords <:last

past," in the second paragraph on the second page of the declara-
tion herein.

Per Citriam z:-The motion of plaintiff to amend the writ
and declaration in this cause is granted, and leave is granted to
the said plaintiff to arnend the said writ and declaration as prayed
for, in paying to the defendant's attorneys the fees nientioned in
Art. 26 of the tariff when it is permitted to amnend after the pro-
duction of an e.-ception to the form.

As the defendant did flot show that the grounds of his ex-
ception to the forai have caused hini prejudice, the exception to
the formn is dismissed with costs.

Smith, Markey, & Zvfoztgomery, attorneys for plaintiff.
.Madore, Gucrili &.Perron, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 6233.

SNNEETSI3URG, 15 AVRIL, 1897.

Corani LyN,%cii, J.,

]BUZZELL vs. H ARVEY.

Cc7.pias-Bief émis a,,rsjuge:c:t-Excepfio.n ci la foriic-Sigii:Uwi? du ýoc1iip7-
Pr-ocès-z'crbal dc igniification-A-rt. 897 C. P.

J uGÉ --. Que le bref de capias émis après jugement fait partie de la proct&dure

o-iginaire et n'est pas une cause distincte.
2. Qu'une pièce de procédure signée (lu nom du procureur et sous sa direction, par une

personne de son bureau, est régulière.
3. Qu'un procès4Vcrbal d'huisslpr innexé à la pièce signifiée au moyen (le mucilage

cst régulièrement dans le dossier.

E cxception à la forme renvoyée.
Gco;:g«e B. Bakcr, avocat du demandeur.

_. C. M1cCorkill4 avocat du défendeur.
(F. X. A. G.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2805.

MONTRÉAL, 21 MARS 1898.

coram MArm1Eou, J.

PICARD vs. THE DoNINION COTTON MILLS CO.
Action en dommaps.-Mtion pour particularités.

JUGÉ:-I. Que dans une action en dommages où une certaine somme est réclamée pour
affaiblissement, altération de la santé, difficul tés de gagner sa vie l'avenir et soins
médicaux, il n'est pas nécessaire de donner en détail le montant des dommages souf-
ferts pour chacune de ces raisons.

2. Il y a lieu à donner en détail le montant des dommages soufferts pour perte de temps,
mais non lorsque le demandeur est un employé du défendeur qui est ainsi parfaite-
ment à même d'apprécier les dommages ainsi soufferts.

Motion pour particularités renvoyée avec dépens.
Préfontaine, St. Yean, Archer & Décary, avocats du deman-

deur ès-qualité.
Béqluc, Lafontaine, Turgeon & Robertson, avocats du défen-

deur.
(En. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.

QUÉBEC, 20 MAI 1898.

Coram ANDREWS, J.
Prodcdure à la Cour de Circuit.-Plaido'er en droit.-Ar1. 1144 C. P.

LA CORPORATION DE SAINTE ANNE DE BEAUPRÉ, v. RICHARD.

JUGÉ :-Un plaidoyer en droit à la Cour de Circuit, non appelable, ne sera pas ren-
voyé bien qu'il ne soit pas accompagné d'une inscription à jour fixe.

La demanderesse, ayant répondu à la défense du défendeur
par un plaidoyer en droit sans inscription, le défendeur fait motion
pour que le dit plaidoyer en droit soit rejeté, attendu qu'il n'est pas
accompagné d'une inscription à jour fixe (I9i C. P. et suiv.)

La demanderesse cite l'art. I I44 C. P.
Motion renvoyée.

Taschereau, Lzvery & Rivard, procureurs de la demande-
resse.

Afontamlbault, Langelier & Vachon, procureurs du défendeur.
(A. R.)



216 POTfVIN mIT MONTPETIT vs. TEI MONT. LOAN & MORT. CO.

SUPERIÔR COURT.
No. 1866.

MONTREAL, DECEMBER 29T, 189 7.

Coran: ARCIBInALD, J.

POTVJN dit MONTPETIT vs. THE MONTREAL LOAN AND MORT-

GAGE Co., & LADURANTAVE, mis en cause.

Inscrifttion :in law-Art. 191 et seg. C. P.

HE.D :-That an inscription in 2awj' need not necessarily contain conlclusions, but that
the indication that it applies to the whole declaration or to some particular allega-

tions thercof is sufficient.

On the merits of the inscription in law, preuoeavan/faire droit

is ordered,

Plante & Chalifoux.c, attorneys for plaintiff.
G. B. Cramp, attorney for defendant.

(ED.F.S.)

SUPERIOR COURT.
No. 554.

MONTREAL, 27 JANUARY, 19S.

LE CRÉDIT FONCIER FRANCO-CANADIEN v. LING.

Coram MATRU, J.

Return of Act1n.-Deay.-1r. 154 C. P.

HELD:-That the judge cannot allow the return of the action after the delay of three

days, stated in Art. 154 C. P., has expired.

Per Curiam:-L'article 154 C. P., autorise le juge à per-

mettre l'entrée de l'action, si demande en est faite dans le délai de

trois jours de l'expiration du délai accordé pour comparaitre; il
résulte de cette disposition que si demande de rapporter le bref

n'est pas faite dans le délai, le juge ne peut permettre l'entrée de
l'action. La 'motion du demandeur demandant la permission
d'entrer le bref est faite après l'expiration du délai susdit, et il

s'ensuit qu'elle ne peut être accordée. La motion est renvoyée
sans frais.

A./ngers, dcLorimier & Godiu, avocats du demandeur.

oF. L. S.)



SUPERIOR COURT.
No. 1892.

MvOINTREAL, MAY 16, r895.

Coi a, C u R i.%,

STEWART VS. U-1-APR, & THE CITY~ OF MONTREAL T. S., and
TI-iE Dr~DmConIIe.-IiII,0

Publié O1i/,«-_4ssessoi--Seizuie ol Salai,, etc.-Aptf 599 C. P.ý §§q., 10.

E.LI) -.- That ani assessor of the City of Montrcal is a pulic officer, and his salary is
ex~empt ftomi garnisiment under Art. 599 C. P". (1.)

Per Citria;lz:-Whereas, defendant alleges tliat hie is one of
the assessors of the City of Montreal, and that the salary seized in
this cause is that payable to hlmn as such assessor ; that hie is a
ipublic officer and that unider Art. 599 C. P., such salary is exempt
from seizure.

Whereas, plaintiff conteilds that defendaiit is not a public
officer and that bis salary is liable to seizure.

Considering tlhat defendant is a city assessor in the City of
Montreal, that lie is an officer under the municipal government of
said city and that sucli office is a l.ublic office, and that lie is a
public officer (fonctionznaire publié) w'ithin the n-eaning of Art.

$99 C. I>.
Considering that uncler said article the salary of defendant is

exempt fromi seizure and tbat thiere is not in the bands of the
tiers-saisie in this cause any money, nor is there any money coming
due to defcnidant except under said salary and forming part
thereof, and that the saine is exempt fromn seizie.

Considering, that, an assessor of tie City ofÇNIIoxntîeaI is a pub-
lic officer and as such bound to take the oattb of allegiance before
assuming the duties of bis office under the provisions of the Revised
Statutes of the Province of Quebec.

Consideringr that the contentions of the defendant are well
founded and those of the plaintiff bad in lai%-:

Doth grant the conclusions of the defendant's contestation>
decla-re the said defendant to be a public officer, that bis salary as
sucbi assessor is e.xempt in lto froni seizure, doth quash the said

(i). Sec Dillon on Mun. Corp, vol. I, § ioi ; TiednanNfun. Corp, page Si, § 8%,
fr111i vs. Cizoquiet, 7 L. C. R. 63, 1 1L. C- J. 14S; DillOn, Vol. 1, § 237.

STPEWART vs. EUWARD.21 217



218 IIEATON vs. LEPROHON.

seizure made in the hands of the tiers-saisie in this cause with costs
against the Plaintiff, do th ordel the said tiers-saisi*e to pay over
ail monies in its Ji ands to the said defendant.which form any part
of his said salary as asses sûr, and grant inileviée thereof, to said
defendant, and the said tiers-saisie, having submitted the inatter
in contestation to juslice, s'étati ratpbortée à jiistice), no costs are
awarded agrainst it.

'opp & .Diggan, attorneys for plaintiff.
Gharboizneai & Pelletier, attorneys for defendant.

(F. L. S.)____ ___

SU1'ERIOR COURT.
No. 2965.

MlONTREAL,,MAV 911f, 1898.

C- ewie DA-v 1 nSON, J

HEATON vs. LPOJN
A/itmepta;y allowzatn«.-Pettion /ýr infeim alowtanc.

HE.LD:-i. Thiat in an action by a daughiter-ini-laiv against a rnothier-in-law for ali-
nientary aUlowance, a petition during the course or the action, on beliaif of the
plaintiff, is a proper wvay to obtain an interim allowaiice ;

2. That an exception of !i.çpeyzdens to stuch petition wvill bc disnîissed as unfound(ed;
3. That a provisional allowvance can be secured before the final jiffgment on the ori-

ginal demand
Plaintiff lad taken an action aglainst defendant, lier niother-

in-law, for a monthly allowance of $5o.oo. In the conclusions of
her declaration, she pr"aved, aniong other things, for an interiru
allowvance of $100, to pay pressing alinientary debts. As the
defendant -%vas contestingr the action, plaintiff petitioned to obtain
that suru at once. Defendant mnet-- this petition : i. by an exception
to the forrn; sayingr that such dernand could only be made by
action at lavv, niot by petition ; 2. by'an exception of lis pendeiis,.
as this suni was already claimed in the conclusions of the dleclara-
tion 3.by inscript;on in lawv, goings on to say that a provisionat
condemnation cannot takze place beforc the final judgment; 4.
by an answer on the merits

Byconsent of the parties ail those grounds were urged at the
hearing, only. he Court dismissed them, and on the mierits,
granted petitioner $5o.oo and costs.

McGibbon, Casgraiù, Ryan & ./lfitc/zeIl, attorneys for plaintiff.
Préfonzaize, SI_7cait, Arclicr 6- Decayj, attorneys for defendant

(ED F. S.)
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SUPERIOR COURT.
NO. 4.

MONTIZEAL 23 APRIL, 1898.

COMM MATHIEU, J.

LEET VS. SINGER AND RADFORD et ai., T. S.

Sa ik.a , it -Dc laratin .Pa r>zerhij .Éo, of parlnershi» deedl.

Hn.> :-That where the tiers-saisi, a partner of the defendant, declares that the firrn
*might owe something to the defendant at its dissolution, according to the deed of
partnership souts-seing privjé deposited %vith a certain notary, indicated by him, a
motion by the plaintiff to have the tiers-saisi ordercd to file a copy of the said deed
of partnership witlî the prothonotary, Nvill be clisinissed without costs wvhere, at the

.hearing, the tiers-saisi, throughi his attorney, authori-ted the plaintiff to procure a
copy of the deed of partnership passed before such notary.

Se/hi P. Leet, attorney for plaintiff.
St. Pierre, Pélissier & JWfilson, attorneyýs for garnishees.

(F. L. S.)__ ____

COUR SUPE-RIEURE.
NMo. 2467.

MONTREAL, 2S MAI 1898.

Corlael-Ni .AlTJIEU, J.

COWAN vs. RiEUTORD ET LA.\[irCIIE et ai, T. S.

.Sazsie.a -rt apreès.;u.%-enLti t-iers-saisi et procureur- Questions aintis.ai-4rt
686 C. P.

j UGÉ~:-r. Que l'avocat dlu tiers-saisi ne peuit, sans la permission du tribunal, poSer
aucune question au tiers-saisi. (i)

2. Que si le eéfeildeur, sur une saisie.arrêt, pouvait étie admis à poser des questions
au tiers saisi, ce ne pourrait être dans tous les cas, que pour ét.iblir quelque obliga.
tiondte la pari dlu tiers-saisi envers le saisi.

Objections du demandeur maintenues.
Plante & Cialifozix, avocats du demandeur.
Tai/oit, Bon/ni & Moriin, avocats du défendeur Rieutord et

des tiers-saisis.
(ED. F. S.)

(1> HELY) -- Tiers-s«isis, ini answer ta a wt-it of saisie-ar) il aCter judgnient, have no
righrt to appear by attorney, and an appearance filed by an attorney by such tiers-
saisis will be rejected from the record upon motion. F-orbes vs. Lewisr & Thie Globe
illttual Life bIs. Co. o/ Aewz- Y-oi Z, T. .S. l3eaudry J., Montreal, Feb. i9 th, 1874.,
18 L. C. J1., 74.

Jtr.~ par Casault, J. C., Québec, novcuffire 1897: Quc le procureuir du tiers-saisi
.qui a comparu n"a pas le droit (le le tr.iný(uc>tionnier lorequ'il déclare. Ro), vs.
Blancheet et Gu>.T. S.

LE ET -vs. SINGER.21 219



PICIÉ vs. MOlSE.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1092.

MONTRÉAL, 28 MAI IS9S.

Coram MATHIEU, J.

PiciHÉ v. MoRSE et vir.

Fmme çipzrée de biens.- Nature de son oblgation.-A r. 13 if C. C.

JUGli :-i. Que l'obligation de la femme sêparée de biens de contribuer proportion-
nellement à ses facultés et à celles de son mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux
de l'éducation des enfants communs, n'est pas une obligation solidaire de celle du
mari ;

2o. Qu'un médecin qui a obtenu jugement pour services professionnels, mais qui n'a
pu exécuter ce jugement vu l'insolvabilité du défendeur, peut poursuivre ensuite,
pour ces mêmes services, l'épouse séparée de biens de ce défendeur, mais non récla.
nier d'elle les frais faits contre son mari pu les intérêts accrus depuis la date de l'ac-
tion et du jugement.

Per Curiain:-Attendu que le demandeur allègue dans sa dé-
claration qu'il est médecin licencié ; que la défenderesse lui doit la
somme de $708, savoir: $roo, pour honoraires et services pro-
fessionnels, consultations, avis, visites, remèdes et médicaments
fournis par le demandeur à la défenderesse ou à sa demande et re-
quisition, suivant compte produit ; que la défenderesse est séparée
de biens d'avec son mari qui est maintenant insolvable; que le 27
avril 1893, le demandeur a poursuivi le mari de la défenderesse pour
la somme de $440, pour services professionnels, visites, consulta-
tions, avis, remèdes et médicaments fournis par le demandeur à
la famille de la défenderesse et à elle-même, après demande et
réquisition par elle faite, et que jugement a été rendu en faveur du
demandeur contre le mari de la défenderesse, le 6 juin 1893, pour
la somme de $44o, avec intérêt du 27 avril 1893 et les dépens; que
le demandeur ne peut faire exécuter ce jugement contre le mari de
la défenderesse vu qu'il a fait cession de ses biens quelques jours
après la date du jugement ; que la femme séparée de biens avec
son mari est responsable pour les charges du mariage et les
dettes alimentaires de la famille ; que les frais du jugement
dans la cause susdite sont de $69. 1o et les intérêts de la somme de
$98.9o, lesquelles sommes réunies forment une somme totale de

$708, que le demandeur réclame de la défenderesse.
La défenderesse a fait une inscription partielle en droit deman-
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dant le renvoi de la demande du demandeur qulant à la somme de
$69.io, étant pour frais du jugement qu'il a-obtenu contre le mari
de la défenderesse, et aussi quant à la somme de $93.9o pour les
intérêts qui ont couru sur le montant du dit jugement disant que
le demandeur n'a pas droit de recouvrer de la femrme les frais qu'il
a faits contre le mari et les intérêts du jugement qu'il a obtenu
contre lui

CoiÏsidérant que l'obligation de la femme séparée de biens de
contribuer proportion nel!emeiit à ses facultés et à celles de son
mari tant aux frais du ménage qu'à ceux d'éducation des enfants
-communs, n'est pas une obligation solidaire avec le mari;

Considérant que le demandeur n'a pas le dr-oit de réclamer de
la défenderesse les frais faits contre le mnari et les intérêts du juge-
ment rendu contre ce dernier et que la dite inscription en droit est
bien fondée ;

A maintenu et maintient la dite inscription en droit et rejette
la dite allégation avec dépens.

G. H. Pi'Oitide, avocat du demandeur.
Deniers & de Lorierè, avocats de la défenderesse.

(ED). F. S.)____

SUPERIOR\ COURT.
NO. 2-8S.

MQNTREAL, JUNF* 61-11, 189 S.

CorMM MATHRIU, J.

HOFFMAN VS. LAWRZENCE.

Exce lin / £kor,-Pesonineisdicietb;/ di-isiz/.:*,zes-.Aelio, bY' Curiai--
Ar't. 336a C. C.- Mlotiout fo Ani/e/d.

HiELD-That a, wife appointectcuratrix to lierhIusband interdicted for drunklenness rnay,
in an action to recover a debt belonging to lier hiusband whose business shie is author-
ized to carry' on,, sue in lier own narie es-qzî.zlité as curatrix, and does flot nced the
authorizzition of the Court or lier hutsband. (r)

Per Cziiezml.-Thie plaintiff describes herself as folloivs iii the
w'rit of siimmiions: «'Danie Rosa Hoffmnan, of the City and District
of Montréal, wife of George S. ]3rowri, an interdict of the same
place, in lier quality of curatrix duly appointed to her said husband,

(i) î'ùz'e Sbcherii vs. ffoÊ;inai, <utec p. 26 ; I,?enaid vs. Uoqîinan, ante P. 75;
in .Rcnaiidvs. !i'/7inati C. IL Mfay -ist, rS9 S, Taschereau, Pagnuelo &- Lavcrgne,
3J., confirming Dolierty J', declared that sucli designation was sufilcient.

IIOFFMAN 'vs. LAW.RP4.JNCE. 3i221



~99 IIOFFMAN vs. LAWRENCE~.

and tradingr as such at Montreal as butcher an±d provision mer-
chant under the firrn iîame and style of Il Brown l3rosel' and duly
authorized in that behiaif by judgment of tixe 2Sth day of Sept-
ember 1893-." She sues the defendant claiming froin hini the sumn of
$153.,oS beingf the balance of a prornissory note sigiîed by hlm in
lier favor. The defeiîdant makes an exception to the formn asking
for the dismissal of the demand 'saitf rccoui-s, because the action
should have been taken in the naine of George S. Brown, the
Interdict, assisted by the said curatrix, Rosa Hoffnian, and not by
the said curatrix Rosa Hoffmnan es quai., alonle, and that the said
chratrix should have been authorized cithier by lier liusband or by
the Court. The plaintiff inioves that shie bc allowed to aînend the
wvrit anid declaration by mnaking George S. l3rown a party to the
suit, and by clxangiing the description of the plaintiff as followvs:
"Geore S. Brown, as interdict, of the City -and District of Montreall,
and Dame Rosa Hoffinan, of the saine pl]ace, in lier quality of cura-
trix to lier hiusband George S. Brown for tic purpose of assisting
him liercin aniid duly authorized by judgrnie'xt of the 2!Sth day of
December 1893, to carry on businesszas butcher zaid provision
nierchant of Monitreal under the îîamiiie and style of Browvn Bros.»

As the Court of Queen'"s B3ench lias dccided ini the case of
«i-l et ai. vs. 31£?Pjpiln (2) tlîat wvhere a party to n suit is inter-

dictedi for prcdigality duriiîg its pendency, lie ceases to be capable
of aiiy furthcer procccding in the suit, -ild that the instancc îîîust
be takzen up ini his behiaîf by hie curzator appointcd to him, aîîd
tliat ani iintcrvcntioni by tic curator, to ;issist inii in tlîe suit, is of
no0 cifect-. and as interdicts for drunkleiiness are, as to 1heir capacity,
put on the sane footing a-,s iîîterdicts for prodigality, and as article
-36tz C. C. says ilhat the w'ife -tppoiiitc(l curatrix to, lier hiusband
interdicted for druiikcnncss, is sufficiently authorized by lier
appointuient for simiple aýctsofadniniiisttrationi, the motion toamend
is dismissed without costs. and the cxcept.ýon to Uic formn is also
disnîisscd withîout costs.

R- L. zick.ou ttorncy for plaintifï.
lb"zztsfetxd & Lazni, attorncys for defenld.-nt.

(F'. i». S.)
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BLOUSSARD vs. TODD.

SUPERIOR COURT.
No. 1583.

Coram MATHIEU, J.

PLOUSSARD v. TODD & BAXTER, adjudicataire reqérnt.

Requite Civile-Art. 1177 C. P.-Folle Enchère-Appzl.

A judgment ordering resale of an innioveable for false bidding at sherifrs sale, being
appealable, a petition to revoke such judgnient will not lie.

Per Curiam :-Vu que le jugement dont il est question dans
la dite requête nous paraît susceptible d'appel, il n'y a pas lieu de
donner l'ordre de sursis demandé, parce que par l'Article 1177
C. P., la requête civile n'a pas lieu lorsque le jugement qu'on
attaque est susceptible d'appel. La requête civile est renvoyée
avec dépens.

Desmarais & Cordcau, attorneys for plaintiff.
3adore, Guerin & Perron, attorneys for defendant, purchaser-

petitioner.
(F. L.. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 2018.

MONTREAL, 31 MARCHI, 1898.

- ~ ~ Cram MArîI1EU'.J.

v. VALLEE t a., & J'DORVAL, opposant, & DOUTRE,
sez:ing and interz:ening.

HEI.u :--Th scizing party cannot obiain an order for the examination of tIe opposant
inder Ait. 631 C. P., aifer the expiration of tIe four days following Ihe service of
notice of reiurn of the opposition.

Per Cutriaim :-Vu la dite motion alléguant que l'opposante a
donné avis au saisissant du rapport de l'opposition le ia iars
courant, et vu que la dite motion n'a été présentée que le 17 m1ars
courant, plus de quatre jours après la signification de l'avis de ce
rapport ; vu aussi larticle 651 C. P., la dite motion est renvoyée
avec dépens.

Tailon, Bonin oin, attorneys for opposant.
. B. )ontrc, attorney for seizing party.

(F. L.. S.)
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4BÉDARD vs. GAGNON-T.

SUPERIQR COURT.
NO. 884.

MONTREAL, 26 lM:-'RCII, iS9 S.

Corait: Mxiru,

BÉDARD VS. GAGNON.

Catise Of actiOll-Alt. 94 C. ExDduno> I.?eePtli- Co11111ission-
genjt-Setile.-uzetit.

Whclire a commission merchant, residing in Montreal, liac! entercd into a contract Of
agency in that city ivitlî a shipper of pro<luce in another district ; in an action b)v the
former to recov'cr an amounit discovercd to bc overpaid alter a eettlement, it -%as held
that the action could be broughit in 'Montreal, tlhe cause of action having arisen there.

Declinatory exception dismissed ivith costs.

.eazdin, Car-dinial, Lora7zger & Si.. Germiaini, attornies for
plaintiff.

Dandze,-and &, Bryoderi attornieys for defendant.
(F. L. S.)

COUR SUPÉR~IEURE.
No. 1 16S.

MNONTREAL, 7 JUIN, IS9S.

Coran MATJfilluI, J.

IrviNEzl v's. McCR]I.\uoix.

l' r iîsaifs -I/mtde les /orzi- Pje z'lkèdlé.

JrÉ-.Qu'une motion pour particularités doit étre timbhiée conmme un plaidoyer
préliminaire. <1i)

2. Que la partie qui a été conidimnée ù- donier dles particularités sur quelques alé-
gués des pièces de plaidoiries, doit domncr ces particularités dans un délai raisor-
niable, faute dc quoi la partie adverse pour"a demnandcr ra~r motion que ces allégués
nion particularisés soient rctranchés.

Le demiandeur poursuivait le déifcndeur cil dommnages pour
diffamnation. L'alléguié 6 de sa déclaration sc lisait comme suit :

6. -That ini purstiantice of said coilspiracy, défendant syste-
niatically slandcred ndcfa-,mcd plaintiff, by circulatingr sianders
both publicly and privately to, diffcrent parties: at varlous Places
-%ithin thé county of Hunltiingdoin, atL varlous tinies duringr thé spring
aiid suinicr of r897 last pastY"

Le défendeur fit une miotioni demiandant des parti cularités.
Avant d'adjuger sur la miotion, la cour cxigca que le défenidcur

-j
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apposât les timbres et fît le dépôt requis pour les plaidoyers préli-
minaires. (i)

La motion fut-accordée avec dépens et le demandeur condamné
à fournir les particularités requises, à savoir la nature des propos
diffamatoires tenus> le nomi des perso *nnes auxquelles ils furent
tenus, les dates et les circonstances. (2)

Le 22 avril le défendeur fit une motion, demandant le rejet du
paragraph 6 de la déclaration, le demandeur n'ayant pas donné
les particularités requises. Cette motion ne fut présentée que le
3mai 1898. Le même jour le demandeur avait signifié, avant la

présentation de la motion, certaines particularités. Il s'objecta
a la motion disant que les particularités ne devaient pas être
produites dans le délai fixé pour faire les amendements, que d'ail-
leurs elles étaient maintenant produites> et qu'il n'y avait plus là
qu'une question dc frais.

La cour accorda la motion avec dépens> déclarant en- outre
que les particularités fournies par le demandeur le 3mai étaient
aussi vagues que l'allégué lui-mêmie.

*f. M. Ftrusoz, avocat du demandeur.
.ilZeCor.'nzck &C <.axon', avocats du défendeur.

CIRCUIT COURT.

SIIFFOtO,301.11 OCTOI3FR, 1597.

NOlMAN1Nvs. Gnux AND) RQULEAV7, opposant.

lsi Ozof Csot-!.31î4 C P.

W\hcre a hutbmid separnie as to property fron Isis wvife, li.-s.-tdminislcrcdl the propcrty
of ihe latter as lier agent, she cari cali in her husbsand as a witness in -an action in
relation to euch propctîy.

C. AI. .Vtwattorney for plaintiff.
.F .X ..A. Gi-ou, attorney for opposant.

(Ev. F. L. S.)

(1) Vi2rýîistc profile (le ette occ3sion polir corriger deux légères errcurs qui
ýc 'son; lit e Jans le ju;gé de Vie, ?Izit*r1Zfxiir rriake Sup<q.ior ZY Cti. Vs.
2'ic «cllcral WwcLs. C7O., P. 137, c;t RedllY vs. ]WiUon4 p). 16o. DaLns ces
ciuses comme (lins les causes actuelle, les t-inilbcs dont la cour a onionné Vhpposi,
lion é:ient eux requis pour %in plaidoyer rilnnret; non pour un 1p1adoyer au
mé~ritec. Le lecteur est pri,6 de prcndire acte dc n'cîrc rectification.

(2) Ce jugent; (S Mars isSS 'Mathieu J,) cst ripporte 13 R~. J. Q., C. S., P. z

NORMANDIN vs. GIEGRAS. 2



22 VAN DJYKE vs. GIBSONE.

SUPERIOR COURT
QUEBEC, APRIL IST> 189S.

COrMM CARON, J.

VAN-,ý DYKE et a. vs. GiB3soN-\E et al.

Sherzei rkBdùgDp.i.At 749 C'. P

HELD -Iliat art . 749 C. P. nmust be strictly int.crpretcd, and thiat an affidavit simply
setting forth that the deponent is credibly inforrned and had rcason to believe that an
attempt will be made ait the sale to have the property adjudged to insolvent and
unknown parties, is insufficient, and a pcrition for an order to the shcrifl' to exact
a deposit from the bidders, on tliat ground, wvill be rcjec:ed.

The def.cndants consented to such order beiîig granted.
The court held, however, that the oniy cases in wvhich such order

niiight be- granted were thiose provided for in art. 749 C. P., and
rejected thie petition.

Ilfontambaul, Laiztelier- & Vachon, for plaintiffs, petitioners.
G. F. Gibsone, for defendants.

(A. R.)

COUR SUPÉýRIEURE.
NO. 2523.

MONTREAL, 9 MA, S9 S.

Corarn MATIiEU, J.

POIRIER VS. BERT 1-nA uM.\ir.

6'<'~zpomi.-.:bira~.-teiso;zdU déitzi.-4 z:. 4oS, 411, 1431, 143S C. P.
JUtGÉ: -Quc lorsqu'une cause a, ét renvoyée de consentement -à dcs amiabIcs compo.

sitcurs, la Cotir Supéricurena le droit (le prolongcr le délai qui leur avait été accordé
pour faire lcur rapport, et ce niCùmc si l'une des parties s'oppose à cette prolongation.

A la miotioni du défendeur le demandeur répondit que la Cour
Supérieure n'avait pas juiridiction pour étendre le délai donné auX
amiables compositeurs pour faire leur rapport ; que cette cause
avait été soum-ise àdes arbitres du consentement des parties.
C'était lài, suivanit le demandeur, un compromis qui échappait à la
juridiction de l'a cour, et si les arbitres n'avaient pas fait leur rap-
port dans le délai fixé, l'une ou l'autre des parties avait le droit
de s'opposer à ce que le délai fût étendu.

L'action intentée était pour rupture de contrat d'imprimerie.
Per Ciiiiam:- Cette cause n'cst pas une de celles qui sous

') 2 6



l'article 411 C. P., pouvaient être renvoyées d'office à la décision
d'arbitres, mais le 25 septenibre dernier, les parties ont consenti-
à ce qu'elle fût référée à des amiables compositeurs, et jugement a
été rendu donnant acte de ce consentement et nommant des amia-
bles compositeurs. Ces derniers n'ont pas procédé a'vec diligence,
et le délai pour faire rapport a déjà été prolongé plusieurs fois;
nmais comme cette cause nous paraît être une de celles qu'il est dé-
sirable de référer à des arbitres et que les parties y ont elles-mêmes
consenti comme susdit, il nous paraît dans leur intérêt de prolonger
encore une fois le délai donné aux arbitres pour faire leur rapport.
Ce délai est étendu jusqu'au sept juin prochain (1893) inclusive-
ment, dépens réservés.

Aing(ers, de Lorimier- & Godin, avocats du demi indeur.
I3caudin, r-czrdiniz7, 5-aige Si. Grmiain, avocats du dé-

fend eur.
(Ein. F. S.)

COUR SUPÉERII&URE.
No. 18-_

MONTREALJ 19 MARS iS9S.

Comm MÂATIIIE, J.

BELL vs. Buiz-rK, et TELFER, tier-s-opposant et DuNOP,

YaT.*je-opposition -Avis-A' iIs. i i SS .z i i SS C. P.

JiUGÉ ;-Que si une tierce-c'pposition a té signifié~e au burcau du Protonotaire de la
Cour, pour une partie décédée, les exécuteurs testamecntaires decette partie ne peu-
v-ent, par requête, demnander le rejet de cctte tierce opposition comme non avenue.

Per Czzriiin -Le 20 août 1897, un immeuble appartenant
au dé'fendeur a été vendu par le shérif de ce district et adjugé à
John Dunlop et William de M. MVrler, eni leur qualité d'exécu-
teurs testamentaires de Robert Palmer Howvard, pour le prix de
$55o.oo. Sur ce montant le shérif a fait rapport qu'il avait pré-
levé la somme de $48 î.76. Le six décembre dernier un jugement
de distribution fut rendu, distribuant cette somme et accordant
au protonotaire, à messieurs 1lutchinson &Oughltred, les avocats
du demandeur, et au régistrateur de M%-on tréal- ouest, certains mon
tants y mentionnés; la cité de Montréal, pour taxes, une somme

BELL vs. BURKE. 2227



$76.77 et colloquant Robert Palmer Howard comme créancier
hypothécaire pour la somme de S315.26. Le ii janvier dernier,
William James Telfer, médecin de la ville de Westmount, a produit
une tierce-opposition alléguant qu'il est créancier du défendeur
décédé le 1o septembre 1891, pour une somme de S125.oo pour
frais de la dernière maladie du défendeur, savoir services et frais de
médecin. Le tiers-opposant allègue qu'il a fait enrégistrer sa
réclamation dans les délais requis par la loi. Le i i mars courant
John Dunlop et William de M. Marler, en leur qualité d'exécuteurs
testamehtaires du dit Robert Palmer Howard et adjudicataires et
créanciers colloqués comme susdit, ont présenté une requête allé-
guant qu'aucun avis ne leur a été donné de cette tierce-opposition
et demandant son rejet.

11 est constaté par le rapport d'un des huissiers de cette cour,
que cette tierce-opposition a été signifiée à Robert Palmer Ho-
ward, créancier colloqué, en lui en laissant copie certifiée au bureau
du protonotaire et qu'elle a aussi étésignifiée à la cité de Montréal.
Le 17 mars courant, le tiers-opposant a fait motion demandant
qu'il soit ordonné aux adjudicataires de déclarer s'ils entendent
contester ou admettre la dite tierce-opposition, sous tel délai qui
sera fixé par cette cour. L'article i188 C. P. dit qu'il est procédé
sur la-tierce-opposition en suivant les règles et les délais de l'ins-
tance ordinaire.

Vu cet article du Code de Procédure et la motion du tiers
opposant, il est ordonné que les dits exécuteurs testamentaires de
Robert Palmer Howard pourront contester, s'ils le jugent à pro-
pos, la dite tierce-opposition dans les délais ordinaires à compter
de ce jour, et faute par eux de ce faire dans les dits délais, le tiers-
opposant pourra procéder sur sa tierce-opposition, et il devra pro-
céder avec diligence sur icelle conformément au dit article 1188,
et la requête des dits adjudicataires est renvoyée sans frais.

R. L. kuircûison, avocat du tiers-opposant.
Dunlop, Lyman. i& Macpherson, avocats des requérants ès-

qualité.
(En. F. S.)

ÉELL vs. BURKE.228



COUR SUPÉRIEURE.

Ai.rTiIABAjSKA, 22 AVRIL îS9 S.

Corani I tEt, J.

GARoN VS. NOEL.

ilvocal et ci>-Agl;:,Ide caiise-Dépes-Droils de l'avocat.

J uc.i- :-Qtte sitles parties s'entendent pour discontinuer une cause, les procureurs du
demandeur ne peuvent demander à la continuer pour ce qui regarde leurs frais seule-
ment, nmais ont toujours le droit d'attaquer suivant l'Art. i032 C. C. les actes de leur
client et de son adversaire, qlui auraient été faits en riaude de leurs droits. (i)

L.a motion du défendeur pour qu'acte soit donné du désiste-
ment du demandeur est accordée et celle des procureurs du denman-
deur pour continuer la ca #use pour leur frais seulement est renvoyée,
toutes deux sans fr-ais.

Autorités citées par la Couir;
Troplong, Mandat, P. 764.
Pothier, Mandat, NOS. 126, 141 et 143.
Arts. l032 et 1756 C. C.
Eeazîdry et a. v. Lzzs/zer. (i) Szq4ra p. 140.

Cr-épeazi & Cr4pbèazi, avocats du demandeur par- distraction de
frais.

No" &JNoji, avocats du défendeur.
(lin. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 29-31.

NIONTRJiAL, 26 AVRIL 1598.

Gorali MATHîIEU, J.
PRICE VS. MAR COTTE.

Ztroafoires suir fa ils et articles.-Examen dit miari c la deý,zcrecsc.
A:lts. 359 C. P.-Art. 120.5 C. C.

J UGÉ:-QUe le mari d'une défenderesse qui n'est partie dans la cause que pîour autori-
ser son épouse a plaider, nec peut pas être intcriogé sur faits et articles. (2)

Le demandeur avait signifié des faits et articles àI Napoléon
Corbeil, 1 époux de la défenderesse, lequel n'ètait mis en cause

(1) Vide P. 140, 13aaîdîry vs. Liisher et les autorités citées.
(2) V-ide Rcced vs. Eavcs. Alite P- 177.

GARON vs. 3NOEL. 229



PROVOST vs. LEOLERO.

que pour autoriser son épouse et n'était pas personnellement res-
ponsable de la dette. L'avocat du défendeur s'objecte à ce que
le défendeur soit ainsi examiné, vu qu'il n'est pas partie au procès.

Per Ctriam :-L'article 359 C. P. dit que les parties peuvent
être interrogées sur faits et articles aussitôt après la production de
la défense sur la contestation telle qu'alors engagée. L'article 1205
C. C. dit que la preuve peut être faite par écrit, par témoins, par
présomption, par l'aveu de la partie ou- de son serment, suivant les
règles énoncées dans le chapitre 9 du titre troisième du titre
premier du Code Civil, et en la manière indiquée dans le Code de
Procédure Civile. Le but des interrogatoires sur faits et articles
est d'obtenir des aveux de la partie adverse. Le mari séparé qui
n'est en cause que pour autoriser sa femme ne peut faire des aveux
qui puissent lier cette dernière. Il ne peut donc être interrogé
sur faits et articles. L'objection des défendeurs est maintenue.

Yvon Lamonltagne, avocat du demandeur.
Calixte Lebeuf. avocat des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 750.

MONTREAL, 30 MAI, iS9S.

coram MATHIU, J.

PREVOST, reguérant VS. LECLERC, intimé ET
DEMONTIGNY, mis-en-cause.

Cour du Recorer de la citéde Montréal-Certiorari-4mende: à qztipayabte.

JUGÉ :-I. Que lorsqu'une amende est infligée par la Cour du Recorder de la Cité de
Montréal à la suite d'une poursuite prise par un particulier, la condamnation doit
indiquer spécialement à <lui l'amende doit être payée;

2. Que si la condamnation obtenue par un particulier porte simplement que l'amende
sera " payée et employée conformément à la loi," il y aura lieu à se pourvoir par
certiorari contre la décision de la Cour du Recorder.

Per Curizm.--Considérant que la plainte en cette cause a été
faite par Pierre Leclerc en son propre nom, et que la conviction
condamne le requérant Louis Prévost à payer comme amende
une somme de $3.oo, laquelle sera payée et employée conformé-
ment à la loi;
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PREFONTAINE vs. VALOIS. 231

Considérant qu'une conviction condamnant une personne a
payer une.amende, doit indiquer à qui l'amende doit être payée;

Considérant que pour cette raison, cette conviction contient
une irrégularité grave pouvant causer une injustice au requérant en
autant que le dit Louis Provost ne peut constater par cette con-
viction à qui l'amende doit être payée, ce qui est de nature à lui
causer un préjudice;

A cassé et casse la conviction prononcée en cette affaire par
la Cour du Recorder de la Cité de Montréal, le vingt-deuxième
jour de novembre dernier et maintient le dit bref de Certiorari
avec dépens.

Arthiur Delisle, avocat du requérant.
Geoffrion, Dorion & Allan, avocats de l'intimé.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
NO. 7573. MONTRÉAL, 25 MAI, 1898.

Coram CIIA'.\PAGNE, J.

PREFONTAINE VS. VALOIS & PREVOST, tiers-saisi & le défendeur,
opposant, & le demandeur, contestant.

Opposition afin d'annile;.-nsaisissabilit.-Alimens.-lrts. 629 et 630, C. P. C.
Arts. 599 695 et 696 C. P.

JUGE :-z. Que des objets appartenant à un défendeur sont valuablement saisis entre
les mains d'une tierce personne par voie de saisie-arrût après jugement sans qu'il soit
nécessaire que cette saisie-arrét soit accompagnée d'une saisie-exécution.

2. Semble ;-Que lorsque ces effets sont saisis-exécutés conformément à la déclaration
du tiers-saisi, il n'est pas nécessaire de remettre au défendeur une copie du procès-
verbal de saisie, mais qu'un avis de la vente des effets à lui donné est suffisant ;

3. Que des effets légués à titre d'aliments incessibles et insaisissables, sont néanmoins
saisissables pour ci éance d'une nature alimentaire, telle que du loyer. (z)

Le tiers-saisi ayant déclaré qu'il avait en sa possession u'ne
certaine quantité de vins appartenant au défendeur, le demandeur
prit jugement conformément à cette déclaration, et la vente des vins
en satisfaction du jugement fut ordonnée. Avis fut donné par
l'huissier instrumentant, au défendeur et au tiers-saisi, que les vins
saisis seraient vendus.

Le 8 février 1898, le défendeur fit une opposition à cette v.ente
alléguant en substance :

(i) Vide p. 190, Demers v. Beaudry & Leblanc, J.S.



PI1BPONTAIN1 vs. VALOIS.

i. Qu'un bref de saisie. exécution n'accom pagnait pas la
saisie-arrêt après jugement;

s. Qu'une copie du procès-verbal de saisie ne lui a pas été
signifiée, mais seulement un avis de la vente des effets ; de sorte
qu'il ne sait pas exactement quels sont les effets à être saisis

3. (En fait): Que les vins ainsi saisis avaient été donnés au
défendeur "à titre d'aliments incessibles èt insaisissables pour quel-
ques raisons que ce soit " par le testament de sa défunte épouse, qui
l'a institué son légataire universel.

Le demandeur contesta cette opposition, prétendant:
i. Que sa procédure est régulière
2. Que sa créance (loyer) étant de la hature d'une dette ali-

mentaire, il a le droit de saisir les vins ainsi légués sous clause d'in-
saisissabilité.

Per Curiam :-L'Art. 629 C. P. C. (695 C. P.) dit : " Si
" le tiers-saisi a déclaré avoir en sa possession des effets mobiliers,
" le jugement ordonne qu'ils soient vendus, et le tiers saisi est tenu

de les représenter à l'officier chargé d'en faire la vente." Et l'Art.
"630 (696 C.P.) ajoute: " Les deniers provenant de cette vente
"sont ensuite payés ou distribués comme tous autres deniers

prélevés par saisie-exécution."
C'est la procédure que le demandeur a suivie, et il n'était pas

tenu de faire émaner un bref de saisie exécution entre les mains
du tiers-saisi.

Sur la question d'insaisissabilité, la créance du demandeur
étant de la nature d'une dette alimentaire, il est en droit de faire
saisir les biens donnés à titre d'aliments et les mots dans le testament
I insaisissables, pour toute raison que ce soit" ne peuvent être op-
posés à cette saisie ; l'objet de la donation étant de donner au dé-
fendeur les moyens de se procurer des aliments il serait contre la
loi et l'ordre public de déclarer que ces biens ainsi donnés ne pour-
raient être saisis pour une dette alimentaire. En conséquence la
contestation • du demandeur est maintenue et l'opposition est
renvoyée avec dépens.

Aphonse deMartigny, avocat du demandeur-contestant;
A. Germain C, R., avocat du défendeur-opposant.

(Eu. F. S.)



ACER vs. THE BANK OF TORONTO.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1967.

MONTREAL, 21 MAI 1898.

Coran MAmEU, J.

LYMAN vs. SENÉCAL e al.

Excepiion dilatoire-Garantie simple-Art. 177.

JUGÉ:-Que pour qu'il y ait lieu à la garantie simple et à l'exception dilatoire pour
obtenir delai pour intenter une action en garantie, il faut que le garant soit obligé
vis-à-vis du créancier poursuivant.

Le défendeur Cheval, dans une motion d'exception dilatoire
alléguait que par un contrat de vente et de dissolution intervenu
entre lui, le défendeur Senécal et un nommé Sauvageau, qui tous
deux s'étaient engagés à-payer toutes les dettes de l'ancienne société
Senécal & Cheval, et demandaient qu'un délai lui fût accordé pour
appeler en garantie Senécal et Sauvageau.

Les garants ne s'étant pas obligés vis-à-vis des demandeurs,
la cour renvoie l'exception dilatoire avec dépens.

Dun/A, Lyrman & Macfp/e-soz, avocats des demandeurs.
Oscar Senécal, avocat du défendeur Cheval.

(Eu. F. S.>)___________

COUR SUPÊRIEURE.
No. 1941.

MONTREAL, 25 MAI 1898.

Coram MATIIEUJ.

ACER vs. THE BANK OF TORONTO.

Reddition de comptes-Art. 566 et suivants C. P.-Froduction de titres.

JUG :--Que les dispositions de l'article 566 C. P. et suivants ne s'appliquent pas dans
les affaires commerciales et aux comptes que les banques doivent rendre à leurs
clients, et qu'une motion pour faire renvoyer le compte d'une banque sous prétexte
qu'il n'est pas accompagné de titres et conforme aux dispositions du code au sujet de
la reddition de comptes, sera renvoyée.

Per Cuiriam :-Considérant que l'action des demandeurs est
pour contraindre la défenderesse à leur rendre compte de la dis-
position qu'elle a pu faire de certaines valeurs commerciales ou
actions dans des compagnies incorporées que feu Charles Mortimer
Acer lui avaient transportées comme garanties collatérales de cer-
taines créances que la défenderesse avait contre lui;

VOL. L-No. 10.
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ARCHAMBAULT vs. TESSIER.

Considérant que la défeiideresse a fourni un compte qui nous
parait suffisant pour faire voir ce qu'elle a fait des actions ainsi
transportées, et que ce compte indique aussi les créances que ces
actions avaient pour objet de garantie ;

Considérant que les dits demandeurs nous paraissent sans in-
térêt à demander le rejet du dit compte qui doit leur être utile,
comme ils le font pour leur motion ;

Considérant que la défenderesse ne nous paraît pas tenue de
produire avec ce compte les titres qu'elle a aux dites actions com-
merciales, quoiqu'elle puisse probablement être contrainte à les
exhiber sur demande à cet effet ;

Considérant que les dispositions des articles 566 et suivants
du code de procédure civile ne s'appliquent pas dans les affaires
commerciales et aux comptes que les banques doivent rendre aux
clients;

Considérant que la motion des demandeurs est mal fondée;
A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens.
Peers Davidson, avocat des demandeurs.
Cross & Benard, avocats de la défenderesse.

(En. F. S.) &

COUR SUPÊRIEURE.
No. 116.

MONTRÉAL, 14 MAI 1898.

Coran M.XTIEU,J.

ARCHAMBAULT v. TESSIER.

Plaidoyers contradictoires.--Motion pour faire opter.

JUGt :-Qu'un défendeur ne doit pas invoquer des moyens contradictoires dans un même
plaidoyer; mais que rien n'empêche de plaider successivement par des plaidoyers
différents, irresponsabilité, absence de droit du poursuivant et compensation, chacun
de ces plaidoyers constituant par lui.mme une bonne défense à l'action.

Per Curiam ;-Les demandeurs allèguent dans leur déclara-
tion que par bail passé à Montréal, devant'Campeau, Notaire, le
19 décembre 1894, ils ont loué pour le terme de cinq ans, à feu
Mathias Tessier, un logement y mentionné pour le prix de $3co par
an payable par versements mensuels de $25 ; que feu Mathias
Tessier est décédé à Montréal, il y a environ un an, et que le bail
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a été continué par la défenderesse qui en a volontairement assumé
toutes les obligations, et ils réclament de la défenderesse un cer-
tain montant de loyer et des dommages, et demandent la résilia-
tion du bail.

Par un premier plaidoyer, la défenderesse dit que le bail a été
continué par les héritiers de Mathias Tessier dont elle n'est que l'ex-
écutrice testamentaire et qu'elle n'est pas obligée personnellement.
Par un second plaidoyer, elle dit que la propriété a été vendue par
le shérif à la fin de novembre dernier et que l'acquéreur Vaillancourt
est celui qui a droit au loyer; et par un troisième plaidoyer elle
plaide compensation pour une créance qu'elle allègue qu'elle a
contre les demandeurs comme représentant feu Mathias Tessier.

Les demandeurs ont fait motion que la défenderesse fût tenue
d'opter entre ces trois plaidoyers qui, disent-ils, sont contradic-
toires.

Un défendeur ne doit pas invoquer des moyens contradic-
toires dans un même plaidoyer, mais rien n'empêche d'invoquer
subsidiairement des moyens contradictoires dans divers plaidoyers
si ces plaidoyers consitituent par eux-mêmes une bonne défense à
l'action.

La motion des demandeurs est renvoyée avec dépens.
Gouin, Lemieur & Déc.rric, avocats des demandeurs.
Beaudin, Cardina/, Loranger & St. Germain, avocats de la

défenderesse.
(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2042.

MONTRÉAL, 30 MAI 898.

Coran MATIEU, J.

LA CORPORATION DE LA PAROISSE DE BELoeIL v. JEANNOTTE.

Evccation.--Obligation future.---Arts. 49 et 1130 C. P.

JUGt :-.Qu'une action pour'matériaux fournis et des travaux faits pour la confection
d'un trottoir peut être évoquée à la Cour Supérieure, cette poursuite pouvant décider
de l'obligation du défendeur à l'avenir de refaire ce trottoir.

Per Curiam :---La demanderesse réclame du défendeur par
une poursuite intentée à la Cour de Circuit de ce district, la somme
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de $54.o1, dont $45 en recouvremecnt du coûlt et de la valeur de
matériaux et travaux fournis et faits pour la confection d'un
trottoir au front de la propriété du défendeur, que ce dernier
serait, suivant l'allégation de la demanderesse, tenu de faire, con-
formnément à un règlement du Conseil, en date du 21 avril 1884,
et $9 étant vingt pour cent sur le prix des dits travaux. Le
défendeur dit qu'il a accompli toutes les obligations qui lui étaient
Imposées par le règlement en faisant le trottoir une fois, mais qu'il
n'était pas tenu de le faire de nouveau, et il évoque la cause à
cette Cour parce que, dit-il, cette poursuite à l'effet d'fece ses
droits futurs, en ce sens que s'il est déclaré aujourd'hui qu'il était
tenu de refaire le trottoir, il pourra de nouveau être condamne' à
le faire dans l'avenir.

Il nous paraît que la question dans cette poursuite est une
matière qui suivant les allégations du défendeur, peut affecter les
droits futurs de ce dernier. L'évocation est maintenue; dépens
réservés.

Cross & Bernard, avocats de la demanderesse.
Cressé & Descarries, avocats du défendeur.

(ED). F. S.)

SUPERIOR COURT.
NCI. 3087.

MO1NTREAL, 9 MAY, x8 9S.

Coraili MlATHIEU, J.

WI-IITE v. STEVTLER & B.t%-JK 0F TORONTO T. S.

C~,s ataeine-A4r. 955 C. ?.-Allachwetid é' garnishme.'d-
Arts. 931 and 940 C. P.

HELD;-Where a book-keeper, liaving Ieft his cmployer's service, fails to atcount to bis
employer for a certain iun of nioney which the latter dlaims lie bas flot accounted for
and wvhen be is about to leave the Provinces of Quebec and Ontario, the employer can
attacb by process of conservatory attacbment sucb suni, wbmcbi he clims is in defendant's
3keeping or d!posited with a third party, and bave the same placed ini juclicial custody
in order to assure to tbeplaintiffTtbe exercise of bis rigbts over tbe sanie, and this attacb.
ment Nvill hold good alhougbi it was made in the rorm of a saisie-a> rt (za ut jugemieiit.

Per Ctia.-Le demandeur parait avoir procédé sous les
dispositions de l'article 955 C. P. et non sous les dispositions des
articles 93 1 et 940. Sa saisie est une saisie conservatoire, et le
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bref nous paraît suffisant quoiqq'on se soit servi d'une formule de
saisie-arrêt avant jugement. Le demandeur allègue que les de-
niers lui appartenant et que le défendeur s'est appropriés, sont en
la possession du défendeur ou déposés entre les mains de la tiers-
saisie. Si le demandeur prouve ses allégations sa demande nous
paraît bien fondée et sa procédure ne paraît pas irrégulière. La
requête en droit du défendeur est renvoyée avec dépens.

Cross & Bernard, attorneys for plaintiff.

St. ytlien, de Boucherville, attorney for defendant.
(F. L. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 16505.

MONTREAL, 6 JUIN 1898.

C'oram CHIAMPAGNE, J.

CHAMPAGNE VS. PROVOST & PROVOST, et vir,

opposants afin d'annuler.

Nu/lité de jugenent-Difant d'autorisation dut mari-Opposiion
Arts. 1163, 1177, 645 C. P.

JUGÉ :-I. Que la nullité d'un jugement peut être invoquée par une opposition afin
d'annuler la saisie sans recourir à la voie de l'opposition à jugement ou de la requête
civile.

2. Qu'une miotion demandant le rejet d'une semblable opposition comme illégale et
futile sera rejetée.

Jugement avait été rendu en faveur du demandeur dans une
action dirigée contre la defenderesse seule. Lorsqu'une exécution
fut prise en vertu de ce jugement, la défenderesse, autorisée de
son mari, fit une opposition afin d'annuler basée sur le fait que le
jugement était nul, ayant été obtenu contre la défenderesse non
autorisée.

Le demandeur fit une motion demandant le rejet de cette
opposition comme futile, alléguant que ce moyen aurait dû être
soulevé par requête civile ou par opposition à jugement.

La cour renvoya cette motion avec dépens.

Oscar Sénzécal, avtat du demandeur.

Arthur Delisie, avocat de l'opposant.
(ED. F. S.)

CEHAMPAQNUI vs. PIAQYQST. 2'23
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COUR SUPÉRIEURE.

JOLIETTE, 13 AVRIL, iS9 S.

Coran: Dn LORIumiER, J.

LACAS VS. CROTEAU.

Acio e boriae-Frais.-dr. 5o4 C. C.

Ju$:.f:-Que si ufi dérendeur dans une action en bornage comparaît par procureur et
confesse jugement, les frais (le son procureur seront déclarés communs, et chaque
partie en supportera la moitié.

Motion de la défenderesse accordée, chaquie partie payant la
moitié des frais.

D. A). Laforeune, avocat du demandeur.

y7. Mk. Te/lier, C. R., avocat de la défenderesse.
(En. F. S.)

CIRCUIT COURT.
NO- 474 1 .

MONTREAL, I5TII MAY, 1898.

Cortin PURCELL, J.

IIl\BALL Vs. MCCAFFREY.

Commzision t-ogaloire-4ri. 38! C. P.-Best rvidence-4.rt. 1204 C. C.

1IELD.-I. That wlu±re a derendant pleads to, an action by a gencral denial,
thereby allowing the plaintiff to believe that he is merely pleading for delay, and
wishes to ascertain the truth of plaintiff s claim before settling it, titis rnafy be
considered a sufficient reasoit to clischaige the d/Wihiri after the hearing of the
'vitnesses, and grant a commnission rogatoire after the delays.

2. SE3iEL.:-That to prove that a horse shipped to Liverpool died in that plaec.
and wvas a particular horse in the shipment, the proof by way of account sales,

-certificate of a slaughter-house and evidence of %vitnesses saying that it was the usage
of the trade to take the word of the agents in Liverpool as a proof of the events
which happened, therc, are flot the best evidence of the death of a particular
horse, which 'vas alleged to have takzen place in Liverpool. (z)

Déibédré discharged and commission rogatoire to Liverpool
granted, plainliff paying costs of the day.

.iVrcGibboii, Casgraiin, .Ryan, & Mitchell attorneys for plaintiff.
S. W. 3taco3s, attorney for defendant.

(EDF. S.)

(i) Ilathway & Chaplin, 21 S. C. R. p. 23, M. L. R. 7 Q.- B. P. 1317-



COUR SUPÉRIEURE.
No. 524a.

MONTREAL, 6 JUIN, 1898.

Coram MATr.U, J.

GIRARD, requerant, v. MUIR, infinte, & DUGAS, mis-en.cause.

Certiorari-Art. 4035e S. R. Q.-Art. 1293 ¢. P.

JUGÉ :-. Que la Cour Supérieure ne peut, sur un bref de certiorari, réviser la preuve
telle que constatée par un jugement d'un magistrat de police.

2. Que les dispositions de la loi de pharmacie de Québec relative à la tenue des maga-
sins de drogues sont constitutionnelles.

Per Curiam :-Le 16 mars 1897, Ebenezer Muir, secrétaire
et régistrateur de l'association pharmaceutique de la province de
Québec, fit, devant le magistrat de police, une plainte contre Au-
guste Girdrd, parce qu'il tenait un magacin de drogues, sans être
médecin ou licencié en pharmacie, en contravention à l'article
4035c des Statuts Refondus de Québec. Girard a plaidé non cou-
pable. et le 14 mai suivant (1897) il a été condamné à payer une
amende de $5.oo et les frais, où, à défaut de paiement, à un empri-
sonnement de dix jours. Le 5 juillet dernier, Girard a obtenu un
bref de cerizorari qui est émané le 9 du même mois. Il demande
la cassation de la conviction pour les raisons suivantes :

i. Parce qu'il n'a pas vendu de drogues en contravention à
la loi de pharmacie de Québec

2. Parce que l'article 4035 des Statuts Refondus de Québec
sur lequel Muir s'est appuyé pour le faire condamner est ultra
vires de la législature de Québec en ce qu'il règlemente le trafic
et le commerce, règlementation qui est réservée au parlement du
Canada.

Considérant que l'accusation portée contre Girard était d'avoir
tenu un magasin de drogues et que ce fait est constaté dans la
conviction et que la constatation de ce fait ne peut être revisée par
cette Cour sur certiorari;

Considérant que les dispositions de la loi de pharmacie de
Québec relatives à la tenue des magasins de drogues, nous parais-
sent constitutionnelles;

Considérant que le bref de certiorari est mal fondé et que la
conviction ne nous paraît pas illégale.

GIR AR D vs. MUIR. 239
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A cassé et casse le dit bref de certiorari avec dépens contre
le requérant Girard.

Autorités de l'intimé:
Weil:-De l'exercice illégal de la médecine et de la pharmacie,

Nos. 121, 127, 128, 129, 131, 133.
Dalloz (périodique) 73-1-493, 76-1-91.

Sirey, 76-1-328.
Valois vs. Muir, M. L. R., 6 S. C., p. 2 12.

Ruckwart vs. Bazin, 19 R. L. 655.

Henry Tucker, avocat du requérant.

Bis2illon Brosseau, Lajoie & Lacoste, avocats de l'intimé.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 989.

MONTREAL, 7 JUIN 1898.

CoraMn MATHIEU, J

L'INSTITUT CATHOLIQUE DES SOURDS-MUETS vs. MATHIEU.

Fordusion-Frais-Art. 205 C. P.

JUGÉ:-Qu'un défendeur qui a été forclos de plaider et a ensuite obtenu la permis-
sion de ce faire en payant, au préalable, les frais occasionnés par son défaut, ne
peut produire de plaidoyer avant d'avoir payé ces frais.

Motion de la demanderesse pour faire rejeter le plaidoyer
du défendeur vu qu'il n'a pas payé aux avocats de la demanderesse
leurs frais conformément à un jugement du 5 nai dernier, permet-
tant au défendeur de produire son plaidoyer.

Per Curiam :-II est ordonné au défendeur de payer, sous
quinze jours de cette date, les frais des avocats de la demanderesse
qui ont été taxés à $14.30, et faute par lui de ce faire dans ce dé-
lai, sa défense sera rejetée, et le défendeur est en outre condamné
à payer les dépens de la présente motion.

Pichlé & Basin, avocats de la demanderesse.

St. Yulien & de Boucierville, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

ARTHABASKA, 21 MAI 1898.

Corp:n LEMIEUX, J.

CÔTÉ v. CLOUTIER ET CÔTÉ, requérant.

Regite Civile-Art. 1177 C. P.

JUG :-.e fait que jugement a été rendu sans que les dépositions d'une des parties
fûssent produites au dossier, étant restées entre les mains d'un sténogaplie, ne donne
pas ouverture à la requête civile, surtout si le requérant n'a pas fait diligence.

La requête de Joseph Côté, le demandeur en cette cause,
expose respectueusement:

i. Que par jugement rendu par la Cour Supérieure siégeant
en ce district, le 31 décembre dernier, l'action de votre requérant a
été renvoyée avec dépens.

2. Que lors du dernier terme de cette cour le procureur agissant
en cette cause pour le demandeur était absent et que le défendeur
fit forclore la contre-enquête du demandeur et envoya la cause en
délibéré, et ceci en l'absence du dit procureur.

3. Que lorsque la cause fut ainsi envoyée en délibéré, le sténo-
graphe, hors la connaissance du procureur, avait encore en sa posses-
sion les dépositions des témoins essentiels à la cause du demandeur
savoir les dépositions du demandeur, du défendeur et de Johnny
Doré.

4. Que ces dépositions forment réellement toute la preuve
que le demandeur a en cette cause et qu'il souffre grandement du
fait que pendant l'absence de ses procureurs la présente cause ait
été envoyée en délibéré sans les dites dépositions.

En conséquence votre requérant conclut à ce qu'il lui soit
permis sur la présente requête civile de produire les dépositions du
demandeur, du défendeur et de Johnny Doré; à ce qu'à cet effet
il soit televé du défaut contre lui enregistré lors de l'audition de la
dite cause; à ce que le dit jugement du 31 décembre soit mis de
côté, et enfin à ce que l'action du demandeur soit maintenue avec
dépens.

Per Curiain.-Attendu que la présente requête ne contient
aucun des cas mentionnés en l'art. 1177;

Attend.uque les raison Mentionnées en la dite requête ne peu-
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vent donner lieu à ouverture à la requête civile ; attendu que depuis
la date de l'examen des témoins du demandeur, savoir depuis le
dix-huit octobre, 1897 jusqu'au -i décembre 1897, jour de la date
du jugement final en cette cause, le demand2ur, s'il eut été diligent'
a eu plus que le temps suffisant pour produire les dits témoi-
gnages;

Attendu que depuis la date du délibéré de la présente cause
jusqu'au jugement final, le demandeur aurait pu et du filer et pro-
duire les dits témoignages;

Attendu que si la loi doit favoriser tous justes recours e.xercés
par des plaideurs diligents, d'un autre côté elle ne doit pas troubler
les jugrements obtenus rég1ulièrement, afin de ne pas jeter deé la
confusion dans les droits acquis par 'les parties en cause ou les tiers
en vertu des dits jugements.

Rejette et renvoie la dite requête avec dépens.
-i•Ttl.t & .Noël, avocats du re4uérant.
CréPrai & CrëýPcazt, avocats du défendeur.

(L. P. C.) ______

COUR, SUPÉ~RIEURE.

ARTHAflASKA, iS JUIN iSgS.

Corain Liîiu.x, J.

Roy£.r VS. INVErNESS & MEGANTIC.

DèA:e.-Ar. iroo C.Ail.

JUGE :.-Quc les actions <lirecles -à la Cour Supérieure eni nullité de procês-verbaux
ct dc rè~glements mnnic1paux sont. des actionç de dernière classe dc la Cour :Sup5
ricure, c'-c.çt.à.dirc 'dc la Cour dc Circuit appclablc. Une miisc cn*causc eut con-
sidtréc comme une défenderesse ct les procureurs <les demandeurs n'ont droit quàâ
un demi lionoraire sur la conlkstation avv-c lanls*en-causc, suivant FIikm i9 eiu
Tarif.

Sur requête pour réviser la taxation du mémoire dc frais des
demandeurs.ý

1Art. xooý C. 'M. 4«Tout procè's-vcrbal, rôle, r.'solution ou
'<autre ordonnance du conseil miunicipa,,l>peuvciit êtrc cassés parila
«Cour dc Magistrat ou par la Cour de Circuit du comté ou du
'district, pour cause d'illégalité, de la mêmie mîanièrc, dans le
«n-éme délai et,-a.vec les mêm~es effets qu'un règlemient municipal,

«et Sont sujets EZl'pplication des articles 461 et 7052"
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Cet article n'est pas exclusif du droit de faire mettre de
côté, par la Cour Supérieure, une résolution ou un procès-verbal

<d'un conseil municipal, pourvu que les frais encourus dans l'ins-

" tance ne puissent pas dépasser les frais et déboursés qui auraient
"été payables si la cause eût commencé à la Cour de Circuit."

Item i9 du Tarif : "cDans aucun cas où les défendeurs plai-
"dent séparément l'avocat du demandeur recevra, sur chaque
"contestation additionnelle, la moitié de la somme qu'il aurait
"reçue, s'il n'y eût eu qu'une contestation liée; le total payable, en

proportions égales, par la partie ou les parties à chacune des con-
"«testations."

Crtiftaz & Crépeau, avocats des demandeurs.

3 l/it & Woê'/ avocats des défendeurs.

COUR SUP1ÉRIEURE.

11ONTREAL, 7 JUIN iS9 S.

Corrn MINIIRU, J.

ST. PIERRE v2. TOWLE & DuF-RESNE, opPosanic.

Op,'xi!tn:I'arlcuarîés~T!ru4rL. ~ et 631 C. P.

JlGt :-i. Qu'un opposant pcut <éîrc tenu, sur muotion ài cet c«e-t, de dire le noni des
personnets dont il a néc1c ls cf-.eîs dont il se préicncl propriiètaire, et de produire les
factures attestant les -ventes et les titres ài la proprité de ces effcts.

2. SE-\% 1111 :---Que celte obligation ne eé<tcnd mas aux efle.s qà'unc opposantu aurait
achet&-s aant son mnaine. (i)

La motion faite par le demandeur était il l'effct de faire
déclarer à l'opposante les noms des personnes dont elle prétend
avoir acheté de ses propres deniers certains des effets réclamés
par son oposition, de lui faire produire les factures et les reçus
relatifs à telle acquisition. La motion demandait aussi que la
facture ou contrat de vente d'autres effets qu'elle prétendait avoir

(1)JtC.t~i.One dans une opposition, par laquelle l'opposant réclam:edes nieubules
et effts,- les zklligaîioîs tioivent zire claires et 1)tèciscS et indiquer en vertu de quels
titres l'opposant rèelamne la pniptiètt <les effets.

z. Que si l'opporsant ne produit pas ecs titres ' la dite propricèté son opposition sera
tcnvo~ sur niion i cet effêt, comme ézanz (suei clani le seul but de =etarder la vente
des meulbies et dfeis $saisi. Quciec, :29 qiEcenibre i S9yAr, J. taberrrz -,-.

Tr4qi!i <? 1o~nx~y op. R. J. Q. 12; C. $. 50

ST. PIERlRE vs. TOWLE. 3243



ý44 CORBEIL vs. JIXE M0Ng!ËËAL INVfSTM1ENT 00.

acheté des curàteùrs à la fàillité dé son mâàri, fiÛt égalefiièhit pro-
dùitë datis uh cèrtalîfi ilài.

Pek- Cuiriarn:--Il est o'rdonné à l'opposante de prodtJire Ëotts
quatre jours dé cette date tous documents par écrit, reçus bu
autreC, qu'elle peut avoir relativement à l'achat dés effets mintiôtl-
nés dansà son ôpposition qu'elle dit avoir achetés avant son mariage,
et les dépens sut cette motion suivront le sort du procès.

&t. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du demandeur.
.buraind & Mor*,issoiz, avocats de l'opposante.

(ÉD. F. .t.) _______

COUR SUP~ÉRIEURE.
No. 2057.

MONTREAL. îo ý40V-EMBRE_ 1897.

Coram ARcii1iiiALi, J.

CORBEIL vs. THE IVONTREAL. INVESTMENT AND FREEHOLD CO.

.Renvoi d'action au tribunal com'Ptent-Arts. 4S, 54, 171 et 1 14S C A.
J UG:-I. Qun la cour peut, sur rcquéte d'une partie, renvoyer une cause à un autre

tribunal, et la question de juridiction vient d'è~trè décidée par un tribunal dont la
décision semble bien fondée.

2. Que dans une poursuite pour privilège d'ouvrier, c'est le montant réclamé seul,
quelles que soient lés conclusions prises, qui détcrmine la compétencc du tribunal.
(1)

Le demandeur alléguait dans sa requête:
i. Qu'il a poursuivi la défenderesse pour $39,salaire

d'ouvrier, après avoir fait enregistrer son privilège, et conclut
dans son action, -à déclaration d'hypothèque et à délaissement;

2. Que depuis ce temps la Cour Supérieure a décidé que ces
sortes d'actions, pour un montant mîoindre que $ioo étaient dans
tous les cas de la compétence de la Cour de Circuit;

3. Que la défenderesse n'a pas fait d'e.xception déclinatoire;
4. Que la cour a le droit de référer la cause, sur requête, à un

autre tribunal qu'elle juge compétent ;-et concluait au renvoi du
dossier à la Cour de Circuit.

Rtquetê accordée (iý'i C. I.'.), dépens réservés.
.Benoit & oa:ttavocats du demandeur.
Sicotte, B3arnardl & .VacDiona1iý avocats de la défenderesse.

<E». ?. S.)

(1) Yi 1 en-le p. 76, Laverdure vs. C~é ' t7k- Mor.teail Inz-ttlat and Frolod
Co., mmis en cause, C. ýS. Mathieu, J., Montréal, ZS oct. IS97.



COUR SUPERIEURE.
No. 1367.

MONTREAL, 23 JUIN 89S.

Coram MATHIEU, J.

POITRAS vs. GAGNE & RoBIDoux, tiers-saisi.

Saisi-arrt arant jugement-Ars. 909 et 939, C. P.

JUGÉ :-Que dans une saisie.arrêt avant jugement, le défaut de la signification d'une
copie de l'affidavit dans les trois jours qui suivent la signification du bref, est un bon
moyen d'exception à la forme. (i)

Ier Ciria.-Le premier avril dernier le demandeur a fait
émaner contre le défendeur un bref de saisie-arrêt avant jugement
en main-tierce. Ce bref fut rapporté le 12 avril dernier. Le 14 du
même mois le défendeur a fait une motion d'exception à la forme,
alléguant, entr'autres moyens, que dans les trois jours de la signifi-
cation de la saisie-arrêt aucune copie de l'affidavit donné pour son
émission n'avait été laissée au défendeur ou au greffe, de cette
Cour. Le demandeur, par sa réponse à cette motion, admet la
vérité de cette allégation, seulement il prétend que le défendeur
n'en a éprouvé aucun préjudice. Par les articles 909 et 939 C. P.
une copie de l'affidavit doit être laissée au défendeur lui même ou
au greffe dans les trois jours qui suivent la signification du bref.
Le défendeur peut sous les dispositions des articles 919 à 924 et
939 C. P, contester la saisie-arrêt par requête parceque les alléga-
tions de l'affidavit seraient insuffisantes ou seraient fausses. Il a
donc intérêt à avoir la signification de cet affidavit comme la loi
l'exige. L'exception à la forme est maintenue et la saisie-arrêt
émanée par le demandeur est déclarée irrégulière et est annulée
sauf recours, avec dépens contre le demandeur.

F. X. Perras, avocat du demandeur.

Geofrion & .Mone4 avocats du défendeur.

(El. F. S.)

(1) Vide page 75, Renaud vs. //ofmin.

POITRAS vs. GAGNE & ROBIDOUX. 245
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SUPERIOR COURT.
No. 832.

!'IONTREAL, JUNE 7, IS9S.

Cûr-am1 :-MATHIEIT, j.

TuE, ROYAL ErLECTRIC CO., vs. TuE CETIZEN.S' LIGIIT AND OE

CO., LTD., AxNi) Tis CiTizE-.S' LIGIIT AND) POWERl Co., Li-i.,
i,îcidlegita plaiitiffs, ANUq Tup. ROYAL ELECT11UC

C ., iwhciecgital dIcfetclazts.*

.iluioîî for eýart:c:dczirs-Dfzationz-,4dicn of damz.:sr

In an action of damnages by.one company aganîaite o ineos dcamit

and injurious statemenLs, allegcd to have beest made by the employees of the
defendant company, concerning the plaintiff cornpany, on a motion for particulars
the plaintifl company will bc ordered to furnish, 'vithin a certa*xi delay, particulars
of eacli of the dcfarmatory statements nîentioned in their demand, including, as much
as possible, allegations as to the time and p; -m of eacli thereof, and the nanies and
descriptions of persons by and to wvhoni cach ta.treof is alleged to, have becn made,
or, at leaSt, including the circumstances when these defamatory statenienhs wcre
made if the ziforesaid details cannot be given.

PER CURIA-M :-It is hereby ordered that the incidentai
plaintiffs do furnishi -within three -%eeks from this date particulars
of each of the defaniatory staternents mentioned iii their incidentai
demand, including, as .much as possible, allegrations as to the tirne
and place of each thercof, and the naines and descriptions of per-
sons by anid ta whom, each thereof is alleged ta have been made)
or, at Ieast, includingy the circuistances when these defamatory
statenients wvere made if the aforesaid details cannot be given.
And in dcfauit of so doing within the said delay it is orciered that
the evidence on the said incidientai dernand shall be Iiiiiited to the
defamatory staternents already specially mentioined in the said
incidentai denland. Costs of this motion ta foUlow the rcsults of
tule suit.

Siik, t5rakc & J1fonttmzoe:y, attorneys for defendant, inci-
dentai plaiutiff.

Bc5iqzzc, Lafonr'aizc, Tzzugeo;z & Robtrsoz, attorneys for plaintiff
and inicidenitai, dcféndant.

(F. L. S )



COTÉ vs. CANADIAN PAOIFIO ]RAILWAY 00. 4

COUR SUPÉRIEURE.

SWVEETSBURG, 17 MAI 1898.

C'oram Lw4cir, J.

COTÉ vIs. CANADIAN PACIFIC RAILWAY CO.

RéPolise gipiirale onî spicdale-Ai*t. 202 C. .P,-Al ai ion poUr opili.

JrUck :-Qu'un plaidoyer qui commence par nicr tous et chacun des allégués de la
déclaition du demandeur, sauf et excepté ceux ci-après spécialement et expressé-
ment admis comme vrais, doit être rejeté comime iriégulier sans que la partie p)uis--c
faire optiion entre les allégués généraux et les allégués spéciaux.

Action en dommages Pour $500 résultant d'un accident de
chemin de fer. La 'défenderesse produit un seul plaidoyer par
lequel elle commence par mier Iltous et chacun des allégués de la
déclaration du demandeur, sauf et excepté ceux ci-après spécialc-
ment et expressément admis comme vrais; et, dans d'autres
paragraphes du même plaidoyer, elle entreprend d'affirmner des
faits nouveaux.

a Le demandeur fit motion pour que la défenderesse ait à
choisir entre ses différents allégués, vu que soni plaidoyer n'était
ni général, ni spécial.

Per Cieriamý :-Il Seeingr that defendant Company lias filed
"but one plea composed of several paragrraphis, in the first of
cewhich it denies ail the allégations of plaintiff's declaration 'save
"cand except as hiereinafter expressly admiitted,' and thien pro-
"ceeds in the follow.ing paragraphis to allege affirmative matte-
"in avoidance of plaintiff's action;

<Seeing Ar-t. 202 C. P.;
«Considering that by the requirenients of thiat article the

"defendant Company wvas bound in its plea to answer specially
<and categyorically ahl the allegations of plaintiff's declaration, or
"to deny theni al;

"Considering that said plea is necither a generai. denial nor a
"spécial plea iii the sense of th-at article ; and that in conséquence
'defendant Companxy cannot be forced to make choice of the
"paragraphs wvhich it Nv~il retain ;

« ceConsidering, however, that défendant Company should bc
"afforded the opportunity of complyine with the re.luiremecnts of

"«said article;

g24ý
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"Doth dismiss said motion without costs, and doth order
"that defendant Company do file another plea herein after
"serving a copy thereof on plaintiff's attorney, within six days."

T/zibaui & Yacqzzes, avocats du demandeur.

R. T. Hene/Žer, avocat de la défenderesse.
(F. X. A. G.)__ ______

SUPERIOR COURT.

<IN RE.viE.w.)

Coran :-SIR 'MELBOURN E TAIT, Acting Chief justice, PAGNuP.Lo, ARcHI BALD, Ji.

BEAUCIIEMIN VS. CORPORATION DE BEL(]-.IL.

.4p/ýeiz in 7ncpalumatter.r-Appealfroin Judgmnent of Circuit court-Fiture
rzghs-Arts. 44, 52 C.P.

HiEw. :-An app!al lies to tht Court of Review fromn a judgment of the Circuit Court
nt Montreal, dismissing a petition to, aî,nul a municipal by-Iaw allowing the opening
of a winter rond upon petitioner's land for an indefinite periodi, sucli a by-law relating
to immoveables and affecting fature rig,-hts. Mî.

Motion de l'intervenant pour faire renvoyer l'inscription en
révision des requérants à l'encontre d'un jugement du 19 novembre
1897 renvoyant leur requête.

Attendu que les requérants se sont pourvus par requête à la
Cour de Circuit du d istrict de M ontréal, sous l'Article i100 du Code

(M il n'y a pas d'appel du jugement de la Cour de Circuit cassant un règlement
mnunici pal. (Corp. de Rëde,tryvil vs. Lafond, Q. B. 18 93, R. J. Q. 2 Q.1B. 126).

Tiiere is no appeal ftorn a judgment rendercd by a judge of the S uperior Court in
municipal Inatters unless there is an evident excess of jurisdiction on the part of the
council, or a serions violation of gauneral statutory provisions. (Mlolleur vs. Fille de st.
jtal, Q. B. 1 S92, R. .Q.2. Q.13. 27).

Il n 'y a pas d'appel du jugement de la Cour de Circuit cassant une résolution de
cùnseil municipal pour la nomination d'un conseiller. (Co:iô. de Si. Jtathia: vs.
Lussier, Q.13. 1892, k.J. Q. 2, Q.B. 230).

Il y a lieu à révision et à appel d'un jugement de la Cour Supérieure rendu sur
une rcquéte, faite sous les dispositions de la Section 214 du ch. 29 des Statuts de Que-
bec, 40 Victoria, demandant la cass2tion <l'un rôle dIe perception et d'une résolution
d'une corporation de ville imposant une taxe. (MecConnell vs. Corp. de Lachute, Q.B.
1891, 21 R. L. 12; M. L. R. 7, Q-13- 99).

Il y a appel d'un jugement de la Co.ar de Circuit, rendu sous les dispositions de
l'Article zoo C.M. (Roi/e vs. Corp. dit Canton de Stoke, Q.13. 22 marS î8So, 24
1- C.J. 103; Q.B. 3 février, 24 L. (;.J. 213).

Semible :-lt y a appel à la Cour du Banc de la Reine d'un jugement rendp par ia
Cour de Circuit, sur une requête demandant la cassation d'un règlement municipal.
(Gagnon vs. Corp. .5,t. Luce de Rinotski Q B. 1884, tg R. L. 574).

An appe.l lies to, the Court of Queen's .Bench under Art. i00, bluniciplt Q>.e
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Municipal, pour faire déclarer illégal un règlement du Conseil
Municipal de la paroisse de Beleil, passé le 16 juillet 1897, per-
mettant d'ouvrir des chemins d'hiver à travers les terres à bois
situées dans la cinquième concession de la paroisse de Belœil, et
que cette requête a été rejetée par jugement final du 19 novembre
dernier;

Considérant que l'appel est accordé à la Cour du Banc de la
Reine des jugements de la Cour de Circuit, lorsque la demande
au-dessous de cent piastres a rapport à des droits immobiliers ou
autres matières. dans lesquelles les droits futurs des parties
peuvent être affectés (Art. 44 C. P.): que tels droits sont
affectés par le règlement en question, lequel permet d'ouvrir des
chemins d'hiver sur les terres des appelants pendant une période
de temps indéfini ; que l'appel à la Cour du Banc de la Reine
accordé par l'Article 44 C. P., n'est pas enlevé par le Code Muni-
cipal, ni par aucune autre loi ; que l'appel à la Cour de Révision a
lieu de tout jugement final de la Cour Supérieure ou de la Cour de
Circuit, susceptible d'appel à la Cour du Banc de la Reine (Art.
; C. P.);

Renvoie la dite motion ;.vec dépens.

Gouin, Lemieux & Décarie, avocats des requérants.

Dandurand & Brodcur, avocats de l'intervenant.
(F.L.S.)

where future rights are involved. (McLaren vs. Corp. of Buckingham, Q.B. 21 June,
IS75, Ramsay's Digest, p. 48.)

An appeal will lie from a dtecision of the Circuit Court reiecting a petition to annul
a by-laiv prohibiting the sale of intoxicating liquors. (Cocey vs. Corp. Pf lBrone, Q.B.
21 Sept., 1S78, Ramsay's Digest, p. 49.)

Notwithtanding the provisions of Ait. Ic77 of the Municipal Code, a revicw may
be taken from a judgment of the Circuit Court for municipal taxes where the amount
exceeds $îoo. (Corp. cy Grantham vs. Word, C.R. 1885, Casault J. diss. r Q. L. R.
222.)

Motion pour rayer une inscription en révision d'un jugement annulant en partie,
comme illégale, une décision d'un conseil de comté au sujet de louverture d'un chemin.

M. le Juge-cn-Chcf Stuart exprime comme son opini<n, qe l'appel n'existait que
lorsque le jugement sur matière municipal était pour une somme de $100 ou plus; M.
le Juge Casault, que cette cause ne différait pas,suivant lui, de la précédente, .Aunicipa-
lité de Grantham vs. . ard. (I ioux vs. Corp. de Rimionski, C. R. SS5, i i Q. L. R.
231.)

Il n'y a pas d'appel des jugements rendus par la Cour de Circuit en matières muni-
cipales. (Corp. du Coité de Drummop.d vs. Corp. de St. Guillaume, S.C. 1883, 4
R. L. 706.)

No appeal lies fron a judgment rendcred by the Circuit Court under the Municipal
Act uf L. C. of S6o. (Groutx vs. Corp. of St. .amurent, Q. B. 1866, io L. C. J. 74.)
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SUPERI.OR COURT.
No. 1319.

MONTREAL, MAY 21, 1898.

Coramn MATHIEU, J.

CHALMERS vs. THE NORTH WEST SI-bE CO.

E.«cetipz Io the ~ /ooNn. jne qiParties ta suit -Foreign uri»-aaiyo
.parties-Arts. 78, 79,81, 177, C. P.ý

HEU>) :- .- That the non-joinder of the defendant in a suit is a ground of dilatory ex-
ception and flot or exception to the formi.
2. -That the authorization to appear in judicial proccedings obtained under the foreign

laws mnust be alleged, and that an action taken b>' sucli party wvithout that allegation vill
be dismissed on an exception to the formi (sauf retours).

3.- hat an action brouglit by a wvife, who allegtes that she is authorized to that effect
by her husband, the nion-joinder of the husbanid as a part>' to the suit is flot a ground
of exception to the forni if the authorization is admitted.

Per Gz;,'iam :.-Whereas the Reverend James V. Chalîniers, of
the City of Newv York, in the State of Newv York, in his quality of
guardian to Alice M. M. Chalmers, minor chiild, issue of the mnar-
riage of the late Ellen Mary Muldoon, and of the late John Chai-
mers, both in their lifetirne of Montreal, Arthur V. Chalmers, of
Malden, in the State of Massachusetts, but presently of the City
and District of Montreal, and Dame Lilian Chalmers, ivifeseparate
as to property by antenuptial contract of Inarriage, and accordingl,
to the lawv of the place of marriage and domicile of the: parties, of
John T. Huggycard, both of Wirnnipegr in the Province of Manitoba,
and by lier husband duly authorized to sue The North West Slîoe
Co., a body corporate, havingy its principal place of business in
Montreal, and allege:

That they are, together withi one Edwvard Mahon, their step..
brother, and miinor son, issue of the second marriage of tlîeir mnothier
Dame Blien ïMary Muldoon, contracted with Edward Albert
Mahon of the City of Montreal, but presently of London, England,
the hieirs at law of their said mother, Ellen Mary Muldoon îvho
departed this'life at London, England, aforesaid, on the 25th day
of Septemiber, 1897, without wvill or testament.

That at the time of lier death, and prior thereto, the said Darne
Ellen Mary Muldoon wvas seized and possessed of, as owvner and
proprietor, Of 174 shares iii the capital stock of the company
defendant, and wvas moreover domiciled in the city of MVontreal.
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That the said shares were purchased by the said late Ellen
Mary Mlýuldoon, in part, with monies wvhich were the proceeds of
property, and assets, moveable and immoveable, substituted in favor
of hier children by the wviil of the late Patrick Muldoon, in his life-
time of the City of Montreai, and the plaintiffs have riglit of
ownership in said shares as substitutes in and by said wvill;

That by reason of the death of tlie said Dame ElIlen Mary
Muldoon, ail the interest on the said shares in the capital stock of
the said company diefendant standing in the name of the said Dame
Ellen MWary Muldoon at the ti me of lier d eath, aîid prior thereto,
becam-e transmiitted to tlie plaintiffs and the said Edward Malion,
and the ownership, and legal right of possession of the said 174 nowv
shares nowv exists iii their favor;

That the said coinpany defendant lias been notifled of the
deatli of the said Dame E7,llen Mary Muldoon, and transmission of
the said shares in consequence thereof to the plaintiffs and the
said Edward Malion, and lias beeti required to make rccord there-
of in their books, and register of transfer, to the end that plaintiffs
and the said E dward Malion be ackniov1edged by them, and in
the books of tlie saîd company registered as the oxvners and
proprietors of sa-id 174 sliares;

That the said company defendant refuses to conform to tlie
said notice of requirement, but, as plaintiffs are informed, aivait
the judgment of this Court, and tliey pray that the said plaintiffs
aind the said Edward Mahion be declared to be the o'vners and
proprietors of the said 174 shares of tlie capital stock of the said
company defendant, and of ail interests, revenues, dividends. or
profits accruing or to accrue thereto ; and that tlie said company
defendant be ordered and required to regfister the sàid plain-
tiffs, and the said Edward Mahon, jointly, as the oivniers and pro-
prietors of the said 174 shares, togetlier with ail interests, dividends
and profits thereto belonging, the wliole without costs against said
defendant unless said defendantshould contest: tlie said demand.

The defendant made an exception to the form praying for the
dismissal of plaintiffs action, sauf recours, for the following
reasons:

Because plaiintiffs by their action contravene tlie provisions
of Art. 78 C. P., inasmucli as they pray for a condemnation in

OFIALMXERS vs. THEM NOIITII WEST SIIQE 10O. 5251
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favor of Edward Mahon, a minor, who is flot represented in the
mariner prescribed by law, and who, moreover, is not one of the
plaintiffs described in their writ and declaration, and they are con-
travening Art. Si of the said Code, inasmuch as they are, without
authority, pleading the rights of another; because the Rcverend
James V. Chalmers, îvho assumes the quality of guardian to Alice
M. M. Chalmers, a nîinor, shows no quality or right to institute an
action on bier behiaif; because the pretended quality of guardian is
unk-nown to our lawv, and plaintiffs do flot set up under what au-
thority hie assumes such quality; nor is it allegred that the said
Reverend James V. Chalm* ers, who is a resident in a foreign coun-
try, bas ever been appointed tutor or tutor ad hoc to the said nuinor
for the purposes of this suit; because the plaintiffs pretend to be,
with Edward Mahon, a minor, the heirs in undivided ownership
of the stock mentioned in their declaration, and no action nor de-
mand in the nature of the present action can by lawv be brought
without joining as plaintiffs ail the said heirs cither personally or
properly represented, and the said Rev. James V. Chalmers shows
no quality to represent the miinor Alice M. M. Chalmers, and the
minor Edward Mahon is flot made aparty to the suit cither person-
alIy or by representation ; because Lilian Chalmers, who is describ-
ed as the wvife of J. T. Hugg-~rd, cannfot by trw be a party to the
present action, unless lier hiusband be also made a party personally
to the said action.

Considering that the absence in the suit of Edwvard Mahon is
flot a gyround of exception to the form, but a ground of dilatory
exception ;

Considering that the defendant does flot pray that the suit
be stayed until the said Edward Mahon be made a party to the
prescrit suit, but asks for the dismissal of the plaintiffs' action.

Considering that by Article 79 C. P., any foreign persons,
duly authorized under any foreigrn lawv to appear iii judicial pro-
ceedings, may do so before any Court in the Province;

Conisidering that the said authorization under any foreign law
to appear in judicial proceedings must be alleged and proved as a
fact ;

Considering that the plaintiffs did not allege, as a ft
lie Rev. James V. Chalmers, in bis quality of guardian

ict, that
to Alice
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M. M. Chalmers, minor cliild, liad the right, by the laws of his
domicile, the Statc of New York, to sue for the s-aid Alice M. M.1
Chalmers, and that therefore the said Reverend James V.
Chalmers bas flot showvn tha the can be, ès quai., a party to this
suit ;

Considering tha-:t the plaintiff in his suit is bound to show by
the wvrit or by the declaration, his capacity to, bc a party to the
suit as such plaintiff;

Considering that the plaintiff, Daine Lilian Chalmers, alleges
that she bas been duly authorized by her husband, for ail the
purposes of this suit ;

Consideringr that the said Dai-e Lilian Chalmeri is perhiaps
iiii a position to prove that she received the said authorization, and
that it is flot necessary for the husband to appear in the suit if the
authorization bas been given before;

Considering tlat the defendant does flot deny the said auth-
orization, but merely complains that the husband of the said
plaintiff, Lilian Chainiers, w~as flot made a party personally to the
said suit ;

Conisidering that the allegration of the said Lilian Chalmers
that she is authorized by bier hiusband is sufficient to showv bei-
capacity, and that she Ixas* the righit to .prove the said authoriza-
tion, on the merits, as it is not denied by the exception to, the
formi;

Considering that the said exception to the formi is wvel1
founded as to the Rev. James V. Chalmers, in his quality of

,guardian to Alice M. M. Chalmers, and that it is flot wve11 founded
as to the otber grounds;

Doth maintain the said exception to the form. as to the Rev.
James V. Chalmers in bis quality of gruardian to Alice M. M.
Chalmers, and doth dismiss the suit of the said James V. Chalmers;
in bis said, quality of gu.ardian to Alice M. hl. Cbahiners sauf
recouris, and *doth disîniss the other grounds of the exception to
the forrn as to the other parties, plaintiffs, each party paying their
own costs on the exception to the form.

W"eir & Zlibbaid, attorneys for plainti ifs.
Hutciiinson & Ouightred, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 846.

MONTREAL, 3 JUIN 1898.

Corail MATHIEU, J.

ASCHER v'. DOUGLASS.

('ap ias- Cession (le biens à /'er-angei.

J uoi :-Qu'une cession de biens faite rêgulièrenient dlevant un officier d'une cour
étrangère, par un commerçant domicilié en cet endroit, cst valable à l'encontre
d'uni ca(iis pris dans La province de Québec.

Per 6'irz7u;z i.-La1 demanderesse a poursuivi le défendeur
qui est domicilié dans la cité de WVinnipeg, et elle accompagne sa
demande d'un bref de capias ad respondendum qui a été maintenu.
Après le maintien du capéas le défendeur a, le 2 1 février dernier,
assermenté à Winnipeg devant un notaire public, un état et une
déclaration constatant qu'il abandonnait ses biens pour le béné-
fice de ses créanciers. La demanderesse fit motion que cette ces-
sion de biens soit déclarée non avenue parce qu'elle n'a pas été
faite devant un officier de cette cour. Il nous paraît que le défen-
deur a fait ce qu'il devait faire et qu'il n'était pas tenu de venir
ici personnellement faire la cession des biens qu'il devait faire.
La motion de la demanderesse est renvoyée avec dépens.

Lafleur & .llfcDozigal, avocats de la demanderesse.
Weir & Ilibbard, avocats du défendeur.

(Eu. F. S.)_________

SUPERIOR COURT (IN REVIEW.>

QUEBEC, FEBRtJARY 28, 189S.

6,'ran SIR L. N. CASAUur, J. C., ROUTHIER, ANDREWVS, J. J.

BRocHU vs. BISSONNETTE.

&rv-ice-Datmicile-Ar/-. 57fMr;;er Code of ProceJwlue-4rt1. Sa C.C.

HELD .- TJîat domicile is not acquircd nierely by intention ta occupy, but by the
actual possession of a new domicile as instanced by inhabiting or occupying the same.
A mere transfer or furniture ta the nev premnises is not suffic'ent to constitute a
change of domicile ; in addition to that actual personal occupation nmust have corn-
Menced.

Cré.peau & C'répeau, procureurs du demandeur.
C. A. Côté, procureur des défendeurs.

(F.L.S.)
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SUPERIOR COURT.

MO NIREAL, FEBRUAIR'Y 5, 1898.

Coranz TLLLIER, J.

BELLINGHAM VS. ROBB3, AND MCMARTIN, opposanzt.

Opi.osion-Co.çs.

1-WLI> :-That, until proof to thc contrary, the judgnîent creditor is entilled to regid(
property furnishig the premises of his debtor as bclonging to the latter, ar.d a1
w~riticn notice by the debtor that such propcrty does flot helong to hini, but to a third
party, wvill flot prcvent the judgment credlitor from, seizing the îroperty without
incurring responsibility towvard ilie debtor nor toward the opposant for bis costs. (i)

E. L. ]9esaulniers, for plaintiff contesting.
Archamibazile & Tizerriiz, for opposant.

(F. L. S.)____ ____

SU1'ERIORP\ COURT.
NO. 3ï.

MONTREAL, APRIL 7, 1398.

Cor"ali MATHIEU, J.

LA VILLE DE ST. LOUIS VS. MONTREAL PARK AND ISLAND Ry. Co.

Iiisdiction-AAôeal /rom iiiierloczdoryjied,!Jzti -ii;rùdiI ion of Superior Cotr
after the ap5eal-4rl. 1214 C. P.

IIELD :-Tliat an appeal to the Queen's ]3ench, froni an interlocutory judgment of
the Superior Court according a certain delay for the specific performiance of ai,
obligation, where the appellant bas given security that lie will effcctually prose-
cute the appeal andi that lie %vill satisfy tbe condemnation and pay ail costs and
danmages adjudged in case the judgment appealed fromn is confirmed, deprives the
Supc-rior Court of ail furtber jurisdiction in the case. (2)

Defenidanit's motion for the fixing of the day froni wliichl the
delay granted to it by the Court to fulfil its obligations, xviii begin
to run, dismissed xvith costs.

-Tailoz, Boni' & iJ'brin, attorneys for plaintiff.
Béique, Lafontaize, Turgeon & Robertson, attorneys for defen-

dant.
(F. L. S.)

(Q) VPçe Brown vs. R oss, S. C. m886, M. L. R .,2 S- C. a-72.
(2) JUGÉ :-SOUS le nouveau code de procédure, qui laisse la cour de première

instance saisie dle l'appel jusqu'à l'exécution du cautionnement, la Cour d'Appel n'a
pas juridicti'on Pour renvoyer l'appel pour défaut de cautionnement. Mfarsanl dit
Lapieyve vs. La Bantque d'Hochelaga, 12 R. J. Q., C. B. R., P. 40.

vide ante, P. 171, Glieriti vs. Devine.

-1 4-.o% - .



256 VEILLEUX Ys. CLAPIN.

COUR- SUPÉRIEURE.
No. 782.

(EN RÉVISION.)

MONTREAL, 31 MAI iS9 S.

Corami TAiT, J.C., TAscHERE.AIJ ET PAGNUELO. 3.3.

VEILLEUX v. CLAxîîN & CLAPIN, T. S., et le demanzdeuir contestant.

Sniiie-art*' epàuezn.1srpin #r'ioz-D'&.r. 1196 C. P.

j ur.:-Que dans une saisie arrêt après jugemient c'est le montant, auquel le défendeur
a été condamnéc :à payer Cli capital et intérêt et frais, ct non celui réclamé par l'action
oziinaire qui fixe la clas!e de action, et que par conséquent unel inscription enl Révi-
sion par un demandeur qui conteste une saisie-arrêt par laquelle il reclarnait une
somme excédant $400 doit étre :accompagnée dun dépôt de $75 et non de $50,
bien quc le montant origîriairemcnt réclamé du défendeur fût mosindre que S400.

Inscription cil Révision d'un jugement rendu dans le District
de St. François.

Par sa saisie-arrêt après iugcenacnt le demandeur contestant,
réclamait la sonmme dc $â28.o4, montant de l'action originaire
avcc intérêts depuis le ào octobre 1891. s'élevant à l'époque de la
saisie-arrêt à la sommie de$l 18.0o; $-9.05, frais d'action, et $24-00
pour frais subséqucildts, formant enl tout une somme de $-o9.o9.

La contestation de la saisie-arrêt ayant été renvoyée, le demian-
dcur inscrit en révision et dépose $50,00.

La tier-ce-saisie demlande le rejet de l'inscriptionl cil 'Révision
parce que le dépôt qui l'accomipa,ýgne est insuffisant

Autorités citées.
Wrgla vs. Co:i5orafioiz dc So:zdffz & Te.-ksbznyj, & àfcKe,

T. S-, 7 0. L. R. 13-, et les citations faites cil cette cause.
Gitiletite vs. L'Ikuireuir & La;.zicle, T. S., 9 L. N. -7n.

Bcrtrazd vs. LabHie, 9 L. N~.
Doli&tyj vs. Az Cour de Cùzii dû Distri c St- ~rivç

.Peri Ckwim :-La motion est miinitcniue quan.t a-.ux fra is ct
il est orlonnié;àl.a tiercc-saisiedc com-pld'tcr soni dépôt dans un délai
de quinze jours

L. C. Blan.g; avocat*1 du demni,,tdeur-contestant
F'. Canipbel4 avocat de lz tierce-saisie.

tEu. F. $.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1555.

MONTRÉAL, 22 AVRIL, 1898.

CoraM MATIEU, J.

GERVAIS v. TIIE MERCHANTS MANUFACTURING CO.

Iscription en droit--Resrponsabili:é garatie par la Compagnie d'assurance.

JuGE :-Que dans une action ca dommages pour un accident, il est illégal de dire
qu'un défendeur n'a pas pris les précautions récessaires paicequ'il était assuré dans
une compagnie l'assurance qui le garantissait de toute responsabilité.

Inscription en droit partielle maintenue avec dépens.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du demandeur.
McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats de la défende-

resse.
(En. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 591.

MONTREAL, 21 AVRIL, 1898.

Coram MA-r111EU, J.

WETZLAR v. THE RICHELIEU & ONTAiO NAVIGATION CO.

Commission Rogatoire-Dipms-Art. 380 C. P. et suivants.
Arts. 96 à 99 dus Tarif.

JUGE:-Que si les parties se sont entendues pour avoir une commission rogatoire
ouverte, rien ne sera alloué pour le voyage de l'avocat qui va interroger les témoins,
ni au secrétaire d'une compagnie, partie au procès.

2. Que les parties ont droit à un honoraire sur l'admission par le Juge des interroga.
toires à faire sur une commission rogatoire fermée.

3. Qu'une partie a droit de faire taxer dans son mémoire le coût d'un plan fait par
ses employés et produit dans la cause, si ce plan lui a réellement occasionné des
dépenses.

L'action de la demanderesse ayant été renvoyée, la défende-
resse fit taxer par le Protonotaire son mémoire de frais dans lequel
figurait les item suivants:

1. $57.20 pour les dépenses d'un des avocats de la défenderesse
pour examiner des témoins à Baltimore sur une commission roga-
toire ouverte;

2. Une même somme pour les dépenses du secrétaire de la
compagnie pour assister à cet examen ;
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3. Une somme de $5.oo* sur l'admission des interrogatoires
par le Juge dans une commission rogatoire fermée à New York.

4. $1o.oo pour un plan du bateau à bord duquel l'accident
avait eu lieu, lequel plan a été préparé par les employés de la
Compagnie défenderesse, qui avaient dû aller à Sorel à cet effet.

La motion de la demanderesse pour faire rejeter ces quatre
articles du mémoire fut maintenue quant aux deux premiers chefs
seulement, avec dépens.

McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats de la deman-
deresse.

Préfontaine. St. Jean, Archer & Décary, avocats de la défen-
deresse.
(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1432.

MONTREAL, 30 MAI 1898.

Coram MATîiUt', J.

MACCUAIG v. LA CITÉ DE MONTRÉAL.

Prods parjury.-A r. 421 C. P.

JUGÉ ;--. Qu'une action pour dommages causés à la santé et dans les affaires par
l'inexécution d'une obligation, ne peut pas être instruite devant un jury.

2. Que cependant si les dommages réclamés n'étaient que ceux causés à la santé, il y
aurait lieu au procès par inry.

Per Curiam :-La poursuite des demandeurs est pour recou-
vrer de la cité des dommages à eux causés, par le fait qu'on
avait refusé et négligé de transporter à l'hôpital civique, comme la
cité y était tenue, un patient qui était à l'hôpital des demandeurs,
et qui était atteint de la picote, ce qui a causé des dommages à
leur santé, au montant de $i,ooo, et des dommages dans leurs
affaires pour une somme de $5, 500.

Cette réclamation n'est pas d'une nature commerciale et on
ne peut lui appliquer le premier cas de l'article 421 C. P.

Quant au deuxième cas, il ne peut s'appliquer que pour la
somme de $,coo, non pour toute la somme de $6,0oo ; sur ce
point seul, le procès ne peut aller devant un jury pour $6,500.

Enfin, on ne peut appliquer à la cause le troisième cas, parce
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que ces dommages ne résultent ni d'un délit, ni d'un quasi-délit,
mais de l'inéxécution d'une obligation, et qu'ils ne sont pas causés
non plus à la propriété mobilière.

La motion des demandeurs pour fixer les faits est renvoyée.
Morris & Ho/t, avocats des demandeurs.
Ethier & Archambault, avocats des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 206:.

10NTREAL, 14 JUIN 1898

Coram: MATmEU, J.

ODELL v. BELL.

l!oton j>our retrancher allégués.--Inscription en croit.

JUof: :-Qu'une allégation ne peut étre rejetée sur motion que si elle est irrégulièrement
plaidée ; (z) mais que si elle ne justifie pas les conclusions, on doit en demander le
renvoi par insciption en droit.

Le demandeur avait pris contre la défenderesse une saisie
revendication. L'allégué 3 de sa déclaration se lisait comme
suit :

" 3. Que le demandeur et sa famille, n'étant pas satisfaits de la
"chambre et de la pension, et de la manière d'agir de la défende-
"resse à leur égard, étant continuellement en proie au mécontente-

"ment, aux manières grossières et aux insultes de la défenderesse,
et le bail étant terminé, le dit demandeur voulut transporter ses

"effets hors des prémisses, ainsi qu'il en en a le droit, pour pension-
ner ailleurs, ce à quoi la défenderesse s'est opposée et s'oppose

"'formellement, quoique n'ayant aucun droit de rétention sur les
dits effets."

A cet allégué la défenderesse répondit par le suivant, (allégué
3 de son plaidoyer):

"3. Qu'il est faux que la défenderesse ait jamais manqué
"d'égards vis-à-vis du demandeur ou de sa famille ou qu'en aucun
"temps elle les ait jamais traités avec rudesse ou grossièreté, tel
"qu'il est allégué dans la clause troisième de la déclaration; que
'<bien au contraire la défenderesse a toujours traité le demandeur

(i) Contra Couvrete v. lourgonini, Archibald, J., Montréal, 30 décembre 1897.

ODELL v. BELL. 259



260 >PROULX v. PERRAULT.

" et sa famille avec politesse -et urbanité ; que le demandeur est
"séparé de sa première épouse de laquelle il a eu plusieurs en-
"'fants et qu'il vit avec une seconde femme qu'il a épousée après
«avoir obtenu dans les Etats-Unis d'Amérique, contre sa première
<'femme un jugement par lequel il se dit divorcé d'avec elle; que
"dans le partage des enfants qu'il a eus de sa première femme, il lui
"<est échu un petit garçon âgé d'une dizaine d'années; que le deman-
"deur paraît avoir contre cet enfant tous les sentiments de haine
«et de malveillance qu'il affiche vis-à-vis de la mère de ce dernier,
«et qu'à de certains moments il a battu et maltraité cet enfant avec

une cruauté et une férocité telles que les autres pensionnaires qui
«vivent chez la défenderesse se sont crus obligés, par purs senti-
"ments d'humanité, d'intervenir pour empêcher qu'il ne mît sa vie
"en danger; que dans ces circonstances, la demanderesse a pu
«dire quelques mots pour rétablir la paix et protéger ce jeune
«enfant, mais jamais dans le but d'insulter ni le demandeur, ni sa
«seconde épouse, ni aucun membre de sa famille."

Le demandeur fait alors une motion pour faire retrancher
dans l'allégué 3 du plaidoyer de la défenderesse les mots "« Que
" le demandeur est séparé de sa première femme," jusqu'aux mots
« pour empêcher qu'il ne mît sa vie en danger " inclusivement, comme
non pertinent.

La Cour renvoie la motion sans frais sur le principe reproduit
dans le jugé.

Plante & Chalifoux, avocats du demandeur.
St. Pierre, Pélissier et Wilson, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. i286.

MONTREAL, 17JUIN 1898.
CoranM MATIIIEJ.

PROULX v. PERRAULT.

Allgus inutiles et injurieux--Motion.

JutÉ :-Que ce n'est pas par motion qu'il faut procéder pour faire retrancher d'un plai -
doyer des allégués jugés inutiles et injurieux.

Motion du demandeur renvoyée sans frais.
Renand & Boissonneault, avocats du demandeur.
Calizie LeBeuf, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)



TRUDEL v. BLANCHARD. 261

SUPERIOR COURT.
No. 1459.

M1ONTREAL, MARCH 26, 1898.

Coram,: MATHIEU, J.

HAWKINS ès-glal. v. ROBERTS.

Csts.-Taxation of witnesses.

HELD :-1. That the costs of appointing a tutor to a minor for the purpose of institut-
ing an action on his behalf, do not form part of the costs of the action.

2. That in an action brought by a tutor on behalf of a minor, the minor is not en-
titled to be taxed as a witness.

Motion of plaintiff ès qual. to revise taxation of the bill dis-
missed with costs.

J. M. Fergusoni, attorney for plaintiff ès-qual.
Pers Davidson, attorney for defendant.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 6056.

MONTREAl., 29 JUIN 189S.

Coram CHAMPAGNE, J.

TRUDFL V. BLANClHARD, & CLÉMENT, ofPosant.
Opýposition-Afidavit-Notionz-~Art.651 C. P.

JUGÉ :-Qu'une opposition assermentée devant une personne qui se souscrit: "Com-
missaire pour le district de Montréal," sans définir la nature de sa commission, sera
regardée comme faite dans le but <le retarder inutilement les procédurcs, et renvoyée
sur motion, sauf recours.

Le demandeur, par sa motion, soumet que l'opposition doit
etre renvoyée, parce que le terme " Commissaire pour le district
de Montréal," est trop vague, et qu'il est possible que la personne
qui a reçu le serment du déposant n'eût pas qualité pour ce faire,
et que le demandeur pourrait, pour cela, perdre son recours.

Per Curia.-L'opposition étant assermentée devant une
personne qui ne paraît pas être autorisée à recevoir cet affidavit,
la motion est accordée et l'oppo-.ion renvoyée sauf recours.

Beaubien & Lamarche, procureurs de demandeur.
Tancrède Pagzelo, procureurs de l'opposant.

(En. F. S.)



262 MARSON v>. HUGHFES.

SUPERIOR COURT.
No. 286o.

MONTREAL, MAY 30, i893.

Corarn MATH IEU, j.

Eý:vAN.s v. Ti.E CITY 0F MONTREAL.

Accidient on sidkzwtzk-ydrv tria?- VoeoiIioti of _7try.-Arts. 421 and 436 C. F.

H-ELD :-That a jury trial may be granted in an action against the City of Mfontreal for
bodily injuiies caused by the bad state of a sidewalk, but that the City of Montreal
is not boun'i to accept a jury composed e.xclusively ofjurymen speaking the Englishi
lnnguage.

Jury trial permitted, the jury to be composed of an equal
number of persons epeaking the French and persotis speaking the
iEnglish language. Costs to follow suit.

Peers Davidson, attorney for plaintiff.
Ethiier & Archambauli, attorneys for defendant.

(Eiu. F. S.) _______

COUR SUPÉRIEURE.
No. 233.

MONTREAL, -. JUIN 1898.

Corane MATHIIEU, J.

MARSON -j. HUGHES.

Sais-gaerk- Sgn~ieaion e la déclaratioti.-Exeeptioi: à la fme.-Ails. 909)

et 954, C. M~

JUGÉ i-Que le défaut de signification de lad<éclaration dans les trois jours qui suivent la1
saisie-gagerie, est un motif valable d'exception à la forme, mais que si cependant
cette dèclarat ion est signifiée subséquemment, elle restera au dossier, miais le délai
pour plaider sera reculé.

P.' Cririam :-Le 29 avril dernier, un bref de saisie-gagerie
émana contre le défendeur en cette cause et fut signifié le même
jour. Le 3 mai dernier le défendeur fit signifier au demandeur
une exception à la forme qu'il produisit le même jour, se plai-
gnant de ce qu'aucune déclaration lui avait été, signifiée ni
déposée au greffe pour lui. Le même jour le demandeur déposa
sa déclaration au greffe avec une copie pour le défendeur. Par
les articles 909 et 954 du Code de Procédure Civile, le demandeur
devait laisser une copie de la déclaration au défendeur lui-même
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ou au greffe du tribunal dans les trois jours qui ont suivi la signi-
fication du bref. Le bref ayant été signifié le 29 avril, le deman-
deur aurait dû laisser la copie de la déclaration le 2 mai au lieu du
3 comme il l'a fait. L'exception à la forme était bien fondée.
Le défendeur éprouvait un préjudice du défaut de la signification
de la déclaration parce qu'il ne savait pas pourquoi il était pour-
suivi. Le demandeur demande que la déclaration qu'il a déposée
le 3 mai dernier, reste au dossier et comme si elle avait été dé-
posée en temps voulu. Cette demande est accordée, en par le
demandeur payant aux procureurs du défendeur l'honoraire men-
tionné dans l'article 26 du tarif quand il est permis au demandeur
d'amender sa déclaration après production d'une exception à la
foTme, et l'exception à la forme devient sans effet par suite de
l'autorisation qui est donnée au demandeur de laisser sa déclara-
tion au dossier, et elle est renvoyée ; mais le demý.ndeur est con-
damné à payer au défendeur les déboursés sur cette exception à
la forme.

Blair & Laverty, avocats du demandeur.
Charbonneau & Pelletier, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 3037.

MONTREAL, 20 JUIN 1898.

CoraM MATHIEU, J.

POISSANT v. RACETTE.

Pension alimetaire-Inconduite-insciption en droit.

JuGÉ:-Que dans une action pour pension alimentaire, il n'est pas légal d'alléguer en
défense que la demanderesse est, par sa conduite, une source de scandale pour ses
enflints; qu'elle ne surveille pas ses enfants mineurs; que sa fille, mineure et non
mariée, a déjà été mère ;-et que les allégués d'un plaidoyer énonçant ces faits seront
rejetés sur inscription en droit.

Inscription en droit de la demanderesse sur les allégués 9 et
1o du plaidoyer du défendeur, maintenue avec dépens.

Léonard & Laporte, avocats de la demanderesse.

Archambanit, Chauvin & Ledair, avocats du défeadeur.
(En. F. S.)



264 EEJ'LLERT V. DE CARRANZA.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 23.

MONTREAL, 20 JUIN 1898.
Coram MATHIEU, J.

KELLERT v. DE CARRANZA et al.

Requtée pbur casser un cajias-Al/gués inuti/es-Art. 9 9 C. P.

Dans un capias et une saisie-arrêt avant jugement, basés sur des dommages causés par
une fausse arrestation, l'affidavit du demandeur contenait l'allégué suivant:-
"9. That the said defendants are connected vith a Spanish spy system which has
"been conducted by them and others in the United States."

JUGÉ:-Que ce ne serait là ni un acte dommageable pour le demandeur ni un acte
comportant l'intention de frauder, et que cet allégué sera renvoyé sur requête en
droit.

Per Curiam :-Le demandeur a poursuivi les défendeurs,
leur réclamant la somme de $26,ooo comme dommages lui résul-
tant d'une arrestation malicieuse faite à la poursuite des défen-
deurs. Il a accompagné sa demande d'un bref de capias ad
respondendum et d'une saisie-arrêt, en main tierce, avant juge-
ment.

Le neuvième paragraphe de l'affidavit sur lequel sont basés le
capias et la saisie-arrêt est en ces termes:

"9. That the said defendants are connected with a Spanish
spy system which has been conducted by them and others in the
United States."

Le défendeur Ramon de Carranza, par deux requêtes en
droit, l'une relative au capias, et l'autre à la saisie-arrêt, demande
le rejet de ce paragraphe comme étant étranger au litige et ne
pouvant avoir aucune influence sur la réclamation faite contre lui
par le demandeur.

Les deux requêtes en droit sont, pour les raisons qui y sont
alléguées, maintenues, et le neuvième paragraphe susdit de l'affi-
davit du demandeur est renvoyé comme ne pouvant en aucune
manière justifier le capias ou la ,saisie-arrêt, avec les dépens d'une
seule requête.

Greenshieids, Greenslhields, Laflanne & Glass, avocats du
demandeur.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du défendeur Ramon
de Carranza.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

QUÉBEC, 1 AVRIL 1898.
Coram ANDREWs, J.

In re TREMBLA,failli & LEFAIVRE, cltrateur, &
GIBSONE, requérant.

Faillite-Recorvrenent de biens entre les mains du curateur.-Art. 876 C. T'.-
Absence du jug.-Art. 33 C. P.

JUGÉ ;-Qu'en l'absence du juge du district où une cession de biens a été faite, c'est au
protonotaire de ce district que doit être adressée la requête d'un propriétaire pour
recouvrer ses biens en la possession du curateur ; et que le juge d'un district voisin,
même si ce district est celui où le curateur a son domicile, est incompétent à recevoir
cette requête.

Requête renvoyée avec dépens.
G. F. Gisbone, procureur des requérants.
N. N. Ollivier, procureur des curateurs.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 923.

MONTREAL, S JUIN i 98S.

Coram MATHIEU, J.

SHOREY v. RADFORD, et vir.

Conparution-Amendement-Dépens.

JUGÉ :-Qu'il sert permis d'amender une comparution en l'étendant à plusieurs défen
deurs au lieu d'un, s'il est prouvé qu'une erreur cléricale s'est glissée dans la comparu-
tion, et que, sur cet amendement, une inscription ex parle sera suspendue, le tout
avec dépens contre la partie en défaut.

Motion du défendeur F. W. Radford
i. Attendu que la défenderesse, son épouse, est poursuivie

conjointement avec lui, et que, par erreur, la comparution n'a pas
été faite au nom des deux défendeurs.

2. Attendu qu'il a seul plaidé à l'action, et que, depuis la pro-
duction de son plaidoyer, les demandeurs ont inscrit pour juge-
ment er parte contre la défenderesse seule.

3. Attendu que s'il réussit dans sa défense jugement ne peut
être rendu contre son épouse:

Qu'il soit permis d'amender la comparution en susbtituant les
mots "les défendeurs" aux mots '"la défenderesse," et que juge-

SHOREY v. 1RADFORD. 6965,-
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ment soit suspendu contre la défenderesse jusqu'à adjudication
finale sur la contestation liée entre le demandeur et lui.

Per Criàim.-Mýotion accordée, en par le défendeur payant
aux procureurs des demandeurs les frais occasionnés par son dé-
faut et les hionoraires d'une mnotion.

At-water, Duclos & Mlackie, avocats des demandeurs.
Si. Pie, Pélissier & Wilson, avocats des défendeurs.

CIRCUIT COURT.
No. 3-923-.

MO1ZN*TR'EAL, MAY 17, IS9S.

coramu PU'RCELL, J.

MORIN -V. MARIN.

Lifia!iis' i-f atiion-I-exjori-.4rts. 2i90, 226z), 2i267 C. C.

HELUa -- Th:it the kx fori, iiot %bc lex kdc eonfr7ctus, applies in limitations or nctiofls,
and than, ihiercrore, za qlclt conirncted in the S:nc of New Hamipshire will bc pre-
scribed %vlicn the defèndzint lias since bccn domicilcti over iivc ycars in the P'rovince
of Quebcc, zlthough such dcbt wvould only bc prcscribcd by six vears in the Stitc
of New Ilarnpshirc.

i1-'er Gutria7i:-Coinsider-ing, ilht the plaintiff sues for the re-
covcry Of $27. 15, dcbt contracted and due in Nashua, New Hamp-
shire, one of the United States ofAnicrica, on the i 5th lunie, îSgi,
an.d under thc au- of w'hichi State it requires i' years to prescribe a
dcbt;

Consicriing that the pla-,intiff scrved his action on the -thi
April, 1897, shiortly prior to the expiry of thc pcriod ncccssary to
prescribe according to, the lziws of Ncw Hanxtpshire ;

Considcriing that the defcndlant allc:g7s in his pica that lie
lias bceu domnicilcd in the Province ofQOucbec for a pcriod cxcced-
ingr five yezars since tlic debt becaine duc, and Nv;Ls so, donicilcd
at the timnc ofl action brougit and plcads prescription;

Coinsidcring- that thc Lacts arcadmiticd that whicn thc action
was brougblt, thc debt was not prescribcd according ta thc laws
of New Hiphebut wvas prcscribcd by thc laws of the Pro-
vince of Qucebc. which lau' is to prevail;

Apart froili Ar. 2190 C. C., Storc. Coikii of Laws, 576,
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says: ««In regard to statutes of limitation or prescription of suits,
there is no doubt tliat they are strictly questions affecting the
remedy and flot questions upon the merits. It has accoldingly
become a formulai-y in International Jurisprudence that ail suits
must be brought within the period prescribed by the local laws
of the coitnhy:; whoere the suit is brought, the lcxfori, otherwvise the
suit wvill be barred. and this i-uic is as fully recognized in foreign
jurisprudence as it is in Common Law."

Considering that the -means by which the remedy is soughit
to be effected is a procedure which, must be governed hy the
laws of the place where -the action is brotught, plaintiff's action
having becn instituted in the Province of Quebec must be gov-
erned by the laws in force here;

ConsideringY that the debt for the recovery of -iihichi the pi-e-
sent action is brought: bas been due since the i5th June, 1891,
and that plaintiffls action w-as scrved on the 7th April, 189?;

Considering tbat the plaintiff las been domiciled in the
Province of Quebec froni the time said dcbt became due, and had,
1-een so there domicilcd for a period cxceedingr live ycars at the
time of action broughlt;

Consideringrarticles 2i90, 226o, 2257, C. C.;
Considcring that the plaintiff's action is governed not by the

lez loi cozlratiis but by the lexrfori;
Considcring tiiat by tlic kzfori said piaintiffls action is pi-e-

scribed :
In consequencc the Court doilh disnîiss the said plaintiff's

action with costs.
.Authorities citcd by the Court:
IIisbmure- -vs. JMaye r, 18 L. C. J.., p.- 69t)

CoçVs. Snzv q L. .,p. 196.
Lafaille vs. Lafaile, 14 R. L., p. .466.

1-ilso;: v.s. l3 ttrs, 1.4 L. C. J., p. - 17. (1)
Lizssier & iclaa:ejil,, tttorricys for plaintial.
;llrcd I;rdci.attorney for dcfcsndant

(ET. Y. %Z.)

Ji) île r=1 lic:i of h, ceisoxn iç çcl cxplinccl in Prof. T kisrecent
worlc -011 cf2id ef Lcc: p. 2c-27 WVc r: c1aa toqmzc ilbis oppontunty Io pay
a xvcll.dcscrv.cd cukgy zo ihiçs c u n cxcellenî ircaisc; =Ji to iiu ciýincni
auîhor.



26S JAMIESON v. ROU1SSEAU.

COUR SUPÉ~RIEURE.

(En R\évisionl.)

QUEBEC, 29 JUIN 188S.

COr'an>l CASAui.T, J. C., RoUTIJiEr, ET ANDREWS, Ji.

JAMýIirSO,(N v. RoUSSEAU.

Zncipliaiz en réc'isioz-Dipiôt -Dé/ai. -Aris. 1196 & i iS C. P.

JUGÉ :-Aux ternies de l'Art. 1 196 C. P., le dépôt requis pour obtenir la révW!ion des
jugements doit étrc fait dans les huit jours qui suivent le jugement dont la révision
est demandée. L'inscription doit ètrc produite immédiatement aptê s le dépô:, c"cst-
ài-dirc pas plus tard qu'un jour après l'expiration des huit jours.

Dans l'espace, le demandeur-appelant avait fé'it le dépôt requis
la huitième joui-née qui suivit le jugement renvoyant son action,
par conséquent dans le délai voulu, mais l'inscription en révision
ne fut produite au greffe et signifiée à la pairtie adverse quc le
surlendemain.

Sur motion du défendeur, la Cour déclare que l'inscription a été
produite un jour trop ta,-rd et la rejette du dossier avec dépens.

Gréptai & Grepeazi, avocats du demandeur.
Mféthot & iVoël, avocats du défendeur.

SU1'BRIQR COURT.
N~o. 205j-.

MONIEALJWNE 20, xS9S.

Coravm MA1.TîI i I J.

111E- FIRST NATIONAL B3ANK 0F. ST. AUGUSTINE -c. TIFFIN et a.

iELD:.--x. That % efendant bas Do riglia Io pl1cad ficts 'whiclb, on thecir face, apply
exclusively to the oiher dcrendant.ý

2. Thakt wcn it is pleadcd that a dclay bas Ixen givcn by the plainti«, tliis should bc
Positivcly nfîirnmcl, andl a inerc cxpTCreson Of opinion -kr.il belief as to the granting ol
,,icbi dclay is moi suiicicnt.

].laintiff's inscription in lawv iitiîîetd, aind paragraphis i
and 2 of défendant Tiffin's plea rejcctcd w'ithi costs.

3!amasc,-& 3îacLenazr, a-ttorncýys for plaintif.-
Vavidson & Ridca", -attorneys for dicFcn'li-,nts.
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COUR SUPÉRIEURE.
No. i 183.

MiONTREAL, 14 JUIN 1S93.

Corain Mvriiu, J.

IMA U RI CE V. F RE S.

Yhxe-s deis Y inis-Dé.pe::.

Dans une action pour $ xoo, prix d'un cheval perdu, $20 de dommages, et $2 pour
loyer du cheval, maintenue quant à ce dernier chef seulement, avec les frais d'une
action de cette classe -

JUGÉ:-z. Que le demandeur n'aura droit qu'aux frais des témoins ou des transques-
tions de témoins qui ont prouvé la location, et n'aura aucun frais de témoins ou de
transquestions nécessaires pour prouver l'accidcnit.

2. Qu'il ne seira alloué au demandeur que le coût d'une inscription dans une action
de $2 :à la Cour de Circuit.

Motion du défendeur pour révision de mémoire de frais
accordée avec dépens.

GiiLe,;ziezt-r & .Décar-iè, avocats du demandeur.
N.ý Driscoil, avocat du défendeur.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 182.

lýIONTR1LAL, 7JUlN z89S.

Cor-arn MATHIEU, J.

RivE.T v. BARSALOU.

Rpliie pic iale du dlif.endeur-.-Arli. 199 et 214 C. P.Moi-.-rndene,1t

JG -Qu'une réporse spéciale i une réponse nlepeut étrc produite qu'a-vccla per-
ission du juge, et que le demuandeur peut égalemecnt obtenir cette permission pour y

répliquer.

Action en dommages pour acccident
Dans l'allégué 2 de sa réponse, la demanderesse rencontrait

le paragraiphe 4 du plaidoyer des défendeurs, tant en niant les
faits du plaýýidoyer qu7en mentionnant des faits nouveaux.

Les défendeurs produisirent à lcur tour une réponse qui se
lisait comme suit -

'<'i. Les aillégations contenues dalis le dit paragraphet 4 sont
"fausses, et ils les nient formellement. Le dit ascenseur est plus
«dangicereux avec des portes que sans portes."

La demanderesse, par motion, demande le rejet de cette re-

216 9



270 ~LABIIANCfIE lu. MATITE'.

ponse : i. Parce que sa réponse ou plaidoyer ne contenant pas
l'allégué 4, la réponse des défendeurs est nulle: 2. Parce que les
défendeurs n'ont pas obtenu la permission du juge pour produire.
telle réponse.

A l'audition, les défendeurs demandèrent, la permission
d'amender leur réponse en substituant le chiffre " 2" au chiffre

4."
Per Curiam :-La réponse dont il est question dans cette

motion a été amendée avec la permission du tribunal. La de-
mande de rejet de cette réponse telle qu'amendée est renvoyée,
mais il est permis à la demanderesse de produire, sous six jours de
cette date, une réplique à cette réponse, si elle le juge à propos.
Les défendeurs paieront les frais de cette motion.

Oscar Sénécal, avocat de la demanderesse.
Gonin, Lemieux & Dicarie, avocats des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 103-

MONTREAL, 14 JUIN iS9S. -

Coran MATuEU, J.

LABRANCHE v. MATTE.

Saisic.revendication.-Alligntés inutizes.---alice.--Rse.rec de recours.-Inscripion en
droit.

Jut -- Que des allégués de malice et de réserve de recours en dommages, dans un
plaidoyer à une saisie-revendication, seront rejetés comme inutiles sur inscription en
droit, si le plaidoyer ne contient aucune conclusion en découlant.

Per Curiam;--La demanderesse a fait émaner une saisie-
revendication contre la défenderesse pour saisir certains effets
mobiliers qu'elle dit lui appartenir et qui sont en la possession de
la défenderesse. Dans la défense se trouvent les allégations sui-
vantes:

" SO. Que la présente saisic-revendication est malicieuse et
"<vexatoire et qu'elle a été pratiquée au moment qu'il se trouvait«
"beaucoup de monde chez la défenderesse, et ce, au su et vu de
"'la demanderesse, et que la dite saisie n'a été faite que dans le
<'but de nuire à la réputation de la dite défenderesse."

" 90. Que la défenderesse se réserve tous recours en dom-
" mages contre qui de droit."

270



DUPIIS v. BRIOSSARD. 7

La demanderesse, par une inscription en droit, demande le
rejet de ces allégations parce qu'elles n'ont aucun rapport avec la
contestation, et sont insuffisantes pour faire maintenir les conclu-
sions prises par la défenderesse.

Comme ces allégations ne peuvent avoir aucune influence sur
la décision du présent litige et que la défenderesse ne fait aucune
conclusion découlant des dites allégations, ces allégations sont
rejetées avec dépens de l'inscription en droit.

!Jtzdore, Guterini & Perron, avocats de la demanderesse.
L'on. P. E. LeB/aiic, C. R., avocat de la défenderesse.

(ED. F. S.)____ ____

COUR SUPÉRIEURE.
No. 229.MONTRÉ~AL, 2 AVRIL 1S98.

Commft MATIEUt, J.

CARPENTER v. PINAULT.

Cause d'attioti.-Exeôlpti décllhcaire.-Airts. 94 et 170 C. P'.
J UGÉ :-Qu'une action prise par de-; agents de police de~ Montréal, po ur des recherches

faites à mcntréal, à la demande d'un rigent, c!gal'mrent dc %Iontréal, d'une personne
de Qaébec, chiez laquelle un vol i été comimis à Québec, est valablement intentée à
Montréa.1, toute la cause d'action semblant y avoir pris naissance.

Exception d éclinatoire renvoyée avec dépens.
.ILIall, Cross, Brcwn, Sharp & Cook, procureurs des demian-

deurs.
L. F. Pinaudi, procureur du défendeur.

cED). F. S.)___ _____

COUR. SUPÉRIEURE.

No. 145. 'MONTI-,AL, io MAI iS 9 S.

Dupuis z'. BROSSARD, & ARPIN, T. S.

J UG'È :-Quutn défendeur qui conteste une satisie-arrét aprèés jugement en alléguant
qu'il a fait unt paiement en à compte du jugement originaire, sera contraint, sur
motion à cet effet, d'indiquer sous un certain délai (dans l'espèce, sous trois jours),.
par qui et comment cette somme a été payée, et, autant que possible, les circonstancerc
d-- ce paiement, et condamné aux fris de motion.

.Dzipziis & .Lussicr, avocats du demandeur.
Deniers & dc Lorimikr, avocats du défendeur corztcstant.

(En. F. S.)
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272) ARCANDv. L AMY.

COUR SUPERIEJRE.
No. 1173.

MONTREAL, 21 FEVRIER 1898.

Coramz MAIIIEU, J

ARCAND, ès-qual v. LAMY, ès-qual.
Amenidemenit-Plaidoyer sn}iémefntaire.-Art. 196 C. P.-Art. 1138 C. C.

JuGÉ:-î. Que dans une action en répétition de sommes adjugées en vertu d'un partage,
le défendeur peut plaider, par exception, la nullité de l'obligation, mais non celle
du partage tout entier.

2. Qu'on ne peut offrir en compensation des créances d'une nature contestable, surtout
lorsque la contestation entrainerait une discussion sur la validité du contrat de par.
tage en vertu duquel on poursuit en répétition de deniers attribués par ce contrat.

Les demandeurs, en leur qualité d'e.xécuteurs testamentaires
de madame Antoine Yon, poursuivent le défendeur, en sa qualité
de curateur ad /oc à Antoine Yon, interdit, pour réclamer de lui

$1,923.oo qui devaient revenir à sa femme en vertu d'un partage
de la communauté interven'u à la suite du jugement en séparation
de biens, mais qu'il serait allé retirer de la banque après le partage,
et aurait gardés.

Le défendeur ès-qualité, après avoir plaidé, fait, le 14 février

1898, deux motions:
Par la première il veut substituer à une défense générale (faite

sous l'ancien Code), un plaidoyer alléguant: i. Que le dit
Antoine Yon ne s'est rien approprié illégalement, l'acte de partage
lui donnant droit à $3,076.42, à prendre sur Pargent alors en
banque ; 2. Que le partage était illégal et irrégulier, madame Yon
ayant préalablement détourné des fonds communs; 3. Que Yon
n'a jamais consenti à ces détournements; 4. Qu'aucun compte de
ces sommes ne lui a été rendu;-et concluant, à ce que le partage
de la communauté soit annullé et rescindé.

La seconde motion est à l'effet d'ajouter un plaidoyer de
compensation des sommes supposées avoir été recelées par
madame Yon.

Per Curia.-Sur la première motion:
Par l'article 196 C. P. le défendeur petit faire valoir par sa

défense les moyens qui ont éteint l'action ou réduit le droit
réclamé par les demandeurs ès-qualité.

L'action personnelle est le résultat d'une obligation, soit que



cette obligation résulte d'un contrat, d'un quasi-contrat, d'un délit,
d'un quasi-délit, ou de la loi. Il y a autant d'actions qu'il y a
d'obligations, et les moyens qui éteignent l'action sont les moyens
qui éteignent l'obligation.

Par l'art. i1 38 C. C. l'obligation s'éteint, entr'autres moyens,
par le jugement d'annulation ou de rescision.

Le défendeur dans la défense qu'il demande la permission de
produire, ne demande pas seulement l'annulation de l'obligation
dont les demandeurs ès-qualité demandent l'éxécution, mais il de-
mande en outre l'annulation ou la rescision du partage tout entier.

Une partie à un contrat synallagmatique ne peut demander
l'annulation ou la rescision des obligations qu'elle a contractées
envers l'autre partie sans libérer cette autre partie des obligations
contractées par elle.

Pour obtenir la rescision ou l'annulation de l'obligation dont
les demandeurs ès-qualité demandent l'exécution, le défendeur
demande l'annulation du partage tout entier, c'est-à-dire l'annula-
tion d'autres obligations que celles dont les demandeurs ès-qualité
demandent l'exécution, et il nous parait que cette annulation ne
peut pas être demandée par une exception dans cette cause.

Il est permis au défendeur de substituer à sa quatrième défense,
une défense spéciale, contenant la première allégation de la défense
offerte par lui avec des conclusions appropriées. mais il ne lui est
pas permis d'inclure dans cette défense les deuxième et troisième
allégations ni les conclusions de la défense par lui offerte.

Sur la deuxième motion:
Comme les deux sommes que le défendeur ès-qualité veut

offrir en compensation à la demande des demandeurs ès-qualité,
sont d'une nature contestable et qu'on ne peut offrir en compensa-
tion des créances contestées ou qui le seront certainement, et
aussi pour les raisons mentionnées dans le jugement rendu ce jour
sur la motion du défendeur ès-qualité pour substituer une défense
spéciale à sa quatrième défense produite en cette cause.

La motioh pour production d'un plaidoyer de compensation
est renvoyée sans frais. •

Lamothe, Truidel & Trudel, avocats des demandeurs ès-qualité.
7. H. Migneroz, avocat du défendeur ès-qualité.

(En. F. S.)

ARCAND v. JjAMY. 273



24~WAITE v. SABIS jeY.

COUR SUPERIEURE.
No. 380.

MONTREAL, 20 JUIN 1898.
Coram MrATIlIU,J.

WHITE v. SARISTON, & SABISTON, T.S.

Saisie-arrêt ap ès jugement-Contestation de déclaration-Znscription.--A t. 693 C. P.

Juc. :-Que celui qui conteste la déclaration d'un tiers-saisi ne peut pas inscrire pour
jugement par défaut sur sa contestation, si le tiers-saisi n'y a pas répondu, la contes-
tation de cette déclaration étant un incident de la saisie-arrêt.

Per Curiam :-Le 9 décembre dernier le demandeur a fait
émaner une saisie-arrêt après jugement en main tierce pour saisir et
arrêter des effets mobiliers du défendeur, en la possession du tiers-
saisi, et les créances dues par ce dernier au défendeur. Cette saisie
était rapportable et fut rapportée le iS décembre dernier. Le 28
février dernier le tiers-saisi a fait sa déclaration. Le 12 mars
dernier, le demandeur a contesté la déclaration du tiers-saisi.
Cette contestation fut signifiée au tiers-saisi personnellement. Sur
cette contestation le tiers-saisi n'a pas produit de comparution,
et le 11 mai dernier le demandeur a inscrit la cause pour juge-
ment par défaut sur la contestation de la déclaration du tiers-
saisi. Le demandeur a fait signifier cette inscription au tiers-
saisi personnellement. Le tiers-saisi fait motion que l'inscription
par défaut soit rejetée vu qu'il ne peut être considéré comme
ayant fait défaut. Le tiers-saisi est une partie dans la cause.
On l'assigne et on demande.jugement contre lui. Ce jugement
lui ordonnera de payer au saisissant jusqu'à concurrence de sa
créance, les créances du débiteur vu que les effets mobiliers du
défendeur qui sont en sa possession seront vendus pour que les
deniers provenant de la vente soient ensuite payés au demandeur
ou distribués comme tous autres deniers prélevés par saisie-exécu-
tion. La contestation de la déclaration du tiers-saisi est un incident
dans la saisie-arrêt pour arriver à constater exactement quels sont
les effets m6biliers du débiteur qui sont en la possession du tiers-
saisi, ou quelles sont les créances que le débiteur a contre lui. Lors
de la contestation de la déclaration le tiers-saisi a en sa
possession des effets mobiliers appartenant au défendeur ou qu'il
lui doit quelque chose, et c'est en vertu de la saisie-arrêt que le
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demandeur obtient jugement pour ce qui a été constaté sur la
contestation de la déclaration. On ne peut donc pas dire que
le tiers-saisi qui a comparu et qui a fait sa déclaration, mais qui
n'a pas répondu à la contestation de sa déclaration a fait défaut et
qu'il doive être considéré comme n'étant pas dans la cause
et n'ayant pas comparu.

La motion du tiers-saisi pour rejet de l'inscription pour juge-
nment par défaut est maintenue et l'inscription est rejetée avec
dépens contre le demandeur.

Wliiie, OHllloan & Buchanan, avocats du demandeur.
A/wza!er,, Duclos & Alackic, avocats du défendeur

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIE URE.
N o. 68S.

MONTREÂL, 7 JUILLET 1898.

Coan: rASCIiFREAU, J.

ii re CHARLEBO0is, dêbi/euir v. TACHf: et ai., requérant cession
de biens.

D.,sande de cesiout-Amiendemlc':t-,4st. 5 t6 C. P.-.4/îd(zvit-
Art. 856 C.P-rJd .

J r;; -. Que Fassignation sur une denian.le (le cession faiteià Alphonse Chiarebois,
débigné sous le nom dle "11Chiarles Alphonse Charlebois," est iriéguiliére et nulle,
et que toute nullité suppose préjudice, invoquable par contestation à la forme.

2. Que 1tfidavit -au soutien d'une demande dle cession n'est pas une pièce de la

plaidoirie, mais un document --sermenté, qui n'est pas susceptible d'amendement.

Pe4- Cnrianz :-Considérant que l'assignation sur la dite
demande de cecsion eit irrégzulière et nulle, la dite demande de ces-
sion étant faite à Charles Alphonise Charlebois, tandis que le nom
véritable du débiteur est Alphonse Charlebois

Considérant qu'il soirait bien loisible au tribunal, en vertu de
l'article 5 16 C. P., de permettre l'amiiendemient proposé, savoir de
retrancher le nom deé '« Charles " dans la dite demande de cession,
le dit document étant unle pièce de la plaidoirie, mais qu'il est
imposible d'autoriser l'amende mont au même effet de l'affidavit
produit au soutien c la dite demande (le cession, lequel affdaîit
mî'est pas une pièce de la plaidoirie, nmais un doctument assermçntl'
qui n'est pae susceptible d'azwendenicnit;
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. Considérant que cet affidavit est impérieus*erent requis par
l'art. 856 C. P., que dans l'espèce il est irrégulier et ne peut servir
de base à la dite demande de cession, et que l'amendement de
celle-ci ne pourrait obvier à cette irrégutlarité de l'affidavit, fatale
dans toits les cas à1 la dite demande de cession;

Considérant que, partant, l'amendement de la dite demande
de cession serait inutile et ne peuit être permis;

Considérant que la nullité radicale d'une assignation faite à
une partié est un préjudice suffisant et (lue -toute nullité suppose
préjud ice tanit qu'il n'y est pas remédié, et qu'ici il ne petit être
remédié à la nullité invoquée

Rejette la dite motion des créanciers ; maintient l'exception
à la forme du débiteur, et renvoie la demande de cession des dits
créanciers avec dépens, sauf aux dits créanciers à se pourvoir, s'il
y a lieu.

Autorité citée par la Cour - ReCI v. Bégin & Guay, opp.---
vide p. 12 5.

ilfa-lin I-fonan, avocat des créanciers.
L'mard, lia,-éclial & Tasci-eazi, avocats du débiteur.

(El). F. S.)

COUR SUPÉF1YEUR..
NO. 97 1.

MONTIREAL, 25 MAI î8j>8.

L1ArOUR v. LATOUR, &S PARUDIS> ,iictr.

Licitation-Â'éiention de deniëers en fournissant caildiols-.4rtIs. 7,5 et 1o55 C. P.

Ji-YGÉ -Que le droit cle retenir les dleniers en fourniss-,-lt cautions lie S'applique
qu*auxc personncs mnentionnées dans lFait. 759 C. P., et que la femme du deman-
deur en licitnt on, adjudicataire, ne peut user (le ce priv'ilège avec le seul consentement
de quelques-unes (les parties à cette licitztion.

Per- Czuriaii :-Les sections 12 et i î dut chapitre S5 deés Statuts
Refondus du Bas-C.-nadi. de 186 1, intitulé : 'eActe concernant -les
saisies et ventes par autorité de justice," étaient eni ces termes:

I12. Lorsqu'un demiandeur qui a levé un bref d'exécution en
"vertu duquel unt immeu--tble a été mnis eii vente deviendra l'adjudi-
cataire cii tout ou cii partie de telle propriété, tel demandeur
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pourra retenir entre ses mains toute partie du prix d'adjudication
" qui n'excède pas la somme qui lui restera due sur tel bref d'exécu-

tion, jusqu'à ce que le shérif ait fait rapport du dit bref, et que la
" cour d'où tel bref est sorti, ait ordonné la distribution définitive

du produit de la vente, et là-dessus, tel adj.idicataire sera tenu de

payer entre les mains du shérif toute partie du prix de son adju-
dication qui excèdera la somme accordée par le jugement de

" distribution comme étant celle due à tel adjudicataire, et sur tel
paiement fait, le shérif passera à l'adjudicataire un titre bon et
suffisant de la vente de la propriété qui lui a été adjugée.

"2. Mais tel demandeur donnera.bonnes etsuffisantes cautions
au shérif pour la garantie du paiement de tous dommages résultant

"aux parties concernées, à défaut de paiement de la somme qu'il
"se sera obligé de payer au shérif après le jugement d'ordre et de

distribution.

13. Quand une partie, ayant un privilège ou hypothèque
" sur tel immeuble saisi et mis en vente par le shérif en vertu

d'un bref d'exécution à lui adressé, a produit son opposition
au bureau du shérif suivant la loi, avant le jour que le bref est
rapportable ou avant le rapport de tel bref, avec les titres,
documents et certificats d'enregistrement nécessaires pour appuyer
ses réclamations ou si telle hypothèque est mentionnée dans le
certificat du régistrateur fourni par le shérif en vertu du chapitre

" trente-six, alorssi telle partie ou tel opposant devient l'adjudica-
" taire de l'immeuble pour le tout ou pour une partie, il pourra retenir

entre ses mains toute partie du prix de l'adjudication qui n'ex-
" cède pas le montant à lui dû et non payé sur le dit privilège ou

hypothèque, et pour lequel son opposition est ainsi produite ou
mentionnée dans le dit certificat du régistrateur, jusqu'à ce que le
shérif ait fait rapport du bref et que la cour à laquelle il est rap-

"portable ait ordonné la distribution définitive du prix d'adjudi-
cation, et alors tel adjudicataire paiera immédiatement entre les

" mains du shérif toute partie du prix de son adjudication qui
excède la somme déclarée par le jugement d'ordre et distribu-

"tion payable au dit adjudicataire et sur tel paiement, le shérif
passera à l'adjudicataire un titre bon et suffisant de la vente de

"l'immeuble qui lui a été ainsi adjugé.
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"2. Mais toute telle partie se portant ainsi adjudicataire don-
" nera de bonnes et suffisantes cautions au shérif pour la garantie

du paiement de tous dommages résultant à toute partie concer-
née, dans le cas où tel adjudicataire ne paierait pas la somme
qu'il sera tenu de payer au shérif après tel jugement d'ordre et
distribution."

Comme on le voit par ces dispositions, il n'y avait que le
demandeur et un créancier hypothécaire qui avaient le droit
de donner caution, et l'adjudicataire n'avait droit à un titre qu'a-
près avoir payé la partie du prix de son adjudication qui excédait
la somme déclarée par le jugement de distribution payable au dit
adjudicataire.

Les dispositions de ces sections furent reproduites par l'ar-
ticle 688 C. P. C. de 1867 qui se lisait comme suit:

" 688. Néanmoins le saisissant et tout autre créancier dont la
<'créance est portée au certificat d'hypothèque ci-après mentionnée,

ou qui a produit son opposition entre les mains du shérif, peut
retenir jusqu'au jugement de distribution, le montant réalisé par

" la vente jusqu'à concurrence de sa créance en fournissant au shérif
<'bonnes et suffisantes cautions pour la garantie de tous dom-
"mages qui pourraient résulter à quelque partie intéressée, dans le
"cas où les deniers que le tribunal où le juge lui ordonnera de

consigner entre les mains du shérif ne seraient pas payés.
" L'article 937 C. P. C. de 1867, rendait applicable à la licita-

tion forcée l'article 688. Cet article 937 était en ces termes :

" 937. Le prix d'adjudication doit être payé conformément
"aux conditions de la vente, et, à ,défaut de dispositions con-
"traires, enfre les mains du protonotaire, sauf à l'adjudicataire son
"droit de fournir cautions en retenant les deniers, de même que
'<sur vente par le shérif ; et l'adjudicataire en défaut de payer son

prix d'adjudication est soumis aux mêmes peines et obligations
"que le fol adjudicataire d'immeubles vendus sur exécution.'

L'article 759 C. P. de 1897 relatif aux ventes du shérif et
l'article 1o55 qui le rend applicable à la licitation forcée ne nous
paraissent pas avoir changé la loi.

L'adjudicataire à la licitation faite en cette cause, n'est pas
créancier hypoth çaire, et elle n'est pas non plus l'un des proprié-
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taires indivis dans l'immeuble licité, seulement elle prétend avoir
le droit de fournir caution par ce que deux des propriétaires
auraient produit au greffe une déclaration, qu'ils consentiraient à
ce que l'adjudicataire ne dépose pas en cour la part respective qui
revient à chacun d'eux sur la vente par licitation de l'immeuble
vendu en cette cause. Cette déclaration, nième si elle était régulière
dans sa forme, et si les déclarants s'étaient fait indentifier, ne nous
paraît pas suffisante pour p3uvoir autoriser l'adjudicataire, dame
Marie Anne Paradis à fournir caution aux termes des articles 759
et I055 C. P. La motion de la dite adjudicataire est renvoyée
avec dépens.

Gouin, Lemieux & Décarie, avocats du demandeur et de l'ad-
jucicataire.

Angers, de Lorimier & Gadin, et Bérard & Brodeur, avocats
des défendeurs.
(En. F.S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 498.

HULL, 28 JUIN 1898.

Coramn GILL, J.

PEDNAULT v. LA CORPORATION DE LA VILLE DE

BUCKINGHAM, et al.

Officier />ublic-Ma lice-Avis.-Art. 88 C. P.

jtuXÉ:--Qu'un homme de police n'a pas droit à l'avis d'un mois requis par l'art. 88
C. P., dans une action en dommages pour assaut et blessures malicieusement infligées
au cours d'une arrestation. (i)

.Rochon & Champagne, procureurs du demandeur.

F. A. Beaudey, procureur des défendeurs.

A. X. Talbot, conseil.
(A. X. T.)

(i) Facaudv. Quesn'l, (C. B. R.) io L. C. J., 207.
School Commissioners of Ste Marthe v. St Pierre, 2 L. N., 343.
Drouin v. MacKay, (C. R.), 31 L.' C. J., 286; 15 R. L. 441.
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COUR DE CIRCUIT.
No. -8i.

lIL, 29 JUIN iS9S.

Coram Gîx.L, J.

TALBOTI 7. BC'UCÎIARI) &' Ti-îE GJ_-oîw>EL
?~AîESCO., ticrce-sai .siu'. (i)

Cour de Circif -Iscriptioti en droit.-A rls. 19?, 1144 CtI 1149 C. P.-Pocdüre
in formna paitperis-I)roit ài des honora ii es et reteinus. -Art. S9 C. P.

JUGE.i:-!. Que l'inscription en droit n'est pas requise en Couir (le Circuit, et qu'une
motion pour faire rejeter un plaidoyer en droit non accompagné d'inscription sera
renvoyée.

2. Qu'une convent*on par laquelle le client s'engage envers l'avocat à payer une somme
proportionnelle au montant dcs doinmages, emst licite s'il y a eu lieu pour l'avocat à les
déboursés exti aordinaires.

3.Que l'Art. 89 C. 1P. ne s'applique pas aux causes intentées sous l'ancien Code de
Procédure Civile; niais qu'il s'applique aux jugements rendus sous le nouveau Code
de P#-océdure, et qu'en conséquence l'avocat ne peut réclamer de son client l'honoraire
supplémentaire sur les causes de $4,000, (Art. i i du tarif), si le montant accordé
est moindre que $4,coo.

Pei- Ciiriaiii -Attendu que le demandeur poursuit le défen-
deur eii recouvrement de la réclamiation suivante:
i. Pour argent payé à épicier pour marchandises avancées au

défendeur ...................... ...................... $2,00

2. Pour montant du mémoire de fr-ais dans la cause No.
225o C. C., t7ailic.s vs. Boz:c/zard,- où le demandeur
actuel occupait comme avocat du défendeur...........14.20

3. Pour le percentage de 5 p.c. sur $i,o73j, montant (en sus
du coi-pte de médecin) du jugement obtenu par
le défendeur actuel contre la compagnie T&e Georgec
.Ilfai&aws C~o., selon un arranemienit par écrit à cet
effet en date du 23 février 1897 ..................... 53.65

Total .............. $69.85

Puis par demande incidente supplétoire pour un item oublié
dans la demande originaire, le monîtant dle $30 pour honoraires
sur une action de $4,000, qu'était l'action de Bouc/tard vs. The

(i) Quoique ce jugement d1écide des t1uc.tions (le fait, ce qui sort un peu de n.otre
cadre, nous avons cnu dlevoir le rappoýrter à cause dec l'importance des points soulevés et
de 1'intérét de la d Scussion q'ai l'a suivi.
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George Mathzews Co. et qui n'a pu entrer en taxe contre la défen-
deresse vu que le jugement contre elle n'est que de $ 1,323,

Attendu que la défenderesse a, au cours de la procédure, fait
émaner une saisie-arrêt entre les mains de la dite compagnie, allé-
guant que le défendeur se cache et qu'il soustrait ses biens dans
l'intention de frauder ;

Attendu qu'à ces diverses procédures, le défendeur a plaidé
par défenses en droit dans lesquelles il invoque le même moyen
qui est celui tiré de l'art. 89 du nouveau C. P., à l'effet que
l'action de Bouchard et T/te George ilattews Co. étant une procé-
dure dans laquelle le demandeur actuel occupait pour le défendeur
actuel et alors demandeur institué informápauperis, le dit deman
deur ne peut rien réclamer de son ex-client pour lequel il a ainsi
occupé, et comme le défendeur fait valoir ce moyen par défenses
en droit non formulées dans une inscription en droit (art. 192 C. P.)
ou accompagnée de telle inscription, le demandeur a fait mo-
tion pour faire renvoyer les dites défenses en droit, et le dit défen-
deur n'a fait aucune anti-contestation ;

Sur les motions du demandeur: considérant qu'il s'agit d'une
cause non susceptible d'appel, qui doit être instruite sommairement

(1149 C. P.), et que d'après l'art. 1144, en pareil cas il n'est pas
nécessaire de procéder à formuler une défense en droit par
inscription en droit puisque la cause est inscrite pour enquête et
mérite et les questions de droit réservées pour audition en même
temps que le fonds après l'enquête, renvoie les dites motions du
demandeur avec dépens.

Sur la demande originaire: considérant que le demandeur
a prouvé les trois items de sa demande s'élevant en tout à $69.85,
et que le dernier item d'icelle, c'est-à-dire 5 p.c. sur le montant du
jugement est dû en vertu d'une convention antérieure à la mise en
force du nouveau Code de Procédure, et que cette charge n'a rien
d'illicite en autant qu'il s'agissait d'une cause difficile, avec une
longue enquête, et qu'il est prouvé que le demandeur actuel a
retenu et payé un conseil dans la dite cause en première instance,
et un autre conseil en Cour Suprême, et que rien ne s'opposait alors
à ce que les parties fissent la dite convention, et elle doit recevoir
son exécution;

VOL. I.-No. 12.
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. Considérant en conséguence que la. défense en droit du dé-
fendeur au sujet de..la dite demande originaire n'est pas fondée, la
rejette avec dépens contre le dit défendeur;

Sur la demande incidente supplétoire: Considérant que le
nouveau Code de Procédure était en force lorsque le jugement a
été rendu dans la dite cause de Bouchard vs. Mathews, et que la
dite disposition de l'Art. 89 du dit Code s'applique aux frais que le
demandeur a droit de charger à son ci-devant client dans la ditc
cause, en sorte que le demandeur ne peut réclamer les $30 d'hono
raires qu'il réclame par sa dite demande incidente, maintient la
défense en droit du défendeur quant à la dite demande incidente
de $30, et renvoie ou rejette la. dite demande incidente avec
dépens contre le demandeur incident taxés en faveur du défendeur
(la distraction n'est pas demandée) comme dans une cause de $30;

Et maintenant la demande originaire condamne le défendeur
à payer au demandeur la susdite somme de soixante-et-neuf
piastres et quatre-vingt-cinq centins avec intérêts, depuis la
demande judiciaire le 15 juin courant, et les dépens ;

Et adjugeant sur la saisie-arrêt avant jugement;
Considérant que la défense en droit faite à icelle n'est fondée

que jusqu'à concurrence de $30 et qu'elle n'est pas fondée pour le
surplus, et que les $30 étant à présent écartées, il n'y a pas lieu de
maintenir,la dite défense en droit pour le surplus, et elle est rejetée
sans frais vu.qu'il n'y a qu'une seule audition sur le tout; •

Et considérant que la dite saisie-arrêt n'est pas contestée et
que l'affidavit du demandeur fait preuve de faits autorisant la dite
saisie-arrêt, et vu le défaut de la tiers-saisie de faire sa déclaration
bien que la signification ait été faite personnellement à son gérant

Maintient la dite saisie-arrêt avant jugement et condamne la
dite tiers-saisie The George Mathews Company (Limited), à payer
au demandeur la susdite somme de $69.85 avec intérêt du 5 du
courant, avec en outre tous les dépens auxquels le défendeur est
condamné par le jugement ci-dessus, et ce à l'acquit de la dite
tiers-saisie envers le défendeur et à l'acquit de ce dernier envers le
demandeur, avec en outre les dépens sur la dite saisie-arrêt aux-
quels le défendeur est condamné.

A. X. Talbot, procureur du demandeur.
R. -7. Wicksteed, procureur du défendeur.

(A. X. T.)
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COUR SUPÉRIEURE.
Nod 52.

MONTREAL, 21 JUIN 1898.

Coram MATHIEU, J.

BRILLON v. MONTION.

S/paration de corps-Provision pour frais-Plaidoyer.

JUGk :-Qu'une femme défenderesse dans une action en séparation de corps n'a pas
droit à une provision pour les frais du procès avant d'avoir produit son plaidoyer, la
Cour ne sachant pas encore si elle a réellement une défense à l'action du.demandeur.

(1)

Motion de la défenderesse renvoyée quant à présent.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St. Germain, avocats du de-

mandeur.
Oscar Sénécal, avocat de la défenderesse.

(ED. F. S.) .

COUR SUPÉRIEURE.

(Faillites).
No. 69.

MONTREAL, 16 JUILLET 1898.

CoraM MATHIEUi J.

In re TACHÉ, débiteur v. CHARLEBOIS, requérant cession de biens.
Demande de cession:-Suspension des procéds.-Arts. 853 et S57 C. P.

JUGÉ :-Que le débiteur auquel on demande de faire cession de ses biens, envertu d'une
créance sur laquelle jugement a été obtenu, peut demander que les procédés sur la
demande de cession soient retardés jusqu'à ce que l'opposition à jugement et la re.
quête civile par lesquelles il demande que le jugement obtenu par le créancier soit mis
de côté aient été décidées.

Per Curiam ;-Vu que la demande de cession de biens ne
peut être faite que par un créancier; (Art. 853 C. P.)

Vu que cette demande peut être contestée par voie de requêt
sommaire; (Art. 857 C. P.)

Vu que, dans cette contestation, le débiteur peut mettre en
question l'existence de la créance de celui qui fait la demande;

Vu que, dans cette affaire, il paraît que le débiteur met, de
fait, en question, dans sa contestation, la créance du créancier;

(i) JUGÉ :-Que la femme poursuivie par son mari en nullité de mariage a droit à-une
provision pour frais, et que cette provision doit étre proportionnée aux besoins de la
femme ct aux facultés du mari. C. S. Montréal, 4 octobre t898, 2ombyli vs. O'Néill,
Mathieu, J. 16 R. L., 415. Voyez les autorités citées en notes par l'arrétiste.
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Vu que l'existence de cette créance est aussi en question dans
les causes mentionnées dans la requête du débiteur Taché, et qu'il
a été ordonné à Québec de surseoir à l'exécution du jugement
rendu:-

Ordonné de suspendre tous procédés sur la demande de ces-
sion en cette affaire et la contestation d'icelle jusqu'à ce qu'il soit
adjugé finalement sur la requête civile et l'opposition à jugement
mentionnées dans la dite requête, ou jusqu'à ce qu'il en soit or-
donné autrement par cette Cour.

Emard, Maréchal & Taschereau, avocats du réquérant cession;

Martin Honan, avocat du débiteur requérant.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE,
No. 1941. MONTRÉAL,20JUIN IS9S.

Corarn MATHIEU, J.

ACER v. THE BANK oF TORONTO.

Reddition de compte-Contestation- Jotion.

JUG ';-Que celui qui a fait une motion pour le rejet d'un compte comme irrégulier et
insuffisant n'est pas censé l'avoir accepté par le fait qu'il ne le conteste pas, et que la
partie défenderesse a le droit de plaider à l'action en reddition de compte et même de
faire une demande incidente.

Per Curia.-Le 19 avril dernier, les demandeurs ont pour-

suivi la défenderesse lui demandant un compte de la disposition
qu'elle a pu faire de certaines valeurs commerciales ou actions dans

des Compagnies incorporées que feu Charles Mortimer Acer lui
avait transportées comme garanties collatérales de certaines créan-
ces que la défenderesse avait contre lui. Cette action fut rapportée
le 25 avril dernier. La défenderesse comparut le même jour du

rapport et le trente du même mois d'avril elle produisit un compte
dont elle 'donna avis aux demandeurs. Le 6 mai dernier, les
demandeurs ont, par motion, demandé le rejet de ce compte.

Cette motion fut renvoyée le 25 mai dernier. (1) Le mêmejour, 25
mai dernier, la défenderesse a produit son plaidoyer et en même

(1) Vide aite, p. 233.
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temps elle a produit une demande incidente, Les demandeurs font
maintenant motion que le plaidoyer soit rejeté du dossier, parce
que vu leur défaut de contester dans les délais voulus le compte
fourni par la défenderesse ils sont censés l'avoir accepté, et que par
la production du compte la défenderesse a acquiescé à la demande
des demandeurs qui en ne contestant pas ce compte, sont censés de
leur côté l'avoir accepté;

Les demandeurs demandent aussi pour les mêmes raisons le
rejet de la demande incidente ;

Comme les demandeurs n'ont pas accepté le compte mais au
contraire ont demandé le rejet, la défenderesse était justifiable de
plaider à la demande des demandeurs, les deux motions des
demandeurs sont renvoyées avec dépens.

Peers Davidson, avocat des demandeurs.
Cross & Bernard, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 676.

MONTREAL, 26-r MARCH, 1898.
Coram MATHIEU, J.

PALLISER v. THE MERCHANTS' BANK OF CANADA.

Anendment-Answer in Law-Art 206 C. P.

HELD:-Where plaintiff attempts to urge grounds of law against defendant's plea
without stating that lie inscribes the sane for hearing on a fixed day, he will, upon
motion, be permitted to aniend the answer in law by adding the words relating to
inscription.

Plaintiff makes motion that he be allowed to amend lis
answer in law. Defendant also makes motion that inasmuch
as the plaintiff by paragraphs 1, 2, 3 of his first answer to plea of
said defendants, filed herein, attempts to urge an answer in lav to
the allegations of said plea, and inasmuch as the same should have
been urged in the manner provided in Art. 200 C. P., the said first
answer to plea be struck out.

Per Curian :-
On the motion of the pla,--tiff to amend his answer in law.
Leave is granted to the plaintiff to amend bis answer in law

by adding after the word " plaintiff" in the prayer of the said
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answer as follows: " inscribes the-said answer in law for hearing on
the 14th day of March instant, and " ......

On the motion of the defendants the Merchants' Bank of
Canada :

Seeing the amendment allowed as above mentioned, the said
motion is dismissed with costs against plaintiff.

Stephens & Hutchins,. attorneys for plaintiff.
Campbell, iMeredith, Allan & Hague, attorneys for defendants.

(F. L. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 876.

MONTREAL, 22 JUIN 1898.

Coram MXrH1Eu, J.

DESROCHEs v. PERRAULT.

Ieabeas Corps.-Art. Il 14 C. P.

JUGi :-Qu'il n'y a pas lieu de se pourvoir par /.abeas cofuis contre un jugement de la
Cour de Circuit, déclarant absolue une règle pour contrainte par corps sous le prétexte
que les procédés sur la règle sont irréguliers et ne justifient pas la détention du pré-
venu.

Bref d'habeas corpus émané sur la requête du défendeur cassé
avec dépens.

Renaud & Boissonneault, avocats du demandeur.
_7. F. Dibreuil, avocat du défendeur requérant.

(ED. F. S.)

COUR SUP]ÉRIEURE.
No. 2287.

MONTREAL, 28 MAI 1898.

LOISELLE- v. PARENT.

Coram MATHIEU, J.

Séparation de corps- Ricon:ciliation--Motion-Examen de la denanderesse.

Jucý :-Qne la réconciliation qui aurait en lieu après la prise d'une action en sépara-
tion de corps fe peut pas être décidée sur motion, et que l'examen de la demanderesse
par le défendeur pour prouver ce fait ne peut être permis; il faut une procédure spé-
ciale à l'effet de prouver cette réconciliation.

Emnard, Maréchal & Tasc/tereazi, avocats de la demanderesse.
Plante & Chalifoux, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 229!.

MONTREAL, MARCIL 26, i898.

Coran MATIIIEui j.

NORUHEIMER v. FARRELL.

Exceptions o the formi- Cost- Taxation.

IIELD :-That if an exception to the formn is rnaintained for costs only, the fée of the
defendant's attorney will be that of an exception to the formn disrnissed, and not of an
exception to, the form, maintaincd.

Plaintiffs moved to have the taxation of defendant's bill of
costs revised by substituting to the fee of $2?o.oo attributed to
defendant's attorney on an exception to the form maintained as
to costs only, and a fee of $5.oo as on an exception to the formn
dismissed.

Per Citriam).-By thp judgment of the ioth dèy of November
last, the exception to the form bas flot been maintained. It wvas
dismissed but the plaintiffs wvere condemned to pay the costs
of the same. The petition is granted with costs against the defen-
dants, and the bill of costs wvill be taxed against the plaintiffs as
an exception to the form, dismissed.

Weir & Hibbard, attorneys for plaintiffs.
D. R. Muirphy, attorney for defendants.

(ED. F. S.)____ _____

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2728.

MONTREAL, iiMAI 1898,

CoMan MATHIEUJ.

LEGAIJLT v. LALLEMA[,ND & Eý. Coizir-a.

Zncrplion en ?/v iision-lonoraires de r/vision- ae

JitGÉ -.-Que lors d'une inscription en révision sur une demande principale et une de-
mande incidente, il ne peut être accordé à la partie en faveur de laquelle le jugement
est confirmé qu'un seul honoraire en Cour de Révision,, s'il n'y a eu qu'un seul et
mnême jugement.

Per Curiam.-Par un seul et même jugement de cette Cour
en date du 9 avril 1893, la demande principale a été maintenue
pour la somme de $420.oo et la demande incidente que la défen-

LEGAULT v. LALLEMAND. 8287
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deresse avait formée, fut renvoyée. La défenderesse et deman-
deresse incidente a inscrit en révision du jugement ainsi rendu,
tant gur la demande principale que sur la demande incidente. Le
jugement de la Cour Supérieure a été confirmé par la Cour de
Révision avec dépens. Le mémoire de frais des procureurs du
demandeur a été taxé par le protonotaire de cette Cour leur accor-
dant deux honoraires en révision, comme s'il y avait eu deux ins-
criptions. La défenderesse principale et demanderesse incidente
demande la révision de ce mémoire de frais, et soutient que les
procureurs du demandeur principal et défendeur incident n'ont droit
qu'à un honoraire, vu que les deux contestations ont été réunies en
Cour de première instance et décidées par un seul et même juge-
ment, et qu'il n'y eut qu'une seule inscription en révision. Le
mémoire de frais est revisé et il est ordonné qu'il soit taxé comme
pour une seule contestation en révision, avec dépens contre le
demandeur principal, défendeur incident.'

Charbonneau & Pelletier, avocats du demandeur, défendeur
incident.

Geoffrion, Dorion & Allan, avocats de la défenderesse, de-
manderesse incidente.
(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
NO. 753.

NONTRÉAL, 2 MARS 8 9S.

Coram CHAMPAGNE, J.
MONGEAU v. ARPIN, & TAILLON, tiers-saisi, et le défendeur

contestant.

S/izrif-Insaisissatilit.-Art. 599 C. P.

JUGÉ :.-Qu'un shérif qui reçoit des honoraires, plus un salaire pour pourvoir à l'admi-
niaration de la justice, n'est pas un fonctionnaire public dont le salaire soit saisissable
pour une partie, mais que le salaire entier est insaisissable. (i)

41b. LeBJlanc, procureur du demandeur.
Emard & Taschereau, procureurs du défendeur contestant.

(ED. F. S.)

(i) Dans une cause de Denton v. Arpin et Marchand, tiers-saisi, No. 2370, C. S.
l'honorable Juge Gill a rendu, le 26 juin 1893, une semblable décision. Le demandeur
2 inscrit en révision de ce jugement.
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1144. MONTRÉAL, 3 JUIN 1898.

Corarn MATIHIEU, J.
PELTIER V. MARTIN.

Contraintepar Corps- Signification dui jugernent-Avis-Certilicat d'Assignation-
Arts. 833, 836, 846, 849, 885, 837 et 839 C. P.

JuG :--r. Que l'absence du dossier, lors de l'émanation d'une règle pour contrainte par
corps, du jugement condamnant le défendeur à payer des domniages au demandeur,
ainsi que des nécessaires de frais, ne peut être une cause de nullité de cette règle,
surtout si le jugement mentionnant la règle constate cette signification.

2. Ni demande de paiement ni avis que le défendeur sera contraint ne sont requis
avant la règle.

3. Rien n'empêche le tribunal de mettre une règle rapportable à un jour plus éloigné
que celui indiqué dans 'a motion demandant la règle.

4. Le rapport de la signification se fait sur une copie de la règle, non sur l'original de
l'ordonnance.

5. Il y a lieu à la contrainte par corps sous l'article 833 C. P., contre 'toute personne
sous le coup d'un jugement pour torts personnels, lorsque ces dommages s'elevent a
$50 ou plus, et ce, même si ces torts ne constituent pas une injure.

6. Les frais n'étant qu'un accessoire de la demande, un demandeur a droit à la con-
train'e par corps pour ces frais, comme il a droit pour le capital et les intérêts.

7. Un débiteur contraint par corps ne peut être déchargé de cette contrainte par la
cession de biens qu'après les délais voulues pour la contestation du bilan, ou pour la
preuve des allégués de cette contestation s'il y en a une.

Per Cuzriam :-Le 23 décembre 1895, par jugement de cette
cour, le défendeur a été condamné à payer au demandeur la
somme de $190 comme dommages-intérêts causés au demandeur
par un assaut grave commis par le défendeur sur la personne du
demandeur, avec intérêt à compter de la date du dit jugement,
et les dépens, qui ont été taxés depuis à la somme de $129.70.
Le 4 mai 1896, jugement a été rendu dans la même cause, ordon-
nant au défendeur de produire les dépositions de ses témoins, sous

24 heures, avec dépens, qui ont été taxés depuis à la somme de
$6. Le 8 du même mois de mai 1896, jugement fut rendu dans
cette cause renvoyant la requête en cassation de la saisie-arrêt
avant jugement, et, maintenant cette saisie-arrêt avec dépens
contre le défendeur, distraits aux avocats du demandeur, lesquels
dépens ont été taxés depuis à la somme de 88.8o.

Ces trois jugements et les certificats de la taxation des frais
ont été signifiés au défendeur le 30 septembre dernier. Le pre-
mier avril dernier, le demandeur a fait signifier au défendeur per-
sonnellement une motion demandant qu'une règle pour con-
trainte par corps soit émanée contre lui pour le montant des dits
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trois jugements. Cette règle. a été accordée le 6 avril dernier, et
elle a été faite rapportable le 14 du même mois. Elle a été signi-
fiée au défendeur en personne le 9 avril. Le demandeur demande
maintenant que cette règle soit déclarée absolue. Le défendeur
fait les objections suivantes :

i. Le jugement du 23 décembre 1895, et les mémoires de
frais n'ont jamais été signifiés au défendeur et il n'apparait pas au
dossier qu'ils lui ait été signifiés.

2. La règle émanée n'a pas été précédée d'un commande-
ment de payer, ni de déclaration que le défendeur serait contraint
par corps à défaut de paiement.

3. La motion demandait une règle rapportable le 12 avril
dernier, et la règle a été faite rapportable le 14 avril dernier.

4. L'assignation sur la règle n'est pas légale, vu qu'on n'a pas
donné au défendeur les délais d'une assignation ordinaire et le
certificat de l'assignation est mis sur une copie de la règle, tandis
qu'il aurait dû être mis sur l'original.

5. La contrainte par corps ne peut être décernée contre le
défendeur pour le montant du jugement rendu en faveur du de-
niandeur, et il n'y a pas lieu à la contrainte pour les frais sur le
jugement principal, et encore moins sur les incidents.

6. Le 13 avril 1898, le défendeur, après avoir eu significa-
tion de la copie de la règle et fait un abandon judiciaire de ses
biens pour le bénéfice de ses créanciers, et le lendemain il en a
par lettre enregistrée donné avis à ses créanciers, y compris le
demandeur, et il a fait publier cette cession de biens dans la Ga-
zette Oficillc, et dans un journal anglais et un journal français
publiés à Montréal, et il n'y a pas lieu à la contrainte par corps
après la cession de biens.

Sur la première objection:
Les jugements du a3 décembre 1895, du 4 mai et du 8 mai

1896, et le certificat de taxation des dits mémoires de frais ont
été signifiés au défendeur comme susdit; et le fait que les copies
de jugements avec certificats de leur signification n'étaient pas au
dossier lors de l'émanation de la règle ne peut être une cause de
nullité, vu surtout que le jugement mentionnant la règle constate
le fait de leur signification.

Sur la deuxième objection:
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L'article 836 C. P. dit que la contrainte par corps ne peut être
décernée dans le cas pourvu par le paragraphe 4 de l'Article 833
C. P., avant l'expiration de trois mois à compter de la signification
qui est faite au défendeur du jugement qui adjuge les dommages.
Cet article, qui contient une disposition expresse sur la signifi-
cation de ce jugement, n'exige pas une demande de paiement, et la
signification d'un avis que.le défendeur sera contraint.

Sur la troisième objection:
Rien n'empêche le tribunal de mettre une règle rapportable à

un jour plus éloigné que celui qui est indiqué dans la motion de-
mandant la règle.

Sur la quatrième objection:
L'original du jugement ou de l'ordonnance qu'on appelle règle

reste au dossier. Il fait partie des archives de la cour, et le rap-
port de la signification se fait, suivant la pratique toujours suivie,
sur une copie de cette ordonnance.

Sur la cinquième objection :
L'article premier du titre 34 de l'Ordonnance de 1667 abrogea

l'usage des contraintes par corps, après les quatre mois, établi par
l'Article 48 de l'Ordonnance de Moulins pour dettes purement
civiles : mais l'Article 2 décrétait cependant que la contrainte par
corps pourrait néanmoins être ordonnée après les 4 mois pour les
dommages et intérêts au-dessus de deux cents livres.

Le 30 mai 1849, la Législature de la Province du Canada
passa le chapitre 42 des statuts du Canada de 1849, 12 Victoria,
intitulé «Acte pour abolir l'cmprisonnement pour dettes et punir
les débiteurs frauduleux dans le Bas-Canada, et pour d'autres
objets." Ce statut contient un proviso, dans la section 15, décré-
tant que rien de contenu dans cet acte ne s'étendra et ne sera censé
s'étendre à exempter de l'arrestation ou de l'cmprisonneient au-
cune personne qui pourra être endettée « pour le montant :c la
9 condamnation pour dommages résultant de torts personnels pour
"<lesquels la contrainte par corps peut maintenant être décernée
4 par la loi." Il nous parait évident qu'en réservant la contrainte
pour les dommages résultant de torts personnels pour lesquels la
contrainte par corps pouvait être alors décernée par la loi, la légis-
lature a fait allusion, et référé à l'Article : du titre 34 de l'Ordon-
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nance de 1667, c'est-à-dire pçur les dommages et intérêts au-dessus
de deux cents livres ancien cours.

On doit remarquer dans les sections 15 du chapitre 42 du
statut de 1849, les mots " torts personnels," en anglais "personal

wrongs" qui se trouvent aussi reproduits dans la section 24 du
chapitre 87 des Statuts Refondus du Bas-Canada de 1861, qui
réserve aussi la contrainte par corps contre toute personne " pour
" le montant de la condamnation pour dommages résultant de torts
"personnels pour lesquels la contrainte par corps peut être décernée
"par la loi." Cette section 24 du chapitre 87 dans la version
anglaise des Statuts Refondus se sert aussi des mots 'personal
wrongs."

Le paragraphe 4 de l'Article 2272 C. C. ne s'est pas servi des
mots " torts personnels " dont se servait la section 15 du chapitre

42 des statuts de 1849, et la section 24 du chapitre des
Statuts Refondus du Bas-Canada, et leur a substitué les mots
"injures personnelles," niais il a conservé les mots "pcrsozal

wrongs" dans la version anglaise. Ce paragraphe 4 se lit comme
suit en anglais et en français --

"<4. Any person indebted in damages awarded by the judg-
"ment of a court for personal wrongs, for vhich imprisonment
"may by law be awarded."

' 4. Toute personne sous le coup d'un jugement de cour
"accordant des dommages pour injures personnelles, dans des cas
" où la contrainte par corps peut être accordée."

Par la section 38 du chapitre 50 des Statuts de Ouébec de

1897, 60 Victoria, la législature de Québec a abrogé l'article 2272
du Code Civil, et elle a intercalé ses dispositions dans lArticle 833
C. P. de 1897.

Le paragraphe 4 de l'Article 833 est en ces termes, en anglais
et en français.

4. Any person condemncd by a judgment aw'arding damages
'<for personal wrongs, in a sum of fifty dollars or upwards."

"4. Toute personne sous le coup d'un jugement accordant des
"dommages pour injures personnelles, lorsque ces dommages s'élè-
"vent à cinquante piastres ou plus."

Comme on le voit cn a conservé les mots 'injures person.,
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nelles" de la version française ; mais on a fait disparaître les mots
" dans des cas où la contrainte par corps peut être accordée," et
on a substitué à ces mots, les suivants, " lorsque ces dommages
s'élèvent à cinquante piastres ou plus."

Par cette dernière substitution des mots "lorsque ces dom-
mages s'élèvent à cinquante piastres ou plus," aux mots " dans des
cas où la contrainte par corps peut être accordée." La législature
de Québec ne paraît pas avoir voulu changer la loi, mais seulement
préciser davantage et indiquer ce qu'elle voulait dire par les mots
qu'elle a remplacés. Comme on le voit la législature a compris
que par ces mots "dans des cas où la contrainte par corps peut être
accordée," le Code Civil référait au montant des dommages, et, par
le paragraphe 4 de l'Article 833, elle a enlevé tout doute en déter-
minant les cas où la contrainte par corps a lieu pour dommages
résultant d'injures personnelles au cas rÂù ces dommages s'élèvent à
cinquante piastres. ou plus.

Il nous semble que la législature dans l'Article 2272 du Code
Civil et dans l'Article 833 du Code de Procédure de 1897, n'a pas
eu l'intention de donner aux mots "Injures personnelles " dans %:es
articles, une signification différente de celle que l'ancienne législa-
ture du Canada avait donnée aux mots "tortspersonnels " dans le
statut de 1849, et dans les Statuts Refondus de 1861. Ceci est
important, parce qu'il nous semble qu'il y a une grande différence
entrc l'injure personnelle et le tort personnel.

D:arcau, dans son traité des Injures, (Vol. I p. 4) dit que, dans
un sens précis, on appelle "injure," ce qui se dit, ce qui s'écrit, ce
qui se fait, et même ce qui s'omet dans l'intention d'offenser une
personne dans son honneur, dans sa personne ou dans ses biens.
Il nous semble que c'est le sens qu'on doit donner ordinairement
aux mots <injures personnelles." Les mots "torts personnels"
ont une significatien plus étendue, niais qui comprend les injures
personnelles.

Les torts ne sont qu'une infraction ou violation des droits. Il
s'en suit que le système négatif des torts doit correspondre et cadrer
avec le système pÔsitif des droits. Comme on divise tous les droits
en droits à des pcrsonnes et droits sur les clwses, on doit diviser de
même généralement les torts en ceux qui affectent les droits des
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personnes et le droit de propriété. Les droits des personnes sont
divisés en droits absolus et droits relatifs. Les droits absolus
appartiennent et sont propres aux hommes en particulier, consi-
dérés simplement comme individus, comme isolés. Les droiis
relatifs sont ceux dont les hommes sont investis comme membre
d'une société, et comme liés les uns aux autres par différents
nouds ou rapports. Les droits absolus de chaque individu con-
sistent en le droit.de la sûreté personnelle, le droit de la liberté
personnelle, et le droit de la propriété personnelle. Par conséquent,
les torts ou injures qui nuisent à ces droits doivent être d'une nature
correspondante. Les torts ou injures contre la sûreté personnelle
des individus, attaquent ou leur vie ou leur corps, ou leurs
membres, ou leur santé, ou leur réputation.

Les torts ou injures contre la liberté personnelle consistent
dans un emprisonnement non fondé.

Viennent ensuite les torts qui attaquent ou violent le .droit de
la propriété personnelle. Ces torts sont p. -judiciables aux droits
relatifs des individus et aux individus considérés comme membres
de la société, comme liés les uns aux autres par différends nœuds,
par différentes relations, et en particulier aux personnes ayant,
entre elles les 4 relations suivantes, savoir : du mari et de la femme,
du père et de l'enfant, du tuteur et du pupille, du maître et du ser-
viteur.

Comme on le voit les mots " torts personnels" ont une signifi-
cation bien plus étendue que celle des mots "injures personnelles."

Nous en concluons donc qu'il y a lieu à la contrainte par
corps sous l'Article 833, contre toute personne sous le coup d'un
jugement accordant des dommages pour torts personnels, lorsque
ces dommages s'élèvent à cinquante piastres ou plus.

Un assaut grave peut, dans certaines circonstances, ne pas
comporter une injure, mais il constitue, dans tous les cas, un tort
personnel.

Le défendeur a été condamné à payer au demandeur des
dommages lui résultant d'un assaut grave commis par lui sur sa
personne. Comme cet assaut constitue un tort personnel, le
défendeur est sujet à la contrainte par corps en vertu de ce juge-
ment.
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Les frais ne sont qu'un accessoire de la demande; et les pri-
vilèges et les droits qui sont inhérents à la demande appartiennent
aussi aux frais qui n'en sont que l'accessoire. Les frais taxés sur
le jugement du 23 décembre 1895, et sur ceux du 4 mai et du 8
mai 1896, sont des frais qui ont été faits sur la demande principale
et pour en recouvrer le montant. Ils ne sont que des accessoires
de cette demande, et le demandeur a droit à la contrainte par
corps pour ces frais, comme il a droit pour le capital et les intérêts.

Sur la sixième objection:
Par le paragraphe 5 de l'Article 846 C. P., le débiteur con-

traint par corps peut obtenir son élargissement par la cession de
biens.

Par l'Article 849, la cession de biens faite à la suite d'une
contrainte est régie par les règles contenues dans les Articles 854
à 892 inclusivement.

Par l'Article 885 un curateur nommé à une cession de biens
ou un créancier peut contester le bilan, Par l'Article 886, le bilan
doit être contesté dans les quatre mois qui suivent l'insertion dans
la Gazette Oficidle de Québec, de l'avis de la noniination du cura-
teur.

Par l'Article 887, la partie contestante est tenue, dans le
même délai, de faire la preuve de ses allégations, et par l'Article
889, si le bilan n'est pas contesté dans les délais voulus, ou si la
contestation n'est pas prouvée dans ces délais, le juge peut ordon-
ner la libération du débiteur.

Comme on le voit, ce n'est donc qu'après les délais voulus
pour la contestation du bilan dans les cas où il n'y a pas eu telle
contestation ou après l'expiration des délais pour faire la preuve
des allégations de la contestation que le débiteur peut être
déchargé. S'il ne peut pas être déchargé par la cession de biens
lorsqu'il est emprisonné, il me paraît que la contrainte ne peut pas
être empêchée avant l'expiration de ces délais.

Sur le tout:
La contestation de la règle est mal fondée, et cette règle est

déclarée absolue, et il est ordonné que le défendeur sera empri-
sonné dans la prison commune de ce district jusqu'à ce qu'il ait
payé au demandeur la somme de $190, montant du jugement du
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23 décembre 1895, avec intérêt sur cette somme à compter de la
date du dit jugement jusqu'à paiement, et les frais qui ont été
taxés sur ce jugement au montant de $129.7o, avec intérêt sur
cette dernière somme aussi, à compt'r du 23 décembre 1895, plus
la somme de $6 pour frais taxés sur le jugement du 4 mai 1896
avec intérêt à compter du 4 mai 1896, date du dit jugement, et
aussi la somme de $8.8o pour frais accordés par le jugement du
8 niai 1896, avec intérêt sur cette somme à compter du 8 mai,
1896, date du jugement, plus les frais de cette règle.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, procureurs du demandeur.
Préfontaine, St. 7ean, Archer & Décary, procureurs du défen -

deur.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 996.

MONTREAL, 4 MAI 1898.

Coram MATHIEU, J.

THE MONTREAL STREET RAILWAY CO. v. GAUTHIER.

Litiupendanzce.-Art. 173 C. P.-Art. 1241 C. C.

JUGÉ :-Qu'il n'y a pas lieu à une exception de litispendance, dans une saisie-gagerie,
parce que les objets sont déjà saisis et qu'une opposition basée sur leur insaisissabilité
est pendante devant le tribunal, le demandeur ayant le droit de mettre sous la main
de la justice, les effets saisis, pour assurer son privilège, pour le cas où ils seraient
déclarés saisissables.

Per Curiam :-Par bail passé à Montréal devant McLennan,
notaire, le 29 avril 1897, la demanderesse a loué aux défendeurs
des bureaux portant les numéros 46 et 47 de sa bâtisse sur la rue
Craig, en la Cité de Montréal pour le prix de $400 payable par
paiements mensuels de $33.34. Par une poursuite portant le No.
502 des dossiers de cette cour, et rapportable le 19 décembre der-
nier, la demanderesse a réclamé des défendeurs certains verse-
ments de ce loyer, et elle a fait saisir des objets mobiliers garnis-
sant les bure'aux loués. Les défendeurs ont fait une opposition
disant que ces effets ainsi saisis sont insaisissables. Cette opposi-
tion est encore pendante. Par la présente poursuite rapportée le
7 avril dernier, la demanderesse réclame d'autres versements de ce
loyer, et a fait saisir les mêmes objets mobiliers. Les défendeurs
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font une exception de litispendance. Ils disent que la question de
savoir si les effets saisis sont sujets au privilège de la demanderesse
est en litige dans la présente cause, et qu'on ne saurait les saisir
de nouveau avant que cette question n'ait été décidée, vu que c'est
pour assurer le privilège du loyer résultant du même bail. Il y a
litispendance lorsque la dcmande introduite devant un tribunal est
déjà pendante devant un autre, lorsqu'un autre tribunal est déjà
saisi de la même demande formée par la même cause et entre les
mêmes parties ; en un mot lorsqu'il y a réunion de conditions vou-
lues par l'Article 1241 du Code Civil. La demande qui fait
l'objet de cette poursuite n'est pas la même que celle qui faisait
l'objet de la poursuite No. 502. Il est vrai qu'elle a la même
cause et qu'elle est entre les mêmes parties, mais la demanderesse
a le droit de mettre sous la main de la justice les effets saisis pour
assurer son privilège pour la présente demande dans le cas où ils
seraient déclarés saisissables. L'exception de litispendance est
renvoyée avec dépens.

Campbcll, ilerdedith, Alian & Hagie, avocats de la demande-
resse.

.Drouin & Drouin, avocats des défendeurs.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2668.

MONTRÉAL, 2 AVRIL 1898.

Coram MATHIEU, J.

CoTÉ v. CoTÉ.
Défense en Droit-F-emme commnune en biens-Amendement.

JUGÉ: -- i. Qu'une épouse commune en biens n'a pas le droit de poursuivre, autorisée par
son mari, pour des biens mobiliers, cette action appartenant au mari seul.

2. Qu'il sera permis sur motion d'amender un bref et une déclaration, en ajoutant
comme partie à la cause, l'époux de la demanderesse personnellement.

La demanderesse, nu-propriétaire des biens laissés par sa mère,
poursuivait son père, usufruitier de ces mêmes biens pour le forcer
à donner le cautionnement requis par la loi.

L'action était prise au nom de la demanderesse autorisée par
son époux, commun en biens avec elle.

Le défendeur fit une défense en droit accompagnée d'inscrip.
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tion, disant: qu'attendu qu'il appert de la déclaration que les
objets laissés par la testatrice sont des meubles, et que la deman-
deresse, étant commune en biens, ne peut intenter cette action, le
mari seul comme chef de la communauté ayant le droit d'intenter
une action mobilière.

La demanderesse fit une motion pour amender, en ajoutant
les mots "tant personnellement " qu'aux mots " pour autoriser son
épouse " mettant dans la cause deux demandeurs, savoir, le mari et
la femme.

La cour permit l'amendement, en par la demanderesse payant
au défendeur les honoraires mentionnés dans l'Article 27 du tarif,
et renvoyant ensuite la défense en droit sans frais.

Gouin, Lcmieux & Décarie, avocats de la demanderesse.
Adolphe lathieu, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2002.

MONTREAL, ii MAI 1898.

COram MATHIEU, J.

MORRIS v. BLYTHE & LINDSAY, opposan/, & le
demandeur, contestant.

Examen prilimina ire des parties-instruction.-Art. 286 C. P.

Juci.:-Que par le mot " instruction" (trial), mentionné dans l'Art. 286 C. P., il
faut entendre l'enquête, et que par conséquent une partie peut être examinée par son
adversaire en tout temps avant l'enquête, même après la production de l'inscription
pour enquête et mérite. (i)

Per Ciriam.-L'Article 286 C. P. dit qu'en tout temps avant
l'instruction, mais après la production de la défense, une partie
peut assigner sa partie adverse à comparaître devant le juge, ou le
protonotaire pour être interrogée comme témoin sur tous faits se
rapportant à la demande ou à la défense. La version anglaise de
cet article se sert de ces termes " at any time before trial, -but
after defence filed." Il me paraît évident que ce que l'Article 286
entend par le mot " instruction" en français, et " trial" en anglais,
c'est l'enquête.

(r) Vide contra p. 74. Peters v. The .%?iette Tobacro Co.
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En effet, tant que l'enquête n'est pas commencée, la partie a
intérêt à avoir des admissions de son adversaire pour limiter son
enquête. Ilest vrai que le Code, au chapitre 18, sous le mot "ins-
truction," comprend les procédures depuis l'inscription, et y com-
pris l'inscription, " mais il me paraît qu'on ne doit pas s'attacher au
mot " instruction," dans l'Article 286, et qu'il faut plutôt s'attacher
à l'intention de la loi qui me paraît évidente.

L'objection du deinandeur d'être examiné parce qu'on l'a
assigné après l'inscription, quoique avant l'enquête, me paraît mal
fondée, et elle est renvoyée.

.'. M. Fergisoni, avocat de l'opposant.
Morris & Ho/t, avocats du demandeur-contestant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE..

MONTREAL, 15 MARS 1898.
No. 1556.

Coram LANGELIER, J.

JOvCE v. HART.

Charge occ illgalement-Ar;. 987 C. P.-Juriidin des Tribunaux-uArt. 2015

S. R. Q.-Difense en droit.

JUGi: :-J. Que la Cour de Circuit et la Cour des Magistrats ont juridiction, à l'exclu.
sion dle tout autre tribunal, pour la connaissance de contestation de commissaires d'é.
coles, fondé sur l'incapacité du commissaire élu. (1)

2. Que le défaut de juridiction de la Cour Supérieure pour siéger dans ces sortes de
causes doit être plaidé par exception déclinatoire et non par défense en droit,
mais que s'il est invoqué d'une maniére irrégulière ou même s'il n'est pas invoqué, la
Cour doit soulever d'office ce défaut de juridiction.

3. Le fait que la requête pour faire tstituer un commissaire occupant sa charge illéga-
lement a été présentée trop tard, qu'elle n'est pa- suffisamment libellée, n'est pas pré.
sentée au nom de personnes ayant le droit de contester une élection de cette nature,
qu'elle n'a pas été régulièrement signifiée, que le requérant n'a pas donné le caution.
nement voulu par la loi, sont des motifs d'exception à la forme et non pas de défense
en droit.

Par Curia:-Attendu que par une requête faite en vertu de
l'Art. 987 du Code de Procédure, le requérant demande que le dé-

(r) Ce jugement a été confirmé en tous points le 28 juin '898 par la Cour de Ré-
vision. Tait, J.C., Taschereau et Loranger, JJ., la Cour déclarant confirmer ce juge.
ment "sans adopter les motifs du premier juge et sans se prononcer sur la valeur
d'iceux," le jugement de la Cour de Révision étant basé sur le fait que le défendeur était
dùnent qualifié.
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fendeur soit dépossédé et exclu de la charge de commissaire
d'école pour la municipalité d'Outremont, charge que d'après le

requérant, il exerce illégalement depuis le 2 juillet dernier, où il a
été appelé par le vote des électeurs ; qu'à la dite date, le dit défen-
deur était et a toujours été depuis, inéligible à la dite charge pour
défaut des qualifications voulues ;

Attendu que le défendeur a répondu à la dite requête par une
dénégation des allégations d'icelle et par une défense en droit dans
laquelle il dit que la dite requête paraît avoir été présentée trop
tard ; qu'elle n'est pas suffisamment libellée; qu'elle n'est pas pré-
sentée par des personnes ayant droit de contester une élection de
commissaire d'école : qu'elle n'a pas été régulièrement signifiée;
que le requérant n'a pas donné le cautionnement voulu par la loi;
et enfin, que cette cour n'a pas juridiction pour en prendre connais-
sance ;

Attendu que tous ces moyens, sauf celui fondé sur ce que le
dit requérant ne fait pas voir qu'il ait qualité pour attaquer l'élec-
tion du demandeur, et celui fondé sur le défaut de juridiction, au-
raient dû être invoqués par une exception à la forme ;

Et quant au moyen fondé sur le défaut de juridiction de cette
cour; attendu que le défendeur aurait dû, sans doute, l'invoquer
par une exception déclinatoire et non par une défense en droit,
mais que, comme il s'agit d'un défaut de juridiction ratione mate-
riae, partant, la cour doit le soulever d'office et à plus forte raison
quand il est invoqué d'une manière irrégulière ;

Attendu que l'Article 2015 des Statuts Refondus de Québec
donne juridiction à la Cour de Circuit et à la Cour de Magistrats
pour la connaissance de contestations d'élections de commissaires
d'écoles, fondées comme dans. l'espèce actuelle sur l'incapacité du
défendeur, et ce, à l'exclusion de tout autre tribunal :

Renvoie la dite requête en cette cause, avec dépens contre le dit
requérant comme si la requête eut été renvoyée sur une exception
déclinatoire sans enquête, et dépens de contestation au mérite
contre le défendeur. .

Sicotte & -Barnard, avocats du requérant.
Tancrede Pagnuelo, avocat de l'intimé.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 669.

MONTREAL, 6 JUIN 1898.

Coran: MAriiiku, J

HAWES v. CORISTINE.

Reddition de compte-hiscription en droit.

JUGP:-Qu'un défendeur poursuivi en reddition de compte peut rendre en justice le
compte demandé sans attendre qu'il soit condamné à ce faire, et une inscription en
droit pour faire rejeter un compte produit avec un plaidoyer, sous prétexte que le
défendeur n'a pas été condamné à ce faire par jugement de la Cour, sera renvoyée.

Per Curiam.-La demanderesse a poursuivi le défendeur en
reddition de compte et en réformation de compte déjà rendu. Le
défendeur dit qu'il n'est pas en position de rendre un compte final
pour le temps pour lequel on lui demande une reddition de compte,
mais il produit cependant un état des affaires depuis le premier

janvier 1897 jusqu'à la date du décès de l'époux de la demande-
resse, temps pour lequel le compte est demandé, et par ses conclu-
sions il demande que ce compte soit déclaré suffisant. La denan-
deresse, par une inscription en droit, demande le rejet de l'alléga-
tion par laquelle le défendeur dit qu'il produit un compte, et de la
partie de ses conclusions par laquelle il demande que ce compte
soit déclaré suffisant. La demanderesse soutient que le défendeur
n'a pas le droit de rendre compte avant qu'il ait été adjugé par un
jugement de la Cour, qu'il est comptable envers la demanderesse,
qui ne peut pas être tenue de débattre le compte rendu par le dé-
fendeur avant que ce d ernier ait été condamné à le rendre. Il nous
paraît que la loi n'empêche pas un défendeur poursuivi en reddition
de compte d'acquiescer à la demande et de rendre en justice le
compte qui lui est demandé. Il n'a pas besoin d'attendre une
condamnation s'il reconnait son obligation de rendre le compte

qu'on lui demande. Si le demandeur sur une action en reddition
de compte prétend que le compte que le défendeur lui rend en
conformité à sa demande n'est pas suffisant, il peut en demander le
rejet et demander une condamnation à rendre un compte suffisant.
Si, sur cette prétention de la demande, le tribunal considère que
le compte est suffisant, il en donnera acte au défendeur, et le de-
mandeur ensuite pourra débattre le comp te. Si, au contraire, le
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tribunal considère que ce compte n'est pas suffisant il le rejettera
et ordonnera au défendeur d'en produire un autre. La demande-
resse ne peut éprouver aucun préjudice par le fait que le défendeur
rend compte, et elle n'est pas tenue de débattre ce compte avant
qu'il soit adjugé par le tribunal sur la suffisance du compte. L'ins-
cription en droit est renvoyée avec dépens.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St. Germain, avocats de la
de manderesse.

Dunlop, Lyman & Macp/herson, avocats du défendeur.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1350.

MONTREAL, 27 MAL 1898.

Coram MArHIEU, J.

BRAULT v. L'AssocIATION SAINT-JEAN-BAP>TISTE DE
MONTRÉAL.

Iniscription en droit-Profils.

Jtu, .- Que l'on ne peut oppcber en compensation, dans une action par laquelle on
riclame des intéri.ts dus en vertu d'ui prêt, les profits faits par le demandeur avec
l'exploitation d'une loterie mentionnée au Lontrat de prêt et dont la cessation des
opérations devrait, d'aprLs le t.ontrat, entrainer une augmentation dans le taux de l'in
térét à payer.

Le demandeur poursuivit la défenderesse pour intérêts dus
sur argent prêté par lui. D'après la convention, le taux de l'intérêt
devait être de 4, par an, tant et aussi longtemps qu'une loterie,
dont le demandeur était un des directeurs, continuerait ses opéra-
tions, et de 5% après la cessation de ses opérations. Le deman-
deur alléguait que les opérations de cette loterie étaient terminées
depuis septembre 1892.

La défenderesse plaida, entr'autres choses, que le demandeur
et ses associés avaient réalisé par l'exploitation de cettre loterie
des bénéfices d'au-delà $200,ooo. Sur cet allégué, le demandeur
inscrivit en àlruit, disant que ces profits tels qu'ils soient, sont sa
propriété et celle de ses associés, et que la défenderesse n'allègue
pas qu'elle a un droit quelconque dans ces profits, et enfin, que les
faits contenus dans ce paragraphe sont étrangers à la contestation.



La cour adopta ce motif, maintint l'inscription en droit par-
tielle et rejeta du dossier le paragraphe io du plaidoyer, avec dé-
pens.

Lamoie, Trudel & Trudiel, avocats du demandeur.
Roy & Roy, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1945.

MONTREAL, 3 MARS i838.

Corarn MATHIEU, J.

BRENNAN v. CAMPBELL & KELLY, 0.Pposaule.

OPPosition-Motion pour renvoer.-Arts. 651 et 731 C. P.

JUGÉ :-i. Qu'une opposition sur une vente d'immeubles basée sur les deux allégués
suivants :

(a) Que le demandeur et ses avocats ont reçu certaines sommes d'argent des locataires
de la propriété saisie et que les défendeurs n'ont pas été crédités pour ces montants;

(b) Que les avis requis par la loi pour les ventes d'immeubles n'ont pas été donnés-
ne paraît pas à sa face même futile et faite dans le but de retarder injustement la
vente et ne sera pas renvoyée sur motion, mais devra être contestée au mérite. (1)

2. Qu'un ordre de sursis donné par un juge à une vente d'immeubles, un autre juge ne
doit pas révoquer cette ordre, à moins de circonstances bien spéciales.

L'opposition afin d'annuler était basée sur les deux allégués
suivants: i. que les demandeurs avaient reçu des paiements en
à compte de la dette, paiements dont ils ont tenu aucun compte au
défendeur;

2. Que tous les avis n'avaient pas été régulièrement donnés.
La demanderesse fit une motion pour faire renvoyer cette

opposition basée sur les raisons suivantes, entr'autres:
i. Que les défendeurs pouvaient seuls s'opposer à la vente des

immeubles, et que l'opposition afin d'annuler n'étant faite que par
un d'eux est irrégulière et illégale;

2. La date de la vente des immeubles a été omise dans l'op..
position afin d'annuler et l'ordre de sursis semble avoir été obtenu
du juge par surprise la veille de la vente ;

3. L'opposition est insuffisamment libellée quant à ce qui
regarde les mêmes faits et les avis à donner.

(i) Vide La Bangue jyaces-Cartier vs. Vereux, C. S., Mathieu, J., 1884, 29
L. C.J., 17 ; 7 L. N., 3 3S.

BRENNAN v. CAMPBELL. 303



BRENNAN v. CAMP.BELL.

4. L'affidavit est irrégulier, le déposant jurant que l'opposition
n'est pas faite pour retarder injustement la vente totale ou par-
tielle des meubles saisis en cette cause, alors qu'il s'agit d'une vente
d'immeubles.

Per Ciria.-Lorsqu'u n juge, suir production d'une opposition
à la saisie et à la vente d'un immeuble a émané un ordre de sursis
pour en arrêter la vente, il nous paraît, qu'à moins de circonstances
bien spéciales, un autre juge ne doit pas, en appréciant d'une autre
manière les causes qui ont paru suffisantes au premier juge pour
accorder l'ordre de sursis, révoquer cet ordre. L'opposition ne
nous paraît pas à sa face, faite dans le but, de retarder injustement
la vente; au contraire, une des allégations de l'opposition concer-
nant la réception par la demanderesse de certains argents dont elle
doit tenir compte au défendeur nous paraît corroborée par les notes
et remarques que la demanderesse a produites et faites à l'appui de
sa motion.

La derianderesse devra contester cette opposition suivant le
cours ordinaire de la procédure et sa motion pour le rejet d'icelle
est renvoyée avec dépens.

Grenier & Curran, avocats de la demanderesse.

Atwater, Duclos & Mackie, avocats de l'opposante.
(ED. F. S.)
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SUPERIOR COURT.

HULL, 25TU JULY, 1898.

Coranz CURRAN, J.

MACLAREN v. DEMERS.

Comlmissioners' Cor-fjarisdiion-Art. 59 C. P.-Renvciation to Cormunityj-
Certiorari-Ari. 1293 C. P-

HELD:-That writ of certiorari does flot lie to inquire into the merits of a decision or
judgment rendered by the Commissioners' Court if there is no allegation of irregular-
ities in any of the proceedings, but sim ply a complaint as to the injustice and illegal-
ity of the judgment. (r)

The judgment a quto was rendered by the Cormissioners of
East Templeton under the following circumnstances :

The respondent had sued the petitioner before the Commis-
sioner's Court for professional services rendered at the birth of one
of her children.

Petitioner pleaded thalt since that time her husband had died,
an~d that she had renounced the community existing betwveen
them, and that she could flot be sued for a debt of the corn-
munity.

The action wvas maintained (2), and the defendant, petitioned
to obtain a writ of certiorari on the ground that the judgment wvas
unjust and illegal.

P~er Cutriaiiz:-Considering that it does flot appear by the
said petition that the Commissioners' Court in any wvay exceeded
its jurisdiction, and that section two of article 59 of the Code of
Procedure of this Province gives such jurisdiction to said Commis-
sioners' Court ;

Considering that the judgment of the said Court is final in
ail niatters within its jurisdiction, and that the subject matter of
this action, wvas within its jurisdiction;

Considering that a wvrit of certioi-ari does flot lie to inquire
into the merits of a' decision or judgment rendered by said Corn-
missioners' Court, anid that there is no allegatiori of irregu

(i) Vide mile, p. 239, Girard v. .Afzdr, and authoritics cited therein.
(2) Plaintiff's authorities:- Arts. 1290, 1301, 1317, 1373, 1382 C.C.; 1419,11420,

1486, 1494 C. N., Pothier Comm. No. 572; 5 Marcadé, pp. 527, 662; 5 Aubry &
Ran, pp. 440> 446; 7 L.C.J.- 30 ; 2 1 L.C.-J. 311'; 15 R .1- 369.

1 VOL. L.-No!» 13.
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larities in any of the proceedings i.n the mnattçr complained of, but
simply a complaint as to the injustice and illegality of such judg-
ment.

Doth dismiss the present petition with costs.
C. -. Brooke, for petitioner.
Roclon & Chambagne, for respondent.

(A.X.T.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 1833.

QUEBEC, 12 JUILLET 1898.

Coram ANDREWS, J. (en chambre.)

GOSSELIN v. DECHÊNE.

.Depens.- Taxes des ténoins.

JUGÉ :-I. Le demandeur a droit contre le défendeur aux frais de ses témoins qui n'ont
pas été examinés à l'enquête, et qui ont été taxés sans objection de la part du défen-
deur.

2. A tout évènement, le juge en chambre ne peut modifier le jugement final du tribunal
condamnant, sans restriction, une partie aux dépens.

jugement :-Quatre des témoins du demandeur non exa-
minés se sont fait taxer à l'audience sans objection de la part du
défendeur. Subséquemment, jugement final est intervenu con-
damnant le défendeur au capital réclamé, avec intérêt et dépens.
Le greffier a taxé les frais de ces témoins contre le défendeur, qui
fait motion pour révision du mémoire de frais, à l'effet d'en retran-
cher les frais de ces témoins.

Motion du défendeur rejetée, le Juge en chambre ne pouvant
changer ou modifier le jugement final du tribunal condamnant le
défendeur aux dépens de l'action, sans restriction aucune quant à
ces dépens, adjugeant par là même sur les frais de ces témoins
contre le défendeur.

L'objection est tardive. Elle aurait dû être faite devant le
tribunal, avant la clôture de l'enquête. Le tribunal aurait alors
adjugé d'une manière spéciale dans son jugement final sur la taxa-
tion de ces quatre témoins.

Y. A. M. Gagnon, proçureur. du demandeur.
P. Y. yoticerr, procureur du défendeur.

(J. A.9. G.)
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SUPERIOR COURT.
No. 2286.

MONTREAL, 12TH JULY, 1898.

Corarr TÂsciiEREAu, J.

HEUnACHI v. LiîoN%;As & LIONAIS, oPPOSalit.

Op.psition afin de diçiraire-Depsit-,àotioii.ta disiaiss-A rIs. 645 and 651 C.

HEU> :-That an opposition macle by a defendant alleging that lie is the depositary of
the objects seized, and as such a pledge of the said objects is futile, especially when
the plaintiffPs claim is for rent, and wiIl be dismissed on motion.

The opposant set forth that he was a commission merchant
entrusted ivith the sale of the objects seized as depositary of the
said effects and reputed owner thereof for the purposes of his
opposition; (Art. 1740 Ci C.) ;

That the objects bleing in the premises temporarily with the
knowvledge of the plaintiffs, wvere not subject to their privilege;
the opposant bas a right of retention of the said objects;

The plaintiffs by a motion demnanded the dismissal of the
opposition.

Per Cririami :-Considering that the grounds of said opposi-
tion do not fali within the provisions of Art 645 of the Code of
Civil Procedure ;

Considering that the defendant is not entitled to plead the
rights of others ;

Considering that whatever gage the defendant might have
ulpon said effeets is of no avait against the plainti fs' j udg ment for
*rent of the premises upon wvhich such effeets '%vere seized.

Considering that by said judgment the seizure of the greater
part of said effects was maintained and the defendant is without
right to now oppose the seizure or sale of the same;

Seeing Art 65 1 of the Code of Civil Procedure;
Doth grant the said motion, and doth disiniss the said oppo-

sition wvith costs;

Carter & Goldsteiin, attorneys fc plaintiffs.
Entile Y7oseph, attorney for opposant.

(En. F. S.)
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~O8 CAR~ON v. FOREST.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2147.

MONTREAL, 8 MARS 1898.

Coram MATHIEU, J.

CARON v. FOREST & E Contra.

Compensatio-Art. 1198 C. C.-RÉponse en droit-Motion pour partieularités-
Compensation desfrais.

JUGÉ:-I. Que dans une action pour loyer, un plaidoyer de compensation basé sur
des dommages soufferts par le mauvais état des lieux loués est illégal et sera
rejeté sur réponse en droit. (i)

2. Que dans une action en dommages intentée par un locataire par laquelle il réclame
du locateur une certaine somme pour altération de sa santé et des membres de sa
famille, pertes d'argent par le départ de pensionnaires et de voyageurs, privation de
la cave (le l'hôtel loué, il n'y a pas lieu à donner des détails sur le montant des dom-
mages subis de chacun de ces chefs.

3. Qu'ily a lieu à compenser les frais des avocats jusqu'à concurrence, si une partie
obtient un même jour des dépens sur une réponse en droit et l'autre sur une motion
pour particularités.

Le demandeur principal poursuivait le déféndeur principal
pour loyer dû en vertu d'un bail authentique.

Dans les allégués 6 à i de sa défense, le défendeur plaida
qu'il avait subi, à cause du mauvais état des lieux loués, et de leur
inhabitabilité, des dommages à raison de $5,ooo. Il fit en même
temps une demande incidente pour la dite somme de $5.000 basée
sur les mêmes motifs. Il alléguait en cette demande incidente,
que pour les mêmes raisons sa santé et celle de sa famille s'était
altérée; à la suite du mauvais état des lieux loués (un hôtel) des
pensionnaires et des voyageurs avaient quitté l'hôtel, et qu'il
avait été privé de l'usage de la cave de l'établissement, à cause des
inondations. Le demandeur incident réclamait de ces différents
chefs $5,ooo.

Le défendeur incident fit une motion pour particularités de-
mandant que demandeur incident fut condamné à fournir un détail
des dommages en indiquant le montant souffert de chacun de ces
chefs. La cour adjugeait en même temps sur l'inscription en droit
du demandeur et sur la motion pour particularités du défendeur
incident.

Sur l'inscription en droit:
Par l'article i188 du Code Civil, la compensation s'opère. de

(1) Vide ante, p. 12..
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plein droit entre deux dettes également liquides et exigibles. La
réclamation que le défendeur offre en compensation, et dont il est
question dans les allégués 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17,
18 et 19 de sa défense, n'est pas claire et liquide et elle ne peut
être offerte en compensation. L'inscription en droit du deman
deur est maintenue, et les allégations susdites de la dite défense du
défendeur sont renvoyées avec dépens.

Sur la motion du défendeur incident, demandant des détails
quant à la demande incidente :

La motion de la réclamation du demandeur incident ne nous
paraît pas susceptible de précision quant aux diverses causes de
dommages invoqués dans la dite demande incidente, et la motion
pour détails est renvoyée avec dépens, Les dépens sur la dite
inscription en droit et sur la dite motion seront compensésjusqu'à
due concurrence.

Beaudin, Cardinal, Loranger & Si. Germain, avocats du de-
mandeur, défendeur Incident.

MYlaaore, Gierin & Perron, avocats du défendeur, demandeur
incident.
(ED. F. S.)

COURT DE CIRCUIT.
No. 836.

(District de Terrebonne).

STE SCHOLASTIQUE, 21 MARS 1898.

Coran TAscHEREAU, J.
McNisH v. LACOMBE.

Défense en droit-Distradion defrais.

JuGÉ :-i. Que la distraction des frais en faveur des procureurs, n'empêche pas la partie
qu'ils représentent d'être créancière de la partie condamnée aux dépens, d'agir même
en son nom si les procureurs ne le font pas eux-mêmes.

2. Que la partie condamnée ne peut exciper de la distraction pour se dispenser de payer,
tant que les dits procureurs n'ont pas eux-mêmes fait émaner l'exécution en leur
nom.

3. Qu'il n'est pas nécessaire que le défendeur allègue avoir payé son procureur pour
agir en son nom, contre la partie condamnée. (z)

R. P. de Laronde, procureur du demandeur.

.7. A. C. Etier, procureur du défendeur.
(J. B. B. P.)

(1) Vide anlte p. 57, Cameron v. Hainault and authorities.
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SUPÉRIOR COURT.

MONTREAL, May IZTHi 1898.

Coram, TAIT, C. J.

BURROWS v. KEATING.

Inprisoient for débi-Contestatioix of debtor's Statement-De/ay-Arts 869
886 C. P.

HELD :-That, under the new Code of Procedure, the appointment of a curator to an
insolvent estate depending exclusively upon the Act of the plaintifr or of a creditor
of that estate, and the delay for contesting the statemnent commcncing to, run only after
the advertisemnent of the curator's appointmnent in the Queber Officiai Gazette, the
plaintiff cannot keep an insolvent defendant in prison for an indefinite length of
tirne by reason of his own reglect in hiot having a curator appointed, and that the
debtor can, under these circurnstances, obtain his liberty after four months of impri.
sornent.

yiitdgiteizt :-" I, the undersigned, Judge of the Superior Court,
hiavingr heard the parties by counsel upon the petition of the said
defendant petitioner, setting forth

. lThat by judgment rendered on the 7th day of November,
1896, the said defendant was condemnned to pay to plaintiff the
sum of $15o.oo;f

"&That upon appeal to the Court of Reviewv the said judg-
ment \vas con firmed ;

IlThat on the 6th day of Pecember last the said piaintiff
caused the issue of a rule eisi against the defendant, ordering bis
imprisonment in the commion jail of the district until the amount
of said judgment debt and costs was paid b>' defendant ;

IlThaton the Ii th day of December last the said defcndant
made a judicial abandonment of his property for the benefit of bis
creditors, and duly notified the plaintiff thereof ;

"lThat defendant contested the rule nisi issued against him,
but by judgment of this Court, rendered on the 17th day of
December last past, the said rule wvas declared absolute;

IlThat dlefendant appealed froni said judgmrent to the Court
of Queen's Ber.ch, but the judgment rendered by tlbat Court on
the 2Sth day of April instant, the said jucigment wvas confirnied;

IIThat on the 28th day of April instant, being the date of
these presents, the said defendant (who had been imprisoned in
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virtue of the jtùdgûie*ùt rendered àn the kýth ;daý, of -Decemtber
last, but -çvaýs Iibetatéd by àpplicatioi 1to the Coutt of Qûeè'n's
Bench, pending the déteiiniation of'th*e -apel tô 1that Court)
(i) was arrested for îhe second tkime, anid is noWv i *cu§tody in the
common jail of this -district, and praying that he be -libeated from
prison for the reasons in said petition set 'foth;

IISeeing that plaintiff opposed the granting of said petition
upon the ground, that the delay for contestig the statement of
said defendant had flot elapsed ; that, by Art. 886 C. P., such con-
tèstation must be made within four months from the day on
which the advertisement of the curator's appointment appears in
the Quebec Ojîcial Gazette ; that no0 curator had even yet been
appointed so that said delay had flot even commenced to run ;

49Considering that byr Art. 869 C. P. the appointment of a
curator is made by the Judge upon the petition of the plaintiff or
()f a creditor whose dlaim. is unsecured for a sum of $200.oo and
upwards ;

IlConsidering that, according to defendant's statement, his
only creditors besides plaintiff, are lis attorneys in the present suit,
for a sumn under $200.oo, and three other persons whose dlaims are
under $2 5.00 each;

IConsidering that on the i ith day of December last, the day
on which Defendant made his abandonment, lie caused a notice
thereof to, be served upon plaintiff's attorneys in this cause ;

l "Considering that more than four mo'nths have elapsed, since
said abaidonment and the notice thereof so given to plaintiff
through his attorneys, said plain tiff has taken no step towards the
appointrnent of a curator nor contested the statement of the said
defendant;

IlConsidering that under the former Code of Procedure the
four months for contesting the statement made by a debtor aban-
doning his property commenced to run frorn the date of the notice
given to, the creditors of such abandonment and which notice had
to be given by the debtor, he thereby con trollingr the date from,
-%vhichi the said delay began to run, (See Arts. 765 and 773
former Code) whereas by the present Code the debtor does flot in.

(i) Vide ante p. 55 Keatùzg v. Bzurrows.
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any wvay control saisi delay, the appointrment of the curator de-
pending upon the act of the plaintiff or of a creditor, and the delay
only commencing to run froip the date of the advertisement of
such appointmnent in the Quebec Officiai Gazette ;

«IConsidering that plaintiff ought not and cannot be permitteçi
to keep defendant in prison for an indefinite length of lime by
reason of his own neglect in not having a curator appointed to the
estate of said defendant so abandonedi and in not contesting said
statement;

leDoth grant said petition and doth order that said defendant
be liberated from prison with costs against plaintiffs."

B4aitclzmp & BrucIdsi, attorneys for plaintiffs.
Weir & HFibbard, attornecys for defendant.

(E». F. S.) ________

SUI'ERIOR COURT.
No. 1945.

MONTREAL, APRIL 6Tui, iS9S.

Corrn D.AvJDSON, J.

BRENNAN, ës-qual v. C.AMýPB3ELL & KELLY,

opposait and T-1E SAI) PLAINTIFF, coltestiat.

O.pposition à fin dnnlr4dat-rieonz Skrli9-i~i

e<uzsc-Arl. 72S C. P.

REXL.--!. That an opposition àfin d'annuler 10 a saile or imrnovcahlc property,
'wberc the affidavit rnentioiês that the sarne is mot made to delay the sale of the
et mfovcible property scéiztd" i5 iinfoundcd and will bc dlisudssed.

a. &mSzrnk-That an opposition niercly based on the fact that paynicnts iv'ere made on
account or thc débt without bcing mcntioned ou tbue wit, and th.kt the noticestwcrcnot
regularly given (without sbowirjg thecirregulaiitics), docs mot showv sufficicnt cause to
lie validly scrvcd on %hc Ïbe;tifon the very day of the -cale, cspccially if Sucli day ". s
leit in blaml, in the sid opposition. 0i).

.Per Ciiria:l.-Considering that the ivarrant of cxccution in-
cluded inimoveables only, yet the affidavit in support of the oppo-
sition, and on wvhich alone it ivas apparent]ly granted sets forth,
that - the said opposition is flot miade with any intent unjustly to,
«iretard or dclay the sale of thc w'hole or any part of the vieveabLe
«,p;r,û,pr:y seizcd by virtue of the -%rit of execution in thie. above
~cause issued ; »,

(1) vi2k ani£ P. 303,
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Considering the said opposition was not served upon the
sherliff, at the latest on the twelfth day before that fixed for the
sale, but on the contrary was served, on the very day of the sale.
and that no sufficient cause is shown on the face of said opposition
for gyrantingr the sanie (C. P. 728);

Considering that the day fixcd for the sale is left in blank in
said opposition and so far as appears by said opposition the judge
granting the order wvas not aware that the sale ivas to take place
on the next day;

Consideringy that the judgment amounts, w%.ith interest and
costs to $4,5 26,80; that at the date of the warrant plantiff had only
received from, the seizures made in the hands of defendants' tenants
$94.oo, while the eosts on said seizuires had amounted to $93.1o,
ail of wvhich opposant well knewv;

Considering that the said opposition is unfounded.
Doth dismiss said opposition -%vith, costs.
Grenzier & Curran, attorneys for plaintiff cs-qitaiité contes-

tant.
.Alwater, iclos & JJ2izckic, attorneys for opposant

(ED. F. S.)__________

COUR SUP1ýRIEURE.
No. 1444.

M.NONTREAL, 4JUILLET iS9S.

Coram TAsciUEnEAii, J.

TA&ciÉ v. DEVLIN & DEVLIN, opposante.
E-xamien de i'posaizie-Prodialio:: ticow:~t-A 6_i i . P.

jlG:i. Qu'il peut Eire ordonné à une opposante de comparait-.ecpour Etre examiinée
et de produire tous les documents qu'elle peut avoir en rapport avc-c une donation de
meubles mnentionnée dans son opposition, si tels documents cxistrnt.

2. Quelle ne peut ètre fGrcE& de produire tous reçus, cormpte-, itres ct documnents et
autres i lets tendant." ét.~ablir son droit de proprité~ sur les cffcts saisL, lesquels
cffcescile dit avir:tchct:és lac ses propres deniers comme femme sépaTêe e biens.

La motion des demandeurs pour examiner l'opposante et la
forcer à produire ces documents est accordée avec la restriction
mentionnée dans le jugé ci-dessus.

.ftfcGi5boiz, Casgrain, Ryan & Mlitcfsdl4 avocats des deman-
deurs.

JJackay & Gàzércnx;ý avocats de l'opposante.
<Ed. F. S.)



3814 LÀ.Trou4h 1b. -LK!itOÙ..

COUR SUPÉRIEURE.
No. 971.

MONTREAL, 27 JUIN I898.

CoraM MATIHIEU,.J.

LATOUR v. LATOUR, et al., & LATOUR, reqtérant.

Action en partage-Requtie pour faire rendre comfLtt-Arts 1037 C. C. -et seg.--Arts

700 C. C. et seq.

JUGÉ :- Que l'appelé à une substitution qui a, après l'ouverture, a, avant le partage,
perçu des fruits provenant de la chose sujetté à partage peut être, sur requête à cet
effet au cours de l'action en partage, tenu d'en faire le rapport.

Per Curia.-Par acte passé à Montréal le 19 juillet 1850, de-
vant maître Cadieux et son collègue, notaires, Laurent Latour dit
Jérône et son épouse Ursule Lefebvre, ont donné à leur fils André
Latour dit Jérôme, une terre située à Lachine, créant une substitu-
tion fidéi-commissaire en faveur des enfants du donataire. Cette
substitution s'est ouverte le S novembre 1896 par le décès d'André
Latour dit Jérôme. Le demandeur, up des appelés à la substitution,
a poursuivi les autres enfants d'André Latour dit Jérôme, en par-
tage, pour partager l'immeuble qui faisait l'objet de lasubstitution.
Comme il a été décidé que cet immeuble ne pouvait pas se partager,
il a été vendu par licitation. Le prix en a été payé et il s'agit
d'en faire le partage entre les propriétaires actuels appelés à la
substitution. André Latour dit Jérôme, l'un des appelés à la subs-
titution, fils du grevé, et défendeur dans l'action en partage, pré-
sente une motion disant que depuis le S novembre 1896, date de
l'ouverture de la substitution, le demandeur est toujours demeuré
en possession de l'immeuble licité jusqu'au jour de la vente qui eut
lieu le 28 mars dernier, et il demaànde qu'il lui soit ordonné sous tel
délai qu'il plaira à la Cour de fixer, de rendre compte et de faire
rapport des fruits et revenus par lui perçus sur le dit immeuble, à
moins que le tribunal ne préfère renvoyer les parties devant un
praticien pour le demandeur ainsi que les défendeurs procéder aux
comptes q'elles peuvent se devoir, à la formation de la nasse, à
la composition des lots, et au fournissement à faire à chacun des
co-partageants.

Le demandeurrépond en droit à cette requête d'André Latour,
disant que l'action est une action en partage et licitation d'un im-



meuble; que les fruits, sont, en droit, des objets mobiliers et que
la requérante ne peut demander qu'ils soient déposés ; qu'au cas
même où le demandeur serait obligé de faire rapport de ces fruits,
il ne pourrait pas être forcé de le faire autrement qu'ein moins
prenant.

Les héritiers ou légataires d'une succession sont obligés, lors du
partage de cette succession, de faire rapport des fruits perçus depuis
l'ouverture de la succession et provenant des biens lui appartenant.
Par analogie on doit dire que l'appelé qui, après l'ouverture de la
substitution, a, avant le partage, perçu des fruits provenant de la
chose sujette à partage, doit faire le rapport.

L'inscription en droit est rejetée avec dépens.

Gouin, Lemieuxz & Décarie, avocats du demandeur.
Bérard & Brodeur, avocats du défendeur-requérant.

(ED. F. S.)

COUR SUPJ-RIEURE.
No. 1984.

MONTREAL, 22 JUIN IS9S.

Coram MATmEU, J.

BAXTER v. MOORE & MOORE, et ai., .S.

3.:uie arrit aprèsjugee-Piem:ets au débiteur saisi. -Art. i 147 C. C.

Jur. :--Que si des dierssais, appelésià déclarer de nouveau, admettent qu'ils ont reçu
des montants appamz"nant au défendeur, une inscription pour jugement conformément
à leur déclaration sera déclarée bien fondée, et une motion pour la faire rejeter sera
renvoyée.

Per Curia.-Le demandeur ayant obtenu jugement contre
'W. W. Moore, fit émaner, le 14 janvier dernier, une saisie-arrêt
après jugement, en main tierce, pour saisir et arrêter entre les
mains de William W. Moore, Herbert Spencer, Jennie E. Moore,
faisant affaires ensemble sous la raison de " The Spencer Orchestra
Company," les effets mobiliers que les tiers-saisis pouvaient avoir
en leur possession, appartenant au défendeur, et les créances

qu'ils pouvaient ou pourraient lui devoir. Le défendeur W. W.
Moore, étant aussi l'un des membres de la société tierce-saisie, dé-
clara, le 24 janvier dernier, qu'il administrait les affaires de la

RÀXTERB V. MOORE. iýiý
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société concernant les annonces et l'orchestre; que les .tiers-saisis
sont à parts égales ; qu'en 1895 les profits de la société ont
excédé 85,ooo; qu'en 1896 ils ont été d'environ $1,ooo et
qu'en 1897, il n'y en a pas eu, ou qu'il y a eu bien peu de
profits, et qu'au moment de sa déclaration il y avait perte. Le
même jour, 24 janvier dernier, Jennie E. Moore, l'un des tiers-
saisis, déclara que tous les effets dans. la seule place d'affaires
de la société, No. 62 Côte du Beaver Hall, appartenaient à la
société qui n'a rien autre chose; que Moore conduit les affaires
d'annonces, et qu'elle s'occupe de la maison de pension. Ils
n'ont pas fait de profits jusque là. Le 25 janvier dernier, le
denandeur a inscrit, demandant un jugement déclarant la saisie-
arrêt tenante, et défendant aux tiers-saisis de payer aucun
argent au défendeur. Le 27 janvier dernier, par jugement de
cette cour, l'arrêt pratiqué entre les mains de la société fut dé-
claré tenant, et il fut ordonné aux associés de faire une nou-
velle déclaration lors de la dissolution de la société, et il fut
défendu à la dite société de payer à l'avenir aucun argent
au défendeur, à même les revenus de la société, jusqu'à
ce que le montant du jugement du demandeur, en capital,
intérêts et frais, ait été satisfait, sous peine d'être réputés débi-
teurs personnels du demandeur, et le défendeur fut condamné
aux dépens de la saisie-arrêt. Le 6 mai dernier, le demandeur
a fait motion, disant qu'il avait raison de croire que la société
avait, depuis le jugement du 27 janvier dernier, payé au dé-
fendeur des argents à même les revenus de la société et
demandant qu'il fût ordonné aux tiers-saisis de comparaître
pour être examinés à cet égard. Le 7 mai dernier, jugement
fut rendu accordant cette motion et ordonnant aux tiers-saisis
de comparaître devant cette cour pour être examinés pour
savoir si la société avait payé aucun argent au défendeur de-
puis la signification de la saisie-arrêt. Le 12 mai dernier, les
tiers-saisis' ont tous trois comparu et ont été examinés. Le
3 juin courant, le demandeur a fait signifier aux tiers-saisis
une inscription qu'il a produite le 7 juin courant, inscrivant
cette cause contre les tiers-saisis suivant leur déclaration pour la
somme de ,7o.oo. Le 9 juin courant, les tiers-saisis ont, par
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motion, demandé le rejet dp cette inscription, soutenant que le
demandeur ne peut pas prendre jugement contre les tiers-saisis,
vu que par leur déclaration, ils ont déclaré ne rien devoir au
défendeur, et que ce n'est que dans l'examen fait par le deman-
deur des dits tiers-saisis que le dit demandeur pourrait trouver son
aveu que les tiers-saisis doivent au défendeur. Dans son examen
du 12 mai dernier, le défendeur et tiers-saisi William W. Moore
a déclaré qu'il avait reçu des deniers de la société au montant de

S7o, qu'il avait payé en grande partie à Jennie E. Moore pour les
dépenses de la maison, mais il ajoute qu'il s'en rapporte à la
déclaration de cette dernière, pour le montant qu'il lui aurait payé
depuis la date de leur première déclaration. Jennie E. Moore
déclare, elle, que le dit tiers-saisi William W. Moore ne lui a pas
payé, depuis leur première déclaration plus de $21. De sorte
que, sur les $70 qui auraient été touchées par le défendeur Moore
des deniers de la société, il aurait gardé, entre ses mains,--une
somme de $49. Par le jugement du 27 janvier dernier, il a été
défendu à la dite société de payer à l'avenir aucune somme d'ar-
gent au défendeur, au préjudice de la saisie-arrêt. Comme il est
constaté par les déclarations de William W. Moore que la dite
société a payé comme susdit au dit 3éfendeur une somme de $49,
il s'ensuit que le demandeur a droit d'avoir jugement contre la
société pour ce montant, vu l'article 1147 C. C. qui dit que le
paiement fait par le débiteur à son créancier au préjudice d'une
saisie ou arrêt, n'est pas valable à l'égard des créanciers saisissants
ou arrêtants, qui peuvent, selon leurs droits, contraindre le débiteur
à payer de nouveau.

La motion des tiers-saisis est renvoyée avec dépens, et les
dits tiers-saisis sont condamnés conjointement et solidairement à
payer au demandeur en a compte sur sa créance contre le défen-
deur, la dite somme de $49, avec intérêt sur icelle à compter de
ce jour, et le dit défendeur est condamné aux dépens.

Adam, jlfatiiez & Malhicu, avocats du demandeur.

Dandurand, Brodeur & Boyer, avocats des tiers-saisis.

(ED. F. S.)
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TELLIER v. THE CAN4DA LIQUOR CO.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1763.

MONTREAL, 20 JUILLET 1898.

Corarn LORANGER, J.

TELLIER v. THE CANADA LIQUoR Co.

Saisie.Revendication-Affidavit-Excetion à la forme-Frjudice.-Aris.

909, 948, 174 et 175 C. P.-R5onse en droit.

Ju:.--. Que lasignification de l'affidavit n'est pas nécessaire dans une saisie-revendi-
cation, et que ce défaut de significhtion ne peut donner lieu à une exception à la
forme;

2. Qu'il n'est pas nécessaire de répondre en droit à une exception à la forme, et qu'une
telle réponse (basée sur le défaut d'a)léguer préjudice) sera renvoyée avec dépens.

Per Cu1ria.-Sur l'exception à la forme:-

Considérant que la signification de l'affidavit (Art. 909) n'est

de rigueur que pour les cas de capias, l'afiidavit même, en ce cas,
pouvant être attaqué sommairement ;

Considérant que cette formalité n'est pas essentielle en matière
de saisie-revendication, et qu'aux termes de l'Art. 948 en rapport

avec les articles 174et 175 C. P., l'irrégularité provenant du défaut

de signification de l'afidavit en cette cause, n'emporte pas nullité
attendu qu'elle est remédiable;

Considérant que l'exception à la forme est mal fondée;

Renvoie la dite exception avec dépens.

a réponse en droit à l'exception à la forme, basée sur le

1 faut d'alléguer préjudice est également renvoyée avec dépens
Me inutile.

Bérard & Brodeur. avocats du demandeur.

Z. X.'Perras, avocat de la défenderesse.

(ED. F. S.).
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SU'PERFOR COURT.
No. 1492.

MONTREAL, JUIN Sth, 1898.

TAscHEREAu, J.

HOLLAND v. HOUGHTON & BAYLEY, T. S.

Eisband and Wi/e-EFvide.-ce-Art. 314 C. P.-Saisie-arrit afterjiidgnient.

HELD.-That a wife cannot be cumpelled, either as a witness or as a garnishee, to, testify
agaiinst ber husband.

Ili answer to, a question of the plaintiff, the garnishee, wvife of
the defendant admitted that hier husband had paid lier, sonie six
weeks ago, a sum of $500, on account of the amount due hier in
virtue of hier marriage contract, wvhich wvas duly registered. This
mnoney, she said, was deposited in the bank. The witness refused
to declare in xvhat bank this money had been deposited, and the
judge, basing .hiniself on the principle herein above cited,%rnain-
tained garnishee's objection to the question.

.51•cCornick & Claz/on, attorneys for plaintiffs.

Y/'. P. Bittier. Q. C., attorney for garnishee.
(Ed. F. S.) ________

COUR SUPÉRiIEURPE.
No. 1141. M1ONTRÉAL, 15 JUILLET i898.

.Coram MA,,THIEU, J.

THE. GAULT BROS. Co. v. LEVEILL1t.

Desista;zLnt.-Tax.

JUGÉ.-Que si, dans une action contre deux défùideurs qui ont comparu ensemble et
fait un seul plaidoyer, le demandeur se désiste ensuite de sa poursuite contre l'un
des défendeurs, et que sur ce désistement son action est renvoyée, quant à ce dé-
fendeur, avec frais, les avocats de ce défendeur auront droit à la moitié des hono-
raires dans la cause jusqu'à date.

Motion du défendeur Gagnon accordée quant à la moitié des
honoraires dans la cause.

Lafleur & .ulcDoiiSag, ayocats de la demanderess'e.

Bqshieiz, B.p-gcrou c& Cousineau, avocats du4 déend#tg Gqgon.
(ED.F..

QHE ý GAL T RQS. C(X v-, LEV4ILLÊ]P. 341Q.



320 BAMELIN v. THE' DOMINIÔÒ OAL CO.

COUR' SUPÉRIEURE.
No. 1683.

MONTREAL, 21 JUILLET 1898.

Coram LORANGER, J.

LAMBE v. L'ASSOMPTION RAILWAY COMPANY.

.%ridiction en Vacance-Art. 15 C. P.-Amendement.

JUGE-Que les tribunaux en vacance n'ont pas le droit d'accorder une requête pour
amender un bref et une déclaration à la suite d'un plaidoyer.

La compagnie défenderesse avait été décrite comme étant
un corps politique et incorporé. Elle plaida à l'action du deman-
deur ès-qualité pour taxes, qu'elle était non pas une corporation
mais une société composée de deux individus.

A la suite de ce plaidoyer, le demandeur ès-qualité fit une
requête demandant la permission d'amender son bref et sa décla-
ration pour les faire concorder avec la description donnée par la
défenderesse, ajoutant que la défenderesse, en ne produisant pas
d'exception à la forme à l'encontre de cette action, et en plaidant
au mérite, avait renoncé à se prévaloir de toute irrégularité.

La Cour, déclarant n'avoir pas juridiction sur cette matière
durant la vacance, renvoya la dite requête avec dépens.

Weir & Hibbard, avocats du demandeur es-qualité.
E. A. D. Morgan, avocat de la défenderesse.

(Et). F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 3011.

MONTREAL, 16 JUIN 1898.

Coram 1MATHIEU, J.

HAMELIN v. THE DOMINION COAL CO. (LTD.)

Aecidents.-Défense en Droit.

J UGÈ:-Que dans une action en dommages pour accident, un allégué de la déclaration
disant l que le demandeur est le seul soutien de sa sour aveugle, âgée de 33 ans,"
sera renvoyé sur défense en droit comme étranger à la contestation.

Défense en droit partielle maintenue avec dépens.
Madore, Guerin & Perron, avocats du demandeur.
Camepbell, Meredith, Allan & Hague, avocats de la défende-

resse.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

JOLIETTE, so JUIN 1898.

C'ramn DELORIMIER, J.

FOREST v. REEVES & JACQUES, opposant, & LE DEMANDEUR,

contestant.

Saisie-e.x/cution des immeubles-Bail-Opposition à fin de charge.-
Arts. 1663 et 212S C. C.-Art. 780 C. P.

Jt Gm :--Qu'un bail enregistré constitue une charge réelle sur l'immeuble loué et par
conséquent confère au locataire un droit réel sur cet immeuble, susceptible d'étre
exercé par voie d'opposition à fin de charge. (i)

Per Curia.-Atten du que les opposants s'opposent à la vente
de l'immeuble saisi en cette cause à moins qu'une telle vente ne
soit faite à la charge du bail ci-après mentionné, et en substance
allèguent ce qui suit: que par bail authentique passé à Montréal,
devant maître L. A. Beaudoin, notaire, le 30 janvier 1896, le dé-
fendeur loua aux opposants, acceptants, un magasin dans le bas
d'une maison sur la rue Ontario, en la Cité de Montréal, telle
maison construite sur la partie sud-ouest du No. 1044 aux plans
et livre de renvoi officiels du quartier Ste. Marie, et plus ample-
ment désignée au dit bail. Ce bail fut entr'autres conditions
consenti pour cinq ans, du premier mai 1896, aux prix de $30
par mois. Ce bail a été dûment enregistré, et les opposants ont
pris possession des dits lieux loués, et en conséquence les oppo-
sants demandent que la vente du dit immeuble ne soit ordonnée
qu'à la charge du dit bail.

Attendu que le demandeur a contesté la dite opposition en
droit et en fait. i. En droit: parce que la dite opposition ne
contient aucun moyen de droit justifiant une opposition à fin de
charge sur la propriété saisie en cette cause. Parce que le défen-
fendeur n'a pu créer en faveur des opposants aucun droit ou charge
sur la dite propriété au détriment du demandeur et de ses créan-
ciers. Parce que le demandeur contestant n'est pas tenu en loi

(1) Cette cause a été décidée d'après deux décisions rapportées respectivement
aux pages 15 et 30 de ces Rapports: Lachaine vs. Desjardins et Desjardins, opposant.
Mathieu, J., Montréal, 28 octobre 1897 ; et The North Brtish and ife-cantile Insur-
ance Comtany vs. Marsan dit Lapierre et La Banpu d'Ho.he/aga, opposante. David-
son, J., Montréal, 6 novembre 1897.

Voyez les autorités citées dans cette dernière cause: ainsi qu'au bas des deux jugés.
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d'entretenir le bail en question. .2. En fait: par une défense au
fonds en faits.

Attendu que les parties ont produit des admissions à l'effet
que les opposants ont occupé les lieux loués en conformité du dit
bail;

Considérant, que les opposants sont en possession du maga-
sin en question et occupent l'immeuble saisi en cette cause, en
vertu du bail que le défendeur leur a consenti le 30 janvier 1896,
pour cinq ans du ier mai 1896, que ce dit bail a été dûment enre-
gistré suivant la loi, le 7 février 1896 ;

Considérant, qu'en loi, un locataire ne peut à raison de l'alié-
nation de l'immeuble loué être expulsé avant l'expiration du bail
par une personne qui devient propriétaire de l'immeuble loué en
vertu· d'un titre consenti par le "locateur, à moins que le bail ne
contienne une stipulation spéciale à cet effet et n'ait été enre-
gistré. C. C. 1663;

Considérant, que cette loi considère le bail comme constituant
une charge réelle sur l'immeuble loué;

Considérant, qu'il résulte également des termes de l'article
2128 C. C., que le bail d'immeubles pour un terme excédant un
an peut être invoqué à l'encontre d'un tiers acquéreur si ce bail
a été enregistré ;

Considérant, que le décret ne peut en principe transférer à
l'adjudicataire d'autres doits dans l'immeuble vendu. que ceux
que le saisi pourrait lui-même lui transférer ; (780 C. P.)

Considérant, que le décret de l'immeuble saisi en cette cause
ne pourrait en conséquence transmettre à l'acquéreur plus de
droits que le défendeur (locateur) ne pourrait lui-même lui en
transmettre, si le titre était consenti par le locateur lui-même aux
termes de l'art. 1663 C. C.;

Considérant, que le bail en question a eu pour conséquence
de conférer aux dits opposants un droit réel dans l'immeuble
saisi en cette cause, et que partant la dite opposition à fin de charge
est bien fondée et la dite contestation mal fondée;

Maintient la dite opposition, déclare que les opposants ont
droit de faire imposer la charge du dit bail à la vente de l'immeu-
ble saisi en cette cause, ordonne en conséquence que la dite vente
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soit faite à la dite charge de laisser jouir les dits opposants du sus-
dite magasin tel que désigné au dit bail du 30 janvier 1896, enre-
gistré le 7 février dite.année, et ce aux termes et pour la balanée du
temps non expiré tel qu'exprimé au dit bail, renvoie la contestation
de la dite opposition avec dépens.

Desmarais & Cordeau, procureurs des opposants.
Pické & Bazin, procureurs des demandeurs-contestants.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

(EN CHAMBRE.)

MONTRÉAL, 18 JUILLET 1893.
Coram LORANGER, J.

JACOBS v. JONCAS & LE DÉFENDEUR, reqérant.

Délaissemest-Sspension des Procédés-Art. 580 C. P.

JuG 9-Qu'ordre sera donné de suspendre les procédés sur une exécution de terris, s'il y
a eu requête du défendeur après l'exécution, demandant qu'ordre soit donné au
protonotaire de recevoir le délaissement et que le délaissement a eu lieu.

La requête du défendeur alléguait :-
Ou'il lui a été ordonné de délaisser un immeuble en justice, et

qu'après le bref d'exécution pris sur le délaissement, le défendeur
a présenté à la Cour Supérieure une requête demandant qu'ordre
fût donné au protonotaire de recevoir le délaissement et lui donner
l'effet rétroactif; cette requête était accompagnée d'un affidavit
et contenait un allégué disant que le délaissement avait été fait;

Que le demandeur avait obtenu un délai pour répondre à la
requête, et qu'il n'y avait pas répondu ; qu'il avait fait signifier de
nouveaux avis de vente.

Le défendeur concluait à ce qu'un ordre émanât, enjoignant
à l'huissier de suspendre ses procédés jusqu'à ce que jugement fût
rendu sur la requête pour faire recevoir le délaissement.

Le juge donna l'ordre de sursis demandé et suspendit l'exé-
cution du jugement jusqu'à ce qu'il soit autrement ordonné par la
cour ou le juge, sans frais.

S. W. .acobs, avocat du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St Germain, avocats du

défendeur-requérant.
(ED. F. S.)

J'ACOBS v. JONCAS. 823



LIG H T BOUN D v. PATENAUDE.

COUÉ SUPERIEURE.
No. 1071.

MONTREAL, 8 MARS 1898.

Cora'n MAriiEU, J.

LIGHTBOUND v. PATENAUDE.

Inscripion en Drdit.-Assaut.-Circonstancs.

JUGi E:-I. Que sur inscription en droit un allégué d'un plaidoyer disant que ledeian-
deur fait métier de vilipender dans un journal, divers citoyens, et notamment le défen-
deur, sera renvoyé comme étranger à la contestation.

2. Que dans une action pour voies de fait le défendeur a le droit dle réciter les insultes
qui ont donné lieu à l'assaut, d'en expliquer les circonstances, et que preuve avant
faire droit sera ordonnée sur un allégué de ce genre.

Le demandeur poursuivait le défendeur en dommages pour
l'avoir assailli, disait-il, sans cause ni raison, et lui avoir infligé des
blessures graves.

Le défendeur plaida ce qui suit:
r. Il est faux que le défendeur ait assailli le demandeur sans

provocation et sans raison. Le demandeur fait métier de vilipen-
der, dans un journal appelé : The St. Lambert and South Shore
Ncws, dont il est le propriétaire et l'éditeur, divers citoyens de
St. Lambert, et notamment le défendeur.

2. (Un article imprimé du journal est récité.)

3. Cet article était injurieux au défendeur, et ce dernier ayant
demandé des explications au demandeur sur cet article et sur cette
manière d'agir vis-à-vis de lui, le dit demandeur a menacé de
frapper le défendeur, et c'est en se mettant en garde contre ses
coups et pour s'empêcher d'en recevoir lui-même que le défendeur
aurait pu donner un coup au demandeur.

Le demandeur inscrit en droit sur la fin du premier allégué,
le second et la première partie du troisième, prétendant que ces
allégués ne peuvent justifier ni l'assaut incriminé, ni les conclu-
sions du plaidoyer.

Per Curiam-L'inscription en droit est maintenue quant à
la partie du premier paragraphe du plaidoyer du défendeur qui se
lit comme suit : " Le demandeur fait métier de vilipender dans
un journal appelé The St. Lambert and Soult Sore News, dont il
est le propriétaire et l'éditeur, divers citoyens de St. Lambert, et
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notamment le défendeur," et quant au deuxième paragraphe et à
la partie du troisième paragraphe dont le demandeur demande le
renvoi par la dite inscription en droit, il nous paraît que les faits
contentis dans ces paragraphes faisant partie de la circonstance de
l'assaut dont se plaint le demandeur, devront nécessairement faire
partie de la preuve qui sera faite en cette cause. A cet égard, il
est ordonné preuve avant faire droit. Les frais sur l'incription en
droit suivront le sort du procès.

Adam, Mathieu & Mathieu, avocats du demandeur.
Cizarbonneaut & Pelletier, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 20667.

SOREL, 13 JUIN 1898.

Coram OU MEr, J.

TELLIER v. PAUL, et vir.

Congi-Défaut-Caducité du bref d'assignation.-Aris 120 et 154 C. P.

JuaÉ :-Tout bref d'assignation qui a été signifié, soit régulièrement, soit irrégulière-
ment et qui n'a pas été rapporté dans le délai requis, devient caduc, et ne peut être
remis en vigueur ni par le protonotaire ni par le juge.

Le 29 avril 1898, le bref d'assignation fut signifié aux défen-
deurs, mais le demandeur s'étant ensuite aperçu que cette assigna-
tion était irrégulière-vu que l'huissier qui l'avait faite était son
cousin (Art. 148 C. P.),-fit signifier aux défendeurs un avis à l'effet
que l'assignation faite était nulle et de nul effet et devait être
considérée comme telle, puis il fit de nouveau signifier le dit bref
par un autre huissier.

Dans l'intervalle le jour fixé pour le rapport du bref était expiré
et le défendeur avait demandé congé-défaut.

Le demandeur plaida que la première assignation ayant été
nulle n'avait produit aucun effet, que grâce à l'avis signifié aux
défendeurs le bref n'était jamais devenu caduc, que la seconde assi-
gnation était la seule bonne, la seule qui comptât, et que la motion
des défendeurs devait être rejýtée.

La Cour fit droit à la demande des défendeurs, se basant sur
les articles 120 et 154 C. P. La première assignation était
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irrégulière et non nulle et@ le bref aurait dû être rapporté dans le
délai requis; faute de quoi il était dcvenu absolument caduc et il
ne pouvait être remis en vigueur ni par le protonotaire, ni par le
juge (Art. i2o C. P.), et encore moins par un avis de la part du
demandeur.

A. P. Vaznasse, avocat du demandeur.
U/iirtele & Lacroix, avocats des défendeurs.

(A. P.V.) ______

COUR SUPÉ~RIEURE.
No. 14-

ST JEAN, 22 JUIN iS9S.

COrMM CHARLAND, J.

STEvArT z'. STEWART & CORJ3IERE, mnis-en-cause

Juri.:-Que la Cour Supérieure du district tl'Ibcrille n'a pasjuridiction pour connaitre
d'unc action ditigé contre un exécuteur testamentaire doniici1ié aux Etats-Unis pour
le forcer au paiement d'un legs créé par un testament également Lait aux Etats-Unis,
quand mnême les biens de- La succession seraient en Caxada-cct exécuteur testanicn-
iaire mi'étant dans ce cas justiciable que des cours de son pays.

Attendu que la demanderesse, qui est de St. Becrnard de
Lacolle, demande que le défendeur soit condanîné,-en qualité d'exé-
cuteur testamentaire à la succession de feu John McQuilîcn, à payer

la demanderesse $:!,-4o, avec intérêts du 17 avril i S96 et que le
mis-en-cause soit assigné pour prendre connaissance du jugement 1à
intervenir, et qu'il lui soit enjoint de ne pas se déposséder des zar-
gents qu'il a en ma-Lins a,,pparteniant à la succession duz dit feu John

Attendu quc le défendeur invoque que le testament sur lequel
est basée la créance qui fait l'objet de la présente poursuite :a été
fait parle testateur àChamplain, Et-at de Newv Yorkc, en iSS r, que
le testateur y résidait et y cck décédé en 1887.

Que le dit testament a été vérifié devant la cour dite <1-Surro-
gtc's CQure" du comté de Clinton en la ville de IPlattsburg, 1Etat

dc New York ;
Que le défendeur est citoyen américain, est domicilié aux

E tats-Unis, 1à Champlain, et y a toujours demeuré ;
Côýnsi.d&'ant que le défendeur n'est pas domicilié eni la Pro-

viicc de Québec, qu'il e~t citoyen aiméicain, hors de la juridiction
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de cette cour; que s'il a assumé des responsabilités vis-àrvis de la
demanderesse, c'est en vertu d'un testament soumis aux lois du
dit Etat de New York comme tel et relevant dan.s l'espèce de la
juridiction d'un tribunal aux Etats-Unis contrôlant pareille
matière ;

Considérant que le défendeur a justifié de la position par lui
prise en sa défense;

Considérant que dans l'espèce, la demanderesse n'avait pas le
droit de diriger une action de la nature des présentés devant cette
cour contre le défendeur en sa qualité d'exécuteur testamentaire cii
vertu du susdit testament;

Considérant qu'une ,action de la nature de la présente ne
pouvant être dirigée contre le défendeur en la qualité d'exécuteur
testamentaire; mais que dans les circonstances dévoilées paýr les
procédures> écrits et pièces au dossier, ce pouvait être le cas de
l'action en reddition de compte précédée et accompagnée des con-
ditions et formalités voulues, si toutefois un droit lui était acquis
devant cette cour eni vertu du dit testament;

Considérant que l'action est nial fondée; la cour la renvoie
avec dépens sauf aux inîtéressés à se pourvoir par tout recours que
dc droit. (i)

Sai P. Lcf, avocat des demandeurs es-qualité.
C 7. McC7illy, avocat du défendeur es-qualité.

(L. A. G.) _______

COUR SUP>ÉRIEURE,

SWEETSIIURG, S JUIN XS9S.
Coram Lv.xcîit>J

DzAý'IGX.ON -v CORIIORAIvrON 0F ST.BRIDGCE STATION.
Avis dâcapeo cil dommawga to::frc Corporaficn 7,zk:~e-:z.93 C. .

4rI. S$ C. P.
JC:Gk--Quc l'avis requis par laricle 793 dlu code municipjal ne doit pas nécessàircment

contenir :r- forma1it.s dle l'article SS C. P>.
SE~înE:-Qcetc avis nIcst pas requis pour les actions cn dominngies contre cozpora.

lions municiepalesq pour znccidcnts dans leurs chceins.

Action en dommages pour un aircident de voiture causé pa-r le
mauvais état des chîemins de la corporation défenderesse. Celle-ci

(1) celle ca=s a ét inscite eni riçSion.

»AVINONv. CO0R1ý. GE~ STAN1])11DG3B STÀTION.S. 3p,
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plaide que le demandeur n'a pas droit d'action parce qu'il n'a pas
donné l'avis requis par P~aît. 793. C. M.

Per Citriacz.-Sur le premier plaidoyer:
"Défendant by his plea, says that Plaintiff's action cannot

be entcrtained, because the notice rcquired by Ar-t. ;79J M. C. wvas
not given. Tiiere is conflict of jurisprudence as to whiether thc
notice of intcnded suit mentioned in tliat article applies to actions
for the recovery of damiages, as well as to suits for penalties. My
own impression is that it docs not, any more thian does the follovingr
paragyraph of the sanie -articlc requiring a deposit of $ i 0.00 to gruar-
antce the costs iii the case, if the suit is taken by a non-résident
of the municipality. l3oth %vere added at the saine finie by amend-
muent and evidcntly intcnded to apply to the saine class of actions
tliat for the recovery of the penalty : for it w~ould not be seriously
contendcd tlîat thie deposit of $îo afforded any sufficieïtguarantee
for costs iii actions for danmages, whvlîi are usually brougrht for
aniounts ]argely in cxcess of those for the penalty. Adnîitting.
]uoîever, that tlîe notice is required, and the largcr nlunuber of dcci-
sions favor the vicw tlîat it is, was the notice givcn by Plaintifi's
At«%torncy to Defcndanîts Secretary-Treasurcr by letter, sufficieit ?
I tlîink it wvas. The formalities rcquircd by Art. 88 C. P. iii notices
of actions against public officcrs are not repeated. No details of
whiat it shall contain are given, and tlîat 11o particulair strictncess; 15

intendcd is app)arcuit fronu the fact that it ml-ay bc conveycd by
-rgistered lettcn. Ili the case of the Cityf of Si. -7olin vs. Cliiristi,
21 S. C. R. P. 7, Uic latc C. J. Ritclîie, of thc Supreme Court,
said: " Ili ]3nrlanîd it lias been ield iii construing notice of action
«under the vaIrious Statutcs rcquiringr thîen that thc courtwiili not
'subiiîit tlîcnî to too nice and iia-rrov an cxamnîation, the objcct

«% beinc that they should bc plain and intelligible to plain mncil."
The Ictter i this case iiiglht have beeîî nmore formiai, but that it i"as
undcr.stood by Dcfendait's Secrctary-Trcasurer is évidenît býy thc
ternis of ]lis lcttcr to piaintiff, -,slinrg hlm to lay lis claini personl-
,ally before the Council. Ili ny pinio h oieia ucet

Défenuse renvoyée.

S. (~n;?uiizavocat du demandeur.

ilCléfCodl'.-l, avocat de la dérfenderessýe.



COUR SUPÉRIEURE.
No. 2867.

MONTREAL, 31 MAI 189S.

Coran MNATIIIEU, J.
]3oUDRIAN V. MELDRUM.

Dom magsr-Pa ricilaritis-illoii.
Ju,É :-Qu'uin allégué disant :-" Que par suite de la mort (le son fils. le demandeur

souffre des dommages pour un montant considérable qu'il veut bien déduire à $1 ,999,
dont $6o, pour frais funéraires,> es-t suffisamiment particularisé.

Les défendeurs Meldrum Bros. demandaient des particularités
sur l'allégué 17 de la déclaration, cité dans le jugé, prétendant que,
comme, dans l'allégué 15~ de la déclaration, il était admis que le
fils du demandeur gagnait de son vivant, $1, par joui-, ce qui ne
pouvait apporter au demandeur, dépenses payées, qu'un minime
intérêt pécuniaire, ils avaient droit de savoir la nature des doni-
mages réclames.

La Cour déclara l'allégué assez particularisé, et renvoya la
motion avec dépens.

St. Pierre, Pélissier & Wilsoit, avocats du demandeur.
.IcGibboii, Gasgrain, R,'an & Afitchlell, avocats des défendeurs

Meldrum Bros.

(ED F.S.)COUR SUPÉRIEURE.
NO. 6286.

SWEETSBURG, 16 AVRIL 1S98.

Corani LYNCH, J.

PAPINEAU V. OUELMET.

Iiitrr:-:pfioit depi-escriptiot-PizirIicuaritês,
JUGE :-Que dans une action sur un billet prescrit ýà sa face même, et oit le deman-

deur allègue interruption de prescription, il sera tenu d'indiquer oit et quand tellc
interruption a eu lieu.

Le demandeur a poursuivi le défendeur pour recouvrer le paie-
nient d'un billet de $200.oo, échu le 2î janvier 1892. L'a-iction a
été instituée eni mars 1898. Le dcemandeur allégua que le défen-
deur avait souvent reconnu devoir et promis payer le dit billet, et
surtout dans les cinq dernières années. Le défendeur fit motion
demandant des parlicudarités des temps, lieux et circonstaznces où il
aurait ainsi reconnu devoir et promis paycr.

La motion fut accordée quant aux temps ct lieux.
F. X. A4. Giroiix, avocat du demandeur.
-Y. G. MfcCorkill, avocat du défenîdeur.

JFr.. 4.G.) VTOL. 1.-No. 14.
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LALONDE v. MORNEAIJ.

COUR SUPÉRIEURE.
No, 11o6.

MONTREAL, ii JUIN 1898.

Coram MATHIEU, J.

GOSSELIN V. STATE, & NEWMAN, Contestanzt.
Raport de distribution-Countestation.-ArIs. 813 et sey., C. P.

J UGk :-Qu'il peut être permis de contester un rapport de distribution non encore
préparé en procédant par voie de simple contestation, sans recourir à la tierce oppo-
sition.

Motion du demandeur pour faire rejeter la contestation du
contestant renvoyée avec dépens, le demandeur n'ayant aucun
intérêt à faire rejeter cette contestation.

Y. B. Bissonnette, avocat du demandeur.
Lighthall & Iarwood, avocats du contestant.

ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 226.

MONTR1ÉAL, 28 JUIN 1898.

Coran: MATHIEU, J.

LALONDE v. MORNEAU.

Production d'exhibits.-Inscrption. -A!otion.-Arts. 155, 201 & 293 C. F.

JUGÉ :-Qu'un défendeur qui invoque au soutien de sa défense une pièce qu'il ne pro-
duit pas, n'a pas le droit d'inscrire cette cause avant telle production, et peut être
forcé de produire cette pièce sous peine de rejet de l'inscription.

Per Curiam:-Attendu que les défendeurs dans leur défense
invoquent un certain acte authentique passé devant Mtre. Lafond
le 23 avril 1897 qu'ils invoquent comme leur exhibit No. i, et que
cet exhibit n'a jamais été produit par les défendeurs; que malgré
la non-production de la dite pièce, les défendeurs ont inscrit la dite
cause sur le rôle d'enquête et mérite ; et demandant en consé-
quence, le dit demandeur, par les conclusions de sa dite motion,
qu'ordre soit donné aux dits défendcurs de produire le dit exhibit
sous un délai à être fixé, et à défaut par eux de ce faire, qu'ils soient
forclos de le produire, et que l'inscription de la dite cause soit
déclarée irrégulière, illégale et prématurée.
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Accorde la dite motion, ordonne aux défendeurs de produire
sous huit jours de cette date le dit acte qu'ils invoquent comme
leur exhibit No. i, et à défaut par eux de le faire dans le dit délai
déclare qu'ils seront forclos de le produire, et déclare l'inscription
de la dite cause irrégulière, illégale et prématurée, avec dépens
contre les défendeurs.

Bastien & Lamarche, avocats du demandeur.

Y O. Mousseau, avocat des défendeurs.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉ'RIEURE.
N o. 2147.

MONTREAL, 12 MARS 1898.

CoraM MATHIEU, J.

CARON v. FOREST, & E. Contra.

.foion pour unir les causes.- Contestation liée.

JUGÉ :--Que deux causes semblables ou une demande principale et une demande inci-
dente ne peuvent être sur moti ,n réunies, à moins que la contestation ne soit liée dans
chacune des deux causes ou que les deux causes ne soient au même point.

Motion du défendeur, demandeur incident, pour que les deux
causes soient réunie pour être inscrites en même temps à l'enquête
et mérite et être instruites de même.

Per Curiaz.--Vu que la contestation n'est pas liée sur la
demande incidente, que cette demande incidente n'est pas inscrite
et que la cause principale est incrite pour enquête et audition devant
cette Cour, siégeant à l'enquête et mérite, pour le 14 mars courant,
et que la réunion des deux i nstances aura pour effet de retarder
la cause principale :

Renvoie la dite motion du demandeur incident avec dépens.

Beaudin, CardiIal, Loranger & St-Germain, avocats du deman-
deur-défendeur incident.

Madore, Guerin & Per'ron, avocats du défendeur-demandeur
incident.
(Er). F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 1371.

MoN'rRMAL 3R1) AUGUST, IS98.

Coarn DAV'1DS0N, J.

PHILLIPS v. GRACE> & LEWIS, T. S.

_7isdiction dutripig holittizl.-Saisie-atr/t afier jwigrnet. -Aris. 15, 681 & 691
C. J>-85Mh Ru/e of Prac/.*ce S. C.

IIE.D :-Tira the Court lias no jurisdiction during the lioli<lays to hear the motion or
a garnishiec, asking for majinl kve of a seizure aftcr judgment.

Motion of the garînishee for main levée of the seizure dismissed,
with costs, the Court having no jurisdiction.

Si. Pierr;e, Pé/issier- & Wilson, attorneys for plaintiff.

-. G. Walsh, attorney for garnishee.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE

(EN CHAMBRE.)
No. 2956.

MONTRÉ~AL, 13 JUILLET îSg8.

Cora.fl MATHIIEU, J.

LEET v. LEE Ciiu, & LE DEM.NANDEUiZ, requéammi,

Peqit/e ii/- r 1177 C. P.

JucÉ.-Qu'il y a lieu à recevoir une requête demandant l'annulation d'un jugement
rendu en l'absence du défendeur, lorsque son avocat a quitté le pays à son insu,après
lui avoir dit que la cause ne viendrait que plusieuts mois après (le demandeur ayant
fait depuis accorder par déraut, une motion pour faire entendre la cause par privilège)
et qu'enfin le défendeur a été mis sous l'impression que le demandeur s'était désisté
de son action, et a une bonne défense.

Requête du défendeur demandant l'annulation du jugement
rendu contre lui le i1Sjuin 1898, et la suspension des procédés sur
l'exécution d'icelui reçue et l'ordre de sursis donné jusqu'à ce qu'il
soit adjugé sur la requête.

S. P. Leet, avocat du demandeur.

ilfadore, Giteriin & Peiron, avocats du défendeur requérant.
(E». F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 6o4

SWEETSBURG> 24THI JUNE, 1e8.

Corain: LYNCH, J.

BUCK, v. JONES.

Tutorship.-Pub&lic Ofice.-British Subject.

HELD :-Tllat the office of tutor is a publie charge which can be filled only by a British
subject.

Per Cuiriam :,-Tlie plaintiff sued this action in the quality of
tutor of his minor son. It appears that he was duly appointed
as such somne years ago. But since his appointment he wvent to
the United States, wvas naturalized there, and ceased to be a Brit-
ish subject. H-e is no longer competent to act as tutor here, this
office being a public charge only to, be filled by a British subject.
He having no quality to institute this action, it is dismissed.

Geo. B. Baker, attorney for plaintiff.

E. .Racicot, attorney for defendant.
(F. X. A. G.)_______

COUR DE CIRCUIT.
No. 8399.

MONTREAL, AUGUST 5, zS9S.

CHAMPAGNE, J.

TH1E VICTOR SAFE & LocKý Co. v. SULLIVAN.

4j5j5earance.-Seaiirity for Coss.-A flkfavi.-Arts. 15 an:d 164 C. P

Held :-That a motion for seçurity for costs made during the hoiidays and presentable
on the first Court day in September 'viii not be rejected on motion made during the
holidays on the ground that the appearance was not accomipanied wvith the affidavit
mentioned in Art. 15 C. P.

The plaintiff's motion alleged.
i. That the action lad been returned on the 6th of JuIy;
2. That on the saine day deferidant liad filed an appearaince

without accompanying the same -.vith an affidavit stating that it
wvas filed in good faitli and without intent to unjustly delay the
proceedings;



CANTIN v. BELLBAU.

3. Tlat a motion for security for costs had been served, pre-
sentable on the 12th of September.

Plaintiff concluded, citing articles 15 and 164 C. P., to the
rejection of the motion for security for costs, saying that the said
motion had been made in bad faith and with intent to unjustly
delay the plaintiff from obtaining judgment.

Per Czriam :-Cette motion est prématurée en demandant
le renvoi d'une motion qui n'est pas de record et qui ne sera pré-
sentée que le 12 septembre. Motion renvoyée.

JJfàcmaster & iacLennan, attorneys for plaintiff.
Hutchinson & Otghtred, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2538.

QUEBEC, 12 AOUT 1898.

Coranl CASAULT, J. C.

CANTIN v. BELLEAU.

Locateur et Locataire.- Lieux inhabitables.-Départ.- Résiliation.- .l-ri. 1641 C. C.

JUG.-Un locataire ne peut délaisser les lieux loués, si ce n'est dans }e cas d'urgence,
et, de plus doit, en même temps, demander la résiliation du bail. (Art. 1641 C. C.)

Le défendeur avait loué du demandeur, par bail authentique,
pour trois ans, les deuxième et troisième étages d'une bâtisse
située à Québec, à raison de $ioo par an, pour les deux étages,
plus un engin, à raison de $îoo. Le défendeur était, en plus,
obligé de payer les taxes qui s'élèvent annuellement à la somme
de $30.11.

Le défendeur prit possession des lieux loués le ier mai
1896 et les occupa jusqu'au i1 août 1897, alors qu'il paya les
arrérages de taxes et de loyer, et délaissa les lieux loués sous le
prétexte qu'ils. n'étaient ni clos ni couverts, et qu'il subissait des
dommages, Il avait protesté le demandeur au mois d'avril précé-
dent. Le demandeur avait alors fait des réparations; mais le dé-
fendeur prétendait que la pluie traversait encore la toiture et lui
causait des dommages.

Le demandeur prit une saisie-gagerie par droit de suite pour
le loyer à écheoir.
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Le'défendeur plaida qu'il avait droit de partir, vu les dom-
mages qu'il subissait, et que le demandeur n'avait pas fait les
réparations demandées par son protêt du mois d'avril, et concluait
au renvoi de la saisie-gagerie et de la demande de loyer à écheoir.

Le demandeur répliqua que le défendeur ne devait quitter les
lieux loués qu'en cas d'urgence, ce qui n'existait pas dans la cause,
et qu'à tout événement, il devait demander la résiliation du bail,
ou se faire autoriser à faire des réparations nécessaires aux dépens
du demandeur.

La Cour a maintenu cette prétention et rejeté les plaidoyers
du défendeur. L'action du demandeur a été maintenue et la
saisie-gagerie déclarée tenante pour tout le loyer et tous les dépens.

Autorités citées par le demandeur: C. î. Art. 1637 et 1641;
Boulanger v. Dou re, 4 L. C. R., p. 170 ; et i L. C. R., p. 393. ifar-
chand v. Caty, 9 R. L., p. 533 ; et 23 L. C. J., p. 259. Simmons v.
Gravel, 13 Q. L. R., p. 263. Papour v. Turcotte, 15 L. C. R., p.

153.
Autorités citées par le défendeur: 15 L. C. J., p. 117 ; 5.L. N.,

p. 426; 3 L. N., p. 134; I Revue Critique, p. 122; 6 L. N., p. 42;

4 Déc. C. A., p. 344.
Apollinaire Corrizeai, avocat du demandeur.
Y. A. Lane, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1444.

MONTREAL, 13 JUILLET îS9S.

Coram MATHIEU,J.

TAcHÉ zi. DEVLIN, & DEVLIN, opposaite.

Intérét.-Ordre de Sursis.-Arts. 15 et 209 C. '.

JUGÉ.-Qu'une motion pour faire étendre les délais pour contester une opposition sous
prétexte que le demandeur croit d'une part, avoir une banne contestation, et que,
d'autre part, une saisie arrêt après jugement a été prise par le dcmandeur qui
pourra peut-être se faire payer par ce moyen, seaa renvoyée sans frais.

La motion des demandeurs alléguait:
Que le 20 juin dernier ils avaient reçu avis de contester rop-

position dans les douze jours, lesquels expireraient le ii juillet
suivant.

T.A0 HÈ v. DEIVLliN. 335'
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Qu'ils étaient informés. par leurs avocats, après examen pré-
liminaire de l'opposante, qu'ils, avaient une bonne contestation à
l'encontre d'une partie considérable de l'opposition.

Qu'une saisie-arrêt avait été émanée contre le défendeur, et
qu'il était dans l'intérêt des deux parties d'éviter des frais.

Les demandeurs concluaient à ce que les délais pour contester
l'opposition ne commencept à courir qu'après adjudication sur la
saisie-arrêt après jugement.

Cette motion était accompagnée d'un affidavit établissant
les faits y relatés.

Les demandeurs citèrent l'article 209 C.. P., puis, sur une ob-
jection du juge, l'article 15 qui permet de faire retarder la produc-
tion d'une défense jusqu'après la vacance lorsqu'il y a un affidavit
joint à la comparution.

La Cour renvoya la motion sans frais.

McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchel, avocats des deman-
deurs.

Mackay & Génireu, avocats de l'opposante.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1205.

MONTREAL, 26 MARS 1898.

Coran MATHIEU, J.

KYLE v. GAGNON, & BEAULIEU, opposawt.

Opposition-Avis de proprité d'un tiers-Dpens.

JUGÉ :-Qu'il y a lieu à maintenir une opposition non contestée, mais avec dépens
contre le demandeur, dans les circonstances suivantes:-

Lors de la saisie l'opposant s'était déclaré à l'huissier propriétaire d'un certain
pupitre qui lui aurait été donné en cadeau par ses parente et amis, et aurait là et alors
montré à l'huissier une adresse signée, accompagnant cette présentation. L'huissier
n'en avait pas moins persisté dans sa saisie, ce qui avait forcé le demandeur à produire
une opposition afin de dibtraire.

Opposition maintenue sur défaut de contestation, avec dépens
contre les demandeurs.

Durand & Morrisson, avocats du demandeur.

Rezaud & Boissonneault, avocats de l'opposant.
(ED F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2423.

MONTREAL, i9 AVRIL 1898.

Coramn MATHIEU, J.

LES COMMISSAIRES D'ÉCOLES DE ST. HENRI v. THE
MONTREAL WATER AND POWER CO.

Requlte pour injonction-Honoraire.

JUGÉ :-Que si une requête pour injonction est renvoyée après réponse par écrit, mais
sans preuve, l'honoraire de l'intimée sur cette requête sera de $5.oo et non de $70.oo.

Motion des requérants pour faire réviser la taxe du mémoire
de frais de l'intimée, accordée avec dépens.

Hiusmer Lanctôt, avocat des requérants.
White, O'Halloran & Buchanan, avocats de l'intimée.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 354.

STE SCHOLASTIQUE, 28 MAI 1898.

Coram TASciUEREAU, J.

PRÉVOST v. LA COMPAGNIE D'IMPRIMERIE DU NORD, et al.

Réplique-Art. 214 C. P.-Allégués contradictoires-Motion.

JUGÉ :-Qu'une allégation d'une réplique en contradiction avec le plaidoyer de la même
partie sera rejetée comme irrégulière.

SEMBLE :-Qu'une réplique soulevant des faits nouveaux ne peut être produite sans la
permission du Juge.

Per Curia.-Considérant que les mots suivants de l'alléga-
tion 2 de la réplique du défendeur à la première réponse du deman-
deur "qu'à l'époque en question le défendeur Fiset n'avait rien à
faire avec la Compagnie d'Imprimerie du Nord ni avec le journal
" Le Nord," ni avec l'écrit incriminé; qu'il n'était que simple loca-
taire du matériel d'imprimerie, que par conséquent, le protêt en
question ne pouvait l'affecter en aucune manière," sont en contra-
diction avec le plaidoyer du défendeur Fiset déjà produit, par le-
quel il admet l'allégation 14 de la déclaration, laquelle se lisait comme
suit: " Qu'à l'époque ci-après mentionnée les défendeurs en leur
-qualité respective suscitée (imprimeur, rédacteur et gérant) pu-
bliaient le journal susdit."
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Accorde la dite motion'en partie, et rejette la dite allégation
de la dite réplique avec dépens.

Autorités du demandeur: Kuox vs. Vail, P. S7; Tizibaitdeai
vs. Superior, P. I 16.

ycan B3. B. PrévjosI, avocat du dertaandeur.
Ant. Pilonz, avocat du défendeur Fiset.

(J. C. L. de MN.) __________

Nk. 203.SUPERIOR COURT.

QUEBEC, A]>RIL iS-TU, iS9S.

Coram:: ANDREWs, J.

MART.EL -Z. Lzmir-ux, & LE.\IEux, opposant.
Oppositio,: afin de DisIraire.-PzrI.nffshý.- Tools.-A r!. 1846 C. C.

HELD .- That if a partv contributes to ibe stock of a fitui by puting int it soixie tools,
which arc valuated, he cannot afterwvards ixiake opposition to thie sale of those tools
in virtue of a judgment, having no individuam ownership in îhemn.

A seizure for rent had been is-cued against defendants, doing
business together in co-partnership. One of the defendants ruade
an opposition to the sale of some tools seized in the mattcr, claimi-
ingr them as his own individual property.

The opposition havingy been contcsted, the following judgncnit
-vas rendered:

Per Cram-C sdeigthat the tools wvhereof tlic said
opposant clainis main leée of seizure in this cause, w'hercby the
said opposant contributed to, the stock of the lirmi defendant iin
this cause, that thereby thc said opposant alicnated, the said tools,
ivhlichi thereupon ceased to bc his prcperty and becaine that of
said firni, it having been the said tools thiemisdves-they having
bcen so contributed zit a fixcd valuation (C. C. i846)-and not
thecir use only, wvhich the s-aid opposant put into fixe said firm ;

Considcringr, thecrorc, that, the said opposant has no indîvi-
dual owncrship of thesc tools ; nor any grcater righlts, respectingc
thic.n than his co-partncr, to whoni on a partition of thc assets of
said firmn they niight be, aýllotted, the prcscnt, Opposition is hicreby
dismissed.

,7 L. O. Yidz4 attorney for opposant
Tascizan, Lavezrj' & .Riv-ard4 attorneys for plaintiff-con-

testant
<En. F. S.)



COURT 0F OUEEN'S BENCH.

(Appeal Side.)

MONTREAL, «MAX? 23, IS8

Coramz SiR A. LACOSTu> C. J., AND BOSSE> BLANCIHET, WUIRTELE AND) QuiM.%ET, J..

DAMîE ELLEN WH-ELAN, Appel/ant; & BENJAMIN CHARETTrE,

Resp on dent.

llsigdocument ùu record-Milotioni to complte-Art. 1236 C. P.

HELD:-That if a record in appeal is iricompicte by reason of the absence of a docu-
ment le!! with the prothonotary of the Court bclov, the proper ivay to obu.in such
completion is by ivrit of «er! brari, and a motion is insufficient.

The appeal was fromn ajudgment of the Superior Court at Ste.
Schiolastý-ue, miaintaining a qui tanz action, No. i02 of the records
of that Court, and condeînningr the appellant, a mal-ied wornan
separate as to propertyr, to a penalty of $200 for hiaving carried on
business iii the District of Terrebonne without having, Iad lier
business rccistered there, undcr Art. 981, old C.C.P.

Two qui ta7n actions had becu t.-kcni at the samne tiine, namely,
action No. 102, and another action, No. ioi, thc latter being based
upon the ground that, as the appellant's business wvas carried, on
under a firni namie, it should have been also rcgcistercd, under
Articles IS834 and îS34a of the Civil Code.

The actions wvere, by consent, united for the purposes of proof
and tried togrether ; the :action No. j02 beincr niaintained, and the
action No. ioi being disniissed.

At te agumnt of Cas- No. 102, ii zappeal, it wvas pointcd
out by the appcUlant that the affidavit upon wvhicli that action
,%Vas bmsed (which affidavit wvas picce NO. 4 of the record iii

appcal), did not, allege the cause of action niaintained, namnely,
the carrying on oz' business by the appeltant, as a miarricd wonian
sepaate as to property. withiou-t beingr rcgistcrcd under Article
981 C.C.P., but a diffcrent cause of action, that of carrying on
business under a llrmi narn, wvithout havingr registcred und,&r
Articles 1834 and'xSà.l.aof thc Civil Code, which %vas the ground
of the disîissed action No. i oi.

Itw~as upon this that the respondent niade his motion, allcg-

IVHELAN & CIIARE TTE.33 339
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ing that, by error, the affidavit belonging to *actio-n No. ioi had
been attachied to and transmitted w'ith the record in appeal, instead
of the affidavit belongringr to action No. 102, and asking for per-
mission to substitute the one for the other.

In opposing the motion the appellant produced a copy of the
affidavit in case No. îoi, containing, a certificate of the Prothono-
tary at Ste. Scholastique stating that that wvas the affidavit flled
-with the fiat for the ivrit in that action, thus showving that the
record in case No. i02 lu appeal wvas in reality conîplete, and that
there wvas no error in the making up aiid.traiisniittings of the record
from the Court below.

he Court held that, in view~ of Article 1236, the proper
'ay to obtain the completion of an incomplete record iii appeal
wvas by means of a writ of certiorari to tlhe Court below ; and the
motion was*dismiissed with costs.

.Yas. Crau Wkshaw, attorney for appellant.
Y. B. B. Prcz'ost, attorney for respondent.

(F. L. S.)____ ___

COUR SUPÊRIE URE.

.%0N,\TREAL.

Corat,: MÂNITIIIF.U,J.

CUISSET -V. LAx CORPORATIîON DES HUISSIERS Du DisTi\!CT DE
M ONTR LAL.

4pdýt de la dicisia:: de 1 la rforatioz (Te: s:e-ra

JuGÉz--Quc les honoraires d'ure requêie à iun juge de la Cour Supérieure, pour faire
renverser ka sentence de la corpomi1ion des huissiers du district de 'Montréal qui
zo.aient refusé da.-dieture un candidat, seront nssirnilés à ceux d'un cerfitrari.

P>' Cw*zz -iûi-ar le numéro i o de l'article i à des statuts
et règlements dc la Corporation des huissiers du district dc Mont-
réal, sanctionnés, approuvés et adoptés par le conseil du Ba~rreau,
section du district de Montréal, en date du 13 décembre 1887, et
du i o février i 88S, approuvés par un d es juges de cette Cour, le i o
février i 888, le conseil de direction de la Corporation des huissiers
du district de Montréal, est autorisé à prendre con'naissance cle la
demndce écrite de toût cand'ait à la charge d'huissier et de faire
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afficher cette demande par le secrétaire-trésorier pendant un mois
au bureau du protonotaire et dans la salle des huissiers, et à l'ex-
piration de ce terme, à faire subir à l'aspirant un examen, en se
faisant assister par un comité adjoint de cinq membres de la Cor-
poration, ayant plus de cinq ans de pratique. Par la section 13
des dits règlements, si l'examen est satisfaisant le conseil doit
donner à l'aspirant un certificat qui devra être annexé par l'aspirant
à sa requête pour admission, adressée à l'un des juges de la Cour
Supérieure du district de Montréal. Par l'article 24, toute de-
mande d'admission à la charge d'huissier pour le district de Mont-
réal doit être faite par écrit et adressée au conseil de la Corpora-
tion. Par l'article 27, si le candidat est reconnu qualifié, un
certificat de capacité doit lui être accordé. Par l'aticle 29, il est
loisible à tout candidat déclaré non qualifié, d'appeler de cette
décision par requête sommaire à cet effe, à un juge de la Cour
Supérieure, copie et avis de cette requête devant être signifiés au
moins huit jours d'avance au secrétaire trésorier de la dite Corpo-
ration, qui peut, si elle le juge convenable, contester la requéte,
et sur telle requête le candidat peut être admis à pratiquer comme
huissier s'il est déclaré qualifié.

Le requérant Adhémar Cuisset, a présenté une requête à la
Corporation des huissiers du district de Montréal pour se faire
admettre comme huissier, et comme il a été déclaré non qualifié, il
a appelé de cette décision à l'un des juges de cette Cour sous l'ar-
ticle 29 des tts règlements. Le juge l'a trouvé qualifié et il a main-
tenu sa requête en appel, l'a nommé huissier et a condamné la
Corporation des huissiers aux dépens.

Le protonotaire de cette Cour a taxé les frais du procureur
du requérant Cuisset, comie dans une cause contestée à la. Cour
Supérieure. La Corporation des huissiers demande la révision de
cette taxation. Elle soutient que l'avocat du requérant n'a droit
qu'aux honorai.,s d'une requête, et non aux honcraires d'une cause
contestée.

Par l'article 12 du tarif des avocats dans la Cour Supérieure, il
est décrété que pour les procédures auxquelles le tarif ne pourvoit
pas spécialement, la Cour ou le juge doit fixer le montant des
honoraires ou accorder ceux fixés par le tarif pour les procédures



342 KIKLG v. LA CITÉ~ DE MOITREAL.

analogues, et que dans ces'cas le juge peut déterminer le montant
des honoraires par un ordre postérieur au jugement, lorsque celui-
ci n'en fait pas mention. Comme il n'y a aucune disposition dans
le tarif, quant à cet appel, il nous semble que la procédure la
plus analogue est celle du certiorari. Il est ordonné que le
mémoire de frais du procureur du requérant Cuisset, soit taxé sui-
vant l'article 95 du dit tarif quant à l'honoraire y mentionné
chaque partie payant ses frais sur cette motion."

Calixte Lcbeuf, avocat du requérant,
Fortin & Laurendeaz, avocat de l'intimée.

(ED. F. S.)

COUR SUPËRIEURE.
No. 1630.

MOINTREAL, 29 JUIN 1S98.

ceram MATIIIEU, J.

KING v. LA CITÉ DE MONTRÉAL.

lnterrogatoires sur faits et aetides-ilfandat pour ripondre-Art. 363 C. P.

JUGÉ '-Que l'assistant greffier de la cité de Montréal ne pourrait répondre à des ques-
tions additionnelles que s'il était porteur d'une autorisation générale ou spéciale à
leffet de répondre aux faits et articles dans toute cause ou dans cette cause spéciale-
ment ; mais qu'il ne le peut, s'il ne iépond qu'en vertu d'une déclaration spéciale du
Conseil lui indiquant d'avance les réponses.

L'assistant greffier de la cité ayant répondu aux interroga-
toires de la manière qu'il avait été autorisé à le faire par résolu-
tion du Conseil de Ville, l'avocat du demandeur lui pose ensuite
les questions suivantes, qui expliquent bien la nature de la récla-
mation :-

Q. " N'est-il pas vrai que le comité des Finances de ja Cité
"'de Montréal a adopté durant le mois dernier une résolution par
"'laquelle il était décidé que la présente déclaration serait payée à
"même un fonds d'emprunt?"

Q. "N'est-il pas vrai que le surintendant de la police de
1Montréal, a fait un rapport au comité des Finances, reconnais-

" sant que les marchandises dont le prix est réclamé par la
c présente action avaient été vendues et livrées, et converties par
" la défenderesse à son profit"?

342
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Q. "Voulez-vous produire une copie de ces résolutions et
" de ces rapports " ?

Objecté de la part de la défenderesse à ces interrogatoires
additionnels en autant qu'ils n'ont jamais été soumis à la corporation
défenderesse, et que l'employé ou le greffier qui est maintenant
dans la boîte pour répondre officiellement aux interrogatoires qui
ont été soumis au Conseil, a été délégué par une résolution spé-
ciale, et pour répondre à ces interrogatoires additionnels, il faudrait
un2 nouvelle résolution.

Per Curiam :-Sous les dispositions de l'article 363 C. P.,
l'assistant greffier de la cité ne pourrait répondre à des questions
additionnelles que s'il était porteur d'une autorisation générale ou
spéciale à l'effet de répondre aux faits et articles dans toute cause
ou dans cette cause spécialement. Mais vu qu'il n'a répondu qu'en
vertu d'une délibération spéciale du Conseil, on ne peut lui poser
des questions additionnelles.

Objection maintenue.

Honioré Gervais, avocat du demandeur.

Ethier & Archamibault, avocats de la défenderesse.
(ED.F.S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2000.

MONTREAL, 26 MARS 1898.
Coraj' MATII1EU, J.

CHARBONNEAU v. LEGAULT, & LALLEMAND, T. S.

Saisie-Arrit après Jugementn.-.4rt. 690 C. P.

J UG :-Qu'il n'y a pas lieu de faire déclarer tenante une saisie arrêt après jngement,s'il
appert de la déclaration du tiers-saisi que ce qu'il a dû au défendeur a été transporté
à des banques cri sûreté colléterale des billets qui pourraient étre dûs par le défen-
deur à l'époque du transport.

Motion du demandeur renvoyée avec dépens.

Charbonneau & Pelletier, avocats du demandeur.

Geoffrion, Dorion & A/lan, avocats de la tierce-saisie.

(En. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT.
No. 261.

ST JEROME, 1o JUIN 1898.

Coran TASCHEREAU, J.

FOREST V. STEPLETON, & PETERSON, opposant.

Opposition à fin de conserver-Art. 673 C. P.-Appel des créanciers.

JUGË :-L'Article 673 exigeant que l'appel des ciéanciers dans le cas de déconfiture
soit donné sur l'ordre du Juge, une reauète présentée sans cet ordre sera rejetée.

Dans cette cause, lorsque les deniers réalisés par la vente des
effets saisis sur le défendeur, furent rapportés au greffe par l'huis-
sier conformément à l'ordre au bas de l'opposition à fin de conser-
ver, alléguant la déconfiture du défendeur, le demandeur fit, le 15
janvier 1898, une motion pour appeler les créanciers dans la Ga-
zette Officielle, et déposa sa motion au greffe sans avis et sans
signification aux parties dans la cause.

L'opposant, le même jour, fit une requête, de la même manière
que le demandeur; mais au premier jour du prochain terme, il la
présenta au juge, Cour tenante.

Le 1o mars 1898, jour de la présentation de la requête de
l'opposant, l'Honorable Juge Loranger-qui présidait alors la Cour
-accorda la requête, sous réserve des frais de la première requête.

Le lendemain, i i mars 1898, l'Honorable Juge rescinda l'ordre
donné la veille, et ordonna que la demande de l'opposant fut réfé-
rée au juge du district.

Le premier jour du prochain terme, le io juin, 1898, l'Hono-
rable Juge H. T. Taschereau, entendit les avocats du demandeur
et de l'opposant sur leurs requêtes et décida ainsi:

La première requête faite par le demandeur est bien dans la
donnée; mais elle n'a jamais été présentée au Juge en vertu de
l'article 673 du Code de Procédure.

La présente requête (celle de l'opposant), étant la seule régu-
lièrement présentée au Juge doit être accordée avec dépens.

.7can B. B. Prévost, pour l'opposant.

W. B. t7aitel, pour le demandeur.

(J. C, L. de M.)



COUR SUPÉRIEURE.
No. 143 5. MONTRÉAL, 26 MARS 1898.

Coram MATHIEU, J.

COGGINS v. GLEASON.

Révision de Taxe.-Coût d'E xhibit-A rts. 553 et 554 C. P.

JUGÉ :-Que le coût d'une copie de contrat notarié qui n'a pas été ordonnée en vue du
procès, ne peut figurer dans le mémoire de frais.

Motion du demandeur accordée et item 2 du mémoire de
frais, portant $5 pour exhibit, retranché avec dépens.

Bérard & Brodeur, avocats du demandeur.
Smitk & Markey, avocats du défendeur Beatty.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 329.

STE SCHOLASTIQUE, 20 JUIN 1898.

Coram TASCHEREAU,J.

MONCION v. LES ECCLÉSIASTIQUES DU SÉMINAIRE
DE MONTREAL.

Exception à laforme-iuissier-Art. 121 C. P.-Amendenent-Art. 513 C. P

JUGÉ:-Qu'un bref adressé à l'un des huissiers de la C. S., nomniré pour un district de
la Province de Québec, ne peut être signifié par un huissier d'un autre district de cette
province; qu'une exception à la forme basée sur cette irrégularité sera déclarée bien
fondée, et qu'une motion pour amender le bref, après signification en ajoutant le dis-
trict pour lequel était nommé Phuissier qui avait fait la signification, sera rejetée.

Le bref, addressé à l'un des huissier pour le district de Terre-
bonne, avait été signifié par un huissier du district de Terrebonne.
Les défendeurs firent de cette irrégularité la base d'une exception
à la forme.

Per Ciuria.-Sur l'exception à la forme;
Considérant que cette motion porte sur l'irrégularité et l'illé-

galité de la signification et assignation faite aux défendeurs.
Considérant que la motion pour exception à la forme des

défendeurs est bien fondée.
Maintient la dite motion et renvoie l'action du demandeur

avec dépens sauf recours.

COGGINS v. GLEASON. 345



346 LAVALLÉE v. LAFIENIÈRE.

Après l'avis de motion pour exception à la forme ci-dessus
mentionnée, le demandeur présentait le 14 mai 1898, une motion
pour qu'il lui fût permis d'amender le bref d'assignation en ajoutant
après les mots: "A aucun des huissiers de la Cour Supérieure de
la Province de Québec, nommés pour le district de Terrebonne "
les mots : " ou de Montréal" et de faire signifier aux défendeurs
t ne copie du dit bref tel qu'amendé.

Per Curian.-Sur la motion pour amender
Considérant que si les huissiers du district de Montréal

n'avaient pas le droit en vertu du dit bref, qui ne leur était pas
adressé, de faire l'assignation aux défendeurs, il ne peut plus être
remédié à cette illégalité au moyen d'un amendement au bref d'assi-
gnation fait après l'assignation elle-même, amendement qui ne
pouvait après coup valider une assignation nulle et dont la nullité
est renvoyée par les défendeurs au moyen de l'exception prélimi-
naire par eux produite en cette cause.

_. A. C. E/hier, avocat du demandeur.
F. X. illatiiei, C. R., avocat des défendeurs.

(J. F.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1383.

JOLIETTE, DECEMIBRE 1897.

Coram DELoRIMIER, J.

LAV:ALLÉ'E v. LAFRENIÈRE, & DENIS, colloqué; & LAFRENIÈRE,

contestant.

Dpens-Contestation de Collocation- Copies des pièces de Plaidoirie pour l'usage a.

Ynge-Art. 295 C. P.

J UG :-La partie qui conteste une opposition colloquée à l'ordre, doit être- considérée
comme un demandeur aux termes de l'Art. 55 du tarif.

2. La partie qui produit avec l'inscription, copies de ses propres pièces de plaidoirie

pour l'usage du juge, a droit pour ses copies, à l'honoraire fixé par l'Art. 20 du tarif.

3. Les copies des pièces de plaidoirie de la partie adverse produites pour l'usage du
juge ne peuvent être certifiées par l'avocat de la partie qui les produit, mais doivent
étre certifiées par le protonotaire.

Per Ciria.-Considérant que la partie qui conteste une
opposition admise et colloquée par le protonotaire dans son projet
de distribution, doit être considérée comme un demandeur, aux



termes de l'Art. 55 du tarif, et que l'honoraire de l'avocat doit en
conséquence être augmenté de $ro, et être de $'o au lieu de $40
accordées par le protonotaire;

Considérant, quant aux copies de plaidoiries exigées par
l'Art. 295 C. P., que l'avocat du contestant a droit, pour une
copie additionnelle de la contestation par lui produite, à l'hono-
raire de 82 tel que fixé par le dit Art. 20 du tarif ; mais que pour
la copie de la réponse de la partie adverse, elle doit être certifiée
par le protonotaire, puisqu'il est le dépcsitaire de l'original, et que
le contestant n'a droit qu'aux justes déboursés par lui avancés pour
cette copie certifiée, lorsqu'il a réellernent eu à payer ces déboursés;.
alais que, dans l'espèce, il appert qu'il n'en a pas payé ;

Accorde avec dépens la motion du contestant pour révision
de son mémoire de frais.

y. I. Tellier, avocat du contestant.

Renaud & Guilbault, avocats du colloqué.
(J. M. T.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 6530. MONTRÉAL, 12 AOUT 5898.

Coram CHAMPAGNE, J.

THiE DOMINION BAG COMPANY (LTD.) v. DENIS, & REEVES,
opposante.

Exécution-Opposition-Mlotion pour Anender-Désistement-Art. 54S C. P.-Frais.

JUGE ;-Qu'une opposition à une exécution pour les frais ne sera pas renvoyée sur mo-
tion (a) si la partie contre laquelle les frais ont été ordonnés s'est désistée de l'amen-
dement qu'elle a fait, (semble) ni (b) si l'affidavit est signé par un étudiant en droit
étranger à l'opposante et *qui jure sur des faits et des questions de droit, et assermenté
par le greffier d'une cour, sans indication de district.

La demanderesse avait répondu par une inscription en droit
à l'opposition afin de distraire de la femme du défendeur. Les
deux premiers allégués de l'inscription étaient généraux et le
troisième spécial.

L'opposante fit motion pour amender son opposition en con-
formité avec l'inscription en droit.

L'inscription en droit et la motion furent plaidées le même
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jour. La demanderesse s'objecta à tout amendement qui pour-
rait faire varier les termes de l'affidavit.

Le 29 juin 1898, l'amendement fut accordé par Son Hon-
neur le Juge Purcell dans les termes suivants: "Motion granted
without costs, but on payment of costs of the inscription in
law."

La demanderesse fit taxer son mémoire conformément à ce
jugement et ordonna l'éxécution. Avant l'émanation de cette
exécution la demanderesse fit signifier un désistement du juge-
ment obtenu par elle le 29 juin 1898. (1)

Elle produisit ensuite, la saisie ayant été faite, une oppo-
sition afin d'annuler, basée sur ce désistement, prétendant que
les frais accordés à la demanderesse n'étaient que conditionnels
à l'amendement dont l'opposante s'était désistée,

La demanderesse demanda le rejet de cette opposition par
motion basée sur, entr'autres, les motifs suivants:

i. Le jugement en vertu duquel les avocats de la demande-
resse ont saisi, était rendu en leur faveur quant à ce qui regarde la
distraction de frais, et par conséquent, tout désistement de ce chef
de la part de l'opposante est impossible ;

2. La personne qui a signé l'affidavit est un étudiant en droit
qui n'est pas agent de l'opposante et qui n'est pas compétent à
jurer de la légalité ou de l'illégalité d'une procédure;

3. La personne qui a reçu l'affidavit et s'intitule Greffier de la
Cour de Circuit, sans mention de district, ne paraît pas être une
personne compétente à recevoir des affidavits.

Le jugement, qui ne porte que sur le premier motif, fut rendu
dans les termes suivants:

La demanderesse a plaidé en droit à l'encontre de l'opposi-
tion. L'opposante a alors fait motion pour amender, et cette mo-
tion fut accordée sans frais de motion, mais à la charge de payer
les frais sur l'inscription en droit.

L'opposante s'est désistée de ce jugement, renonçant par là
au bénéfice de son amendement, et donné avis de son désistement.

(i) Les avocats de la demanderesse avaient, sur la demande des avocats de
l'opposante, suspendu la demande d'un bref d'éxécution pour permettre à l'opposante
de régler ou de faire réviser la taxe. C'est dans ce délai que le désistement fut signifié.

'ordre des procédures ne paraît pas avoir influé sur le jugement. (Note de l'arréiiste).



Les demandeurs sur distraction de frais ont fait saisir l'opposante
pour les frais de l'inscription en droit. (i)

L'opposante s'oppose à cette saisie ci invoquant sa renoncia-
tion au jugement, et les dits demandeurs par distraction de frais
font motion que cette opposition soit renvoyée comme étant frivole
et vexatoire.

Je ne crois pas que cette motion puisse être maintenue, car par
l'article 548 du Code de Procédure, l'opposante a le droit de se
désister du jugement et ce désistement met les parties dans
l'état qu'elles étaient avant, c'est-à-dire qu'il y a lieu d'inscrire
sur l'inscription en droit, et si la prétention des demandeurs est
maintenue ils auront eu paiement des frais avant l'audition et
jugement sur le mérite de cette inscription en droit. Il en serait
autrement si le jugement donnait des frais de motion. Je crois
que dans ce cas ces frais devraient être payés par l'opposante.

Motion renvoyée.
McGibbon, Casgrain, Ryan & litchell, avocats des deman-

deurs sur distraction de frais.
Cornellier, Plante & Chalifou.z, avocats de l'opposante.

(Ed. F. S.) .

COUR DE CIRCUIT.

MALBAIE, 6 AOUT SgS.

Colam GAGNk, J.

BERGERON v. GIRARD.

Otposition à juigemn.-Certificat de production.--Art. 1 •o C. P.

JUGk :-Qu'une opposition â jugement qui n'est pas accompagnée du certificat de pro-
duction, sera renvoyée sur motion, la signification de tel certificat exigée sous peine
de nullité. (Art. 1170 C. P.)

Le demandeur obtint jugement par défaut contre le défen-
deur; celui-ci fit une opposition à jugement, mais négligea d'en
faire signifier une copie avec une copie du certificat de production
dans les trois jours fixés par l'Art. 1170, sur motion du deman-
deur cette opposition à jugement fut renvoyée avec dépens, sauf
au défendeur à se pourvoir.

y. S. Perrault, avocat du demandeur.
H. Verret, avocat du défendeur.

(J, S. P.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2476. MONTRÉAL,

9 FEVRIER 1898.

Coram MATHIEU, J.

PICOTTE v. WAND.

Motion pour faire rayer les allégués d'un plaidoyer-Dépôt- rts 164 & 165 C. A

JUG:-I. Que le dépôt requis par le code et fixé par les règles de pratique pour
accompagner 1. s exceptions préliminaires, s'applique aux motions di demandeur pour
faire retrancher des allégués d'un plaidoyer.

2. Que la Cour peut dans sa discrétion accorder un délai pour faire ce dépôt, avant
l'argument sur la motion.

Per Cur iam:-Les demandeurs, par leur motion, demandent
le rejet, comme irrégulière, de la première allégation de la pre-
mière défense des défendeurs. Les défendeurs s'opposent à la
présentation de cette motion, parce qu'elle n'est pas accompagnée,
tel que requis par l'article 165 du code de procédure civile, d'un
certificat du protonotaire, dont avis aurait dû être donné aux
défendeurs en même temps que de la motion, constatant le
dépôt au greffe de la somme fixée par les règles de pratique. Les
demandeurs répondent que cet article ne s'applique qu'aux excep-
tions préliminaires faites par le défendeur dans une cause et non
par le demandeur. L'article 164 dit que les exceptions prélimi-
naires sont proposées par voie de motion, dont avis doit être
donné à la partie adverse dans les trois jours de l'entrée de la
cause ou de la production de la pièce qui y donne lieu. On voit
par cette disposition que les règles du code, tant qu'aux exceptions
préliminaires, ne s'appliquent pas seulement à celles qui sont faites
par le défendeur puisqu'elles disent que la motion doit être signifiée
dans les trois jours de la production de la pièce qui donne lieu à
l'exception préliminaire. L'article 165 en se servant du mot
« cette motion " se réfère à toutes les exceptions préliminaires
mentionnées dans l'article 164. Les règles de pratique exigent un
dépôt d'une somme qui, d'après le tarif en force, comprend, suivant
la classe d'action, le montant réuni de l'honoraire auquel le procu-
reur du demandeur aura droit sur le rejet de cette exception, et ce
qui doit être payé au protonotaire sur sa production. Il est vrai
que cette règle de pratique parle du mot "'demandeur," mais on
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peut appliquer ce mot à celui à qui une exception préliminaire est
faite, qu'elle soit basée sur un plaidoyer ou sur une demande.
Avant d'adjuger sur la motion des demandeurs, il leur est ordonné
de faire le dépôt requis par la règle de pratique, sous quatre jours
de cette date.

Bcauchamp & Bruchési, avocats des demandeurs.
R. Des Rivières, avocat des défendeurs.

(En. F?. S.) _______

COUR DE CIRCUIT.
No. 4992.

JOLIETTE, 29 MARS S9 S.

Coram DELORMIER, J.

HOMOND v. LORD, ct al.

Comipitelnce-Evocation Ordonnce d'O§ie-Art. 171 C. 1'.

JUGk:-Lorsque les parties ont omis d'évoquer une cause que la Cour de Circuit est
incompétente à juger à cause de la contestation engagée, la cour les renverra d'office
devant le tribunal compétent, en réservant les frais pour suivre le sort du procès.

L'un des défendeurs poursuivis en dommages pour avoir
coupé des arbres et commis d'autres voies de fait analogues sur un
terrain du demandeur, plaida que ce terrain lui appartenait encore,
malgré le titre apparent qu'y avait le demandeur. ,

Per Curia.-Attendu que l'action du demandeur a pour
objet principal de faire condamner les défendeurs conjointement et
solidairement à payer au demandeur des dommages pour avoir
empiété illégalement sur les terres que ce dernier prétend lui
appartenir aux termes des actes y mentionnés ; que les autres
dommages ne sont que des accessoires de peu d'importance dans
la dite demande;

Attendu que le défendeur J. L. Lord se contente de nier sa'
responsabilité, mais que l'autre défendeur soulève par ses défenses
la question de propriété à partie des terrcs en question et conclut
expressément à ce qu'il soit déclaré propriétaire de la partie des
terres en litige;

Attendu que la preuve faite en cette cause démontre que la
valeur de la partie des terres en litige est d'au-delà de cent dol-
lars;
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Considérant que l'objet principal du litige entre les parties est
de faire déterminer les droits respectifs des parties au sujet du
lopin de terre en question, et que les quelques sommes réclamées
pour dommages ne sont que les accessoires de tel litige ;

Considérant, vu la valeur du lopin 4e terre en question, que
cette cour est incompétente ratione mnateria. pour adjuger sur une
telle contestation ;

Considérant que les parties auraient pu évoquer la présente
cause devant la Cour Supérieure mais qu'elles ne l'ont pas fait ;

Considérant que dans ces circonstances cette cour est tenue,
aux termes de l'Art. 171 C. P., de renvoyer d'office cette cause
devant la Cour Supérieure de ce district.

Déclare cette Cour incompétente rationc materiae pour prendre
connaissance du mérite du litige entre les parties en cette cause et
aux termes de l'Art. 171 C. P. renvoie la présente cause devant la
Cour Supérieure de ce district pour y être procédé suivant que de
droit; dépens à suivre le sort de la cause.

7. M. Tellier, procureur du demandeur.

F. O. Dugas, procureur des défendeurs.

(J. M. T.)

COUR DE CIRCUIT.

MALBAIE, JUILLET 1898.

Corazn GAGNN, J.

PERRIN v. BILODEAU.

Defaut de répondre à une difense spéciale-Ars. Iil, 202, et 214 . P.

JUG]k :-Que lorsque le demandeur n'aura pas répondu à une défense spéciale du
défendeur alléguant des faits nouveaux, sur demande, la cause pourra sortir du
délibiéi et il sera permis au demandeur de réparer son omission tout comme s'il eût
répondu en temps requis. (i)

Hector Verret, procureur du demandeur.

7. S. Perrault. procureur du défendeur.
(J. S. P.)

(i) Vide p. 2o, Bé/angçer vs. .Dugal.
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COURT 0F QUEEN'S ]3ENCH.

(APPEAL SIDE.)

MONTREAL, MAY 26, 1898.

Corain BOSSE.,BLAýNCHiET, HALL AND OusssE.T,J. J.

WHELAN V. CHARRETTE.

Mlotion for Cerfiorari Io comlp!ete record in appel.-.4ri. 1236 C. P.

H-ELD :-That the Court of Queen's Bench will grant a motion asking that a writ of
ceriorari may issue enjoining the Prothonotary of the Superior Court to, complete a

record by adding thereto, the affidavit upon which the 'irit (in a qui ta, action)
was issued, and the whole record ini a case united for trial withi the case now pending
before the Court of Appeals, although the two cases were separate and distinct.

The respondent's motion alleged that the case in appeal-
wvhich xvas No. 102 of the records of the Superior Court at Ste.
Scholastique-had, by consent, been tried along wvith another case
No. ioi, and that oite judgment had been rendered in both cases;
that;'in transmitting the record froîn the Court be1owv, the affidavit
belongingt to case No. ioi had, by error, been substituted for the
affidavit belonging to case No. 102 ; that the record in case No.
i02 wvas incomplete (ga) by the absence of the said affidavit be-
longring to action No. i 02, and (b) by the inobservance of an
important forinality, naniely, the non-transmnission of the record
in case No. ioi ; and it asked that a writ be issued directing the
Court beIowv to compicte the record before the Court of Appeal
by adding thereto thie affidavit bclonging to action No. i02 and
the entire record in case No. îor.

The motion ý%vas supported by a general affidavit of the
respondent's attorney deposing to the truth of the facts therein
alleged.

In opposing the motion, the appellant's attorney submitted
that, although united for trial, the two cases and their records
%vere separate and distinct 1; that only one of them, No. i02, %vas in
appeal, and that the record in that case wvas complete, inasmuch as
it wvas in the same condition as at the institution of the action, as
shewn by the 1'rothonotary's certificate on a copy of the affidavit
in case Nqo. toi, and by an affidavit of the appellant's attorney's
clerk, who deposed that, at the returns of the actions, lie had se-en

VOL. 1.-No. 15.
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and taken a memno of both a'ffidavits, and that the affidavit in case
No. i02 wvas in the words of paper NO. 4 Of the record now in
appeal; and it wvas contended that, if the affidavits had, by error,
been transposed, it ivas not an error in the making up and trans-
mitting of the record from the Court below to the Coùrt of
Appeal, but a mistake which had existed sfnce the institution of
the actions, and w'hich could flot be corrected by the Court of
Appeal.

Motion granted ordering that a wvrit of certiorari issue ad-
dressed to, the Superior Court for the District of Terrebonne,
requiring the record to be completed by adding the affidavit
belongings to action No. 102 and by adding the entire record of
case No. i oi.

v7as. C7ranksluzw, attorney for appellant.
Y. B. B. Pr-eosi, attorney for respondent.

(ED. F. S.) ________

COUR SUPÉRIEURE.

PERCÉ, z5 NOVEMBRE 1898.

Corame DE BILLY, J.

CAsîiSSV V. KIROUACK, & KIROUACK, opposat,4
LEtS DEMANDE URS, contestants.

C'vur de Mlagistrat-Saisie imblà-Q/oiin. ri133 C. P. -
Art. 69?me dît tarif.

JUGÉ :-Que les frais de contestation d'une opposition à une saisie d"inmeubles faite en
vertu d'un jugement de la Cour de Magistrat, sont ceux d'une action de 4e classe en
Cour Supérieure, et non ceux d'une action en Cour de Circuit pour le montant -ré-
clamé par le demandeur.

La motion des demandeurs-contestants pour reviser la taxe
du. mémoire de l'opposant, en le faisant réduire à celui d'une action
pour $69.oS, en Cour de Circuit, est renvoyée. L'art. 1133 C. P.
met ces oppositions du ressort de la Cour Supérieure, dont le tarif
doit leur être appliqué, malgré l'art. 69 du tarif des avocats.

A. S. Garneaue, avocat de l'opposant.
Auguste Beaudry, avocat des demnandeurs-contestants.

(ED. F. S.)
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NO. 45. COUR DE CIRCUIT. (Saguenay).

MALBAIE, 20 AOUT 1898.

Carati GAGNÉ, J.

DESBIENS v. GIRARD.

.Entrée de la C'ause-Congé.<.éfaut-Pourvoi pjour une m/me cause
d'action.-Art. 154 C. P.

JUGÉ :-L'obligation pour le demandeur de payer les frais adjugés contre lui sur un
congé défaut, avant de se pourvoir pour la même cause d'action, n'existe qu'en autant
que le congé.défaut a été prononcé et les frais adjugés sur icelui avant la prise de la
nouvelle action ; mais si la nouvelle action a été intentée et signifiée avant qu'aucun
congé-défaut n'ait été prononcé ni aucuns frais adjugés sur la ière ac:ion. le défen-
deur ne peut demander le renvoi de la 2e action parce qu'il avait subséquemment
obtenu congé-défaut de la première action.

Une première action en dommages avait été prise dans la
présente cause. Pour une raison ou pour une autre, le demandeur,
après signification de cette action, inais avant son entrée, en prit
une autre contre la défenderesse, pour la même cause d'action,
niais pour un montant plus considérable, et la fit signifier. Après
signification de cette action, mais avant son entrée toutefois, le
défendeur prit congé-défaut de la rère action, et vint subséquem-
ment plaider à la 2e action; "<Qu'il avait obtenu congé-défaut de
la 1ère action ; que le demandeur ne pouvait se pourvoir pour la
même cause d'action avant d'avoir payé les frais de congé-défaut
de la rère action, et concluant au ren'voi de la 2e action."

Le demandeur répondit que cette obligation n'existait qu'en
autant que les frais du congé-défaut avaient été adjugés avant la
prise de sa 2e action; que tel n'était pas le cas lorsqu'il avait
intenté sa 2e action, et qu'il n'avait en conséquence aucune obli-
gation préjudicielle à remplir.

C'est cette manière de voir qui fut adoptée par le tribunal.
L'Art. 154 est un article très sévère auquel on ne doit pas donner
plus de latitude qu'il n'en comporte, et ce n'est que l'adjudication
seule des frais du congé-défaut- obtenu avant la prise d'une 2e
action, qui peut permettre au défendeur d'en demander le renvoi
pur etsimple par exception temporaire, sans recourir à la voie
de l'exception dilatoire qui est le recours ordinaire pour deman-
der l'exécution d'une obligation préjudicielle.

UESBIENS v. GIRARD. 355-



356 BOUDRIAS v.., MELDRUM.

L'exception temporaire est en conséquence renvoyée avec
dépens, le demandeur se déclarant d'ailleurs prêt à payer les
frais de congé-défaut, et les ayant consignés avec sa réponse spé-
ciale.

Hector Verret, procureur du demandeur.
Charles Angers, procureur du demandeur.

(E. H. C.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2867.

MONTREAL, 28 JUIN 189S.

Coram MATHIEU, J.

BoUDRIAS v. MELDRUM.

Accident.-Responsabilité-.Inscriptiio: en droit.

JUGÉ :-I. Que, dans une action en dommages pour accident, un allégué disant, que,
« dans la même semaine, quatre autres accidents analogues sont arrivés aux hommes
qui étaient à pelleter le charbon au même endroit," a sa raison d'etre, et ne sera pas
renvoyé sur inscription en droit.

2. Qu'un allégué disant :- < Que les défendeurs n'ont pas pris les piécautions que
leur dictaient la procédure et le devoir de maitre parce qu'ils étaient assurés à
à des compagnies les garantissant contre toutes les responsabilités résultant de sembla-
bles accidents," est illégal, et sera rejeté sur inscription en droit.

Per Curiam :-Les défendeurs Meldrum Bros. prétendent
que l'allégué 8 de la déclaration est illégal, parce qu'il n'établit
par de responsabilité, ne dit pas si les autres accidents sont anté-
rieurs ou postérieurs à celui qui a donné naissance à l'action ; si
les défendeurs avaient contrôle sur les autres cas, et qu'il enga-
gerait les parties dans une preuve superflue, incontrôlable pour les
défendeurs; mais comme l'arrivée de semblables accidents peut
prouver danger et aggraver la responsabilité des défendeurs, -l'ins-
cription en droit est renvoyée sur cet allégué.

Elle est maintenue quant à ce qui regarde l'allégué 13. Les
défendeurs Meldrum Bios., qui ne nient par cet allégué, ne. peu-
vent être dans une position plus défavorable que le défendeur
Reford, qui le nie formellement.

Chaque partie paiera ses frais sur l'inscription en droit.
St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats des demandeurs.
McGibbon, Casgrzin, Ryan & Mitchcll, avocats des défèn-

deurs Meldrum Bros..
(ED. F. S.)



COUR SUPERIEURE.
No. 359.

MONTREAL, 20 AVRIL 1898.

Coram MxrIEU, J.

WALTERS v. CAMPBELL.

Znscriftioni en droit- Donmnages-C omzpenrsation-Art. 188 C. C.

JUGÉ :-Que l'on n'a pas le droit d'oppuser en compensation dans un plaidoyer à une
action sur billet des dommages causés au défendeur par celui -à l'ordre duquel le billet
était fait, et qu'un plaidoyer de cette nature sera renvoyé sur inscription en droit.

L'action était pour deux billets promissoires faits à l'ordre
d'un nommé George Kerr et transportés par lui au demandeur.
Le défendeur plaida que ces billets n'avaient été transportés qu'a-
près échéance; qu'ils avaient été donnés au dit George Kerr pour
du salaire à lui dû comme contre-maître du défendeur.

Les allégués 4 et 6 du plaidoyer se lisaient comme suit;
4. Que quand le dit Kerr était à l'emploi du défendeur il a

causé par son incurie, sa faute et sa négligence $3.25 de domma-
ges à une pompe appartenant au défendeur.

6. Qu'il a également causé un dommage au demandeur pour
$275.oo en détruisant par sa négligence environ ,ioo roses appar-
tenant au demandeur et d'une valeur d'au moins 25c. chacune.

Le demandeur demanda le renvoi de ces allégués parce que
les billets étaient reconnus par le défendeur comme étant donnés
par lui au demandeur, et que les dommages qu'on voulait opposer
en compensation n'étaient pas liquides et ne paraissaient pas avoir
rapport avec les billets faisant la base de l'action.

Per Curiamz :-Les sommes mentionnées dans les allégations

4 et 6 de la défense du défendeur sont pour des dommages qui ne
sont pas clairs et liquides, et ils ne peuvent être offerts en com-
pensation à la demande du demandeur (Art. i 188 Code Civil,
L'inscription en droit est maintenue et les dites allégations, et
cette partie des conclusions de la défense du défendeur, offrant ces
montants en compensation, sont rejetés avec dépens.

Stephens & Hutchins, procureurs du demandeur.
.A. L. Rinfret, procureur du défendeur.

(E». F. S.)
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353 CROSS v. PRÉVOST.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2343.

MONTREAL, 13 JANVIER 1898.

Coram MATHIEU, J.

CROSS v. PRÉvosT, & LACAILLE, T. S.

Particularités-Podution d'exhibis-Nullité de mariage-Acte de
Na issance-Motion.

JUGÉ :-Que çelui qui conteste une sai-se-ariêt aprèsjugement en disant que les sommes
que les tiers.saisis ont entre les mains appartienn::nt, non au défendeur, mais à son
épouse séparée de biens, seront tenus, sur motion à cet effet, de ptoduire une copie
du contrat de mariage prononçant séparation de biens.

SEM.%uLE :--Que si les époux, ayant subséquemment découvert entre eux une parenté ail
degré prohibé par la loi, se sont mariés de nouveau, après avoir obtenu cette fois la
permission des autorités ecclésiastiques, et invoquent ensuite la nullité de leur premier
mariage, il leur suffrira de produire un tableau indiquant la chaine généalogique
sans être tenus de pro.iuire tous les actes de naissance de leurs parents communs.

Les demandeurs avaient pris une saisie-arrêt après jugement,
à laquelle ils avaient joint une déclaration alléguant que le défen-
deur et son épouse s'étaient mariés à Montréal, le 4 février 1896,
sans contrat de mariage ; que le défendeur est insolvable, que les
tiers-saisis sont les exécuteurs testamentaires de la succession du
père de l'épouse du défendeur, dont cette dernière est légataire.

Les tiers-saisis às-qtualité, relevés du jugement pris par défaut
contre eux, contestèrent la saisie-arrêt, alléguant que le défendeur
et son épouse se sont mariés le 22 février 1896, séparés de biens
par contrat de mariage passé le même jour devant Me. Bélanger,
notaire; que leur prétendu mariage du 4 février *896 était nul, les
époux étant catholiques romains et parents au quatrième degré de
consanguinité, et n'ayant pas pris les dispenses requises par le droit
canon, lesquelles furent régulièrement prises avant le mariage du
22 février. Ils concluaient à la nullité du premier mariage et à la
non-obligation pour eux de déclarer quels biens ils avaient appar-
tenant à l'épouse du défendeur.

Les demandeurs demandèrent des détails sur cette parenté
des époux. La. motion fut accQrdée de consentement, le 6 dé-
cembre 1896, et une chaîne généalogique fournie, avec tableau.
Les demàndeurs déclarèrent les détails insuffisants, et exigèrent la
production du contrat de mariage et des actes de naissance des
parents mentionnés dans le tableau généalogique.



Per Curiam.-La Cour ayant entendu les parties par leurs
avocats sur la motion des demandeurs, alléguant: Que les tiers-
saisis dans leur contestation de la saisie-arrêt après jugement pra-
tiquée entre leurs mains par les demandeurs en cette cause, allè-
guent un certain contrat de mariage entre le défendeur et son
épouse, stipulant entre eux séparation de biens, lequel contrat n'est
pas produit; Que les tiers-saisis croyant se conformer au jugement
rendu sur motion des demandeurs, le 6 décembre dernier, leur
ordonnant de fournir les détails établissant la parenté au quatri-
ème degré de consanguinité que les tiers-saisis prétendent exister
entre le défendeur et son épouse, ont produit, il est vrai, une décla-
ration, indiquant la chaîne généalogique de l'un et l'autre époux
jusqu'à l'auteur commun, mais n'ont pas produit à l'appui les ex-
traits de baptême ou certificats de naissance des personnes qu'ils
prétendent issues les unes des autres jusqu'à l'auteur commun ; les
demandeurs demandent en conséquence qu'il soit ordonné aux dits
tiers-saisis de produire le contrat et les extraits de baptême au cer-
tificat de naissance ci-dessus mentionné dans un délai à être fixé,
avec dépens:

Accorde la dite motion et ordonne aux dits tiers-saisis de pro-
duire le contrat de mariage ci-dessus mentionné, avec dépens de
motion contre les dits tiers-saisis.

Cross & Bernard, avocats des demandeurs.
Bisaillon, Brosseau, Lajoie & Lacoste, avocats des tiers-saisis.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
NO. 7673. MONTREAL, 23 AOUT 1898.

coram CHAMPAGNE, J.
. LA COMPAGNIE D'IMPRIMERIE DU NORD v. LEPROHON.

Juridiction en vacanice-Faits et artides-Artis. 15 et 364 C. P.
JUGÉ :-.Que défaut ne peut pas être enregistré, durant la longue vacance, contre une

partie assignée à venir répondre devant la Cour à des interrogatoires sur faits et arti-
cles, excepté entre les causes entre locateur et locataire.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St-Germain, avocats de la
demanderesse.

Cornellier, Plante & Czalifonx, avocats du défendeur M. E
Leprohon.
(ED. F. S.)
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360 ]BRUNET v. LA CITÉ DE~ MONTRÉAL.

COUR SUPÊRIEURE-..

NO- 444ýMONTREAL 21 JUILLET 1898.

Coran: LoRANGER, J.

TACHÉ v. DEvLi,. &1MARCHANDI, T.S.
En;tloy,é,jn:bic-Insaisissabiilfédin-Art. 599 C. P.

JuGE' :-Qu'un mnédecin, surintendant d'un asile d'aliénés sous le contrôle du gouverne-
ment de la Province de Québec, est un fonctionnaire public dont le salaire est sai-
sissable pour partie seulem~ent.

Les demandeurs soumettent que le sulaire du défendeur est
saisissable en entier, le défendeur étant un médecin pratiquant,

yatun bureau -à IMontréal. qui ne consacre au service du gou-
vernement: qu'une partie de son temps, qui n'a à prêter ni serment
d'office, 'ni serment de discrétion, et qui doit être assimilé aux
médecins de toutes institutiýDns analogues. Ils soumettent que
l'article 599 C. P, est un article d'exception, et que iz mot 'l'fonc-*
tionnaire public," doit être interprêté restrictivemnent.

La Cour ne peut se ranger à cette opinion, et déclara saisis-
sable une partie seulement du salaire du défendeur.

McGibbon, Casgrain, Ryai; & Jiitchell, avocats du deman-
deur.
(ED. F.. S.) _____

COUR SUPÉRIEURE.
No. i1297.

MONTREAt.,:29 JUIN iS9S.

Coran. MA-rilr.u, J.

1 3MNET v. Lit CITÉ DE ÎMONTRÙEAL.

Prtduclien:i!aMuin! 201 ci zo6 C. A.

JUGf. Z-QUe Celui qui, se prétendant pr-opriétaire d'un fonds de terrain depuis plus dle
dix anr, ke réclame d'un possesseur sars titresç, peut ètre tenu, sur motion à cet efret
de produitre ses titres à& ce terrain, mais mon les extraits du rôle de coisation, tii aucun
autre document.

Le demandeur réclame $6,o>Co de la Cité de Montréal quia,
dit-il, accapa-,ré le terrain lui a,.ppartenant et l'a converti en rue
publique. Dans l'allégué icr de la déclaration il déclare qu'il est
propriétaire depuis dix ans, par bons titres et dc bonne foi du fonds
de terrain ciNaccaparé, soit 6,ooo pieds valant $î.oo le pied.

360



PERRIN v. BILODEAIU.- 6

La défenderesse, par motion, demande. qu'il soit enjoint aut
demandeur de déclarer la nature et la date de ses titres; qu'il
reçoive ordre de les produire au dossier, ainsi que les autres e-xhibits
mentionnés dans sa déclaration, tels qu'extraits du rôle de cotisa-
tion, avant qu'elle ne soit tenue de plaider, et qu'elle soit relevée de
l'obligation de payer les frais encourus par son défaut de plaider,
un certificat de non plaidoyer ayant été produit.

Per Gzriamn.-Il est ordonné au demandeur de produire, sous
deux jours de cette date, scs titres aux immeubles metonsau
premier paragraphe de sa déclaration, et la défenderesse devra
plaider sous deux jours après avoir reçu avis de la production de
ces titres. Les autres conclusions de la motion de la défenderesse
sont renvoyées sans frais.

-lirclzmbazi & Gmeais, avocats du demandeur-.

-Ethicr- & Arciambazzdt, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT-
(District de Sag ny)

MALl3AJEJUILLET iS-.S.

Ce. -mn G A r,i.,J.

PERRIN v. I3ILODEAU-

jua± :-i. Que le Co-propriét:aire par indivis n'a pas d'action cn revcendication pour saisir-
revcr.diquer des b' :as appartcmant à plu.ieurs mecmbres sociétaires, mais que les droits
des pai ties doivcnt ètrc iéglés -ur action cn compte et partage.

a.Que la demeinre commune, les travaux faits en commun, le partage de certaines
choses, admis par la partie azivcrsc, constituent un commencment de preuve par écrit
qui autoise de fraire la picuvc orale dl'une sociEti5 en communauté- d'habitlation et d'in-
lt&ét commun.

Y. S. Pcrrazdî, procureur du demandeur.

Hector Verrct, procureur du défendeur.

(T. S. P.)
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362 MARTINEAU v. LUSSIER.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL).
MONTRÉAL. 28 AVRIL 1898.

Corarn LACOSTE, J. C., BossÉ, BLANCHET, HALL ET OUIMET, J. J.
MARTINEAU v. LUSSIER.

AMotion Pour part icuarité.-L ibell-Rejet qdllegués généraux--Tmoins.

JUGÉ: -i. Qu'une partie ne peut être tenue à donner le nom des personnes devant qui
les paroles diffamatoires dont elle se plaint, auraient eté prononcées, si les détails
donnés sont nsez précis pour permettre à l'autre partie de se défendre sans connaitre
ces noms.

2. Qu'elle n'est pas, non plus, tenue à donner le nom d'une femme dont le défendeur
aurait parlé dans la conversation dont elle se plaint par son action.

3. (Renversant Archibald, J., Bossé et Blanchet, JJ., dissentientibus) :-Que tous les
actes diffamatoires dont on se plaint doivent être spécialisés, et qu'une allégation
générale de faits diffamatoires sera retranchée.

4. (Par Bossé et Blanchet, JJ., (C. B. R.) dissentientibus et par Archibald, J.,
C. S.) :-Qu'il est permis d'alléguer généralement des faits injurieux pour lesquels
on ne réclame pas de dommages, mais qu'on invoque comme confirmation des
paroles dont on se plaint par l'action.

Le demandeur poursuivait le défendeur en dommages pour
libelle, l'accusant d'avoir dit que lui, le demandeur, avait agi mal-
honnêtement comme médecin de la commission d'hygiène de la
ville de Maisonneuve.

A l'allégué 4 de sa déclaration, le demandeur, renvoyant à un
allégué précèdent, se plaignait de quelques-unes des paroles inju-
rieuses à son adresse, en citant de nouveau quelques-unes. D'après
les paroles rapportées, le défendeur aurait dit que le demandeur, de
connivence avec certains époux, donnait de faux certificats pour
faire interner les femmes dans l'asile de Saint-Jean-de-Dieu, lors-
qu'elles n'étaient pas folles, et le défendeur aurait désigné le nom
d'une femme ainsi internée, et ce, en présence de témoins.

Le défendeur fit une motion pour faire forcer le demandeur à
déclarer quelles étaient les autres paroles injurieuses que le défen-
deur auraient prononcécs à l'égard du demandeur, et auxquelles il
était fait allusion dans l'allégué 4 de la déclaration. Il demandait
aussi à savoir le nom de la femme qu'il aurait mentionnée comme
ayant été irrégulièrement internée, et le nom des témoins devant
lesquels il aurait tenu telle conversation.

Le défendeur cita à l'appui de sa motion les autorités sui-
vantes:



i. Sur les noms à donner:
Mainvule v. Be/air, R. j. Q . 6 C. S., P. 33 1
Hibbard v. Cleu, R. J. Q. 3 C. S., P. 463
LaPierre v. Grauger, M. L. R. 5 C. S., p. 154-
2. Sur le détail des autres paroles injurieuses alléguées:
McGrcevzy v. B-ea:cage, M. L. R. ;, Q. B.. p. 89.
Bourgouin v. Savar, io L. N., 394;
Fletcher v. McDonald, (C. B. R., 17 mars 1897, nion rapportée).
Le 3 décembre 18g7, la Cour Supérieure, présidée par l'hono-

rable juge Archibald, rendit le jugement suivant:
"Considering, that the said motion is founded upon the aileé-

gation thiat the plaintifl's declaration is insufficient, inasmnuch as it
does not set forth the names of the persons who were present wvhen
the libels allegred to have been uttered by the defendant mWere s0
uttered;

49Considering that it wvas not necessary for the plaintiff to
give in his declaration the nanies of the persons ta, whom- said
libcls wcre publishied:

«Considering that plaintiff's declaration is liot informiaI as
complained by defendant;

t«Consideringr that the cases of Hibbard v. CiilIeuz, Mvainville v.
Be/lair and Lapierre v Graug-.er, cited by the defendant, are not
applicable to thc present case ;

«Doth dismiss the said motion with costs."
.a causc fut portée en appel et le jugement infirmé' (Bossé &

Blanchce, J. J., dissidents.)
L'honorable jugle B3ossé cita Saunders eL Chiitty, et déclara

qu'il était permis di'a.lléguer.sanis les particulariser, les paroles inju-
rieuses pour lesquelles on ne réclamait pas de dommages supplé-
mientaires, mais que l'on mientionnait comme confirmiation des
paroles dont on se pligat. 1 cita la cause de Coaus vs.
MAarshal.

Per Czz rarn (Sir Alexandre Lacoste, J. C.) :-L',ction est
pour dommages résultant de propos d iff-amatoires tenus par l'appe-
lant 'à l'adresse de l'intimé. Dans son exception à -la forme,
l'appelant se plai-nt de l'insuffisance de la déclaration de l'intimé :
-i. parce qu'elle ne dévoile pas les noms des personnes en
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364 i)IAITINEAUT v. LTJSSIER.

présence desquelles les paroles injurieuses ont été dites ; 2. parce
que y étant allégué que l'appelant a accusé l'intimé d'avoir donné
de faux certificats afin de faire interner des femmes dans l'asile
des aliénés, et d'avoir même mentionné le nom d'une de ces
femmes, ce nom n'est pas révélé ; 3. parce que la déclaration con-
tient en' outre des faits diffamatoires spécialement imputés à
l'appelant, une allégation générale d'autres faits de même na'ture
dont l'appelant se serait rendu coupable dans d'autres circons-
tances, et dans d'autres temps.

La Cour de première instance a, avec raison, refusé d'ordon-
ner à l'intimé de dévoiler les noms des personnes devant qui l'ap-
pelant aurait mal parlé. Nôus ne disons pas que dans aucune
circonstance, nous n'obligerions un demandeur à dire devant qui
les propos libelleux ont été tenus. Mais nous trouvons que dans
cette cause la déclaration contient des détails assez précis pour
permettre à l'appelant de se défendre, sans qu'il lui soit nécessaire
de connaître les noms des personnes présentes.

Nous croyons également que l'intimé n'est pas tenu de don-
ner le nom de la femme que l'appelant aurait mentionnée comme
ayant été internée sur un certificat faux de l'intimé. Ce dernier
peut ignorer le nom de cette femme. On a pu lui avoir rapporté
les propos injurieux de l'appelant et lui avoir dit sans en répéter
le.nom, qu'une femme en particulier avait été mentionnée.

Mais la majorité de cette cour est d'opinion que l'allégation
générale de faits diffamatoires imputés à l'appelant, doit être re-
tranchée.

Nous entrons, pensons-nous, dans l'esprit de notre droit en
déclarant que dans une action dans le genre de celle-ci, tous les
actes diffamatoires qu'un demandeur a l'intention de reprocher à
un défendeur, doivent être spécialisés, afin que le demandeur ne
puisse pas s'appuyer sur une aliégation générale, pour prouver des
faits, que le défendeur, pris par surprise, ne serait pas en état le
réfuter.

En conséquence, nous accordons l'appel pour ce dernier motif
seulement.

. L. Cédis, avocat de l'appelant.
Ckaffers & iMcCully, avocats de l'intimé.

(ED. F. S.)
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BRUNET v. LA j3ANQTJIB NA..TÇONAJ.E. 3135

SUPERIOR COURT.

MONTREAL. DECEMBER 23RD, 1897.

Coramn ARCI1ALD, ~
BRUNET v. LA B3ANQUE NATIONALE.

Aeo ,tùgCo,;wîs.sioti on surns t4nkho2OJ-1fl$Ct-i.Éton l »

HELD :-That a party employed by a banl, to assist it in tht collection of müinies, on
whici lie is to reccive a commission, has a right to demand an account from the bank,
the amount collected being indefinite and unknowny to him.

Pee- Gzriai.-Seeing plaintiff clain-s that he wvas eiployéd
by the defendants to assist them in the collection of a sumn Of $25,-

000.00 from the estate of Madamie Hardoin Lionais, and that lie
Nvas to receive as compensation for his services the sumn of 20 p.c.
upon ail sums wvhichi, throughi his assistance, the defendant should
collect fromn said succession; that lie entered upon his eniployment
and with great care and labor obtained information ivhich he coi-
municated to the defendant, and wvhich information enabled the de-
fendant to take legal proceedings by which said amount, or al large
portion thercof, unknown to plaintiff, wtas collected by defendant:
that nioreover the defendant has already given to plaintiff a por-
tion of the 2o p.c. of said anîounts stipulated to be paid to humi,
but lîow nuch, plaintiff is ignorant, and plaintiff prays that de-
fendant be condened to account;

IlSeeincr that defendant deniers to plain tiff's action on the
gTround that therc is nothing in the said allcgation of the plaintiff
wvhichi gives the righit to demand an account from defcndant, and
defendant cited the case of 31iiclzaid v. Vciz,6 Q. L. R., p. 3 5-

and allo, .p. .7zir., vo. coznp/e," Nos. 24 and following iii sup-

port of said dermurrer;
. tConsidering that the case of Ilficbat7id v. Tieszia docs flot

apply to the issues se forth in the dclaration iii this case, mnas-
iuch,-as the plaintiff iii the said case aleçred that un account had
already been rendcred, and a definite suin fixed as the measure of
defendant's liability;

l"Considering that by the allegation of the plain tiff's declara-
tion, it appears that 2ô p.c. of the nionies whichi were collected by
the defendalit thiroiugh the -assistance or plaintiff becanie the pro.
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perty of plaintiff, and in consequence defendant is obliged to render
plaintiff an account:

«IDoth dismiss the said demurrer with costs distraits to, plain-
tiff's attorneys."

Rainville, Archambauit & Gervais, for plaintiff.

Fortin & Lazirendeae,, for defendant..

(ED. F.. S.)_______

COUR SUPÉRIEURE-
No. 1352.

MONTREAL, 17 JUIN 189S.

Cor-ai MK1TrHTY, J.

CHATILLON DIT GODIN v. LANTHIE R, et al., & CHoLETTE,
2nzs-en-caiise, & LE D.FE-NDE-'UR ET LE MIS-EiN CAUSE,

crléaniciers colloqués, &z LEROUX, opoat & LES
CREANCIERS COLLOQUES, contestants.

O,ôposif ioni en sozLr.rdre.-.-lr!. 824 C. P. - CIez vce antérieure à la sçubstitution-
Ar-t. 78! C. P.-izncrption enz doit.

J UGÉ :-QU'il Y a lictu à une opposition en sous-ordre de la part d'un créancier qui a
obtenu jugement contre les grevés pour une dlette de succession, antérieure à la substi-
tution, et ce, san1s qu'il soit nécessaire d'alléguer insolvabilité, ou d'avoir un titre
exécutoire contre le curateur à la substitution.

Per- Czriami: Le 2S décembre 1894, par acte passé devant
Coutiée, notaire, enregistré au bureau d'enregristremient du comité
deé Soulanges, le 3 mars 1898, Joseph Antoine Lanthier, a par son
testament, donné la jouissance d'une terre, portant le No. 617 des
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de St. Polycarpe, à
julienne Bonneville, sa belle-soeur, veuve de Jacques P. Lanthier,

et la propriété de cet immeuble à Louis Philippe Albert Lanthier,
son neveu, fils de la dite Julienne B3onneville, à la charge de la
conserver à ses enfants. Cet immeuble fut vendu par le shérif le
9 avril dernier, et un rapport de collocation a été préparé le 23 mai
dern ier> colloquant Louis P.hilippe Albert Lanthier et Julienne
Bonneville, légataires du dit Joseph Antoine Lanthier et H.
Arthur Cholette, curateur à la dite substitution, pour la somme de
$ 1,476.98. Le 4 juin courant, Moïse Leroux a produit une oppo-
sition en sous-ordre qu'il avait fait signifier au curateur, le 30 mai



dernier et au dit Louis Philippe Albert Lanthier et Julienne
Bonneville le 31 mai dernier, alléguant que le 12 août 1897 l'op-
posant en sous-ordre avait, dans une cause portant le numéro 246
des dossiers de cette cour, où il était demandeur côntre les défen-
deurs Louis Philippe Albert Lanthier et Julienne Bonneville, ob-
tenu jugement contre eux pour une dette de la succession de feu
Joseph Antoine Lanthier, au montant de $1,28o.63 avec intérêt et
les dépens y mentionnés ; que, depuis, l'opposant en sous-ordre
avait poursuivi le dit curateur à la substitution pour faire déclarer
exécutoire contre lui le dit jugement, et que cette cause était encore
pendante, et concluant à ce que sur et à même la somme de

$1476.98, montant de la collocation susdite, il soit payé du mon-
tant de son dit jugement contre les dits Louis Philippe Albert
Lanthier et Julienne Bopmeville en capital, intérêts et frais comme
susdit.

Les dits Louis Philippe Albert Lanthier et Julienne Bonne-
ville et le dit curateur out inscrit en droit sur cette opposition
en sous-ordre en demandant le renvoi parce que l'opposant en
sous-ordre n'allègue pas leur insolvabilité, et parce qu'il appert à
l'opposition en sous-ordre que l'opposant n'a .as de titre exécu-
toire contre les créanciers colloqués.

L'article 824 du Code de procédure civile dit que le créancier
de celui qui a droit d'être colloqué ou qui est colloqué sur les de-
niers, a droit de s'opposer en sous ordre au paiement de la somme
revenant à son débiteur, à moins qu'il ne soit payé de sa créance
jusqu'à concurrence, lorsque son débiteur est insolvable ou lors-
qu'il a contre lui un titre exécutoire.

L'opposant en sous-ordre allègue qu'il a obtenu contre les dits
légataires un jugement pour une dette de la succession de feu
Joseph Antoine Lanthier. Ce jugement pouvait être exécuté sur
l'immeuble légué sans égard à la substitution, vu que par l'article

781 du Code de procédure civile, la substitution ne peut être op-
posée à un créancier antérieur ou préférable et le testateur ne pou-
vait léguer ses biens à charge de substitution, avant d'avoir payé
ses dettes.

L'inscription en droit est renvoyée avec dépens.
St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats de l'opposant.
H. A. Cileite, avocat des contestants.

(Ed. F, S.)
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368 • PHILLIPS v. COOKE.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 846.

MONTREAL, S JUIN 1898.
Corarn GILL, J.

PHILLIPS v. COOKE et ai.
Plaidoveraprès les dé/lais-Art. 205 C. P.-Motion-Désistement-Frais.-Arts. 275 et

276 C. P.

JUGÉ:-Qu'une motion pour produire un plaidoyer après les délais sera renvoyée si
après la production de la signification de cette motion, le demandeur s'est désisté de
son action quant aux défendeurs en défaut de plaider ; niais que les frais de cette
motion seront contre le demandeur si c'est à la demande de ses avocats que le
le plaidoyer a été ainsi retardé.

L'action fut rapportée ,e 17 juin 1893. Le 15 juillet 1898,
les défendeurs N. et A. C. Gray firent une motion pour obtenir la
permission de plaider après les délais. Cette motion était accom-
pagnée d'un affidavit de leur avocat, disant que les défendeurs
Gray avaient une bonne défense et que s'ils n'avaient pas plaidé
dans les délais requis par la loi, c'était à la demande d'un des
avocats des demandeurs qui désirait communiquer avec ses clients
à ce sujet.

Entre la signification et la production de cette motion, les
demandeurs produisirent un désistement de l'action avec frais
quant aux défendeurs Gray.

Per Curiam:-Attendu que le plaidoyer qu'offrent de pro-
duire les défendeurs Gray n'a pas été offert dans le délai légal;

Attendu qu'il serait inutile de permettre ce plaidoyer, vu le
désistement que les demandeurs ont produit ;

Attendu cependant que le désistement est postérieur à la
demande de produire le plaidoyer formulé par la présente motion ;

Rejette la dite motion, mais condamne les demandeurs à
payer les frais sur icelle, distraits aux procureurs des dits défen-
deurs Gray, et donnant acte aux demandeurs de la discontinua-
tion de leur action contre les dits défendeurs N. et A. C. Gray,
condamne les dits demandeurs à payer les frais encourus par les
dits défendeurs Gray, savoir les frais de comparution distraits en
faveur du procureur des dits défendeurs, les dits défendeurs ayant
droit de faire servir de nouveau les timbres qu'ils ont apposés sur
leur plaidoyer et qui ne servent pas utilement.

Beautdhamp & Bruchési, avocats des deiandeurs;
Hemy Tecker, avo-cat des défendeurs t;ray.

(En. F. S.)



SUPERIOR COURT.
No. io66.

MONTREAL,, 2ND SEPTEMBER, 1898.

Coramt TAIT, A. C. J.

PELLETIER V. CAMPBELL, & CAMËBELL, Obposalit.

OtpOSition afin d'annue--Descriptioni of the tldngs seized-Airts. 63o ýý 6 45 C. P..-
Mfotion-Art. 65 1 C. P.

HELD :-i. That the defenclants in a seizure are entitled for tlîeir protection to have the
number of some labels which are seized nmentioned, and to hiave the sanie particularly
described, so as to be able to identify them, hereafter, and that an opposition afin
d'aninuer based on the insufficiency of the description of the said labels will flot be
rejected on motion.

2. Tlîat an opposition made on the grotind that the things seized were already under
seizure,,ýnd that thebailiff, instead of appointing a new guardian, should have taken
the guardian in the first seizure, is not frivolous, and shial not b.- dismissed on motion.

The defendants made an opposition a.en dannuler to the sei-
zure made against then- on the following grounds (in substance)-

1. No demand of payment %vas made previous to the seizure.
2. The description of the effects seized in this cause is insufi-

cient, the labels seized being of the value of about $500, and of
different forins, value and marks.

3. All these things had been previously seized, and the bajîiff
should h ave appointed as guardian the guardian in the firstseizure.

The plaintiffs mnade a motion to have the said opposition
disrnissed as frivolous, no prejudice for the prctended irregulari-
ties being alleged by the defendants.

Per Citiriail :-Considering that thieprocè%s-verbal of seizure
is not made in accordance with the provisions of Art. 630 C. P.,
and especially the description of certain labels seized, viz.:-

Unt loi de labels de différentes sortes" and also "lsix boîtes de
labels"> is insufficient, defendants allegingy in their opposition, which
is supported by affidavit, that said labels are of the value of about
$5oo, and are of différent forms, value and marks ;

Considering that the defendants are entitled for their prote c-
tion to have thue number of the said labels mentioned and to, have
the saine more particularly described so as to be able to, identify
them hereafter;

Considering. morever that the sixth ground of opposition (to
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170 MeV ORY v. LiEXTiSQU..

wit, the default of appointing as guardian the gruardian of the first
seizure) is flot frivolous, and that said opposition is flot frivolous
upon its face :

Dothi dismiss said motion with costs.
G. A. Marsan, attorney for plaintiffs.

(E..C. _7. Mc Cul/y, attorney for opposants.
(E.F. S.) ________

SUPERIOR COURT.
N o. .

MONTREAL, JANUARY 8, 1898.

Coram, ARciiiBALD, J.
McCRY v. LEVESQUE.

Lessor and Lesse-Inscription in Law-Zsstiesjoiined-A.rts. 198 and 214 C. P
'HELI):-i. That a plaitiif is flot allowed to answver a negative plea of a femnale defen-

dant in a saisie-gag,-erie par droit de suile, eithier by alleging that lier husband has
*been fined for failure to pay bis license, or by setting forth the debis of the defendant,

and pretended illegal transfers and judgment.

-.:-That the proper way to object to suci allegations remaining in the answer is a mo-
tinan ot an inscription in law.

The plaintiff had taken against the femnale defendant and her
husband a saisie-gagerie par droit de suite in the hands of the pro-
prietor of a certain steamnship, on board of wvhich some goods had
*been shipped. He alleged that the defendants were insolvent and
were disposingr of the -effects garnishing the preinises leased with-
out* replacingr theni.

. The female defendant pleadcd to the action, denying that
they wvere illegally remroving- the effects, that the groods removed
were sold in the ordinary course of her business; having been sold
to -a Party iii Charlottetown, in good faith. She formally denied
thé insolvency, and said that therc had altvays been in the premises
sufilcient stock to guarantee the payment of one term.

The plaintiff answerecl, denyingy the validity of the sale, and
ýd'ding,.that*since the institution of the action the maie defendant

wvas fined for ý$i5o.ujo and costs or six months, by his failure to
*pay-the -bottler's liceinse;

'2. That defendant stili owes taxes and water rates to the City
,ôf Montreal, and a large sum to the Préscott Brewery-and Malting
Co., to which she offered to make an abaiîdonment of her estate.

.T-hat a se iz urewas-issued against her previous -to this' action,



-liq

.871

but could flot be effected, the defendant having removed goods
from plaintiff's premises to aniother place on St. Edwvard street,
wvhere she carried on business for a while.

4. That the maie defenidant wvas hier agenit, and has left for
parts unknown ; that before the institution of the action, she gave
hier note for $200 to her bookckeeper, to wvhomn she was flot indebted,
simnply in order to enable hlm to make a demand of abandonmient
on lier.

5. That instead of SO doing, lie took judgrnent against he'r,
and that the said judgnîent and the giving, of the note were
illegal and fraudulent towards the female defendant's creditors.

The female defendant inscribcd in law on those allegations,
saying that they have no bearing upon the decision of the case and
could flot give*the plaintiff the right to take a saisie-g-agerie par
droit de suite against the female defendant.

Per Citriami :-Considering that by Article 198 C. P. the
issues are joined when defendant answers generally to plaintiff's
demnand, and that the same rule applies to any allegation of the
plaintiff's declaration answered generally;

Considering that the allegrations of the plaintiff's declaration
setting forth the insolvency of fernale defendant and also her re-
mnoving effects frorn the premises leased, are only relevant to the
extent of opening up the plaintiffls riglit of action before the time
stipulated in the lease

Considering that femnale defendant by lier plea denies gen-
erally these allegations;

Considering that the allegations of the plaintiff's answer
against which femnale defendant inscribes in lawv are inadmissible
in an answer to a general denial;

Considering, however, that femnale defendant should rether
have moved for the dismissal of the allegations in question as im-
properly pleaded, than inscribed in law against them:

Doth reject the said allegations fromn the said answer, viz:
2nd, 3rd, 4th, 5th, 6th, 7th, 8th, 9th, xotlî, i ith, i2th and i3th,
withi only such costs in favour of female defendant as if shie had
souglit lier remedy by simple motion.

Z-Iutcksfl$.7 & iftred, attorneys for plaintiff.

Madore, Gizerin &- Perron, attorneys for female defendant.
(F. S. S.)

M4GORORY v. LEVESQUE.



372 BARNARD v. MACDONALD.

SUPERIOR COURT.
14o. 149.

MONTREAL, 2ND SEPTEMBER, 1898.

Corarn TAIT, A. C. J.

BA.NK OF BRITISH NORTH AMERICA v. HOWLEY.

E:ce}tion Io the form-Prejudice-Security for costs,-Arts. r22 & 174 C, P.

HELD :-A bank having its headquarters in England, but having its principal place
of business in Canada, in the city of Montreal, is sufficiently described in the writ under
the latter designation, the defendant suffering no prejudice from such description ; and if
defendant bas a right to security for costs, such description vould not prejudice such

* right. (z)

. Exception to the form dismissed with costs.

Bethune & Bethune, attorneys for plaintiff.

Tqbp & Duggan, attorneys for defendant.
(F. L. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2396.

MONTRÉAL, 2 SEPTEMBRE 1898.

Coram DAviDsoN, J.

BARNARD v. MACDONALD, & MACDONALD, opposant.

Afotion pour renvoi d'oppositio-uridiction en vacance-A'ts. 15 et
651 C. P.-85ème Règle de Pratique C. S.

JUGÉ:-Que la Cour ou le juge n'a pas de juridiction durant les mois de juillet et
d'août pour entendre une motion demandant le renvoi d'une opposition.

Motion renvoyée.

Sicotte, Barnard & Macdonald, avocats du demandeur.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St-Germain, avocats des
oppo.sants.

(ED. F. S.)

(1) See Bank of B. N. A. v. Stewart, R. J. Q., I Q, B. 56 ; Bureau v. Bank of
B. N. A., 21 L. C. J., 261 ; Rule of Practice 47 ; Arts. 174 and 122 C. P.



COUR SUPÉRIEURE. (Faillites).
No. 32. MONTRÉAL, 16 JUILLET 1898.

Corn MATHIrU, J.

In re SANFT, insolvable, v. RADFORD, curateur, &
JACOBS, contestant bilan.

Contestation. de bilan par un créancier.-Arts. 885, 886 et 888 C. P.-. Conclusions-
Expiration du droit de contester-Exception-Art. 196 C. P.-Insujlisance

des allgués-Exception à la forme.

JUGÉ :-I.-Qu'une contestation du bilan d'un insolvable qui allègue quelques.unes des
offenses mentionnées dans l'Art. 885 C. P. que le contestant offre de prouver, peut
conclure purement et timplement à ce que le failli soit emprisonné, sans demander
expressément que son bilan soit déclaré faux et frauduleux.

2.-Que le caractère indéfini des conclusions d'une contestation de bilan doit être plaidé
par exception à la forme, et non par inscription en droit.

3 .- Que le contestant n'est pas tenu de faire voir que sa contestation est faite dans les
quatre mois qui suivent l'insertion de l'avis de la nomination du curateur dans la
Gazette Ofiieile de Québec ; c'est au failli à plaider par exception lextinction du
droit du contestant, s'Il y a lieu.

4.-Que si l'on se plaint, dans une contestation de bilan, de l'omission frauduleuse de la
mention de biens sans dire qu'ils sont de la valeur de cent piastres, le failli doit se
plaindre de cette irrégularité par exception à la forme, et non par défense en droit.

Le contestant demandait, par sa contestation, l'emprisonne-
ment du failli pour un an, pour omissions frauduleuses de biens
dans son bilan, fausses représentations quant au nombre de ses
créanciers, et recélé. Les allégués 3 et 4 de sa contestation se
lisent comme suit:-

"3. That the said abandonment of the insolvent has been
made fraudulently, he having failed to include a certain butcher
business in his abandonment, which he was then and is stll carry-
ing ôn at the City of Montreal;

4. That the said business consisted and still consists of valu-
able assets, including the necessary plant for carrying on the said
business, rolling stock, book debts and everything incidentalto the
carrying on of the said business."

Per Curiam :-Le 24 février dernier, Aaron Sanft a fait ces-
sion de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers. Le 9 juillet
courant, Jacobs, un de ses créanciers, a contesté son bilan. L'in-
solvable a fait à cette contestation une inscription en droit généiale
et spéciale.
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SANFT v. RADFORD.

Comme moyens à l'appui de son inscription en droit générale
il dit:-i. Que les conclusions de la contestation sont trop vagues
et qu'elles ne découlent ps des prémisses; 2. Que la contesta-
tion ne fait pas voir qu'elle soit produite dans les délais requis par
la loi; 3. Que le contestant ne peut demander la contrainte par
corps qu'en faisant déclarer faux et frauduleux le bilan, ce qui n'est
pas demandé. Comme moyens de l'inscription spéciale, l'insolva-
ble demande le rejet des allégations 3 et 4 de la contestation,
parce que le contestant ne fait pas voir que les différentes omissions
mentionnées dans les paragraphes 3 et 4 de sa contestation, ont
pour objet des marchandises ou valeurs s'élevant à cent piastres.

Sur l'inscription générale:
Le caractère indéfini des conclusions devrait être plaidé par

exception à la forme. Le contestant conclut à ce que l'insolvable
soit condamné à l'emprisonnement pour une période d'une année
dans la prison commune de ce district. L'Art. 888 C. P. dit que
si le contestant établit quelqu'une des offenses mentionnées dans
l'article 885, le juge peut condamner le débiteur à être emprisonné
pour un terme n'excédant pas un an. Dans sa contestation, le
contestant offre de faire ln preuve des offenses mentionnées dans
l'Art. 885, et dans ses conclusions, il demande la condamnation
décrétée par l'Art. 88, Il ne nous parait pas nécessaire de con-
clure à ce que le bilan soit déclaré faux.

Par l'Art. S85, un. créancier peut contester le bilan pour les
raisons mentionnées dans cet article, et par l'Art. 886 ce bilan doit
être contesté dans les quatre mois qui suivent l'inscription dans la
Gazellu Ofciddlc de Ouébec, de l'avis de la nomination du cura-
teur. L'Art. SS donne un droit au créancier et l'Art. 886 pro-
nonce l'extinction de ce droit après le délai qui y est mentionné.
Par l'Art. 196 le défendeur peut faire valoir par sa défense les
moyens qui ont éteint l'action. L'expiration des quatre mois
mentionnés dans l'Art. 886 cause l'extinction du droit de con-
tester, et sous l'ArL i96, c'est un moyen d'exception. Il ne
nous parait pas nécessaire pour le contestant de faire voir que la
contestation est faite dans le délai de ces quatre mois, mais c'est
à l'insolvable à plaider ce moyen par exception, s'il y a lieu.
L'inscription en droit générale est renvoyée.
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Quant à l'inscription en droit spéciale, il nous paraît qu'on
a~urait dû plaider l'insuffisance des allégations 3 et 4par une exý,cep-
tion. à la forme, et sur ce point, il est ordonné preuve avant faire

droit-, chaque partie payant ses frais.
S. W. Y7acobs, avocat du contestant
St «Pierre, P-lélissie;r & Wilson, avocats du failli.

(Eo). F. S.)_________

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2343. MiONTRÉAXL, 23 JUIL 8S

Coraxi MATHIEU, J.
CIZOss.I v. ]REVOST, & LACAILLE, T. S.

.Fer,nailités d: ait ~ -d~uaié-oin.4Ie:s!zde-ncifo en:
Droit.

juGi i. Que celui qui -illègue qu'unxe réhabilitation de ma~riage est irré-gulière pour
in(ornli<s, peut être tenu de déclalcrsur motionài cet cflct, en quoi les formalis
essentielles n'ont pas C-té olýcrvLces.

2. L.e rejet clu dossier d'allé-gué~s inutiles d'une pièce de plaidoirie doit cétrc dlez:andé
par inscription en droit, ct non par inotion.

Per Ciuriam z:-Le 3 novembre 1 896, les demandeurs ont
obtenu jugement contre le défendeur pour la sgomme de $î 82.50

avcc intérêt,à compter du 18 août 1896, et les frais taxés à $44. 18.
Le i- »octobre 1897, les demandcurs ont fait émaner un bref de
saisie-airrêt -après jugement pour saisir entre lesnmains des tiers-
saisis cii leur qualité d'exécuteurs testamentaires de feu Thomias
Wilson, les effets mobiliers du défendeur cmi la possession des dits
ticrs sa-isis 'Cs-qualité et les créainces dues au défendeur par les dits
tiers-saisýis- Les demandeurs allèguent dans leur déclaration
annexée au brcf de saisie-arrêt après jugement, que le 7 février
1896 le défendeur a contracté mariage avec Joséphine Wilson,
fille de feu Thoniats Wilson, sous le régime de la communauté de
biens; que les revcnus provenant dc la part de la dite Joséphine
Wilson dans la succession du dit feu Thomas Wilson sont tombés
dans la communauté de biens existant entre elle et le défendeuir.
Les tiers-sa-,isis ont contesté la saisie-arrêt, disant qijt le' miarIge
entre le défrendeur et Joséphine Wilson, célébré le 4 février 1896
étaitnul, parce que le dit défendeur et la dite Joséphine Wilson
étaient parents au quatrième degré de coneau uiité ct.que ce

CROSS v. 3?REVOST. 1



.DUFFY v. DUPUIS.

mariage a été célébré sans dispense ; que le dit défendeur et la
dite Joséphine Wilson n'ont été mariés que le 22 février 1896,
après avoir fait un contrat de mariage, stipulant séparation de
biens, et ils soutiennent que vu cette séparation de biens les de-
niandeurs ne peuvent saisir entre leurs mains ce que les tiers-saisis
doivent à Joséphine Wilson pour les dettes du défendeur. Les
défendeurs ont répondu à cette contestation des tiers-saisis, disant
que le mariage du 22 février 1896 était nul vu que les formalités
voulues par la loi n'avaient pas été observées. Les tiers-saisis
demandent des détails au sujet de cette allégation contenue dans
le paragraphe 8 de la réponse des demandeurs. Cette partie de
la motion des tiers-saisis est bien fondée et il est ordonné aux
dits demandeurs d'indiquer, sous trois jours de cette date, quelles
sont les formalités voulues pour le mariage du 22 février 1896, qui
n'ont pas été observées tel qu'allégué dans le paragraphe S de leur
réponse.

La motion des tiers-saisis demande aussi le rejet des alléga-
tions 9, 10, i1, 12 et 13 de la réponse des demandeurs, parce que
les faits y mentionnés, s'ils étaient vrais, ne pourraient avoir aucune
influence sur la décison de la présente cause. Les raisons pour
faire rejeter ces allégations 9, io, 11, 12 et 13 pourraient faire
l'objet d'une contestation ci droit et non pas d'une motion ; et
cette motion est rejetée quant à ces allégations, chaque partie
payant ses frais sur cette motion.

Cross & Bernard, avocats des demandeurs.
Bisaillon, Brosseau, Lajoie & Lacoste, avocats des tiers-saisis.

(Eî>. F. S.)_____________

CIRCUIT COURT.
No. 15893. MOTREL, APRIL x,

Coram PURcEL,, J.
DUI'v F ,Y. Dupuis.

Mot!ion-xep~tion thc Form-Rule of Praci«c No.. So.

lUna> :-A motion urging ;n exception to the form, because service was not made on
thc drendant in pcrson, or at his domicile, but at the office wherc lie was
cmployed , will be dismisscd vith costs vcre it docs not specify the dcfcndant's
domicile.

S. W. Yacobs, attorney for plaintiff.
Madore, Guerin & Perro, attorneys for defendant.

(F. L. S.)
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COUR SUeZRI.EURE.
NO. 2636.MONTREAL, 8 MARS 1S98.

Coranl MATIEU, J.

CORBEIL V. PAR~ENT.

Aclio, en dýqniags-Actes de br-idaliéfréqujets-Gaini éventuel dit fi.'-
Znsrlpion en droit.

JUG:-I. Que dans une action en dommages pour assaut,il n'est,pas légal dedire que
le défendeur est coutumier d'actes de brutalité de ce genre, et l'allégué sera rejeté sur
inscription en droit;

2.-Que dans une action de ce genre l'impossibilité pour le fils du demandeur d'aller
travailler à cause de la maladie de son père et le salaire perdu par son aibs2nce, ne
sont pas dts dommages rêclamables en droit, et que de tels allégués seront rejetés.

Inscription en droit du défendeur sur les allégués 9 et 12 de
la déclaration maintenue avec dépens.

2fasinzi & Goyette, avocats du demandeur.
Goini, Lemieux & -Décarie, avocats du défendeur.

(ED. F. S.) ________

COUR DE CIRCUIT.

(Appelable.)
NO. 277..

Comté de Terrebonne.

ST. JÉROME, Io 1MARS rS9 S.

Cora,,, LORAtàýGsn, J.

GASCON V. DlROUIN.

hdétréts sur iytéris- Tauix-Zuscripfo» en droit.

JUGÉ :-Quc le taux de l'inté:tt sur dcs intéiêts échus lors de la1 signification d'une
aLction, est de six pour cent seulement, quel que zoit le taux des intérêts payables sur

*le capital.

* Le deianideur réclamait $145, dont $.îoo pour capital et
$45 pour intérêts pendant 5 ýtns, sur billet en brevet devant
notaire, signé le 18 mars 1,877, çt demandait juýgcrn ent pour ce
montant avec intérêt à neuf pour cent

Le défendeur fit une inscription en droit partielle, et allé gua:
i. que le demn ç.Iýr apè a,týçur Ie,. ..c.in,. iç.pçnqvait

VOL. .- No. 16.
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*:-78 TILIVIEIRGE v.. LES CURÉSFET MARGUILLIERS.

demander que l'intérêt légal de six pour cent, savoir $30 d'intérêt
et $100 de capital; 2. que dans ses conclusions, le demandeur
demandait l'intéret à neuf pour cent sur le capital et l'intérêt, ce à
quoi le demandeur n'avait pas droit.

Pei- Cierùznz:-Considérant qu'il appert, par les allégués de
la déclaration, que le demandeur réclame des intérêts au taux de
neuf pour cent sur la somme de $145, à partir du jour de la signi-
fication de l'action, tandis qu'en réalité ces intérêts ne doivent
-courir que sur celle de cent piastres :

Maintient la défense en droit partielle avec dépens.

W. B. N'aim'el, avocat du demandeur.

_7. B. B. Prévost, avocat du défendeur.

'<J* C. L. de m.)

SUPERIOR COURT.
No. 1575.

MONTREAL, I6TII MARZCII, iS9 8.

Coran Div]DSON, 1.

Ti-ilVIERGE v. LES CURÉS ET MARGUILLIERS DE L'CE UVRE
a DE LA PAROISSE DE- ST. VINCENT DE. 1?AUL.

il-,ld IJozu.?5~aluas b ot:- Zuscr-iptlon l aze-iVolion to amezd.

H-ELI> :-Txatt a narricd wonian m'1o sucs, authorized by her husband, mnust allege
that she is sc1 araied as to property, as othcrwisc the action wvould be.long to tic
husband alone, as thc chief of the coramunity. (i)

2.-Thnt a plaintiff wvill te allowcd to anicnd a wvrit and declaration by adding thc
%vords Ilscparated -as to propcrty," but only on paying thc costs of dercndant's in -
scription in Iaw.

Plaintiff's motion to, amend; by adding after the word wzife
the words «"separated gs to property," granted without costs of
motion, but upon payrnent of the cosus of an inscription iii lawv.

L«ýfczîr & ilfcDoitgall, attorneys for plaintiff.

_Emnard & Taschecaz,, attorneys for defendant.

(ED. F. S.)

(i) Vidie p. 6o, Martel P- Tanguay, and P. 297, Cô'é v. Côté.



COUR SUPÉRIEURE.
No. i504.

MONTREAL, 14 SEPTEMBRE 189 S.

Coramn MATHIEU, J.

MARSAN v. LEMOINE.

R/.panse spéciale-All/gus contradictoires-ilotion pour rejeter.

JUGÉ -Que dans une action pour travaux faits, où la déclaration allègue que le défen-
deur et son architecte refusent illégalement d'accepter les travaux du demandeur, les
allégués d'une réponse spéciale disant que ces mêmes travaux ont été approuvés par
le défendeur et l'architecte, seront renvoyés sur motion, le demandeur ne pouvant
refaire sa demande dans sa réponse, et ces allégués contredisant ceux de la déclara-
tion. (i)

Pcr Ciriamii:-Le demandeur par sa poursuite, réclame du
défendeur la balance du prix de travaux de construction faits par lui
suivant devis et marché. Dans le paragraphe 4 de sa déclaration, le
demandeur dit que le défendeur et son architecte ont injustement et
illégalement refusé d'accepter des travaux faits par le demandeur,
et que l'architecte refuse de lui délivrer un certificat. Par le para-
graphe 3 de la défense du défendeur, ce dernier admet que son
architecte et lui, ont refusé d'accepter les travaux du demandeur;
mais il nie avoir refusé d'accepter tels travaux illégalement et
injustement.

Par le paragraphe C. de la réponse spéciale du demandeur, ce
dernier dit que les matériaux ont été acceptés et ont été employés
au su et vu du défendeur et des architectes, et que le tout a été
accepté par eux ; et par le paragraphe F. il dit que tous et chacun
des ouvrages qui ont été faits l'ont été à la connaissance des
architectes et du défendeur, et que le tout a été fait sous leur direc-
tion et à leur demande et suivant leur approbation.

Par sa motion le défendeur demande que les dits paragraphes
C. et F. de la réponse du demandeur soient rejetés comme étant
en contradiction du paragraphe 4 de la déclaration de ce dernier, et
tendant à refaire la demande du demandeur.

Il nous paraît que les allégations contenues dans les para-

graphe C. et F. de la réponse du demandeur contredisent l'alléga-
tion contenue dans le paragraphe 4 de la déclaration de ce

() Vide P. 337, Prévot v. La Cie. d'Imprimerie du Nord.
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dernier, et tendant à refaire sa demtande en l'appuyant sur l'accep--~ ~ ~ ~ e d_ '#ly. 'es matéritx qri
tation des travaux faits par le demandeur etriax fournis
par lui. La motion du défeqdeur ¡st acarcprée et ses allégations
C. et F. de la réponse du denaigur sont déclarées irrégulières et
rejetées avec dépens.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St-Germain, avocats du de-
mandeur.

Adpie Jpaziin, avocat du défendeur.
(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 97 L

MONTREAL, 13 SEPTEMBRE 1898.

Corarn MATHIEU, J.

LATouR v. LATOUR.

Licitation-Reddition de compte-Requêée pour rafport-Preuve des alléegus.

J UGÉ:.-I. Que les héritiers ou légataires d'une succession sont obligés, lors du partage
de cette succession, de faire rapport des fruits perçus depuis l'ouverture de la succes-
sion et provenant des biens lui appartenant, et que l'appelé qui, après l'ouverture de
la substitution, a avant le partage perçu des fruits provenant de la chose sujette à
.partage, doit en faire le rapport.

2.--Que cette demande de rapport peut être faite pour le tout par un seul des co-parta-
geants, qui peut procéder par requète au cours de l'action en licitation, sans recourir
à l'action en restitution.

Per Curia.-Par sa requête, présentée le 17 juin dernier, le
défendeur André Latour, dit que lors de l'ouverture de la succes-
sion de feu Laurent Latour, le 8 novembre 1896, le demandeur
était et est toujours demeuré depuis en possession de l'immeuble
licité en cette cause; qu'il a toujours touché et perçu les fruits- et
revenus de cet immeuble, et qu'il en a disposé; que ces fruits et
revenus, ou leur produit forment partie de cet immeuble, t.t doivent
être réunis à la masse partageable; qu'il est de l'intérêt de tous les
partageants que ce produit des dits fruits et revenus, ou leur valeur,
ainsi touchés par le demandeur, soient ajoutés au prix du dit immeu-
ble et déposés au greffe de cette cour pour fprmer la masse parta-
geable avant de procéder au parage du prix d'adjudication de cet
immeuble; et il demande gue le ,degni eursoit;tenu, squs teldélai
que la cour pourra fixer, de rendre compte et faire rappoyt des
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frùit' et rekvenus par lui perçus sur le dit immeuble, à moins.que le
tribunal ne préfère 'renvoyer les parties devant un praticien pour
que le dëtandeur, ainsi que le défendeur, procèdent aux comptes
qu'ils peuvent se devoir, à la formation de la masse, à la composi-
tion des lots, et aux fournissements à faire à chacun des co-par-
tageants.

Le demandeur a nié les allégations de cette requête. Il dit
qu'il ne doit aucun rapport de's fruits qui y sont mentionnés, qu'il a
agi comme agent de ses frères et soeurs pour la garde et l'entretien

'de cet immeuble, dans l'intérêt de tous les co-propriétaires; que
le requérant n'est pas justifiable de demander seul, ainsi qu'il le
fait, le rapport des prétendus fruits et revenus de la propriété
pour tous les co-propriétaires de cet immeuble, et qu'il devait
avant de faire pareille demande, rapporter lui-même une somme
de $200.oo qu'il a perçue de cette propriété depuis le 8 novembre
1896, que le demandeur n'a retiré aucun bénéfice de la garde et
l'entretien de cette propriété et que les fruits qu'il en a perçus ne
compensent pas les dépenses qu'il a faites pour son entretien et sa
garde; que cette propriété a été en vente depuis le mois de mars
1897 et que le demandeur a toujours cultivé à ses risques et périls,
ses co-propriétaires l'avertissant qu'il serait obligé de déguerpir
aussitôt que la propriété serait vendue ; que s'il devait être dû des
fruits et des revenus par le demandeur, c'est par une action
en restitution que le requérant devrait les réclamer, et pour sa
part seulement ; que, par jugement rendu en cette cause, le
demandeur a été déclaré propriétaire d'un neuvième de l'immeu-
ble en question et que le requérant est mal fondé dans sa
demande de rapport.

Par jugement de cette cour rendu en cette cause le 27 juin
1898, il a été jugé, sur inscription en droit du demandeur à la dite
requête, que les héritiers ou légataires d'une succession sont obli-
gés, lors du partage de cette succession, de faire rapport des fruits
perçus depuis l'ouverture de la succession et provenant des biens
lui appartenant, et que l'appelé qui ar-ès l'ouverture de la substi-
tution a, avant le partage, pereu des fruits provenant de la chse
sujëtt'e au par'tàge, doit en faire le rapport. (i)

(1) Vide suPra, P. 314.
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Le requérant demande maintenant à ce qu'il luit soit permis
de faire La preuve des allégations de sa requête.

La demande d'enquête est accordée et la dite rcquête et la
contestation d'icel!e sont référées à la chambre No. 24 pour qu'il
soit procédé à l'enquête et à la preuve et audition sur la dite
requête et la contestation d'icelle. (i)

Gozdui, Lenix & LDécarie, avocats du défendeur.
Bérard & Brodeiir, avocats du défendeur requérant.

(ED. F. S.) _______

COUR DE CIRCUIT.
No. 9468.

MONTREAL, .30 JUIN 1898.

CormM CHîAMPAGNE, J.

CussoN v. ErHER & E THIE R, otposant et reqitérýait.

.Reqube Ciie-élgn:des avocats. -Art. I 177 C. P.

JuGÉ -Que le fait de n'avoir pas été averti par ses avocats du jour d1? l'instruction
d'une cause, et d'avoir été condamné ex parte par suite de cette négligence, ne donne
pas à une partie le droit de se pourvoir par requête civile. (2)

Requête civile de l'opposant renvoyée.

Garceait et Roy, avocats de l'op posan t- requéra nt.
N. Dzîrand, avocat du demandeur-contestant.

(ED. F. S.)

(t) Autorités citées par le défendeur requérant:
z. Sur l'applicabilité aux substitutions des règles des successions concernant le

rapport :-Art. 948 C. C.; 4e et 5e Rapp. Cod. p. 194, Art. 202: Art. 7 1S C. C.
2. Qui doit le rapport :-Arte. 700 et 712 C. C.; 829 et 843 C. N.

3. Qui Peut le demander-:-Art. 723 C. C. ; Art. 857 C. N. ; Beaudry-Lacanti.
nerie, 3 Succ. No. 3532 ; Aits. 699, 701, 702, 7o6 C. C.; Art. 1049 C. P.

4. rapport des fruits :-Arts. 700, 722, 795 C. C.; Beaudry-Lacantinerie, î Suce.,
Nos. 3851.3852, et autorités ; Sirey 87-1-14.

5. Privilège des co-he5ritiers :-Arts. 700, 701 et 712 C. C. ; Arts. 829, 830 C. N.;
Sirey & Gilbert, sous ces articles, (No. i> ; Art. 843 C. N. ; Sirey C.- Gilbert, sous cet
article, (No. 28); Beaudry. L-cantinerie, 3 Suce., NO. 3808.

6. Nature du rapport-.-Art. 724-725 C. C~.

7. Renvoi devant practicien :-Art. 699 C. C. ; 410 C. P.
Autorités citées par le demandeur intimé :
Arts. 993 C. C.; 1044 C. P. ; 857 C. N. ; Toullier, Art. 857 C. N., P. 448;

Marcadé. vol. 3, Art. 857, no. 4; Malpel, No. 264, p. 542; Vazeille 1, (Art. 857);
]3eaudry.Lacantinerie, 3 Suce., NO. 3q90; 10 Laurent, nos. 556 587 bis; 16 Demo-
lombe, NOS. 172-173 ; 3 Mignault (Droit Civil Canadi-.n), pp. 536-548 ; Le Cr/i't
Foncier Fratico- Canadien v. Loratiger, 13 R. J. O., C. S-, 353.

(2) Vide Glazicr v. Kotzan, contra aille, P. 71.-
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SUPERIOR COURT.
No. 951.

SHIERB3ROOKE, i3T11 SEPTEMI3ER, 1898.

Corain, WIIIT, J.

CORPORATION 0F TlUE ToWNSHJP OF DIJDSWEI.L v. THE QUEI3EC CE%,-
TRA!. RAILWAY COIMPANY.

Dedintory xc.'in--44sts 54 and 170 C. P--Art. 952 Af. C.

HEFLD :-i. A 'Municipal Corporation, when suing for «Municipal taxes belore the
Superior Court, is flot given the right by Ait. 952 «M. C. to sue for school taxes by
the same action, the jurisdiction in suits for school taxes belonging under Art. 54 C.
P. exclusively to the Circuit Court.

2. Art. 170 C. l'. applies only to a case in which the 'vhole record niay be sent bc-
fore the competcut tribunal ; therefore in a case in wvhich part of the demand is
within the jurisdiction of the Superior Court, and the balance of the demand is ex-
clusively within the jurisdiction of the Circuit Court, the Superior Court wvi11 dis-
miss on motion that part of the demand with regard to whicli it lias no jurisdic-
lion.

Per Ciiriain. -On the 2fld of July last, the plaintiffs instituted
this action for the recovery of $ r85.70, ofwhich $43.56 is for sehool
taxes, and the balance, $142.1[4, for municipal taxes.

The taxes and rates are Ievied on the property of the defen-
dants, known as lot 29 on the Cadastral plan of the towvnship, con-
taining 167 acres, valued at $45. 85.

The municipal taxes are
For thieyear 1897, JOimilis on the ....... $45-S5

94 i ci 1898 ......................... 41.27
Road tax for year 1897.................... 27.51I

44 1898......... ........ ...... 27.5I

$142.14

Theschool taxes dcmnanded are:-
For the year 1897......................... $ 22.93

1< c cc ci 1898.......................... 2o.6-

$ 43.56

The defendants appear and fyle a motion iii the nature of an
exception dc/iatoir-e, by which they ask that plaintiffs' dcmiand
before this Court for the school taxes, $43- 56, be rejected, and that
it be dcclared that this Court lias îîo jurisdiction to hiear or deter-
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mine the plaintiffs' demnhfid for sch'ôl tàdkéà inasmuch as the Cir-
cait Court has ultimate arid exclusive jurisdiction over deidnds
for schiool tax--es, under paragraph tVo of A rticle 54 C. P.

The plaintiffs answver this motion, by saying that under Art-
i70 defetidants catinot as«k thé dism~issal of the delthand for schôo
taxes, but only that it be ïreferred to the Circuit Court; that the
dismissal can only be asked for if thcre is no0 competent Court;
thà~t if there is a conmpetent Court, the judgre can only disrniss the
demiand wvhen thesurn clairmed is dcposited.

A second objection is made on the ground that under Art.
952 of the Municipal Code it is provided, «IThat a local council is
obligy2d, on the demnand of the school coinmissioners, to order its
secretary-treasurer to collect the school taxes in the manner and at
thte sane time as the municipal taxes," and that it is in obedience
to this lawv the plaintiffs arc acting when they make their dernand
before this Court forschool taxes at the sanie time as thecy are de-
mianding the municipal taixes alleged to be dite by the defendants.

We deal firstly with tlîis second objection.
It would ccrtainly appear as if the article of the Municipal

Code û52 wvas iii coriflict wvith the Art. 54 C. P.
This apparent conflict must be reconcilcd by interpretation.
It is quite clear that the article of the M. C. doecs not purport

to begarantingr jurisdiction to Courts.
It was intended simply to give pow'er to the secretary-treasurer

of the Municipal Council to demnand payment of school taxes at
the same time and ini the sanie nianner as the collection of muni-
cipal taxes is providcd for undcr Art. 96 1, i. e., by serving or caus-
ing to be served upon the rate payer a special notice to, the effect
that the taxes are due, and under Art. 962, if, after fifteen days
from the service of this special notice, the sums due by the rate-
payer should flot be paid, the secretary-treasurer may levy then
by seizure and sale of the goods and chattels of the rate payer
w'%hich miay be found in the municipality, such levy to be nmade by
the issue of a warrant addressed to, a bailiff, signed by the mayor of
the municipality.

So far as thje collcctiofi of taxes is concâned by suit before
the Coirts, the afticle of thè M. C. mnust be held to be subordinâte
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to thec article of the C. P., Wihih is tlib'oî1y law regulatig the
jurisdiction of the Courts.

In suing before the Courts the article of the MW. C. would bc
wcll and sufficiently observcd by simultancous suits -one instituted
for municipal taxes before the coinpttent, tribunal, and the other
for the school taxes before the Circuit Court,

This second objection is therefore over-ruled.
With reference to the fir.,t objection, that the demand cannot

be dismissed but inust be referrcd to the comnpetent tribunal, the
Art. 17o does flot spccially provide for a case like the present,
wvhere the major portion of a plaintiff's demand is for municipal
taxes, within the jurisdiction of this Court, and the minor portion
%vithin exclusive jurisdiction of the Circuit Court.

There is nio one Court comipetent to licar both demnands.
The Court cannot refer the wholc action to the Circuit Court-
,rhe Art. i -o applies only to a case wvhere tlic whole record

miay be senlttô a comipetent tribunal.
Such cannot bc donc in this cause, and it would only give rise

to confusion, and involve delay to plaintiffs ini the collection of the
sclîool taxes, should be sent to the Circuit Court aftcr the final
judrnent in the cause on flic demiand for municipal taxes.

At the argument, ý%'e are infornied th-at dcfcndants intend to
contest their liability for municipal assessments.

This contestation wvi1l necessarily involvc delay, and the judg-
nient of tliis Court will be subject to appeal.

During tiiese delays the collection of the school taxes would
be delayed, and prejudice caused to the school corporation.

The defendants cannot complain of the deniand for school
taxes being dismisseci from this Court, because they have prayed
for it.

The motion w'ill tliercfoie. be granted, saving plaintiffs' re-
course for tlîe collection of sclîool taxes, cither in their owvn name or
in the name of the school commissioners before the Circuit Court.

The defendants arc entitled to thîcir costs on the. exce.ption
déclinatoire.

Cate, IVlis & J'Vie, for plaintiffs.
J3rownvi & !s'acdoizald, for defendants.

<C-D.W.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1o9o.

MONTREA[L, i9 SEPTEMBIRE. iS9S.

ora:n MlATIEI.U, J.

NICOLLE V. CLÉMENT dit LARIVIERE.

.Séparation de corp-Exeà,.sitde et in 'ures grte-dIe t.i S6 e.
iSq C. C.-Exceqitiot: ir la formne-A ri. 174 C. P. -Pa ragraphei

comurplexes-P-artk-ularités-A4ri. zoS C. P'.

JUÉ:-.Que dans unc action en séparation de corps pour excè.s, séviccs, injures graves
et adultère, la partie demanderesse pourra étrc tenue, sur motion :à cet cfiet, de
fournir des particularités indiquant autant que possible les dates et les9 circonstances
de ces actes, de manière à faire connaitre i l'autre partie les faits particuliers dont elle
est accusée. (i)

2.SEMul.E.:-Que ces diverse.; accusations pCeuJCflt fairc I'01bjet d'un seul allégàé.

La déclaration de la demnandcrcsse allègue:
i. Oue le 16 octobre iS9o, en la cité de Québec, district de

Québec, elle a épouse sous le régimne de ïa séparation de biens, le
défendcur;

2. Que le défendeur était veuf et avait eu de son premier
mariage trois enfants. dont deux filles miaintenant âgées, l'une de
17 ans et l'autre de 16 ans et un garçon de 15 ans, ces cnLi.nts ont
toujours vécu jusqu'à aujourd'hui avcc la demandercsse et le
défendeur ;

3. Qe dumarige du défendeur et de la demanderesse est n

un garçon intenaniit icgè dc six ans;
4. Qu'à peine quelques semaines après la célébration dc ce

mariage et constamment à venir jusqu'ài présent, le défendeur S'est
conduit d'une façon Outrageante et insupportable à son épouse, la
demanderesse. Il est mnair'tunant ivro-rne d'ha-.bitude, ilsest livré
fré'quemmenit à des voc de faits et des sévices sur la pe-rsonne de
son épouse, il a souvent refusé de lui fournir les choses dont elle a
besoin pour son cxistence, Zà moins de se soumettre à l'humiliation
de les demi-inder à l'Yainée de scs filles ; il profère souvent contre
elle les injures les plus blessintes, et cela devant ses cnfants cm.
nièmie devtnt les --t ra ngrrs. lui faisant ainsi subir les plus mrndes
humiliations;. il tient, quand il est sous l'inluciicc de la boisson, un

(z ) 1JVic p. 36-" Marlinextu -.. Lussicr.
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langage obscène, devant la demanderesse, ses enfants et les étran-
gers; il est une cause de scandale pour ses enfants, étant constam-
ient à la recherche de femmes avec qui il cherche à commettre
l'adultère chez lui ou ailleurs; enfin le défendeur a rendu la vie com-
mune impossible à la demanderesse, qui a longtemps souffert et
patienté; mais que dans l'intérêt desa santé il lui est impossible de
tolérer et souffrir davantage ;

5. Que la demanderesse désire intenter une action en sépa-
ration de corps contre son dit époux. Elle est sans moyens et il
est réputé avoir une fortune considérable; la conduite scandaleuse
de son époux est telle qu'il est dangereux de laisser l'enfant de
six ans, ci-dessus mentionné, entre ses mains, parce qu'il est expcséà être négligé et même à être maltraité, et aussi à assister à des
scènes qu'il vaut mieux éviter pour son éducation et sa moralité.

Pourquoi la demanderesse, dûment autorisée à intenter une
action en séparation de corps contre son dit époux, demande à ce
que par le jugement à intervenir il soit déclaré qu'à l'avenir la
demanderesse sera séparée de corps d'avec son dit époux; à ce
que la garde de son enfant de six ans lui soit donnée ; à ce que son
dit époux soit condamné à payer une pension de $oo par mois.

Le défendeur produit une exception à la forie dans les ter-
nies suivants :-

i. Attendu que l'allégation 4 est la seule qui contienne des
allégations pouvant donner ouverturc à une demande ci sépara-
tion de corps;

2. Attendu que le dit paragraphe 4 de la déclaration con-
tient plusieurs faits et des allégations complexes qui, au désir de
l'article 1o8 C. P., devraient faire le sujet de paragraphes séparés;

3. Attendu que la dite allégation 4 est vague, incertaine et
insuffisamment libellée pour permettre au défendeur d'y répondre;

4. Attendu que la dite allégation 4 ne donne aucune date,
non plus qu'aucunes circonstances, ou particularités, permettant
au défendeur d'y répondre;

5, Attendu que la dite allégation ainsi vague et incertaine
affecte la forme de toute la dite action.

En conséquence la dite allégation soit retranchée de la décla-
ration, et comme elle est la seule sur laquelle est basée la présente
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action, icelle soit renvoyée avec dépens distraits aux soussi'g&lés,
sauf à la deinan deùesse dé se pourvoir suivant la loi s'il y a lieu.

Per Cuiv -leýt ordonné à la demanderesse de fournir
sous i 5jours de cette date des particularités indiquant autant que
possible les dates et les circonstances dans lesquelles le défendeur
a commis les ac-tes mentionnés dans le paragraphe 4 de sa déclara-
tion, de manière à faire connaître au défendeur les faits particu-

eirs dont il est accusé, et faute par la dite demanderesse de fournir
Les dites particularités dans les dits délais, la demande de la dite
demanderesse sera et elle est renvoyée avec dépens, sauf recours,
et dans le cas où la dite demanderesse fournirait les dites particu-
larités dans le dit délai, la dite exceotion à la forme est renvoyée
avec dépens contre la demiandercsse, distraits comme susdit.

Geoffrion, Geoffr-ioiz & Roy, avocats de la demanderesse.

]Joi&Dro zzinL' avocats du défendeur.
(ED). F. S.) _________

COUR SUPÉRIEURE.

No. IIONTRÉAL, 13 SEPTEMBRE 1S93.

Coravi M.&TiliEu, J.

F.iRINEAU V. FARlNEAU.

Znjserif'pîon en dre411.éI47is înz!?:.P atfaire dr:.il.

J VGÉ :-I. Que dans une action pour faire annuler un acte tenant licn de partage, il est
illtegal. de pla:dcr que lFaction du demandleur a èi insîtuéc à Pinstigation de sa femme,
bclle-.rc des défendeurs, qui aura it fait consentir son mari à prendre tous les moyens
qii'clc trouveraitpour forcer ses enfants-. ionsentirà~l'annulation dc P'acte de partage.

a.Quc preuve avant feire droit sera ordonnée snr les allégués disant que le demandeur
n'a plus d'intérét, ses droits ayant été~ achts par un tiers, que quelques-uns des
détendetits ont préféré abandonner leurs drits qt.-: d'avoir àt soutenir un procès coù
teux ; que qnelques-uns d7entrc eux ii'apparaissent un brcr que pour donner juridic-
tion au tribunal, et qu'il n'y z pas eu dc mise en demeure.

Inscription en droit du demandeur main tenue quant à l'allégué
,R, et preuve avant faire droit ordonnée sur les allégués 9, io, i i
et 12 du plaidoyer, frais à subir le sort de la cause.

Tafl<, J3cmià & ziorii, avocats du dcemandeur.
Djpii.is Lllssir, avocats d6 la dérendcresse Olivine Fai--



CIRCUTIT COUgT.
Iýo.jo656.

MONTREAL, 13TIl SEPTEMI3ER, î8gS.

Coran. DoRiON, J.

]BOUGiE. v. THEiF OGDENS'BURGIH COAL AND TowING CO.

Go>servalory attachmzet.-Declaration.-ÀEx«ption Io the farin. -Arts. 956, 909,
939 C-. P.

11ELD.-That omission to leave a copy of the declaration ivith the defendant, or at the
office of the Court, wvithin ihrc days after the ser,«ice of a writ of conservatory ait3ch-
ment, is a good ground of exception to the form.

A. Germain, . R., attorney for plaintiff.
Grcntshields, Greeiisideds, L-af7lammoe & Glass, attorneys for

d efendant.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉ1RIEURE.
No. 1019.

MONTREAL, 12 SEPTEMBRE i89S.

Comam ILNh11î1wmiJ.

Tuirn v. GiRoux.

cauî~'uemut por fais-A i179 et i1 C. P.- Goge-A1rt. 1963 C. C.
JuGÉ :-Que pour qu'il y ait lieu àsubstituer un gage au cautionnement requis çYun

dcznardeur é:rang. -,il faut quc le droit de proptiété du demandeur à 1k.bjet offert cn
gage ne toit pas conteb*z ct qu'il y ait iînpossibité de trouver un cautionnement.

1A la motion du défendeur Giroux pour cautionnement pour
frais, le demandeur répondit quc le défendeur avait en sa posses-
sion une fontaine Il soda, appartenant au demandeur, et d'une va-
'leur plus que suffisante pour couvrir les fr.tis de l'action. Il offrit
donc de donner cette fontaine cn guise de cautionnement, citant à
l'appui de ses prétentions, l'article I963) C. C. et la cause de Boxe;-
v. _7ûdah, M. L. R. - 0. B. 3:?o. MZ

Le dé'fendeur ayant nié le droit de propriété du demandeur
sur cette fontaine, ce dernier offrit d'en faire la preuve ; mais la

(z) 11 Lon. que la partie zayant droit au cautionnement pour fraý a çri sa possession
des biens appartenant à la Pari,.advýerse, sufllsants pour garantirses" is cette
possession doit tenir lieu du cautionnement." .B G7rv -izoML .3Q 3
p. 320.
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Cour jugea que comme le demandeur ne se déclarait pas inca-
pable de fournir cautionnement, il valait mieux qu'il fournît le
cautionnement requis, les frais de la motion du défendeur devant
suivre le sort de la cause.

MllcGibboit, ('asgraiz, Ryan & Mfitchell, avocats du deman-
decur.

Reazidin, Car-dinal, Loranger, & St-Germain, avocats du
défendeur.
(Eu). F. S.)_________

COUR DE CIRCUIT.
NO. 277.

(Appelable.)

Comté de Terrebonne.

STJÉROME, ioJUIN sS9 S.

C'orarn TiSCUiEREAU, J.

GASCON v. Di\ýOUIN.
Flaido-yr-Dfzz d' nPodre-Arts. 111, 202 et24c.'-

ilMotion pour i:?pondr-FrJ7izs.

juV.t.-Qu'une défcnsc spéciale à la-quelle le decmandleur ne répond pas, est censée
admise.

2.-Que ceî.endant il sera peimis au demandeur, à l'audition, de faire une motion à
l'ecfet d'obtenir la permnission de répondre à ce plaidoyer; mais qu'il devra payer les
frais de motion et un honoraire supplémentaire de réaudition. (i)

Le demandeur avaiit niégligré de répondre aux plaidoyers du
défendeur, en contravention à l'article i i C. P. L-a cause fut
inscrite par le demandeur.

Le défendeur à l'audition, prétendit que les faits allégués dans
ses défenses étaient admis. La Cour permit au demandeur de pré-
senter miotion pour qu'il lui fût permis de répondre aux plaidoyers
du défendeur, nmais avec frais de motion contre le demandeur, et
en sus la Cour accorda un honoraire additionnel de $5à l'avocat
du défendeur.

'W. B. Na;ztel avocat du demandeur.
Y. B. B. 1'z-é,s1 avocat du défendeur.

(J. C. I. DE M.)

(1) YÏ-de P. 20, Méanger t'. Dugal; P. 352, Persin V. Bîlodeau.
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1003.

MONTREAL, 8 JUIN 1898.

Coramn MATHr.U, J.

L EROUX v. MClNTOSII, & LE DE MANDEU1R, reqtueran/.
Dieret-Susension dulfaiement dutprix de vente.-Art. 1535 C. C.--Arts. 688 et

710 C. P. C.--Arts. 759 et 781 C. P.

JUGÉ:--Que l'adjudicataire d'un immeuble peut, après avoir payé les créanciers privilé-
giés et hypothécaires, demander par requête qu'il lui soit permis, en fournissant cau-
tions, de différer le paiement du reste du prix d'adjudication jusqu'à ce que les créan-
ciers mentionnés au jugement de distribution aient fait cesser le trouble résultant de
l'inscription d'une substitution non encore ouverte, ou lui aient fourni caution pour le
montant de sa collocation, et que le cas échéant ils le rembourseront du prix payé,

chacun pour le montant de sa collccation.

Pcr Curianz:-Le 14 avril 1896, un bref d'exécution émana
en cette cour, adressé au shérif de ce district, lui commandant de
prélever sur les biens meubles et sur les terres, et lénéments du dé-
fendeur, le montant de la dette en capital, intérêts et frais. En
vertu de ce bref, le shérif a saisi comme appartenant au défendeur,
une terre située en la paroisse de St. Polycarpe, formant partie de
la terre désignée sous le numéro 61 i des plan et livre de renvoi
officiels de la dite paroisse.

Le défendeur fit à cette saisie une opposition à fin d'annuler,
alléguant que par son testament en date du 4 mars 1845, prouvé
le 20 janvier 1846, et enregistré au bureau d'enregistrement du
comté de Soulanges le 24 janvier 1891, Donald Mclntosh, le père
du défendeur et opposant, avait légué cette terre à son fils, Archi-
bald Mclntosh, et à ses descendants, à la condition que si Archi-
bald McIntosh décédait sans descendants, cette terre retournerait
au défendeur avec substitution en faveur du fils aîné de ce dernier;
que Archibald McIlntosh est décédé sans descendants et que le
fils aîné du défendeur est vivant ; que le décret ne peut procurer un
titre parfait du dit immeuble,-et l'opposant concluait à ce que la
saisie de cet immeuble fût annulée.

Le demandeur fit une contestation en droit à cette opposition,
disant que le défendeur et opposant n'alléguait et ne faisait voir
aucun intérêt ni droit de faire cette opposition afin d'annuler en
faveur des appelés à une substitution qu'il ne représentait pas. Le

LEROUX v. McINTOSIL.



6 avril 1897, cette copje.gtation fut .maiqtqnpe et l'opposition de
l'opposant fut renvoyée avec dépens, vu que ce dernier.pe faisait
voir aucun intérêt à empêcher la vente de cet immeuble. Le 24
avril 1897, un bref de venz.itionzi xponas émana ordonnant au shérif
de procéder à la vente de cet immnçublçgu'il, vendit le 17 mai 1897,
au demandeur, Moïse Leroux qui s'en porta adjudicataire pour le
prix de $266o.oo sur lequel il paya $286.22, laissant une balance
de deux mille quatre cent vingt-trois piastres et soixante dix-huit
centins qu'il retient entre ses mains en fou.rnissant caution ssous les
dispositions de l'art. 688 du C. P. C. de 1867. Ce montant fut
distribué aux créanciers p.i;iyilégiés et hypothécaires par un juge-
ment de distribution homologué le ier mars 898. L'adjudicataire
a présenté une requête demandant qu'il lui soit permis de différer
les paiements de la balance du prix d'adjudication de cet immeu -
ble jusqu'à ce que les divers créanciers.mentionnés au jugement de
distribution homologué fassent cesser le trouble résultant de l'inscrip-
tion de la substitution créée par le testament de feu Donald McIn-
tosh, ou jusqu'à ce qu'ils lui aient fourni bonne et suffisante caution
ppur le montant de sa collocation, qu'il ne serait pas troublé à
raison de cette substitution, et que le cas échéant ils le rembour-
seront chacun pour le montant de sa collocation, et qu'à défaut par
les dits créanciers de fournir tel cautionnement il soit permis au
dit requérant de retenir en sa possession la balance du dit prix
d'adjudication en par lui fournissant caution.

L'art. 1535 du Code Civil dit que si l'acheteur est troublé ou
ajuste sujet de craindre d'être troublé par une action hypothécaire
ou en revendication, il peut différer le paienent du prix jusqu'à ce
que le vendeur ait fait cesser ce trouble ou lui fournisse caution ;

La substitution portée au testament de feu Donald McIntosh
a été enregistrée comme susdit, et sous les dispositions de l'art.

71o du C. P. C. de 1867, l'enregistrement de la vente du shérif
n'aura pas l'effet d'opérer la radiation de cet enregistrenment.

L'adjudicataire a le droit de deniander à ceux qui doivent
tou.cher le prix de vente de faire radier cet enregi.strement.sur son
immeuble ou de lui donper caution,

,a re.uête du pit requérnt .est .ccord,ée t il j),çt.per-
mis de différer le paiement de la,ýite ,somne .e? 378, qgil.a



retenue entre ses mains comme susdit, jusqu'à ce que les divers
créanciers mentionnés au jugemçnt de distribution homologué en
cette cause fassent radier l'inscription de la substitution créée par le
testament du dit Donald Mclntosh, ou jusqu'à ce qu'ils fournissent
au requérant bonne et suffisante caution, que lui, le dit requérant
ne sera pas troublé à raison de telle substitution, et que le cas
échéant ils rembourseront le requérant de la dite somme de
$2,423.78 chacun pour le montant de sa collocation, et à défaut
par tels divers créanciers de fournir le dit cautionnement il sera
permis au requérant de retenir en sa possession la balance du dit
prix d'adjudication du dit immeuble en par lui fournissant caution
de payer ce montant à qui de droit lors de l'ouverture de la subs-
titution, avec dépens contre le défendeur.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du demandeur requé-
rant.

Greenshields, Greenskields, Laßtane & Glass, avocats du
défendeur.

Rainville, Archanibault & Gervais, avocats des créanciers
Vallée et Valade.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 16 2.

MONTREAL, 3 0 JUIN 1898.

Coram MATHIEU, J.

HALPIN v. LA CITÉ DE MONTRÉAL.

Afandamus.-E xpropriation.-Arts. 992 et 993 C. P.

JUGÉ:-Qu'il n'y aura pas lieu d'accorder nne requête pour manda:nus, dans le but de
forcer la Cité de Montréal à faire une expropriation, s'il est prouvé par des affidavits
que l'intimée n'a pas les deniers nécessaires pour la faire, le coût de cette expro-
priation excédant les limites de son pouvoir d'emprunt.

Requête rejetée.
Saint-Yean, Archer & Décary, avocats du requérant.

Ethier & Archanibault, avocats de l'intimée.

(ED..F. S.)
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DUPREUIL v. DELA-L iY.

COUR SUPÉRIEURE.
(EN RÉVISION.)

QUEBEC, 28 FEVRIER 1898.

ComM: ROUTHIER, CARON ET ANDREWS, JJ.
DUPREUIL v. DELANEY.

Iles de la Madeleine-_7itridiction de la Cour ae Circuit-Arts. 465, 470, 472 4- 2394
S. R. Q.-20 /ict., cli. 44, s. 126 (Q.).

JUGÉ :-. Une loi n'est pas faite seulement en vue de l'état présent des personnes et
des choses, mais surtout en vue de leur état futur, à moins d'exprešsions au coi-
traire.

2. La Cour de Circuit des Iles de la Madeleine ayant sur les Iles de la Madeleine juri-
. diction exclusive et tous les pouvoirs de la Cour Supérieure au civil, a seule juri-

diction pour juger les contestations d'élection qui peuvent s'élever dans les limites
de sa juridiction territoriale, q'uoique ce pouvoir de juger les contestationg d'élection

- n'ait été délégué à la Cour Supérieure que longtemps après l'extension des pouvoirs
de la dite Cour de Circuit. (Renversant de Billy, J., Caron J. dissentiente.)

• Il.s'agit dans la présente cause de la contestation d'élection des
Iles de la Madeleine. Des objections préliminaires furent faites,
et à l'argument sur icelles, le défendeur fit motion excipant de la
juridiction de la Cour de Circuit des Iles de la Madeleine pour
les raisons suivantes: Bien que la législature de la Province de
Québec ait donné à la Cour de Circuit des Iles de la Madeleine
pour l'avantage des dites Iles, les mêmes pouvoirs au civil que la
Cour Supérieure, le pouvoir de juger les contestations d'élections
est toutefois un pouvoir qui fut subséquemment et spécialement
donné à la Cour Supérieure de cette Province, sans mention de la
présente Cour de Circuit,. et appartient en conséquence, quant au
district électoral des Iles de la Madcleine, à la Cour Supérieure du
district de Gaspé, siégeant à Percé.

La cour de première instance, présidée par l'honorable juge
de Billy, accorda la dite motion et renvoya en conséquence la
pétition en contestation d'élection du pétitionnaire, sans se pro-
noncer'sur les objections préliminaires et les autres questions qui
lui étaient soumises.

C'est de ce jugement que révision est demandée. Cependant
les avocats des deux parties soumirent en même temps les objec-
tions préliminaires à la considération de la Cour de RéVision.
Celle-ci refusa de prendre connaissance des dites objections préli
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minaires, parce qu'en réalité il n'y avait pas de jugement rendu en
première instance sur ces objections.

Venons-en maintenant à la question réellement soumise.
La majòrité de la Cour de Révision composée des honorables

juges Routhier et Andrews renversa le jugement de la Cour de
première instance, l'honorable juge Caron dissident.

Voici un sommaire des raisons données à l'appui du juge,
ment rendu par l'honorable juge Routhier:

L'art. 470, S. R. Q. confère à la Cour Supérieure le pouvoir de
juger les contestations d'élections. Or l'article 2394, S. R. Q.,
donne à la Cour de Circuit des Iles de la Madeleine, en matière
civile, tous les pouvoirs de la Cour Supérieure, et à ses officiers les
mêmes pouvoirs qu'à ceux de la Cour Supérieure en même temps
quejuridiction exclusive sur les Iles de la Madeleine, elle a en con-
séquence, ce pouvoir-là comme les autres.

On répond que la loi lui a bien donné les pouvoirs de la Cour
Supérieure, mais en matière civile, non pas en matière électorale,
Cette distinction n'a pas de raison d'être. Nous n'avons que deux
sortes de tribunaux, ceux de juridiction criminelle, et ceux de

juridiction civile, et toute matière qui n'est pas de juridiction cri-
minelle, mais qui est commerciale, municipale, électorale ou cons-
titutionnelle. est soumise aux tribunaux de juridiction civile.

On répond encore, et c'est là la vraie difficulté :--" La Cour
de Circuit (les Iles de la Madeleine n'a que les pouvoirs que la
Cour Supérieure possédait quand ses pouvoirs furent conférés à la
dite Cour de Circuit par la 20c Vic., chap. 44, sec. 126, i.e. en

1857. Si la CourSupérieure a acquis d'autres pouvoirs depuis, ils
n'appartiennent à la Cour de Circuit que s'ils lui ont été expressé-
ment donnés. Or, le pouvoir de juger les contestations d'élections
fut spécialement délégué à la Cour Supérieure, sans mention de 'la
Cour de Circuit des Iles de la Madeleine. Donc celle-ci ne possède
pas ce pouvoir."

Si cette cour ne possède pas ce pouvoir, il n'appartient à per-
sonne, car la Cour Supérieure de Gaspé, n'a pas de juridiction sur
les Iles de la Madeleine en matière civile, la loi qui a étendu ses
pouvoirs dans ce cas-ci n'ayant pas étendu sa juridiction territo-
riale. D'un autre côté, le cbmité d'élection auquel le cas devrait
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revenir, s'étant dessaisi de toutes les contestations d'élections, et la

loi (art. 465 S. R. Q.) assimilant toutes les contestations d'élec-
tions, sans en excepter une seule, et les soumettant aux dispositions
de l'acte des élections contestées, le comité d'élection n'a pas non
plus juridiction.

2. Nous croyons, en outre, que le législateur en assimilant
cette Cour de Circuit à la Cour Supérieure, a non seulement tous
les pouvoirs que celle-ci avait alors, mais encore tous ceux qu'elle
pourrait acquérir par la suite. Le texte primitif disait en effet:
" La Cour de Circuit........ aura (c'est-à-dire dans l'avenir) la
même juridiction que la Cour Supérieure (c'est-à-dire que la Cour
Supérieure aura)." Et c'est d'ailleurs conforme aux principes de
l'interprétation des lois; car la loi est faite pour l'avenir et non
pour le passé. Sans doute, elle est faite en vue de l'état présent
des personnes et des choses, mais en vue surtout de leur état futur.
Et tant que le législateur n'a pas rappelé sa loi, il est présumé
répéter chaque jour ce qu'elle dit, et l'appliquer à l'état des choses
auquel cette loi se réfère, quelques que soient les modifications
survenues dans cet état de choses depuis sa passation.

Voir Delisle, Interprétation des Lois, p. 738.
- Autrement l'assimilation n'aurait pas été permanente. Au-
trement le texte de la loi qui détermine aujourd'hui les pouvoirs
de la Cour de Circuit des Isles de la Madeleine et qui dit (Art.

2394 S. R. Q.): " La Cour de Circuit.........possède la même
juridiction que la Cour Supérieure dans les autres districts," serait
un mensonge.

J'ajoute qu'en révisant cette loi, et en l'insérant dans les
Statuts Refondus, la législature l'a faite postérieare à celle qui
donne à la Cour Supérieure le droit de juger les contestations
d'élections, et a conséquemment conféré le même droit à la dite
Cour de Circuit.

Dans le cas présent d'ailleurs, le juge de la Cour de Circuit
des Iles de la Madeleine, est en même temps le juge de la Cour
Supérieure du district de Gaspé. Or, en matière de pétition
d'élection, le juge a le même pouvoir et juridiction que la Cour
(Art. 472 S. R. Q.), celui-ci aurait donc pu et dû prendre connais-
sance de la pétition comme juge de la Cour Supérieure.
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Le jugement de la Cour de première instance est donc
renversé, et ordre est donné de retransmettre le dossier aux Iles
de la Madeleine pour y être adjugé sur les objections prélimi-
naires.

Voici maintenant, en quelques mots, les raisons données par
l'honorable juge Caron, en exprimant son dissentiment.:-

Par la 2oe V., ch. 44, s. i26, la Cour de C ircuit des Iles de la
Madeleine acquiert, en matièr.e civile, les pouvoirs de la Cour
Supérieure. Plus tard la législature donne à celle-ci le pouvoir
de juger les contestations d'élections sans mentionner que la Cour
de Circuit des Iles aura ce même pouvoir. Doit-on conclure
qu'elle aura ce pouvoir ? je dis que non.

i. Quoique la dite Cour de Circuit ait, en matière civile, les
pouvoirs de la Cour Supérieure, elle n'en reste pas moins, à part
cela, la Cour de Circuit; et les Iles de la Madeleine ne forment
pas pour cette raison un district à part, niais restent du district
judiciaire de Gaspé.

2. Si cette Cour de Circuit peut voir augmenter ses pouvoirs
par l'augmentation ultérieure des pouvoirs de la Cour Supérieure,
ce ne peut être que de ceux inhérents à la nature de* la Cour
Supérieure. Or les contestations d'élections ne sont pas de leur
nature, sujettes aux attributions de la Cour Supérieure, mais bien
au contraire appartiennent à, la juridiction immédiate des repré-
sentants de la nation. Ceux-ci ont voulu créer un tribunal
spécial pour les juger, et ont choisi dans ce but la Cour Supé.rieure
de la Province, en faisant pour ainsi dire un tribunal spécial sous
ce rapport pour donner ce pouvoir à la Cour de Circuit des Isles
de la Madeleine, il aurait fallu une mention spéciale du législateur
à cet effet.

3. Quant à la question de postérité amenée par le fait de
la reproduction de la 20e V., ch. 44, S. 126, dans les Statuts
Refondus de Québec, je ne crois pas que cela puisse affecter la
cause. Les Statuts Refondus ne sont pas une nouvelle loi, mais
tout simplement une refonte, tel qu'indiqué par leur -titre, et ne
peuvent donner à la législation plus de force qu'elle n'en possède
déjà.

4. De plus, pour raisonner ab inconvenienti, les élections aux
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les de la Madeleine doivent se faire entre le io juillet et le 2'o
novembre, vu qu'en dehors de ces dates toutes communications
avec les les sont impossibles. Supposons une élection le 19
novembre, s'il faut s'adresser à la Cour de Circuit des les de la
Madeleine pour contester cette élection, il sera très probablement
impossible de le faire dans les délais voulus par la loi, et la
chambre des représentants du peuple pourra peut-être décider les
plus graves questions, grâce au vote d'un député illégalement élu.
Il W~est pas àa supposer que le légrislateur a voulu s'exposer ai senTi-
blable éventualité.

N. H. Ollivier, avocat du pétitionnaire.
Y. e. Bédard, conseil.

*H. A. Chotette, avocat de l'intimé.
Chiar/es Langelier, conseil.

(EHC.) ______

COURT 0F OUEEN'S BENCH.

eo. 628.(APPEAL SIDE.)

MONTREAL. i6,i SEPTEMBÉR, 1898.

Gorait:-L.tcoSTE, C. J., BLANCHET, HALL, WURTELE AND) TELiEiiR; ad hoc. JJ.

THE ]BYTOWN & AILMER UNION TURNPIRE COMPANY, appe/tant

*v. THE HULL ELECTRIC COMPANVY, res5ondem'.

Court of -Queens: ich-Examitnation of Witisses-A4rts. 1240 atie 1248 C. P.

HEtD :-That the Court of Queen's Bench will order the parties who have signed
affidavits filed during the pendency of the proceedings in appeal, to appear before its

.cIerk to, be examined i n connection there witb.

Motion of respondent
Whereas, the said Hull Electric Company, by motion filed on

or about the i ith July, 1898, ask for the dismnissal of the said
appeal of the Bytown and Aylmer Union Turnpike Company on
the ground that the said Bytowvn and Aylmer Union Turnpike
Conipany had acquiesced in the judgment and begun to execute
the same before it inscribed in appeal, the whole while per-
sisting in the appeal taken herein by the said Hull Elecbric Comn-
pany;



Whereas, it wvas among other things alleged in the said
motion of the said Huit IEtectric Comnpany that the said Bytowft
and Aylmer Union Turnpike Company had served a copy of the
judgmýent complained of on the Huit Electric Company as a pre-
Iimninary execution thereof, and had thereby, as far as the said
Bytowvn and Aylmer Union Turnpike Conmpany was concerned,
accepted the same, and was endeavoring ta execute the
saine;

Whereas the said Bytown and Aylmer Union Turnpike
Compaily, on or about the i5th Septeniber, produced and fiied in
this cause an affidavit frani Napoleon Antoine Belcourt, of the
City of Ottawa, barrister, attorney of record of the said Bytawn
and AyInier Union Turnpike Comnpany, in which affidavit it is
alieged that the said judgment wvas sa served on the defendant at
the instance of the said N. A, Belcourt, and that in sa acting he
wvas flot acting under the instructions of the said ByLown and
Aylmer Union Turnpike Company, and alieging that the saidi
Bytown and Aylrner Union Turnpike Company hiad at ail times
rintended, notwithstanding said service, ta institute an appeal from,

part of the said judgn-ient rendered herein by the Superior Court
of the District of Ottawa ;

Whereas, on or about the 15th of September, another affi-
davit was fiied in the cause made by George M. Greene, secretary-
treasurer of the Bytown and Aylmer Union Turnpike Company,
wvherein it is among other things alleg,,ed that the said appellant,
the Bytown and Ayiner Union Turnpike Company, did plot
instruct the said N. A. Belcourt ta have said judgment served
upan the said Huit. Electric Company, and did not acquiesce
therein;

Whereas, in thè said affidavit of N. A. Belcourt, reference is
made ta the president of the said Bytawn and Aylmer Union
Turnpike Company and certaini instructions which it is aiieged he
had given ini connectian with the said appeal;

And whereas, the said Hull Electric Company does.nat adhu'lit

the said pretensians and allegatiorns of the said Bytown and. Ayl-
mer Union Turnpike Cordpany ;....

Whereas, the said Hull Eiectric Company is, in. consequ.!nce,
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desirous of examining the said N. A. Belcourt, George M.
Greene, and the President of the said Company in connection
therewith;

-. Therefore, the said Hull Electric Com-pany, by this its present
.motion, asks that an order or rule do issue, ordering the said N.
A. Belcourti the said George M. Greene and Henry Neve.11 Bate,
-the president of thue said Bytown and Aylmer Union Turnpike
Company, to appear at such timne and place as the said Court may
'fix for éxamination on the allegations of the said affid avits, and, as
a subsidiary conclusion, the said Huit Electric Company prays

tatthe record in this case be transniitted to the Superior Court
for the District of Ottawa, in order that evidence mnay be taken
-upon the averments of the said affidavits, and the matters and
issues raised therein.

-Per Ciiriaii :-The Court having heard the parties by their
,respective counsel on respondent's motion to be allowed to ex-
-amine certain parties mentioned in said motion, *and deliberat[ed:

Do grant said motion, and doth order that a ruie issue en-
joiriing said parties> to wvit, N. A. Belcourt, G. M. Greene and H.
N. Bate, ail of Ottawa, to appear before the clerk of this Court at
Montreal, on Monday, the î9 th September instant, at two o'clockc,
.for the purpose of such examination.

N. A. Be/court, for appellant.
C. A. Geoffr-ioz, Q. C., counsel.
Zfeziryt Aylen, for respondent.

* ..CIRCUIT COURT.
No. 9658.

MONTREAL, 13T1[ SEPTEM]3ER, 1SS.
i Corai», DoRioN, i.

JACOI3S v. REID.
.l.»dinafory Fa-cet'o-Ati-4I 164 C. P.

IIEL1Ù--A dcc.linatory exception which bas riot bceen made in the formn of a motion
atcompanied by notice of prcsentation, as requircd by Ant. 164 C. P. liI bc dis-

* *missed with costs.

S. W. Yacobs, attorney for plaintiff.
& j~ ,~ Hibbard, attorneys for defendant

(F. L. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
(District de Saguenay).

MALBAIE, 5 AOUT 1898.
FRASER v. MARQUIS et vir.

Coram GAGc4, J.
Soeilté comnmerciale-Enregistrement-Action qui tam-Arts. 1834, 1834a C. C.

JUGE :-Que la cause d'action est absolument anéantie par l'enregistrement de la décla
ration d'une société commerciale après les 6o jours fixés, mais avant l'institution d'une
poursuite pour recouvrer la pénalité édictée par l'art. 1834 C. C. et encourue par
l'omission de tel enregistrement.

Per Curia.-Attendu que le demandeur allègue dans son
action que la défenderesse, qui est séparée de biens avec son mari,
a, depuis le 20 juin 1897 jusqu'au 17 décembre 1897, fait commerce
à Tadousac dans le district de Saguenay, sous le nom de François
Bourgoing & Cie., sans avoir remis au protonotaire du district de
Saguenay, la déclaration exigée par la loi et qu'elle est devenue
passible de la pénalité de $200.co imposée par la loi.

Attendu que la défenderesse a plaidé que dès le 25 septembre
189o elle avait remis au registrateur à Tadousac, la 'léclaration

voulue par la loi, mais que par ignorance et erreur cette éclaration
ne fut pas remise au protonotaire du district de Saguenay; que
cependant le ou vers le 17 décembre 1897, elle s'est conformée à
la loi, et a remis au dit protonotaire la déclaration exigée par la
loi, et ce, à la connaissance du demandeur.

Attendu que la défenderesse soutient que s'étant conformée à
la loi, lors de la poursuite en cette cause, elle n'est plus passible
d'aucune pénalité.

Considérant que les faits allégués par la dite défenderesse sont
admis dans la cause;

Considérant que la défenderesse n'était pas en contravention
actuelle de la loi lorsque la poursuite a été instituée contre elle, et
que le demandeur ne pourrait réclamer la susdite pénalité;

Renvoie la dite action. avec dépens. (i)

P. .D'Auteii4 procureur du demandeur.
Cls, Angers, procureur des défendeurs.

(i S. P. j)

(î) Ce jugemnt est en révision.-(Note de l'anr:st). YO.1N.1.
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402 CHEVREFILS v. NOEL.

COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL, 6 SEPTEMBRE 1898.

Corarn CHAMPAGNE, J.

ROSE v. IPERRAULT.

Autorisation de la fernmne-Mari aliné-Requéte pour ester en justice.

JiGÉ:-Qu'une femme commune en biens, dont le mari est interné dans un asile
d'aliénés, doit, pour avoir le droit d'intenter une action pour injures personnelles, faire
nommtr un curateur à son mari et se faire autoriser par lui, et non pas demander
l'autorisation du tribunal ou du juge pour ester en justice.

Requête de la requérante pour être autorisée à ester en justice,
renvoyée sans frais.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats de la requérante.

D. A. Lafortune, avocat des intimés.
(lED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.-

ARTHABASKA, 27 SEPTEMBRE 1898.

Coramn CIIOQUETTE, J.

CHEVREFILS v. NOEL.

Exécuteur testanentaire-Exception dilatoire-Art. 919 C. C.-Art. 177 C. P.

JUGÉ :-Lorsque des exécuteurs testamentaires sont poursuivis en leur qualité par la
veuve du défunt, qui est elle-même tutrice aux enfants mineurs héritiers de la succes-
sion, ils ont droit de demander, par voie d'exception dilatoire, que les procédures
soient suspendues pendant un délai raisonnable, pour leur permettre d'appeler en cause
les héritiers et faire nommer un tuteur ad hoc aux dits enfants mineurs.

Dernier alinéa de l'Art. 91gq C. C.:-" Il (l'exécuteur testamen-

taire) peut être poursuivi pour ce qui tombe dans les devoirs de

sa charge, sauf son droit de mettre en cause l'héritier ou le léga-
taire." •

Art. 177 C. P.:-" La partie. défenderesse peut par excep-
tion dilatoire, arrêter la poursuite de la demande.........

(Alinéa 8): Si dans le cas de dette ou de droit indivisible,
toutes les parties intéressées et dont la présence est nécessaire, ne
sont pas en cause."



CADIEUX v. 0OUORSOL.

Per Curiai :-Parties ouïes sur le mérite de la motion des dé-
fendeurs ès-qualité à l'effet de faire suspendre les procédures jusqu'à
ce que les dits défendeurs aient appelé les héritiers et légataires
universels du.dit feu L. M. A. Noël et les aient régulièrement mis
en cause:-

Considérant que les défendeurs sont poursuivis en leur dite
qualité d'exécuteurs testamentaires du dit feu L. M. A. Noël;

Considérant que la demanderesse est elle-même la tutrice des
dits héritiers et légataires universels du dit Noël et que ses inté-
rêts se trouvent ainsi en conflit avec ceux des dits héritiers et
légataires universels;

Considérant qu'il est nécessaire de nommer aux mineurs un
tuteur adhoc ; .

Vu les pièces du dossier, et l'Art. 177, alinéa 8, C. P., la
motion des défendeurs ès-qualité, aux fins de suspendre les pro-
cédés en cette cause, est accordée, et les procédés en icelle cause
sont suspendus d'ici à 6o jours, et les dits défendeurs ne seront
pas tenus de plaider à l'action avant ce délai, dépens réservés.

Méthot & Noël, avocats de la demanderesse.
Crépeau & Cr.5eau, avocats des défendeurs.

(L. P. C.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1o6i.

MONTREAL 2S SEPTEMBRE 1898.

Coram. MATHIEU, J.

CADIEUX v. COURSOL, et TUCKER, distrayant, et COURSOL,
opposant.

Exéuttion pour frais- Contestation par demandeur-jfolion.

J.uck :-Qu'une opposition à une exécution pour les frais de l'avocat distrayant, ne
peut être contestée que par le demandeur sur distraction de frais, et qu'une contestation
par le demandeur principal, qui est étranger à la saisie, sera renvoyée sur motion.

Per Ciuriam :-Le 13 avril dernier, maître Henry Tucker,
avocat, a fait émaner un bref d'exécution adressé à l'un des huis-
siers de cette Cour, lui ordonnant de prélever sur les biens meu-
bles du défendeur, la somme de $3.5o, balançe d'une somme de
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44~TA,«LOR t;.. LE WIS.

$46.05 qui lui avait été accordée pour distraction de frais, par
jugement rendu en cette cause, et $1.40 pour coût du bref d'exé-
cution.

A cette exécution, le défendeur a fait une opposition afin
d'annuler. C'est le demandeur, par le ministère du même avocat
distrayant, Mtre Tucker, qui a produit une contestation de cette
opposition.

L'opposant demande par sa motion le rejet de cette contesta-
tion, il dit que comme la saisie a émané à la poursuite de l'avocat
distrayant, le demandeur ne pouvait produire lui-même la contesta-
tion de l'opposition qui était, faite à la saisie de l'avocat. La saisie
a été faite au nom de l'avocat distrayant. Le demandeur n'était
pas partie à cette saisie et il paraît qu'il ne pouvait faire cette con-
testation comme il l'a faite. La motion de l'opposant est maintenue
et la contestation du demandeur est renvoyée avec dépens.

Madore, Guerin & Perron avocats de l'opposant.
Henry Tucker, avocat du contestant.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 2940.

MONTREAL, 22ND SEPTEMBER, 1898.

Coram MATHIEU, J.

TAYLOR v. LEWIS.

Domicile of Plaintif'-Exception to theforn.Delay to indicate domicile-Arts.
122, 174 and 175 C. P.

HELD:-..-That an action in which one of the plaintiffs is described as being of parts
unknown will be dismissed on exception to the form as to that plaintiff, unless his
domicile is indicated vithin a delay fixed by the Court.

Per Curiam :-The plaintiffs are described as follows in the

writ of summons in this cause: " Archibald Dunbar Taylor,
formerly f the Town of Westmount, in the District of Montreal,
presently of parts unknown, and John S. Buchan, of the City
and District of Montreal, both advocates, heretofore practising
their profession as such at the City and District of ïMontreal under
the. firm name and style of " Taylor andi Buchaa."

Theý defendant, by an, exception to the forms asks for the dis-
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missal of the plaintiff's -demand as to Taylor, because the plaintiff
Taylor does not state his domicile as required by Art. 122 C.P.
It is hereby ordered that the plaintiff Taylor do, within one
month from this date, amend the writ of summons by stating
vhere is the domicile of the plaintiff Taylor, and if the

said plaintiff Taylor do amend the said writ as aforesaid
within the said delay, then the exception to the form shall be
dismissed with costs against the plaintiff Taylor, and in
case the said plaintiff Taylor does not make the said amend-
ment within the said delay, then the exception to the form shall
be maintained and the case dismissed as irregular, with costs.

Buchan, Lamnotlhe & Elliott, attorneys for plaintiffs.
MiJorris & Holt, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1448.

MONTRÉAL, i8 MARS S98.

LITTLE v. PRICE.

Nom di: défen'eur-Amendeent-Arts. 516 et 523 C. P.

JUGI :-Qu'il ne sera pas permis d'amender en changeant le nom de baptême du défen-
leur apiès la contestation liée, si la défense semble indiquer que le défendeur plaide

qu'il est étranger à la réclamation du demandeur.

Le demandeur avait poursuivi Samuel Price, lequel avait
plaidé généralement. La cause avait déjà été inscrite et mise sur
le rôle.

Le 8 mars 1898, le demandeur fait une motion demandant à
substituer dans le bref, la déclaration et les autres pièces du dossier,
le nom de William Price à celui de Samuel, disant qu'il avait tou-
jours voulu poursuivre William Price, et non son frère Samuel,
lequel réside en Angleterre ; que la signification a été faite à
William Price, à son domicile ; et qu'aucune exception à la forme n'a
été faite par le défendeur.

La Cour jugea que, sous les -circonstances, une motion de ce

genre ne pouvait être accordée.

Beaudin, Cardinal, Loranger & St-Germain, avocats du de-
mandeur.

McCormick & C/a.ton, avocats du défendeur.
(ED. F. -S.)
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GOSSELIN & BERGE VIN v. BRAIS.

COUR DE CIRCUIT.
No. 32.

QUEBEC, 5 MAI 1897.

Coran? ROUTHIER, J.

GOSSELIN & BERGEVIN v. BRAIS, T. S.

Tiers-saisi-D édaration--Arts. 617 et 1059 C. P. C.-Arts. 633 et 1126 C. P.

JUGÉ :-Lorsque le tiers-saisi demeure dans un district autre que celui où le bref de saisie-
arrêt est émis, il doit, si le bref est émané de la Cour de Circuit, faire sa déclaration
devant le greffier de la Cour de Circuit de son domicile, et non devant le protonotaire
de la Cour Supérieure.

Per Curiam.-La présente saisie-arrêt après jugement émanée
de la Cour de Circuit du district de Québec, a été signifiée au
tiers-saisi, à son domicile, en la Cité de Montréal. Le jour du
rapport du bref, le tiers-saisi a fait sa déclaration devant le proto-
notaire de la Cour Supérieure du district de Montréal.

Motion du demandeur pour rejet de la déclaration du tiers-
saisi, le protonotaire étant un officier incompétent à recevoir cette
déclaration, dans cette cause mue à la Court de Circuit.

Le paragraphe 2 de l'article 617 de l'ancien code de procédure
(article 683 nouveau code) dit bien que le tiers-saisi, s'il demeure
dans un autre district que celui où le bref de saisi-arrêt est émis,
peut faire sa déclaration devant le protonotaire de son domicile.
Cet article se trouve au chapitre des règles des saisies-arrêts émises
à la Ccur Supérieure.

Ils'applique aussi aux saisies-arrêts émises à la Cour de Cir-
cuit, tel que prescrit par le paragraphe ier de l'article 1059 de
l'ancien code de procédure (article 1126 nouveau code), mais avec
les modifications qu'y apportent les paragraphes 2 et 3 de cet article,
paragraphe i et 2 *de l'article i 126, nouveau code). C'est-à-dire
que le pouvoir conféré au protonotaire de recevoir la déclaration du
tiers-saisi en vertu du paragraphe 2 de l'article 617 (Art. 683, nou-
veau Code), dans les causes mues à la Cour Supérieure, est donné
au greffier de la Cour de Circuit, pour les causes émises à la Cour
de Circuit.

" Tout ce qui se rapporte relativement aux procédures dans la
"Cour Supérieure, peut ou doit être fait par le protonotaire, peut et
«doit être fait de la même manière par le greffier de la Cour de
"Circuit, quant à ce qui est du ressort de ce dernier tribùnal, etc."
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Motion du demandeur accordée, et la déclaration du tiers-saisi
est rejetée du dossier avec dépens contre les tiers-saisis.

Y. A. M. Gagnon, procureur du demandeur.

Y E. Prince, procureur d u défendeur.
-7. I. Lavery, procureur des tiers-saisis.

(J. A. M. G.)

SUPERIOR COURT.

(IN REvIEW.)

QUEI3EC, MAY 31, 1898.

Coram, SIR L. N. CASAULT, C. J., CARON and ANDREWS, J. J.

SINGSTER v. ILACROIX.

Action of F>oundzry-.,:t. i059 C.?. et .req.-ZIu'er/ocutory and Fintal 7dn:f
Apôpeal therefromn-ArIs 46, 52, 1196 and 1211 C. P.

HELD :-i. That the interlocutory judgnients, mentioned in Art. 46 C. P. are defini-
tive judgments which cannot be rcviscd by the judginent on the merits of the case.

2. -Taat in an action of boundary, the judgrncnt homologating die surveyor's t;rocès-
verbal fixing the division fine between properties to be bounded, and ordering bound
ary marks to býe placed, is a judgrnent of a definitive character, wvhich binds the
judge of the merits, and must b)e especially appcaled from within the delay fixed by
the Code.

ANDREWS, J. :-This is an action en boinage; and the first
matter for us to decide is plaintiff's motion to reject the inscription
iii Reiw in so far as that inscription purports to bring to this
Court for revieu the judgnient indicating the line on wd2ich the
bornes were to be placed.

The procedure before the Court of first instance wvas as fol-
lows :-On the 17th Septeibe-, 1897, the action wvas instituted
en bor-nage. The defendant adinitted ti:,e riglit to a bornage, but
filed a plea to that part of plaintiff's conclusions relating to the
costs of the action. A surveyor expert was appointed. I-is re-
port wvas made, and by judgment of the 3ist December, 1897, the
'lne of division betweeîi the properties of the plaintiff and defen-
dant wvas fixed and bornes ordered to be placed thereon, by Har-
kmn, surveyor, he to make aprocès-verbal thereof, and return it into
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SINGSTER v. LACROIX.

Court; the judgment .concluded thus, " et la cour réserve l'adjudi-
" ca'ion sur les frais jusqu'à l'adjudication finale sur le rapport du
"dit arpenteur."

Harkin.planted the bornes and filed hisprocès-verbal, on the
1st Febrnary, 1898. The defendant th:-n, on the 19th February,
1898, moved "que le procès-verbal de bornage fait en cette cause
" ne soit pas homologué mais rejeté; et que le jugement inter-
"locutoire autorisant tel bornage soit rescindé." To this motion

25 reasons are attached, all of them attacking, not the operations
of Harkin, which on the contrary they admit to be in conformity
with the judgment of the 31st December, 1897, under which he
acted, but attacking that judgment itself. On the 16th March,
1898, the Court rejected that motion, granted plaintiff's motion to
homologate Harkin's proceedings, declared the line indicated by
the bornes so planted by him to be the true line of division betveen
the respective properties of the parties; and condemned the de-
fendant to pay the costs, except those of, the actual bornage by

*Harkin, including the procès-verbal thereof : which it equally
divided between the parties. On the 24th March, 1898, the defen-
dant filed her inscription in review, "en révision du jugement final
" rendu en cette cause, le 16ème jour de mars courant, et de tous
" et chacun des jugements interlocutoires ou préparatoires au dit
"jugement final."

The plaintiff's motion is that " L'inscription en révision pro-
duite en cette cause par la défenderesse soit biffée et rejetée du

"dossier, tenue comme non avenue et illégale quant à la partie
"seulement qui se rapporte au jugement rendu le 31 de décembre,

dernier."
Strictlyspeaking, I do not know that we could say that the

defendant's inscription refers to the judgment of the 3 rst Decem-
ber, 1897, as it is not therein specially mentioned. But the defen-
dant, by her factum, in ansver to said motion, admits that it does
and contends that this court has power and is called upon to re-
vise that judgment of the 31st December, 1898.

Art 52 C. P. provides that " an appeal lies to the Court of
"Reviev from any final judgment of the Superior Court or if the

Circuit Court, susceptible of appeal to the Court of Queen's
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Bench," and Art. 1196 limits to eight days after the date of the
judgment to be reviewed, the time within which the deposit for
review must be made.

Thus the provisions of our present Code of Procedure are
similar to those of the preceding one. Mr. Justice Mathieu decided
in Forest v. Heathers, 11 R. L., p. 7. "Qu'un jugement qui, dans
"une action en bornage, après avoir reconnu le fond du droit de la

partie demanderesse, et avoir prononcé contre les prétentions de
la partie défenderesse ordonne le bornafge dans un lieu déter-

"miné par le jugement, est réputé définitif sur le fond et non pas
"simplement iiterlocutoire; et que le même tribunal ne peut lors de
"l'audition finale de la cause, modifier ou changer les dispositions
"de ce jugement." This, I think Judge Mathieu has fully estab-
lished by the reasoning and authority to be found in the report of
his decision. It is useless for me to repeat them.

I mayv add, however, that the case of Shaw v. St. Louis, S
Can S. C R., p. 385, is in principle to the same effect. In that
case, page 405, Mr. Justice Taschereau cites froin 5 Laronibière,
page 212, this passage: " Cette maxime que l'interlocutoire ne lie
<'pas le juge, qu'il"peut toujours s'en écarter, judex ab interlocutorio
" discederePoest, n'est vraie qu'à l'égard des simples jugements in-
"terlocutoires qui se bornent à ordonner une mesure d'instruction
"préjugeant le fond, et qui ne contiennent aucune décision défini-
"tive sur tous ou quelques-uns des chefs du débat. Ce sont les
"seuls qui ne soient pas susceptibles de passer en force de chose
"jugée. Il convient donc de distinguer entre les différents inter-
"locutoires, et même dans chaque jugement interlocutoire propre-
" ment dit, les décisions qui n'ont pour objet qu'une simple mesure
" d'instruction, et celles au contraire par lesquelles il est statué à
"certains égards d'une manière définitive. Les décisions de cette
"dernière espèce, passent à raison de leur caractère définitif, en
"force de chose jugée, aussi bien que les jugements ordinaires
"qui n'ont aucun caractère interlocutoire "; and from 20 Lau-
rent, nos 22 et seq. " Tout jugement n'a pas l'autorité de chose
"jugée. La présomption de vérité qui est attachée aux jugements,
"implique qu'ils décident une contestation. De là la conséquence
"que la chose jugée ne résulte que des jugements -qui statuent
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"définitivement sur la contestation. Il ne faut pas entendre le
"principe en ce sens, que l'autorité de la chose jugée ne soit attri-
"buée qu'au jugement qui met fin au procès. Il peut dans une
"même affaire, intervenir plusieurs jugements définitifs, en ce
"sens, qu'ils décidenL définitivement certains points débattus entre
"lesparties. Tous ces jugements ont l'autorité de la chose Jugée.
"Quand un jugement interlocutoire en apparence décide réelle-
"ment un point constesté entre les parties, il est définitif, et il a
"par conséquent l'autorité de chose jugée."

This character of certain interlocutory judgrnents: is recogr-
nized by art. 46 C. P., wvhich gives an appeal to the Court of
Queen's Bench froin interlocutory judgments, of the Superior Court,
i. "WMien they in part décide the issues, and .2. Wlien they
"order the doing of anything, which cannot bc remedied by the
'final judgrmnc

The defendant in hier fa-ctum cites the c:ase ofArcier-v.Loie
0 . L. R. 159. This is whlat Judge Taschereau said of that case,

grivingr judgnient ini Sluzzi v. Si. Louis, hin the Supreme Court, S
Can. S. C. R, page 4o07: "I may add also that a case of Ar-cler
"lvs. Lortie lias not esc,-,ped mny attentiorn. Ix is there said as an
Ciobilcr d.ectin by Chief Justice Meredith, that thé judge wvho ren-
«- ders the finai judgmient c.in reverse ai! interlocutory judgmcints,
"gbut this, 1 lhav no doubt the Chier justice intendcd to apply to
"purely intcrlocutory j udgrnents only- That greatlawt-%yer did flot,
«I ain sure, rncan to, say that, for instancc, if a dilat:ory% exception
«askingr security for costs is disniisscd, the judge by the final

<'judgmniit, after ail thé costs ha,-ve becu incurrcd, aftcr thc whole
<case lias becni tried, or theý- Court of Appeat itself, on ain -appeal
fromn this final judrnent, cari review the judgment dism-issingr

"this dilatory pica, and ordcr sccurity for costs."
Judge Bourgeois, ini onc of thé coiisidér-auts of his judgnent of

thc i6th $!Iarch, 9, says that his judgnmcnt of thic à ist Deccmi-
bcr, 1897, "a -djg1 sur le foed du droit des partics, et ne pcut
mnaintenant être mnodifié par cette »Cour."

Ili other wvords, Judlgc Bourgeois affirm.s; that on~ the question
of the Io.,.-tion and fixingr or the boundary Une, there isa cItosejzc
so far as lie is conccrned. In that vicif, as I have saïd, 1 think
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Judge Mathieus judgyment in Forest v. Heatiiers, shows hlm to be
correct. If so, he ivas mnanifestly correct in rejecting the defen-

j dant's motion to cancel thatjudgmnent of the 3 ist December, 1897.
He had no power to grant such a motion. The necesiary resuit
follows that he xvas unquestionably correct in homologyating sur-
veyor HIarkin's operation of placingr the biornzes, it being, as I have
said, expressly adrnitted that Ilarkzin strictly therein carried out
the instructions given him by tha-t prior judgmcent of the -ist
December, 1897. If then the Court of first instance did riglit, wve
cannot say it did wrong. lIfthe defendant has any ground of corn-
plaint it is agrainst that judgmient of tihe 3 st December, I S97, and
plainly the only mode of vacating that judgmnent w~as by a rcsort
to another court, within the delay by Iawv alloived for that purpose;
an.d it is exactly bec,ý.use it is sa that we find the Code of Pr-o-
cedure giving an r.ppeal froni interlocutory judgmnents of a
definitive character. In the case of Miercier et vîr v. B>arrýete, 25
Can. S. C. R. page 94, the Suprenie Court unatiinously hield that

judgsment fixingy a boundary linc, and fiidicatingr where the bornes
~~~vere ~ ~ ~ ,, tabklcd vscoczgeas to both the lina and the poits

at which suchli oruies -vcrc ta be plantcd.
It seenis ta me, therefore, certain that this Court cannot noîv

on this inscription, made on the 24th' M.vaich, îSpS, 1-cforni OaiI
judgment of the 3ist Dccmber, 1897 ; an-d that we Iulust treat
that judgment as correct. If so, the only thing ive could do would
bc ta revise the apportionment of the costs. But if the judgnient
flxingr the Uine is correct, then the defenidaniit!s pretcnsions wcre
wvraug, an-d her condcimnation ta, the costs %vuuld secni to bc within
the discretion Icit to the Court ai first instance by the statute 6o

Vict. cap. 50, Sec. 17-
My conclusion on thc whll is that wc oughit ta coiifirni the

judgcrrlnt af the i6ti 'Mai-ch, x898, Nwith costs, and dcclarc our ini-
canipetcnce ta deal wvith that of the i st Dcccinbcr, 1897.

The inscription for revicw is disniisscd with costs in sa far as
conccrns the judgmcnt ai the 315t Decemiber, 1897, and the judg-

mcntai xth ai-c, 1893, is canirnicd wvith casts.

Boisclaîr & Mcrllofor plaintiff.
.L. P. Gitillet, for defendant

(En~. P. S.)
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412KNIGIIT v. MOUJNT.

COUR SUPERIEURE.
No. 62.

* MIONTREAL, 14 SEPTEMBRE x8pS.

Corail: MATHIEU, S.

]3EAULIIEt v. STUART & STUART, ooeî

Ontosilion àI fin p'nnr1:assaiiéAoinjour renvoi d'opposrition-Arts.

598,645 et651 C.?.

JUGÉ :-Qu 'une opposition par le défendeur basée sur le fait qu'en retranchant les
objets s-aisie, il ne resterait au défendeur que des effets pour un montant moindre-que
$50.oo, en sus des lits, literies et vêtemients de lui et de sa famnille, sera renvoyée sur
motion comme frivole.

* Geoffrioii, .ïlonct & Ciisson. avocats du demandeur.
Hittchinisonl & Oigkitred, avocats de l'opposant.

(Eu. F. S.)___ _____

COUR SUPÉ RIE URE.
No. 12 -3.

MONTREAL, 20 SEPTEMBRE zS9S.

Cor-ami MATIIIEUJ.

KNIIGHT v.J MOUNT.

Faitsiiibs4uiet-A4minde.miet-Mcltion--A ris. 522 e! 199 C. P.

Jiuct :-Qit'un demandeur ne pouvant dans sa déclaration alléguer que des faits qui
avaient eu lieu à l'époque de sa déclaration, n'obtiendra pas la1 permission d'lainendcr
ra déclaration pour ajouler ties faizs survenus depuis, leamendement fisiant partie de
la déclaration tt étant supposé fait.-t la miême date qu'elle; une motion à l'effet dc
faire tels amendements sera renvoyée.

Le défendeur avait vendu au demandeur une fournaise qu'il
s'était engagé à poser dans une maison appartenant au demandeur.
Ce dernier avait donné au défendeur son billet pour $37'5.o0, et
ce'ui.ci s'était formellement engagé que la fournaise serait prête
et donnerait toute la chaleur requise au mois de janvier 1898.

Le défendeur, dit la déclaration, a failli à son obligation.
L'allégué 7c., dit que l'un des locataires du demandeur, le

Dr. Fortier, avait promis de lui paiyer une somme supplémentaire
de $3 5.75 pour les services de la nouvelle fournaise, et a refusé de ce
faire, la fournaise ne donnant pas- la chaleur voulue.
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Le 17 septembre 1898, le demandeur fit une motion deian-
dant le pouvoir d'ajouter un allégué 7a dans lequel il serait dit
que depuis l'institution de l'action le Dr. Fortier a continué à refu-
ser de payer la somme de $37-75.

Per Curiam :-Lorsque le demandeur a fait sa déclaration,
il ne pouvait alléguer que des faits qui avaient eu lieu jusqu'alors,
et il ne peut en amendement à sa déclaration faire des allégations
de faits survenus depuis, parce que l'amendement fait partie de
la déclaration et est supposé fait à la date de la déclaratiom même.
Le demandeur ayant allégué que son locataire refusait de lui
payer l'augmentatlon de loyer qu'il s'était obligé de lui payer pour
la fournaise dont il est question, devra faire la preuve de cette
allégation telle qu'elle a été faite dans sa déclaration, sans pré-
judice à son droit de prouver la persistance du refus de son loca-
taire pendant l'instance. La motion du demandeur est renvoyée.

Morris & Holt, avocats du demandeur.

Chas. Raynes, avocat du défendeur.
(ED. F. S.)

COUR DU BANC DE LA REINE.

(En Appel).

MONTREAL, 16 SEPTEMBRE i98S.

Coram LAcOSTE, C. J., ]ONCHET, HALL, WURTELE, ET TELLIER (ad hot), JJ.

WHELAN & CHARETTE.

Sub~stitut ion de rocureur-Mtion-Fis--Arts. 259 et Seg. C. P.

JUGÉ:--QuC les frais d'une motion en substituti>n dc procureurs doivent suivre le sort
du procès.

L'appelante demandait que les frais de motion lui fûssent
accordés, ou que la motion fût accordée sans frais. La Cour
décida que la motion des intimés, faisait partie des procédures de
la cause, et adjugea comme susdit.

Yas. Craniks4w, avocat de l'appelante.

Prvost & DcMartigny, avocats de l'intimé.
(ED. F. S.)
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414 FINLAYSON v. FULTON.

CIRCUIT COURT.
No. 1 19829. MONTREAL, 27 SEPTEMBER, 1898.

Goranz PORION, J.

TRE J. J. FANNING CO. (LTD.) v. HUGHES.

Foreign: jlaintiff-Dilfaorv excptiit-Costs-.4)rts. 164,177, 179 et 182 C. P-

HEi.LD ;-Th.at the costs of a motion for security for costs and power of attorney wvill be
granted to the moving party. (i)

Groenskields, Greens/dclds, Laiamme & Dickson, for plaintiff.

Lavallée, Lavallét &, Lavai/Je, for deffendant.
(ED. F. S.)____ ____

CIRCUIT COURT.
NO. 2148.

MONTREAL, 6TH OCTOBER, îSqS.

Corarn SIR MELBOURNE TAIT, A.C.J.

FINLAYSON,% vz. FULTON.

A.*laclimeiit kfrjzg.n-rS.95, 931 C. P.

HEU :-Vhccin an attachment before judgnîent, the affidavit allcgfes: "That the
dekendaît is about to ]cave the Province of Quebcc and Ontario withi the intcnt, of
defîauding bis crcditors in gceral, and the plaintiff in p.-rticular;

~Tint the deendant is about to secrcte his zoods andi effccts wvitli intent to, dcfraud, bis
creditors in general, and the plaintiff in particular ;

~That plainîifl' vill therceby 11m deprivcd of bis i ccourse -against the dcfcndait,"-it %vill
be dismissedi with cos te. (2)

Per Citriaim :-C oisidieririg thiat the allcgations of thie affida-
vit ulpon w1hich the saisie-artrêt before judgmnent is based, and es-
pcciilly those containcd in paragraPlhs 5 and 6 thereof, are insufffi-

(i) 1"iie tont>-a p. c92, Lte v'. Ewan.

(2) Plainti fs' authorities: Mignault's Code Of Pr.edure, Art. 834 C. C -P., No.
.9, as definiig te aid ]-Lw,

No. 3S, on'thec question of p-operty co-ccaled.
No. 5o, inirncveaibles nîay not bc !cizcd; ez;'o, Uic article applies only to wbat xnay

bc dcscribed ats goods and effrcts.
)Iazokes 'V. coffjt)y, 2 L. !-'. 139, î5 moi in point, lit case bcing under et7piia pro-

ceedîngs, Art. 798 dtifclingZ frOm Alt. S34, inasniuchas tSIle former contains te expres-
fion "de qudler indafent, nd the l ater Il le quitter -s:zbiteniaut."

Standard Dictiena ry of the English Language 9"about.>
Li rcadincss, as fur business or action, ait thie point ci about, tobegin."
Spiers & Soren ncs (Frcnich flictionary) <' Point" -l 'r le point-on or ai tuet

point of.
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cient, inasmuch as it is not alleged that defendant is immediately
about to leave the Province, or that defendant is imrnediately
about to, secrete his property, as required by the termi of Art. 895
C. P~., being also, Art. 931 C. P. and the forrus in schedules «R
and S of the said code. Doth grant the petition of defendant's
petitioners to, quash the saisie-arrêt before judgment, and doth
dismiss the said saisie-arrêt before judgmient with costs.

J'Veir & Hibbard, attorneys for plaintiff.

1V. Driscoli, attorney for defendant.

(F. L. S.

COUR SUPÉRIEURE.
No. w033.

MOINTREAL, 19 MAS IS93.

Cara,,lz ?MATmEllu, J.

111E NEWý YorKý Liiz INàÇSURANCE COMPýiAN\y v. DuBEAU.

Cinz niss io-Fartiia Yié-Alto

Juot :-Que si dans une action pour -argent prêté, le défendleur plaide que les a-vanccs
lui ont été faites en vcrti' d'un contrat, à raison die commissions stipulées et qui nec lui
ont pas cncorc été payées, la Couir lui permettra, même après l'inscriptioni, d'obtenir un
état lui permettant de jugcr du montant des commuissions qui lui sont duez.

La demanderesze poursuivait le défendeur pour de l'argent à
lui avancé, alors qu'il était à son emploi, lequel argent devait être
déduit des commissions qu'il devrait gagner sur des primes d'assu-
rance. Le brusque départ du défendeur l'avait empêchée de se
rembourser sur ses commrissioins.

Le défendeur plaida que l'argent lui avait été ainsi avancé en
vertu d'un contrat, et que tout ce qui a pu lui être avancé par la
demanderesse était compensé par une réclamation plus élevée du.
défendeur contre elle, ;i raison des commissions stipulées au con-
trat qui ne lui ont pas encore été payées.

La demanderesse répondit généralenment et inscrivit la cause.
Le défendeur fit alors miotion, disant que les sommes qui

pouvaient lui être dues par la demanderesse l'étaient à raison des
conmmissions qu'elle devait lui payer sur les primes de rcnouvelle-
nient des polices dIassuranceýs inégociées* par lui poui elle, en vertu
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de son contrat, et demandant qu'il soit ordonné à la demanderesse
de fournir un état indiquant le nom des personnes assurées chez
elle, depuis la date du contrat, par l'entremise du défendeur, qui ont
payé leur deuxième prime, et le montant des primes, et demandait,
à défaut par la demanderesse de ce faire, la suspension des procé-
dures et le rejet de l'incription.

Per Curiam.-Il est ordonné à la demanderesse de fournir au
défendeur sous quatre jours de cette date, un état indiquant le nom
des personnes assurées à la Compagnie demanderesse depuis le 13
novembre 1S95, par l'entremise du défendeur, qui ont payé leur
deuxième prime, avec le imontant de ces différentes primes, et
toutes procédures en cette cause seront suspendues jusqu'à ce que
le dit état ait été fourni ; les dépens suivant le sort du procès.

Devlin & Brisset avocats de la demanderesse.

Picié & Bazin, avocats du défendeur.
(ED. F. S.) ._•

COUR SUPÉRIEURE.
No. 547.

(District d'Ottawa).

HULL, io OCTOBRE 1898.

Corarn LAVEKGNE, J.

MCCONNELL v. CHAMPAGNE.

Oficier jnöblic-Action en dommages-Avis-Exce5tion à laforme-Arts. 8S,
113 et 174 C. P.

JUGÉ :-Que l'avis d'action en dommages contre un officier public pour un acte illégal
doit exposer les causes de l'action en disant en quoi le fait reproché est illégal, sans
quoi une telle action sera renvoyée sur exception à la forme.

Per Curiaz :-Il ne suffit pas de dire que le fait reproché
est illégal; il faut dire de plus en quoi il est illégal. Dans les
actions en dommages la règle doit être appliquée dans toute sa
sévérité.

Exception à la forme maintenue et action. renvoyée avec
d.pens.

R. y. Wicksteed, procureur du demandeur.
Rochon & Chantpagne, procur.eurs, dur défendeur.'

(A. X. T.)

416



SUPERIOR COURT.
No. i121.

MONTRE AL, IoTIt OCTOBER, 1398.

C'OrM SIR MIELBOURNc TAIT, A. C. J.

THE GOOLD B3ICYCLE Co. v. GoUGEON, & LE CRÉ DIT
FONCIEi. FRANCO CANADIEN, inis*C/t cause.

ilotiou for _Oartictilars-Foreign Coprt-Describtimi of Pailitig -

Art. 122 C. P.-Deaj'.

1II.D :-Tlhat when a Company plaintiff is described as having its head office in On-
tario,, it is sufficiently describeci under Art. 122 C. P., and a motion to force it to
produce its charter will be dismissed, especially if the saine %vas filed after the delays
f.jr Miing a preliminary exception.

Plaintiff, described as a corporation havingr its head office in
Brantford, Ont, asks by its action the cancellation of a deed of
sale, as. miade by error and througrh an unauthorized agent. It also
alleges in its declaration that it lias no power, by the laws of the
Province of Quebec, to acquire imimoveable property, except for
the purpose of its business, -whilst the property purchased in,. the
sale, the cancellation of wvhich is prayed for, is residential .pro-
perty-

Notice that security for costs liad been given wvas served Sept-
ember 3oth, 1898, and on October Sth, the defendant made a mo-
tion asking that, whereas by plaintiff's declaration filed at the
Tutelle office, it appeared that plaintiff was incorporated by
virtue of a federal charter; xvhereas it is described in the writ
as having its head office in Ontario, and declares that it cannot
purchase immoveable property in the Province of Quebec, plaintiff
bc bound to declare frorn what power its charter emnanates, and
if it emanates froin the Legisiature of Ontario, to file a copy
thereof, and that ail proceedings be suspended in the mean-
tiîne.

Per Ciiria7m.-Conisidering that plaintiff is properly described
in the wvrit as required by Art. 122 C. P., and that there is nothing
alleged by plaintiff in its declaration, whichi justified demandingr
the particulars claimed by the motion or that plaintiff should he
required to produce a copy of its charter. Plaintiff does flot allege
that it lias no powver under its charter to acquire immoveable pro-

THE GOOLD BICYCLE 00. v. GOUGIO0N. 4t417
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perty, but that it lias no right under the law of this Province to
acquire such, except for the purpose of its bus;ness, and that the
property ini question is residential property.

Considering plaintiff is flot bound to make proof of its beingr
a corporate company by the production of its charter or other-
Wvise.

Con.idering, moreover, that said motion was filed long after
the delay for fylingr a preliminary exception.

Doth reject said motion with costs.

Hall, Cross, Brown, Sharp & Cook, attorneys for plaintiff.
A~zeis deLr &irc Godin, attorneys for defendant.

(ED. F. S.) ________

COUR DU BANC DE LA REINE.

(En Appel.>
No. 8.

QUEBEC, 5 OCTOBRE 1898.

C'orami SIR ALEXANDRE LACOSTE, J. EN C., BL.ANCHET, HALL, WURTELE
ET OuI?.Ir, JJ.

SA MAJESTÉ L.â REINE v. L. J. DEMýERS.

Appel au Comnité Yidiciaiire du Conseil Pri'vé-Ptition de droit.-
Arts. 68, ioi1, 1020 et 1249 C. P.

JuGÉ :-I. Qu'en matière de pétition de droit, il y a appel à Sa Majesté en son Conseil
Privé du jugement final de la Cour du Banc de la Reine.

2.-Que le nouveau Code de Procédure a changé la loi existante dans l'espèce.

Sa Majesté s'adresse à la Cour en vertti de l'article 1249 du
Code de Procédure, pour porter en appel au Conseil Prive" un juge-
nient rendu par cette Cour, accordant la pétition d,ý droit du péti-
tionnaire.

L. Y. Cannonz, C. R?., pour Sa Majesté:
En vertu de l'article 68 C. P., il y a appel à Sa Majesté, à son

Conseil Privé, de tout jugement final rendu par la Cour du Banc
-de la Reine en Appel, dans toutes les causes où la matière en litige
excède la somme en valeur de £500 sterling. Le montant en
.cette cause est de $80,ooa et plus.

Comme Sa Majesté n'est pas obligée de donner cautionnement,
l'appel a lieu de plein droit.
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L'article 68 régit les articles qui ont trait à la pétition de droit;
il est général dans ses termes,

T. C. Casgrain, C. R., pour le pétitionnaire Demers
Le recours contre Sa Majesté par pétition de droit a été intro-

duit dans notre système par l'acte 46 Victoria, Chapitre 27.
Sa Majesté, par cet acte, a fait une exception aux règles du

droit constitutionnel, qui, jusqu'alors, disaient que le sujet n'avait
aucun recours judiciaire contre la Couronne. L'acte doit être
interprété strictement. En vertu de la section i i de cet acte,
appel peut être interjeté du jugement final rendu par la Cour Supé-
rieure sur telles pétitions à la Cour du Banc de la Reine.

En vertu de la section 14, quinze jours après le prononcé du
jugement en appel, le pétitionnaire qui avait réussi pouvait, dans
les cas où il s'agissait de propriétés mobilières, obtenir un bref de
saisie-revendication.

En vertu de la section 15, quand il s'agissait d'une propriété
immobilière, il avait droit à un bref de possession.

En vertu de la section 16, lorsqu'il s'agissait d'une somme de
deniers, après l'expiration du délai, ou dans le cas d'appel, après le
prononcé du jugement en appel, sur production entre les mains du
trésorier d'une copie certifiée du jugement, ce dernier doit payer à
même les deniers qu'il a alors entre les mains, ou qui peuvent être
votés plus tard, le montant de toute somme de deniers ou frais qui
ont été accordés au requérant par le jugement.

En vertu de l'article 5976 S. R. Q., ces dispositions législa-
tives ont été refondues sans changement autre que des changements
de rédaction, e': ajoutées au Code de Procédure Civile en ces
termes:

"Le chapitre suivant est ajouté avant le chapitre ier du titre
"deuxième, du livre deuxième, de la deuxième partie."

Le nouveau Code de Procédure aux articles 1oii et sui-
vants, incorpore ces mêmes dispositions législatives. L'article
1020 ne mentionne pas spécialement la Cour du Banc de la Reine,
mais dit l'inscription en appel. Comme il n'y a q'ue l'appel à la
Cour du Banc de la Reine ou à la Cour de Révision qui se fait par
inscriptions, il ne peut s'agir que de l'appel à l'une ou l'autre de
ces Cours.
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Les autres dispositions statutaires, quant au paiement des
deniers, etc., sont restées les mêmes. . Par conséquent, le Code ne
permet pas d'autre appel que l'appel à la Cour du Banc de la
Reine, et cette Cour doit déclarer qu'il n'y a pas d'appel au Con-
seil Privé, en vertu du Code de Procédure, ce qui n'empêchera pas
Sa Majesté de s'adresser directement au Conseil Privé.

Il nous semble que pour déclarer que le statut originaire a été
amendé de manière à donner droit d'appel à Sa Majesté, il faut
une manifestation claire et précise de l'intention du législateur.
Dans l'espèce, on doit appliquer le brocart: Generalia specialiils
non derogant. Endlich, (Interp. of Statutes, No. 216), s'exprime
comme suit: " Where there are in an act, specific provisions relat-
ing to a particular subject, they must govern, in respect of that
subject as against general provisions in other parts, although the
latter standing alone, would be broad enough to include the sub-
ject to which the more particular provisions relate."

LE JUGE EN. CHEF.-11 y a peut-être du vrai dens l'argument du
pétitionnaire Demers quand il dit que l'intention originaire du légis-
lateur était de rendre définitif le jugement de cette Cour en matière
de pétition de droit. Mais les codificateurs ont incorporé "l l'acte des
pétitions de droit de Québec," 46.Vic. c. 27, dans le nouveau Code.
Cet acte n'est plus une législation distincte et séparée ; mais une
partie intégrante du Code de Procédure, soumis aux règles géné-
rales qui s'y trouvent et devant s'interpréter de manière à donner
effet à toutes les dispositions qui peuvent s'y rattacher ou l'affecter.
L'article i C. P. dit que " Les lois sur la procédure et les
règles de pratique existant lors de la mise en vigueur du présent
code sont abrogés : i. Dans tous les cas où le code contient quel-
que disposition qui a expressément ou implicitement cet effet."
L'article 68 donne ouverture à l'appel à Sa Majesté de tout juge-
ment final de cette Cour dans les causes où la matière en litige
exède la somme de £500 sterling ; il n'y a pas d'exception. Il est
vrai que les articles qui régissent la matière des pétitions de droit
.ie donnent paà l'appel à Sa Majesté, mais ils sont sounis à la règle
générale contenue dans l'article 68. D'ailleurs, le statut originaire
est changé, par exemple en autant que la Cour de Révision est
concernée ; ce statut ne donnait pas juridiction à la Cour de Ré-
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vision en matière de pétition de droit; l'article 1020 lui attribue
cette juridiction, et l'on voit que l'intention du législateur a été de
soumettre les pétitions de droit aux règles ordinaires de la procé-
dure en matière d'appel. La motion devra par conséquent être
accordée.

L. Y. Canizon, C. R. pro Regina.
McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, pro pétitionnaire De-

mers.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

(District de Saguenay).
No. 1250.

MALBAIE, 30 Juillet 1898.
Caram GAGN'ýÉ, J.

RITcHIE v. GIRARD.

Action h4pothécaire-Exceplion a"impenses-iMotion pour rejet de plaidoyer-
Art. 2072 C. C.-Arts. 164, 165 et 177 C. P.

JUGÉ:-Que le titrs détenteur poursuiVi hypothécairement peut invoquer par plaidoyer
au mérite aussi bien que par exception dilatoire les moyens que fournit l'Art. 2072 C.
C., et ce, sans faire le dépôt ni observer le délai requis pour les exceptions préliminaires.

Action hypothécaire contre un tiers-détenteur. Celui-ci ré-
pond par un plaidoyer au mérite, refusant de délaisser l'immeuble
hypothéqué qu'il occupe, avant d'être remboursé de ses impenses
et améliorations, consistant dans la confection des clôtures et
dans des frais de labours et de semence.

Le demandeur fit motion pour faire rejeter ce plaidoyer, pré-
tendant: i. Que le défendeur devait invoquer ce moyen par excep-
tion dilatoire (Art. 177 C. P.), et non par plaidoyer au mérite
2. Que cette exception dilatoire devait être produite dans les 3
jours à compter de l'entrée de l'action avec le dépôt requis par la

loi; 3. Que le défendeur avait produit son plaidoyer plus de trois
jours après l'entrée de l'action et n'avait pas fait de dépôt.

La Cour a renvoyé cette motion sans frais, étant d'opinion
que le défendeur pouvait également invoquer les dispositions de
l'Art. 2072 par plaidoyer au fonds.

Taschereau, Lave>y & Rivard, procureurs du demandeur.
Charles Angcrs, procureur du défendeur.

(J. S. P.)
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COUR SUPÉRIE URE.
No. 2498. MOTÉAL, 3 MAI 1898.

COrai MATHI1EU, J.

ALMouR V. SIIEPPARD.

Procétitire in forma pauperis-Pension alimeitaire-Jrais de~s Stinographes-
Arts. 91- et 551 6'. P.

J uG;É:-Quie dans une action oâ l'on réclame d'un défendeur $2o.oo par mois de p2nsion
alimentaire, si ce défendeur offre de payer $9.oo par mois, et est condamné à $ îo.oo,
il nc sera pas condamné à payer les frais des sténogi aphes.

Requête du demandeur pour révision du mémoire renvoyée
avec dépens.

Nutcltinson & Oiigktred, avocats du demandeur.
.ifcGibl'o, C'asgr-aiin, Ryanz & IJ'itchell, avocats du défendeur

Sheppard.
(ED. F. S.) ________

SUPERIOR COURT.
No. i-,76.

.M-ONTRIEAL, 5Tîî OCTOBER, 1898.

Coramn, TAn'i, A. C. J.

SABISTON V. STANTON.

Promisoary 'tj -ndrect--'as of Caiùn. -Sevice. -Iscriptioni
ini Jaw.-Art. 6 C'. P.

HELD: -i. That, in an action on a promissory note, it is not necessary to state that
it wzis indorsed over to the plaintiff, and that the plaintiff is the holder thereof, if
nothing tends to show that the note wvas payable to a third party or required to lie
indorsed to give plaintiff a righit of action.

2. That the Court, on a denturrer to an action founded on a note, is only bound to look,
at the insufficiency of the allegations and flot at the note.

3. That if a note is riot properly described in a declaration, defendant's rcmedy is not
by dernurrer.

4. That the transfer of xclaim, to be bindingy on the defendant, niust lie served upon
himi and that, if *such, service is not alleged in the declaration, the tratnferee's
action wvill be disniissed on inscription in law.

he action wvas based on the following allegations:

i. Plaintiff clainis the suni of $95.oo frorn defendant, as
the.aniount of a promissory note dated at Montreat the 2Oth day
of December, 1893, payable î months after date, and signed, by the
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defendant, together with $25.35, being intercst on the said pro-
missory note frorn the date of maturity thereof, namely, the 23rd
day of March, 1894, to date hereof.

2. Oiie Alexander Sabiston, of the City and District of
Montreal, loaned to the defendant the suin of $65mo at the times
and places ientioned in the statement of account hercwitlî pro-
duced.

3. On or about the 26th day of December, i895, thie said
Alexander Sabiston transferred, for good and valid consid-
eration, to the plaintiff herein, his interest and titie iu thie said
sumn of $65.oo loaned as aforesaid.

4. The total sumn of $i55 stili rernaits due and payable
by defendant.

Defendant mnade an inscription in law on the foUloing
grounds :

i. The declaration does not allege that the promissory
note mentioned in paragraph i las been endorsed over to the
plaintiff, and that the*paintiff is the holder thereof.

2. It does not allege that any of the transfer referred
to in par. 3 was ever made upon the defendant. (i)

Per Cutriaii :-Considering that paragraph one of plaintiff's
declaration is in accordance withi form No. 5 in the Appendix of
the Code of Civil IProcedure ; that there is nothing in said para-
graph alleging that said note xvas payable to a third party, or
showing that it required to, be endorsed over to plaintiff to, give
hirn a rigît of action ; thiat the Court upon a demurrer is only
bound to, look at the sufficiency of the allegations an d not at the
note, and that, if said note is not properly described, defendant's
rernedy is not by dernurrer ; that said paragraph in itself discloses
a good cause of action, the allegations thereof being considered
true for the purposes of said inscription in law;

Considering as to plaintiff's dlaimi for $65.counderparagraplis
2 and 3 of his declaration, that it appears by said paragraphs said
sum -represents money loaned to the defendant by one Alexander

(i) Defendant's authorities :-Heiiipited v. .Druwinond, io L. C. R. 27 (Q. B.,
1859) ; Gharlebois v. Forsythe, 14 L. C. J. 135 (Q. 1B.) ; .Prowse. v. Nicholson, 33 L.
C. J. 74 (Q. B., 1389); Clisiing v. Ross, 34 L. C. J. 257.
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Sabiston, and thiat it is flot alleged thiat the trdnsfe:- of said sum
nientioned in paragraph three wvas ever served upon defendant;

Consideringy thiat plaintiff can have no action against defen-
dant for said sum until such transfer is served upon Iirn, and that
in order to establisli sucli service it wvas necessary for plaintiff to
allege the saine, and thiat defeiida-nt's inscription in Iawv on this

point is -«Ill founded (Prowse v. fficholsmi, L. C. J. 33, P. 74):
Doth mnaintain said inscription in law with regard to, the said

sun, of$,,5.oo only, and doth dismiss and reject plaintifi's demand
to that extent witli costs of said inscription against plaintiff.

Atwa!er &ù Ducos, attorneys for plaintiff.

W/zt, O'HzIiloi-an &C Bzclzza7i, attorneys for defendant.
(ED). F. s.)___ _____

COUR DE CIRCUIT.
No. 12503*

MONTREALh 7 OCTOBRE 1SS.

C- ran DorIo0N, Je

LAFONTAINE v. DUPRÉ~.

241i wej;al-Preir.;e-A ris. 123-, 1235 d! 1236 C C.

Juz;.-Qu'un bafl non écrit pecut étrc prouvé~ par témoin, pourvu que la récl21T.tfl
en vertu du dit bail: soit -au.dcssous dc $50.O0.

Le demaniideur -,llè-luc qu'il a- louézau défendeur, par bail non
écrit, pour le terme d'un an, Ct le prix de.$78.oo, payable par vzr-
semlenits mensuels de $650 unc maison portant le No. 88o, dc la
ruc St .André.

Le défcndeui n'a jamais occupé la dite maison, niais le de-
niandeur nec put la louer cnisuite qu'à un prix moindre et a perdt.
plusieurs mois de loyer> d'où il ré2ne$43 du déféndcur.

A l'audition, le demnandeur a offert son témoignage pour
prouvý.er le bail. Objcctioiin, C'té faite pair lc défendeur quia, pré-
tendut que cc bail, étant au-dessus de $5o.oo, lie pouvait être
prouve p.ar témoin. La cour ai renvoyé l'object-in et :a admis la
preuve verbalc du. dit bail.

Y. .4. Yudiaz, avocat du demiandeur.
L7zssicr- & Archwabau1, avocats du défendeur.
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SUPERIOR COURT.
No. 13S9.

QUEI3EC, 21ST OCTOBER, 1898.
Corati ANDRE.WS, J.

HAINS ès-quai. v.VNEE .
Abandoime, . ), ptpe-Aiulhori.-izio;z of Citrator Io s:ue-7Yur icion oif .7de-

Advice of ins/tecors, /ioz givjen-Aris. 877, 875, 862 et 892 C. P.--Cas!:.

HELD :-z. That thecurator to an insolvent estatecannot institute suits onbelialf of the
debtor or of the mass of tihe creditors on the advice oi the inspectors oniy and without
the leave of the judge.

2.-Thlat tise judge who bas power to grant sucli leave is thejudge or one of thse judgcs
of the district in whicli the judicil abandonnient is made, andi no other.

3 .- Tliat the acivice of the creditors or inspeci ors, mentioned in Art. 877 C. P., me-ins
the advice of tise niajority of the creditors or inspectors, given at a meeting of such
creditors or inspectors ciuly calicci, and wvhere ail can be heard.

4 .- That an action taken against tise debtor of an insolvent estate by a creditor to that
estate, unauthorized or improperiy authotized, wiIl bc disrnissed with costs againsbt such
curator personaily.

Per Citriarn :-The plaintiff, in bis quality of curator to the
insolvent estate of Schleifer & Hermann, revendicates a quantity of
merchandise wvhich he allegres the insolvent, within thirty days of
their rnaking of their judicial cession, lad placed in the hands of
the defendaxît Mayer Vineberg "lfor the purpose of dividing, the
proceeds thereof rateably amongr their creditorsYl

The defence on which the defendant relies is the alleged
tvant of legal judicial authorization to the plain tiff to, bring the
action. The plaintiff meets this defence %vith twvo answers:1O
lie says no judicial authorization is required, and, 20, that he bas
been duly authorized.

«Ihe enactment of la-%v governing, the iatter is Art. 877 of the
Code of C. P. It is in these words "The curator may, wvith the
leave of the judge, upon the advice of the creditors or inspectors,
e xercise ail the rights of action of the debtor and ail the actions
possessed by the 'mass of the creditors." French version :-«« Le
"curateur peut, avec la permission du juge, sur l'avis des créan-
«ciers ou des inspecteurs, exercer toutes les actions du débiteur, et
"toutes les actions appartenant à la masse des créanciers.'- The

letter of this enactment seemns to me to be quite explicit and clear,
requiring, and permitting of no interpretation on the part of the
Court. The condition attached by the law to, the bringing of the
suit by the curator is that he shall havco btained leave from the

VTOL o. 18.
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judge so to do. If lie has flot obtaîned sucb leave, the power is
flot conferred, and he is flot the autborized mandatary of the
debtor or of his creditors to render the estate liable for the costs
and consequences of the action.

If, however, we desire to look beyond the letter of the 'enact-
ment, and to enquire into its spirit, its cause, and its object, the
resuit wiIl be no Iess apparent.

The curator is an officer of the Court> wvith functions and
duties of the most important character, upon the proper and pru-
dent fulfilment of ivhich depend the interests of both the debtor
and bis creditors. Art. 875 submits birn to the summary juris-
diction of the judge. In matters of importance, in connection with
his administrating the estate, he is required to obtain leave of the
judge to perform the act lie bas in contemplation, e. g., to seil tbe
moveables, C. P. 879. Is it not> tberefore, reasonable to conclude
tbat tbe spirit and aim of-the Art. 877 is to sbield tbe estate from
the expenses and losses consequent on improvident litigation. If
it were not made incumbent on the curator, as a condition prece-
dent to commencing law suits, to, obtain the judgre's sanction,
mucli uncalled for and improper litigation migit: frequently ensue.
It is easy to sce that it might be made the interest of the curator
to encourage it. The jurisprudence, so far as I can find it reported,
is in conformity with this view. Sec Common ès-qutai v. Xc Cas-
kil/ et ai.> i Practice Reports, p. 66. Gagnon v. I3eauchanip & Flia-
tr-au/t, miis-eni-cause, i Practice Reports, p. 136, and Gajizoni v.
Prou/z & R1oyer, et a., Tiers Opps., i Practice Reports, p. 15 3.

In tbis last case> Mr. justice Lemieux sbowvs with mnucli clear-
ness that the case of Kent, et a. & Ross, et a4. 16 R. L. 209q (relied
on by the plaintiff in the case now before me) does flot conflict
w'vitb bis judgmient. On this bead, I simply refer to Judgre Le-
mieux's remarkcs.

Being of opinion tbat it xvas incumbent on tbe plaintiff to
obtain the leave of the judgre to bring the present iction, I pro-
ceed to the second question, viz :-wbether lie bas done so.

The facts as sbovn by the record are that, on the 25th of June
last, Scbleifer & Hermann, wvbo wvere bothi of tbe City of Montreal,
and traded there, having there madea judicial cession of thieir pro.



perty, the plain tiff wvas, in the City of Montreal, by a judge there,
appointed curator to their estate, and Moses Genser and Carl Schil-
ler, of the City of Montreal, and Nathan Fickler, of the City of
Quebec, were appointed inspectors. On the i2th of July last, a
petition setting out these facts, and also asserting that the presenit
defendant wvas in possession of the goods in question in this cause,
ivas presented at the City of Quebec, to a judge of this District,
Mr. Justice Caron, asking leave to bring, this suit. Said petition,
wvas entitled in the Siiperior Court, District of Quebec> and wvas
signed by the plaintiff's attorney; underneath it is a form of affi-
davit by the plaintiff which is not signed iîor sworn to, and under
that, wve find the following :-«I We the undersigned inspectors to
the insolvent estate of Sebleifer & Hermann hereby authorize the
above application and advise the institution of legal proceedings
as prayed. (Signed) M. Genser, N. Fickler, inspectors." Then fol-
iows the fia t "Granted :L. B. Caron, J. S. C." On the saine day
I2th July last, this petition ivas filed in the present case, in the
prothonotary's office here, as part of the proceedingys in this case.

The defendant's contention is that the petition, instead of
being presented to ajudge in the District of Quebec, as a part of
the proceedings in this suit, should have been made in the District
of Montreal, as part of the proceedings on the judicial cession,
should have been presented to ajudge there, and if by him grant-
ed, bis judgment should have been regristered in the prothonotary's
office, in Montreal, and an office copy thereof produced in this
suit. As we have aiready seen, the Art. 877 C. P. enacts that :
" The curator may, with the leave of the judgre, upon the advice of
the creditors or inspectors," etc., sue. Who is the judge to ivhom
powver is given to grant this leave; is it to any and alljudges in any
and ail the Districts of the Province ; or is it to the judge or
judges sitting in tlue district hin which the judicial cession is made ?

I think it is the latter and for the following reasous:
i. The Code of Procedure is explicit in requiring that the

judicial cession shail be "lui the Office of the Superior Court for
the District whiere the debtor lias Iiis principal place of business,
and, in default of such place, where lie is dorniiciled," C. P. Art.
862.

2. The expression in the Art. 877 ««The Judge" i5 inl its nature
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definite, flot ind efinite. In the English language the word cc the"1 is
the definite article, Ila" the indefinite. This is an invariable rule.

3. The same form of expression (the Judge) is used in the
Arts. 866, 868, 869, 87r, 874, 875, 876, 878, 879, 882, 883, 884,
887, 888, 889, 892, and I think it impossible to read these without
being convinced, that they ali allude, as does the Art. 877, to the
Judge of the district in wvhich the cession is filed.

3. The Art. 892, which is the concluding Art. of the chapter,
relating to the judicial abandonment of property, enacts that
"The curator anuit keep a register containing the iiames and die-
"scription of the debtor, the date of the abandonrnent, the amount

"of the proceeds of the property, the amount of each dlaim, the
"lamount paid to each creditor, the number of dividends and the

'amounit of lus fees and disbursements. The register may be con-
"sulted by any creditor, during reasonable hours, at the curator's
"place of business. Within two months after the date when the

"Ilast dividend sheet is payable, the curator must deposit the
"register ini the office of the Court to wvhich it appertains. The
"curator must also within the samne delay, unless the Judge other-
"wise orders, under penalty of ahl costs and darmages, prepare a
"certificate of ail bis proceedings, and file it in the office of the
"Superior Court> with ail papers and documents relating to his
"managrement, and the complete record thus returned forms part of
"the record of such Court." This I thinkc strencgthens the viev

that it is in the district in wvhich the cession is filed and from the
Judge of that district that the curator should ask such, powers
and instructions as he may need in his administration of the
estate. It is inoreover to be rernemb.-red that grantitig to a curator
leave to begin a lawsuit is iuot a mere matter ofr routine formality.
It is plainly the intention of Iawv that the Judg-e should protect
the estate froin improper, unduly hazardous, or useless litigation.
It is also plain that it is the Judge of the district in wvhich the
cession is fiied "'ho is the best situated properly to fulfil his duty
in that respect. It is he wvho has ready access to ail the papers;
connected with the administration or the estate and its afiairs;
generally. It is he who can verify whether the authorizations said
to have been given to the curator by the creditors or the inspectors
have been validly and regularly griven or not. Here I nuay remark

2S



11AINS v. VINEBERG.42

thiat, in this present mnatter now before me, there is grave reason to
suspect that the alleged authorization of the inspectors is wholly
irregular and invalid, anid in fact non-existent. It is shown by the
curator's petition that at Ieast three inspectors were namied in this
estate, viz: Moses Genser and Carl Shiller, of Monttieal, and Nathan
Fickcler, of Ouehec. The authorization on the petition presented to
J udge Caron bears only twvo signatures, M. Genser, N. Fickler.
Now~ the Art. 877 enacts that "the curator inay, wvith the leave
diof the Judge, upon the advice of the creditors or inspectors, exer-
«"cise ffil the rights of action of the debtor and ail the actions pos.
Ilsessed by the mass of the creditors." The Article> it may be arguede
thereby means the inajority of the inspectors, as it rmust rnean the
majority of the creditors. 'Grantingr this, it mnust also inean that
the rnajority of the inspectors is to be established, and is -to
act as wvould the majority of the creditors, i. e., at a meeting of
suchi creditors or inspectors duly called and with due notice to
all, where ail cati be hieard, and the mninority mnay be given an
opportunity by its arguments to perhaps become the majority.

In the present case the-re is no indication that the three i-
spectors wvere ever called together or that the inspector who lias
flot signed wvas ever consul, J.

In the case above cited of Gagizon v. Beauckamp and Filia-
t-ai, mis-en-cause, i Practice Repts. P. 136, Mr. justice Mathieu
held that the curator mniglit obtain the Judge's leave to sue even after
action begun. On this I express no opinion as no application or
proceedings tending to that end lias been nmade in this case. On
the contrary, although the defendant lias tîvice submitted lis objec-
tion, ist, on inscription in law, and agrain on the mnerits, the curator
has insisted that his proceedings are correct as they stand,
Deciding therefore on the case as submitted to me, I must declare
the defendant's objection well founded, and the action is dismissed
wvith costs against the curator personally, as I do not consider he
represents the estate in this matter, havingr no authority to sue,
therefore the latter would flot be lia.,ie for the costs he lias occa-
sioned.

Fergi&s Mztrpky and S. W. Yacobs, for plaintiff.
Fitspati-icke, Tasckereait & .Roy, for defendant.

(ED. F. S.)
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GINGRAS v. TASSE.

SUPERIOR COURT.
No. 403.

MONTREAL, 13 th OCTOBER, 1898.
Corarn TAIT, A. C. J.

GALLAGHER v. BARBEAU.

Motionfor security.-Costs.-Aris 177 and i8i C. P.

HFE.D :r-That the costs of a motion for security for costs and power of attorney will
only be awarded to defendant if the motion has been contested by plaintiff; otherwise
they follow the suit. (r)

Motion granted, costs to follow suit.
.lforgan & Armstrong, attorneys for plaintiff.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St.'Germain, attorneys for de-

fendant.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2761.

MONTREAL, 6 OCTOBRE 1898.

Coran TAIT, A. J. C.

GINGRAS v. TASSÉ.

Znscription en droit partielle.-Allégué inutile.

JUGÉ:-Que dans une action en dommages pou' conspiration il est inutile de dire
dans un allégué que le défendeur I' est d'un caractère irascible, emporté, absolu, ne

souffrant point la contradiction et est incontrôlable; " et que cette partie d'allégué
sera renvoyée sur défense en droit,

Le défendeur inscrit en droit contre la partie de l'allégué 10
de la déclaration du demandeur, citée dans le jugé, parce que la
question de conspiration est une question de fait, et non une
question de caractère ; que cet allégué est inutile, et pourrait en-
traîner une preuve considérable et superflue.

L'inscription en droit du défendeur est maintenue avec
dépens.

Bérard & Brodeur, avocats du demandeur.
Lamotie, Trzdel & Trudel, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

(r) Vide supra, p.p. 924 and 14.
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VENNE v. BRUNET.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2978.

MONTRÉAL, 26 SEPTEMBRE 1898.

Coran MATHIEU, J.

VENNE v. BRUNET.

,scriptiun en droit. -Réclamation de legs.- 7ranisport.-Motion.-Arts. 1169 et seq
C. C.

JUGÉ ;-Qu'un défendeur ne peut se soustraire au paiement d'une dette bypothécaire en
plaidant simplement que les propriétés hypothéquées avaient été vendues par lui à
un tiers qui s'était engagé vis-à-vis de lui à payer à sa place.

La demanderesse réclame du défendeur $325.75, à elle dûs
en capital et intérêt pour argent prêté au défendeur tant en son
nom qu'en sa qualité d'exécutrice testamentaire de son mari,
Alexis Boucher dit Desroches, prêt en garantie duquel certaines
propriétés avaient été hypothéquées par le défendeur.

Le défendeur plaida que ces propriétés ainsi hypothéquées
avaient été vendues par lui à Alphonse Pallascio, le 25 février
1898, que l'acte de vente avait été enregistré, et que Pallascio
s'était engagé à payer à la demanderesse la somme qu'elle réclame
par son action, et que les procureurs de la demanderesse furent
dûment avisés de la vente faite par le défendeur à Pallascio et de
ses consequences.

La demanderesse inscrivit en droit contre ce plaidoyer, disant
que l'engagement de Pallascio vis-à-vis du défendeur de payer à
sa place la dette qu'il a contractée envers la demanderesse, n'enle-
vait pas à cette dernière son recours contre le défendeur, et que rien
dans le plaidoyer ne fait voir que la demanderesse aurait accepté
Pallascio comme son débiteur et libéré le défendeur de sa dette.

La Cour, adoptant ces raisons, maintint l'inscription en droit
de la demanderesse et renvoya le plaidoyer du défendeur avec dé-
pens.

Taillon, Bonin & Morin, avocats de la demanderesse.

Y. O. Fournier, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)
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COUSINEAU v. LESPÉRANCE.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 278.

MONTREAL, 4 OCTOBRE 1898.
Cora:n MArHIEU, J.

COUSINEAU, demandeur v. LESPÉRANCE, défenderesse, &
DIVERS, réclamants, & SWAIL, contestant. & LE

DEMANDEUR, répondant.
Décret.-Ventiilationi.-Yiugemient de dlistribuitioni.-Reçuête en nuité.-Option.

JUGÉ:-Qu'un créancier qui demande, par requête, la nullité d'un décret, d'une ventila-
tion et d'un jugement de distribution dans la même cause, ne peut être tenu d'opter
entre ces trois procédures, les trois demandes pouvant se cumuler.

Motion du demandeur, répondant:
i. Qu'en autant que le 30 juin dernier, James Swail, cré-

ancier contestant, a produit devant cette Cour une requête deman-
dant que par le jugement à intervenir il soit dit et déclaré que le
bref de saisie émané en cette cause et le procès-verbal de vente,
soient déclarés irréguliers, illégaux et entachés de nullité; à ce
que le rapport du Shérif en date du 15 décembre 1898, dans la
dite cause, déclarant que les dits immeubles des défendeurs, savoir
les lots 53, 54, 55 et 56 de la subdivision officielle du lot No. 454
de la ville St-Laurent, soit déclaré illégal, et annulé à toutes fins
que de droit ; à ce qu'en conséquence le décret des dits immeubles
en date du dix septembre 1897, soit déclaré nul ; à ce qu'il soit
déclaré que la ventilation des -dits immeubles soit déclarée avoir
été faite illégalement, sans raison ni droit; la collocation des frais
d'icelle soit rejetée et mise de côté comme nulle et illégale,, et à ce
qu'en conséquence, il soit dit et déclaré que c'est sans droit que le
demandeur et ses avocats, Mtres. Bergeron et Cousineau, ont été
colloqués des trois sommes respectives de $174.6o, $93,70 et de
$27.20 mentionnées au dit jugement de distribution; à ce qu'en
conséquence le dit rapport de distribution et notamment les items
du dit projet de collocation et distribution soient rejetés et mis de
côté;

2. Qu'en autant que par cette requête le créancier contestant
réclame la nullité de la ventilation faite et homologuée, et conteste
le jugement de distribution affiché et préparé en cett, cause;

3. Qu'en autant que ces trois procédures sont complètement
distinctes et différentes et sont régies par des articles distincts et
différents du code de procédure;

432



MIcLAURtIiN v. PERK[NS.43

4. Qu'en autant qu'il est impossible au demandeur répondant
de répondre à la dite requête avant que le dit créancier ait opté
pour l'une ou pour l'autre des dits procédures :-

Le dit créancier contestant soit tenu sous trois jours du juge-
ment à être rendu sur les présentes d'opter entre une demande en
nullité de décret, une contestation de la ventilation et une contes-
tation du jugement de distribution préparé; sinon et ce délai
passé, et fdute par le dit créancier de faire la dite option, à ce que
la présente requête soit renvoyée avec dépens.

Per Curiam.-Il nous paraît que le créancier contestant ne
peut être tenu d'opter entre ses demandes pour la nullité du décret,
de la ventilation et du jugement de distribution, parce que si le
décret est déclaré nul, la nullité de la ventilation et de la distribu-
tion pourra s'en suivre comme conséquence, quoique le contestant
demande la nullité de ces procédures pour des raisons qui pourraient
ne .>as s'appliquer au tiers.

La motion du demandeur répondant est renvoyée, dépens à
suivre le sort du procès.

Bastien, Bergeron & Cozsineau, avocats du demandeur-répon-
dant.

Emard, Maréchal & Taschereau, avocats du contestant.
(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT,
No. 375. (District d'Ottawa).

HULL, 13 OCTOBRE 1898.

Coram LAVERGNE, J.
MCLAURIN v. PERKINS.

Prescription-Défiense en droit-Motion.

J UGt:-s. La prescription ne peut être plaidée par défense en droit. Ce moyen doit
être invoqué par exception au fond. (i)

2. Une motion pour faire rejeter une défense en droit basée sur des moyens de dr.>it

en réponse à la défense endroit, ne peut être admise et doit être rejetée.

Hector Garneaut, procureur du demandeur.
Aylen & Duclos, procureurs du défendeur,

(A. X. T.)

(i) Autorités citées.-Foucher v. H/langer, 4 R. L., 388 ; Chartrana v. La Cit/
de Sorel, R. J. Q. 7 C. S., 337.
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TARTE v. MANDER.

COUR SUPÉRIEURE,

(District de Bedford.)

SWEETSBURG, 14 SEPTEMBRE 1898.

coramt LyNcH, J.

TARTE v. MANDER, & LA VILLE DE FARNHAM, .T. S.
Dédaration de Tiers-Sai.-Mandat our répondre.-Questions additionntelles.-Ars.

363, 6q4, 686, C. P.

JUGÉ:-Qae le secrétaire-trésorier d'une corporatian municipale, autorisé par procura-
tion spéciale de cette dernière qui a été assignée comme tierce-saisie, ne peut déclarer
au-delà et en outre de la procuration à lui donnée et répondre à des questions
additionnelles.

La tierce-saisie a été assignée pour déclarer ce qu'elle devait à
la défenderesse. Par résolution sDéciale elle autorisa son secré-
taire-trésorier à déclarer qu'elle ne devait rien. L'avocat du de-
mandeur, présent à la déclaration du secrétaire-trésorier, lui posa
les questions suivantes :

Q. N'est-il pas vrai que le ou vers le 16 niai 1892, la défen-
deresse a payé à la corporation de la ville de Farnham la somme
de $200 pour la confirmation de son certificat de licence d'hôtel ?

Le secrétaire-trésorier délina de répondre à cette question et
à quelques autres du même genre, prétextant son défaut d'autori-
sation pour ce faire.

Le demandeur invoqua les articles 684 et 686 C. P.

Per Curiam:-La position du secrétaire-trésorier est assi-
milée à celle qu'il occuperait s'il était délégué par la corporation
pour répondre à des interrogatoires sur faits et articles, (363 C. P.)
(i). C'est vrai que d'après la nouvelle rédaction de l'Art. 68.,
C. P., le secrétaire-trésorier peut déclarer de plein droit; mais si
le conseil municipal passe une résolution pour faire une déclara-
tion déterminée, il doit s'y conformer et ne pas l'outrepasser. Dans
l'espèce, le secrétaire ne peut et ne doit pas répondre aux ques-
tions posées.

F. X. A. Girzzrx, avocat du demandeur.
E. Racicot, avocat de la ti:rce-saisie.

(F. X. A. G.)

(1 RWc p. 342, À7ing v. Ci de .Ionlra.
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COUR SUPÉRIEURE.

ARTHABASKA VILLE, 20 OCTOBRE, 189 8.

Corami CHOQUETTIE, J.

MARCEAU v. LACHANCE.

Rtequte.-.4tdavit.- A10 47 Règles depjratique C. S.

JUGÉ :-Unec motion ou requête qui allègue des raits qui napparaissent pas au dossier
sera renvoyée si elle n'est pas accoinpag-née de l'affidavit requis par la règle NO. 47
des règles de pratique de la Cour Supérieure.

RÈGLE, NO. 47.-Toute requête, et toute motion, ou demande
spéciale, doit énoncer les faits et moyens invoqués à soli appui, et
être soutenue d'un affidavit qui doit *être signifié à la partie
adverse, en même temps que la requête, motion ou demande, mais
l'affidavit n'est nécessaire que lorsque lesq faits invoqués n'apparais-
sent pas au dossier ou par les entrées au plumitif.

Requête renvoyée.

Créfpeau &~ Créprau, procu~reurs des demandeurs.
kZlélhiot &.NVoël, procureurs des défendeurs.

(L. P. C.) _______

COUR SUPÉRRIEURE.

SWEETSBURG, io OCTOBRE z89S.

Corani LY.Ncc,J.

SHiELTus v. HART.
.Dcsufmen.-At.276, C.F.P-Fcîs.

JUGE -u'i demandeur peut se désister à 1'audiencc d'une paTtie de sa dcmande
mais il devra payer les frais de contesta.t7ton, s'il y en a une.

.Per Cijriamz :-Le demandeur a poursuivi pour $ i 12.95. il
y avait deux items à soli compDte dont l'un de $1S.35, et l'autre dc

$94-60-*A l'audition de la cause, il déclara abandonner et se désister
de ce dernier. Le dd-ciideur, par soni platidoyer, avait reconnu
devoir $18.35, mais contestait l'autre partie.

jugement pour $ 18.35, et les frais d'une action de cette
classe; désistement accordé,ý en par le demandeur payant les frais
de contestation du défendeur.

S. Coiislaiica., avocat du deinadeur.
Y. C. McCorill, avocat du défendeur.

(F.x. A. G.)
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-136 MNCOLL~E v. OLÉMEiNT DIT LARIVIÈRT?.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1090.

MONTREAL, io OCTOBRE 189S.

Cora,, TAIT, A. J. C.

NiCOLLE v. CLÉMENT dit LARIVIERE.

P7r/icularités-Rejet-Séparation: de corps-A lignés illégaux.

JUGÉ:--i. Que si dans une action en séparation de corps la partie demanderesse a été
condamnée à donner des particularités sur les dates et circonstances des actes reprochés
au défendeur, autant que possible, elle devra donner des dates et exposer au long les
circonstances, sans quoi elle pourra être contrainte à ce faire sous peine de rejet des
allégués.

2.-Qu'un allégué d'une action en séparation de corps di;ant que le déýfendeur a entraîné
le frère de la demanderesse dans une maison de prostitution, sera rayé des particularités
fournies, comme ne donnant pas ouverture à la séparation.

La demanderesse avait été condamnée par jugement du 19

septembre 1898, à fournir au défendeur des particularités des
actes du défendeur donnant ouverture à une action en séparation
de corps, avec, autant que possible, les dates et les circons-
tances. (1).

En obéissance à ce jugement, elle produisit les particularités
suivantes:-

i. Le défendeur s'est conduit d'une manière outrageante
et insupportable à son épouse, et s'est livré fréquemment à des
voies de faits et sévices sur la personne de son épouse, en voulant
depuis un an et demi de leur mariage frapper souvent la deman-
deresse.

2. Les injures, les humiliations et le langage obscène du
défendeur ont consisté depuis la date ci-dessus dans les épithètes
de "' .................... " et autres expressions du meme genre,

tendant à faire croire aux enfants du défendeur, à ses parents et
aux étrabngers que la demanderesse n'est pas une bonne épouse.
De plus, le défendeur a l'habitude de jurer en présence des enfants
en se servant des expressions.....................et autres termes du
même genre.

(z) Fide sufira, p. 3S6.
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3. Le défendeur a essayé successivement de commettre
l'adultère, il y a à peu- près un an ou deux, avec deux de ses ser-
vantes, en allant dans leur chambre la nuit et les sollicitant de
coucher avec lui.

Les mêmes tentatives ont été faites à l'égard de la sour de
la demanderesse, qui était en visite chez le défendeur, la pre-
mière fois il y a deux ans et la dernière fois l'hiver dernier.

4. En outre des tentatives ci-dessus, le défendeur, il y a
trois ans, a entraîné le frère de la demanderesse dans une mai-
son de prostitution à Montréal.

5. Le défendeur a rendu la vie commune insupportable à
la demanderesse, en la maltraitant comme dit ci-dessus, et en
disant et répétant devant ses enfants, ses parents et les étran-
gers qu'il agissait ainsi dans le but de la taquiner et de l'en-
nuyer pour, suivant ses expressions, " qu'elk ......... son camp
avec son enfant."

Le défendeur, par motion, demanda le rejet de ces parti-
cularités, ou au moins la mise de côté des paragraphes 4 et 5
d'icelles pour les raisons suivantes :

A. Elles ne donnent aucune date non plus qu'aucunes cir-
constances dans lesquelles le défendeur aurait commis les actes
mentionnés dans le paragraphe 4 de la déclaration.

B. Elles sont aussi vagues et incertaines que la déclaration
elle-même, e- ne permettent pas au défendeur de connaître les
faits particuliers dopt il est accusé.

C. Les paragraphes 4 et 5 contiennent des faits nouveaux
non allégués dans le paragraphe 4 de la déclaration.

Per Cutriam :-Considering that paragraphs two and five of
said particulars are not in accvrdance with the judgment of this
Court rendered on the i9th September, 1898, inasmuch as they do
not give the dates at which and the circumstances under which the
injurious language referred to in said paragraphs were spoken.

Considering that the act referred to in paragraph 4 of said
particulars is not one that can be a ground for claiming the separ-
ation dcmanded.

Doth reject said paragraph four of said particulars, and, with
regard to paragraphs two and five doth order the said plaintiff to
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]BARTHE v. POTHIER.

supplement the same bygiving the dates at which and the circun-
stances under which the insulting and obscene language referred to
in said paragraplis was used, within eight days from the date
hereof, and doth condemn the plaintiff to pay the costs of said
rnotion.

Geoffrioz, Geoffrion & Roy, avocats de la demanderesse.

Droiin & .Drouin, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

TROIS-RIVIERES, 2o OCTOBRE 1898.

Coram BOURGEOIS, J.

BARTHE v. POTHIER & POTHIER ET AL., reqiériants en reprise
d'instance.

RePrise d'insft ce.--C'atinnenen ourIrai.Arts. 270, 271 &' 272 C. .

JUGÉ:-Que tant qu'il n'y a pas eu dc jugement permettant la reprise d'instance, les re-
quérants en reprise d'instance ne peuvent demander le cautionnement pour frais.

Les requérants ont produit une requête pour être autorisés à
reprendre l'instance comme héritiers du défendeur. Il n'y a jamais
eu d'adjudication sur cette requête et les requérants n'ont pas été
admis à reprendre l'instance. Ils font maintenant motion pour
que le demandeursoit tenu de fournir le cautionnement pour frais,
vu qu'il a laissé la Province de Québec pour aller demeurer dans
la Province d'Ontario.

Cette motion ne peut être accordée, parce que les requérants
ne sont pas encore parties en cause, et ne le deviendront que lorsque
la Cour leur aura accordé les conclusions de leur requête, et
permis de reprendre l'instance.

Motion renvoyée.

G. L Barthe, procureur du demandeur.

N. L. Dupilesis, procureur des requérants.

(.%. O.)
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COUR SUPÉRIEURE.

TROIS RIVIERES, 22 OCTOBRE 1898.

Coram BOUIRGEOIS, J.

DUSSAUI;T v. GERVAIS.

Injures verbales.-ntention de nuire,--D4éfen.se en droit.

JUGÉ :-I. Que dans une action en dommages pour injures verbales, le demandeur doit
faire voir que les paroles et propos reprochés ont été proférés avec malice, ou dans
l'intention de nuire.

2.-Que les paroles reprochées en cette cause à savoir," maudit enfant de chienne," ne
sont pas en langue française diffamatoires et injurieuses en elles-mêmes, et qu'il fal-
lait dar.b la déclaration expliquer le sens de ces paroles.

3. -Que le défaut d'allégation de la date à laquelle les injures auraient été proférées
est matière à exception à la forme, et non à défense en droit.

Per Curia.-Le demandeur poursuit le défendeur en dom-
mages pour la somme de $i 50.oo pour l'avoir traité de '"maudit
enfant de chienne" devant plusieurs personnes. La déclaration
n'allègue pas à quelle date ces paroles auraient été proférées et ne
dit pas non plus qu'elle.e auraient été dites par malice ou dans le
but de nuire ou de causer du dommage. Il n'y a non plus
dans la déclaration aucun allégué pour expliquer le sens des pa-
roles reprochées.

Le défendeur a rencontré cette action par une défense en
droit se plaignant entr'autres choses que la date à laquelle ces
prétendues injures auraient été proférées n'est pas alléguée ; que
le demandeur n'allègue pas et ne fait pas voir qu'elles ont été
dites malicieusement ou dans l'intention de nuire, et enfin que
ces paroles ne sont pas injurieuses de leur nature.

La date où les paroles reprochées auraient été dites n'est pas
essentielle et n'est pas une allégation nécessaire pour le soutien
de l'action. Il peut être important de connaître !a date afin de
donner au défendeur la chance de plaider prescription, niais le
droit d'action existerait en son entier saris cette mention. Il y a
bien là une irrégularité dont le défendeur pouvait se prévaloir,
mais il devait le faire par exception à la forme, et s'il n'y avait que
ce moyen soulevé par la défense en droit, la Cour aurait accordé
au demandeur permission d'amender.

Il est essentiel que les paroles reprochées aient été dites
dans l'intention de nuire.

DUSSAULT v. GERVAIS. 439



440 IOS31ER v. MILLS.

Le mot"I malicieusement " n'est pas sacraînementel, mais on
doit se servir de quelque terme équivalent, tel que: faussement, dans
l'intention de nuire, illégalement et sans droit, etc. C'est la
malice chez le défendeur qui donne le droit d'action.

Saund ers, Onz Pieadings, page 9 12.
-> Chitty. Onz Pieadings, page 256.

Les paroles reprochées au défendeur ne sont pas de celles
qui peuvent d'elles-mêmes donner droit de poursuivre; (actionable
perse).; en langue française, elles n'ont peut-être pas le même
caractère injurieux que si elles étaient dites entre gens parlant la
langue anglaise. Il eût fallu que la déclaration contint un jientado
ou allégation pour expliquer Je sens de ces paroles, et pour per-
mettre de prouver quelle signification on leur attribue générale-
nient parmi notre population.

Pour les deux dernières raisons invoquées, la défense en
droit est maintenue et l'action renvoyée.

Boisciair & Mari/don, procureurs du demandeur.
L. P. Gui/iet, procureur du défendeur.

(A. O.) ________

COUR SUPÉ~RIEURE.
No. 1791.

MNONTREAL, 22 JUILLET 1898.

Corain LoRANGER, J.-(en Chambre.)

CHARLE.s R. HOSMER, et ai.., èsqzal, demandeurs, v. DAME
HANNAIlI J. MILLS, d4tfeenderesse, & GEORGE W.
PARE-NT, adjudicataire, & ORPHIRE BRUNEAU,

rcqzedrant fole-enichère.
Fo/ke-echère-'iq:ée.-AI:is. 761 et seq.-.?jtridiclioit en vacaizee.-A r!. 15 . P.

85c YrgkI depratique C. S.-Arts. 70 c! 73 C. P.-Excettioit déclitza foire-
Dilai-Dipô.-A rf:. 164, 165 et 763 C. P.

JuGÉ-'. Que la 85e règle de pratique de la Cour Supérieure, qui donne au juge en
Chambre juridiction durant la longue vacance en matières de folle-enclière, est inztra
vdrcs, et àoit être appliquée.%

2.-Que si une exception déclinatoire enl ces matières est produite, présentable après la
vacance, il sera loisible à 1.atre partie de donner avis de pr.ésenter en vacance cette
exception déclinatoire.

Bruneau, créancier de la défenderesse, pour une créance notée
au bref de fieri fizcias, fait une requête pour folle-enchèrc, les
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HOSMEII v. MILLS. 41

demandeurs saisissants refusant de procéder contre l'adjudicataire.
Cette requête fut reçue le 7 juillet 1898,, par l'Honorable Juge

Taschereau, les demandeurs ès-qualité déclarant s'en rapporter à
justice, et l'adjudicataire intimé demandant trois jours pour plaider,
ce qui lui fut accordé.

Le ii juillet 1898, (le 10 étant un dimanche), l'adjudicataire
fit signifier au requérant et aux demandeurs ès-qualité une motion
de la nature d'une exception déclinatoire, par laquelle il déclinait
la juridiction du Juge en Chambre pendant la vacance, disant que
les procédures sur folle-enchère ne peuvent êtrejugées en juillet et
août, et que la 35e. règle de pratique ne saurait être en conflit
avec le paragraphe 8 de l'article 15 C. P. ; et il concluait à ce que
la requête fût déboutée, quant à présent, sauf au requérant à se
pourvoir en dehors de la longrue vacance, et cette requête était
faite présentable le ier septembre 1898.

Le 12 juillet 1898, l'adjudicataire-contestant donna aux par-
ties un avis que le dépôt requis par l'article 165 C. P., avait été
fait la veille entre les mains du Protonotaire de la Cour Supé-
rieure, et que c'était par erreur que le certificat de dépôt n'avait
pas été mentionné sur la dite copie de la motion pour exception
déclinatoire.

Le requérant donne alors avis à l'intimé d'avoir à présenter
son exception déclinatoire devant un juge en chambre, le 18juillet.*
L'adjudicataire soutint, au dit jour, que le requérant ne pouvait
donner un tel avis, et devait, à tout événement, faire une motion,
mais le président du tribunal renvoya l'objection.

Le renvoi de l'exception déclinatoire fut demandé pour les
raisons suivantes :

i. L'exception déclinatoire est tardive; si l'adjudicataire vou-
lait soulever des questions de juridiction, il devait sopposer à la
réception de la requête. Le délai qui lui a été accordé par la
faveur du juge s'applique évidemment à un plaidoyer au mérite
et non à une exception préliminaire dont il ne pouvait être ques-
tion, ni surtout à une exception déclinatoire, puisque l'adjudica-
taire cn ne s'opposant pas à la réception de la requête avait admis
la jurisdiction du juge en vacance ;

2, A tout événement, si la juridiction pouvait être plaidée par
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RITCHIE v. GIRARD.

écrit, l'exception déclinatoire devait être produite dans les deux
jours suivant la réception.de la requête. Les procédures sur la
requête pour folle-enchère étant sommaires, Arts. 763 et 1155 C.
P., il n'est pas au pouvoir du juge d'étendre le délai pour l'excep-
tion préliminaire.

3. L'avis de dépôt est irrégulier, ayant été donné après les
délais fixés pour produire les exceptions préliminaires sans certifi-
cat du Protonotaire et sur une copie indépendante de la motion
pour exception déclinatoire.

4. L'article 73 C. P. permet aux juges de la Cour Supérieure
de faire des règles de pratique, lesquelles donnent pouvoir au juge
en chambre, en vacance, pour décider des requêtes pour folle-
enchère.

Le jugement ne portait que -sur le dernier motif et se lit
comme suit:

Considérant que la requête pour folle-enchère est une procé-
dure du ressort du tribunal, et en juridiction durant la longue va.
cance, l'exception déclinatoire est renvoyé avec dépens. (i)

.McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitfichell, avocats des deman-
deurs, ès qualité.

Grenier & Curran, avocats du requérant.
.Demers & de Lorimier, avocats de l'adjudicataire.

(Er. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

(District du Saguenay.)
No. 1250.

LA MALBAIE, io AVRIL 898.

Coram GAGNÉ, J.

RITCHIE v. GIRARD.

Action Zpothcaire-Zmpnss-Arts. 2072, 2073, C. C.

JUGÉ :-Que les impenses-et améliorations, aux termes de l'Art. 2072 C. C., consistent
dans des ouvrages de nature permanente et non de simple entretien ni dans des frais
de labours et semences.

laschereau, Lavery & Rivard, procureurs du demandeur.
Cis. Angers, procureur du défendeur.

(J. S. P.)

(i) Permission d'appeler de ce jugement a été accordée le 2 août 1898, (Lacoste,C. J.), et l'adjudicataire a inscrit en appel.--(Note de larretiste).
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BU'RXINGHAM v. BtA.BANT. 4

COUR SUPlRIEURE.
No. 590. MONTRÉAL, 23 SEPTEMBRE 1898.

Coram MATHIEU, J.

J. F. BERMINGHAM, et ai., v. CHARLES BRABANT & Z. BRABANT,
opposante à fin de conserver. ET LES DEMANDEURS,

ès-qualité, contestants.
(ED. F. S.)

Opposilion à ßn de comerver-Inscription en droit.

Dans une opposition à fin de conserver à une vente d'immeubles, basée sur une
créance alimentaire due par le défendeur et un tiers:-
JUGÉ:-Y. Qu'il est illégal d'alléguer que la vente en vertu de laquelle le défendeur

est devenu propriétaire portait pour condition sine qua non que le défendeur ne pou-
vait aliéner ni hypothéquer l'immeuble vendu sans le consentement par écrit de son
co-propriétaire: il faut alors demander la nullité de l'hypothèque du demandeur.

2. Que l'insolvabilité du défendeur ou de son co-obligé ne le dispense pas de la dette
alimentaire, charge de la vente et de la donation faite au défendeur.

L'opposante demande à être colloquée par privilège sur le
prix d'adjudication de l'immeuble saisi et à ce que les deniers
soient retenus pour lui payer, chaque année, une créance alinien-
taire de $120 qui lui est due par le défendeur, en vertu tant d'un
testament qui lui donne la moitié de l'immeuble saisi, que d'une
donation par laquelle l'autre moitié de l'immeuble lui est cédée, le
tout sujet à l'obligation de soutenir l'opposante, de la loger et
de la nourrir. Cette obligation telle qu'exprimée dans la donation
incombe aussi au frère du défendeur, Ovide Brabant. L'opposante
allègue la pauvreté du défendeur et prétend qu'elle peut détenir
sur l'immeuble $[20 par an, équivalent de la pension. Elle allè-

gue aussi ce qui suit
13, " Le dit Charles'. Brabant est le père d'une nombreuse

famille et est insolvable tout à fait.

14. " Le dit Ovide Brabant est dans le même état financier

que son frère Charles 'Brabant.
15. " Le dit Ovide Brabant est aussi incapable que le dit

Charles Brabant de remplir ses obligations envers la dite
opposante.

16. "Les biens immeubles du dit Ovide Brabant ont été
vendus en justice."
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RINFRET v. MORRISSETTE.

Les défendeurs contestants veulent faire rejeter, par inscrip-
tion en droit, ces allégués, comme exigeant une enquête inutile et
ne pouvant affecter les droits et obligations des parties, ainsi
qu'une partie du paragraphe 7, (récitée plus bas) comme incom-
patible avec les conclusions, disant que si l'hypothèque des de-
mandeurs est nulle, c'est par demande en nullité que l'opposante
devra l'attaquer.

Per Ciiria.-La Cour maintient la dite inscription en droit
et rejette les dits paragraphes 13, 14, 15, 16 et la partie du para-
graphe 7 se lisant comme suit ; "Qu'il fut stipulé au dit acte que le
"défendeur acquéreur, naurait pas le droit de vendre, échanger ou
"hypothéquer, si ce n'est avec son frère Ovide, les dits immeubles
"à lui vendus, durant la vie du dit Jean Bte. Brabant, sans son con-
"sentement par écrit, tout acte fait en contravention, serait nul
"et de nul effet et non avenu, clause de rigueursans laquelle la pré-
" sente vente n'aurait jamais été consentie," de la dite opposition,
" avec dépens.

Robidoux, Ckênevert & Robillarid, avocats de l'opposante.

Demers & deLorimier, avocats des demandeurs contestants.

(ED. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 125.

ARTHABASKAVILLE, OCTOBRE 1898.

Coram Cu1OQUETTE, J.

RINFRET v. MORRISSETTE.

Commisvoyageur-7ridiction-Cause d'action-.4rt. 94 C. P.

JUGý :-Que, dans un achat de marchandises, toute la cause d'action prend naissance à
l'endroit·où l'ordre d'achat est accepté et les marchandises expédiées.

L'action a été intentée dans le district d'Arthabaska pour un
comptè de marchandises dont l'ordre avaitété pris par le commis-
voyageur des demandeurs, dans le district de St. François, à la
demeure du défendeur. Le commis-voyageur transmit cet ordre
au magasin de ses patrons, dans le district d'Arthabask-a. L'ordre
fut accepté et l'on expédia les marchandises au défendeur.

Le défendeur, sur l'action, déposa le montant réclamé, sans
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frais, et demanda, par exception déclinatoire, le renvoi de l'action,
parce qu'elle aurait dû être intentée dans le district de St. François,
la cause d'action y ayant pris naissance, vû que l'ordre d'achat
avait été donné là.

Exception renvoyée.

Méthot & Noë/, avocats des demandeurs.

Crpecau & Crepeat. avocats du défendeur.

(J. E.P.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 196.

TROIS.RIVIERES, 17 OCTOBRE 89S.
Coram BOURGEOIS,J.

LACROIX v. BOURNIVAL ET SINGSTER, mise en cause.

Action en partage- Quand et comment elIc doit êire intentée.

JuGÉ :-i. Que le cessionnaire de tous les droits, parts, portions et prétentions que le
cédant a et peut avoir dans un immeuble dépendant d'une succession non partagée,
n'a pas droit de demander le_ partage de cet immeuble tant qn'il n'a pas été déter-
miné par un partage de la succession que cet immeuble est tombé dans son lot.

2. L'immeuble dont on demande le partage ayant été vendu par l'autorité municipale
pour non paiement de taxes, la demanderesse comme co.propriétaire indivise était
tenue conjointement et solidairement au paiement de ces taxes. L'adjudication ayant
eu pour effet de transférer toute la propriété au défendeur, la demanderesse doit être
traitée comme si elle avait elle-même cédé ses droits au défendeur.

Par acte de vente en date du 19 juillet 1875, Cécile Singster,
veuve d'Antoine Dubuc, a vendu et cédé à Alexis Singster, son
frère, tous les droits, parts et prétentions qu'elle avait et pouvait
avoir dans un immeuble connu et désigné et faisant partie. du lot
1602 du cadastre officiel de la cité des Trois-Rivières, en sa qualité
d'une des héritières légales de feu Alexis Singster, son père.
Ce dernier est décédé il y a environ 33 ans ab intestat ; il ne paraît
pas y avoir eu partage de sa succession.

La demanderesse, se prétendant aux droits de Cécile Singster,
poursuit le défendeur en partage, alléguant qu'elle possède en com-
mun avec lui indivisément ce lot de terre.

Per Curiam: -La demanderesse en cette cause n'a pas le

445



LACROIX v. BOURNIVAL.

droit de demander le partage de l'immeuble, comme elle l'a fait
par son action, avant qu'il ait été procédé au partage général des
biens de la succession de feu Alexis Singster, père; ce n'est que
par un partage général entre les héritiers qu'il sera déterminé à
qui appartient cet immeuble et dans quel lot il tombe. Jusqu'à
tel partage, la demanderesse ne peut prétendre avoir des droits
de propriété sur un immeuble déterminé de la succession de feu
Alexis Singster, père.

Voici ce que dit Laurent à ce sujet : "Le cessionnaire d'ob-
"jets déterminés n'a pas l'action en partage, il n'acquiert pas la
"propriété des choses qu'il,achète pendant l'indivision; son droit

dépend du partage. Il est seulement créancier du cédant;
" comme tel il peut provoquer le partage de la succession, Si le
"cessionnaire d'une part indivise dans un immeuble, il doit pro-
"voquer le partage général avant de pouvoir demander le partage

de l'immeuble, toujours par la même raison; l'action en partage
n'appartient qu'au co-propriétaire ; or, le cessionnaire, dans l'es-

"pèce, ne devient propriétaire que lorsque, par l'effet du partage,
"la chose tombe au lot du cédant, il est alors en état d'indivision
"avec le cédant, et par suite il a l'action en partage." (Vol. 10,

No. 253).

3 Demolombe.- Traité des successions, No. 624.
2 Zachariae, p. 257.
Dalloz-Yurisprudence générale, 1871, 2e partie, p. 235.
Cet immeuble ayant été vendu pour taxes municipales et

scolaires, la demanderesse comme co-propriétaire par indivis, était
tenue conjointement et solidairement avec les autres propriétaires,
savoir, avec la mise-en-cause, au paiementde ces taxes.

En vertu de la charte de la cité des Trois-Rivières, le défen-
deur Bournival a été saisi de plein droit de la propriété du dit
immeuble par l'adjudication qui lui a été faite et doit être traité
comme si la demanderesse lui avait vendu elle-même tous ses droits
dans cet immeuble.

Action renvoyée avec dépens.
L. P. Guillet, procureur des demandeurs.
Olivier & Comeau, procureurs du défendeur.
Boisclair & Marchildon, procureurs de la mise-en-cause.

(A. O.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1318.

MONTREAL, 4 NOVEMBRE 1898.

Coram MATIIIEU, J.

THE RICHMOND INDUSTRIAL CO. v. TiOMAS, & JONES, T. S.
ET BALL, Imis-en-caise.

Saisie-arrét après jugement-Art. 678 C. P.-Cause d'action-Art. 99 C. P.
Exception déclinaloire.

JUGÉ .- Que, dans une saisie-arrêt après jugement, si le tiers-saisi déclare qu'il doit au
défendeur, mais que ce dernier a transporté sa créance à un tiers, le demandeur
peut contester la déclaration du tiers-saisi, et demander la nullité du transport, dans
le district où l'action principale a été intentée, et ce quand même le transport aurait
été fait dans un autre district, et que le mis-en-cause serait aussi domicilié ailleurs.

Per Curian: .- Le 21 mai dernier, la demanderesse a obtenu
de cette cour, jugement contre le défendeur Leonard Thomas,
du village de Melbourne, dans le district de St. François. Le 19
août 1898, elle a, en exécution de ce jugement, fait émaner un
bref de saisie-arrêt après jugement, pour saisir entre les mains de
W. Evans Jones, de la ville de Richinond, et de Francis Henry
Muns, de la ville de Coaticooke, ce qu'ils avaient en mains appar-
tenant au défendeur, et ce qu'ils pouvaient lui devoir. Le trente-
un août dernier, William Evans Jones, de la ville de Richmond
comme susdit, fit sa déclaration devant le protonotaire à Montréal,
par laquelle il dit qu'il devait au défendeur $2909.85, avec intérêt
accru, étant le montant des jugements rendus contre lui en faveur
du défendeur par la Cour'Supérieure du district de St. François;
mais que le 26 novembre 1897, un transport notarié passé devant
Fraser, notaire, en faveur de W. L. Ball, lui avait été signifié.

Le transport consenti par le défendeur à W. L. Ball a été
passé à Richmond, dans le district de St. François, le 18 octobre
dernier, et il a été signifié à W. E. Jones, au domicile de ce der-
nier dans la ville de Richmond, le 26 novembre dernier. .

La demanderesse conteste la déclaration du tiers-saisi Jones,
Par cette contestation accompagnée d'un bref, elle assigne W. L.
Bal], le cessionnaire du défendeur Thomas, comme susdit, et elle'
demande dans cette contestation que le transport fait par le défen-
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deur à Bal], soit déclaré nul, comme fait en fraude des droits de
la demanderesse.

Ball fait une exception déclinatoire et soutient qu'il ne peut
être assigné devant ce tribunal pour les causes mentionnées dans
la contestation.

Par l'article 678 C. P., la saisie-arrêt est faite au moyen d'un
bref délivré par le tribunal (lui a rendu jugement : en vertu des dis-
positions de cet article, Joncs et le défendeur Thomas ont été lé-
galcment assignés à comparaitre dans ce district, sur la saisie-
arrêt émanée le ý9 août dernier.

L'article 99 C. 1. dit que lorsque plusieurs causes d'action,
réunies dans une même action personnelle, ont pris naissance dans
différents districts, l'assignation peut être donnée devant le tribu-
nal du lieu o' l'assignation peut être donnée pour chacune d'elles.

Dans sa demande sur la saisie arrêt et sur la contestation de
la déclaration du ticrs-saisi. la demanderesse demande que le tiers-
saisi soit condamné à lui payer ce qu'il doit au défendeur et elle
demande en même temps que le transport fait par le défendeur à
Ball soit déclaré nul. Il y a deux causes d'action réunies; la de-
mande de paiement et la demande de nullité de transport.

Le défendeur et le tiers-saisi ont été légalement assignés
devant le tribunal de ce district nour l'une des causes de la de-
mande, et la demanderesse pouvait, en vertu de l'article 99, assi-
gner Ball dans ce district.

Uexception déclinatoire du mis-en-cause Ball est renyoyéc
avec dépens.

Dorais & Dorais, avocats de la demanderesse.

Aiwatcr & Dud:Ios, avocats du mis-en-cause.

(Er. F, %.)
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SUPERIOR COURT.

No. 675.(IN REVIEW.)

?%ONTREAL, 3151 MAY, 1898.

Present: SIR M. T.AIT, A. C. J., TAsciIEREAU AND) LAVERGNE, JJ.

THE PROTESTANT BOARD 0F SCI-IOOi. COMMIbISSIONERS OF

OuTRFE\1ON'r, Plaintiffs, v. TH-E TOWN 0F

OUTREMNONT, Defendauî.

Znjuinctioti-Not 2 er,:îssibleI ctre possso nz. hstanding registered
titke-Iisri.P'Iio in' la--rts. 957 io6, i065, îo66 C. P.

A declaration in an action for ir.jtnnction.illeged that the plaintifrs were the ownrers
of an iniînoveable property and Tenicid in possession thereof for a number of years,1
whcn certain persons, acting in the plaiintiffs' tiare, assumed 10 seli the property to the
defendant; that the deed of sale w'as nuli and fabricated, Lut it nevertlieless recognized
the plainitiffs' riglit t0 cnjoy thc property for educational purposes; asid that the de-
fendant by violenice disposscsced the plaintiffs. The conclusions simply askcd that thie
defendant bcecnjoined froni troubling the plaintiffs in thecir possession of the immove-
aible.

ofA petition for the issue of an interlocutory injunction allegcd that the allegations
ofthe decluittion were true, that the matter wvas uigent and the plaintiffs wvere ready

to give security, and concluded wvitli a prayer thiat tie defendant be ordercd to restore
the plaintiffs to the possession of the iminovable, and particularly of certain parts thiereof,
and be ordcred flot ho nolest thcmn ini such. possession.

On inscription and ansvcr in liw-
HELD :-i. That the declaration disclosed no right to tic reînecly by inijunction, and,

înoreovcr, showed that such remedy wvas inapplicable;
2.-T.hat, as the plaintiffs had noi. demanded the annulment of the deed of sale allcgccl by

theni to bc fabricatcd, they could not, by injunction proceedings, lbc rcstorcd t0 the
possessiun of an imnioveable wviîh wvhicli îlîcy hail parted by tlîe said dccd;

3.-Tliat, in order ho cnititle a paity 10 the reindy by injunction, it inust appear prima
facit that lie lias a clear legal riglît wvhich, lias beca violated, and that redress is ur-
gently requiredl and cannot bce obtainel oy recourse to otlier gencral or special. reine-
dies.

INSCRIPTION IN REVIE-W fromn a judgmnent of the Superior
Court, Montreal (Ar-chibald, j.), rendered on the 2îrd October,
1897, rnaiintaiirg an inscription in 1aw~ by the defendant against
the erutire declaration iii an action for inijunictioni, and also main-
taining an answver in Lawv to a petition for the issue of an interlocu-
tory iinjunction, and disinissing the action, for the followitig reasoiis:
-Because the plaintiffs do not show by the allegations of tlieir ac-
tion or those of their petition for an iriterlocutory injunction *that

VOL. I.-No. 19.
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they were entitled to the relief for which they prayed; and because
it did flot appear upon the face of the declaration and of the peti-
tion that plaintiffs wvould suifer irrparable injury, or that wvaste
'vould be committed without the granting of the interlocutory
injuniction asked for ; and because if plaintiffs hiad any grievance,
or any remnedy to exercise, the same wvas flot, under the circum-
stances of the case, an injunction sucli as appellants had adopted.

The following is a synopsis of the pleadings:
Dy their declaration the plaintiffs alleged that by virtue of an

authentic deed passed in 1882 (Exhibit A, produced in support of
their action) they had acquired an immoveable property situated
in the Towvn of Outrenont and knowvn as the IlTowni Hall"; that
they had been in possession of the immroveable in question up to
J une, 1893, wvhen certain persons, pretending to act in the nanie of
plaintiffs, sold the inimoveable property to the defendant, the
wvhole as appears by Exhibit B (an authentic deed of sale dated the
iâth April, 1893) ; that the said deed of sale, passed on the I3th
Apr-il, 1893, before Cushing, N.P., is -null and false and is going to
be attacked ; that it wvas stipulated in the said deed of sale, Ex. B,
that the sellers should have the right of enjoynment of the said
immoveable for educational purposes ; that they had always been
in peaceable and public possession of the said parts cf said imrno.
veable for their School until the xoth September, 1897, when they
were dispossessed, without right and by violence, by the defendant ;
that they have suifered considerable daniages, wvhichi they reduce
te $îoo.oo at present; and that they are deprived cf the ceai and
the furnace for the use cf the School, also cf the use cf the play-
rooni and of the Council Chaniber.

The plaintiffs, by the conclusions of their action, demanded
that the defendant should be ordered to cease troubling the plain-
tiffs in the peaceable possession of the said immoveable, under the
penaltiéÈ prescribed by Iaw, and that the defendant should pay the
suni of $î 00.00 and costs.

With their action the plaintiffs served a petition on defendant
for an interlocutory injunction, alleging that the present action had
been brought on the saine date ; that aIl the facts alleged are truc,
as appears by the affidavits produced in support of their petitiôn
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for the said injunction; that it is urgent that the plaintiffs should
have immediate possession of the play-room, also the cellar and
the Council Chamber; and that they are ready to furnish the
securîty rcquired. The petition concludes by asking that an inter-
locutory injunction be granted, ordering the defeiýdant to put the
plaintiffs iii possession of the irnmoveable, especially of the play-
room and of the cellar, and that they should be ordered flot to
trouble the plaintiffs until the action in chief should be finally
decided.

Affidavits of two of the plaintiffs were flled in support of the
foregoingcr.

The defendant-flled an ansiver in law to the petition for an in-
terlocutory injunction, and an inscription in Iaw against the main
action on the following grounids :That it is apparent, even if the
allegrations of the said pctition were true, that plaintiffs have a
remedy by an action at lawv, and it is, therefore, not necessary for
theni to obtain an injuniction in order to establishi their rights;
that the only remedy, if any, to which the plaintiffs are entitled, is
either a petitory action, claiming, the owvnership, of the wvhole or
part of the said Towvn Hall, or else a possessory action ; that
plaintiffs do flot dlaim that by reason of the alleged acts of the
defendant, they, the plaintiffs, suifer, or wvill suifer, irreparable
damage; that, on the contrary, the plaintiffs merely allege that
they are sufeéring considerable damages, wvhichi they reduce to
$îoo.oo for the present, and it is clear frorn their declaration that
the allegred dispossession by defendant of the plaintiffs, relates to
only one room, to wit, the play-room, and tint the plaintiffs can
be fully comipensated therefor in damagres without an injunction
heingr granted ; that the plaintiffs have alleged no cause of action
against defendant, and ha~ve not even made out aprimafacie case;
that it appears fromn the declaration that the defendant is in pos-
session of the said Town Hall under and by virtue of an apparent
titie from the plaintiffs, to, nvt, by virtue- of a deed of sale of the
I 3th April, 1893, wvhichi said titie, it is also clear therefrom, is now
illegally questioned for the first time by plaintiffs ; that it does
flot appetr by the petition, or by the declaration, that the plain-
tiffs are entitled to the relief demanded thereby ; but, on. the con-
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trary, it appears by said petition and said declaration that defen-
dant, and flot plaintiffs, is in possession, and is entitled to the
possession of the said Town Hall and ail parts thereof, until it is
otherwise ordered judicially ; that it is clear from the declara-
tion and petition that the relief demanded by plaintiffs does flot
consist, in whole or in part, in restraining the commission or con-
tinuance of any act or operation, either for a limited period or
perpetually ; that, on the contrary, it is apparent that the plaintiffs'
present demand is a demand by persons flot iii possession of any
inamoveable to restrain others who are actually in possession
thereof from troubling such persons not in possession, which is
unreasonahie ; and that the conclusions of the action did not
follow fromn the allegations, but were contradictory thereof.

.Tancrède Pag-mielo, for the plaintiffs, appeliants in review,
contended that the declaration and petition disclosed facts which,
if proved, would justify the issue of an injuziction ; that article
957 C. P. was couched in terms broad enough to cover the
present case ; that the remedy by injunction, under the new Code
exists concurrently wvith other ordinary and extraordinary
remnedies and is not excluded by theni1; that injunction, and not
a possessory or a petitory action, is appropriate iii this case ; and
that the Court could confirm the plaintiffs in an enjoyment of the
property without enteri ng into the question as to titie.

-olin Din/op, Q.C, and Percy C. Ryan, for thie defendants,
submitted.

i. The declaration itself contradicts the plaintiffs' claim to
immediate possession, inasmucli as it sets up a deed of sale of the
property to the defendant without demanding that suchi deed be
declared nuli.

2. The plaintiffs do flot set up even apriniafacic case, much
iess a clear legsal right wvhich has bcen violated:

C. P-. 957.
Mallette v. City of -4oiireal, 2 L. N. 399 (Papineau, J., 1879).
Delimy v. Guilbazdt, 19 R. L. 5441(DeLorihfier, J., i89o).
Price v. Ville de Chicozitimi, 2 Rev de Jur. (Gagné, J., 1895).
Higl on Injunctions, p. :2, s. 22.
3. Injunctions will flot be granted agrainst a defendant, whose



titie is apparent ; and injunction is not the proper rernerly to try
the validity of such titie:

Whiite v. Witeûcad, 7 L. N. 292z (Johnson, J., 1884).
Gilitozer v. Mazeroit, 12 L. N. 392 (P. C., 1889).
4. The plainti ifs have ûot showvn that they wvi11 be exposed to

great or irreparable injury if an injunction is flot granted, and
mere inconvenience is flot ground for an injunction

C. P. 957, 1 b ;
WkVite. v. Wlàehlead, supra.

5. To entitie the plaintiffs to an interlocutory ifljunctiof, they
should have made clear by their action that there is a serioits
question to be tried hereafter, and that on the facts therein stated
there is aprobability that the plaintiffs are entitled to relilef,
neither of which is here shown :

Amzual Practice (Eng.), 1898, Vol. i, p. 885
Prestonz v. Lizck, L. R. -27 Ch. D. 497, at 5o6;
Gizallender v. Royile, L. R. 36 Ch. 1)., 425;
Repziblic of Perit v. Dreyfies, L. R. 38 Ch. D. at 362.
Mogil Steamszz Co. v. 4JIcGi-egor, L. R. 1 5 Q. B. D. 476.
6. The allegations of the declaration do flot give rise to the

conclusions. The appeiants, by their declaration, allege that they
have been dispossessed-put out of possession. By their conclu-
sions they asic that the respondent be enjoined not to trozble
them in their possession. They flrst state that they have no
possession, and then ask that their possession be protected. This
can be made easily apparent. '«<Trouble," in the sense in which
it is used as to, possession, is thus defined iii Aitbry C9, Rait, vol.

2, P. 153 :-'« Tout fait matériel ou tout acte juridique qui; soit
dir-ectement et par lui-même, soit indirectemient ou par voie de
conséquence, constitue oui implique une prétention contraire à la
possession d'autrui."> It is therefore clear that only persons inz
possession can be troubled, and ask for the cessation of such
trouble. Persons not in possess;,n, who have been expelled by
violence, nîay ask to be reinstated. (Sée G'arson;zet, Procédure
Civile, vol. I, P. 556.)

7. The action is an attempt to join the conclusions of an action.
ez oplainite to the allegations of an action ezi'n tgadb

terrning the proceeding an injunction, wvhich is contrary to law:

PROTESTANT BOARD, &o. v. TOWN OP OTJTREMONT. 453
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C. P. 1064, io65, io66.
Gasnnt Proc. Civ., vol. 1, p. 556
8. The plaintiffs cari obtain ample relief upon the facts al-

leged otlierwvise than by injunction, and cannot therefore have
the latter remedy :

Hig2 Onl ZyùnIctionS, P. 24, s. 29.

Tascizreguai, _7. (for the Court)ý, after stating the pleadings,
said that injunction is a remedy borrowved from the Englishi equity
practice. It was devised to meet urgent and exceptional, cases -in
wvhich rights wvould be threatened with extinction or serious pre-
judice unless courts of justice intervened immediately to fix things
in the« s/a/uis quo. This character it preserves in our Iawv. Every
person who asks for an injunction must clearly set forth a legal
riglit vested in hlm ivhich has been violated, and show that
the ordinary legai remedies are inadequate to protect hlm, against
such violation. In the present case the plaintiffs allege that the
property in question wvas originally acquired and held by them,
and wvas afterwards sold by themn to the Town, the defendant, by
the deed of sale of the I 3th April, 1893, which is produced and
incorporated by them. as part of their deciaration. They thus
divulge an apparent!y good title on the part of the defendant,
and, without asking that it be declared nuil, they attempt to ob-
tain immediate possession lu the face of their own act. The
deed must be considered as bindingr until it is set aside, or at
ieast attacked upon strong prima facie grounds. But although
the plaintiffs state that the deed is going to be attacked, they
do not attaclz it by their action. It is thus clear that the plain-
tiffs have no title until the nullity of the deed is demonstrated, and
this fact is sufficient to disentitle themn to an injunction. The Code
containi, ln the chapter relatingr to Possessory Actions, efficaclous
remedies to protect persons in possession against trouble or evic-
tion, ànd renders it unnecessary to resort to injunction in such
cases as the present. The renxedy by injunction does not super-
sede the remnedy by possessory or pctitory action, aithough cases
are supposable in which injunctions could with advantage be
granted upon an incidentai proceeding in either of such classes
of action. So far from. showingr a probability that they are en-



AMBRLOIAN STOKER00. v. GENERAL INGINUUI-]RING CO. 455

titled to succeed, the plaintiffs have shown that it is the defendants
wvho hold titie ; and so far [rom showing that injunction is the only
nieans of safeguarding a riglit belonging to thern, the plainitifs
have allegsed astate of affairs to wvhich the reniedy by injunction
cannot possibly be applied.

J udgnient confirmed.

T-amzcede Pagiaiclo, attorney for plai ti ifs.
Dzen/op, Lymani & ilacpher-son, attorneys for defendants.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 1942.

M-,ONTREAL, OCTOBEI, 22, z89S.

Copain SiR M. TAIT, A. C. J.

111E- AMERICAN STOKER Co. v. TH*E GENERAL, EMGINEERING
CO'MPANY 0F ONTARIO (Limnited.)

Patent Act, Section - -- Inscription iii Law.

IIELU :-In an action in damages, the conclusions of wvhich ask that the defenidants be
cnjoined from inteifering wiîl plaintiffs' business ley statements, wolifu1 devices and
ibreats, the plaintiffs cannot, in answer to the plea, set forth, that defendants' letters
patent arc nuli and void.

The plaintiffs sued the defendants for libellous staternents
concerning stokers inanufiactured by themn, and asked that the
defendants be condemned to daillages and enjoined irom inter-
fering with plaintiffs' business by stateinents, wrongful devices
and threats.

he defendants deny rnostly ail the allegrations of the declar-
ation, and allege that they are the owvners of certain letters patent
of inventioni for the Dominion of Canada, and are entitled to the
wvhole legal and beneficial interest thereon, and that, as soon as
they wvere aware that plaintiffs were infringing the said letters,
patent, they instituted legal proceedings agrainst plaintiffs in the
Exchequer Court of Canada, wvhich proceedings are stili pending.

The plaintiffs answered that the stokers sold by themn do
not infringe the letters patent of invention obtained by the defen-

dants, and, further, that the said letters patent are nuil and void,
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and do flot disclose any new or useful invention susceptible of
being the subject of a patent in Canada.

The defendants inscribed in law on the last part of this
paragrap2, sayirig that the validity of their letters patent can onJy
be impeached by means of a writ of scirefacias; that the default
of the letters patent can only be set forth as a niatter of defence
to an action for infringeinent thereto ; that at any rate, if it could
be taken in consideration, the allegations to that effect should
have been set forth in the d eclaration, not in the answver ; that the
plaintiffs do not ask either by their declaration or answer to have
the Jetters patent declared nul] and void.

Pei- Curiami :--Considering that plaintiff iii bis declaration
does not attack the validity of the letters patent held by defen-
dant and referred to in his declaration, but simply alleges iii para-
graph six thereof that the stokers manufactured and sold by plain-
tiff are not an infringment of any patent held or owned by de-
fendant, and in no manner infringe any righit, property or privi-
Jeges of said defendant;

Consideringr that the plaintiff cannot in an action like the pre-
sent, and by an answer to defendant's plea, attack the validity of
the patents held by the said defendant and referred to in his plea ;
that, under the Patent Act (section 33), such right is only allowved
to a defendant when pleading to an action for the infringement of
the patent, and that such exceptional provision does not apply to
the present case ;

Considering that plaintiff iii bis answver does flot allege aiiy
fact or default which by the Patent Act, or by lawv, renders the pa-
tents hield by said defendant void ;

Considering that plaintiff does not by bis said answer ask
that the patents of said defendant referred to in the pleadings be
declaredvoid ;

Considering that defendant's inscription in lawv is well founded;
Doth rnaintain the sanie and doth declare said*allegations in

plaintifi's answer above recited, irregular and illefgAli, and doth re-
ject the saie wvitl costs in said inscription ini law against plaintiff.

.Macmaster & MacLennan, attorneys for plaintiffs.
Atwater & Duclos, attorneys for defendants.

(En). F. S.)
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(District de Québec).
No. 5o.QUÊBEC, 22 OCTOBRE 1898.

CoraMi ANDREWVS, J.

BERNIIER v. LACOMBE.

lInstteiiion de faux-Procédure in forma p.auperis-Dip't.-Atis. 9o et 227 C. P.

JUGÉ :-La permission de procéder in forma paujperis ne dispense pas la partie à qui
elle est accordée, de faire le dépôt requis par l'Art. 227 C. 1". dans le cas d'inscription
en faux.

La demanderesse qui procède déjà in forza pauperis dans la
cause, demande par requête; i. que permission lui. soit accordée
de procéder informnapaziperis sur l'inscription en faux qu'elle veut
,)rendre contre une pièce authentique produite par les défendeurs;
2. qu'elle soit exemptée de faire le dépôt requis pour ainsi s'inscrire
en faux.

La requête de la demanderesse est accordée quant à la per-
mission de procéder in forma paziperis, mais non quant à l'exemp-
tion de l'obligation de faire le dépôt requis.

Y7. L. 0. Vidai, procureur de la demanderesse.
Tasczereazt, Lavery & ]Ri-dard, procureurs des défendeurs.

(A. R.) ______

SUPERIOR COURT.
No. 1242.

MONTREAL, 25TII OCTOBER, 1898.

C'OrM SIR M. TAITr, A. C. J.

McGo'UN v1. MORRISO1N, & MORRISON et al., ojpoSalitS.
Opposti on-Securpil' fo ot-Resideiice.

HELD :-Trhat a party is not said to have changed his residencc, and cannot be bound,
to furnish security for costswihen he is employed as a waiter on a car, and his ab-
sence ftom the province is cnly of a temporary chiaracter.

Peor Cuiriamý :-Considering tliat the said Claude Morrison
has his domicile in the city of Montreal, and that bis property and
homne are there ; that his mother resides there, and that he sends
hber money every nionth for household expenses ; that he is emn-

MoGOUN v. 1DIORRIS. 457467
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ployed as a wvaiter on the Canadian Pacific Railwvay, travelling on
the diningf cars ; that, ait present, the cars on which said Morrison
is employed are running in the Nortli-West Territories, and that
his absence froni the Province is only of a temporary character,
and that lie may return thiereto, at any nmoment;

Considering that, in view of the nature of his occupation, said
Morrison cannot be said to have changred his residence from
Montreal to the North-West, and that lie ought not to, be required
to give security for costs ;

Considering that said motion is flot wvel1 founded, doth reject
the same iyith costs.

.ilfcGouzni & Enigland, attorneys for plaintiff.

Préfontaine, Si. ycan, Archer & .Décary, attorneys for oppo-
sant.

(ED. F. S.) _______

COUR SUP]ÉRIIEURE.

No. 1477.
IIONTREAL, 12NOVEIMBRE i89S.

Coran; M.ýATnw.u, J.

B3IGRAjs v. MAONTREAL XVATER AND POWER CO.

J'arliulaiilà-Daizgcr .signl auj icmandeur.

Jtut -.- Qu'une mnotion pour part culazilés sera continuée i l'enquéte si les faits al lé-
gués sont préacie allé5gués iélre à la connaissance personnelle de la partie adverse;
cette dernière pouvant alors dcriander un délai pour repousser la preuve de ces faits.

Motion du dcemandeur
L. Attendu que le 7C paragraphe: du plaidoyer de la défende-

resse se lit comme suit: ''<That the said accident wvas causcd by a
danger inhecrentZ ini the %vork, of vhich plaintiffwas wvcll awarc, and
against ,vhichi lic had frcquently bccn warned; "

2. -Attendu que la, dernière phrase du dit par.agraphe : -and
against whichi lie iai frequently becn wvarned" cst trop gén&.
rale;

3.Attendu que le demnandcur a inté5rêt dc savoir quand, par
qui et conmmcnt tels avertissenicnts lui auraient été donnés:

Que la d<ýfcnderesst- soit tenue de dire quand, par qui et
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comment les avertissements dont il est fait mention dans le para-
graphe 7 de son plaidoyer ont été donnés, dans un délai que fixera
cette cour, et à défaut de ce faire, que telle phrase, "and against
which he had frequently been warned" soit retranchée du dit plai-
doyer, avec dépens.

Per Cuiriai.--L'objet des détails est de prévenir toute sur-
prise lors du procès et de limiter l'enquête aux faits mentionnés
dans les détails. Lorsque les faits allégués sont précis et dits être
à la connaissance personnelle de la partie adverse, il ne nous
paraît pas nécessaire dans ce cas de lui donner des détails. Si. lors
du procès, la partie contre qui ces faits sont allégués prétend qu'elle
peut repousser la mesure faite relativement à ces faits qu'on allègue
être à !ýa connaissance personnelle, elle doit faire application au
tribunal pour qu'un délai suffisant lui soit donné dans ce but. Il
est sursis à adjuger sur la motion du demandeur jusqu'au procès
et si, lors du procès, le président du tribunal considère qu'il est
juste d'accorder au demandeur un délai pour repousser la preuve
faite par la défenderesse, il le lui accordera.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du demandeur.

Hation & McLennan, avocats de la défenderesse.
(En. F. S.)

COUR DE CIRCUIT. (Appelable.)

(Comté de Terrebonne.)
No. 291.

ST JÉROME, ii OCTOBRE S9S.

Coramn TAsciiEREAU, J.

LONGPRÉ v. L& CIE. D'IMPRIERIE DU NORD, et a.

InsACficn de dnens-Ar. 29 C. P.-Frusion de les produire-

JUGt :-Que le défendeur qui mentionne un contrat dans son plaidoyer peuttre tenu,
sur Motion, de le faire dans un cctain délai, et, à défaut par lui de ce faire, les allé-
gations mentionnant tel contrat seront retrancMées.

Action en dommages d'un médecin pour $i99.99 contre le
journal Le Nord et son gérant, pour avoir publié une correspon-
dance insinuant que le demandeur n'avait pas le droit de pratiquer
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comme médecin, vu que son nom n'apparaît pas dans l'Annuaire
Médical du Collège des Médecins et Chirurgiens de la Province de

Québec.
Le demandeur alléguait dans sa déclaration
9. Que la Cie défenderesse publie et publiait aux époques ci-

après mentionnées, un journal ou papier nouvelles appelé Le Nord,
qui est dans sa vingtième année.

10. Que la Cie défenderesse publie, imprime, distribue et fait
circuler aujourd'hui ci lors des dites dates, sous son contrôle, le dit
journal ou papier-nouvelles.

i i. Que le défendeur A. Fiset, s'intitule lui-même et est de
fait le gérant de l'autre défenderesse et du dit journal, et était lors
des dites dates le gérant de l'autre défenderesse et du dit journal.

Les défendeurs ont comparu et plaidé séparément :-
A l'allégué No. 9: la Cie a loué au défendeur Fiset l'atelier

et le matériel, et ce dernier publie le journal, à son bénéfice per-
sonnel, sous le nom de la " Compagnie d'Imprimerie du Nord" et
publiait alors les articles incrimines.

A l'allégué No. 1o: même réponse que la précédente.
A l'allégué No. i : que le défendeur A. Fiset publie le jour-

nal en vertu de son bail. à ses frais, pour son bénéfice personnel et
pour ce, agit sous le nom de la " Compagnie d'Imprimerie du Nord."

Les défendeurs n'ayant pas produit le bail mentionné en leurs
défenses, le demandeur fit motion pour qu'il fut ordonné aux dé-
fendeurs de produire, en la manière voulue par le C. P., le bail
allégué par elle dans leurs défenses, sous tel délai qu'il plaira à cette
Cour fixer, qu'en attendant et jusqu'à icelle production le deman-
deur ne fût tenu de répondre ou répliquer aux dites défenses;
qu'enfn le dit délai expiré sans teile production, les dits allégués
Nos. 9, 1o, i i des dites défenses fussent retranchés à toutes fins
que de droit, et que le demandeur eût la permission de répondre ou
répliquer aux autres allégués de la dite défense, avec dépens.

Jugement accordant l:, deux motions avec dépens contre les
défendeurs.

Prévost & deMarti y, procureurs du demandeur.
W. B. Nantd, procureur des défendeurs.

.C. L. DE M.)



COUR SUPÉRIEURE.

MONTMAGNY, r- OCTOBRE 1898.

Coram PELLETIER, J.

CAOUETTE v. CoTÈ.
Procédures sommaires-A rt. i i50 C. P.-.Prix de veite-Exception à la forme-

Amendemeni-Frais-Exception déclinatoire.

JUGÉ :-J. Qu'une action en recouvrement d'un. prix de vente, même payable à de-
mande, n'est pas matière sommaire et ne doit pas être intentée comme telle.

2. Que le défendeur doit plaider plutôt par exception déclinatoire que par exception à
la forme, que l'action a été à tort intentée sous l'acte des procédures son.maires.

3. Qu'une motion pour faire biffer les mots " procédures sommaires " à l'en tête du
bref et de la déclaration, ainsi que sur le plumitif de la cour, sera accordée en
pareil cas, le demandeur payant les frais prévus par le tarif.

Per Curiam:-Le demandeur poursuit le défendeur en re-
couvrement d'unesomme de $23.64, balance d'une partie du prix
d'une vente de terre, payable à demande, et il institue cette action
sous l'acte des "procédures sommaires," suivant l'article 1 50

C. P.
Le défendeur rencontre cette action par une exception à la

forme, en alléguant que cette action n'1est pas sujette.e aux procédu-

res en matières sommaires suivant le même article ; mais il n'allè-

gue et ne fait voir aucun préjudice souffert et à souffrir par suite
de cette erreur.

Le demandeur fait motion pour amender la dite action en
biffant les mts "procédures sommaires " sur le bref et la déclara-
tion et sur le plumitif de la Cour Supérieure.

Vû que l'exception du défendeur est de la nature d'une excep-
tion déclinatoire, et que le défendeur n'a pas déposé en même temps
que son plaidoyer préliminaire le montant requis, en pareil cas, la
cour rcnvoie d'office, comme c'est son devoir de le faire, la cause
devant la Cour Supérieure siégeant dans les causes ordinaires, cri
par le demandeur payant seulement les déboursés faits sur l'excep-
tion préliminaire.

En outre, la motion pour amender est accordée avec dépens
contre le demandeur.

Langclicr & Martincai, avocats du demandeur.
Cyrias Roy, avocat du défendeur.

(P. R. M-)

CAOUETTE v. COTE. 461
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COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 24 SEPTEMBRE 1898.

Coran ANDREWS, J.

GINGRAS v. BOULANGER.

Motion-Dépôt-Exceplion prélininaire-Art. 165 C. P.

JUGË:-L'art. 165 C. P., qui exige un dépôt sur les exceptions préliminaires, proposées
par voie de motion, ne s'applique pas à une motion pour demander des particularités.

(1)

iMfalouin, Bédard & Déchêne, procureurs du demandeur.

-. A. Rochette, procureur du défendeur.
(A.V.V.)

COUR SUP]ÉRIEURE.
No. 3128.

MONTREAL, 4 NOVEMBRE 1898.

Coram MATIIIEU, J.

TRANSIT MILLING CO. v. MAcLAREN.

.Dnégation générale-Paragraphes subsqtuents-Rejet-Art. 202 C. P.

JUGÉ:-Que les allégations d'un plaidoyer qui suivent une dénégation générale seront
rejetées sur motion. (2)

Per Curiam :-Le demandeur poursuit le défendeur pour
recouvrer de lui la somme de $250, pour dommages résultant de
ce qu'il a refusé de lui livrer de la fleur et autres effets qu'il dit
que le défendeur lui avait vendus le ou vers le 23 avril dernier.

La déclaration du demandeur contient trois allégations, outre
les conclusions.

Par le paragraphe premier de sa défense, le défendeur nie
les allégations de ces trois paragraphes. Par un second para-
graphe il dit qu'il a fait un contrat avec le demandeur pour la
vente des choses mentionnées dans sa déclaration, ce contrat fut
fait à l'expresse condition que le demandeur lui fournirait caution,
ce qu'il n'a pas fait.

Par un autre plaidoyer il dit que s'il a fait un contrat, les
effets vendus devaient être délivrés à Montréal, et que l'offre n'a
été acceptée qu'à cette condition;

(1) vide contra, p. 137.
(2) Vide p. 1n6, Thibandran v. Supetior.



Par un troisième plaidoyer, il dit que s'il a fait un contrat
avec le demandeur, ce contrat a été résilié depuis, et par un qua-
trième plaidoyer il dit que, s'il a fait un contrat avec le deman-
deur, il n'a jamais été mis en demeure de délivrer les marchan-
dises à Montréal ;

Par l'article 202 du Code de Procédure Civile, chaque partie
est tenue de répondre spécialement et catégoriquement aux allé-
gations de la partie adverse en les admettant, les niant ou décla-
rant qu'elles ne sont pas à sa connaissance.

Elle peut cependant nier généralement toutes ces allégations;
mais la dénégation générale exclut toutes autres défenses. Le
défendeur a nié généralement toutes les allégations de la déclara-
tion du demandeur et sous les dipositions de cet article il ne pou-
vait faire d'autres défenses. Il pouvait bien nier spécialement et
catégoriquement chaque allégation, ou les qualifier, mais il ne
peut pas produire les plaidoyers qu'il a produits après sa dénéga-
tion générale.

Toutes ces allégations de la défense du défendeur, à part le
premier alinéa et les conclusions, sont rejetées avec dépens.

Lavallée, Lavallée & Lavallée, avocats de la demanderesse
Greensizields, Greenshields, LaflaimC & Dickson, avocats du

défendeur.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

QUÉBEC, 12 NOVEMBRE 1898.
c.dam ANDREWS, J.

LA CITÉ DE QUÉBEC v. HAMEL & LES URSULINES, contestantes.

Presription de 30 ans-Arrirages de rentes constituées-Rapport ge distribution.

Jurt.:-La prescription des arrérages de rentes constituées capitalisées dans un titre
nouveau, est de trente ans au lieu de cinq ans. (i)

Pelleticr & Ciouinard, procureurs de la cité.
aschiereau, Lavery & Rivard, procureurs de lintimé.

(A. V. V.)

(i) Voyez buminas vS. Côt, C. R., Québec, 29 septeùbfe x888, 14 Q, L. R. 308.

LA CITÉ DE QUE BEC v. HAMEL. 46I3
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SUPERIOR COURT.
No. 248.

MONTREAL, 2ST11 M~ARCH, 1898.

COMM MATHIEU, i.

SMYTH v. GRIFFIN & HA.RVEY et a., T. S.

.Saisie-arrit en na in tierce- Comminisi ion-Art. c. P.

HELD :-WVhere the tiers..saisis declare by their declaration that a contract exists be-
tween them and the defendant on which commissions are payable by themn to the lat-
ter, and tlîat, if defendant's connection with their firm continues, they wvill owve bint» on

certain date, the sut» of two hundred dollars, the saisie-a rrtt en iiaitz-tierce %V Il be
declared tenante on the tiers-saisis until that date.

Per Citriz :-Déclare tenante la saisie-arrêt en main-tierce
en cette cause, et ordonne aux tiers-saisis de comparaître le deux-
ième jour de mnai prochain à dix heures et demie de l'avant-midi,
pour déclarer de nouveau ce quils pourront alors devoir au défen-
deur en vertu des conventions mentionnées dans leur première
déclaration ; dépens réservés.

Lajiezir & IîfacDoitgait, attorneys for plaintiff.
Stephezis & Htciins, attorneys for the Tiers-Saiszs.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(En Appel.)

QUEI3EC, 5 NOVEMBIZE 2898.

Collant SIR A. LA*cosTE, BLANCIIET, HALL, WURTELE, OUIMET,J.J

PARADIS v. THIBAUDEAU et a.

422 C. P.

JUGÉ -:-Pour décider S'il Y a lieu à un procès par jury, le tribunal doit considérer le
montant deznandé par l'action Ct nlon celui auquel la demande peut être subséqucm.
ment réduite par un désistement partiel du demandeur.

S5ir A. Lacoste, -. C-L'article 422 C. P. nous dit que le procès
par jury a lieu~ lorsque la somme réclamée par l'action excède

$400,00. C'est le montant de l'action qui détermine la juridiction
du jury et non le montant en litige. De ce que les intimés décla-

464,



GERVAIS v. FRANCRUR.

rent qu'ils ne s'objectent pas à la revendication de certaines mar-
chandises, qu'ils consentent même que l'appelante en prenne
possession, il ne s'en suit pas que la demande soit réduite. Ce
n'est pas le montant en litige lors du procès, mais celui de la
demande, qui détermine s'il y a lieu à procès par jury. (Voir
Fawcett v. Thompson, 3 L. C. J., p. 229.)

Drouin, Pelletier & Fiset, procureurs de l'appelante.
Amédée Robitaille, procureur des intimés.

(A. V. V.) •

COUR DE CIRCUIT.
No. 120.

QUEBEC, 7 NOVEMBRE 1898.

Coram CaRN, J.

GERVAIs v. FRANCŒUR, & FRANCOUR, opposant.
Opposition à fin d'annuler-Irrégu'larités dans la saisie-Préudice-Arts. 77, 174,

633 et 645 C. P.

TUGÉ :-Une opposition à fin d'annuler de la part du défendeur, basée sur le fait que
le procès verbal contient des contradictions et qu'une copie n'en a pas été laissée au
défendeur, sera renvoyée avec dépens, ces iriégularités n'étant pas de nature à lui
causer un préjudice réel.

Per Ciuriamn :-Dans cette cause, jugement a été rendu, dans
le district de Québec, contre le défendeur, résidant à St. Roch des
Aulnaies, district de Montmagny. Le défendeur par son oppo-
sition à fin d'annuler, demande la nullité de la saisie, i. parce que
l'huissier procédant à saisir ses biens, dans le district de Mont-
magny, n'a pas laissé un exemplaire du procès-verbal de saisie, au
greffe de la Cour de Circuit du District de Québec, dans lequel il n'a
ni domicile, ni résidence, ni place d'aflaires, (Art. 633 C. P.); et
2. Parce que l'huissier, dans son procès-verbal de saisie, après avoir
dit qu'il a mis le défendeur, étant présent, en demeure de payer, dé-
clare à la fin de son procès-verbal que le défendeur n'a pu le signer,
vu son absence.

L'opposant allègue en outre préjudice et dommage résultant
de ces irrégularités, niais n'en prouve pas.

L'Art. 645 C. P. dit: « Le saisi peut demander la nullité de
la saisie-exécution :

i. Pour irrégularité dans la saisie, lorsque cette irrégularité
cause un préjudice."

465
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Il s'en suit que l'opposition à fin d'annuler, basée sur 4çs

irrégularités de la saisie, comme dans le présent cas, n'est recevaffie
qu'en autant que ces irrégularités sont préjudiçiables auj d éfen-
deur.

L'opposant n'ayant pas prouvé de dommage est sans intérêt
à eander la nullité de la saisie. Ctatce 6 Speds

source dans l'Art. 77 C. P., qui dit: IlPour former une demande
en justice, il faut y avoir intérêt." Ce dernier article est lui-même
basé sur le brocart de droit: "lPas d'intérêt, pas d'action."

Nous trouvons la même règle à l'article 174 C. P. pour les
exceptions à la forme, basées sur des irrégularités dans l'assigna-
tion. Et les décisions déjà rendues sous l'empire de cet article,
s'$appliquent également à la présente opposition à fin d'annuler. (i)

L'opposition à fin d'annuler est, en conséquence, renvoyée
avec dépens contre le défendeur opposant

. A. M. Gagnon, avocat des demnandeurs-contestants.
4Maoii, I3édard & L?échtêie, avocats du défendeur -opposant.

(J. A.-M. G.)______

COUR DE CIRCUIT,

(Distiict de Terrebonne.)

STE SCHOLASTIQUE, 19 NOVEMBRE i898.

SKAHAIN v. KENNEDY.

Coramn TASCHEREAU, J.

£nqi Jnmn~mnesAùe:sdt 440, 1048 e-& i030 C. Il.-Artr S32
et 84-3 C. P.-Artsr 5716 et 5717 S. l'. Q.-4ri. 6, Code Criminel.

JUGt.-1. Qu'il n'y a pas lieu d'acorder des aliments à une partie emprisonné.e sur
son dléfaut de payer l'amende prévue par l'article 440 C. M , et les frais auxquels elle
a été condamnée.

2. Que l'emprisonnement prévu par l'article 1049 C. M. est impérieux.

3. Qu'il y a une difféýence entre la contrainte par corps civile et l'emprisonnement
pour amende prévue par le code municipal.

Per- Curiaen :-Le défendeur a été condamné suiv4nYt juge-
ment du 14 mars 1896, à payer au demandeur l'amende prévue

(i) Vide anté Lussier v. .Dalpè. p. 38 Tellher. J.; Plflibs v. Baxter, P. 39
Archibald, J. ; Angers v, Lafo>tune, p. 61 Archibald, J. ; j'eaz v. I3roujsseau, p.
89, Andrewvs, j. ; rictiichai.:p v. 1)laer . 183, Champagne, J.; Ev'ans v. O'NdVi,
P. 213, Ma.tliicu, J.
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pat- l'Art. 440 C. M., savoir, $6, à raison d'un étalon, âgé de
moins d'un an, trouvé errant, et les frais s'élevant à $15.65.

Le défendeur refusant de payer, une exécution fut émanée
sur ses biens et rapporta, en tout, la modique somme de $1.70, le
dit défendeur ayant réussi dans une opposition à fin de distraire
prise par deux de ses fils.

Le défaut de biens étant clairement constaté, au sens de
l'Art. 1049 C. M., le défendeur fut contraint par corps en svivant
les formalités énoncées dans les Arts. 832 et suivants du Code de
Procédure, et consigné dans la prison commune du district de
Terrebonne, à Ste. Scholastique, pour un temps n'excédant pas
trente jours, Art. 1049 précité.

Par une requête présentée à ce tribunal, en vertu de
l'Art. 843 C. P., le défendeur demande à la Cour un ordre en-
joignant à son créancier de lui payer, par forme d'aliments, pen-
dant le temps de sa détention, une somme de pas moins de
soixante-dix centins et n'excédant pas une piastre par semaine.

Considérant que la contrainte par corps pour dette civile, n'est
pas une peine, mais seulement une voie d'exécution, laquelle ne
libère pas le débiteur de sa dette;

Considérant que l'amende est une peine, une punition, dont
la purge, par l'emprisonnement libère de la condamnation pécu-
niaire, Art. 1049 C. M. ;

Considérant qu'en vertu de l'Art. 6 du code criminel, l'a-
mende est une punition ;

Considérant que dans la contrainte pour dette civile il ne
s'agit que de rapports de créanciers à débiteurs, et que, dans la
présente cause, il s'agit d'une action publique qui compète à tout
majeur, Art. 1046 C. M. ;

Considérant que vu la différence essentielle déjà énoncée
entre une peine et une simple voie d'exécution, il y aurait anomalie
à forcer un poursuivant à payer des aliments à un défendeur sou-
mis à une condamnation d'ordre public. ;

Considérant que par l'Art. 843 C. P., le créancier seul peut
être condamné à fournir des aliments, et que par l'Art. 1048,
C. M., le demandeur n'est aucunement créancier de l'aniende,
laquelle appartient en entier à la corporation municipale;

40'i
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Considérant que dans l'espèce, il s'agit simultànément de frais
de procédure civile, entraînant l'emprisonnement pour défaut de
paiement, par assimilation, aux condamnations à l'amende (Art,
io5o C. M.) et que s'il y a doute quant à l'obligation aux ali-
ments pour cette partie de la condamnation, elle ne pourrait être
invoquée qu'après paiement de l'amende;

Considérant que, dans cette cause le demandeur n'a que l'in-
térêt de tout le public et qu'il serait injuste qu'il fût appelé plus
que le reste du public à défrayer la peine du délinquant;

Considérant que le débiteur incarcéré pour dette civile, peut
se libérer du seul consentement du créancier, et que dans les
causes pour amende, les transactions sont interdites, (Arts. 5716
et 5717 S. R. Q.);

Considérant que la contrainte civile est au choix du créan-
cier et que l'emprisonnement pour amende est impérieux;

Considérant que si le demandeur, quoique non créancier de
l'amende, était forcé de fournir des aliments au défendeur incar-
céré, il ne pourrait lui-même se libérer de cette obligation qu'en
acquittant de ses propres deniers l'amende et les frais auxquels il
aurait fait condamner le défendeur, ce qui est absurde.

Renvoie la dite requête, avec dépens.

. D. Ledutc, avocat du demandeur.
7. A. C. Etier, avocat du défendeur:requérant.

(J'.D. L.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 3686. QUÉBEC, 16 DÉCEMBRE 1892.

Cram SIR L. N. CAsAuT, J.C.

FLEMING v. BROWN.

Règlemenit Je cause <i Paudienice-Honoraire daenguc'te.

JUG ;-Que l'avocat a droit à lhonoraire d'enquête, lorsque la cause est réglée à
'audience, les témoins présents mais non entendus.

Fitzpatrick & Taschereau, procureurs du demandeur.
G. RA2yot, procureur du défendeur.

(A. R.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2173.

MONTREAL, 14 OCTOBRE 1898.

Coaam SiR M. TAIT, A. J. C.

ROUSSEL v. FRAPPIER.

Séductioni-Absence du domicie-Raisons-Inscriptiont en droit.

JUGE :-Que dans une action en dommages pour séduction, où il est allégué que la
femme du demandeur a quitté le domicile conjugal à cause du défendeur, celui-ci
peut plaider que ce départ est causé par les menaces et mauvais traitements de son
époux, les maladies dont il souffre, et qu'elle quittait ainsi le domicile, avant les faits
reprochés au défendeur.

Le défendeur est poursuivi en dommages pour avoir ravi au
demandeur l'affection de sa femme, avec laquelle, dit la déclara-
tion, celui-ci a vécu en bonne intelligence jusqu'en octobre 1897.
Le demandeur allègue, entre autres choses, que le défendeur est
cause que la femme du demandeur ne veut plus demeurer au
domicile commun et cherche continuellement à le déserter pour re-
joindre le défendeur.

Le défendeur répond dans sa défense
8. " Si toutefois la femme du demandeur a abandonné le

domicile commun, elle l'a fait afin de se soustraire aux mauvais
traitements et menaces du demandeur.

9. " De plus, la femme du demandeur a été forcée d'abandon-
ner temporairement le domicile commun parce que le demandeur
souffrait de maladies vénériennes qu'il a communiquées à sa femme.

10. "A plusieurs reprises avant l'institution de cette action,
et même avant le mois d'octobre 1897, la femme du demandeur a
laissé le domicile pour éviter les mauvais traitements de son mari
et se soustraire à ses menaces."

Le demandeur inscrit en droit sur ces trois allégations,
disant que ces moyens ne peuvent justifier les actes reprochés au
demandeur, et que le défendeur n'a pas le droit de les opposer à
l'action.

Le défendeur répond que ces allégués ne sont pas plaidés
comme excuses, mais pour détruire les présomptions qui pour-
raient être invoquées contre le défendeur.

Il cita une cause de Spanger v. Lapierre. (No. 1343, C. S.

.ROUSSEL v. FRAPPIBR. 469



470 PIUIÊ e. CIUENUTTn.

Montréal, 3o novembre 1896, Bourgeois, J., Con.f. en Rév., Tait,
A. C. J., Loranger et Archibald, JJ., 3'1 mai 1897 ; non rapportée.)

Inscription en droit renvoyée.
E. Taillefer, avocat du demandeur.
W. E. Mfoznt, avocat du défendeur.

(Er). F. S.) ________

COUR DE CIRCUIT.

(District de Beauharnois).

VALLEYFIELD, 8 NOVEMBRE 1898.

COaMM ]LANGER, J.

TauPIN v. LEDUC.

Saisie-rwmedicatioi-Aninial errant-Arts. 440 et 443 C. Of~

JUGÊ :-QUe l'animal qui traverse de la propriété de son maître, sur celle du voisin par
suite du. mauvais état de la clôture de ligne de ce dernier, ne peut être considéré
errant, et si le voisin le met en fourrière, il y a lieu à la saisie-revendication.

Saisie revendication maintenue. (i)
Brossoit d- Brossoit, avocats du demandeur.
Seers & Lazirendeazu, avocats du défendeur.

(N.B. B.) _ _ _ _ _

COUR SUPÉRIE'URE.

(District de Terrebonne).

STE. SCIIOLAST;'IQUE, 5 NOVEMBRË 1898.

Corani TASCHEREAU, J.

PicHÉ v. GUENETTE et ai.

Pro~ùztonReonseg,-tiérale à iequttle-Mfotion potr reiet-d4rs. 1003 &995 C. P.

JUGÉ i-Qu'on peut répondre à une requêite accompagnant le bref de prohibition par
une dénégation générale, en droit et en fait, de toutes les allégatioris de la requête,
et une pareille réponse ne sera pas renvoyée sur motion.

Il s'agit d'un bref de prohibition émané contre deux juges de
paix et le plaignant dans une cause devant eux.

(1) Autorités du défendeur:
Lacasse v. Delorme (St.JérôMe, 20 mars 1874, de Montigny, Mag.) 6 19. L., :i10.
Brosseaze v.. Brosseau, (Montréal, 9 avrili88S, CaroniS.>M. L. e~.,, Y S*- C-) 307.
£irimingham v. La vile de la Côte St. P'au?, (C. Rt., Montréal, Si octobre 1896,

Tait, Quimet et Pagnuelo, MJ.) 3 R de J., 114-.



TUEUS v. LA.NGELIER. 471

A la requête libellée accompagnant le bref, les intimés n'ont
fait qu'une seule défense. :

"Que toutes et chacune des allégations de la dite requ ête s -nt
fausses et sont mal fondées tant en~ droit qu'en fait."

Motion du requérant demandant que les intimés soient tenus
d'opter entre les deux moyens.

Motion renvoyée avec dépens.
PrO'vost &~ de iVai-lig-iy, procureurs du requérant.
Y. D. Ledutc, procureur des intimés.

(J. C. L. de Mf.)___________

SUPERIOR COURT,
No. i o19.

MONTREAL, 2ND NOVEMBER, 1898.

Corain DAVIDSON, J.

TUFTS v. LA.NGELIER & FOURNIER, Oppi.

.Moatioi Io dismiss Opjositiot- Co,nniisrzozers Io receÛve 8fai-DigatoArs
26 a11ýf 28 C. P.

H.Lp : i. That an affidavit for opposition to a seizure, sworn to before a person
styling hinisef el a comniissioner for the District of Montrea)," isnull, and an oppo.
sition accompanied by such affidavit Nwill be dismissed on motion.

2. .Semnble -That the opposant cannot be admitted to prove, at the hearing on sucli
motion, that t he party so described is a conimissioner of the Superior Court under
Arts. 26 and 2S C. P.

On plaintiff's motion for the dismissal of the opposition
Per Curiam ;-Considering that the jurat to the affidavit

attached to the opposition is signed by a person styling hitrnself a
"commissioner for the District of Montreal " ;

Considiering that no such officiai. is entitled by law to receive
affidavits or is known to this court;

Consideringr that said opposition is not supported by the affi-
davit requîred by laiv;

Doth dismiss said opposition wvith costs. (i)

McGibbon, Casgrain, Ryan & M1itckell, attorneys for plaintiff.
y. O, Fournier, attorney for opposant.

(ED. F. S.)

(1> Plaintif's authiorities-:-Dnihaul v. Lobe(..,onra,1S71) 6 L. C.
R. i 1, and 4 R. L. 72 ; Lecerc vs. Blanchard, (Sicotte J.) 12 L. C. J, 236 ; 7>u.-
del v. Blanchard & C!éiieiii, opp.- ( Champagne, J.), i Q. P. R.e 26 1.
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47 2 VAUGHAN v. PELL~ETIER.

SUPERIOR COURT.
No. o34. MONTREAL, 22NI> OCTOBER, iS9S.

Coram Siiti\IELfl0urNI TAIT, A. C. J.

VAUGHIAN V. 2ELLETIER & TliE IMANCIIESTER FIRE INSUR-

AS2,Ct- CO., mýis-eli-caziSe.

Lease- Privikegc of Layidiord -Saisit Ga-ere-Insuratie c ~Cuextr
Allache/znt.

HIELu z-t. That the Iandlord's privilegec eases -whcirc the clrccts subject tb it arc de-
stroyed by ire, and consequcntly docs nc>t extcnd to thec insurance inoncys.1 procceds
of a policy of insurance on sucli cifects. (i)

2. That iwhcrc the tenant fails to furnishi the premises lcased with suffliint furniture
or rno- =able ciffets to score thc future rent, the landlord's rcmedy is to have thc
Icase set atide and to recovcr damagcs ; lic car.not sue for the icnt due for the
reniainder of the tcrm.

Per Cii7ria7m :-Cnsideringr tixat the said plaintiff lias by law
no privilege upan the moncys in the hands af the mis en cause re-
prescnting the loss by lire of certain effccts garnilhing the said
prenises, payable under the policy of insurance issued by the said
mis cui cause mentioned lu the pleadings in this cause;

Considering, as appears by the plaintiff's declaration that shie
had a judgmnent in her favar for $S.5 represeniting thie rent up
to the i -th of Augrust, 1898, and that she cannat claim as she does
by the present action ta have the rent froni said ]ast nientioned
date up te the first af May next paid in advance, upon the ground
that the effects garnising the prcinises arc insufficient ta secure
ane niontli's rent; thiat lier remedy is ta have the said kcasc set
asidezand ta rcaver danýiai-ges;

Conisidcring, tliercfore, dcfenidauiits iniscription in laNN, is Nvel
faulndcd;

Doth ni-aintain the said iinscriptioi n l aN, anti dotlî, for al
the forcgoing reusons, disniiss the plaintiff's action with costs.

W. Al. Wcir, for plaintiff.
P'. R. Goyat, for defendalit.

(F. L.$.)

1,S93) R~. J. c3 -S ; 10..4.



LAMBE v. PONTIAC ET PACIFIC JUNCTION RY. CO. 473

COUR SUPÉRIEURE.
No. 816.

MONTREAL., 20 OCTOBRE 1898.

CoraMi MATHIEU, J.
LAMBE, ès-qual. v. THE PONTIAC ET PACLFIC JUNCTION RY Co.

Chose jugée-Offre de confession de jugement- Plaidoyer.

JUGÉ :-Qu'une défense qui allègue chose jugée pour une partie de la demande, et
offie de confesser jugement pour l'autre partie, et demande acte de cette offre, est
valable, et ne sera pas rejetée sur inscription endroit.

Per Curia.-Le demandeur, ès-qualité poursuit la demande-
resse, lui réclamant le paiement de taxes imoosées sur cette der-
nière par le statut de Québec, 59 Victoria, chapitre 15, section 1145,
sous-section 9, pour les années 1893, 1894, 1895, 1896 et 1897.

La défenderesse par son plaidoyer dit qu'elle a déjà été pour-
suivie par le demandeur ès-qualité, pour les taxes des années 1893 et
1894, et que jugement a été rendu contre elle en faveur du deman-
deur ès-qualité pour le montant de ces taxes en mars 1895, et elle
offre de confesser jugement pour les années 1895, 1896 et 1897,
tel que réclamé par le demandeur ès-qualité.

Par ses conclusions, la défenderesse demande le rejet de la
demande pour le montant des taxes des années 1893 et 1894, et
elle demande acte de l'offre qu'elle fait de confesser jugement pour
le montant des taxes pour les années 1895, 1896 et 1897, avec les
frais d'une action du montant de ces taxes avant rapport, et elle
conclut aux dépens de contestation contre le demandeui ès-qualité.

Le demandeur ès-qualité inscrit en droit, et il demande par
cette inscription le rejet de la défense de la défenderesse parce que
l'offre de la confession dujugement serait insuffisante.

Le plaidoyer de la défenderesse n'est pas une confession de
jugement proprement dite, mais il contient des admissions suffi-
sentes pour faire obtenir au demandeur ès-qualité jugement pour le
montant de taxes des années 1895, 1896 et 1897.

Ce plaidoyer, s'il cst vrai, paraît bien fondé quant à la chose
jugée pour le montant des taxes des années 1893 et 1894.

La Cour pourra accorder ou restreindre les conclusions de la
défenderesse quant aux dépens.

VOL. I.-No. 20.



.474 JACOBS v. BEA.MAN.

Il n'y avait pas lieti à la réponse eii droit qui a été faite ët
tette réponse en droit est renvoyée et la Cour recommande au
gouvernement de la Province de Québec de payer les frais.

MYir & Hi-lbbard, avocats du demandeur ès-qualité.

Hall, Cross, Brown;, Skaip & Cook, avocats de la défende-
resse.
(ED. 1". S.)

SUPERIOR COURT.
NO. 3146.

MONTREAL, 9 NOVEMBER, 1898.

Corail DA,'ivisoN, J.

JÂCOBS v. BEAMAN.

RPiely.)fled a/ter delajs-Mfolion to rejct-AYrts. ii156 aid 205 C. P.

IIELD.-Th'Iat a reply filed after the day following the answer to plea, N'ithout leave
of the judgc, and wvhere the adverse party bas " 4received copy, ivaiving formai
serice only," w',ill be rejected from t.he record on motion.

Per Ctriaii.-Conisidering that plaintiff's answver to plea wvas
filed on the 2ist October, 1898, and that defendant's replication
thereto wvas served and filed on the 2>5th of said month of October;

Considering that this is sunrnary procedure, and the reply
oughit to have been filed on the day following the filing of said
answer (C. P. i 1 s6), and therefore came too late;

Considering that plaintiff did not consent to the filing of said
reply:

Doth grant plaintiff's motion and reject said reply with costs,

S. W.7 _7acobs, for plaintiff.

Fortin & Lazir.endeaue, for defendant.
(ED. F. S.)
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LAVERY v. TRUDEL.

COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, ruR OCTOBRE iS9 8.

Coran ANDREWS, J.

BOURQUE v. ST. JACQUES.

Dénégation générale-Prescription-Art*. 202 C. P.

JUGL.-La dénégation générale excluant tout autre plaidoyer, un allégué suivant
disant que la dette est prescrite, sera rejeté sur motion.

Par son plaidoyer, le défendeur a nié généralement les allé-
gués de l'action ou demande, et au surplus il a allégué prescription
de la dette réclamée.

La demanderesse fait maintenant motion pour faire rejeter le
paragraphe du plaidoyer alléguant prescription, vu que la dénéga-
tion générale exclut tout autre plaidoyer.

La motion est accordée.

P. 7. Yoliceur, procureur de la demanderesse.
Mlfontambault, Langelier & Vachon, procureurs du défendeur.

(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 17 OCTOBRE 189S.

COram CASAULT, J.

LAVERY v. TRUDEL & LESAGE, tiers-saisi, & MONTREUIL, inter-
venant.

Ite rvention- Ticre-oposition-d mendment-A rt. 522 C. P.

JUGE :-Qu'une motion demandant à changer une intervention en tierce-opposition ne
peut pas être accordée.

L'intervenant ayant fait une intervention sur la saisie-arrêt en
cette cause, après que jugement fût rendu sur la dite saisie-arrêt, le
demandeur contesta la dite intervention, prétendant que l'inter-
venant aurait dû procéder antérieurement, et que, après jugement
rendu, il n'y avait plus lieu pour lui de s'introduire dans la cause
par voie d'intervention.

Après la production de cette contestation, l'intervenant fait
motion pour qu'il lui soit permis d'amender son intervention, en y

175



DOUý3ROSIKI u. ALAIN.

substituant aux mots " intervention, " " intervenir," " interve-
nant," les mots " tierce-opposition," " s'opposer " et " opposant,"
de manière à faire de son intervention une tierce-opposition.

La motion de l'intervenant est renvoyée, la Cour déclarant
que cette motion étant accordée aurait pour effet dp changer com-
plètement la nature d'une pièce de procédure.

Taschereau, Lavery & Rivard, procureurs du demandeur con-
testant.

Y. L. O. Vidal, procureur de l'intervenant.
(A. R.)

COUR DE CIRCUIT.

QUÉBEC, 7 OCTOBRE 3898.
Coram ROUTHIER, J.

DoMBROSICI v. ALAIN.

Billet Ironissoire-Paido.er de non-considratio-Afdavit-Moion-Ars. 1222 &J
1223 C. C.-Art. 208 C. P.

J UGÉ :-Que dans une action sur billet, un plaidoyer niant la considération ne doit
pas nécessairement être accompagné d'un affidavit et ne sera pas rejeté sur motion
pour cette raison.

L'action était basée sur un billet. Le défendeur a plaidé en
niant la considération du billet, mais sans accompagner son plai-
doyer d'un affidavit, sur quoi le demandeur fait motion pour faire
rejeter le dit plaidoyer.

La motion est renvoyée, la Cour faisant remarquer que le fait
de ne pas appuyer d'un affidavit, un plaidoyer niant la considéra-
tion d'un billet, a pour conséquence de laisser le poids de la preuve
sur le défendeur, mais n'est pas une irrégularité qui puisse justi-
lier le rejet d'un plaidoyer. (i)

Fits.patrick, 7aschereau & Roy, procureurs du demandeur.
Caron, Pentland & Stuart, procureurs du défendeur.

(A. R.)

(i) Voyez dans ce sens The Mechanies' Bank v. Seale, 1876, Torrance, J., 20
L. C. J. 196; La Banque .zeques Cartier v. Coté, Casault, J., 1883, 9 Q. L. R.
76, et surtout Baxter v. Bruneau, Mathieu, J., 1884, 17 R. L. 359, et Lerise v.
M/that, McCold, J., 1877, 4 A. L. R., 328. Dans cette cause, dont le jugé est incom-
plet, Phon. juge fait bien iessortir la différence entre la dénégation de la signature et
celle de la considération.

Dans Kelly v. O'Conzell, Taschereau. J., 1866, 16 L. C. R. 140, l'affidavit a
été jugé nécessaire, mais le défendeur a obtenu la permission d'en produire un en
payant les frais. (Note de la Rédaction.)
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HUDSON v. GIROUX.

COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 17 OCTOBRE 1898.

Coram SIR L. N. CAsAuLTJ. C.

HUD.SON v. GIRoux & GRENIER, 7.Pt.

Aotion tour particularils-DiPô-Diai-Arft. 164 et 165 C. P.

JUGÉ :-Qu'une motion pour particularités n'est pas assimilée aux exceptions prélimi-
naires quant à ce qui regarde le délai et le dépôt.

Quaere :-Faut.il faire une distinction quand aucunes particularités n'ont été four-
nies ?

Le demandeur, par une motion ordinaire, demande que 'op-
posant lui fournisse certaines particularités.

L'opposant allègue que cette motion n'a pas été faite dans
les délais requis pour la production d'une exception à la forme,
et n'est pas accompagnée du dépôt exigé par une exéeption pré-
liminaire.

Le président du tribunal déclare que quant à lui, il croirait
devoir faire une distinction ; 1°. assimiler à une exception à la
forme une motion demandant des particularités, sur une demande
ou déclaration qui n'en co tient aucune ; 20. regarder comme sim-
ple motion celle qui serait faite pour obtenir des particularités
supplémentaires, alors que la déclaration en contient assez pour
instruire le défendeur de ce qu'on lui demande.

Mais en même temps le président du tribunal déclare que les
honorables juges Andrews. Caron et Routhier sont d'une opinion
çontraire à la sienne, et comme sur des questions de procédure il
faut établir une jurispruden.e uniforme, il est décidé qu'une motion
pour particularités n'est pas de la nature d'une exception prélimi-
naire, et par conséquent, ne doit pas être accompagnée du dépôt
requis par une exception préliminaire, (i)

La motion est accordée.

Taschereau, Lavery & Rivard, procureurs du demandeur.

Fispatric, Iaschereau .& Roy,.procureurs. de l'opposant.

(A. R.)

(1) Vide supra, p2 462, Gif:gras v; Bog/aiger, Andrews.J.



GOULET v. MARQUETTE.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1716. QUÉBEC, 6 DÉCE MBRE 1897.

Corarn ROUTHIER, J.

GOULET et al. v. MARQUETTE, & MCKENZIE, opposante, & GOULET
et al., contestants.

cûntestation d'opposition--Action p zulie,:nn -Prescription de cette action-Aris.

I040 et 2246 C.C.

JUGÉ:-Un contrat fait en fraude des droits d'un créancier peut être attaqué par lui
au moyen d'une contestation d'opposition comme par une action directe, et les dis-
positions de l'article 1040 C. C., qui veulent que la poursuite soit intentée dans

'année de la connaissance qu'en acquiert le créancier, s'appliquent à la contestation
d'opposition comme à l'action directe.

L'opposante réclamait la propriété des effets saisis comme
lui ayant été donnés en son contrat de mariage. Les deman-
deurs contestèrent l'opposition, alléguant l'insolvabilité du défen-
deur lors du contrat, l'antériorité de leur créance, et en deman-
dant l'annulation. L'opposante répondit que les demandeurs con-
naissaient depuis au-delà d'un an les dispositions du dit contrat,
et que leur droit de le faire annuler se trouvait en conséquence
éteint. Là-dessus inscription en droit des demandeurs, alléguant
que cette prescription d'un an ne s'appliquait qu'à l'action directe,
et non pas si le contrat était attaqué par contestation d'opposi-
tion ou autre plaidoyer, citant l'article 2246 C. C. L'opposante
répondit que l'article 2246 C. C. s'appliquait aux plaidoyers d'ex-
ception ordinaire, mais non pas a un plaidoyer ou contestation
demandant ainsi la nullité d'actes faits par des tiers, et qui équi-
valent réellement à l'action directe; que par le mot "poursuite"
dans l'article 1040, la loi entendait appliquer la prescription d'un
an à toute poursuite pour nullité d'actes faits en fraude des droits
d'un créancier, que cette poursuite fût faite par action directe,
contestation d'opposition ou autre plaidoyer.

La cour, adoptant cette dernière manière de voir, renvoya
l'inscription en droit des demandeurs contestants avec dépens.

Belleau, Stafford & Belleau, procureurs des demand eurs con-
testants.

Carrier & Cimon, procureurs de l'opposante.
(E. il. C.)
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LA CIE DE LA BRASSERIE DE BEAUPORT v. BÉLISLE. 479

COUR SUPÉRIEURE,
No. 2358.

FRASERVILLE, 3 NOVEMBRE 1898.

Coramn CI.SIoN,J.

LA VILLE DE FRASERVILLE v. PELLETIER.

Forcdision-Contestation life-Inscription à l'enquéle-Arts. 206, 214 et 293 C. P.

JUGÉ:-i. Quand les pièces littérales invoquées au soutien d'une pièce de plaidoirie ne
sont pas produites avec elles, la forclusion de répondre à telle pièce de plaidoirie ne
peut avoir lieu que sur l'ordre du juge, même si les dites pièces sont subséquemment
produite- et avis dûment donné (le leur production ;

2. Tant que réponse n'est pas faite à telle pièce de plaidoirie, ou que tel ordre de forclu-
sion n'est pas donné, il ne petit y avoir contestation liée en la cause, et une inscription
à l'enquê.te et méîite faite dans les circonstances, sera mise de côté sut motion, telle
inscription ne pouvant être faite qu'après conterdation /iée.

Le défendeur avait produit ses défenses sans produire en
même temps les pièces littérales qu'il y invoquait. Quelque
temps après, il produisit les dites pièces, et en donna dûiment avis
à la demanderesse. Les délais pour répondre aux défenses étant
expirés, et le demandeur n'ayant fait aucune procédure, le défen-
deur inscrivit la cause pour preuve et audition au mérite. La
demanderesse fit alors motion pour faire mettre de côté la dite
inscription, laquelle motion fut accordée po-ïr les raisons mention-
nées en le jugé ci-dessus, avec dépens.

Pouliot & Savard, procureurs de la demanderesse.
S. C. Rion, procureur du défendeur.

(E. IL. C.)

COUR SUPÉRIEURE.

QUÉBEC, 3 DÉCEMBR E 1898.

Coram ANDREWS, J

LA CIE DE LA BRASSERIÈ DE BEAUPORT v. BÉLISLE.

Exception d/clinatoire-Conclusios-Art. 170 C. P.

JUGÉ :-Qu'une exception déclinatoire par laquelle on demande purement et simple•
ment le renvoi de l'action sans déposer le montant demandé sera renvoyée, à moins

qu'il n'existe pas de tribunal compétent.

Per Curiam ; -Par motion de la nature d'une exception dé-



480. THE NORTH WEST SHOE 00. v. MARANDA.

clinatoire, le défendeur dçmande tout simplement le renvoi de

l'action.
L'Art. 170 C. P. autorise la partie qui est citée devant

un tribunal autre que celui qui doit connaître de la contestation, à
demander son renvoi devant le tribunal compétent. Il n'y a que

deux exceptions, d'après l'article: i, s'il n'y a pas de tribunal

compétent, et 2, si, en produisant son exception déclinatoire, le

défendeur dépose le montant réclamé, l'action est déboutée.

Mais, dans l'espèce, le défendeur n'a pas déposé le montant,

et ii existe un tribunal compétent. Il aurait donc dû demander

le renvoi de la cause devant ce dernier tribunal, et non le renvoi

de l'action. Ces deux conclusions sont toutes différentes, et la

seconde ne comprend point l'autre.
Motion renvoyée avec dépens.

Malouin, Bédard & Déchéne, procureurs de la demanderesse.
Parent & Lefebvre, procureurs du défendeur.

(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.

QUEBEC, 3 DECEMBRE 1898.

Coram ANDREWS, J.

THE NoRTH WEST SHOE Co. v. MARANDA, et al.

Cong-Dfaut-Cession de biens-lrts 154 et 8 i C. P.

JUGÉ ;-Que la cession de leurs biens par les défendeuts exempte le demandeur de rap.
porter son action, et que le congé-défaut ne sera pas, dans les circonstances, accordé
contre lui.

Per Curiam :-L'action en cette cause est une saisie-conser-
vatoire par un vendeur non payé.

La saisie n'ayant pas été rapportée, les défendeurs ont fait
motion pour congé-défaut, avec frais, en se basant sur l'Art. 154
C. P.

Avant la date à laquelle le bref devait être rapporté, savoir,
le io novembre, une demande de cesion a été signifiée aux défen-
deurs; le 14 nPoveMbre,, les çléf endcurs ont produit une déclara-
tion qu'ils consentaient à faire cession de-leurs biens; :t le 15, ils
ont déposé leur bilan. -

Le bref était rapportable le 15 novembre.
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Lorsqu'un défendeur, par une déclaration de cession, s'est
déclaré insolvable, ce serait pour le demandeur faire des frais
inutiles que de continuer ses procédures. (C. P., 871.)

Les défendeurs allèguent et ont établi par affiJavit que, lors
de la signification du bref, l'huissier exploitant pour la deman-
deresse savait qu'une demande de cession avait été faite aux dé-
fendeurs. Mais l'huissier n'avait pas le droit de su,pendre ses
procédés, et d'ailleurs la demande de cession, qui aurait pu être con-
testée, n'avait aucune conséquence quant aux procédures de la
demanderesse. Mais, dès que les défendeurs avaient déclaré con-
sentir à faire cession, il était inutile pour la demanderesse de
continuer les procédures.

La motion des défendeurs est renvoyée.

yoly de Loibinière & Joly de Lotbinière, procureurs de la
demanderesse,

7. L. O. Vidal, procureurs des défendeurs,
(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.

QUÉBEC, 3 DÉCEMBRE 1898.

Coram ANDREWs, J.

DINAN v. WARD.

Excepbtion pr/liminaire-A4fizavit-Enué/e-A:t. 164 C. P.

JUGÉ:-Que les allégations contenues dans une motion de la nature d'une exception
préliminaire ne sont pas suffisamment pr ouvées par des affidavits pris ex pare, et
qu'elles doivent être établies, s'il est nécessaire, au cours d'une enquête faite régu-
lièrement.

Motion des défendeurs pour suspendre les procédures jusqu'à
ce que certaines personnes soient aussi assignées comme défen-
deurs, alléguant certains faits qui n'apparaissent pas au dossier et
qui par.conséquent doivent être prouvés.

Deux affidavits accompagnent cette motion.
Per Ciuriamii:-<' Considering that the allegations of fact

whèreon this motion is based must be proved othervise than
by affidavit taken ex parte:

" The present délibéré is discharged, and it is ordered that an
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answer in writing to this rhotion be made, and that an enquête on,
any facts put in issue by such answer do take place in due course."

Caronz, Pe:ztland & Stuart, procureurs des demandeurs.
E. Y.Fyuz>z, procureur des défendeurs.

(A. R.)

COUR SUPÉRIEURE.

QUÉBEC, - DÉCEMB3RE 1893.

Cor-aim Alz]REWS, J.

BILODEAUCItai. -v. VEILLUX.

Domnwes-Qznd iquies- ompeuatin-Zncripione droit

J UGt -,-Que des dommages dont la preuve ne peut se faire qîec par une longue enquête
ne peuvent étrc regardé6s comme liquides et opposés en compensation ;ainsi on lie
Peut plaid er à un ausui;zpsit que les marchandlses ordonnées étaient en quantité plus-
considérable que celles livrées et que le dérend.ur a dît payer, pour Se procurer la.
différence, un prix plus élevé.

Les demandeurs, par leur action, réclament du défendeur le-
prix d'une certaine quantité de bois vendue et livrée.

Le défendeur a plaidé, opposant en compensation un certain
montant de dommnages qu'il dit avoir souff-erts par le fait que
les demandeurs se seraient engagés à lui fournir une quantité
de bois pluis considérable; qu'ils ne lui en auraicnt fourni qu'une
partie; que le dit défendeur aurait été forcé de se procurer ailleurs
la balance du bois, à un prix plus élevé, et que partant il en aurait
souffert des dommages au montant de $ .... qu'il oppose en
compensation à la demande des demandeurs.

Les demandeurs ont inscrit en droit sur ce plaidoyer, allé-
guant que la somme que le défendeur prétend leur opposer en
compensation, représente des dommages qui ne sont ni clairs ni
liquides et que la réclamation du défendeur ne saurait dans tous
es cas être opposée en compensation, mais pourrait tout *u plus
faire> la mnat.ière d'une demande reconventionriclle.

Autorités citées par ices demandeurs:
18 Laurent, 397 et 404.
1'otlîier, Oblig, No. 62S.
4 Aubry et Rau, p. 227.
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:28 Demolombe, Nos. 5iS et 5i9.

17 R. L. 657.
17 R. L. 94 (voir notes).
Autorites citées par le défendeur:
20) R. L. 304.

5 R. L. 229.
6 L. C. R. 75.
5 M. L. R., C. S. 366.

Per Citriam; :-La jurisprudence ne semble pas unanime, et
plusieurs nuances d'opinion différentes s'y sont manifestées.

La doctrine de Pothier est encore la plus sûre. Lorsque la
dette requiert, pour être établie, une enquête assez longue et assez
compliquée, et par conséquent doit occasionner des frais et des
délais, cette dette n'est pas liquide et ne peut être plaidée en com-
pensation; elle devrait être réclamée par voie de demande recon-
ventionuelle.

Inscription en droit maintenue et plaidoyer renvoyé.
.Taschereaui, Lavc:yl & Rivard, procureurs des demandeurs.
B3. Caifl procureur du défendeur.

(A. R.)

COUR SUPÉRIE:URE.

QUÉBEC, 3 DEEB iS1S.

Coraii ~RWJ
Fo rTIE R v. L E\11E U X et a .

jeuGt:-Queuflc motion pour f.drc cjecr ccriains paragriphes d'une cxc-_ption ià la forme
sera rjctêc comme inutile, le rejet des paragrap:.es pouvant -Etrc demandé lors de
l'audition sur le rejet dc l'exztplion.

Quýelques-uns des défendeurs ayant: produit une exception à
la forme, le demandeur fait motioni pour faire rejeter un certain
paragraphic de cette exception.

.Per Ckcriamz .- Alors même que les raisons alléguésprl

demandeur, pour fa-ire rejeter le paragraphe :2 de l'exception à,, la

FORTIER v. LEMIEJX.48 483
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forme des défendeurs, seraient bonnes, on aurait pu les faire valoir
lors de l'îaudition sur l'exception, et la motion est inutile.

Motion renvoyée avec dépens.
Maloilin, Bêdard & Dechêne, procureurs du demandeur.
Drouin, Pelletier & Fiset, procureurs du défendeur Lemieux.
Greelislzields, Greenskields, Laflamime & Dickson, procureurs

des défendeurs McLellan, et Lainé et ai.
.iiPatrick, Tascliereau & Roi, conseils.

(A. R.)

SUPERIOR COURT.
N~O. 12.73.

MONTREAL, ?0VEMBER, zS9 S.

Co'arn I>.AVIISON, J.

L.2G(ASSE V. OuIEirT.

Defaut of RigsrhnPd:oJrlandarns agains! «A%<,iStra--A71s. 2081,
2098 C. C.-Arls. 992, 993 C. P.

HELU) :-i ht a wvrit or ian jain wvill mot issue againEt a registrar to, cornpcl lim
to clisch:krge n hyipotlec on certain lots not imnnioned lu a deed of rctroccssinn wherc..
of copy wns remit ira 50 hlm fur regihîration, %vheihler said omission Nvas intentional
or not.

2.-ly Tait, A. C. J. (ScPt. 7, îS9 S). That such petition wvill not b>c heard, unlcss
a c0P)y is Iprcviously served on tice ircspondent.

The petition set forth a deed of sale by one Rivet and
otie Dubois, to Charles J.Craig, of certain lots situate in the Par-
ish of Ste. Rose, a balance of $1r,500 secured by hypothec,
remiaining due to the vendors. Subsequently, the saine lots, w'ith
the exception of twvo of theni, lots,48 an"d 49, wvcrc retrocéded to
D)ubois, %vitli the consent of RP\ivet, and the balance of price due dis-
chargred by Rivet and Dubois. The regristra-,r refused to dis-
chiargcre the hypothec on lots 48 and 49, aliliougli duly notified.

Petitioncr cited articles 21,48, 2150, 2151, 2152, 208I C. C.,
and Iicl v. Bourget, 4 Q. L. R., 148, regrardingy the extinction
of the hypothec.

Per Cùri»z-Consideringr that the discharge of recourse
and acquittance set forth ini the deed of retrocession and diseharge
-%vas offly rtiee aux ditsi.ots de terre sies irtr4ddstvendujs ;
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Considering that lots 48 and 49 were not included in said
retroceded and sold lots ;

ýConsidering that the registrar is without authority to regrister
whether the omission of said lots wvas by error or by intention;

Considering that it is impossible for law(ul and effective un-
registered deeds to exist betveen the parties wvhich wvould showv
said omission to be intentional ;

Considering that, wvhile the $i,5oo.oo wvas to be paid to Dubois,
the mortgage in question included Rivet as wvelI, and he has neither
discharged it nor been made a party to this proceeding;

Considering that the deed of retrocession does not contain
an acquittance by Rivet to Dubois of the $i,5oo ; or disclose a
full and effective confession iii the sole person of Dubois. C. C.
2098, subs. 3 and 5. Doth reject said petition wvithi costs.

Topp & Diegaz, attorneys for plaintiff.
Léoizar-d & Laporte, attorneys for defendanrt.

(ED. F. S.)_____ _____

SUPERIOR COURT.
No. 863.

MONTREAL, NOVEMIBER io, iSgS.

Corarn MATnIw.u, J.
LAMnE ès-quiai. izý 1'HE ST. LAVRE:lcE STARCII CO.

Serv.ice of process on agtnt cf/jfoillt Stock Comjpa:n-A rt. z49 C. P. -LF-xceyPiotiI the1
forni.

In an action for commercial ta xes, the scrvice of the writ and declaration 'vas mnade
on a party wvho was provcd to, bc soliciting ordcrs for that and other companies, and
,vas subletting an <rdlice in bis own naine.
1iELD :-Tlia.t such 1-4rîy could not bc termied an -igcnt for the compa ny, nita i

office was flot the office of thc compainy; z c service is thcerfore irrcgular und nuli. (i)
.Srnlc :-Mint the ivnt shlould set forth, xlierc thc coxnpany clefcndant lias its principal

place of business for the Province of Quebcc.

Exception to, the form maintained and action disrnissed as to
the present. The Provincial Governiment is recommended to pay
thcl costs.

Weir & Zlibbay-d, attorneys for plaintif c'S q=a4
Foslce-, Ma?»tiii Girouzard & Lcmitux, attorneys for defen-

dant
(Ern. F. S.)

(1) Cf-. sJ»er P. 143, Gagnon v, Dur.bar, p. 143. L'Ordre es Forestieri Catho-
Zi2ucs y. 3t. Ma rfin P. 134.
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cour S-UPÉRIEURE.
No. 161.

M1ýONTR]- AL, 3o NOVEMBRE 1898.

Gorarn MATHIEU, J

DRAPE AU V. ST. DENIS.

.Ex/~imuirs lestIai»ieitarr-es-Ala inti.az-A ris. 918, 921 et 924 C. C.
JUGÉ :-Que l'on ne peut denmander par requête que des exécuteurs testamentaires

soient maintenus dans leurs fonctions au-delà de l'an et jour du décès, à moins que
le testateur ne l'ait formellement permis.

Per Citiiami.-Si le testateur a voulu que les pouvoirs de ses
exécuteurs testamentaires fûssent continués au-delà de l'an et jour
a compter de son décès, comme il en avait le droit par l'article 9--,1
C. C., cela doit résulter des termes du testament. Le testateur a
nommé des exécuteurs testamentaires et leur a donné les pouvoirs
que comporte son testament. La nomination ou le remplace-
ment des exécuteurs testamentaires par les tribunaux ou les Juges
ne peuvent avoir lieu sous l'article 924 que lorsqu'il n'y a pas
d'exécuteur testamentaire, ce qui n'est pas le cas.

Ce qu'on demande par la requête, c'est d'interpréter le testa-
nient. Il ne nous paraît pas de nos attributions de donner l'in-
terprétation qu'on nous demande et la requête est renvoyée.

.Robidozzx & Robillard, procureurs des requérants.
(ED. F. S.)____ ____

COUR SUPÉRIEURE.
NO. 480.

INONTREAL, 22 NOVEMNBRE iS9S.

FlTZPXl'rCK v. THIE Ti-ioà\SON LINE 0F SE~sIs

Déugaho inorrcte-W,»de convenance-i.'.epio>: à la forey- ,nendeeiiî-
Frais.

JUGË -Que si des défendeurs sont Poursuivis sous un nom de convenance autre que
leur véritabtLlc nom social, il sera permis au demandeur de substituer, sur le brc, le
nom social decs défendeurs*à leur nom de convenance, cii signiianit dc nouvelles copics
du brcf et de la déclaration, et en payant tous les frais faitsjusqui'à ce jour.

Per Czriamz.-Le demandeur a poursuivi la défenderesse
décrite comme suit dans le bref de sommation : «'he Thomson
Line of Stcamships, of London,'a body politic and corporate, duly
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incorporated according to law, and having a place of business in
the City and District of Montreal."

Le bref de sommation et la déclaration paraissent avoir été
signifiés à la défenderesse, en parlant à une personne raisonnable
-en charge de sa principale place d'affaires dans la Cité de Mont-
réal.

La défenderesse fait une exception à la forme disant qu'elle
n'est pas une société incorporée; que le nom sous lequel elle est
poursuivie est un nom de convenance pris par William Thomson,
David Thomson et Frederick Thomson, tous de la Cité de Dundee,
en Ecosse, y faisant affaires en société sous le nom et raison de

William Thomson & Sons," que cette société " William Thom-
son & Sons" est la défenderesse indiquée dans le bref tel que
décritée; que les dits William Thomson & Sons n'ont pas de
bureau d'affaires dans la Cité ni dans le District de Montréal.

Le demandeur a fait motion pour amender le bref et la décla-
ration en substituant les mots: " William Thomson, David
Thomson & Frederick Thomson, all of the City of Dundee, in
Scotland, ship agents, there carrying on business as such in co-
partnership under the name and firi of 'William Thomson &
Sons,' and having a place of business in the City and District of
Montreal," aux lieu et place of the " Thomson Line of Steamships,
a body politic and corporate, having a place of business in the City
and District of Montreal."

Le demandeur en demandant comme il le fait à amender le
bref, reconnait par là même le bien fondé de l'exception à la forme ;
seulement il voudrait se servir du même bref pour poursuivre W.
Thomson & Sons.

Il est permis au demandeur d'amender le bref et la déclara-
tion comme il le demande, mais il devra signifier le bref et la dé-
claration tels qu'amendés suivant les règlcs de la procédure à
William Thomson & Sons. qui se tiouvcront défendeurs après
l'amendement. L'assignation est déclarée irrégulière quant à "The
Thomson Line of Steamships," et le demandeur est condamné à
payer tous les frais faits par la défenderesse jusqu'à ce jour.

.A2adorc, Guerin c& Perron, avocats du demandeur.
Davidson & Clay, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT.

No. 1854.
QUEBEC, i5 SEPTEMBRE 1898.

Coram CARON, J.

FRANCRUR v. LORTIE.

Substitition dé procureur-iotion--Frais-Arts 82, 259 et scq., C. P.

JUGE :-Il ne sera pas accordé de frais à la partie adverse sur une motion pour substi-
tution de procureur. ( )

Per Curiam :-Le défendeur fait motion pour substitution de
procureur. Le procureur du demandeur ne s'oppose pas à cette
motion, mais demande que les frais lui en soient accordés, en
d'autres termes que la motion du défendeur soit accordée avec dé-
pens contre lui.

Les motions se divisent en deux classes :-i. Motions of
course, et 2. Motions spéciales.

Motion of course. " A motion is termed of course when the
thing sought is grantable without question or hearing. A motion
is of course when it is a matter of mere routine." Am. and Eng.
Encl. of Law, Vol. I 5, p. 892.

Motion spéciale: " A special motion is one which is not
granted as a matter of course, but which the Court, in the exercise
of its discretion, may, on the facts established in support of the
application, either grant or refuse.

"Special motions are motions which invoke the discretion or
judgment of the Court and must be heard and considered.

' A motion is special when granted after hearing had." Am.
and Eng. Encl. of Law, p. 893, Vol. 15.

A la lumière de ces principes la motion pour substitution de
procureur est-elle une motion of course ou une motion spéciale?

Il est évident qu'elle en est une of course que la Cour, dans sa
discrétion ne peut refuser, mais qu'elle doit nécessairement et for-
cément accorder, nonobstant toutes objections de la part de la
partie adverse. Le défendeur a un droit absolu d'être représenté

(1) Vide supra 2. 413, Whelan vs. Charette, (C. B. R.) Jugé :-Que les frais
d'une motion en substitution de procureurs doivent suivre le sort du procès.
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en cette cause, et je ne puis le condamner tant qu'il n'aura pas été
entendu ou dûment appelé (Art, 82 C. P.)

Il devient donc inutile pour le procureur du demandeur de
faire aucun travail ni aucune vacation, soit pour comparution ou
pour audition sur cette motion, et lui en accorder les frais serait le
rémunérer d'un travail qu'il n'a pas fait.

Conséquemment, la motion du défendeur pour substitution de
procureur est accordée, mais sans frais.

L. D. Morin, procureur du demandeur,
Y. A. M. Gagnon, procureur du défendeur.

(J. A. M. G.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 12877.

MONTRÉAL, 21 NOVEMBRE 1898.

Coram CHAMPAGNE, J.

MADORE v. COURCHÊNE.

Achat far lettre-Juridiction--Exception déclinatoire-Art. 94 C. P.

JUGÉ:-Qu'une action ne peut être prise dans le district de Montréal pour des mar-
chandises commandées par lettre et expédiées dans le district d'Arthabaska, aux
frais du défendeur.

Le demandeur, négociant de Montréal, a poursuivi le défen-
deur à la Cour de Circuit du district de Montréal, réclamant de
ce dernier $36.77 pour un compte de marchandises.

Le défendeur demeure à St. Germain de Grantham, dans le
district d'Arthabaska,et c'est là que l'action lui a été signifiée. Le
demandeur alléguait dans son action que la vente avait été faite à
Montréal.

Le défendeur, par une exception déclinatoire, accompagnée
du dépôt de la somme de $36.77, demanda le renvoi de l'action
avec dépens, parce que la Cour de Circuit du district de Montréal
n'avait pas de juridiction, toute la cause d'action n'ayant pas pris
naissance dans le district de Montréal.

Par une admission produite au dossier, et signée par les
avocats des deux parties, il paraîtrait que le défendeur aurait écrit
de St Germain au demandeur, le priant de lui expédier par les
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chars les marchandises mentionnées au comp.-.; le demandeur, à
la suite de cet ordre, aurait expédié de Montréal les dites marchan-
dises, le fret devant être à la charge du défendeur.

Le défendeur a cité" l'article 94 C. IP., paragraphe 3. Il a aussi
attiré l'attention de la Cour sur le fait que le paragraphe 4 de
l'article 89 du projet de Code, tel qu'il apparaît au quatrième
rapport des Commissaires, a été retranché par la Législature.

Exception déclinatoire maintenue. Action renvoyée avec
dépe.ns.

.M. Desjazrdinzs, avocat du demandeur.
Dorais & Dorais, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 154.

MONTREAL, NOVEMBER 8, 1898.

Coramn, DOHERTY, J

MAZE v. LANIEL & BOURDON, inis-eni-cause.

Lessor and Lessee.- Service of Dedlaration- When delay rui»'-Forecozure-Excep-
lion I the Forn-4rs' 1153, 1271 954, 909, 149 C. P.

HELD :-i. That, ia actions bet'veen lessor and lessee, the defendant is entitled to the
delay of one clear day, reckoning from the service of the declaration (1).

2.-That if a foieclosure be entered beore such delay, and defendant appear, his remedy
is riot by wvay of exception to the form, but by way of motion to, have his appear-
ancedeclared to have beco regralarly produced on the following day (2).

,3.-Quivre if in cases other than between lessors and lessees, wvhere the writ a.nd decla-
ration need ilot be served together, the delays would mun frorn the service of the writ,
or of the declaration.

Per Cur-iam z:-Whereas, by her motion, defendant askcs that
the appearance by lier herein filed on the :2Sth October last be
declared regularly produced, and she be relieved from the default
entered against her-and that the plaintiff's action be dismissed
sauf recours ;

Considering that the present action is an action in resiliation
of a lease accompanied by saisie gagerie ;

Considering .that the writ herein was served on the 25th

-(-z). Contra :-Nordh~eiiier v. Farrel, supra P. 34. Sec Lherc.a long review of the
authorities un this question.

(2). In the samc sense :-Darrid v. Bonner, Montitèal, February 16, 1892, ?ag-
nuelo, J.,, R. J. Q..,6 S. C. 243.
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October last, and the declaration on the 26th of said October, and
that defendant's appearance was filed on the 28th of said nonth,
after a default had been entered against her ;

Seeing Articles 1153, 127, 954 and 909 C. P.
Considering that, under said Article 1153, the delay for ser-

vice is fixed at one clear or interniediate day between the day of
the service and the day of return, or day on which the defendant
is bound to appear ;

Considering that, in virtue of said Article 127, service is effect-
ed by leaving with the defendant a copy of the writ, and of the
declaration if there be one-and that therefore, until both writand
declaration have been served, there is no complete service of an
action ;

Considering that, although under the disposition of said Article
909, nade applicable to cases of saisie-gagerie by said Article 954,
the declaration may be served in a case such as the present, within
three days after the service of the writ, the effect of the disposition
is merely to allow a plaintiff the delay mentioned to complete the
service of his action, and permit service of his declaration in the
manner thcrein set forth, and to relieve him of the obligation of
serving both writ and declaration at the sane time ; but that said
disposition has not the effect of causing the delay given defendant
to appear and answer, to run before complete service of plaintiff's
action, and to deprive him of the right to any delay after service
of such declaration within which to appear and answer;

Considering that to interpret said Article 909 as so made ap-
plicable by said Article 954 to cases between lessors and lessees in
such manner as to cause the delay for the appearance of defendant
to comince to run from the service of the writ, and before ser-
vice of the declaration, would produce the result that in such cases
a plaintiff might return his action, register a default, and even.take
judgment against a defendant by default before service upon the
latter of any declaration-a result which the law cannot have in-
tended to niake possible ;

Considering that Article 149 regulating the delay in ordinary
causes lias, under the terms of Article I 153, no application to cases
arising from the relations of lessors and lessees, even if it can be
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considered in so far as it makes the delay of summons run from
the service of the wvrit as applicable iii other cases where the writ
and declaration are flot required to be served together;

Considering, therefore, that, in the present instance, the ap-
pearance of defendant on the second day after the completion of the
service upon her of plaintiff's action by service of the declaration
wvas in*due tinie, and the default registered agrainst her on the 2Sth
day of October Iast ivas premature and illegal ;

Coîsidering, liowever, that said premature and illegal, entry
of default constituted no ground of exception to the form by de-
fendant, and does not justify her prayer for dismissal of plaintiff>s
action, but that it doesjustify the conclusions of her motion, asking
that her appearance be dclared regularly produced and she be
relieved from, said default;

Considering that defendant lias not justified the allegations of
her motion wliereby she sets up that plaintiff is misdescribed in the
writ herein, and lias no quality to bring the present action, or to
give discliarge to, defendant should the latter owe her anything,
and that in consequence her demand for dismnissal of plaintiff's
action cann ot be granted :

Doth maintain derendant's motion to the extent only of de-
claring regularly produced the appearance of defendant lierein,
and of relieving lier from the default entered against lier, with
costs against plain tiff of a motion to liave said appearance declared
regsularly produced, and to be relieved froni said default, and doth
reject the other conclusions of defendant's motion, and condenn
defendant to pay ail the costs of the enquête had upon the present
motion.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, attorneys for plaintiff.

Adam, il'atize & MaIhûie, attorneys for defendant.
(ED). F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1171.

MALBAIE, 9 NOVEMBRE 1898.

Co;arn GAGNÉ, J.

LAROUCHE V. BHIERER, & LA COMPAGNIE DE NAVIGATION RICHE-
LIEU ET ONTARIO, T. S.

Gages des matelots-Bateau enregistr-S. R. C. section 80, ch. 74 -Acte de la Marine
Marchande, 1894.

JUGÉ.-Que les gages d'un matelot engagé à $16.oo par mois sur un vapeur enre.
gistré, voyageant à l'intérieur entre Québec et Chicoutimi, sont insaisissables, en
vertu de l'acte de l'engagement des matclots, Chap. 74, sect. 8o S. R. C.

Saisie-arrêt après jugement renvoyée avec dépens.

7. S. Perrault, procureur du demandeur saisissant.
E. Horace Cimon, procureur du défendeur saisi.

(J. S. P.)

COUR SUPÉRIEURE.

(District de Bedford.)

SWEETSBURG, i8 NOVEMBRE 1898.

Coram LYNCI, J.

L'ECuYER v. Dozois.

Insciiption en faux incident--Procès-verbal de saisie--Motion-Arts. 225 et 236
C. P.

JUGÉ.:-Que la vérité d'un procès-verbal de saisie doit être contestée par motion, et
non par inscription de faux.

Le demandeur avait pris une saisie-revendication contre
le défendeur, en vertu de laquelle l'huissier instrumentant a
saisi certains effets, et en a fait procès-verbal. Le défendeur,
après avoir plaidé, et nié dans son plaidoyer la vérité du procès-
verbal, fit une requête, basée sur l'Art. 226, C. P., pour avoir la
permission de s'incrire en faux contre ce procès-verbal. Le
demandeur s'y objecta, et soumit que l'Art. 236 était exclusif, et
s'appliquait à toutes sortes de procès-verbaux judiciaires.

Per Curiain :-L'Art. 236 est d'application générale. L'effet

de la nouvelle codification a été de simplifier les procédures judi-
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494 A3NTIN v.. BRAHAM.

ciaires, et on doit l'interpréter dans ce sens autant que possible.
La variante entre l'Art. 225 C. P., et le premier paragraphe de
1-Art. 159 de l'ancien code, et les remarques des commissaires-
codificateurs à ce sujet, indiquent clairement d'ailleurs le sens de la
loi dans le cas présent. La requête est renvoyée.

F. X. A. Giroux, avocat du demandeur.

C. A. Nutting, avocat du requérant,
(F. X. A. G.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 227. MONTRÉAL, 9 NOVEMBRE 1898.

Coram MATHIEU, J.

CANTIN v. BRAHAM.

Oppoition à jugement-ignifîcation dut jugement-Arts. 1 i66 et 1167 C. P -Motion

pour tejet.

JUGÉ:-Qu'une opposition àjugcment produite plus de quinze jours après la significa-
tion du jugement sera rejetée du dossier sur motion.

Per Curiam :-Le jugement en cette affaire paraît avoir été
signifié au défendeur personnellement le i9 octobre dernier, et
l'opposition à jugement n'a été produite que le 7 novembre courant.
Par l'article i 66 C. P., l'opposition doit être formée dans les
quinze jours qui suivent la signification du jugement. L'opposi-
tion à jugement a été ainsi irrégulièrement produite après les dé-
lais fixés par la loi,

La motion pour le rejet de cette opposition est maintenue, et
la dite opposition est rejetée avec dépens.

A. Brassard, avocat du demandeur.

.. C. Walsh, avocat de l'opposant.

(ED. F, S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

ARTHABASKA, i8 OCTOBRE 1898.
Corarn LEMiEUx, J.

SAMSON v. WEBB, et al.

Suspension des Procédures-Mlotion- 4 7 e Règle de Pratique C. S.

W. et H. sont condamnés après enquête préliminaire à subir leur procès devant la
Cour criminelle pour avoir fait mourir un animal appartenant à S. Ils sont maintenant
poursuivis en dommages pour le prix de ce même animal. Les défendeurs comparais-
sent et plaident à l'action,la contestation est liée, et la cause est inscrite par le demandeur
pour enquête et mérite. Au jour fixé les défendeurs font motion pour que les procé-
dures soient retardées jusqu'à ce qu'ils aient subi leur procès au criminel devant la Cour
du Banc de la Reine.

JUGÉ:- Une telle motion sera renvoyée avec dépens parce qu'il serait injuste pour le
deniandeur de suspendre les procédures, surtout à cet étagejusqu'à une date indéter-
minée, et parce que la motion est tardive et n'est pas appuyée de l'affidavit requis
par les règles de pratique.

Crépeau & Crépeau, procureurs du demandeur.
M. O'Brady, procureur du défendeur.

(L. P. C.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 2283.

(District de Beauharnois).

BEAUHARNOIS, 31 OCTOBRE 1898.

Coram BLANGER, J.

PRIMEAU v. TERREAULT.

Matières sommaires-Art. i150 C. P.-Exception d la forme-Frais.

Dans une action pour $8.45, dont $3.50 pour marchandises vendues au défendeur,
et $4.95, pour marchandises vendues au fils du défendeur, et gue ce dernier s'est
engagé à payer.au demandeur:-

JUGÉ :-Qu'uneexception à la forme à la seconde partie de la demande, basée -sur le
fait qu'une action de ce genre ne peut être réputée matière sommaire, sera renvoyée,
mais sans frais.

Seers & Laurendeau, avocats du défendeur.
Brossoit & Brossoit, avocats du demandeur.

(N. E. B.)



496 NAUD v. MARCOTTE~.

COJR SUPÉRIEURE.
No. 783.

MONTREAL, 7 DECEMBRE 1898.

Coram LORANGER, J.

NAUD v. MARCOTTE.

Aotion tour amendr-Durle d'une Socié.'-Prescrip!ion-
Art. 522 C. P.

JUc :-Qu'une partie ne peut par amendement à la suite d'un plaidoyer de prescription,
'changer la date de la dissolution d'une société à laquelle elle prétendait appar.
tenir.

Per Curia.-Considérant que l'action intentée le io novem-
bre 1898 a:pour objet de contraindre les défenderesses à rendre un
compte des affaires de la société qui a existé entre les parties à
partir de l'année 1873 à venir jusqu'en en 1882 date de sa dissolu-
tion.

Considérant que les défenderesses ont nié la prétendue société
et ont invoqué la prescription de 5 ans.

Considérant que la demanderesse demande à amender sa
déclaration et à alléguer que la dite société a duré jusqu'en 1894.

Considérant que l'amendement demandé change la nature de
la demande et de la contestation telle qu'engagée entre les par-
ties; que la demanderesse a allégué elle-même que la dite
société a été dissoute en 1882 et que depuis cette époque jus-
qu'en 1894, elle avait été continuée entre les défenderesses et sa
fille.

Vu l'article 522 C. P.

Considérant que la demande d'amendement est mal fondée.
Renvoie la motion avec dépens.

Bulcia4 Lamteifz & Ellioti, avocats de la demanderesse.

Lamothe, Trudcl & Trudel, avocats des défenderesse.
(ED. F. S.)
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COUR DE RÉVISION.

MONTRÉAL, 22 NOVEMBRE 1898.
Corarn SiR M. TAIT, A. J. C., LORANGER ET VHITE, JJ.

LAPIERRE v. NADON, & NADON, OPPOSani.

Dépôt en Révision-Montant-Art. 1196 C. P.

JUGÉ :-Que le montant en litige dans une action qu'on inscrit en révision, est le mon.
tant total accordé à la partie adverse, et que par conséquent un dépôt de $5o fait
par un opposant sur une saisie faite pour plus de $4oD, est insuffisant, même si le
montant accordé au demandeur est moindre que $400, et devra être complété.

Le demandeur avait poursuivi le défendeur en réclamation
d'un montant de $125.oo-et avait obtenu jugement, ex parte,
devant le protonotaire de la Cour Supérieure du district d'Ottawa.

Une première saisie fut émanée contre le défendeur qui fit
une opposition à jugement.

Cette opposition fut maintenue en Cour Supérieure, mais
renvoyée avec dépens en Cour d'Appel.

Les dépens furent taxés à plus de $300-et un bref de terris
ayant été émané contre le défendeur pour la somme de $579.85,
la propriété du défendeur fut saisie; mais la vente en fut arrêtée
par une seconde opposition basée sur des irrégularités de procé-
dures et sur le paiement du jugement obtenu en première instance
devant le protonotaire.

La Cour du district d'Ottawa a renvoyé cette opposition.
De ce jugement le défendeur, opposant, a inscrit en révision

et n'a déposé que $5o-oo.
Le demandeur a fait motion pour rejet de l'inscription vu

l'insuffisance du dépôt et a prétendu que le montant en litige
dont parle l'Art. 1196 C. P., n'est pas le montant du jugement
mais celui de la saisie.

Quel que soit, a prétendu le demandeur, le montant du juge-
nient, si l'exécution réclame le paiement d'une somme de plus de

$400, le dépôt pour inscrire en révision d'un jugement sur une
opposition à la saisie doit être de $75.oo.

Per Cutria.-"< La Cour, parties ouïes sur la motion du de-
" mandeur, demandant que l'inscription de l'opposant soit renvoyée,
"vu l'insuffisance du dépôt, examiné la procédure et délibéré:

Vor,. I.-No. 21.
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498 OA1RP1ZTER v. PINAULT.

"Considérant que le montant en litige sur la présente contes-
"tation est au-dessus de $4oo et que le dépôt est par conséquent
"insuffisant;

' Accorde la dite motion avec dépens et ordonne au dit défen-
"deur, opposant, de compléter son dit dépôt d'une somme addi-
"tionnelle de $25 d'aujourd'hui au ier décembre, avec dépens."

Autorités citées par le demandeur :-

Veilleux v. Clapin & Clapin, T. S., C. R., 3 mai 1898,
1 Q. P. R., 256.

Guillette v. L'Heùureux & Lamarche, T. S., 9 L. N. 371.
Doherty v. La C. Ct. du District St. Frs., 16 R. L. 144.
Allan v. Pratt, 15 Q. L. R., 18S.
A. MfcConnell, procureur de l'appelant (opposant).

A. X. Talbot, procureur du demandeur intimé.
(A. X. T.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1229.

MONTREAL, 2S NOVEMBRE 1898.

Coram MATmEU, J.

CARPENTER v. PINAULT.

Rénnse-Neion pour rejd d'allgation.

JUGÉ:-Que dans une action hasée sur un mandat exprès, qui est nié, on ne peut alléguer
dans la réponse que le défendeur savait que le demandeur travaillait pour lui; une
telle allégation devant faire partie de la déclaration, sera rejetée de la réponse sur
motion.

Per Curiam :-L'action des demandeurs est basée sur un man-
dat spécial et exprès contenu dans une lettre en date du 3 octobre

1891. Le défendeur par sa défense nie le mandat exprès. Dans leur
réponse à cette défense les demandeurs font l'allégation suivante:
au paragraphe 3 de la dite réponse: " and specially allege that the
" said defendant was well aware of the employment of the said
" plaintiffs and of their action as alleged and set forth in the plaintiffs'

declaration, the same having been duly made known to the de-
" fendant by the said St. Jean at the time and approved of by the

said defendant."
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Cette allégation ne nous paraît pas faite pour repousser la
défense mais pour appuyer la demande, et au lieu de mettre cette
allégation dans la réponse il nous paraît qu'on aurait dû l'inclure
dans la déclaration.

La motion du défendeur est maintenue et la dite allégation
est retranchée de la dite réponse avec dépens.

Hall, Cross, Brovn, Shaip & Cook, avocats du demandeur.

L. F. Pinault, avocat du défendeur.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2956.

MONTREAL, 23 NOVEMBRE 1898.

Coram MrATHIEU, J.

LEET v. LEE CHU.

Amendemeint-inscrption-Art 514 C. P.

JUGÉ :-Lorsqu'un amendement a été fait après l'inscription, et signifié à la partie ad-
verse, il pourra rester au dossier, en par la partie qui le fait, payant les frais de la
motion pour le faire rejeter.

Per Curiam :-Le 13 juillet dernier le défendeur a produit
une requête civile. Cette requête fut reçue le même jour et il fut
ordonné desurseoir à l'exécution du jugement. (1)

Le demandeur, sans répondre à cette requête civile, a inscrit
pour preuve et audition sur icelle pour le 21 octobre dernier.

Le 24 octobre dernier le défendeur a procédé à son enquête
sur cette requête civile et le témoin examiné par lui a été transques-
tionné par le procureur du demandeur.

Le 27 octobre dernier le défendeur a inscrit sur cette requête
civile exparte, et le 31 octobre dernier le défendeur a fait signifier
au procureur du demandeur un avis d'amendement qu'il a produit
le même jour.

Le 2 novembre suivant le demandeur fit motion demandant
le rejet de cet amendement, disant qu'à cet étage de la procédure le
défendeur ne pouvait pas amender comme il le faisait sans la
permission du tribunal.

(i) Vide supra, p. 332.
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GAUTHIER v. FORTIN.

L'article 514 C. P. dit: "<Lorsqu'aucune réponse n'est néces-
"saire, les amendements oti changements doivent être faits avant

la signification de l'inscription."
Dans cette cause le demandeur a inscrit pour preuve et audi-

tion sur cette requête civile, le 18 octobre dernier, et le défendeur
a lui-même inscrit le 27 octobre dernier, de sorte qu'il ne pouvait
pas faire sans la permission du juge, l'amendement qu'il a fait.

Mais comme à l'audition sur la motion du demand.!ur, le
défendeur a demandé qu'il lui fût permis de laisser cet amendement
au dossier comme régulièrement fait, et vu que cet amendement a
été signifié à la partie adverse, il nous paraît qu'il est juste de
déclarer, comme cette cour le déclare, que cet amendement restera
au dossier pour valoir ce que de droit, mais le demandeur pourra
dans les délais ordinaires, à partir de cette date, répondre à la dite
requête civile telle qu'amendée, et le défendeur est condamné à
payer au demandeur les frais de la dite motion qui est renvoyée,

La cour réserve de plus à adjuger en même temps que du
mérite de la requête civile sur les autres frais occasionnés par cet
amendement.

S. P. Lec, avocat du demandeur.
Iadore, Guterin & Perron, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2377. MONTREAL, 7 DÉCEMBRE 1898.

Corarn MATHIEU, J.

GAUTHIER v. FORTIN & LAPOINTE, T. S.

Saisic-arr/t après jugement--Gage--Privige du gagiste-Aris. 1969,
1970, 1972, 19SO, r9 Sr, 1994 et 2001 C. C.

JUGÉ -- Que la chose donnée en gage peut, malgré le gage, être saisie, et vendue à la
demande des créanciers du débiteur.

Per Curiam :-Le 26 octobre 1895 le demandeur a obtenu
jugement contre le défendeur pour la somme de $iSo.oo avec
intérêt et les dépens. Le i i octobre dernier le demandeur a fait
émaner un bref de saisie-arrêt après jugement pour saisir entre les
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mains du tiers-saisi Lapointe les objets mobiliers que ce dernier
pouvait avoir appartenant au défendeur, ou ce qu'il pouvait lui
devoir. Le 21 octobre 1898, le tiers-saisi a déclaré qu'il avait en sa
possession appartenant au défendeur cinquante actions acquittées
du fonds capital de la Compagnie d'Imprimerie Perrault comme
garantie du défendeur à cette compagnie. Le demandeur demande
jugement maintenant la saisie entre les mains du tiers-saisi. Le
tiers-saisi a soumis à l'audition qu'il ne pouvait être dépossédé
du gage.

Par l'article 1969 C. C., le gage confère au créancier le droit
de se faire payer sur la chose qui en est l'objet par privilège et
préférence aux autres créanciers, et par l'article 1970 le privilège
ne subsiste qu'autant que le gage reste en la possession du créan-
cier ou d'un tiers convenu entre les parties.

Ce droit de rétention du créancier gagiste n'est donc donné
par l'article 1970 que pour assurer la subsistance du privilège.

L'article 2001 au titre " des privilèges," dit que le rang de

ceux qui ont le droit de gage et de rétention s'établit suivant la
nature du gage ou de la créance; et l'article 1994 met au qua-
trième rang des privilèges sur les biens-meubles les créances de

ceux qui ont droit de gage ou de rétention.
Tous ces articles supposent que la chose donnée en gage peut

être vendue en justice,et ils n'établissent le droit de rétention que

pour la conservation du privilège dans certains cas.

La chose donnée en gage continue d'appartenir au débiteur

(Art. 1972) mais elle peut être saisie et vendue comme tous ses

autres biens (Art. 1980 et 1981.)
La saisie-arrêt est maintenue et il est ordonné au tiers-saisi

de garder en sa possession les dites actions dans la Cie. d'Impri-

merie Perrault jusqu'à ce qu'elles soient saisies et vendues en justice

suivant le cours ordinaire de la loi à la poursuite du demandeur en

cette cause, et le défendeur est condamné à payer les dépens.

Préfontaine, Si. 7ean, Archer & Décary, avocats du deman-

deur.
Geoffrion, Geoffrion & E y, avocats du tiers-saisi.

(ED. F. S.)
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2IARRIGAN ·v. DUFRESNE.

COUR SUPÉRIEURE.

No. 399.
MONTREAL, 4 NOVEMBRE 1S98.

Coran MATHIEU, J.

HARRIGAN v. DUFRESNE.

Permisrion de plaider in forma pauperis-Bon droit d'action-Aid'aits au contraire-
Art. go C. P.

JuGÉ:-Que la permission de plaider in forma pauperis ne sera pas accordée, si le
défendeur établit par des affidavits que le demandeur ne parait pas avoir un bon droit
d'action.

Le demandeur sollicitait la permission de plaider informa

,pauperis pour $1,9oo, son fils mineur étant mort en descendant
d'une voiture conduite par un employé du défendeur. L'enfant
y était monté sans permission et avait reçu l'ordre d'en descendre.

Le défendeur-produisit des affidavits montrant qu'il n'y avait
pas eu négligence de la part du dit charretier ; qu'il avait averti à
plusieurs reprises les enfants de descendre; qu'il ne pouvait pas
sans faire un exprès, les voir de son siège, même en se retour-
nant, et qu'il croyait l'enfant du demandeur descendu depuis
longtemps quand l'accident arriva. Il établit aussi que cette
action n'était qu'une arrière-pensée, le demandeur ayant prié le
défendeur de payer les frais funéraires, ce que ce dernier avait
promis, et reconnu qu'il n'y avait de sa part aucune négligence.

Le demandeur répliqua par des, contre-affidavits.

Per Curiam :-Sous l'article go C. P., la permission de
plaider in forma pauperis ne doit être accordée que si la partie
requérante établit qu'elle a un bon droit d'action. Par les affi-
davits qui ont été produits de part et d'autre, il ne nous paraît
point que le demandeur a un bon droit d'action. La requête est
rejetée sans frais.

Quinn & il'orrison, avocats du demandeur.

F. -7. Bisaillon, C. R., avocat du défendeur.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

No. 3182.

MONTR-AL, 7 DÉCEMBRE 1898.

Coram. LORANGER, J.

SLOMAN et al. v. WYNNE, & O'NLIL, tiers-saisi, <& L ES DEMAN-
DEURS, contestants.

Saisie-arét après jugement-Contettation de déclaration du tiers-saisi-Demaqndeur
é/ranger-Cautionnzemuent pour frais-Procuration--Dlais pour les demanjer-

Procédures sommaires-Dépo-4ris. 164, z6, r77, 179, iSi, 6 7S, 6Sr,
693, 1154 et 1155 C. P.

JtGÉ :-i. Que le tiers-saisi dont la déclaration est contestée par un demandeur étran-
ger a droit d'exiger de lui un cautionnement pour les frais. (i)

2. Que cette motion peut être faite dans les trois jours qui suivent la production de la
contestation.

3. Que permission sera donnée au tiers-saisi, à l'audience, de faire le dépôt requis par
l'art. 165 C. P., s'il ne l'a pas fait auparavant.

4. Semble :-Que la demande de procuration ne peut pas être faite par un simple avis
signifié après la motion pour cautionnement pour frais, et présentable le même jour
qu'elle.

Les demandeurs, qui résident à Cincinnati, Ohio, avaient
obtenu jugement par défaut contre le défendeur, sur compte. Le
bref de saisie-arrêt après jugement, comme l'action principale.
portait l'entête; "Procédures sommaires." Le 22 novembre 1898,
jour du rapport, le tiers-saisi déclara ne rien devoir, et son procu-
reur produisit une comparution, de consentement. Le 26 no-
vembre, les demandeurs firent signifier une contestation de la dé-
claration du tiers-saisi, laquelle fut produite le 28 du même mois.
Le 2 décembre, le tiers-saisi fit signifier aux demandeurs une mo-
tion pour cautionnement pour frais, présentable le 5 du même
mois, et le même jour, il donna avis qu'il demanderait, en même
temps que le cautionnement, une procuration des demandeurs à
leurs avocats.

Les demandeurs demandent le rejet de la motion, pour les
raisons suivantes:

1° La saisie-arrêt après jugement étant une instance, (art.

(1) 4 L, C.J. p. 146.
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5SLOi)4Nî" v. WYN.NE.

678 C. P., Denton v. Arpin j51 Marchand, T. S., i Q. P. R., p. 45),
la contestation de la déclaration du tiers.saisi n'est qu'un incident
sur cette instance. Or, il n'y pas lieu à fournir cautionnement
sur un incident.

2? La motion faite le 3e jour après la production de la con-
testation, est tardive (a) parce que le tiers-saisi devait soulever ses
prétentions avant de déclarer, (Landsberg v. MciVally & May,
T. S. i Q. P. R., 124), et qu'en déclarant il a renoncé à demander
ce qu'il demande aujourd'hui; (b) parce que délai court de la
signification de la contestation, et non de sa production au greffe ;
(c) parce qu'elle doit à tout événement, être faite dans les deux
jours, l'action et la saisie-arrêt étant sommaires (arts. 681, 693 et
1155 C. P.)

30 Elle n'est pas accompagnée du dépôt et de l'avis requis
par l'art. 165 C. P.

Ils demandèrent aussi d'être exemptés de fournir une procura-
t ion, cette procuration ayant été requise par avis et non par motion.

Per Ciriam:-Considérant que le tiers-saisi a droit au cau-
tionnement pour frais sur la contestation de sa déclaration par les
demandeurs désignés au bref comme résidant à Cincinnati, aux
Etats-Unis d'Amérique, Art. 179 C. P.;

Considérant que la motion pour cautionnement a été signifiée
dans les trois jours de la production de la contestation, Art. 164
C. P.;

Attendu que le tiers-saisi demande à être admis à faire le
dépôt requis, accorde la dite demande et ordonne que ce dit dépôt
eoit fait instanter au greffe de cette cour :

Accorde la motion pour cautionnement en par le tiers-sais
faisant au préalable le dit dépôt et accorde aux demandeurs un
délai de 20 jours pour fournir le cautionnement, sans frais sur la
motion.

McGibbon, casgrain, Ryan & Mitchell, avocats des deman-
deurs.

5Cofn F. Mackie, avocat du tiers-saisi.
(ED. F. S.)
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SUPERIOR COURT.

QUEBEC, PDt1 DECEMBER 1898.

Corai ANDilRFWS, J.

BoURGET v. 111Er- COLONIAL MUTUAL LiF-E ASSOCIATION.

Accepfai:ce of siccesnon-Ails. 645 and 648 C. C.-Amiendmýenit-Isctsfli'sl : lavP.
-Arts. 102 and 514 C. P.

iIELD: -. t.-Thiat an inscription in lawv may be mnade after plea filed, and a(ter the
delays, so long as the pleas have not been answered.

2 .- That a party clainiing as heir to his minor child a sum or thing accrued to the latter
froin his mother, is not bound to -illege that lie has accepted his chisd's succession,
the bringing of an action being sufficicut acceptance, nor that the said3 chiUd had
acceptcd his mother's succession undcr benefit of inventory, this being only for a
person of full age, a privilege, and flot an obligation.

Per Ctriaie.-Oni the 6th September last, this action %vas
brougsht by Louis Bourget, as wvell personally as in his quality of
tutor to his three minor children by lus dcceased wvife, Emmna
Bourget. His declaration alleged the issue by the defendants of a
policy of insurance for $ 1,000, on the I 3th March, 1896, in favour
of the said Ena Bourget, payable 6o days after notice and proof
of lier deathi to hier representatives ; the death, on the V st May,
1 898, of the said Emma Bourgret, intestate, and leaving for heirs four
minor children, issue of lier nîarriaoe wvith plaintiff, and the subse-
quent deathi of one of thein, to wvhomn plaintiff consequently be-
camec heir in conjunction with the three reinaining minors; and
the appointment of plaintiff as tutor to the mninors ; the conclusions
being for a iudgment for $ 1,000 withi $ 15 for accrued interest.

To this action the defendant pleaded, and one of the allega-
tions of the plea set up tue want of anv due and legally formiai
acceptance by the nuinors of the succession of their mother, Emma
Bourgret. This plea was filed on the i Sth October.

On the 24 th October, plaintiff served on defendant's attorneys
a declaration in these words ;-" Le demandeur déclare qu'il réduit
Ilsa demande à la somme de $1 26.87, étant la part qui lui est due

'personnellement sur la dite somme de $1i,01 5, réclamée par l'action,
"et qu'il abandonne ses conclusions quant à la part due aux mi-
neurs, réclamnée par lui en sa qualité de tuteur." This retraxit
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wvas filed of record on the 28th October. Thereon the defendants
moved for the dismissal of that portion of the demande (viz. :
$878.13) made by plaintiff as tutor to the minors, and on this
motion judgment %vas rendered on the 9thi Noveinber.

On the 12thi November the defendants served on the plaintiff
an inscription in law, ivhichi was filed of record on the 14 1 Novem-
ber, with Notice for hearing- in law on the 17th.

TIbis inscription is iu these words: ceLa défenderesse, à la
"'suite de la déclaration du demandeur qu'il retire la présente ac-
Iltion quant au montant réclamé en sa qualité de tuteur à ses cii-
lefants, et qu'il réduit sa dite demande à $126.87, étant la part qu'il
"callègl1ue lui être due personnellement, plaide par inscription en
"droit, pour valoir ég,-,alemenit comme amendement à son autre
'plaidoyer déjà produit en cette cause, que la dite action pour la

"dite balance de $126,S7 droit être rcnvoyée pour les raisons sui-
49vantcs :-i- Parce qu'elle n'est pas fondée en droit-' Pal-Ce
"9que le dcemandeur n'allègluet pas qu'il a accepté la succession de
,teson fils, Louis Paul Achias (the deceased minor child,-3.
te'Parce que le demandeur, qui poursuit en sa qualité d'héritier de
48son fils, nie peut être son héritier qu'en autant que son dit fils ai
l"dûmnent accepté, après un inventaire, la succession dc:sa nièrc,
"tce qil n'allègue pas. Pourquoi la défenderesse conclut au ren-
<voi de l'action avcc dépens."

On the iôthl Novcmiber the plaintiff gave defenidanit a, notice
of motioni for the 17th, wvhich is in these words: le'Motion du
Il dernandcur ---Vu que le délai pour plaider en droit est depuis
cclongtemips écoulé; Vu que lejugcenrn renvoyant l'action, quant
cau demandeur ës-qualité ne peut changer la, position du dcmnan-

etdeur person-.,.lekmcnt qurant aux défcnses 'à offrir à l'action, les-
"zquelles ont été produites depuis longtenips; Vu que la contesta'-
<tion a été liée entre les parties et que la production de la dite
«inscription est irrégulière et nulle :-quc la dite inscription soit
«rayCc et le dit plaidoyer rejcté avcc dépens. "

This motiolk and the inscription in law~ itsclf were hcard
togctlier bcfore nie, and await nxy decision.

Naturally, the flrst to be coilsidcred is the motion to rcject
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the inscription. If that be granted the merits of thc inscription
cannot be decidcd.

The Arts. of the C. P. applicable to this motion appea,, to bc
192: «'An issue of lawv is raised by nîeans of ail inscription for a
"flxed day, which muist be flled at the same timie as the defence,
"gand contain ail the grounds relied upon. No «round ivhiich is

n~fot therein allegred can bc urged at the hearing." i 14 : «"The
"defence may be once aniended or changed, ivithout costs, wvith-
"out leave of the judgce, at any time before the plaintiff lias
"served his answers. \Vlen no answcr is necessary, thxe amcnd-
"menth or changes miust bc inade before'service of the inscrip-
"tion." -Thus w~e se that Art. 192, treating the ins.ription iii

lam, as part of the defence to the action, which it undoubtedly is,
requires it to bc filed at the saine tinie -as it. But, on the other
han %! Art. 5 14 peruhits that flot oraly the pleas (teclhnically £o
calîcri) bc amlended or chianged; but, thiat the zwliolc dcjenzcc be not
only amiendcd, but be chianged. If, thecrefore, a defendant file
to-day a plea of general dcnial, can lie nlot tonîlorrov substitute
for it an inscription in law ? He would tlicrcby simply cl:,anigc
his defence from oîie on the fact to one on the law of the case.
The Codc expressly permnits hM to change hlis dcfcnlcc. The
oii]y restriction to thiat righit being that Uitc plaintiff lias neither
replicd to blis original defence ixor inscribcd the case on the
ruerits. At the argumient it %vas objected that this view would
,<ive risc to dclays, w]îich it mvas one of tic ainîs of the codifiers
to curtail. But ail chianges and aniendilients -ire Ikcly to cause
sortie delay. NI\evcrtlicless, the Code cxprcssly sanctions tiieni;
and an inscription iii Iaw niade prior tt) plaintifï's aniiswcriing de-
fcndant's pica-,s or inscribingr is îîot likcly to cintail very mucli de-
]ay; an.d, if it is -%vel foundcd, will savc botia the dclay and thc
e-.xpense of an az-iqzdtc. It seis to me I cannliot rcjcct tlcprecnt
inscription il law as too latc. 1, thcrcforc, procccd 1to cxamine
its nîcrits.

As wc ]lave scen. the objections it opposes to, thc plaintiff's
action arc: i. that lie docs mxot azllcgc thaàt is dccased minor
chili ever -,ccepted tlic succession of ]lis mother, plaintiffrs -%vife :
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2. that he does not alleg-e that he, himself, ever accepted the suc-
cession of bis said deceased child.

C. C., Art. 648, declares that Ilwhere the person to, whom a
succession hias devolved dies without having renounced or ex-

spressly or tacitly accepted it, bis heirs rnay accept or reject it in
"bis stead." The plaintiff, therefore, hias the*right to accept, and,

aithougli his deceased child, being a minor, could flot have
accepted except under benefit of inventory, yet lie himself can do
so, accepting under benefit of inventory being, ini the case of one
of full age, a privilege, and flot as in the case of a mninor, an
obligationi.

Art. 645 C. C. says: "lAcceptance may be either express or
"tacit ; it is express when a person assumes the titie or quality of
"heir in an authientic or private act; it is tacit when tile heir per-
"forais an act whichi necessarily ixnplies bis intention to accept
"and which lie would have no righit to perforin, except in bis
"capacity of hieir." On the like Art. of the C. N., Dernolombe,

Vo.14, No. 46o, says. IlLe successible qui exige ou qui reçoit ce
"qui est dû à la succession, fait un acte d'héritier ; poursuivre en
"effet les débiteurs, ou recevoir d'eux, c'est faire acte de maître."

It ivas decided by the Court of Queen's Bench ini the case of
J'owers v. lfari7idale (Q. R., 1 Q. B. 144), that, wvhern sucli
acccptance wvas necessary, it could validly be niade after action
broughlt and thisw~as afirnied by the Suprenie Court in tl2e same
case <2- Suprerne C. R. 597). This being so, I think thiat the
fact of the bringring of this action is, in so far as concerns tlue
plaintiff personally, a sufticient acceptanc.- of the estate. The de-
fendant lias no intcrest, and, therefore, no righlt to ask mic.re*. H.-e
bas for an adversary one wlio lias irrevocably assumed the posi-
tive liabilities of an lieir. (7 Dcmnolonibe, Nos. 687 and 715.) 1
think, therefore, th~e inscription in laiv is not %vel1, foundcd, and
it is rcjected.

Yzzgmet-«Considering that wlien the person to wvhorn a
succession lias devolved dies 'without hiavingr renounced or exprcssly
or tacitly accepted it, bis heirs nay accept or reject it in bis stead
<C. C. Ar-. 648); considering thercfore the plaintiff las the riglitto



accept, and although bis deceased child, being a minor, could flot
have accepted it except under benefit of inventory, yet hie himsel"f
cari do so, accepting under benefit of inventory being, in the case
of one of full age, a privilege, and not, as in the case of a minor,
an obligation, considering the bringing of this action constitutes
an acceptance of the plaintiff; considering that even in the case of
a minor a valid acceptance pending the suit suffices (Poive;s v.
Zlarinidale, Q. R., i Q. B., 14,4; Supreme C. R., v'ol. 23, P. 597);
considering it suffices that the defendant bas for his adversary one
wvho bas assumed the position and liabilities of an heir ; and that
tbe inscription in law of the defendant is conscqucntly unfounded,
the same is hereby dismissed wvith costs."

Belleau &5 Belleau, attorneys for plaintiff.
Fit.ptrik, Taseereaii & Roy, attorneys for defendant.

COUR SUPÉRIEURE.
NO. 29S7.

MONRE,9 ';OVEI.%BIRE iS9 S.

CA'MPJELI, et z'ir. v. KAVANAGXI.

Do;mmra,es-Dellande 54 if~uiieiu..r: ci <11 C. P.

J UGt :Qu si des époux réclament par une mêmec poursuite Sioo des domnmages ror
propos tenus sur leur compte, cette action sera traitée comme une action dc So pour
chacun des demandeurs, et renvoyée d'offlke par le tribunal de la Couir Sup-éricurc ;à la
Cour dc Circuit.

Le défendeur rencontra l';action des demandeurs par une ex-
ception a la forme, disant que les demanideutrs -ne pouvaient pas s'unir
ainsi pour poursuivre, lorsque les droits qu'ils pouvaient avoir
devaient êtrc exercés par desactions séparées, et que cette fusion
d'actions nuit à lui, dé~fendeur, pour produire ses défenses.

Rer Ciyiam ;-Les demianideurs, iiari et femme séparés de
biens, réclament conjointement par la niême poursuite, du défendeur,
la somce de $ ioo.oo commei dommages, qu'ils disenit leur avoir été
causés par des propos injuricux tenlus sur leur compte par le défen-
deur-

Cette demande conjointe est, cin réalité une demianide de $50

pour chacun des demandeurs qui se sont réunis pour la formcr.

CAMPBELL v. KA.VANAGHI.59509
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Par l'article 54 C. P., la Cour de Circuit connaît en dernier
ressort et privativemnent à la Cour Supérieure, de toute demande
dans laquelle la somme demandée ou la valeur de la chose récla-.
mée est nmoindre que $ioo.

Ces deux demandes sont conséquemment de la juridiction
exclusive de la Cour de Circuit.

Vu l'article 171 C. P., cette cour se déclare incompétente
pour prendre connaissance de cette cause à raison de la matière, et
elle en ordonne d'office le renvoi à la Cour de Circuit pour qu'il
soit adjugé là sur l'exception à la forme du défendeur et sur le
:mérite.

Taillefer & Po/iqui, avocats des demandeurs.

yudli, I3rauchazid & Zavaiagû, avocats du défendeur.
(ED. F. S.)

COUR DU BANC DE LA REINE.
No. 28S.

(En Appel.)

QUÉB3EC, 5 NOVEMBRE iS 9 S.

Co>jwm SiR A. LAcosT£,J. C., BLANCHEuT, HALL, XVURTELr ir-. QuiMET, JJ.

PAQUET -,,. TACHÉ..

J'driicabiis- Compk cad-éoré-Fzrzie riminells- ocne Règle

je P-rntiolle C. S.

Jt1, -- i. Que la partie qui dlit avoir rendu à l'autre partie un compte que celle-ci
Il accepté, peut étrc forcée de produire une copie du compte ainsi rendu.

2. Qti'cllc sera aussi tenue 'ec donner un détail de $3,ooo réclaniécs par elle, pour ser-
vices rcndus, qu'elle veut compenser avec lc montant d'un billet.

3.Qu'elle ne sera pas tenue à= rendre Compte d'*auties dépcluses par elle faites, si l'usage
du commcrce est de nc pas tenir de compte dc ces dépenses, et s'il appert, par ses
acecs passés, queclle n'a, aucune idée du détail des sommes ainsi dépensées.

4.Que des informations, mêème incomplètes, devront rester -tu dossier si elles sont don-
nées en exécution d'un jugement.

s. Que des allégués in" ?articulnrisés ne seront pas iejet lu, i la motion qui en deman-
de le rcjet n'indique pas le, détails qui auraient dû étre fournis ;-mais d'autre p&-.t,
une telle motion est sufdsa-nte pour faire rejeter des particularitès données en exècu-
tion d'un ordre spécial dc la Cour.

Action contre lcs défendeurs Taché et a4. sur billet au montant
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de $700. Les défendeurs plaidèrent que le billet avait été signé
par le dit Jean Taché dans les circonstances suivantes : en vertu
de l'Acte 57 Vic. c. 58, sec. 24, la Cité de Québec fut autorisée à
soumettre aux contribuables un règlement autorisant un prêt de
$256,ooo à la compagnie du chemin de fer du Grand-Nord, Le
conseil de ville ne prenant aucune mesure pour mettre le statut à
exécution, le demandeur Paquet, membre de la société Paquet et
Fortin, entrepreneurs chargés de la construction du chemin de fer,
remettait entre les mains de Taché $12,ooo, pour être employées
à payer un certain avocat dans le cas où il réussirait à obtenir du
conseil de ville la passation du règlement en question. Le reçu
pour cette somme se terminait ainsi " Les dits Messieurs
(Paquet et Fortin) comprennent que je (Taché) ne reçois ce dépôt
que pour leur rendre service et que je n'encours aucune responsabilité
personnelle, et s'engagent d'avance à ratifier tout ce que je déci-
derai de faire relativement à cet emprunt et à la distribution des
deniers qui me sont mis en mains." L'avocat en question ayant
failli dans la tâche, Paquet et Fortin engagèrent Taché à l'entre-
prendre, ce qu'il fit, travaillant près de trois ans auprès des éche-
vins, des citoyens influents, des rédacteurs de journaux, etc. Dans
le cours de ce travail, il a dépensé les $12,000, a rendu compte de

$8,31 z.oo item par item, ne peut rendre un compte détaillé de
la balance $3,685, et réclame $3,ooo comme salaire pour son ou-
vrage. Paquet et Fortin n'ont pas voulu accepter les dires de
Taché au sujet des $3,685, ni reconnaître sa réclamation de $3,ooo
pour salaire, et au moyen de menaces de poursuites criminelles
et en lui cachant frauduleusement le reçu dont il n'avait pas
copie, l'amenèrent à lui payer une somme de $1,oo comptant et
à signer en faveur du demandeur Paquet certains billets à ordre,
dont celui sur lequel est basée l'action des demandeurs forme
partie, les défendeurs concluant: 10 qu'il soit déclaré que le billet
de $7oo a été obtenu par fraude; 20 qu'il est dû au défendeur

Taché par Paquet et Fortin $3,ooo pour salaire; 3° que la somme
de $7oo soit déclarée compensée par celle de $3,ooo, sauf recours,
et enfin 40 que l'action soit déboutée.

Se basant sur les mòmes faits, Taché prit une action contre

PAQUET v. TAClE. 511
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Paquet et Fortin pour faire déclarer nul le règlement, se faire
remettre tous les billets qu'il avait signés et recouvrer les $3,ooo
de salaire.

Paquet fit une motion pour plus amples particularités:
i. Les circonstances de dates, de lieux, de nature, de noms au

sujet de la dépense des $8,315.
2. Les mêmes détails au sujet des $3,685

3. Les détails de la créance de $3,ooo pour salaire;
4. Les circonstances de temps, de lieux, de personnes en

rapport avec les menaces de poursuites criminelles.
L'honorable juge Routhier, par jugement en date du 17 mai,

condamna Taché à fournir sous dix jours toutes les particularités
demandées.

Là-dessus Taché produisit dans le dossier un état alléguant
qu'il avait fourni à Paquet un compte détaillé de la dépense de
$8,3 15 dès le mois de février 1898, lequel c -mpte Paquet avait
accepté et qu'il avait encore en sa possession ; qu'il ne pouvait
fournir un compte détaillé de la dépense des $3,685 parce que
ces dépenses consistaient en déboursés pour prix de voyage entre
Québec, Fraserville et Cacouna : wagons-lits, wagons-palais, pour-

boires, cochers, dépenses de société, hospitalités, politesses, dé-
penses dont, dans le monde des affaires, on ne tient pas compte ;
que les $3,ooo lui étaient dues uniquement pour salaire pour ses
services pendant trois ans et que les menaces consistaient en ce
que Paquet lui avait déclaré que s'il ne réglait pas, il le ferait
arrêter pour une offense criminelle, et que même Paquet fit faire
une déposition devant le magistrat de police, lequel ne veut pas
en livrer copie ou en donner communication à Taché.

Paquet attaqua ces particularités par motion, alléguant d'une
manière générale qu'elles n'étaient ni suffisantes ni en conformité
du jugement du juge Routhier. L'hon. juge Caron, par jugement
du 21 juin, débouta la motion.

Paquet inscrivit en appel et cita les autorités suivantes:
Martineau v. Lussier, C. B. R. 1, Q. P. R., 362. (1)
Mainville v. Bélair, R. O. 6, C. S. 331.
Hibbard v. Cullen, R. O. 3, C, S. 463.

(1) Rnpportée plus tard: R. Q., 7 C. B. R., 473.
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Lapierre v. Granger, M. L. R. 5, C. S. 154,
McGreevy v. Beaucage, M. L. R. 7, Q. B. 89.
Bourgeois v. Savard, 1o L. N, 394.
Fletcher v. McDonald, non rapportée.
Goudie v. Legendre, 3 R. de L. 39.
Taché prétendit. i. Qu'ayant allégué qu'il avait rendu à

Paquet un compte en détail des $8,3 15, il n'était pas tenu de fournir
d'autres particularités. 2. Que les particularités au sujet des $3,685,
vu surtout la teneur du reçu, étaient suffisantes. 3. Que les con-
clusions étant à l'effet que le règlement fût déclaré nul et Paquet
déclaré endetté en la somme de $3,ooo à Taché, les $8,315 ni les
$3,685 n'étaient aucunement en cause et le demandeur n'avait
aucun intérêt à avoir des particularités au sujet des dits montants,

4. Que quoique Taché n'eût pas appelé du jugement du juge
Routhier, du 17 mai, il avait le droit d'en contester le bien fondé
sur le présent appel.

L'intimé cita les autorités suivantes, au soutien de ses pré-
tentions.

C. P. Art. 105 et 123.
C. P. français, Art. 61.
Sirey, sous Art. 61, C. P. C., français 311.
Rousseau et Lainey. Ajournement, 85.
Carré et Chauveau, Supp. Q. 312, Rouen 2 novembre 1855.
Bioche. Vo. ajournement, Nos. 78 et 81.

23 Dal. Rep. Vo. exploit, Nos. 515 et 516.
Duke v. Wisden, 13 L. J. 481.
People v. Munroe, 4 Wend, (N.Y.) 200.
Matthew's v. Hubba-d, 47 N. Y. 428.
Davis v. Freeman, 10 Mich. 188.
Higginbotham v. Green, 25 Hun. (N.Y.) 214.
Rennie v. Beresford, 15 Mee. & W. 78, 15 L, J. Exch. 78.
Temperton v. Russell, 9, J. R., 318 et 319.
Stevens v. Webb, 4, Civ. Proc. Rep. 64 and N. Y. Weekly

Dig. 213.
Walker v. Fuller, 29 Ark. 459.
Bangs v. Ocean Nat. Bank, 53 How. Pr. 51.
Sedgwick v. Yedras Mining Co. 4 J. R. 17.
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Marshall v. Interoceanic S. T. Co. i J. R. 3941.
Gibbons v. Norman, 2 J. R. 676.
Code Pleading, Boone, Nos. 125 et 126.
Providence Toll Co. v. Prador, 32 Cal. 634.
McCarthy v. Mooney, 41 Il]. 300.
Bartholemew Co. v. Ford, 25 Ind. 17.
Kellogg v. Paine, 8 Howard (N.Y.) 329.
Conner v. Hutchison, 17 Cal. 279.
Blanchet, J., après avoir récité les faits exprima ainsi l'opinion

du tribunal:

Les particularités produites par les intimés quant aux $12,-

ooo sont-que, dès avant l'action, Taché a rendu aux appelants un
compte en détail pour $8,3 15 qui a alors été accepté par eux
et est encore en leur possession. Ceci était déjà allégué dans
l'action et ne peut être considéré comme un reseignement addi-
tionnel. Les intimés qui n'allèguent aucune impossibilité de pro-
duire ce compte, devaient, pour se conformer à l'ordre qu'ils avaient
reçu, en mettre eux-mêmes une copie au dossier.

Quant aux $3,685, Taché dit que n'étant tenu à aucune res-
ponsabilité personnelle et n'ayant accepté le dépôt des appelants
que pour leur rendre service, il n'a pas tenu compte de la dépense
de cette somme, et que suivant la coutume et l'usage ordinaire
dans le monde des affaires, on ne tient pas de compte des prix
de passages pour voyages entre Québec, Fraserville et Cacouna,
wagons-lits, wagons-palais, pourboires, cochers, dépenses de société,
hospitalités, politesses, etc. L'affirmation de Taché qu'il n'a pas
tenu compte de la dépense de cette partie des $i2,ooo est corrobo-
rée par ce qui s'est passé lors du règlement qu'il attaque, car il
n'aurait pas consenti à payer un montant aussi considérable aux
appelants s'il avait été en état d'en rend re compte et nous croyons
que dans ces conditions les informations données, quelqu'incon-
plètes qu'elles soient, ne pouvaient être rejetées du dossier. Les
particularités quant aux $3,ooo réclamées pour services ne contien-
nent aussi qu'une répétition des allégations de l'action saps fournir
aucun détail, même quant aux argents déboursés et sans donner
aucun renseignement qui puisse permettre aux appelants de ré-
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1

pondre à cette partie de la plaidoirie suivant les exigences du nou-
veau code de procédure.

Les informations fournies relativement aux poursuites crimi-
nelles peuvent n'être pas complètes, mais ayant été données en
exécution du jugement, doivent rester au dossier.

Taché admet que s'il s'agissait d'une reddition de compte, il
serait tenu de fournir les détails demandés, mais il prétend que
dans les poursuites actuelles, les $3,685 ne sont pas en question,
et que le jugement rendu dans l'une ou l'autre cause ne pouvant
avoir l'effet d'empêcher Paquet et Fortin de poursuivre Taché
en reddition de cornpte, il n'était ni nécessaire ni utile de don-
ner les détails de cette somme.

Il nous est impossible d'apprécier maintenant les effets d'une
contestation qui n'est pas encore complétée. Il est d'ailleurs très
possible que les $3,685 soient opposées en compensation aux

$3,000 réclamées pour services, et la décision sur ce point serait
finale et constituerait chose jugée entre les parties.

Taché a aussi prétendu que les appelants pouvaient, en vertu
de l'article 286 et suivants du code de procédure, l'interroger on
discovery avant l'enquête, mais outre que les appelants seraient
dans ce cas obligés de répondre à l'aveugle à la demande et aux
plaidoyers des intimés, nous ne voyons pas comment Taché pour
rait être exempté de fournir maintenant les renseignements qu'il
semble par cette objection admettre être en état de donner plus
tard, car dans ce cas, il n'aurait aucune excuse de n'avoir pas
exécuté le jugement.

Les intimés ont soutenu en dernier lieu, en s'appuyant sur
Ja procédure anglaise et américaine, que lorsque les particularités
ne contiennent pas tous les détails nécessaires, on doit pour les
faire rejeter indiquer quels sont ceux qui auraient dû être don-
nés. Cette doctrine est incontestable, mais elle ne s'applique

qu'au cas où les particularités ont été produites volontairement ou
sur un ordre général des tribunaux. Mais ici il y a eu un ordre
spécial qui énumère les détails qu'ils devront contenir.

Vu la règle de pratique 50ème nous n'adjugeons pas sur la

demande des appelants que les allégués des plaidoiries soient
ainsi rejetés.
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Les deux appels sont, maintenus, et les particularités relatives
aux $8,3 15 et aux $3,000 sont rejetées.*

Yzgement.-"l Considérant qu'il a été ordonné le 17 mai 1898,
de fournir à l'appelant des particularités des allégués 17, 19> 20,

21, 23, 24, 28 et 35 ;
"lConsidérant qu'il n'y a dans les particularités produites que

la particularité C de l'allégation i et les particularités, A, B> C>
D, E de l'allégation 5 qui soient des particularités en conformité
du dit jugement du 17 mai 1898;

"Considérant que toutes les autres allégfations contenues dans
le "l Bill o/ Particulars," doivent être rejetées;

"lConsidérant qu'il n'y a pas lieu pour cette Cour d'ordonner
que les allégations du plaidoyer soient retranchées.

" Cette Cour maintient l'appel avec dépens, casse et annule le
dit jugement, rejette toutes les allégations des dites particularités
sauf C du No. i et A, B> C, D, E du No. 5 et ordonne que le
dossier soit retransmis au greffe de la Cour Supérieu re afin que les
parties y adoptent telles procédures que de droit."

Drouin & Fisel, procureurs des appelants.
McGibboiz, Casgraiin, .fyan & .MitcIzelI, procureurs deés intimés.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
NO. 3087.

MONTREAL, DECEMBlER 5, i8 9 S.

Corarn LoP.AN'GER> J.

WHITE V. STEVTLER.

Accountiiig- Chapters of Yreceipts aucd epezdi:uire-Air/s. 56S andl 569 C. P.

HELD :-.An account rendered in obedience to, a judgment complies sufficicntly withi
Arts. 568 and 569 C. P. when the items or reccipts and expenditure are entered in
separate and adjoining colunins npon the sanie pages, ev.en if receipt cntrics are not
chaptered separatcly from cxpcnditure entries, provided thiat thie account sufficiently
disclose to, the party accounted to ail information requisiÏte to, enab)le the latter to
contest

Motion to reject the account disrnissed with costs.
Cross & B3ernzard, attorneys for plaintiff.
St. Y9uiiez & de Bloztdzcrville, attorneys for defendant.

(A. G. C.)
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COUR SUPÉRIEURE.
NO. 2557.

MONTRÉAL, 5 DÉCEMBRE 1898.

Coran .ORANGER, J

BARON v. VALLÉE.

Saisie-revenfication-DiT/rence entre l'aff<davit et la dédaration-lception à la
forme-Art. 946 C. P.- Valeur des e/.t saisis-.xeption déclinatoire-

Conclusions-,rt. 17o C. P.

JUcGá :-i. Qu'il y a lieu à exception à la forme si quelquesuns des objets énumérés
dans la déclaration d'une saisie revendication ne sont pas mentionnés dans l'affidavit
ni clans le procès verbal de saisie, et que le fait que cette différence changerait la classe
de l'action est un préjudice suffisant.

2. Qu'il y a lieu à exception déclinatoire, sur une telle saisie-revendication émanée de
la Cour Supérieure, si la valeur des objets énumérés à l'affidavit et an procès-verbal
de la saisie est de moins de $Ioo, quelle que soit la valeur les objets énumérés dans
la déclaration, sous la réserve de laquelle l'exception déclinatoire était faite.

3. Semble qu'une exception déclinatoire accompagnant ainsi une exception à la forme
peut conclure au renvoi de l'action, et non - la transmission du dossier.

La défenderesse produisit à la fois une exception à la forme
et une exception déclinatoire (i) à la saisie-revendication. Le
demandeur demanda le renvoi de cette dernière exception, parce
qu'elle ne concluait au renvoi de l'action sauf recours, et non à
la transmission du dossier devant le tribunal compétent. La
demanderesse soutint que, si l'exception à la forme était bien
fondée, il n'y avait pas de tribunal compétent.

Per Curiam :-Sur l'exception à la forme:-

Considérant que l'affidavit en vertu duquel le bref d.e saisie
revendication a été émis contient la description des biens meu-
bles sujets à revendication, lesquels sont énumérés .comme suit

"4 passe-carreaux, 4 fers à repasser, un poële à gaz, une table à
tailler, trois tables à coudre, 5 planches de vitraux, des patrons, le
tout de la valeur de $98.oo";

Considérant que la déclaration contient, outre l'énumération
des dits biens meubles, la mention d'une machine à coudre-non
mentionnée dans l'affidavit, et que ce procès-verbal de saisie fait

(i) Marchand vs. 7udge, Montréal, 7 novembre 1895, Taschereau, J., R. J. Q.,
8 C. S., 314.
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mention de trois livres de.compte non compris dans le dit affi-
davit ;

Considérant que le bref de saisie lui-même ne fait aucune
mention de la dite machine à coudre non plus que des dits livres
de compte ;

Considérant que la déclaration n'est pas conforme à l'affi-
davit ni au bref de saisie-revendication (Art. 946);

Considérant que le préjudice souffert par les défendeurs,
résulte du fait qu'en ajoutant dans la déclaration, la mention
d'objets non revendiqués par l'affidavit, le demandeur a augmenté
la classe de l'action ;

Considérant que les allégués de la motion des défendeurs par
voie d'exception à la forme sont bien fondés;

Maintient la dite motion et renvoie l'action avec dépens,
sauf recours.

Sur l'exception déclinatoire
Considérant que la déclaration ne doit contenir que la men-

tion des biens meubles et effets énumérés dans l'affidavit. Art.

946 C. P.;

Qu'en retranchant la machine à coudre, évaluée dans la décla-
ration à 85o.oo, la classe de l'action n'est que de $98;

Vu le jugement de la Cour maintenant la motion par voie
d'exception à la forme, fondée sur l'irrégularité résultant de la
différence qui existe entre l'affidavit et la déclaration au sujet de la
dite machine à coudre:-

Déclare que la saisie-revendication devrait être émise comme
dans une cause de $98.oo devant le tribunal compétent, et main-
tient la motion par voie d'exception déclinatoire avec dépens,
sauf recours.

St. Pierre, Pélissier & Wilson, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St. Germain, avocats de la

d éfenderesse.
(ED. F. S.)

f
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COURT 0F OUEEN'S BENCH.
NO. 570.

(Appeal Side.)

(In Chambhers,)

MOINTREA[J, DECEMBER 9, iS9 S.

coranl WVUWrELE, J.

BOGUE v. Tiiff PRONIOTIVE 0F Awrs ASSOCIATION, L'U'D.

Cos/-Widing:~pAct (R. S. C., Ch. 129), sec. 93-Ar/s. 9971o 1039 C P. C.-
Arts. 978 et seq. c. P.-Tari/Jff fs.

HlÏmn.-That the fes on proceedings for the winding up of a Company, under the
««Winding-up Act," -ire the fées of a first-ciass action, and do flot fail tinder the

gencral article of the tariff declaring ail actiuns not otherwise j.rovided. for to, be
second class actions.

Having heard the parties by their respective counsel upon
the motion of the appellant for a revision of the taxation of the
respondent's bill of costs,

I, the Honorable joncAhan S. C. Wurtele, one of the judges
of the Court of Qucen's Bench, sitting in Chambers-

Seeing that the appellant, a creditor for a suni excecding
$200 of the Company respondent, applicd by petition under the
provisions of '« the Winding-up Act" to the Superior Court in the
District of Montreai for an order to wvind up the Company,
respondent, and for the appointment of a liquidator, and that his
petition was dismissed with costs, by a judgmnent rendered on the
2oth day of January, 1898 ;

Seeing that the appellant appealed fromi the judgnient dis-
missing his petition to the Court of Queen's Bench, in its appeal
side, and that his appeal was disinissed with costs on the 2[st
day of Novcmiber last (i898) ;

Sceingy that the rcspondent's bill of costs wvas taxcd by tlic
Deputy Clerk of Appeals on the 2Silh day of November hast,
(i898), as in an appeal of the first class, and that the appellant
con-plains of this taxation, and contends that the costs should
have been taxed as in an appeal of the second class;

Seeing that " The Windingo-up Act" provides; that iii the
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absence of a tariff of costs made by the judiges of the Court of
Queeni's Benchi for proceedings uncler such act, the fees and
charges shall bc the saine as thosc of the Court iii other cases;

Seeing that no tariff lias beei nmadle by the judgcs of the
Court of Queen's Bencli, and that thc costs and charges in thc
prcsent appeal niust therefoi'e bc taxed under thc tari if nowv in
force for ordinary appeals ;

Considering that by suchi tariff ail appeals iii proccedings
unider"the articles of the former Code of Civil Procedure from
Article 997 to Article 1,039 and upon like proceedlings (in the
French. language, duit ugur> are included ini the first class

Considering that the proceeding- brouglit against a corpora-
tion under the Article 997 Of the former Code of Civil Procedure,
wvhich is practically the same as Article 978 Of the newv Code of
Civil Procedure, leads to the dissolution of a corporation, the
nomination of a curator and the liquidation of its affairs, and that
the proceeding, taken by the appellant against the Company
respondent under Ilthe Wiinding-up Act " wvas for the purpose of
liquidating the aifairs of the Company and of winding it tup

Considering that the proceeding of the appellant under "The
Winding-up Act" wvas therefore of a like nature to, a proceeding
under Article 997 of the former Code of Civil Procedure, and that
the one is analogous to the other, and that consequently the
appeal from the judgrnent disnuissing lus petition falls into the
first class of Appeals under the tariff applicable to, the case;

Consideriing that the Deputy Clerk-of Appeals did not err iii

taxingr the respondent's bill of costs as in an Appeal of the first-
class:

Do confirm the taxation of the respondent's bill of costs at

11 3.50, accordingr to the items of the tariff for appeals of the flrst
class, and do dismniss the appellaut's motion for a revision of the
taxation, but without costs.

Horace Si. Louis, attorncy for appellant.
L. T, MAaréchal, attorney for respondent.

(E. D. 11 .S.)



CAIN v. BARTELS.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(En Appel).

MONTRÊAL, 19 DÉCEMBRE 1898.

Coram WVRTELE J. (En Chambre).

CAIN v. BARTELS.

Jugement interlocutoire oufinal-Refus d'autoriser la femme.

JUGÉ:--Qu'un jugement par lequel on refuse à la femme l'autorisation d'ester en justice
est un jugement final dont on peut appeler detiano, et qu'une requête pour obtenir
la permission d'appeler d'un tel jugement seta rejetée.

Après avoir entendu les parties par leurs conseils et avoir
examiné la requête demandant la permission d'appeler du juge-
ment rendu en chambre à St. Hyacinthe, par l'hon. juge Tellier,
le 15 novembre dernier en cette cause, et les pièces produites à
l'appui de la requête; •

Attendu que la requérante a demandé au juge de la Cour
Supérieure, dans le district de St Hyacinthe, l'autorisation de
poursuivre son mari pour une pension alimentaire et autres fins,
et que l'autorisation d'ester en justice lui a été refusée et que sa
requête a été renvoyée par le jugement ci-dessus mentionné;

Attendu que la requérante demande maintenant la permission
d'en appeler de ce jugement qu'elle qualifie de jugement interlo-
cutoire, ce à quoi s'oppose l'intimé, prétendant que la décision en
question est un jugement final et par conséquent appelable de
piano;

Considérant que dans mon opinion, ce jugement est un juge-
ment final dont on peut appeler sans permission :-

Je, l'honorable J. S. C. Wurtele, un des juges de la Cour du
Banc de la Reine, renvoie la dite requête avec dépens.

Paul Beaudry, avocat de la requérante.

O. Desmnarais, conseil.

Lussier, Gendron & Gagnon, avocats de l'intimé.

E. Lafeur, conseil.
(ED. F. S.)

VOL. I.-No. 22.
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COUR SUPÉRIEURE.

No. zoo. (Faillites.)

MONTRÉAL, 21 NOVEMBRE 1898.

Coram MATHIEU, J.

In re BLANCHARD, failli, & PRÉVOST, curateur.

Cession de biens-Curateur absent-Renp!acement-Arts. 853 et seq., 870 et seq., 878
et 879 C- P.

JUGg:.-Que si un curateur à une faillite a quitté la province, et que le failli a, depuis,
réglé avec ses créanciers, les immeubles de ce dernier ne lui seront cependant rétro.
cédés qu'après la nomination d'un nouveau curateur lequel pourra faire cette cession,
s'il y a lieu.

La requête du failli exposait en substance: qu'il avait fait
une cession de biens et que Rornéo Prévost avait été nommé
curateur à la faillite; qu'une vente des immeubles du failli avait
été suspendue à la demande du curateur, le failli ayant, dans l'in-
tervalle, réglé avec ses créanciers ; que de fait tous les créanciers
avaient renoncé à leur dividende ou avaient accepté un concordat
qui avait été payé, et qu'il ne restait plus qu'un créancier hypo-
thécaire, Joseph Simard ; que le curateur a été payé en entier;
qu'il a quitté le pays pour des lieux inconnus sans avoir rétrocédé
les immeubles sous saisie au failli et l'en avoir remis en possession,
malgré le règlement. Le requérant demandait, par ses conclusions,
à être remis en possession..de ses immeubles à la charge des taxes,
hypothèques et autres droits les grevant; à ce que le régistrateur
soit autorisé à radier l'avis de saisie enregistré, et à ce que le juge-
ment équivaille à un acte de rétrocession par le curateur au requé-
rant.

Per Curiam :-C'est le curateur qui, sous l'article 870 C. P.,
administre les biens cédés par un débiteur insolvable pour le béné-
fice de sès créanciers, sous les articles 853 et suivants C. P., et
c'est lui qui peut en disposer, sous les dispositions des articles 878
et 879 C. P.

Le requérant devra donc, d'abord, obtenir la nomination d'un
curateur pour remplacer le curateur précédent Roméo Prévost,



qui a laissé la Provincè. Ce curateur pourra lui faire une cession,
s'il y a lieu, comme il le demande.

La requête du requérant est renvoyée sans frais.

Globensky & Lamarre, avocats du requérant.
(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1117.

MONTRÉAL, 7 DÉCEMBRE 5898.

Corams MATUEU, J.

MARCHAND v. DANSEREAU & LA CITÉ DE MONTRÉAL,
tierce-saisie.

Arrangement entre les parties-Saisie-arr-t après jugemtent pour frais- Garantie-
Exception dilatoire-Art. 177 C. P.

JUGf:-Qu'un arrangement entre le demandeur et le défendeur, par lequel le deman-
deur s'engage, après jugement, à accepter le paiement de la dette par versements et
se charge de payer les frais de son avocat, ne lie pas ce dernier, et s'il prend une
saisie-arrêt après jugement pour ses frais, le défendeur ne sera pas reçu à appeler
le demandeur en garantie sur la saisie-arrêt.

Per Curiam :-Le 9 septembre 1898, le défendeur Danse-
reau a été condamn. à payer à Mtre P. E. Leblanc, avocat, par
distraction, les frais faits par le demandeur Marchand, pour ob-
tenir jugement contre le défendeur. Ces frais ont été taxés à la
somme de $77.20.

Le 31 octobre dernier, Mtre Leblanc, avocat distrayant
comme susdit, a, en exécution du jugement par lui ainsi obtenu
pour les frais par distraction, fait émaner un bref de saisie après
jugement pour saisir entre les mains de la cité de Montréal ce
que cette dernière pouvait devoir au défendeur.

Le défendeur a produit une exception dilatoire alléguant
que, par un écrit sous seing privé, signé par le demandeur et le
défendeur le 21 octobre 1898, les parties ont définitivement
réglé cette cause et le défendeur s'est engagé à payer au
demandeur la dette par versements mensuels de $ 10.oo pendant
une période de dix mois, et la différence par versements mensuels

MARCEIANL> v. DANSEREAU. 2523
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de cinq dollars jusqu'à parfait paiement, et que le demandeur,
acceptant ce règlement, a,'en même temps, pris à sa charge le
paiement des frais dûs à son avocat jusqu'à la date du règle-
ment; que le défendeur a jusqu'ici rempli les conditions de cet
arrangement et se déclare prêt à les remplir à l'avenir, et il
demande que tous les procédés soient suspendus jusqu'à ce qu'il
ait appelé en garantie le demandeur Marchand et l'ait contraint
à prendre son fait et cause dans cette instance sur la saisie-arrêt.

L'avocat distrayant qui a fait émaner cette saisie-arrêt s'op-
pose à cette exception dilatoire et soutient qu'il n'y a pas lieu
à garantie et que le défendeur n'a pas droit de mettre en cause
le demandeur pour se faire défendre et garantir à propos du paie-
ment d'une dette qui est sienne. Sous l'article 177 C. P., la partie
défenderesse peut, par exception dilatoire, arrêter la poursuite
de la demande, si le défendeur a droit d'exercer un recours en
garantie contre un tiers L'objet de la garantie est de défendre
et d'indemniser.

Il y a lieu à la garantie qu'on appelle garantie simple lors-
qu'une personne est poursuivie pour une dette qui n'est pas la
sienne.

Il a alors droit de demander au débiteur principal d'interve-
nir pour le défendre; et en cas d'insuccès de la défense il peut
demander que le garant soit condamné à l'indemniser.

Dans la présente cause, l'avocat distrayant réclame du défen
deur le montant d'une créance dont le défendeur est le débiteur
principal. Il est vrai qu'il allègue qu'il a chargé le demandeur prin-
cipal du paiement de cette créance, mais cela n'empêche point que
cette dette est la sienne et il n'y a pas lieu à garantie.

L'exception dilatoire est renvoyée avec dépens.
Hon. P. E. LeBlanc, C.R., avocat du demandeur.

L. A. Rivet, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.

No. 653, ARTHABASKAVILLE, 22 DÉCEMBRE r898.

Corain CELOQUETTE, J.

LACHANCE v. RoUTHIEIt, & MARCEAU, et a., opposants, & LES
DEMANDEURS, conitestanIts.

Saisie d'iniyneubles-Gontestation d'opposition-Frais.

JUGi :-Que les frais de contestation d'une opposition à la saisie d'un immeuble faite
eu vertu d'un bref de la Cour de Circuit, sont -eux d'une action de la quatrième classe
de la Cour Supérieure. (i)

Crepeau & Crépeaze, procureurs des opposants.

Métiiot & Noë'l, procureurs des contestants.
(J. E. P.)

SUPERIOR COURT.

MONTREAL, JULV 12, 1898.

Corain TASCUEREAU, J. (in Chambers).

In re Ti-iE MONTREAL PARK AND ISLAND RY. Co., petitioizer
in expropriation, & MCLAURIN, proprietor.

Expropriationt iiider Railwa-y Act-Taxatioyz of witnesses.

HELD :-Witnesses examined before arl'itrators in an expropriation under the Railway
Act (Canada) are not entitled on taxation of costs to any allowance for travelling
expenscs of going to visit the expropriated proper(y or for examination or measure-
ments of buildings thereon, but only to, such taxation as wvould be made at the triai of
a suit; though a surveyor who has made a plan of the cxpropriated premises will,
ini addition, be allowed on taxation for preparation of thc plan.

Bêiqzte, Lafontaine, Tiergeont & Robertson, for company ex-
propriatiflg.

Cross & Bernard, for proprietor.
(A. G. C.)

Wz Viee suPra, P. 354.



NICOLLE v. BOURGOUIN.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 113. MONTRÉAL, 28 Dt-C1MBRE 1898.

Coran MATHIEU, J.

NICOLLE v. BoURGOUIN.

Pension alimentaire-Interjiction-Eocation-Drois futurs n'afectant pas dés
inmeu(is-Arts. 490 et 1130 C. P.

JUGÉ:-Que pour qu'il y ait lieu à évocation à la Cour Supérieure il suffit que des
droits futurs puissent etre affectés sans qu'il soit nécessaire que ces droits futurs se
rapportent à des terres ou héritages; le nouveau code de procédure n'a pas modifié la
loi à cet égard.

Per Curiam.-La défenderesse est la mère du mari de la
demanderesse. Cette dernière l'a poursuivie pour la somme de
$99.oo, montant d'un mois de pension alimentaire. Elle dit qu'elle
est sans ressource, qu'elle a poursuivi son mari en séparation de
corps et qu'il ne lui paie rien, et elle réclame des aliments de sa
belle-mère. Cette dernière a évoqué la cause à cette Cour, disant
que quoique la demande ne soit que pour $99.oo, elle affecte les
droits futurs de la défenderesse. La demanderesse conteste cette
évocation disant qu'il n'y a pas lieu à évocation sous les disposi-
tions des articles 49 et I 130 C. P. dans les actions purement person-
nelles; que quoique dans cette cause les droits futurs puissent être
affectés, il n'y a lieu à évocation que si les droits futurs qui peuvent
être affectés par le jugement concernent des immeubles.

Pour décider si les articles 49 et 1130 C. P. permettent
l'évocation de la Cour de Circuit à la Cour Supérieure dans les ma-
tières purement personnelles qui peuvent affecter des droits futurs,
comme dans le cas d'une demande pour pension alimentaire, ou
s'ils ne s'appliquent qu'aux matières relatives à des terres ou héri-
tages pouvant affecter des droits futurs, il nous faut référer à l'ori-
gine de ces dispositions sur l'évocation. Les sections 47 et 48 du
chapitre 38 du statut du Canada de 1849, 12 Victoria intitulé:-
"Acte pour amender les lois relatives aux cours de juridiction
"civile en première instance, dans le Bas-Canada " étaient en ces
termes :-" XLVII. La Cour de Circuit connaîtra, entendra,
"jugera et décidera toutes les poursuites et actic .s civiles, tant celles
" dans lesquelles la Couronne est partie que les autres à l'excep-
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"tion de celles qui tombent purement sous la juridiction de l'ami-
"rauté) dans lesquelles la somme d'argent ou la valeur de la chose
"demandée n'excèdera pas cinquante louis courant, et dans les-
"quelles il ne sera pas émané de bref de capias ad respondendum;
"et si la dite somme ou valeur n'excède pas quinze louis courant,
"la poursuite ou action sera entendue, jugée et décidée sommaire-
"ment; et si la dite somme n'excède pas six louis cinq chelins
"courant, alors la poursuite ou action sera décidée suivant l'équité
"ou la bonne conscience: pourvu toujours, que si telle poursuite
"ou action se rapporte à des titres de terre ou immeubles, ou à
"une somme d'argent payable à Sa Majesté, ou à quelque honoraire
"d'office, à des charges, rentes, revenus, rentes annuelles ou autres
"matières ou choses semblables qui pourraient affecter des droits
"futurs, ou si c'est une poursuite ou action où l'on peut d'après la
"loi obtenir un procès par jury, et dans laquelle le défendeur, par
"son évocation, déclare faire option du procès par jury, le défen-
"deur pourra, avant de faire sa défense au mérite, évoquer telle
"poursuite ou action, et requérir par telle évocation que la dite
"poursuite ou action soit transférée à la Cour Supérieure dans le
"même district pour y être entendue, jugée et décidée; et la dite
"évocation sera produite et entrée de record et là-dessus la dite
"poursuite ou action sera transférée à la dite Cour Supérieure qui
"procèdera, à une de ses séances dans le terme ou hors du terme,
"à entendre et décider sommairement si l'évocation est bien fondée;
"et si elle maintient la dite évocation et décide qu'elle est bien
"fondée, la dite Cour Supérieure procèdera au procès, jugement et
"exécution suivant les règles de procédure de la dite Cour, comme
"si la dite poursuite ou action y eût été originairement intentée;
"et si la dite évocation est rejetée, la dite poursuite ou action sera
"renvoyée à la Cour de Circuit, pour y être entendue, jugée et
"décidée d'une manière finale.

" XLVIII.-Si dans toute poursuite ou action qui pourrait
"être ainsi évoquée comme susdit, le défendeur ne l'évoque pas,
"mais fait un plaidoyer ou défense tendant à contester ou mettre
"en question le titre du demandeur à quelques terres ou immeubles

"ou qui, s'il était maintenu, pourrait infirmer ses droits à l'avenir,
" ou les affecter d'une manière nuisible, il sera alors au pouvoir du
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"demandeur d'évoquer la poursuite ou action de la même manière
"et avec le même effet que l'aurait pu faire le défendeur, et telle
"évocation et la poursuite ou action ainsi évoquée seront soumises
"aux dispositions faites ci-après relativement aux poursuites ou
"'actions évoquées par le défendeur."

Les sections 47 et 48 du statut de 1849 sont reproduites
dans les sections 178 et 179 du chapitre 83 des Statuts Refondus
du Bas-Canada de 1869, en ces termes:

"l178. Si une poursuite ou action, intentée à la Cour de Cir-
'<cuit, se rapporte à quelque honoraire d'offic,., droit ou rente, revenu,
"ou à quelque somme d'argent payable à Sa Majesté, ou à des titres
'<de terres ou tènements, rentes annuelles ou telles autres matières
"<ou choses semblables qui pourraient affecter des droits futurs, le
"défendeur pourra, avant de faire sa défense au mérite, évoquer
"telle poursuite ou action, et requérir par telle évocation que la
"dite poursuite ou action soit transférée à la Cour Supérieure dans
«le même district pour y être entendue, jugée et décidée.

'<La dite évocation sera produite et entrée de record, et là-
"dessus la dite poursuite ou action sera transférée à la dite Cour
"Supérieure, qui procèdera à une de ses séances dans le terme ou
« hors du terme, à entendre et décider sommairement si l'évocation
"est bien fondée; et si elle maintient la dite évocation et décide
"qu'elle est bien fondée, la dite Cour Supérieure procèdera au procès,

jugement et exécution suivant les règles de procédure de la dite
"<Cour, comme si la dite poursuite ou action y eut été originaire.
"ment intentée ; et si la dite évocation est rejetée, la dite pour-
"suite ou action sera renvoyée à la Cour de Circuit, pour y être
"entendue, jugée et décidée d'une manière finale.

« 179. Si dans toute poursuite ou action qui pourrait être évo-
"<quée de la Cour de Circuit à la Cour Supérieure, le défendeur ne
"l'évoque pas, mais fait un plaidoyer ou défense tendant à con-
"tester ou mettre en question le titre du demandeur à quelques
"terres ou immeubles, ou qui, s'il.était inaintenu, pourrait infirmer
"ses droits à l'avenir ou les affecter d'une manière nuisible, il sera
«alors au pouvoir du demandeur d'évoquer la poursuite ou action
« de la même manière et avec le même effet que l'aurait pu faire
'le défendeur, et telle évocation et la poursuite ou action ainsi
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évoquée seront soumises aux dispositions faites relativement aux
"poursuites ou actions évoquées par le défendeur."

Les dispositions ont ensuite été reproduites dans l'article 1058
C. P. C. de 1867, qui se lit comme suit:

"1058. Dans tous les cas où une poursuite ou action se rap-
"porte à

"Quelque honoraire d'office,

" Droit, rente, revenu ou somme d'argent payable à Sa Ma-
"jesté,

" Titre à des terres ou héritages,
"Rentes annuelles ou autres matières qui peuvent affecter des

" droits futurs.

" Le défendeur peut, avant de faire sa défense au mérite, évo-
"quer la poursuite ou action et requérir qu'elle soit transférée à
"la Cour Supérieure du district pour y être entendue et jugée.

" La déclaration d'évocation est entrée au dossier, qui est de
"suite transmis au greffe du protonotaire, et la Cour Supérikure
"décide sommairement de la validité de l'évocation, et procède
"ensuite à instruire et juger la cause si l'évocation est bien fondée;
"et dans le cas cont ;re, la cause est renvoyée à la Cour de Cir-
"cuit.

" Si, dans une poursuite susceptible d'évocation, le défendeur
"par sa défense conteste ou met en question le titre du demandeur
"à quelqu'immeuble de manière à infirmer les droits du deman-
"deur à l'avenir, ou les affecter d'une manière nuisible, ce dernier
"peut évoquer la cause, et il est alors procédé comme sur l'évoca-
" tion du défendeur."

L'article 49 C. P. 1897, se lit comme suit:

" La Cour Supérieure connaît en première instance, par voie
" d'évocation, de toute action ou poursuite portée devant la Cour
" de Circuit, et se rapportant à

" i. Un honoraire d'office;
"2. Un droit, rente, revenu ou somme d'argent payable à Sa

" Majesté;

"3. Un titre à des terres ou héritages;
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" 4. Des rentes annuelles ou autres matières qui peuvent
" affecter les droits futurs."

L'article r i 30 du même code est en ces termes: " Dans les cas
" visés par l'article 49, le défendeur peut, avant de faire sa défense
"' au mérite, évoquer la poursuite ou action, et requérir qu'elle soit
" transférée à la Cour Supérieure dans le district, pour y être en-
"tendue et jugée.

" La déclaration d'évocation est entrée au dossier, qui est sur
"le champ transmis au greffe du protonotaire et la Cour Supé-
"rieure décide sommairement de la validité de l'évocation. Si
"l'évocation est bien fondée,'la Cour Supérieure procède à instruire
"et à juger la cause; dans le cas contraire, la cause est renvoyée

à la Cour de Circuit."
" Si, dans une poursuite susceptible d'évocation le défendeur

" conteste ou met en question le titre du demandeur à quelqu'im-
"meuble, de manière à infirmer les droits du demandeur à l'avenir
"ou à les affecter d'une manière préjudiciable, ce dernier peut
"évoquer la cause et il est alors procédé comme sur l'évocation
"du demandeur."

Il nous paraît que par les dispositions de la section 47 du
chapitre 38 des Statuts du Canada de 1849, le défendeur pouvait
évoquer la cause lorsque ses droits futurs pouvaient être affectés
dans une action purement personnelle, et que le sens de ces dis-
positions n'a pas été modifié dans la refonte des statuts de 1S61,
non plus que dans le code de procédure de 1867 quoiqu'il y ait
quelques changements dans les termes. Il nous paraît aussi que
sous l'article 49 du code de procédure de 1897, les matières qui
peuvent affecter ces droits futurs, ne se rapportent pas nécessaire-
ment au titre à des terres ou héritages. Cela résulte, il nous sem-
ble, de la ponctuation et de la distribution de la matière de cet
article.

On nous a cité des causes décidées par la Cour Suprême
quant à la compétence Je cette cour lorsque les droits futurs des
parties sont affectés.

La section qui donne juridiction à la Cour Suprême n'est
pas tout-à.fait semblable aux dispositions des articles 49 et x i30,
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et il nous paraît que ces décisions n'ont pas d'application à la
cause actuelle. L'évocation est maintenue, les dépens suivront le
sort du procès.

Geoffrion, Geoffrion & Roy, avocats de la demanderesse.
Drouin & .Jrouin, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 1776.

MONTREAL, 27 DÉCEMBRE 1898.

COrarn MATI1EUJ.

GoURLEY v. CONWAY.

Assignation--Signification aux Procureurs-Arts. 136,145 et 526 C.P.

JUGt :-Que la cour peut, si la partie défendere:,se, as>ignée à son prétendu domicile, à
Montréal, plaide par exception à la forme qu'elle est domiciliée à New York, per-
mettre que cette partie soit assignée de nouveau en signifiant à ses procureurs copie du
bref et de la déclaration amendés.

Per Curiam .-- Le bref de sorgmation et la déclaration parais-
sent avoir étésignifiés aux défendeurs à leurs domiciles, en parlant à
une personne raisonnable de leur famille. '

La défenderesse Ellen Hayes fait une exception à la forme
disant qu'elle n'a pas de domicile dans la Cité de Montréal,
mais que son domicile et sa résidence sont à New York.

T.es demandeurs font motion qu'il leur soit permis d'a-
mender le bref en désignant la dite défenderesse comme étant de
la Cité de New York, et qu'il leur soit permis de signifier de nou-
veau le bref et la déclaration en cette cause.

Vu les articles 136, 145 et 526. C. P. et vu que la défen-
deresse paraît avoir eu connaissance de la poursuite vu qu'elle y a
répondu par une exception à la forme, les demandeurs sont autorisés
à lui signifier une nouvelle copie du bref et de la déclaration et de
faire cette signification à messieurs Foster, Martin, Girouard et
Lemieux, les avocats et procureurs de la dite défenderesse, cette
signification devra se faire sous quatre jours de cette date, et faute
par les demandeurs de faire cette signification dans le dit délai, l'ex-
ception à la forme de la défenderesse sera maintenue et la pour-
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suite des dits demandeurs sera déclarée irrégulière, quant à la dé-
fenderesse et renvoyée avec dépens, sauf recours; mais dans le cas
où la dite signification sera faite comme susdit dans le dit délai,
la dite exception à la forme de la dite défenderesse sera renvoyée
avec dépens contre les dits demandeurs. Les demandeurs sont
en outre condamnés à payer aux procureurs de la défenderesse
les honoraires d'une motion.

D. R. Mu>phy, avocat des demandeurs.
Foster, Martin, Girouard & Lemieux, avocats de la défen-

deresse Ellen Hayes.
(ED. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2075.

MONTREAL, 3 DÉCEMBRE 1898.

Corarn LORANGER, J.
WARD v. CHAGNON.

Motion four piremption d'instance-Disistement-Premplion-Ar!. 2226 C. C.
Art. 279, 283 et 285 C.P.

JUGÉ.:-Qu'une motion pour péremption d'instance dont le défendeur s'est désisté,
n'est pas un procédé utile pour empêcher la péremption subséquente.

Per Curiam :-Considérant que la première motion pour
péremption d'instance a été discontinuée et que les frais du deman-
deur sur cette motion ont été payés;

Considérant que le défendeur s'étant désisté de la première
demande de péremption, la dite demande ne peut pas être con-
sidérée comme un procédé utile dans la cause pour interrompre
les délais de la péremption ;

Considérant qu'il appert par le certificat produit que le der-
nier procédé utile dans la cause a été fait le 22 janvier 1895:

Accorde la motion pour péremption d'instance sans frais.

.D. R. MAfcCord, avocat du demandeur.

H. yeannotte, avocat du défendeur.
(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 1151. MONTRÉAL, 19 NOVEMBRE 1898.

Coram MATHIEU,J.

LEMAY v. CREVIER.

Action sur compte-Signißcati*on de compte-Motion pour renvoi & action--56ème
règle de pratiguc C. S.-D)lai--Arts 15, 74, 164, 177 et 532 C. P,

JUGÉ:--i. Que le demandeur dans une action sur compte qui n'a pas, avant son actfon,
fait signifier au défendeur une copie du compte sur lequel il poursuit, sera condamné
à le faire sous un certain délai sous peine de renvoi de son action.

2. Qu'une motion peut valablement être intitulép: "l motion pour renvoi d'action," et
ne sera pas rejetée parce qu'elle ne précise pas si c'est un! exception à la forme ou
une exception dilatoire.

3. Qu'une exception à la forme faite présentable un jour où la Cour de Pratique ne siège
pas, pourra être continuée à un autre jour, et ne devient pas pour cela caduque.

L'action (assumpsit) fut rapportée le 26 août 1898. Le 28
août, la défenderesse fit signifier la motion suivante intitulée:
" motion pour renvoi d'action," présentable le 2 septembre sui-
vant.

Motion de la défenderesse
"I . Qu'en autant que le demandeur a, le iS août courant, pris

une action contre la dite défenderesse et que la dite action est
basée sur un compte de marchandises vendues et livrées par le
demandeur à la défenderesse;

"2. Qu'en autant qu'aucune copie du compte en détail men-
tionné dans la dite déclaration n'a été signifiée à la dite défende-
resse avant l'institution de la présente action;

" 3. Qu'en autant que la défenderesse a et avait intérêt à rece-
voir la signification de ce compte en détail, et que le défaut par
le demandeur d'avoir fait cette signification cause un préjudice réel
à la dite défenderesse:-

"Que l'action du demandeur soit renvoyée avec dépens, sauf
à se pourvoir."

Le 2 septembre, l'hon. juge Doherty déclara que l'article 15
C. P. ne lui donnait pas juridiction avant la réouverture des
cours, et les parties ajournèrent l'audition sur la motion au 13
septembre.
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Au dit jour, le demandeur demanda le renvoi de la motion
pour les raisons suivantes:-

i. La partie qui fait une exception préliminaire doit dire,
dans sa motion, quelle exception elle entend proposer; la " motion
pour renvoi d'action," n'existe pas dans le code.

2. Le délai donné est irrégulier (art. 164 C. P.) car, la défen-
deresse aurait dû faire sa motion présentable là 1er septembre,
ou le jour de la réouverture des cours, et non pour le 2.

3. Une exception préliminaire qui ne peut être présentée au
jour fixé devient caduque et ne peut être présentée plus tard:
Federal Life Assurance Co. v, Gaudry. i Q. P. R., 185.

4. La déclaration est conforme à la formule 8 de la cédule A
du Code de Procédure Civile, qui parle seulement d'un compte
" produit avec les présentes," et non pas " annexé " ou "signifié au
défendeur; " or, cette formule est suffisante d'après l'art. 6 C. P., et
la 56ème règle de pratique, en supposant qu'elle eût la portée que
la défenderesse lui donne, serait ultra vires d'après l'art. 74 C. P.,
comme incompatible avec l'art. 6 C. P.

5. Cette règle renvoie à l'art. 532 C. P., et par conséquent

nes'applique qu'aux causes par défaut ou exparte.
6. D'après ses termes mêmes, elle exige une signification

avant le jugement, et non avant l'action, ce qui, d'ailleurs, serait
illégal, puisque ce serait exiger une mise en demeure où la loi n'en
exige pas.

Per Curiam:--Il est ordonné au demandeur de signifier sous
quatre jours de cette date, aux procureurs et avocats de la défende-
resse une copie du compte sur lequel est basée sa poursuite, et faute
par lui de faire cette signification dans le dit délai, sa poursuite
sera renvoyée avec dépens, sauf à -se pourvoir, et s'il fait cette
signification dans le dit délai, l'exception à la forme de la défen-
deresse sera renvoyée, mais avec dépens contre le demandeur.

McGibbon, Casgrain, Ryan & Mltclell, avocats du demandeur.

Bastien, Bergeron & Cousineau, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 273.

MONTRÉAL, z6 NOVEMBRE 1898.

Coran: MATHIEU, J.

CASSIDY v. Là CITÉ DE MONTRÉAL.

Procès par jury-Cié de Alontrial.-Art. 436 C. P.

JUGÉ :-Qu'un jury de medietate linguae peut étre accordé dans une action en dommages
pour torts personnels contre la Cité de Montréal.

Per Curiam.-Attendu que la défenderesse est une corporation
dans le sens de l'article 436 du Code de Procédure Civile et qu'elle
a droit à un jury tel que demandé par la dite motion -

Ordonne que le jury qui sera choisi en cette cause soit com-
posé en égal nombre de personnes parlant la langue française et
anglaise, frais à suivre le sort de la cause.

Quinn & Morrison, avocats du demandeur.
Ethier & Archambault, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

MONTREAL, io NOVEMBRE :898.

Corail MATHIEU, J.

CORDASCO v. NoBILE.

Action qui tam-AOiiavit-4ssignations-Art. 128 C. P.-Art. 5639 S. R. Q.
JUGÉ :-I. Qu'une action pénale prise contre deux assuciés pour défaut d'enregistrement

d'une déclaration de société, est une action personnelle aux deux associés et doit ëtre
signifiée à chacun d'eux.

2. Que la signification à la place d'affaires ne doit avoir lieu qu'en l'absence de domi-
cile ou de résidence.

3. Que l'affidavit nécessaire à Pémanatiòn d'une action qui tam doit indiquer d'une
manière précise la contravention pour laquelle le défendeur est poursuivi, et non pas
mentionner seulement l'article du statut sur lequel il est basé.

Per Curia.-Les défendeurs sont poursuivis par le deman-
deur qui leur réclaine la somme de $200, parce qu'ils n'auraient pas
fait enregistrer une société qui existe entre eux.
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Le bref et la déclaration ont été signifiés aux défendeurs en
parlant à l'un d'eux à sa place d'affaires.

L'action est une action personnelle aux deux associés, et aurait
dû être signifiée à chacun d'eux. Cette signification, sous l'article
128 du Code de Procédure Civile, devait se faire à leur domicile ou
au lieu de leur résidence ordinaire, et ce n'est qu'à défaut de domi-
cile ou de résidence que le bref et la déclaration pouvaient être
signifiés à la place d'affaires.

L'un des défendeurs n'a pas eu de signification.
L'affidavit ne nous paraît pas suffisant; il n'indique point

d'une manière précise la contravention pour laquelle l'amende est
réclamée.

L'article 5639 des statuts refondus de Québec impose une
même pénalité pour différentes contraventions mentionnées dans
la section à laquelle réfère cet article.

L'exception à la forme est maintenue, l'assignation est déclarée
irrégulière et l'action du demandeur est renvoyée avec dépens,
sauf à se pourvoir. (i)

L. Y. R. Hubert, avocat du demandeur.

Dorais & Dorais, avocats des défendeurs.

(E >. F. S.)

(i) Autorités citées par les défendeurs:-
(Chapitre 65 S. R. B. C. est abrogé.) Voir S. R. Q. Appendice A, p. 2.
Insuffiance de l'affidavit
S. R. Q., article 5716.
.Duchesne v. Lapointe, ix Q. L. R. 196.
Mare v. Davis, M. L. R., i C. S., 21S.

Gagnon v. St. Denis, 12 L. C. J. 279.
.Sipling v. Sparharn Fire Roofßig Co., M. L. R., i Q. R. 22.

Reed v. Sparha•n Fire Rooftng Co., M. L. R., 1 Q. B. 26.
O'Brien v. Caron, 15 Q. L. R. Io.
Legrisv. Cornellier, i M. L. R., 1 C. S., 490.
Bergeron v. Drolet, R. J. Q. 7, C. S., 527.
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SIJPERIOR COURT..

(Iii Insolvency.)
No. 167.

MONTRE.AL> SEPTEMBER 13, i89 S.

COrMV SIR MELBOURNE T,%iT, A. C. J.

fIn re BEAUCHAÏMP, insolVeCnt, & GAGNON, et al., cl!ralors alzd
cr-edilors collocaied, & JACOB3, Petiizonler.

Contestation o! divid.:zd shcdt-Petizroni-Exc-pzon tb the fbriin.

11ELI) :- 1. That the original of a petitioil presented to a Judge in Cliarnbers an4 ilied
*with the curators, when it is in substance and effcct a contestation of the dividlend
theet, .and ils conclusions taken are those oi a contestation, wviI1 serve ail the pur-

*poses of a regular contestation wviîez the curators have not suffered any prejudice
thereby.

2. That the allegyation in the exception filecl by tbe curator, that the dividends contested
had been paid, is not a niattcr for exception t0 the forrn.

Per Cria;n :-Considering that the curators prepared a
dividend sheét open to contestation up to and inclusive of the
27th August last ; that on that day the petitioner (contestant)
served a copy of a petition upon the curators and also upon Mr.
C. P. Beaubien and Mir. J. A. Désilets, creditors collocated, accom-
panied with a notice that the same would be presented to a judge
in chambers on the 3ist August;

Considering that 'an his petition hie alleges that hie is a
privileged creditor for a sum Of $3 25.87, and, further, that a num-
ber of the items collocated of said curators and said creditors are
unfounded and illegal for reasons therein set forth, and lie prays
t:Lat the curatôrs may be ordered to reform 'thie dividend sheet
and to arnend it iii the particulars complained of, and to collo-

.cate him (petitioner) as a privileged creditor for the amoutit of
hie claini;

* Considering that on the said 3 îst August the original of
said petition was fyled ivith said curators, who transmitted the
sane to the Superior Court on the 2nd September; and appeared

*~counsel and"fyled the present exception;
Consideringr thiat said petitio'î is a contestation iii substance

]BElAUCf1AMP v. GAGNON.
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and effect, that the facts set forth and the conclusions taken are
those of a contestation, and that it niay be regarded as such ;

Considering tliat curators and other parties interested
became awvare on the 27th August, by aw service upon them of a
copy of the petition, that the clividend sheet wvas contested, and
that the curators have not suffered any prejudice.by the proceed-
ings adopted by petitioner, since they have the money in their
own hands;

.Considering that the allegation in the exception, that the
dividends contested had been paid, is not a matter for exception
to the form ;

Do dismiss said exception à la forme, but without costs, and
it is ordered that contestanit do notify the curators and other
creditors interested to fyle within four days from the service of
such notice any answer to the merits of said contestation which
they may bave to inake, and that the case be thereupon pro-
ceeded with in the usual nianner.

-Pelletier & Létoitrizeait, attorneys for petitioner.

Beaiebien & Lamarcze, attorneys for contestant.
(F. L. S.)

COUR SUPÉRIEUR'£.
No. 3083. MONTRÉAL, z4 DÉCEMB3RE z89S.

C'orain MATIEU, J.

DANis v. LA CITÉ DE ST. HENRI.

Fnsc:~pin-MoiGzpourrejet d'allégu.

Juct-.-Quc l'allégation suivante: Il laintiffPs action is prescribed and extinguished
by reason of the lapse of thirty days after thc date of the said accident without
notice thereof as required by lawv, bcing given to defendant,"ý-est régulière dans une
défense, et ne sera pas rejetée sur motion comme contenant des moyens à l'exception
à la forme.

Madore, Guerii & Perron, avocats du demandeur.

C~apbe/,MerditzA/lin & Hagite, avocats de la dé~fenderesse.
<E D. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2108.

MONTRÉAL, 5 DÉCEMBRE 1898.

Coram MATHIEU, J.

CHAPUT V. PELLETIER, & LE DÉFENDEUR, opposant, & LE
DEMANDEUR, colitesta/it.

Saisie-revendication - Vente-Art. 1999 C. C.-Inscription en droit.

JUGÉ ;-Qu'on peut plaider à une saisie-revendication que les objets revendiqués ont
été vendus et sont passés en d'autres mains depuis plus de huit jours, et que ces
allégations ne sont pas rejetées sur inscription en droit.

Le demandeur contestant inscrit en droit sur les paragraphes
15, 16, 17, de l'opposition :-

"15. Les trois autres tonnes avaient été vendues dans le
cours ordinaire du commerce et étaient passées entre les mains des
tiers qui en avaient payé le prix."

" 16. Antérieurement à la saisie pratiquée en cette cause le 5
septembre, dix des tonnes de mélasse saisies en la présente cause
avaient été vendues dans le cours ordinaires des affaires à un tierce
personne qui en avait aussi payé le prix."

" 17. Lors de la saisie, il y avait plus' de huit jours que la
mélasse en question avait été livrée à la dite dame Loiselle."

Au soutien de son inscription en droit il dit:-
i. L'allégation 15 n'a pas sa raison d'être, puisque les trois

tonnes en question n'ont pu être saisies.
2. L'allégation 16 excipe du droit d'autrui.
3. L'allégation 17 n'a pas non plus sa raison d'être, le délai

de 8 jours en question ne s'appliquant pas à la saisie conservatoire
qui peut être faite en tout temps, pourvu que les biens à saisir
soient encore dans les mêmes conditions que lors de la vente
d'icelle. D'ailleurs, par cette allégation, l'opposant à jugement
excipe encore du droit d'autrui.

Per Curiam :-Considérant que le demandeur revendique
comme vendeur non payé les 15 tonnes de mélasse qu'il allègue
avoir vendues à la défenderesse, et que les conclusions de sa décla-
ration sont à cet effet; qu'il allègue lui-même qu'elles sont dans
le même état que lors de la livraison, moins trois tonnes que la
défenderesse a vendues;
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Considérant que les allégués 15, 16, 17 de l'opposition, contre
lesquels les demandeurs se sont inscrits, ne sont que l'affirmation
d'un fait pertinent, savoir que les marchandises revendiquées ne
sont plus dans les conditions indiquées par l'article 1999, C. C.,
et n'excipent pas du droit d'autrui;

Considérant que l'inscription en droit est mal fondée :-

Renvoie la dite inscription avec dépens.

Demers & de Lorimier, avocats du demandeur contestant.

Y. L. Cédras, avocat de l'opposant.
(ED. F. S.)

COUR SUPÈRIEURE.
No. 1413 MONTRÉAL, 12 DÉCEMBRE 1898.

Coram LORANGER, J.

CAMPETTI v. MAYER.

Mineur poursuivi seul-Exception à la forme--Arts. 78 et 174 C. P.

JUGÉ:--Qu'une action intentée contre un mineur non asssisté sera renvoyée sur excep-
tion à la forme (i)

Per Curiam :-Considérant qu'il appert par l'extrait de
baptême produit au soutien de l'exception à la forme que le défen-
deur n'a pas atteint l'âge de majorité, qu'il n'a pas le libre exercice
de ses droits et ne peut ester en justice en son nom personnel
pour les fins de la présente poursuite;

Considérant que l'assignation du défendeur sans l'assistance
d'un tuteur est nulle;

Vu les articles 78 et 174, C. P.:
Maintient l'exception à la forme et renvoie l'action avec dé-

pens, sauf recours en la manière voulu par la loi.

-. A. A. Brodeur, avocat du demandeur.

Désiets & Lesage, avocats du défendeur.

(ED. F. S.)

(t) Dans le mnimc scns: dlcLaichlini v. Leduc, Montréal, octobre 1898, Mathieu,
J., Beaudet v. 1/dard, Québec, octobre 1898, Routhier, J.
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COUR SUPÉRIEURE

N o.146.(District d'Arthabaska.)

ARTHABASKAVILLE, DÉCEMBRE 1898

Gorain C1IOQIJETTE, J.
PARADIS V. LA CIE. DU CHEMIN DE FER DU GRAND TRONC.

MIltio,, pouir par! i.uarés-Déai--D.ép6t -A ris. 164 et 165 C. P.

JUGE :-Une motion pour particularités n'eit pas de la nature d'une exception préIimi.
naire, et il n'est pas nécessaire qu'elle soit faite dans les trois jours, ni accormpa-
gnée du dépôt requis par l'article 165 C. P., pour les plaidoyers préliminaires.

Crépl.eait & Grépeau, procureurs du demandeur.
Cdte Giroitard, procureurs de la défenderesse.

(J. E. P.) _______

SUPERIOR COURT.
No. 247- MONTREAL, NOVEMBER 2, 1898.

Corarn DOHERTY, J.

HART V. RAINVILLE.

Injîisxction, inferloczdory andper etal-ei info-rtofmon-rs

957, 96o, 961 and965 C. P.

HELD :-That a petition for injunction, served on the opposite party, and asking, before
praying for a permanent iinjunction, tbat the respondent be sumnîoned to answer the
nierits thereof, is valid so far as anl interlocutory injunction is concertned, although it
be not accompanieil with a writ of summons, and wilI not l:c dismissed on exception
to the form.

Per Citiiami ;-Whereas petitioner, having, on the 22nd Octo-
ber last presented to a judge of this Court a petition aslcing that an
interirn or inter1ocaitory wvrit of injunction do issue to restrain de-
fendant carryingy on business as a hairdresier and specialist in
opposition to, plaintiff; that defendant bc surnmoned to appear
and answver the merits of said petition, and titat the said writ be
<Ieclared permanent and absolute during the pendency of a certain
agreement on said petition allegied, and h aving, in accordance with
an order of said judgse, served said petitioni on defendant with a
notice that the saine wvould bc prescnted on the 24th October also
last, defendant, by lier said motion or preliniinary exception asks
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dismissal of said petition upon the grounds that plaintif hias
accompariied said petition by no writ of nummons and no declara-
tion,and the Court in consequence hias nojuris diction tograntsaid
petition ; that a writ of injunction can by 1awv b e granted oily at
the tirne of the issue of a writ of surnmons, or during the pendency
or a suit ; that tiiere is no suit pending betveen the parties, and
that defendant lias not been regularly summotied before the
Court, having been summoned not by ivrit of sumrnons, but by
petition ; that petitioner askcs not for an interlocutory but for a
perpetual injunction, and, iii sucli case, nîiust procced by ordinary
action ;

Seeing articles .957, 96o, 961 and 965 C. P.;
Considering that under said articles an interlocutory injunc-

tion r-nay issue at the sanie time as the wvdt of summons in a cause,
that it inust be asked for by petition, of whichi petition (save in
cases of urgent necessity) notice mnust be given to the adverse
party in the mariner deenied proper by the judge, and that where
the interlocutory injunction is granted at the saine time as the writ
of sunînons is issued, it must be scrved at the same time as the
writ of summons;

Considering that froin %dic foregoing it cIear1y appears tJiat
wvherevcr an interlocutory injunction is soughit to bc issued, as it
iîîay br. at the sanie tinie as the writ of surnnîons; iii a cause, it mîust
bc ;>iiced for by petition, and said petition must be- notified to, the
opposite partyand adjudicated upon before the issue and se.-Vice
of tic writ of SUI11iinos iii such cause ;

Considcring that by tuie petition lierein plaintiff asks for an
intcrlocutory injunction, and tlîat ic defendant bc summoned to
answerç tlic nierits of lier petition ; tha-ýt notice of lier petition hias
bcen scrvcd ini accordance wvitI the ordcr of -ajudgrc, -Ls by law re-
quircd, zind that it is, i"tso far as tic sai d Coliclusions. are conicricd3,
pecrfcctly rcgular atid leaand defendant is wtiilhout riglit to
coniplain that. she hias nioz been .sumnîiioicd to -answcr it by mecans
of.- a ,v»rit of Suilnonis;

Cons-Ideringr that itogliýh said petition fiïrther askis for a
pcriîaîcit ijuïctin, nd lthughthe Court is withoutjurisdictioni

to pronounicc upon said furtlicr conclusions until -.ftcr deféndant lias
beenîsuunîmoncd, as prayed for by said petition and by nîcans of
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a writ of summions duly issucd and scrvcd, the fact of said con-
clusions being so containecl on said petition docs flot prcycnt the
Court liaving jurisdictioiî to adjudicate upon the otlîei conclusions
of said petition beforc the issue of a %vrit of summions herein, and
does flot justify defendant ini asking, as shie does by lier said
motion, the dismiissal of said petition;

Considering, moreover, that plaintiff, by lier said petition
asking, before lier conclusions for said permanent- injunction, that
defendant be summoned to answver the nierits of lier petition, it
appears clearly that it wvas not souglit to have said conclusions for
a permanent injunction adjudicated upon the presentation of said
petition on the date fixcd by the notice served on defendant ;

Consideringy that defendant's said motion or preliminary ex-
ception is unfounded:

Doth reject said motion or preliiininaiy exception w'ith costs.
Gr-eeiisic/ds, Grecizslields, Laflainme & Dièkson, attornecys

for petitioner.
]3cazchamp &~ Iruchzési, attorneys for respondent.

(Eu. F. S.)

COUR SUPÉ RIEURE.

'MONTREAL 2o, OCTOBRE i89S.

coran SiR M. TÂiT, A. J. C.

LA BANQUE D)U PEUPLE V. PARADIS & TURCOTTE,

T.-S. E.T LORTIE, cpréancière.

Pariie saisissable du saar-Pn:gtc:re les cracesdû saisi-OftIYC.er
-ý51bi.-Arli. 399 et 697 (alic. 62s) C. P.

JuGÉ :-Qu'un employé du greffe d:unc Cour est un officier public, qui uest pas
mentionné dans les paragraphes i0 et i i de l' i)59 C. P., et que la partie saisissable
de son salaire ne saurait étrc parta1gée cntr. scs créanciers suivant l'Art. 69- C..

Le défendeur, saisi depuis i896, est un employé du greffe de
la Cour Supérieure à Montréal. Plusicurs créanciers produisirent,
en i893, des copies de jugement et dcs avis par lesquels ils demian-
diecnt à être colloqués au marc la livre avec la demanderesse.

L'un d'eux fit une motion, allégutanit la, saisie-arrêt, la produc-
tion 4e la copie du jugement obtenu par lui contre le défendeur,
l'avis donné à toutes les parties, l'Art. 697 C. P. (628 C. P. C.),
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et demandant, au cas où la demanderesse nec serait pas payée en.
entier, qu'ordre soit donné au protonotaire de la colloquer au pro
:rata de sa céance avec la requérante et les autres créanciers qui
ont produit copie du jugement obtenu et donné l'avis requis.

Per Curiami.-"' Considérant que d'après l'article 697 du Code
de Procédure Civile (nouveau texte) les deniers peuvent être par-
tagés "s'il s'agit de saisie des traitements, salaires ou gages mnen-
tionnés dans les paragraphes i0 et i de l'article 599";

"Considérant qu e le salaire en traitement des officiers publics,
tel que le défendeur, n'est pas mentionné dans les dits paragraphes
i0 et i i, mais dans le paragraphe 9 du dit article 599 et que les
dispositions de l'article 697 ne sauraient s'y appliquer;

""Considérant que les dispositions de l'article 628~ du Code de
Procédure Civile (ancien texte), permettant que les autres créan-
ciers soient payés concurrement avec le saisissant ne s'dappliquent
qu'au cas des gages et salaires des ouvriers et journaliers et non à
celui des officiers publics et ne sauraient être invoquées à l'appui
de la présente motion ;

"lRenvoie la dite motion sans frais."
Geojjiîn & Dorion, avocats de la demanderesse.
Crcssé & Descarios, avocats des créanciers.

(ED. F. S.) ________

CIRCUIT COURTL.
No. 1421-2.

'M0MTREA\L, 23aiW DECEIdBER, i89S.

Coram PURZCE.L, J.

JEW~ETT v. THE CANAPIAN PACIFIC RY CO.

11'rk doeMt«of kv-ir:pin l azw.

Hr.tn -Wcr a machinist, engaged for an indcfinite pcrlod, icaves witbout notice,
thIs is noý zground for ýallcing, ini the absenceor ainy agrccecrnt t titat cffect, that
'be bas forrcitcd ail daims Io ivages, if neithier a special agreemnent to thalt cfiicct, nor
any daumage is aUIcgcd.

Plaintifi's inscription in law maintained, with costs.
Emard, kÀlarcWhl & d.ra for plaintiff.
Camnpbell, Meredih, Ai/an & liague, for defendant.

<ED. F. S.).
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SUPERIOR COURT.

MONTREAL, DECEMBER 5, 1898.

Corat; ARCIIUBALD# J.

ROBINSON v. McALLISTER.

DccinaoyExcftIon-lmLzdmrnt/lrs.52o, 522, .P
IIlrii):-Tliat an applicatin b>' the plaintifftuw be perrnitted to ainend his declaratîn

50 as to sublstitute a datiircstiig up)on a tacit ma-.ndatc or-. a ugoIioruin gesticû in lieu
of a cdaini for goods sold and ddv% d vill be refit£ed as tcndîî;g to cliange- the naîi.re
of îhe ctioni.

The 1'la;ntiff sued as the assigynce of one DeWT"itt upon ai,
account for certain bags alicgsed to bc sold and delivered to the
dcfendant. The action vas served on the defeuidant at bis resi-
dence ini Ontario.

The defendant pleatled by declinatory exception that thle
whole cause of action did not arise in th-le di:trict or in this
province.

The evidence showed tit De\'itt wvas formnerly the defen-
d.int'sa-,geiit in' Montreal, forthcsalc of flou, frorn the defendant's
niills iii Ontario. The defecdanit's firmn dissolved partnership ini
1894, closedi their business in Montreal, anJ sold the office fulrni-
ture and goodwill to icVt.who %vent into business on bis own
account. At the time of such- sale several flour bags weî*e in the
hauds of the defendant's former customners. Ti-e custoni of trade,
-,vas for th(, veudors of the Ilour to charge dhe bag<,s when full of
flour to the customers, and to refund the price aiccording as the
bags w'ce returned.

The plaintiff uioved to be perinittcd, in zaccord ance with Arti-
cle 52o C. P.., to aruend bis declaration by strikiug. out the
allegation as to goods sold and delivered, and substituting there-
for an allegation that th e arnount in question represented the sumn
paid for bagys belonging to the defendarit, returned by custoniers
of the latter in accordance with the uis-age of trade, and that such
sumn was paid for and on behiaif of the defendant and to bis
exoneration.

The motion to ainend wvas taklen under advisenient with the
motion in the nature of a declinatory exception.
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Pér Curian :-Considering that plaintiff's motion to amend
seeks to changre the nature of the action, said motion is rejected
with costs;

Considering that the cause of the action suCh as set up in the
declaration has flot been established to have arisen within the
jurisdiction of this Court ;

Considering that it is apparent on the face of the proceedings
tliat no other ground of jurisdiction over the defendant exists in
this Court ;

Doth grant the defendants motion and dismiss the plaintiff's
action saving any recourse wvhich plaintiff may have before another
tribunal, or before this tribunal on some ocher gyrouind of action
-%ith costs. (z)

McGiboz, Casgrain, Ryaz & Jitchell, for the plaintiff.
La/leur & MacDozigalt, for the defendant.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COU RT.
No.' i 6.

MONTREAL, NOVEMBER i î, 1898.

Coramn DOIIE.RTY, J.

ARCaAMBAULT v. TE.SSIE-R & O'BRIEN, Oetittoiler.

Yzdicial guardian-Disearge-.Ar. 1825 C. C.-Art. 657 C. P.

HEI.D.:-Tbat the Court has no power to discharge a judicial guardian before the date
of thesale, except undcrthe conditions iniposed by the seizing creditor.

The guardian alleged in his petilion to be relieved fromn his

(i) lhe Court does not appear to bave deait ivith the question as to jurisdiction
upon the facts of the case. lhe circunistances secmn to disclose a plain case of negs-
tiorumi ges.tio. Can an action be taken by the negolîorum -eçior in the district whercin
the affairs arc adniinistcred, when the persan wvhose affairs arc administcrcd is not per-
sonally scrved therein and is not resident in the Province ? As the quasi-contract is in
such a case complete by the wvill of the ges.tor alone (.4tbry and Rati, vol.- 4, PP. 722,
723), ana daes flot rest upon an irnplied consent of both parties, the affirmnative solution
would appear correct, Cf. Tourijpny v. Wkkelr, g Q. L. R. 198., C. R). Q., 1883.
In appeal. sec Ramsay's DigeSt p. 552.-Editor.
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duties as such that he hiad acted as guardian since April, i898 ;
that it is impossible for him to continue to act as such ; that
the effects put under his care wverè' in perfect order.

Per Gutriaii :-Seeing Articles 182 5 C. C. and 65 7 C. P.;
Considering, that under said articles the guardian or deposi-

tary is bound to apply to the safe-keeping of the things scized the
care of a prudent admiiiistrator, and to produce themn to be sold in
due course of law at the timne fixed for the sale thereof or to bc de-
livered to the party entitled to theni under the judgment of the
Court, and that the law~ confers upon the Court no power to relieve
himn from said obligation, at his own instance, so long as the seizure
under w'hIichi he has been appointed remains in force;

Considering, therefore, that by bis petition, petitioner shows
no righit to hlave the conclusions thereof;

Considering that, by bis answer to said petition plaintiff, not-
withstanding that petitioner shows no right t[o have the conclusions
thereof, declares that he does iiot oppose a change of guardians
provided that before said change petitioner produce aIl the effects
confided to him as such guardian intact and free from ainy privi-
lege or charge, and that any righit petitioner may have to be dis-
charged resuits not from anything contained in bis petition but
from said conditional consent contained in plaintiff's said answer -

Doth reject the petition of petitioner, but doth declare that
he shall, iii viewv of the consent of plaintiff iii his said answer con-
tained, be, so far as plaintiff is concerned, entitled to bis dis-
charge as guardian herein upon producing the effects seized and
delivering the same free and clear of ail charges and privileges to,
the new guardian to be named under plaintififs said consent after
noticé to defendant, and doth order that petitioner and plaintiff
each pay his own costs on the present motion.

Horace St. Louis, for petitioner.

Gouiû, Lemnieux & Décarie, for plaintiffs.

(ED. F. S.)

AIRCIIMBAULT v. TESSIER & O'BJIUEN. 4547
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COUR SUPËRIEURE.
No. 1653.

MONTREAL, 3r DÉCEMBRE 1898.

Coram MATEU, J.

BOYER v. CI-IARBONNEAU & CHARBONNEAU, opposant.

illotion pour rejet d'opposition-Nention du montatit à prélever-Ar!s.

635, 638, 939, 94o et 651 C. P.

JUG::-Que l'avis de vente ne doit pas nécessairement men:ionner le montant que le
bref d'exécution ordonne à l'huissier de prélever, et qu'une opposition à fin dannuler
basée sur cette prétendue irrégularité sera renvoyée sur motion.

Per Curiam :-La demanderesse a, par bref de saisie-gagerie,
fait saisir les biens meubles du défendeur.

Cette saisie-gagerie a été maintenue par jugement du 5 dé--
cembre courant; le quinze décembre courant, un bref d'exécution
a émané, ordonnant à un huissier de cette cour de prélever sur les
biens meubles du défendeur déjà saisis, en vertu du bref de saisie-
gagerie, le montant du jugement du 5 décembre courant en
capital, intérêt et frais.

L'huissier chargé de l'exécution de ce bref a donné avis au
défendeur et au gardien, que la vente des effets ainsi saisis, aurait
lieu le 26 décembre courant à 1o heures de l'avant-midi.

Le défendeur a produit une opposition afin d'annuler, deian-
dant que tous procédés ultérieurs sur la saisie soient suspendus et
que l'avis de vente soit déclaré irrégulier, parce que cet avis ne
mentionnait pas le montant que le bref d'exécution ordonnait à
l'huissier de prélever sur les biens meubles du défendeur.

Par l'article 64o C. P.. il est déclaré que s'il y a eu. saisie
provisionnelle des biens meubles avant jugement, il n'est pas
nécessaire de procéder à un recolement, mais il suffit de donner
avis au débiteur, et au gardien, ou dépositaire du lieu, du jour et
de l'heure de la vente, tel que prescrit par l'article 6 35, et de
donner l'avis requis par l'article 638 ou l'article 639> suivant le
cas.

Ni l'article 635, ni l'article 640 n'exigent la mention du mon-
tant prélevé dans les avis de vente.
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L'opposition nous paraît faite dans le but de retarder injus-
tement la vente.

La motion de la demanderesse est accordée et l'opposition
est renvoyée avec dépens.

Dandurand & Boyir, avocats de la demanderesse.
G. iMfirault, C.R., avocat du défendeur opposant.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 475.

MONTREAL, 7 DECEMBRE iS9 8.

Coram LORANGER, J.

MULLINS v. LALONDE.

Experts- Taxe-87èlme Règle de Pratique C. S.--Aris. 391 et seq. C. P.

JUGE :-Que des experts dûment nommés ont le droit, avec le consentement des parties,
de retenir les servic-s d'un secrétaire qui doit recevoir un honoraire, et de se faire
payer, outre leur taxe, les dépenses encourues et un honoraire sur leurs rapports.

Per Curiam :-Attendu qu'il est admis qu'il y a eu quarante
séances et que chacune d'elles ont duré en moyenne deux heures
et demie; qt"ux termes de la 87ème règle de pratique, les dits
experts auraient droit à une somme de $2.5o chacun par séance,
soit en tout une somme de $300.oo pour les dits experts.

Attendu que les parties admettent qu'elles ont autorisé les
dits experts à retenir les services d'un secrétaire pour les fins de
l'expertise, que l'honoraire du dit secrétaire est de S6o.oo et les
dépenses encourues pour les fins de l'expertise de $15.55, formant
en tout la somme de $78.55.

Attendu que les dits experts ont droit en outre à la somme
de $58.05 pour honoraires sur leurs rapports et dépenses encourues
faisant en tout pour eux la somme de $358.05; que cette somme
jointe à celle de $78.55 forme celle de $436.6o, montant que le
mémoire de frais des dits experts est taxé, avec dépens de la
motion du défendeur.

D. R. .turbliy pour le demandeurr.

Ryan & Boisonsoaulo, pour le défendeur.
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GAUTHIER v. FORTIN.

COUR SUPRIEURE.
No. 2377.

MONTREAL, 7 DÉCEMBRE 1898.

Corarn MATH 1Eu, J.

GAUTHIER v. FORTIN & LA COMPAGNIE D'IMPRIMERIE PER-
RAULT, Î. S.

S.isie-arrtt après jugeent-Saairts|'t gzis-Diaut de décrire les fonctions-
Art. 678 C. P.

JUGi,:-Qu'un tiers-saisi qui a payé au défendeur, son employé, le salaire à lui dû jus-
qu'au jour de la signification du jugement déclarant la saisie.arret tenante, ne sera
pas tenu, sur motion du saisissant, de payer de noaveau à ce dernier la partie sai-
sissable du salaire dû entre le jour de la signification du jugement, si le bref de saisie.
arrêt ne mentionnait pas la nature dés fonctions du saisi et l'endroit où il les exerce.

Per Curiam :-Le 26 octobre 1895, le demandeur a obtenu
jugement contre le défendeur, pour la somme de $i,18o avec
intérêt, tel que porté à ce jugement, et les frais. Le 30 septembre
dernier il a fait émaner un bref de saisie-arrêt après jugement pour
saisir entre les mains de la Compagnie d'Imprimerie Perrault ce
qu'elle pouvait devoir au défendeur.

Le 8 octobre dernier, le président de la tierce-saisie déclara
qu'elle ne devait rien au défendeur, mais qu'il était à son emploi avec
un salaire de$18 par semaine. Le 20 octobre dernier par jugement
de cette Cour cette saisie fut déclarée tenante et il fut ordonné à
la tierec-saisie de renouveler sa déclaration, le 2 novembre 1898
et le 2 de chacun dcs mois suivants, tant que le défendeur serait à
son emploi, jusqu'à parfait paiement de la créance du demandeur
et de déposer entre les mains du protonotaire de cette Cour le
cinquième du salaire du défendeur pour être payé suivant la loi.

Le 4 novembre 1898 le secrétaire de la tierce-saisie déposa

$7.80, étant le cinquième du salaire du défendeur échu à compter
de la signification faite le 24 octobre 1898 d'une copie du jugement
déclarant la saisie-arrêt tenant.

Il dit dans sa déclaration que la signification de la saisie-arrêt
ne stipulait pas que le salaire du défendeur était saisi, la Compa-
gnie ayant ordonné à son président de déclarer qu'elle ne de-
vait rien au défendeur.

La tierce-saisie, sur l'avis de ses avocats, paya au défendeur
le salaire échu avant le jour de la signification du jugement.
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L'article 678 C. P., dit que lorsqu'il s'agit de la saisie des
traitements, salaires et gages, le bref de saisie-arrêt doit contenir la
mention de la résidence du défendeur, de la nature de ses fonc-
tions et de l'endroit où il les exerce.

Le bref de saisie-arrêt émané en cette cause ne contient
point la mention de la nature des fonctions du défendeur et de l'en-
droit où il les exerce, ce qui était néccessaire pour opérer égale-
ment la saisie-arrêt de son salaire.

La motion de demandeur est renvoyée avec dépens.
Préfontaine, St. Yan, Arsher & Décary, avocats du d eman-

deur.
Geoffrioi, Geoffrion & Roy', avocats de la tierce-saisie.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 3156.

MONTREAL, 22 DECEMBRE 1898.

Coramn MATIIIEU, J.

Timmis v. iMARTIN.

Action eni recouvrenent d'amnende-.4cte des élections Iédérals-Cationnenent -
Art. iSo C. P.-lcirticularités

J UGÉ :-. Que dans une action pénale intentée sous l'acte des électi> ns fédérales, le
demandeur sera tenu, sur motion du défendeur à cet effet, de compléter le caution
nement de $5o.o req nis par S. R. C., ch. 8, sec. ro6, de manière à couvrir tous
les frais, suivant l'article zo6 C. P.

2. Que le défendeur, poursuivi pour vente de liqueurs en contravention avec l'Acte des
élections fedérales, étant condamnable à une amende pour chaque infraction, a le
droit de savoir du demandeur le nom des personnes auxquelles ces ventes auraient
été faites ou du moins des circonstances suffisantes pour lui permettre de reconnaitre
l'infraction qu'on lui reproche, et lui permeetre de contredire le demandeur sur ce
point.

Pcr Curiam :-Par la section 6 du chapitre 51 des Statuts du
Canada de 1898, 61 Victoria, l'acte du plébiscite de prohibition de

1898, il est décrété que " l'acte des élections fédérales " s'appliquera
à la conduite des procédures pour la votation sur la question de
prohibition et au sujet des contraventions et des punitions décrites
par le statut.

Par la section 83 du chapitre 8 des statuts révisés du Canada
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de 1886, 49 Victoria, Il'acte des élections fédérales," il est décrété
que nulles liqueurs spiritueuses ou fermentées, ou boissons fortes, ne
seront vendues ou données dans aucun hôtel, auberge, boutique ou
autre endroit dans les limites d'un arrondissement de votation
pendant toute la durée du jour de la votation, et que quiconque
enfreindra les dispositions de cet article sera passible d'une amen-
de de $roo.oo pour chaque infraction et d'un emprisonnement
n'excédant pas 6 mois, à défaut du paiement de cette amende.

Par la section 1o6 du dit chapitre 8 des statuts revisés du
Canada de 1886, toutes les pénalités et amendes imposées par cet
acte sont applicables ou recouvrables par toute personne qui en
fera la poursuite par action de dette, dans toute cour compétente
de la province où la cause de l'action se sera produite, mais aucu-
ne poursuite pour le recouvrement d'une amende ou l'application
d'une pénalité ne doit être intentée avant que le poursuivant n'ait
fourni bonne et suffisante caution au montant de $5o.oo, pour
répondre à l'adversaire, des frais occasionnés par sa défense, si le
poursuivant est condamné à les lui payer.

Par l'article i8o C. P., le défendeur peut exiger que le deman-
deur soit tenu de donner caution pour le paiement des dépens
dans les actions populaires pour recouvrement d'amendes ou de
pénalités.

Le demandeur réclame du défendeur la somme de $100.00
comme pénalité, parce que ce dernier aurait, le 29 septembre der-
nier. jour de la votation sur la prohibition, vendu des liqueurs spi-
ritueuses et fermentées en contravention à la section 83 de l'acte
des " élections fédérales," qui fut rendu applicable au vote sur la
prohibition par la section 6 du statut de 1898 comme susdit.

Le demandeur allègue dans sa déclaration qu'il a fourni le
cautionnement requis par la section 1o6 du dit statnt de 1886, au
montant de cinquante dollars, et en effet il a produit un caution-
nement au montant de $5o.oo, donné sous les dispositions de la
dite section -ro6 de "l'acte des élections fédérales."

Le défendeur fait motion que le demandeur soit tenu de four-
nir le cautionnement requis par l'article i 80 C. P., et il demande
en même temps des détails de la vente des liqueurs, alléguée par
le demandeur.
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Le défendeur prétend que le code de procédure étant subsé-
quent à " l'acte des élections fédérales" et étant de la compétence
de la législature provinciale, les dispositions de l'article i8o ont eu
l'effet de substituer au cautionnement requis par la section io6 de
" l'acte des élections fédérales " le cautionnement requis par l'arti-
cle 180 C. P.

De son côté, le demandeur dit que le parlement fédéral, en
décrétant une pénalité, et la procédure à suivre pour le recouvre-
ment de cette pénalité, avait le droit de soumettre cette poursuite
aux conditions qu'il jugeait à propos, vu que ces conditions ne
peuvent être changées et n'ont pas été modifiées par l'article i8o
C. P.

Par la section io6 de " l'acte des élections fédérales," le par-
lement du Canada a décrété qu'un cautionnement sera fourni dans
la poursuite pour le recouvrement des pénalités décrétées par la
section 83 du dit Statut ; seulement il a fixé le montant de ce
cautionnement à la somme de $50.00.

Par l'article i8o C. P., la législature provinciale a aussi décrété
qu'un cautionnement serait exigé dans toutes les actiojps populai-
res pour le recouvrement des pénalités, conséquemment les pour-
suites sous la secti6n 1o6 de " l'acte des élections fédérales,"
seulement la législature provinciale n'a pas limité le montant du
cautionnement, niais elle a décrété que ce cautionnement serait
pour le paiement des dépens.

Il nous paraît qu'effet doit être donné aux dispositions de ces
deux 'statuts et que le demandeur n'est pas seulement tenu de
donner un cautionnement limité à la somme de $5o.oo, comme l'a
voulu le parlement fédéral, mais un cautionnement pour répondre
de tous les frais du défendeur, seulement comme la volonté évidente
des deux législatures paraît d'avoir été de n'exiger qu'un seul
cautionnement, il nous paraît qu'un seul cautionnement sera suffi-
sant, mais seulement sans le limiter à cinquante dollars.

Il est ordonné au demandeur de fournir sous 6 jours de cette

date un cautionnement conformément à l'article i8o C. P. pour le
paiement des dépens du défendeur au cas où la poursuite du de-

mandeur serait renvoyée.
Comme la section 83 de I l'acte des élections fédérales " dé-

TEMMIS v 'MARTIN. 553



554 ENGLAND v. ICERRY.

crète une amende de $ioo.oo pbur chaque infraction, il nous paraît
important d'indiquer la ou les personnes à qui la verte de liqueurs
a été faite, ou du moins des circonstances suffisantes pour faire re-
connaître au défendeur l'infraction précise qu'on lui reproche.

Il est ordonné au demandeur de fournir au défendeur, sous 6
jours de cette date des détails indiquant la ou les personnes à qui
la vente des liqueurs aurait été fraite, ou du moins des circonstans-
ces suffisantes pour faire reconnaître au défendeur l'infraction
qu'on lui reproche et lui permettre de contredire la preuve que le
demandeur- fera de cette infraction.

Le demandeur est condamné à payer les dépens de cette
motion.

-tIJcGoiti & Eiland, avocats du demandeur.

.Qizwzni & illTorisoiz, avocats du défendeur.
(ED. F. S.)

COURT 0F OUEEN'S BENCIH (Appert' Side),

(I n C harnbers),
MIOÏTEL i4Tii JANUARY, iSq9.

Ccrc1:, NVURTELE, J

F. R. ES LND Appelant in Q. B. azzd Respoiideiit in P. C.,

AND «

JOHN KERRY, ci a., Rcseoidciiis ii Q.B. anzd Apbeliants i P. C.

3keIr e .Fei 110clt the Frîv;, C ',: i-il, iff of fecs, .- 5 339 R .

HEL :- aIilaappalaorright to %ie Privy Council froia judgm.-nt of ile Court
ofQucen's lchl w.is rerused b>: tc said Court,en special learc to appeal was ohitaincd
froru utc I"ivy Coinnil,a.nd ilhcjudgmncntcf ihe Court ofQaccnisBnws rcve -ma
on such appiie-l, tcappellant lias a rigb# Io recover and have the fec znid disbursc.
nitnis on bis mxion for Ieavc to appeal, the cost of zi copy of the judguent reccting
bis motirnandl <,ftli - cf bois iii olcosis on the rc.çponticnt

=.-That the taraif f f es, m2de by the .jucdges cf tbc P.C. fur proutcdings in appeals to
the Qinccn in Council only -ippýics to cosis inciirrcd in Englznd.

,3.-Thnt the GCneral, Cozincil t lhc Bar of the Province c-f Quebec bas powcr to iac
and in mect bias matdc, a tariff for the coits incurred in this country in appeals ta the
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Queen in Council, and that items flot mentioned in the said tariff, such as attendances,
etc., will flot be allowed.

4 .- That the party succeeding before the Privy Council is entitled to recover from the
opposite party, ail disbursements really incurred for printing, there being no0 tariff
regulating the cost of the transcript.

Having heard the parties by their respective counsel, upon the
petition of the respondent in tde Privy Counsel for a revision of
the taxation of the bill of costs of the appellants in the Privy
Council, in the appeal to the Court of Queen's Bcnch, on its appeal
side, fromi the judgment rend ered by the Superior Court, sittingr
ina Review at Montreal, on the 2oth November, 1896, and of the
bill of the appellants in the Privy Council for the costs incurred by
then ina the Court of Queen's ]3ench, on its appeal side, in their
appeal to Her Majesty in lher Privy Council, hiaving exarnined the
petition and the papers produced as vell in support of sucli peti-
tion as agsainst the sanie, and having deliberated:

T, the Honorable Jonathani S. C. Wurtele, one of the judges of
the Court of Quecn's ]3enchi, sitting ira Chambers,

Seeingr thiat the respondent in the Privy Counicil complairas of
-%le ailowingr in the b11l of costs of the appellants ira the 1>rivy
Couracil ina ý'e appeal to this Court of the fee of $ 10.00 on their
mt4.ioni for eaeto appeal to Her Majesty in H-er Privy Council,

whci vas rejcctcd, of the sumn of $2?.oo for the clerk's fee on such

Motion, of the suni of $ i.oo for thc service of the notice of taxa-
tion, and of the su-ni of$ i.oo foi a copy of the judgrmnïn rejccting
the motion for Ica-ve to appeal, foriingir ina al $ 14oo, on the

,,round that thc appeal was iot an appeal of righlt anad that the
miotion -vas thecrefore righltfully rejected, and that tlic appellarat ina
the Privy Council ý%,vas not entitled to costs on suchi motion, it

beingr assunied by the respondent in tlie Privy Couracil that all the
disbursenients wvere connrected wvith the motion

Considering that, althourh, it vas not absolutcly necessary,
stili it vras expedierat ina asking for anii appeal of grace, to, show that
Icave to appeal as of righlt had been reftised, that the motion for

]cave to appcal %vas a useful procccding, that an appeal of grace
wvas afterwards allowvcd, andi that thie, appeal 'vas m-aintained with

costs incurrcd as weil ina this Court as ira Eragland, and, morcover,
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that the respondent in the PrivSr Council is specially condemned
bythe decree of Her Majesty in H-er Privy Council to pay ta the
appellants in the Privy Council the co;ts of the appeal to Her
Majesty in Her Privy Council incurred, in this Court;

Considering, therefore, that under these circumstances the
appellants in the Privy Council are entitled to recover and have
the fee and disbursements on their motion for leave to appeal, and
the arnount of$ î.oo paid for a copy of the judgment rejectings the
motion, and that in any event they are ciîtitled to the sumn of
$ 1.00 paid for the service of the notice for the taxation of their
bill of costs> and that the Deputy Clerkz of Appeals did not err in
allowing and taxing the four items above mentioned, amiounting
ta $I 4.00;

Seeing that thc respondent in the ]?rivy Council complains of
the taxation of ail the- fes claimed by the appellants ini the Privy
Cauncil, on the proceedings wvlich took place in this Court in the
appeal wvhich had been allowed ta 1-er Majesty in the Privy
Council, on the gyround that the tariff of fees in Appeals ta the
Privy Council is invalid, and that any such costs could only be
taxed by the Registrar of the Privy Coun cil iinder the tariff made
by thecir Lordships of the Judicial Coniiiittee of the Privy Coun-
ci], and that hie consequently asks that the fees aUlowed and taxed
against him. for the proceedings in this country, in the appeal ta
Her Majesty in Her Privy Council, arnounting iii the aggregate ta
$144. o be disallowed and struck off frorn the bill;

Carisideringr that the tariff of fées made by their Lordships af
the Judicial Conimittee of thec Privy Council for proceedings iii
appeals ta the Quecn iu Council only applies ta costs incurred in
Englandi

Corisidering that the Legrisiature of this Province, while it lias
the power ta, cnact in what cascs an appeal shall lie of righit ta
Her Majcsty in 1-er Privy Cauncil, and ta define the procedure ta
be fallowed in lespect thereto, lias also the power ta fix the fées ta
wvhichi advocates shall be entitled on the procccdinges taken in this
:Province in appeals ta the Queen iii Counci!, wlhether of righit or
ýof grace, or ta, delegrate such power ta flic General Cauncil of
the Bar of this province;
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Considering that the General Council of the Bar lias such
delegated powver under Article 3599 of the Reviscd Statutes of the
Province of Ouebec to makze a tari if for the costs incurrcd in this
country in appeals to the. Queen in Council, subject to the approval.
of the Lieu te na it- Governor iii Council, and that under suchi
authority a tari if for "«Appeais to the Privy Cou ncil "lias been
nîadeand approved, and is nowv in force;

Considering tlîat the followingI items are authorized by such
tariff, viz :

Fee on the Bail Bond ........................ $ 15.00
4 Letters; ta the Solicitors in England ..... 8.00
-29 Letters froni the Solicitors iii Engilanci... 58.00
S Caibltgranîiis froni the Solicitois ini England. i 6.oo
S Cabltegranîs to the SoFcitors iii England .... i G.oo

Makimg iii aill............................$11 wo

But that the other itemns, ainountiing to 3.o are not
authorized by the tariff, an-d should, therefore, be disallowed and
struck off from the bill of costs;

Seeingr in th-, last place that thc rcspondent iii the Privy
Council coniplains of the allowance of certain disburscnîents
arnountin- to $63.40, annd also that the printing of t4.en pages of
the transcript arc chargcd -at the rate of $4.00 a page, instead of
beingy charged at the rate of $2.oo a page, zilleging that the latter
a-mount is alI th:at is allowed by the tariff per paefor printingr
flic transcript;

Considcringr that by lav the party obtainirsg ai reversai or
miaterial alteration of any judgcment tak-en iii appeal ta Her
Majesty ini 1-er Privy Council is cntitled ta recover the costs ini-

curred by hîim, and thant such costs include ail necessarv or useful
dishursernents wvhici lie bas hiad ta, incur, and that there is no
tariff regsuiating the cost of the printing of the transcript;

Considering, moreover, tlîat the decree ordcred that the
Respondent ini the Irivy Council sliould pay to the Appellants
in the Privy Council ail the costs incurred by theni in this Court
in their appeal. ta thc Queen iu Council, and that thcre is no re-
course from sucli adjudication before the Courts in this province;
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Considering that ail the items forming the sumn of $63.40
wvere for useful and necessary dishursements, and that the ainount
of each payment is flot contested; that it bas been establishied by
the affidavits produced by the Appellants in the Privy Council,
at the hearing of the petition for the revision of the taxation of
the bis of costs; that $4.oo a page wvas really paid for the print-
ing of the teii pages in question, and that suchi sum, of $4.0o per
page was the true value and price of such printing;

Considering, therefore, that the Deputy Cierk of Appeals did
flot err in aliowing and taxing ail the disbursements enuinerated
in the bill of costs, arnd claimed by the appellants in the Privy
Council, amnountingy to$9& ;

Considering that there is no error in the taxation of the
Appeliants' bill of costs in the appeal to this Court, and that the
only error in the taxation of the costs incurred here iri the appeal
to Her Majesty in Her Privy Council is the ailowing and taxing
of the fees not authorized by the tariff amnounting to $3 1.-50:

Do conflrm, the taxation of the bill of costs of the appel-
lants jrn the Privy Council in the appeal to the Court of Queen's
]Bencb, on its appeal side, amountirig to $471.50, and revising the

bill of the appellants in the Privy Counicil for the costs incurred
hiere in their appeal to the Queen in Council, do disaiiow and
strike off the J.st, 2fld, 3rd, 4 th, <th, 7th, Sth, 9th, i oth, i ith, i 2th,
I3th, i4h îth, i6th, 2 ist, --2nd and 23rd items, being fees tvhichi
are not authorized by the tariff ainountingy to $3 1 .50, thus reduc-
ing the bill of suchi costs to $4,021-73, do maintain the petition
for the revision of the taxation of the bis of costs of the appeai-
lants in the Privy Council, ta, that extent, with costs, of wvhich.
distraction isgranted to Mtre. Archibald McGoun, jr., attorney of
the respondent in the Privy Council, and do disrniss the petition
for the rest.

J3isailloz, Brosseazi, Lajoie & Lacoste, attorneys for appel-
lants in P. C.

Arcz..>fcomj. attorney for respondent in P. C.
(ED. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
N~o. 1019.

MONTREAL, DECEMBER 2, 189 S.

Coi-atil CURRAN, J.
TUFTS v. LAWGELIER, & FoURNIER, opposa-1t.

A lotion Io disrniss oppo.itio.-Art. 651 C. P. -Res judicata.-A-rt. 1241 C. C.-
Leave of judge Io enter srecond op.posif ion,.

Held --. That, -%vlen an opposition to a sale is disniissed upon technical grounds
only, the opposant must obtain permission of the Court or Judge to ile a second
opposition on the saine grounds; in default of the opposant to do so, the opposition
w'vill flot be dismissed on motion, if it is in the interest of justice flint such permis-
sion should be granted, but the Court or iudge wvill allow the flling of the opposition
and condemn the opposant to pay the costs of the motion for dismissal.

2.-That the opposant w'hose opposition is dismisscd is not bound to pay plaintiff's
costs before filing a second opposition.

Plaintiff's motion allegeci-
i. The judgntent wvhich dismissed the first opposition having-

not reserved opposant's recourse, constitutes resjzidicata betiveen
the parties.

2. At any rate the second opposition is invalid, hiaving, been
filed w,%ithout leave of the judge, aftcr the dismissal of the first one.

3. Plaintiff's costs on the first opposition have flot bcen paid.
4. The affidavit is flot in the first person, nor divided into

paragraphs numbered consecutively.
Per Cieriav.-Consideringy, that the first opposition iii this

cause wvas dismissed upon technical reasons only; (i)
Consideriing, that opposant wvas not bound in law to, pay costs

of first opposition before fyling the present one ;
Considering, that it appears to the Court thiat opposant has

primieace good grounds to file lier present opposition, but that
she has failed to ask permission of the Court or Judge to fyle the
same, and that it is in the interest of justice thiat such permission
should be granted ;

The same is hereby granted and the present motion dis-
missed, but with costs of sanie to plaintiff's attorneys against
opposant.

McGib$on, Casg«rain, .Ryaiz & .ilitcfiel4 attorneys for plaintiff.
Y. O. Foutrnier, attorney for opposant,

(Eu. F. S.)

(1) Sec P- 471-
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PARENT v. BRUNEAU.

COUR DU BANC DE LA REINE.

(En Appel,)
No- 65 MONTRÉAL, 29 DÉCEMBRE z89S.

coram SiR A. LACOSTE, J. EN C., BLANCHET, HALL, OUEIET, LANGELIER,
(ad hoc), JJ.

PARENT v. BRUNEAU.

Reçu ttepourfolle-euchère.-AIrt. 761 et seq. C. P.---Juridiction du juge en
chambre, en vacauce.-Art.15 C. S.

JUGÉ :-Que le juge en chambre n'a pas juridiction, pendant la grande vacance, pour
adjuger sur une demande de folle-enchère. ()

Per Curiam :-Consiclérant que l'intimé a produit le 30 juin
dernier une requête au juge en Chambre pour obtenir l'ordre de
faire vendre un certain immeuble de l'appelant à la folle-enchère

Considérant que l'appelant s'est objecté à procéder pendant
la grande vacance et qu'il a décliné le pouvoir du juge d'adjuger
sur la dite requête entre le 30 juin et le i septembre;

Considérant que par le jugement dont est appel, le juge, sans
tenir compte de l'objection de l'appelant a procédé sur la dite
requête et l'a accordée;

Considérant qu'aux termes de l'Art. 15 du C. P., les tri-
bunaux ne peuvent siéger entre le 30 juin et le i septembre,
excepté dans les cas mentionnés à cet article;

Considérant que la demande de folle-enchère et la procédure
sur icelle, ne sont pas exceptées par le dit article de la règle géné-
rale qui s'y trouve énoncée;

Considérant partant qu'il y a erreur dans le jugement rendu
par L'H on. J. Loranger, en Chambre, à Montréal, le 23 juillet
1898:-

Maintient l'appel avec dépens, casse le dit jugement et ren-
voie les parties en Cour Supérieure pour y procé:ier suivant que
de droit.

Deners & de Lorimier, avocats de l'appelant.
Crenicr & Curran. avocats de l'intimé.

(1) Vide supra, p. 440.
(ED. F. S.)

560



COUR SUPÉRIEURE.
No. 1172.

MONTi'dAL, 5 JANVIER 1S9 9 .

Corarn MATUIIEU. J.

GieorFRION v. LAToun & PARA)IS, opfosanit, & LES
DEM ANDEU RS, confcstants.

Opposition-Dation en paienent entre époux-Motion.1 r. 651 C. P.

J UGÉ :- Qu'une opposition basée sur un don fait à l'opposante par son mari, en paiement
d'une somme à elle donnée par son contrat de mariage, est frivole, et sera renvoyée
sur motion.

Per Curiam :-Le 22 novembre dernier, un bref d'exécution a
émané, adressé à un des hussiers de cette Cour, lui ordonnant de
prélever sur les biens meubles du défendeur le montant en capital,
intérêts et frais, d'un jugement rendu le 3 novembre dernier. En
vertu de ce bref, l'huissier chargé de son exécution s'est rendu au
domicile du défendeur, et là il a saisi comme lui appartenant les
effets ci-après mentionnés, ainsi désignés au procès-verbal de saisie;

une boîte à avoine en bois, trois tabliers en cuir, cinq paires d'at-
telles de colliers, quatre paires de traits, une sellette et un harnais,

"laissant au défendeur deux attelages complets, un moulin à battre
"le grain complet et ses straps, environ cinq cents bottes de foin,
"<un demi-carré d'avoine non battue, un autre demi-tasserie de foin,
"laissant au défendeur le fourrage nécessaire à ses animaux pour
"trois mois, un tombereau et ses roues, un autre tombereau, une
"grande charrette et ses échelas sur deux, trois sleighs sur quatre,
"une charrette légère, deux vaches sous poil rouge sur quatre, un
"scraper en fer, un établi en bois, deux petites scies, une verloppe,
" un lot de ferrailles, un brelot peint en rouge et son travail, une
"voiture légère à quatre roues, peinte en noir, et son travail, une
"autre voiture à deux roues et une tonne, deux fusils à cartouches
"complets, un piano cottage de la manufacture Grant & Bros., Lon-
"don Cabinet Grand, et son tabouret couvert en cuir."

L'épouse séparée de biens du défendeur a fait une opposition
à cette saisie, se disant la seule légitime propriétaire, pour les avoir
acquis de ses propres deniers, antérieurement à son mariage avec
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le défendeur, dc tous les biens meubles et effets mobiliers savoir:
" une boîte à avoine en bois, trois colliers en cuir, cinq paires d'at-
telles et colliers, quatre paires de traits, une selette et son harnais,
un moulin à battre le grain complet et ses straps, un tombereau
et ses roues, un autre tombereau, une grande charrette et ses
échelas sur deux, trois sleighs sur quatre, une charrette légère,
deux vaches sous poil rouge sur quatre, un srcaper en fer, une
établi en bois, dieux petites scies, une verloppe, un lot de ferrailles,
un brelot peint en rouge et un travail, une voiture légère à quatre
roues, peinte en noire, et un travail, une autre voiture à deux roues,
une tonne, deux fusils à cartouche complets, un piano cottage de la
manufacture Grant & Bros., LQndon Cabinet Grand et son tabouret
couvert en cuir," et qu'elle est aussi seule et légitime propriétaire
des biens meubles et effets mobiliers suivants, comme produits
d'une terre acquise à une vente par licitation judiciaire de la suc-
cession Latour, qui a eu lieu le 28 mars dernier, savoir: " environ
cinq cents bottes de foin, un demi carré d'avoine non battue, une
autre demi-tasserie d'avoine non battue, un autre demi-tasserie de
foin non battu."

Les demandeurs ont admis sans frais cette partie de l'oppo-
sition, qui réclame un piano et son tabouret et les objets men-
tionnés dans l'allégation No. 2, d'icelle, qui comprend les fruits
produits de la terre acquise à la licitation susdite, et ils ont fait
motion que l'opposition soit rejetée quant aux autres effets, parce que
quant à cette partie, elle est faite dans le but de retarder injuste-
ment la vente.

L'opposante a été examinée sur cette opposition sous les dis-
positions de l'article 65 i C. P.; elle dit que les effets saisis, à part
ceux pour lesquels les demandeurs admettent l'oposition, lui ont
été donnés par son mari, en paiement d'une somme de $i,ooo dont
il lui a fait don par son contrat de mariage.

Cette prétention de l'opposante nous paraît mal fondée, et son
opposition, quant aux effets pour lesquels elle n'est pas ad mise,
nous paraît faite dans le but de retarder injustement la vente des
effets et elle est maintenue quant à ces effets, savoir " une boîte
à avoine en bois, trois colliers en cuir, cinq paires d'attelles et
collier, quatre paires de traits, une selette et son harnais, un moulin
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àbattre le grain, complet et ses strasutobra etesoe,

un autre tombereau, une grande charrette et ses échelas, sur cieux,
trois sleighs sur quatre, une charrette légère, deux vaches sous
poil rouge sur quatre, un scraper en fer, un établi cn bois, deux
petites scies, une verloppe, un lot de ferrailles, un brelot peint en
rouge et un travail, une voiture légère 'à quatre roues peinte ent noir
et un travail, une autre voiture à deux roues, une tonne, deux fusils
à cartouches complets," avec dé'pens.

Geoffirion, Geoffrioit & Roy, avocats des demandeurs.

Brosseazî, Lajoie & Lacoste, avocats de l'opposante.
(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No.- 2565.

MONTEALDE CEMI3ER 2i> is9S.

COrMN CURRAN, J.

RIDDELL v. HEw ScH-ooL. COMMuSSbONEîýS OF 'riiL TOWN 0F
COTE ST. Louis, & THE RO'MAÎN CATHOLTO BOARD 0F
SCIiOOL CO'MxMEIONER-S 0F THE CLTV 0F M1VONTREAL,

defendants par reprise d'instance.

C~otiuaue o Szit-usc:ftion ini Lawv-iluii al aize Schoals Cor ralo-
l*t. 271 C. P.

IELD :-A notice that the territory of the municipal ity or the towi or Cote St. Louis

wvas annexed, by Order.in-Council, to the City of M1ontreal, docs not authorize UIl
niaintiEfs, in a suit against the School Conimissioners of the towil of Cote St. Louis,
to ask, that the Romnan Çatholic Board of School Cominissioners for the City of
Montreal be ordered to take up the instance in, the Onice of 1h former, and such

petitiofl en reprise d'instance viI1 be (hism(lssCd on inscription in law.

The inscription in Iaw~ alleged, ini substance, that the plaintiff

ès-quai. only set forth in his petition eni reprise diustance the

annexation of the miunicipality of the town of Cote St. Louis to
the City of Montreal for civie purposes, and not for scholarstic

purposes; that he set forth no annexation of the school niunicipali-

ties, and that his conclusions did flot flowv froin his pre'misses.
Per Cllriami:-Conisideringe that the allegations of the peti-

tions en reprise d'instance are in-sufficici-t to justify thie conclusions

of the sanie, and that the défense ca diroit of the defendants, the R.C.
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Conimissioners of the City of Montrea!, is welc1 founded, doth
mnaintain the défeuse en droit «Tith costs.

White, O'Halloran & Buhvaattorneys for plain tiff,

Béiqte, Lajoiitaiine, Tutrgeonz & Robe rtson, attorneys for
defendarits.

Beclica'np & birncizsi attorneys for defendants par rcprisc
d'instance.
(El). F. S.)__ _____

SUPERIOR COURT.
No. 3 146

MONTREAL,, DECEINBER r, i8gS.

Coram CiuRIA,,, J.

JACOBS v. BEAIMAN.

RIicaIion -. lotion Io dismiss.

I-ILI:-- btwhiere a replication bas been rejected from the record as hiaving been
filcd Afer the delayf, without permission, and plaintiff subsequently obtains lea ve to
anieriff his pion, defenclant bas thie righit to reply to such amenied answer, and his
.ep1ication wvi11 fot bc rcjectedl on motion on the ground that the allegations thereof
are the sanie as those of the replication fornîerly rejected. (1)

Por Citriami ;-Considering that it appears by the judgment
oftlhe 9th *Novemiber, 1898, that the replication of defendant wvas
rejected from the record because it had been flled after the legal
delays;

Considering that by judcrment of the Court, as allegred in the
present motion, clefendant wvas permittcd to file a replication, and
that thie fact that the allegations thei cof are the same as those set
forth in the replication foranerly rejected as having been filcd
outside of the lawful delays, iï flot a suficient reason for the rejec -
tion of such replication :-

Dothi reject said motion with costs.

S. W yacobs, for plaintiff.

Forini & Laziric;zdcauzi, for deféndant.

(r) fide.e'ro, . 4174.
(ED. .



MICHAUD v. ROSS.

COUR SUPÉRIEURE.

TROIS.RIVIÈRES, 16 DÉCEMBRE 1898.

Corat BOURGEOIS, J.
MICHAUD v. Ross.

Refus de borner-Action en Bornage-Frais-Arts. 504 et 504a c.

JUGÉ :-Que lorsque le défendeur a été mis en demeure de borner par un protét et
qu'il refuse de borner à l'amiable, forçant le demandeur à instituer une poursuite en
bornage, il doit supporter les frais de cette action.

Le demandeur et le défendeur sont propriétaires d'emplace-
inents contigüs qui n'ont jamais été bornés; le vingt juin mil huit
cent quatre-vingt-dix-huit le demandeur Michaud a sommé et
protesté le défendeur Ross d'avoir à borner, lui faisant connaître
en même temps qu'il avait choisi A. Fitzpatrick pour son arpen-
teur et le sommant de convenir du même ou d'en choisir un autre
et de se trouver sur les lieux au jour et heure indiqués pour pro-
céder au bornage à l'amiable. Le défendeur n'a pas répondu au
protêt et n'en, a tenu aucun compte.

Le demandeur a alors institué une action en bornage allé-
guant les faits ci-dessus récités, la signification du protêt et récla-
mant les frais de l'action contre le défendeur, les frais de bornage
devant être communs.

Le défendeur a comparu et déclaré qu'il avait toujours été
prêt à borner et qu'il l'était encore, demandant en même temps que
les frais d'action fussent communs comme ceux du bornage.

Le demandeur déclara accepter la confession de jugement
pour la partie qui avait rapport au bôrnage, niais insista sur sa
demande pour les dépens contre le défendeur.

Per Curiam :-Sur la question des frais, la jurisprudence a
varié pendant longtemps. On a dans certaines causes décidé que
lorsque le droit d'action n'était pas contesté, les frais de la
demande devaient être communs comme ceux du bornage ; tandis
que l'on jugeait dans d'autres causes, que la partie qui avait refusé
de borner à l'amiable, devait siuporter seule les frais de la
demande. Depuis l'amendement au Code Civil par le Statut de

Québec, 6o Vict. Chap. 5o, sections 16 et 17, la question ne me
paraît plus présenter de difficultés. Le second paragraphe de
l'article disait:--" Les frais de bornage sont communs ; ceux du

litige au cas de contestation sont à la discrétion du tribunal."
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L'article 504 tel qu'amendé dit maintenant que les frais de
bornage sont communs, et le second paragraphe de l'article 504a
dit que " dans le cas de litige, les frais sont laissés à la discré-
tion du tribunal."

Le mot litige, d'après Ferrière,-Dictionnaire de Droit,-veut
dire procès, et non contestation. Il peut y avoir litige sans con-
testation, et c'est ainsi que le comprenaient nos codificateurs qui,
en rédigeant l'article 504 se sont servis des expressions. Ceux
(les frais) du litige en cas de contestation, etc., etc."

Le texte anglais du Statut traduit le mot litige par le mot
suit. Il nous paraît évident que les frais de l'action en cette cause
sont laissés à la discrétion de la Cour. Le défendeur, par son
refus injustifiable d'accéder à l demande du demandeur faite par
le protêt, a forcé ce dernier à se pourvoir en justice, et il doit sup-
porter seul les frais de l'action qu'il a occasionnés, mais les frais de
bornage seront communs.

Olivier & Comeu, procureurs du demandeur.
A. L. Désaulniers, procureur du défendeur.

(A. 0.)

COUR DU BANC DE LA REINE.

No. 66o. (En Appel.)
MONTRÉAL, 29 DÉCEMBRE 189S.

Coram Sia A. LACOSTF, J. E.N C., BLANCHIET, HALL, OUI.ErT, LANGELIER,
(adhoc), JJ.

GAREAU v. Ti-E. MONTREAL STREET RY. Co.
à)omm«gts à la propriété im,,ailière- Visite des lieux-E2xpérienices.-

Art.. 289 r. P.

J uÉ :-z. Que l'entrée au domicile de la partie adverse et la visite de sa propriété ne
pouvant être permises que dans les cas prévus par la loi, une requête demandant la
permission d'entrer sur la propriété de la partie adverse, et d'y faire faire, par des per-
sonnes expertes, pendant un temps déterminé, certaines expériences jugées utiles pour
les fins du procès, dans un cas non prévu pas le Code, sera rejetée.

2.-Que dans l'espèce, le remède e-t indiqué par l'article 392 C. P. et les parties
peuvent demander la visite des lieux par experts.

L'intimée avait construit et exploité une usine où elle crée
l'électricité pour un système de tramnway. L'appelant la pour-
suivit en dommages parce qu'à raison de la proximité de cette usine
et de son exploitation, ses propriétés immobilières souffrent de
la vibration, du bruit et de la fumée, à tel point qu'elles sont deve-
nues inhabitables. Après inscription à l'enquête et mérite, motion
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de la part de l'intimée pour permission de faire visiter les pro-
priétés en question -par des témoins experts pour y faire des
expériences. Sur cette motion, malgré l'opposition de l'appelant
qui offrait de se soumettre à une expertise en vertu des articles 392
et suivants C. P., la Cour Supérieure, présidée par Sir M. Tait,
A. J. C., rendit, le 18 octobre 1898, le jugement suivant:-

" It is ordered that plaintiff do allow the defendant to have
during one month from this date access to such of the property in
question as may be occupied by hii and to such of the tenements
of plaintiff in question in this cause, as are unoccupied, and to make
therein by persons skilled in that behalf, such experiments and
tests as may be necessary to ascertain what, if any, damage results
thereto fron the works carried on in defendant's power-house,
upon defendant giving security to plaintiff, that it will indemnify
plaintiff for any damage that nay be caused by it to said premises
by such tests or experiments or during occupation of said premises
by it, and that it will vacate the same immediately on plaintiff
obtaining tenants therefor, should he obtain such tenants, the
plaintiff to be notified of and to have a right to be present or
represented at the making of such tests or experiments, costs
reserved."

En Cour d'Appel, l'appelant prétendit que le jugement a quo
constitue une véritable e.\propriation et viole l'Art. 407 C. C. ;
qu'il autorise aussi une violation de domicile sans même exiger
les formalités suivies en cas de saisie, Art. 618 et 620 C. P.
Blackstone, Comm., Bk. IV, p. 223. Dans l'espèce, le moyen
d'instruction est tout indiqué par le Code de Procédure Art. 392
et seq., l'expertise. Le mode consacré par le jugement n'était pas
connu dans l'ancien droit. (Voir Ordonnance 1667, Articles ier
à 8.)

Il n'est pas reconnu sous l'empire du Code de Procédure
Français.

(Vide Arts. 252, 295, 302 et 334 dle ce Code).
Langelier, De la Preuve, p. 2, No. 4 et No. 9 1 o.
io Pothier, Bugnet, Pro. Civ. No .125.
Dans le droit anglais, il a fallu des Statuts spéciaux pour au-

toriser une visite comme celle ordonnée par le jugement.
4 Anne, c. 16, s. S.
3 Geo. II, c. 25, s. 14.
6 Geo. IV, c. 50, S. 23.
American and English Enc. of Law, (Vol. 12, Vbo. View, p.

367.
Taylor " On evidence," (9 Ed. Vol. 1, 3e partie, " Particular

" kind,of evidence, ch. i par. 558 et suiv.)
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«Rules of the Supremne Court. i $8." Règles de pratique en An-
gleterre, Order ?p, Rule 3.Annual Practice 1898S, P. 88r.

Dans le droit américain, la question est controversée, cepenl-
dant Hl y a des décisions nombreuses te respectables qui soutien-
nent que pareil droit nie peuit être accordé excepté lorsqu'il y a
un Statut spécial.

M\artin V. Elliott, (33 North' Western R. 99S. A. D). 1895.
Union Pacific R. Co. v. J3otsford, 141le. VOl. R\'ap. de la cour

Suprême E. U., 2 5o A. D. i1890.
Ncwhani -«. Tait, i Arnold, P. 244.
Tturguand v'. Strand Union, S Dowling's Practice cases, 201.
L'Art. 289g C. P., lie pouvait s'appliquer à l'espèce parce qu'il

nie -s'applique qu'à l'examýiien de livres, (le documents ou d'un objet
mobilier.

L'intimé soutint que le jugement était autorisé par l'Art.
26«,g C. P., et cita Merlin, Vbo. Dcsceliie sui- lc licila;, P. 493, et
]P igyczu, Prcdi- Ciivile, p). -9.

Per Cùriiami :-Considérant que par le jugement dont" est:
appel il est ordonné 'à l'peatde permiettre aux intimés d'el]trer
sur sa propriété et d'y faire faire, par des personnes expertes
pendant un temps déterminé, certaines expérienccs Jugées utiles
pour les fins du procès;

Considérant que l'intimée s'a-zppuie sur l'Art. 289S C'. P., pour
justifier cette ordonnancr du juge;

Considérant que les ternies dc cet article ne justifienit pas
l'ordre qlui a été donné;

Considérant que notre loi pourvoit à la visite des lieux dans
certains cas et détermine comment elle se fera;

Considérant que l'ordre donné n'est pas Cli conformité des
dispositions du C- .R;

Considérant que l'entrée du domnicile et la visite de la pro-
priété de la partie a.dverse ne peuvent être pzruises que dans les
cas prévus par la loi;

Considérant partant qu'il y a crreur dans 'te jugement rcndil
par la Cour Supérieure à 'Montréal le 18 octobre 1898

Maintient lpelavec dépens, casse le dit luge ment, et pro-
cédant à rendre celui qui aurait d'i Etre rendu, icnvoie la requête

dc l'intiznéc avec dépens.
L'opinioni concurrentec de 1lHcn. juge Blanchect, absent, est

Ille.
Jugement renversé.

.1ki~bw.(_azgr-ain, Rya» & lIrirelidl, avocats dé iXippe-
tant.

CtziiP1bel4 -Jfcrtdit/ 4 i &l, k Ifagee, avocats de l'intimée.
(En. I.. S.)
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COUR SLJPeRIEURE.
No. 1330. MONTRÉAL, 9 NOVEMBRE 1897.

Coran MATHIEU, J.

GAFFNEY v. THE MONTREAL GAS Co.

M/moire de frais -Révision--Ariculations de faits-Compensation de dépens-.
Art. 92 C. P.

JUGE :-I. Les frais d'une requête pour plaider in forma fauperis, qui est accordee,
font partie des frais de la cause.

2.-Il en est de même des frais d'une motion pour (aire exaniner un.engin en question
dans la cause, et de l'affidavit accompagnant celce motion, ces frais étant déclarés
devoir suivre le sort du procès.

3 .- Idem des frais d'une motion pour obtenir la permission de faire prendre la preuve
informa pauperis par un sténographe, accordée avec la même réserve.

4. Un affidavit au soutien d'une telle motion est nécessaire, et un honoraire sera accordté
sur tel affidavit.

5 .- La taxe d'un témoin se:a refusée s'il n'est pas prouvé que ce témoin a été
appelé.

6.-Il ne sera pas accordé d'honoraires sur une motion pour maintien des objections, si
cette motion ne se retrouve pas au dossier.

-.- L'honoraire sera accordé sur des articulations de faits produites sous l'ancien code
dans un procès par jury.

8.-Les frais de la nomination d'un curateur a : interdit ne seront pas taxés dans une
action prise par ce curateur ès-qualité, cette nomination étant nécessaire indépen-
damment de la poursuite.

9 .- La compensation des dépens n'a lieu que sur déclaration du tribunal à cet effet.

Per Curiam :-Le 9 juin 1897, le demandeur, en sa qualité
de curateur à James Hutt, interdit pour démence, a poursuivi les
défendeurs pour la somme de $15,000.00. Dans ses conclusions
il demandait une condamnation pour cette somme et pour les
dépens. Le jugement final a été rendu le 31 janvier 1898, con-
damnant les défendeurs à payer au demandeur ès-qual., une somme
de $7,ooo, avec intérêts et dépens. Le mémoire de frais du procu-
reur du demandeur a été taxé le 18 octobre dernier, à la somme
de $686.1o. Les défendeurs demandent la révision de ce mémoire
de frais.

Ils demandent à retrancher la somme de $8.oo, pour débour-

sés, honoiaires de procureur et affidavits annexés ' la requête pour
autorisation de procéder informapauperis.

VOL. I.-No. 24.
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Les défendeurs soutiennent que les frais étant antérieurs à
l'émission du bref, ils ne doivent pas faire partie des frais de la
cause.

Il nous paraît que cette autorisation de poursuivre in forma
pauperis, qui a été accordée au demandeur èsqualité, étant spé-
ciale à cette cause, les frais devront faire partie de la cause.

Les défendeurs demandent aussi à réduire la somme de $8.00
pour déboursés, honoraires d'avocat et honoraires d'affidavit sur
une motion faite pour permission de faire examiner un engin en
question dans la cause, parce qu'il n'y aurait pas eu adjudication
quant aux frais de cette motion.

Le jugement accordant cette motion déclare que les frais
d'icelle suivront le sort du procès. Les défendeurs ayant été con-
damnés à payer tous les frais, il s'ensuit qu'ils doivent payer les
frais de cette motion.

Les défendeurs demandent aussi à retrancher la somme de
$6.oo pour déboursés et honoraires sur la motion pour fixer un jour
pour choisir le jury.

Le jugement accordant cette motion déclare que les frais sur
icelle suivront le sort de la cause. Le jugement final ayant con-
damné les défendeurs à payer tous les frais, ils s'ensuit qu'ils doi-
vent payer les frais sur cette motion.

Les défendeurs demandent aussi à retrancher la somme de
$6.oo pour déboursés et honoraires de l'avocat sur une motion
pour obtenir la permission de faire prendre la preuve par un
sténographe in forma pauperis.

Cette motion fut accordée et il n'y eut aucune adjudication
quant aux frais sur icelle. Mais comme le jugement final condam-
ne les défendeurs à payer tous les frais, il s'ensuit qu'ils doivent
payer les frais de cette motion.

Les défendeurs demandent ensuite à retrancher la taxe de G.
Fraser, témoin, qui n'avait pas été entendu.

Il y eut'un témoin entendu du nom de Fraser qui a été taxé,
et la cour a requis le demandeurs de produire un affidavit consta-
tant que ce G. Fraser qui a été taxé et qui n'a pas été entendu
n'est pas .le même que celui qui a été entendu et examiné et qui
n'a pas été taxé.



Le demandeur n'ayant pas produit cet afidavit, la taxe de
ce témoin est retranchée.

• Les défendeurs demandent aussi à retrancher la somme de
$5.oo pour honoraires sur motion pour maintien des objections.

Cette motion n'est pas au dossier et cet item est retranché.
Les défendeurs demandent enfin à retrancher du mémoire de

frais la somme de $12.00 pour frais des articulations de faits.
Ils disent d'abord que ces articulations de faits n'étaient pas

requises, vu que c'était un procès par jury et que si, dans tous les
cas, elles étaient requises, les frais n'en peuvent êtres taxés, parce
que lorsque le jugement final a été rendu, le nouveau 'code était.
en force, et que pour le nouveau code, il n'y a plus d'articulations
de faits.

Les articulations de faits sous l'ancien Code de Procédure,
étaient autorisées . même dans les procès par jury, parce que les
faits qui étaient soumis au jury n'étaient que les faits sur lesquels
il y avait contestation entre les parties. Cet item ne peut donc
être retranché et il est ordonné que chaque partie paie les frais
sur la motion des défendeurs.

Le demandeur demande aussi la révision de ce mémoire de
frais. Il demande d'abord à ajouter un item de $2.oo pour hono-
raires sur un affidavit produit au soutient de sa motion pour obte-
nir la permission de faire prendre la preuve par un sténographe
inforzapau<peris. Il soutient que cet affidavit était nécessaire et
qu'il a droit à ses honoraires.

Il nous paraît qu'un affidavit était nécessaire au soutien de
cette motion et que l'item doit être accordé.

Le demandeur demande aussi que la somme de $56.45 soit
ajoutée à ce mémoire de frais pour la nomination d'un curateur
à l'interdit.

Il nous paraît que la nomination d'un curateur à l'interdit
était nécessaire pour prendre soin de la personne et des biens de
l'interdit, et n'était pas seulement nécessaire pour l'institution
de la poursuite, Les frais ne peuvent être compris dans le mé-
moire de frais.

Le demandeur demande enfin à ajouter à son mémoire de
frais une somme de $1o.50 que le protonotaire a compensée, pré-

GAFFNFY v. THE MONTREAL GAS CO. - 571.
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tendant agir.sous les dispositions de l'article 92 C. P., montant
accordé aux défendeurs par jugement le 26 février 1898.

dl nous paraît que cette compensation aurait dû être déclarée
par le jugement:du tribunal, et qu'elle ne peut pas avoir lieu
après que la distraction .de frais s'est acquise en fîveur des procu-
reurs. Cet item doit donc être ajouté au mémoire de frais du
procureur -du demandeur.

Chaque partie paiera ses frais sur la motion du demandeur.
Y. M. Ferguson, avocat du .demandeur.
-Hatton & McLeman, avocats.des défendeurs.

(En. F. S.) _

COUR SUPÉRIEURE.
No. :2629.

MONTRÉAL, 17 JANVIER 1899.
Coram PAGNUELO, J.

MASTERMAN v. MASURE & GOODERHAM & WORTS (Ltd.), T. S.
Saiuie-arrtt après jugement--Tiers-saisi étranger---Motion pour annuer--Arts. 94,

678 et 680 C. P.-Art. 27 C. C.
JUGÉ:- Qu'une saisie.arrêt après jugement ne peut être prise entre les mains d'un étran-

ger, non assigné dans cette province. (i)

Sur motion de la tierce-saisie pour faire rejeter la saisie-arrêt,
et se faire relever de l'obligation de déclarer:

Per Curiam :-Attendu que les demandeurs ont assigné à
Toronto, dans la province d'Ontario, la tierce-saisie, qui est domi -
ciliée à Toronto, à venir déclarer devant cette cette cour, à Mont-
réal, ce qu'elle doit ou devra aux défendeurs, et lui faisant défense
de se dessaisir de toute somme qu'elle peut devoir aux défendeurs,
sous peine de payer deux fois comme débitrice personnelle des
demandeurs ;

Considérant que la saisie-arrêt après jugement est un mode
d'exécution, saisissant entre les mains du tiers-saisi, et constituant
ce dernier gardien ou séquestre judiciaire de ce qu'il doit; que la
déclaration du tiers-saisi peut être suivie d'une condamnation per-
sonnelle de payer au demandeur, ou d'une contestation, par le
demandeur ou le défendeur, de la déclaration du tiers-saisi, (arts.

678, 68o et suivants C. P.) ;

(i) .Held:-That.a writ of saisie-arritafter judgment cannot 'oe issued into Upper
Canada.-S. C. Montreal, Sept. 30, i86z, Snith, _. fcKezie v. Douglas &' Brown,
T. S., 5 L. C. J. 329.
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Considérant qu'un étranger n'est soumis à la juridiction des
tribunaux de cette province que si la dette a été contractée en
cette province, ou si le défendeur y possède des biens ou s'il y est
assigné personnellement;

Considérant que l'assignation en cette cause rendrait le tiers-
saisi justiciable de cette cour sans peut-être aucune des condi-
tions ci-dessus, et de plus le rendrait gardien judiciaire dans une
saisie opérée en pays*étranger, où la juridiction de nos tribunaux
ne peut s'étendre:-

En conséquence déclare la dite assignation nulle et en donne
congé à la dite société tierce-saisie avec dépens.

Liglitliall & Harwood, avocats des demandeurs.
White, O'Halloran & Buchanaiz, avocats de la tierce-saisie.

(ED. F. S.)

SUPERIOR COURT.

(District of Bedford.)

SWEETSBURG, JANUARY ro, 1899.

Coram LYNCH, J.

GENDRON v. THE CORPORATION OF THE TOWN OF WATERLOO.

hiscription in law-Grounds.

HELD-An inscription in law will lie against a declaration or part of a declaration
which shows an incomplete right of action, but not for an omission or incomplete
statement of facts ihercin.

Per Curiam :-The plaintiff sued to recover back the sum of
$200.oo, which lie claimed to have paid for his hotel license for
two years, in excess of the sum the town corporation had the right
to exact ; that its charter restricted the charge for a license certi-
ficate to the sum of $ 1oo.oo ; that without right it passed a by-
law in 1893, fixing the fee at $15o.oo for that year and $200.oo

for each subsequent year; that for two years lhe paid the last sum
in order to obtain his license, and now has a right to recover it

back. The defendant demurred to all the allegations of plaintiff's

declaration, which put it, powers in issue as regards certificates for

licenses and the fees therefor; that its charter did not restrict
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its powers ; that its charter must be taken in conjunction with
the Municipal Code> the License Act and the statutes of the prov-
ince applicable to town charters, wvhen flot inconsistent with its
own ; and askced that ail parts of the declaration xvhich questioned
the right of the defendant to exercise its povers be struck off.
I do flot find it necessary, in deciding upon the demurrer, to
enquire as to the rights of the corporation, or wvhether it had
exceeded its charter or statutory powvers. i have simply to deter-
mine if the rules of pleading have been transgressed, and if the
allegations of the declaration, of facts or of lawv, being admitted to
be true, justify the conclusions thereof.

In this case, I have not, to go into the truth. of the allega-
tions; as they are they give ris.e to and justify their own conclu-
sions, and are sufficient.

The demurrer is dismissed.

Diiffy & Leonzard, for plaintif.

C. A. Nuitting, for defendant.

(F. X. A. G.) _______

COUR SUPÉRIEURE
*No. 1546. MONTRIiAL, 26 JANVIER î8qq.

Corain MATHIE-U, J.

LIMOGES v. BEAUVAIS.

Dhsisteu:eiit-Froà'uctioni- ongi-Difizzt. -A rts. 275, 276, 277> 149, 1153
et 154 C. P.

J uGÉ :-Dans une action dont le demandeur s'est désisté avant le jour fixé pour le rap.
port, les procureurs du défendeur ont droit de comparaitre et de demander acte du
désistement et congé-défaut de l'action, avec dépens contre le demandeur.

Per Ciericim :-Le 14 décembre dernier, le demandeur a ins-
titué une poursuitie sommaire contre les défendeurs -qui font affai-
res en société sous le nom de Beauvais et Métilier, qu'il leur a t'ait
signifier le même jour, réclamant d'eux la somme de $170.50.

Le 16 du même mois, le demandeur a fait signifier aux dé-
fendeurs une déclaration par laquelle il se désiste de cette pour-
suite avec dépens.
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Ce désistement fut produit au bureau du protonotaire le 19 du
même mois. Sous les dispositions des articles 149 et 1153 C. P.
le bref aurait dû être rapporté le 20 décembre. Ce jour-là, 20
décembre, les défendeurs firent signifier aux procureurs du de-
mandeur une comparution qu'ils produisirent le même jour, et le
21 dérembre ils firent signifier aux procureurs du demandeur une
motion demandant congé-défaut, avec dépens, qu'ils présentèrent
le 23 décembre dernier avec un certificat du protonotaire constatant
que le demandeur s'était, le 19 décembre dernier, désisté de son
action avec dépens, et que cette action n'avait pas été rapportée.
Par l'article 275 C. P., une partie peut, en tout temps avant
jugement, se désister de sa demande ou procédure, à la condition
de payer les frais ; et par l'article 276, le désistement peut être
fourni par ùne simple déclaration, signée par la partie ou par son
procureur et présentée à l'audience ou produite au greffe, sauf s'il
est fait à l'audience, la partie adverse présente, il n'a d'effet à son
égard qu'autant qu'il lui a été signifié.

Par l'article 277, le désistement remet en plein droit les choses
au même état qu'elles auraient été si la demande ou procédure
n'avait pas eu lieu.

Les défendeurs avaient intérêt à constater si le demandeur
avait rapporté le bref de sommation ou produit le désistement
qu'il lui avait fait signifier, et pour constater ce fait leurs procureurs
pouvaient comparaître, c'est ce qu'ils ont fait.

Par l'article 154, si le bref n'est pas rapporté, le défendeur
peut, après un avis donné au demandeur dans les huit jours de
l'expiration du délai accordé pour comparaître, et sur dépôt de la
copie du bref qui lui a été signifié, obtenir du juge défaut contre
le demandeur et congé de l'assignation avec dépens,

Les défendeurs ont droit d'obtenir congé de l'assignation sous

l'article 154 et il nous paraît qu'ils ont aussi droit de demander
acte du désistement fait par le demandeur sous l'article 275.

Il est accordé aux défendeurs défaut contre le demandeur et

congé de Passignation avec dépens.

Dzpis & Lussie; procureurs du demandeur.
Taillon, Bonin & Morin, procureurs des défendeurs.

(ED. F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
NO- 429. MONTRÉAL, r4 DÉCEMBRE 1898.

Coram MATHIEUJ.

THE MONTREAL LAND AND IMPROVEMENT CO. v. DINELLE.

Promisse de payer-E.uewtion dilatoire-Art. 177 C. P.

JUGÉ :-Qu'un défendeur ne peut, par exception dil.atoire, obtenir la suspension des

procédures pour appeler en garantie un tiers qui se serait chargé, par un acte subsé-
quent à l'obligation du défendeur, du paiement desa dette.

Per Cuiai:--Le 1 avril 1895, par acte passé devant Leclerc,
notaire, la demanderesse a promis vendre au défendeur et à
R. Préfontaine, divers lots de terre mentionnés dans sa pro-
messe de vente pour le prix de $8,ooo, payables aux termes y
mentionnés.

Par un écrit sous seing privé, passé à Montréal le 26 du même
mois, le défendeur s'est chargé de toutes les obligations assumées
par lui et le dit R. Préfontaine dans la dite promesse de vente.
Le défendeur et le dit R. Préfontaiñe paraissent n'avoir pas fait
les paiements tels que convenus, et Préfontaine a consenti à la
résiliation de la dite promesse de verte.

La demanderesse allègue que le défendeur a refusé de con-
sentir à cette résiliation, et elle demande la résiliation de cette
promesse de vente et une condamnation contre le défendeur au
paiement de la somme de $2,S56.45, montant dû par lui et Pré-
fontaine et qu'il s'est chargé de payer par l'écrit susdit du 26
avril 1895.

Le défendeur fait une exception dilatoire, disant que depuis
l'écrit sous seing privé du 26 avril 1895, le dit R. Préfontaine
s'est engagé à payer tout le prix convenu dans la dite promesse
de vente et qu'il n'a consenti à la résiliation de cette promesse de
vénte que pour se soustraire à l'exécution de cette obligatiori, et le
défendeur demande que toutes les procédures soient suspendues
jusqu'à ce qu'il ait appelé le dit R. Préfontaine en garantie.

La demarideresse s'oppose à cette motion disant qu'il n'y a pas
lieu à la garantie cormme le prétend le défendeur.

Sous l'àrticle 117 C. P., la partie défenderesse peut, par ex-
ception dilatoire, arrêter la poursuite de la 'lemande, si le défen-
deur a droit d'exercer un recours en garantie contre un tiers.
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L'objet de la garantie est de défendre et d'indemniser.
Il y a lieu à la garantie qu'on appelle garantie simple

lorsqu'une personne est poursuivie pour une dette qui n'est pas
la sienne, elle a alors droit de demander au débiteur prin-
cipal d'intervenir pour la défendre, et au cas d'insuccès de la
défense il peut demander que le garant soit condamné à l'indem-
niser ; dans la présente cause la demanderesse réclame du défen-
deur le montant d'une créance dont le défendeur est le débiteur
principal. Il est vrai que le défendeur allègue qu'il a chargé R.
Préfontaine du paiement de cette créance, mais cela n'empêche
point que cette dette est la sienne et il n'y a pas lieu à garantie.

L'exception dilatoire est renvoyée avec dépens. (i)
St. ean, Archer & Décary, avocats de la demanderesse.
Deiers & Demers, avocats du défendeur.

(Ex>. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 2216.

MONTREAL, NOVEMBER 12, 1S93.

Coram DOHERTY, J.

FORGET v. DE REPENTIGNY.

Lxhibits-Non.certiied co>is-Moition Io reject.-A ris. 155, 156 et 157 C. P.

HEI.D :-That non-certified copies of deeds of donation and of confirmation do not con-
stitute the proofs required by Art. 35 C. P., and will be rejected from the record on
motion of the adverse party.

The defendant moved for the rejection from the record of
four of the exhibits flled by plaintiffs in support of their action, to
wit a copy of a deed of donation dated October 17, 1717, and of a
deed of confirmation thereof by Louis XIV, dated April 27, 1718,
and a copy of a deed of donation dated September 26, 1733, and
of a deed of confirmation thereof by Louis XIV, dated March 1,
1733, because those copies were not certified and the defendant
had an interest to see the originals of those deeds, or certified
copies thereof.

Per Ciriam:-Seeing Articles 155, 156, 157 C. P.

(r) Vide atnte, p. 523.
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Considering tliat the documents produced by plaintiffs and
referred to in defendant's motion do not constitute the written
proofs alleged in support of thieir demand required to be fyled by
said Article 155 and that uintil-sucli written proofs arc produced
plaintiffs cannot proceed with their demand :

Doth grant defendant's motion and reject said documents
from the record herein, and order plaintiffs to produce such wvrit-
ten proofs of their demand as they have or intend to invokze within
one month froni the rendering of the prescrit judgment, and con-
demn plaintiffs to pay the costs of thie present motion.

C'amipbeoll, -i3lereditli, A/Ian & Hagnte, attorneys for plaintiffs.
Bcaudin, Cardinzal, L orangeS.r & S5e. Gcr,,zain, atto rneys for

defendants.

(ED. F. S.)_________

COUR SUPI3 RIBURE.
No. 1707. MONTRÉ~AL,, '9 JANVIER 1899.

Cor7alli MATHIEU, J.

]LABELLE v. 131ËRirD.

Alli,?-:iés pazraùoie-Aofion~r faire opter.

JvGÉ :-Qu'un défendeur qui, clans son plaidoyérr, admet et nie subséquemment un
mnême fait allégué dans sa déclamation, pourra être tenu, sur motion, dc déclarer s'il
entend admettre ou ier ce fait.

l'ee- Cueriaiz ;-La dcmandercsse, par sa poursuite, revendique
certains objets mobiliers cei la possession du défendeur, qu'elle dit
lui appartenir et qu'elle allègue avoir été ei sa possession durant
trois années comme propriétaire.

Le défendeur, par la première allégation de sa défense, admet
qu'au temps où la défenderesse demeurait avec lui, elle était en
possession des effets revendiqués, et par l'allégation quatrièniz de
sa dite défense, il répè~te encore que lorsque la demanderesse de-
nicurait avcc lui, elle était crn possession. de ces effets.

Par sa réponse 'IL la défense du défendeur, la demanderesse,
dans sa première ailégation, dit que l'allégation première de la
défense est fausse crn autant qu'elle nie l'allégation, première de la
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déclaration, et elle n'ajoute rien, quant à l'allégation contenue au
No. i de la défense que la demanderesse était en possession des
effets lorsqu'elle demeurait avec le défendeur.

Par l'allégation 4 de la réponse de la défense, elie dit qu'il
est faux que les effets aient été en sa possession.

Le défendeur demande par sa motion que la demanderesse
soit tenue de déclarer si, lorsqu'elle résidait avec le défendeur,
elle était en possession des effets revendiqués.

Comme l'allégation 4 de la défense de la demanderesse à la
défense du défendeur paraît contredire les allégations de sa décla-
ration quant à la possession des dits effets, il est ordonné à la
dite demanderesse de déclarer sous quatre jours de cette date, si
lorsqu'elle demeuraif avec le défendeur elle était en possession des
effets revendiqués par elle en cette cause.

La demanderesse paiera les dépens de cette motion.

Gouin, Lemieu.x, Décarie & Brassard, avocats de la demande-
resse.

Beauc/amp & Bruczhési, avocats du demandeur.

(E. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2300.

MONTRÉAL, 2 DÉCEMBRE 189S.
Coram LORANGER,j.

BERTIN v. PAYEUR & SCHNAUFER, tiers-saisi.

Saùie-arrét apris dment-Motion dn tics-saisi pour congid(fant-
Arts. 154 CI 6SS C .

JUGi. -Que le ticrs.saisi peut demander, par motion, congé-défaut d'unesaisic-arrët.

Per Curiam,--Le tiers-saisi a le droit de deuander congé-
défaut comme le défendeur, parce que, d'après le nouveau code, le
demandeur peut rapporter son bref sur l'ordre du juge.

Motion accordée avec dépens.

E. L. Desaulniers, avocat du demandeur.
.Emard Maréchal & Taschercan, avocats du tiers-saisi.

(En.F. S.)
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COUR SUPÉRIEURE.
No. 2510.

MONTRÉAL, 25 JANVIER 1899.

CoraM MATHIEU, J.

MARIEN v. HUOT.

i'enise d'une inscription en droit-Honoraire-Arts. 48 et 49 du tarif.

JUGÉ :-Que l'honoraire accordé par l'article 49 du tarif pour remise de l'audition au
mérite sur une inscription en droit, n'est dlonné nue contre la partie qui n'est pas
préte à procéder, et non si l'audition est remise de consentement.

Per Curiam :--Le 2 décembre, le défendeur a produit une
inscription en droit pour le 6 du même mois. Le 3 décembre, les
parties ont consenti à ce que l'inscription en droit fût remise au 16
décembre, et le 16 décembre l'audition sur cette inscription en
droit a encore, du consentement des deux parties, été remise au
20 décembre. Cette inscription en droit a été renvoyée avec
dépens, par jugement du 20 décembre dernier.

Dans la taxation du mémoire de frais sur cette inscription en
droit ainsi renvoyée avec dépens, le procureur du demandeur
charge deux piastres ($2) pour les deux continuations de l'au di-
tion sur cette inscription en droit, et s'appuie sur l'article 49 du
tarif.

L'article 48 du tarif se lit comme suit ;-" Pour la remise d'une
" cause inscrite à l'enquête ou aux enquêtes et mérite ou au
" mérite, la partie tenue de procéder n'étant pas prête à la partie
" adverse: $1."

L'article 49 est en ces termes :-" Pour remise de l'audition au
mérite sur une défense, une motion, une requête et la procédure
incidente : $i." Il est vrai que l'article 49 ne contient pas les
ternies suivants, qui se trouvent dans l'article 48 : "l a partie
tenue de procéder n'étant pas prête à la partie adverse;" mais il
nous paraît que l'article 49 se réfère au même cas, prévu par l'ar-
ticle 48, et que l'article 49 n'a pas entendu accorder $i à chaque
partie pour la remise de l'audition sur une défense ou sur un inci-
dent, tandis que l'article 48 n'accorde $1 qu'à la partie qui est
prête contre celle qui ne l'est pas. Il nous semble qu'on n'a pas
cru nécessaire de rejeter cette expression de l'article 48 dans
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l'article 49 parce qu'on a supposé qu'on en ferait l'application au
même cas.

La motion du défendeur pour révision de la taxation du
mémoire de frais, est accordée, et l'item de $2 pour deux continua-
tions de l'audition sur inscription en droit est retranché, avec
dépens contre le demandeur.

G. A. Marsan, avocat du demandeur.
Y. A. Bernard, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.

TROIS RIVIÈRES, 20 JANVIER 1899.

Coram LARUE, J.

·CARoN v. DECAULNIERS.

Action sur billet-Accommodation-Compte à rendre-Defaut d'afidavit-ncrption
en droit-Art. 1223 C. C.-Arts. 196 et 208, C. P

JUGÉ :-i. Que dans une poursuite sur un billet promissoire, intentée par le demandeur
à l'ordre de qui le dit billet a été fait payable, le défendeur peut plaider que le billet a
été donné et consenti en vue d'une reddition de compte, pour accommoder le de-
mandeur et sans que le défendeur ait eu ce compte, mais lorsque ce compte lui est
subséquemment fourni, et que le défendeur constate qu'il ne doit pas le montant
pour lequel il a souscrit le billet promissoire, ou que le montant de ce billet est com-
pensé, il peut soulever ces moyens par sa défense.

2.-Que 'affidavit requis par l'article 2o8 du Code de Procédure n'est pas nécessaire
dans un tel cas.

3. e le défaut d'affidavit accompagnant un plaidoyer doit être plaidé par voie de
motion et non par inscription en droit.

Le demandeur par son action réclame du défendeur $398.98,
montant d'un billet promissoire daté du 20 mai 1898 et payable à
4 mois, à l'ordre du demandeur.

Le défendeur plaide que le billet en question aurait été con-
senti pour une prétendue balance de compte à venir au 2o mai, date
du billet, pour accommoder le demandeur et sans que ce compte
eût jamais été fourni au défendeur; qu'à l'échéance le défendeur
a requis le demandeur de fournir ses comptes, ce que le demandeur
a refusé jusqu'après quinze jours de l'entrée de l'action.

Le défendeur consteste certains items de compte et allègue
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que le demandeur lui redevrait· après compensation, une balance
pour laquelle il se réserve son recours.

Le demandeur a fait une inscription en droit -par laquelle il
prétend que certains items par lesquels on conteste le compte qu'il
a fourni au demandeur sont inutiles et illégaux et ne sont pas des
moyens de défenses à une action sur billet promissoire, étant
antérieurs au prétendu règlement de compte à la suite du4uel le
billet promissoire avait été consenti, et que lors même qu'ils seraient
prouvés, ils n'affecteraient pas la réclamation du demandeur.

Le demandeur se plaint de ce que le défendeur n'a pas accom-
pagné son plaidoyer de l'affidavit requis par l'article 208 du Code
de Procédure.

Pe- Ciria.-L'article 196 du Code de Procédure dit:-" Le
"défendeur peut faire valoir par sa défense:-2. Les moyens qui
"ont éteint l'action ou réduit le droit réclamé par le deman-
"deur."

N'est-ce pas un moyen de défense que de dire: Je ne vous
dois pas parce que le billet vous a été donné pour accommodation
et sans considération, en vue d'une reddition de compte que vous
deviez me donner? Vous ne m'avez fourni cette reddition de compte
qu'après le retour de l'action, et en disséquant ce compte, je vous
prouve ce que j'allègue, c'est-à-dire que le billet n'a pas été donné
pour une dette que je reconnaissais alors vous devoir, mais pour
vous accommoder en attendant que nous réglions nos comptes.

Si cette défense était prouvée elle éteindrait assurément l'action
du demandeur.

Ce premier moyen d'inscription en droit ne vaut donc pas.
Quant au deuxième moyen, qui aurait plutôt été l'objet d'une

motion pour rejet, que d'une inscription en droit, le demandeur
prétend qu'en conformité à l'article 20S du Code de Procédure
Civile, le défendeur aurait dû accompagner son. plaidoyer d'un
affidavit.

L'articleioS, paragraphe i, reproduit le premier paragraphe
de l'article 145 de notre ancien Code de Procédure.

Les mots: "accomplissement des formalités requises par la
loi pour rendre le document valable" résument la deuxième partie
du paragraphe premier de l'article 145 se rapportant : I :-à la
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véracité du document ou de partie du document; 2 :-à la contrefa-
çon de la signature ; 3 :-au défaut de protêt ou irrégularité de
l'avis.

L'article 1223 du Code Civil formule la règle qui a présidé à
la confection de l'article 145 du Code de Procédure: " Si la per-
"sonne à laquelle on oppose un écrit d'une nature privée ne désa-
" voue pas formellement son écriture ou sa signature en la manière
"réglée par le Code de Procédure, cet écrit est tenu pour reconnu.'
Le Code de Procédure l'a étendue en y ajoutant l'obligation de
l'affidavit pour nier l'accomplissement des formalités requises par
la loi pour rendre le document valable.

La loi n'exige donc l'affidavit que dans le cas où l'écrit n'a pas
les qualités essentielles requises pour en faire un document valable,
en d'autres termes, lorsque la véracité du billet est mise en doute.

Dans le cas actuel, la vérité du dcocument n'est pas niée. Le
défendeur n'allègue rien contre sa valeur comme billet, seulement
il allègue qu'il ne peut être tenu de payer, parce que les circons-
tances subséquentes démontrent qu'il ne devait pas lors de sa con-
fection. Il admetimplicitement que le billet est revêtu des qualités
nécessaires pour en faire un titre valable.

Si l'on admettait la nécessité d'un affidavit à l'appui d'un
plaidoyer du genre actuel, plaidoyer qui, comme je l'ai dit. éteindra
l'action s'il est prouvé, il faudrait exiger cet affidavit avec tous
les plaidoyers qui allègueraient une des causes d'extinction des
obligations, ce qui aurait pour objet d'étendre étrangement les
termes restrictifs de l'article 2os du Code de Procédure.

Ce point de procédure s'est présenté à plusieurs reprises devant
nos tribunaux, mais la jurisprudence, qui était d'abord contradic-
toire a fini par adopter la doctrine que je mentionne.

McCarthy' v. Barthe, 6 L. C. J. 130.

Bazter v. Bruncau, 17 R. L. 359.
.Maliais v. Dufour, 2 R. de J. 315.
Senford Mnf'g Co. v. MlJcLaren, 4 R. J. O. (C. S.) 467.
Péloquin v. Gcnser, 12 R. J. O. (C. S.) 229. (1)
Inscription en droit renvoyée avec dépens.
A. Tétrault, procureur du demandeur.
A. L. Disaulnicrs, procureur du défendeur,

(A. O.)

(i) Reversed in Rcvicw, (Not reported.)
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SUPERIOR COURT.
No. 53o.

MONTREAL, NOVEMBER 25, 1r898.

Coram DoiUERTY, J.

TimMis v. HILLMAN.

The Domiiniot Ekdcions Act-The Prohiiion Pkbiilît Act, 1898-
Inscrip3tion in 1<2w.

HELD :-ýThat the Provisions Of section 83 of the Il'Dominion Elections Act'- being
applicable, rnitq!is mulandis to the vote to be taken under the "Prohibition Plebis-
cite Act, an action for the recovery of the penalty iniposed by the former Act
applies to an offence conimiuted on the day where the vote was taken under the
"Prohibition P.iebiscite Act, 1898.>

The defendânt inscribed in lawv on the second allegation of
plaintiff's declaration:

"12. At the City of Montfeal, in the district of Montreal, be-
twveen the hours of nine o'cloclc in the forenoon and five o'clock
in the afternoon, on the twenty-ninth day of Septemnber, 1898,
being the day narned by the Governor-in-Council, by proclamation,
as the day on which voting should take place in ail tlue electoral
districts of Canada urider section 4 of the Act of the Parliament of
Canada, entitled <The Prohibition Plebiscite Act, 1898,' the de-
fendant did seil and cause to be sold at a certain shop, cominonly
called a saloon or restaurant, situated at numnber i2o St. James
street, in the City of Montrea], aforesaid, of which said defendant
is and wvas on said day the licensee, being a place within the limrits
of pollirig district nun-ber*'4, in the Centre Ward, being Poli NO. 4
of the Electoral District of St. Ann's, of the said City of Montreal,
spirituous and fermented liquor and strong drink, and did thereby
violate the provisions of Section 8- of the Act of the Parlianient
of Canada, entitled «'The Dominion Elections Act,' being one of
the acts declared- by Section. 6 of the said 1 The Prohibition Plebis-
cite Act, 1898 'to apply miitatis ;wicta;zdis to the conduct of pro-
ceedings under- the sai d 'The Prohibition Plebiscite Act 1898,'
and with respect to the ýduties to be performed by, and the obliga
tions, liabilities and disquqlifications of ail persons, and with re-
spect to oilences and the penalties which may be incurred, and the
said defendant did then and there violate the laNv as contained in
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the aforesaid Acts, and has acted contrary to the said ' The Do-
minion Elections Act,' and has rendered himself subject to the
penalty provided thereby."

Per Cuzriai) :-Whereas by said inscription, defendant asks the
rejection of second allegation, upon the ground that said allegation
charges defendant wvith no offence or act in consequence whereof he
could be condemned as prayed for by plaintiff-the said allegation
charging defendant with a violation of Section 83 of the Dominion
Elections Act, by selling spirituous and fermented liquor and
strong drink among other things, on the day ixed as the day on
which voting should take place under Section 4 Of the Il Prohii-
bition Plebiscite Act, 1898," and the said Section 83 Of the Dlo-
minion Elections Act flot being by the disposition of the said " Pro-
hibition Plebiscite Act, 1898," made applicable to such voting un-
der the last nientioned Act, and there, in consequence, existing. no
Iaw rnaking, it an offence to sel! spirituous or ferniented liquor or
strong drink on said. day so fixed for said voting, or imposing any
penalty on any person so doing;

Considering that by Section 6 of the said "Prohibition Act,
1898," it is among other things enacted that "lfor the purpose of
subnittingrthe question," to wvit, the question to be submitted un-

der said Act, Ilto the electors, obtaining an answer thereto and
ascertaining the resuit of the vote, the same proceedings, as nearly
as may be, shail be had as in the case of a general Dominion elec-
tion, and the Dominion Elections Act . . shall . . apply ittis
Mhutanzdis to the conduct of such proceedingts, and with respect to

the rights, obligations, liabilities, qualifications and disquali-
fications of judges, officers, electors, and ail other persons, and with
respect to offences and the penalties wvhich may be incurred ;

Considerings that the disposition of Section 83 of the Do-
muinion. Elections Act is a disposition enacted for the purpose of
securing the peaceful and orderly taking of the vote at elections
held urîder said Act, and imposing upon ail persons the obligation
to refrain from selling or giving any spirituous or fermented liquors
-%vithin the limits of any polling district duriiig -the whole of the
polling day at any election under said Act, and subjeCcting eve*ry
personw~ho violates the provisions of said section to liability to a
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penalty of $ 100.00 for every such offenc' and is a disposition of
said Dominion Elections Act with respect to an offence and a penal-
ty which may be incurred ;

Considering, tI-erefore, that said Section 83 of said Dominion
Act wvas by said Section 6 of said Prôhibition Plebiscite Act
made applicable midta/is mnutandis for the purpose of taking the
vote to be taken under said last mentioned Act, and. so applied
inueatis mutanzdis, imposed upon ail persons the obligation to re-
frain from selling or giving any spirituous or fermented liquors or
strong drinks ivithin the lirnits of any polling district during the
whole of the day fixed for the voting under said Prohibition Pie-
biicite Act, and subjected persons violating said disposition to a
penalty of $îoo.oo for so selling- or giving any such liquor or
drink, and in effect made such selling or giving of such liquor or
drin«k on such voting day an offence, and subjected persons guilty
of such offence to a penalty of $ 100.oo;

Considering that the reasons urged by defendant in support
of bis said inscription in law are unfounded :

Doth reject said inscription in Iaw with costs.

McGouz & E7ngatid, attorneys for plaintiff.
Beauesoleil & Choquet, attorneys for défendant.

(ED. F. S.)________

COUR SUPÉRIEURE.
No. 85 5 MONTRÉAL, 17 JANVIER i899.

Corali PAGNUELO, J.

B3ROIVN v. BELLEVILLE.

DLi.teMet-AY. 275 C. P. -Frais -Mot ionpjour rejet.

JuGL :-Qu'une partie qui se désiste de sa demande étant, par le fait même, passible des
frais, une déclaration de désistement ne doit pas nécessairement mentionner que la
partie qui se désiste s7engage à payer les frais, et une motion pour faire rejeter un
désistement où il n'est pas fait mention des frais sera renvoyée.

Per' Criam :-Sur motion du défendeur pour faire rejeter
comme irrégulier et nul, le désistement produit et signifié par le
demandeur :

Attendu que le demandeur se désiste de sa demande sans
condition ni -restriction ;
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Qu'une partie peut, en tout temps, se désister de sa demande
ou plaidoyer, à la condition de payer les frais: Art. 275 C. P. ;

Qu'un désistement sans condition entraîne le paiement des
frais, et que la condamnation aux frais aura lieu sur un jugement
de la Cour;

Qu'après le désistement par une partie de sa demande, la
partie adverse n'a plus d'intérêt à continuer ses procédures pour
obtenir le rejet de cette demande pour aucun motif autre que
celui de l'aveu de la partie que sa demande doit être rejetée;

Rejette la dite motion mais sans frais, vu les arrêts anté-
rieurs contraires. (i)

Hoinan & Pariseault, avocats du demandeur.
Lafortune & Lamontagne, avocats de la défenderesse.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
No. 196. MONTRÊAL, 17 JANVIER 1899.

Coram MATHIEU, J.

JOYCE v. GARDINER,

Réplique spéciale-Motion tour rejet-Art. 214 C. P.

JUGÉ :-Qu'une réplique spéciale à une réponse soulevant des faits nouveaux peut être
produite sans la permission du juge ; alors le demandeur doit solliciter cette permis-
sion pour y répondre.

Per Curiam :-Le 2 décembre dernier, le demandeur a pour-
suivi les défendeurs leur réclamant la somme de $7oo pour loyer
et dommages.

Le 19 décembre les défendeurs ont produit une défense sou-
levant des faits nouveaux.

Le 20 décembre le demandeur a produit une réponse soule-
vant les faits nouveaux.

Le 21 décembre les défendeurs ont produit une réplique à la
réponse soulevant des faits nouveaux.

Le 1o janvier courant le demandeur a présenté une motion
demandant le rejet de la réplique, parce qu'elle est spéciale et

(1) 4 Q. L. R. 9, 33 L. C,. o5.
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allègue des faits nouveaux, tandis que, dit-il, les défendeurs ne
pouvaient produire qu'une réplique générale.

Par l'article 214 C. P., la contestation d'une cause est liée
par la demande, la défense qui soulève des faits nouveaux, la réponse
qui soulève des faits nouveaux et la réplique, et par toute autre
pièce de plaidoirie supplémentaire dont la production est permise
par le juge. Cet article ne dit point que la réplique devra être·
générale, mais il suppose au contraire, qu'elle pourra soulever des
faits nouveaux, puisqu'il autorise le juge à permettre toute pièce de
plaidoirie supplémentaire après la production de cette réplique.

Comme il ne serait pas nécessaire de produire toute pièce de
plaidoirie supplémentaire, si la réplique était générale, on doit
donc supposer que le Code n'a pas entendu dire que la réplique
dût nécessairement être générale.

La motion du demandeur est renvoyée avec dépens. (i)

Davidson & Ritchie, avocats du demandeur.
A. E. Harvey, avocat du défendeur.

(ED. F. S.)

COUR SUPÉRIEURE.
NO. 584. MONTRÉAL, 15 OCTOBRE 1898.

Corarn Sia M. TAIT, A. C. J.

THE HARGADINE MCKITTRICK DRY GoODS CO. v. FELS.

Prenption d'instancc-Efet rétroactif-Arts. I et 279 C. P.

JUGÉ :-Que le terme de deux ans à compter de la dernière procédure, ne suffit pas
pour la péremption d'une actidn intentée avant la mise en vigueur du nouveau Code
de Procédure. (2)

Motion pour péremption d'instance renvoyée avec dépens.
Hall, Cross, Brown &;Sharp, avocats de la demanderesse.
G. A. Marsan, avocat du défendeur.

.ED. F. S.)

(r) Contra Knox v. Welsh, p.-87. Dans la cause de Rivet v. Barsalon, rap.
poitée à p. .269, (Mathieu, J.), l'arrêtiste a mal interprété la pensée du juge. La motion
avait été accordée pour les frais, lors de l'amendement. Le jugé sera changé dans l'in-
'dex, et -le. lecteur est prié de prendre note de ce changement. (Note de la Rédac.
tion.)

(2) Vide sufrc, p. 103, Charette v. Howley.
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SUPERIOR COURT.
No. I 36o.

MONTREAL, NOVEMBER 21,1898.

Co,-a,; CURRAN, J.

TimàIis v. LEWIS.

Qui tan Actions-Domninion ElectionsAci.-AOJIavit.-Art. 571î6 S. R. Q.-Znscrip-
lion in law.

IIELD :-. îTbat an action for the recovery of a penalty iniposed foi: violation of the
"Dominion Elections Act " 'viii be (lismissed on inscription in lan', if the issuîng of the

writ wvas not preceded by the production of the affidivit required by Art. 571
S. R. Q.

Semble :-2. That omission to state the particular ollence for which the penalty is
claimed is flot a matter for demurrer.

Inscription in law maintained and action dismissed with costs.

.McGozen & Enzg/and, attorneys for plaintiff.
Qzdniz & Morrison, attorneys for defendant.

(ED. F. S.) ________

COUR SUPÊRIEURE.

(District du Saguenay.)
No. 1188.

MALBAIE, i iJUILLET 1898.

Corain GAGNÉ, J.

P. D'AUTEUIL v. THS. Ls. MALTAIS & ABEL MALTAIS, «0b-

sant afin de conserver & P. D'AUTEUIL, opposant eni sous-ordre,
& ABEL. MALTAIS, contestant.

Pension alimnenta ire-Donation entre vifs à titre onireux-Saisissabilité.

J YJGÉ :-Une pension aiimmtaire obtenue par jugement en vertu d'une donation entre
vifs à titre onéreux, est saisissable comme une créance ordinaire et n'est pas privilé.-
giée.

Le demandeur D'Auteuil, en vertu d'un jugement obtenu
contre le défendeur Ths. Ls. Maltais, fit saisir et vendre les biens
immobiliers de ce dernier.

Les biens immobiliers ainsi vendus avaient été donnés au

défendeur par donation entre vifs par Abel Maltais, l'opposant
afin de conserver, ayant pour considération certaines charges et

obligations.
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Sur poursuite pour pension alimentaire, le dit Abel Maltais
obtint jugement pour $153.oo'contre le défendeur, et fit une oppo-
sition pour être colloqué pour cette dernière somme sur les deniers
provenant de la vente des immeubles donnés.

Le demandeur D'Auteuil qui avait obtenu jugement pour

$113.oo antérieurement contre l'opposant, Abel Maltais, fit une

opposition en sous-ordre pour être colloqué au lieu et place d'Abel
Maltais jusqu'à concurence de $113.00.

L'opposant Abel Maltais contesta cette opposition en sous-
ordre et allégua entre autres moyens que la somme de $î 53.oo lui

était accordée dans le projet de distribution à titre d'aliments en ver-
tu du jugement et de la donation entre vifs cidessus cités, et qu'en
conséquence elle était insaisissable, l'opposition en sous-ordre équi-
valant à une saisie-arrêt après jugement. La cour décida que la
somme de $153 était saississable bien qu'obtenue à titre d'aliments,
vu qu'elle avait été obtenue en vertu d'une donation entre vifs à
titre onéreux équivalente à vente.

Contestation renvoyée et opposition en sous.ordre maintenue
avec dépens.

P. D'Auteuil, procureur de l'opposant en sous-ordre.

7. S. Perrault, procureur du contestant.
(J. S. P.)

CIRCUIT COURT.
No. 13795.

MONTREAL, s5th DECEMBER, 189S.

Coran CHAMPAGNE, J.

LAURENT DIT LORTIE v. ARMITAGE, & DicKsON, ofposant.

Husband and wife-Oj>position à fn de distraire-Want of authorization by husband-
Arts. 176 and 183 C. C.

HELD :--That a married woman separate as to property may,. vithout the authorization
of her husband, validly oppose the seizure and sale of moveables seized for a debt of
thehusband,s-ch opposition being a matter of simple administration, and a motion to
dismiss the Ôpposition on the ground that the husband has not been a party to the
proceedings to authorize his wife will be rejected.

S. W. Yacobs, for plaintiff.
Greenshields, Greenshields, Laflamme & Dickson, for opp asant.

(F. L. S.)
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CHENIER v. MoMARTIN.

COUR SUPÉRIEURE.
No. 2374.

MONTRÉAL, 20 JANVIER 1899.
Coram MATHIEU, J.

CHÈNIER v. MCMARTIN.

Action en partage-Reddition de compte-Béné/ice d'inventaire-Exception dilatoire.

JUGÉ :-Que des héritiers bénéficiaires ne peuvent, par exceptinn dilatoire, arrêter une
action en partage, en attendant la reddition de compte du demandeur; mais ils
pourront réclamer ce compte avant le partage des deniers provenant de la licita-
tion.

Per Curiam :-Le demandeur dit dans sa déclaration, que
le 3 avril 1891 il a acheté conjointement avec Jos. Archambault,
l'époux de la défenderesse Nellie McMartin, et frère des autres
défendeurs, ses héritiers, un terrain y désigné, dont il demande le
partage.

Les défendeurs Archambault et Chauvin demandent que les
procédures en cette cause soient suspendues jusqu'à ce que le
demandeur ait rendu aux d éfendeurs un compte de la gestion et
administration de la propriété en question. et jusqu'à ce qu'il les
ait mis, par telle reddition de compte, en question de déclarer s'ils
peuvent accepter ou renoncer à la succession de feu Jos. Archam-
bault.

Le 9 novembr"e dernier,, les défendeurs Archambault et
Chauvin ont obtenu des lettres de bénéfices d'inventaire et ils sont
sous intérêt maintenant à avoir un compte du demandeur pour
leur permettre d'accepter ou de renoncer à la succession de Jos.
Archambault en ce qui concerne cette cause.

En supposant vrai tout ce que disent les défendeurs dans leur
exception dilatoire et que le demandeur dût un compte de l'admi-
nistration de la propriété dont il demande le partage, il nous
paraît que le défaut par le demandeur de rendre ce ccmpte ne

peut pàs l'empêcher de demander le partage de cet immeuble.
Les défendeurs Archambault et Chauvin pourront se pourvoir

après la venté de l'immeuble, si elle a lieu par licitation, pour faire

rendre compte au demandeur de l'administration qu'il a eue de cet

immeuble, avant de faire le partage des deniers provenant de la

vente.
L'exception dilatoire des défendeurs est renvoyée avec dé-

pens, leur réservant cependant le droit de demander au deman-

deur un compte de sa gestion du dit immeuble après la vente
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d'icelui si elle a lieu, avant le partage des deniers provenant de
cette vente.

Wilfrid Mercie;, procureur du demandeur.
Dandurand, Brodeur & Boyer, procureurs des défendeurs.

(E». F. S.)

COUR SUPÊRIEURE.
No. 2719.

MONTRÉAL, i FÈVRIER I899.

Coram MATH1EU, J.
McLEOD v. LEMAY.

Particularités-Production de billets-Alligué de reconnaissance de lette.

Jur.É :--. Que dans une action basée sur un prêt fait pour payer des billets dûs par le
défendeur, la partie demanderesse ne sera pas tenue de produire ces billets, si elle
déclare ignorer où ils sont.

2.-Que la partie qui allègue la reconnaissance d'une dette sera tenue de déclarer où et
quand cette reconnaissance a été faite.

Per Curia:-La demanderesse réclame du défendeur la
somme de $6,ooo, outre l'intérêt qu'elle dit que Venant Lemay,

dont elle est légataire, a prêté au*défendeur en février iS8o pour
payer trois billets promissoires, dont le défendeur était responsable;
et elle ajoute que le défendeur a reconnu devoir et promis de payer
cette somme.

Le défendeur par sa motion demande qu'il soit ordonné à la
demanderesse de produire Îes billets mentionnés dans sa déclaration
ou d'en donner la description et d'indiquer aussi, quand et où le
défendeur aurait reconnu cette déclaration.

La demanderesse a déclaré à l'audition de cette motion,
qu'elle n'était pas en état de produire ces billets et qu'elle ne savait
pas où ils étaient.

Comme la demanderesse ne base pas sa demande sur les bil-
lets, mais la base sur un contrat de prêt, et qu'elle ne mentionne
ces billets que pour indiquer que le motif de l'empiunt fait par le
défendeur, était le paiement de ces billets; il ne nous paraît pas
opportun d'ordonner à la demanderesse de produire ces billets.
Il est ordonné à la demanderesse de déclarer, autant qu'il lui sera
possible de ce faire sous cinq jours de cette date où t quand le
défendeur a reconnu la créance pour laquelle elle poursuit mainte-
nant; chaque partie payant ses frais sur cette motion.

F. y. Bisaillon, C. R., avocat de la demanderesse.
McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchcll, avocats du défendeur.

(En. F, S.)
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Abandonn2ent of I'roperty. -v. Cession de biens.

Acceptation des Successions.
That a party claiming as hicir to his minor child a sumn or thing accrued to the latter

from, iis mother, is not bound to* allege that he has accepted bis chi.lds succession,
the hringing of an action being sufficient: acceptance, nor that the said child had
accepted bis mother's succession undcr benerfk of inventory, this being only for a
person o! full age, a privilege, and not an obligation.-p. 505.

Action, Cause of :-v. juridiction.

Action en BQrnage.
J uGÉ :-Que si un défendeur dans une action en bornage comparalt par procureur et

confesse jugement, les frais de son procureur seront déclarés communs, et chaque
partie en supportera la nioitié.-p. 238.

That in .an action of boundary, the judgrnent bomologating the surveyor's procès.
verhal fxing the division line between properties to bc bounded, and orderitig hounfl-
ary marks to lie placed. is a judgment of a definitive character, which binds the
judge cf the rnerits, anîd rnust bc especially appealed from within the delay fixed by
Ible Code-p. 407.

Ji uÉ :-Que lorsque le dérendeur a été mis en demeure de borner par un protêt et
q u'il refuse de borner :à l'amiable, forçant le demandeur ù instituer une poursuite en
bornage, il doit supporter les frais de cette action.-p. 565.

Action en Dommages -- v. Motions pour Particularités.
Ji GÉ -- Dàns une action en dommages par un mari pour injures verbales dites à sa

femme, un allégué de la défense, attaquant tout simplement le caractère de la femme
du demandeur, n'est pas une bonne défense, et tel allégué sera rejeté sur inscription

13 ELD -- In an action by a mother fur damages for the dcath of ber son, detailed as fol.
!ows -- ' $2.00 for medical attendance, $ IS.5o for funeral expenses and $879.5o for
gecneral damages.«" Mic action is suffieiently grounded where it alleges 114 that ber
son '<as in possession of good healib, arld could have been expected to be of assistance
,.o the family in tw<o or three years, and tliai sbe suffered considera ble darnage by the
dleath of lier son. "-p. 127.

JI GÉ.-Que dans une action cii dommages pour un accident, il est illégal de dire
qru 'un défendeur n'a pas piis les précautions nécessaires parce qu'il était assuré dans
une compagnie d'assurance qui le garantissait de toute responsailié.-p. 25-7.

jrur,t.--Que dans une action en dommages pour accident, lin allégué de la déclaration
disant -1 que le demandeur caz le seul soutienl de sa -ccar aveugle, âgée de Sâ ans,,"
sera renvorE sur défense eni droit comme étranger à la contestaio.-p. 32o.

ilt*v'; z-1. Que sur inscriprionenr droit un allégué d'un plaidoyer disant que le dernan.
<leur fait métier de vilipender dans un jualdiescitoyens, et notamment le défcn-
deur, sera renvoyé ;comme étranger à la contestation.

,2. Que dans une action pour voies de fait le défendeur a le droit de récite.- 'les insultes
qai ont donné lieu à l'assaut, d'en expliquer les circonstances, et que preuve avant
faire droit sera ordonnée sr un allégué <le ce gcnre.-p. 324.

JrGft:-x. Que, dans une action en dommages p>our accident, un allégué disant que,
edans la même semaine, quatre autres accidents analogues sont arrivé&s aux hommes

qui étaient à pelleter le charbon au méme endroit," a sa raison d'être, et ne izra pas
rcnvoyÈ sur inscription en droit.
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2. Qu'un allégué disant :- " Que les défendeurs n'ont pas pris les précautions que
leur dictaient la procédure et le devoir de maitre parce qu'ils étaient assurés à
à des compagnies les garmtissant contre toutes les responsabilités résultant de sembla-
bles accidents," est illégal, et sera rejeté sur inscription en droit.-p. 356.

J UGÉ :-i. Que dans une action en dommages pour assaut,il n'e.st pas légal dedire que
le défendeur est coutumier d'actes de brutalité de ce genre, et l'allégué sera rejeté sur
inscription en droit;

2.-Que dans une action de ce genre l'impossibilité pour le fils du demandeur d'aller
travailler à cause de la maladie de son père et le salaire perdu par son absence, ne
sont pas des dommages réclamables en droit, et que de tels allégués seront rejetés.-
p. 377.

JUGå:-Que dans une action en dommages pour conspiration il est inutile de dire
dans un allégué que le défendeur " est d'un carac:êre irascible, emporté, ab-olu, ne
souffrant point la contrad ction et est incontiôlable ; " et que cette partie d'allégué
sera renvoyée sur défense en droit,-p. 430.

JUGÉ :-i. Que dans une action en dommages pour injures verbales, le demandeur doit
faire voir que les paroles et propos reprochés ont été proférés avec malice, ou dans
l'intention de nuire.

2.-Que les paroles ieprochées en cette cause à savoir, maudit enfant de chienne," ne
sont pas en langue française diffamatoires et injurieuses en elles-mêmps, et qu'il fal-
lait dans la déclaration expliquer le sens de ces paroles.

3. -Que le défaut d'allégation de la date à laquelle les injures auraient été proférées
est matière à exception à la forme, et non à défence en droit.--p 439.JUGE :-Que dans une action en dommages pour séduction, où il est allégué que la
femme du demandeur a quitté le domicile conjugal à cause du défendeur, celui-ci
peut plaider que ce départ est causé par les menaces et mauvais traitements de son
époux, les maladies dont il souffre, et qu'elle quittait ainsi le domicile, avant les faits
reprochés au défcndeur.-p. 469.

Action en Garantie.
JUGÉ :-Lorsque le demandeur en garantie invoque au soutien de sa demande une con-

vention écrite du défendeur en garantie, par laquelle ce dernier s'est chargé des dom-
mages pouvant résulter au demandeur principal de l'exécution des travaux Dar lui
entrepris, et que la demande principale porte précisément sur l'exécution donima-
geable, négligente et tardive des dits travaux, dans ces carconstances, le jugement
qui déclare le défendeur galant ne peut s'appliquer qu'aux faits dont la responsabilité
pourra étre attribuée au défendeur en garantie seulement, et non autrement.

Lorsque le défendeur en garantie nie -ion obligation de garantir le demandeur en garan.
tie, ce dernier est fondé à demander qu'il soit adjugé interlocuitoirenent sur ce point
et que le défendeur soit condamné de prendre son fait et cause.

Lorsque la condamnation ,ians 'a:'ion en garantie anticipe >ur le ,ort de Faction
principale, il y a lieu à révision pot.r obtenir seulemen t la rectification du jugement de
la cour inférieure, quar.t à ce surplus, chaque partie devant la Cour de Révision
supportant ses propres frais vu l'absence de grief réel.-p. 117.
Action en Partage.

JGA :-Que l'appelé à une substitution qui a, après l'ouverture, et, avant le partage,
perçu des fruits provenant de la chose sujetté .. partage peut être, sur requête à cet
effet au cours de l'action en partage, tenu d'en faire le rapport.-p. 314.

JCGg:-i. Que le cessionnaire de tous les droits, parts, portions et prétentions que le
cédant a et petit avoir dans un immeuble dépendant d'une succession non partagée,
n'a pas droit de.demander le partage de cet immeuble tant qn'il n'a pas été déter.
miné par un partage de la succrssion que cet immeuble est tombé dans son lot.

2. Uimmeuble dont on demande le partage ayant été vendu par l'autorité municipale
pour non paiement de taxes, la demanderesse comme co.propriétaire indivise était
tenue conjointement ci aolidairement au paiement de ces taxcs. Uadjudication ayant
ei pour effet de tranféecr toute la propriété au défendeur, la demanderesse doit être
traitèe comme %r elle avait elle.même cédé ses droits a défendeur. -V. 44;.

JUGt :-Que des héritiers béné6ciaires ne peuvent, par exception dilatoire, arréter une
action en paitage, en n-tendant la reddition dc compte du demandeur; mais ils
pourront réclamer ce compte avant le partage dles deniers provenant de la licita-
tion. -p. 59'.
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Action en Reddition de Compte.
HELD:-z. The article of the Code of Procedure requiring that the accounit must be

rendered to the party nominatively must be strictly interpreted.
2. The account must contain a particular chapter of moneys which should have been

received, but had flot been so received.
3. The items of rcceipts and dishursements should show the sources of tbe receipts and

the objects of the disbursements.
4. The account should show in detail the amount of income rcceived and the detailed

source of such income.-p. 47. (But. vide infra, p. 186.)
A tutor being ordered to render an account to the plaintiff, tht- latter moved for

the rejection of the account upon the grour.ds of irregularity and insufficiency therei)f
that no notice of the production of the samne at the office of the Protbonotary had
been served upon plaintiff by the defendant and that no copy of the accouint lîad
been so served. This motion 'vas rejected by a judgment of the Superior Court in
the following terris "«Seeing that, under Art. 5z7 C. P., the plaitiff is flot entitied
to a copy of the account, although lie may he to a notice that it bas be-en fi!ed ; but this
is flot a sufficient reason to have the said account set aside or rejected from the record,
it being a reason to grant plaintiff some delay to contest it and no more; seeing that thc
other reasons urged at the argumepnt against the said accouint, are matters to come up on
the merits of the cause, doth dismiss the prescrnt motion." The plaintifi filed an exce --
lion to the above judgment, and undcr reserve of this exception mnoved the Court to allow
him to fle prdlimnieary exceptions to the!laid account. The samne judge Nvho bad rendercd
the judgment dismissing plaintiff's motion to reject the account granted plaintiff's motion
and plaintiff filed a contestation of dcfcudant's accounit, contcsting the saine by e.r@etioi
to tAc forin and also (under express reserve or bis exception to the form) by a plea to
the nierits.

IIdld, by the Court of Queeu's Bench :-z. That as the judgment which rejected the
motion passed upon ail the reasons given in support thereof, these could not again be
raised in the exception to the forni ; 2. That tic said judgnient did not authorize the
filing of an exception to the formi, but merely alloîved a delay for the discovery of new
reasonis for contesting Uic account; 3. That the objection that Uhc account 'vas not
rendered nominatively to the party eîîtithd to it, baving been also raised on the first
motion, could flot be again raised in the exceptizan to the form.-p. 186.

Ied, alizo, reversing the decision of Mathieu J. (111tc P. 471: - . That it is suffi-
cient if an accounit be rendered by tic party owing it to the party deàuanding il. The
word £Cnoniinatively'-> is flot sacramental ; 2. That irregularity a:id insufficiency of an
accounit rendercd by a tutor cannot bc raised by exception to ible form; 3. That it is
sufficient if the requirements of tbe Code of Procedure bc broadly adhercd tu in render.
ing such an aecount. Apart, fromn these requiremnents there are no:Strict formalities to
be followcd. Such details as do flot come within the requirements of the Code broadly
interpreted, must bc looked for in the books and vouchers of tbe party acccounting. (M.~d.)
JUGÉ :-QUe les dispositions de l'article 566 C. P. et suivants nc s'appliquent pas dani,

les affaires commerciales et aux comptes que les banques doivent rcndre à leurs
clients, et qu'une motion pour faire renvoyer le compte d'une banque sous prétex~te
qu'il n'est pas accompagné de titres et conforme aux dispositions du code au sujet de
la reddition de comptes, sera renvoyée.-p. 233.

JUGÉ :-Que celui qui a fait une motion pour le rejet d'on compte comme irrégulier et
insuffisant n'est pas censé l'avoir accepté par le fait qu'il ne le conteste pas, et que la
partie défenderesse a le droit tic plaider à l'action en reddition de compte et nième (le
faire une demande incidente.-p. 2S4.

JUGÉ :-Qu'un défendeur poursuivi en reddition de compte peut rendre en justice le
compte demandé sans attendre qu'il soit condamné à ce faire, et une inscription en
droit pour faire rejeter un compte produit avec un plaidoyer, sous prétexte que le
défendeur n'a pas été condamné à ce faire par jugement de la Cour, sera renvoyée.-
P. 301.

BELD -- An account rendered in obedience to a judgment complies sufllcicntly %vith
Arts. 568 and569 C. P. wvhen tlie items of recipts an.d expenditurc are entereci ini
sepan te and adjoining columns upon thc same pages, even if receipt, entries artenot
chaptcred separately froin expenditure env-ies, provided th-at thc account sufllciently
disclose to thc party accounted to aIl information requisize to, enable the latter to
contest.-p. 516.
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HELD :-That a party employed by a bank to assist it in the collection of monies on
which he is to receive a commission, has a'right to demand an account frem i he bank,
the amount collected being indefinite and unknown to him.-p. 365.

Action BHypothécaire.
JUGÉ :-Que le tiers.detenteur pour.suivi hypothécairement peut invoquer par plaidoyer

au mériteaussi bien que par exception dilatoire les moyens que fournit l'Art. 2072 C.
C., et ce,sansfaire le dépôt ni obseiver le délai requis pour les exceptions préliminaires.
-p. 421.

JUGÉ:-Y. Qu'il est illégal d'alléguer que la vente en vertu de laquelle le défendeur
est devenu propriétaire portait pour condition sine qua non que le défendcur ne pou.
vait aliéner ni hypothéquer l'immieable vendu sans le consentement par écrit de son
co-propriétaire : il faut-alors demander la nullité de l'hypothèque du demandeur.

2. Que l'insolvabilité du défendeur ou de son co-obligé ne le dispense pas de la dette
alimentaire, charge de la vente et de la donation faite au défendeur.-p. 443.

J UG :-Que les impenses et améliorations, aux termes de l'Art. 2072 C. C., consistent
dans des ouvrages de nature permanente et non de simple entretien ni dans des frais
de labours et semences.-p. 442. •

J UGÉ :-Qu'un défendeur ne peut se soustraire au paiement d'une dette hypothécaire en
plaidant simplement que les propriétés hypothéquées avaient été vendues par lui à
un tiers qui s'était engagé vis-à-vis de lui à payer à sa place.-p. 431.

Action in Forma Pauperis :-v. In Forma Pauperis.

Action Paulienne.
Ju.t :--Un contrat fait en fraude des droits d'un créancier peut être attaqué par lui

au utoyen d'une contestation d'opposition comme par une action directe, et les dis
positions de l'article 1040 C. C., qui veulent que la poursuite soit intentée dans
l'année de la connaissance qu'en acquiert le créancier, s'appliquent à la contestation
d'opposition comme à l'action directe.-p. 478.

Action Pénale :-v. Action qui ain.

Action Qui Tam:-v. Elections.

JUGÉ:-I. Que dar.s les actions pénales contre les corporations en vertu des disposi.
tions du code municipal pour négligence à entretenir les chemins, le demandeur doit:

I. Fournir cautionnement pour les frais d'après l'art. ]So C. P., lorsqu'il est requis;
2. Produire avec le pracipe ou demande de sommation 'affidavit requis par 'article

5716 S. R. Q. .
Senbe:-Qu'une action prise en vertu de l'alticlc 793 C. M. doive être prise au nom

de la Reine.-p. z5z.
JUG:-Que le défendeur, dans une action pénale intentée en veitu de la loi électorale

de Québec de 1895, a droit d'exiger un cautionnement pur et simple, mais ne peut se
plaindre si ce cautionnement est illimité qmant au niontant.-p. a79.

JUGÉ:--Que la cause d'action est absolument anéantie par l'enregistrement de la décla-
ration d'une société comncciale après les 6o jours fixés, maisavant l'institution d'une
poursuite pour recouvrer la pénalité édictée par l'art. 1834 C. C. et encourue par
l'omission de tel enregistrement.-p. 401.

JUGÉ :-3. Qu'une action pénale prise contre deux assnciés pour défaut d'enregistremen
d'une déclaration de société, est une action persnnnelle aux deux associés et doit être
signiflêe à chacun d'eux.

2. Que la signification à la place d'affaires ne doit avoir lieu qu'en l'absence de domi-
cile ou de résidence.

3. Que l'aiiidavit nécessaire à l'émanation d'une action qui tam doit indiquer d'une
manière précise la contravention pour laquelle le défendeur est poursuivi, et non pas
mentionner seulement l'article du statut surlequel il est basé.-p. 535.

JUGt:-1. Que dans une action pénale intentée sous l'acte des élections fédérales, le
demandeur seratenu, sur motion du défendeur à cet effet, de compléter le caution-
nement de $5o requis par S. R. C., ch. 8, sec. io6, de manière à couvrir tous
les frais, suivant 'article 18o C. P.-p. 55 1.



HELIa :- 1. That. an action for-the reoey of. a. enaity imposed for violation of the
'16Dominion Elections Act -willbedismisse&on inscription in law,iftheissuingofthe
writ was- not preceded- by the: prd4uctioa of the-a1fiuxvit required. bY Art. 5716
s. R. Q.

Se6-,-z" That, omission- to state the, particalar ofreace. for which the-penalty is
clairedis nota rnatter for demuxrer.w-p. 589;

Action- a iCompte.
JuG*:-1. Que:.ledemazdeurdans7une action sur comnpte qui. n3a.pasy avant son action,

fait signifier au défendeaururcopiedtr compte sur lequel il poursuit, sera condamné
à le faire sous un ertaindélaLsouspeirte-de-renvou de-soxvactiorx.--p. 533.

Actions, Saisiet, desy:-v;. Saisie, des- actions dans, une corporation non-commer-
ciale.

Affidavit.-v. Capias: Saisie-arrêt avant jugement: Opposition: Amendement:
Règle de ratique 47:- Oppositio& : Billet Promissoir Exception à 'ta Forme: Action
qui -;m

Aliment :-v. juridiction.
REu-.That in an. action.by a. daughter.itx-law against, a mother-in.law for ali-

suentary allowance a petition during the cour-ce of the action, on behaif of the
plaintiff, is a proper way te, obtain an interini allowanee;

2.-That an exception of lis pendens tcî such petition will be disniissed as unfounded:
3 ,:-Tbat a pruvisional allowance can be secured beore the finai judgment on the ori-

ginal demand.-p. 218.
JuGk :-Que dans une action pour pension alimentaire, il n'est pas légal d'alléguer cn

défenqe que la demandereqse est, par sa conduite, une source de scandale pour -es
enfants; qu'clle ne surveille pas ses enfants mineurs ; qae sa fille, mineure et non
mariée, a déjà été mière ;-et que les allégués d'un plaidoyer énonçant ces faits seront
rejetés sur inscription en droi.-p. 263.

JucL.-I. Qu'il n'y a pas lieu d'accorder des aliments à une partie emprisonnée sur
son défaut de paycr l'amende prévue par l'article 440 C. 'M., et les frais auxquels elle
a été condamnée.-p. 466.

Alimentary .Alowancee:-v. Aliment: JurWsiction.

Allégation de Faits.
JU;É :-Que les allégations centenues dans une -motion de la nature d'une exception

préliminaire ne sont pas suffisamment prcuvées par des aflidavits pris ee parte. et
qu'elles doivent être établies, s'il est nécessaire, au cours d'une cenquù'tc faite régu-
lièrement-p. 481.

.A3llégués:-v. Plaidoyer.

Amendement :-v. Procédure Sommaire ; Plaidoyer: Exception à la Forme.

HEL.n :-That a plaîntiff cannot amcnd his declaration by adding a new right cf action
%vhich only arose after the institution of the actio.n. Article 199 C. P. does not
npply so as te help plaintiff.-p. 136.

JUGîÈ :-Que l'affidava nécesspire pour l'émaintion d'une saisie conservatoire étant,
esscntýel à l'émanation de cette saisie, ne peut crn aucun cas être amendé-p. 142.

IIELD :.-That whlen an amendment, te a decir -ation is asked by a motion presentable
at the hearing, no scivice cf a copy cf tls. ..niended declaration on tIse oppoite party
is rcqtired.-p). 65.

IIELD :-Thn-t a purely clerical amendlment, Nvhich nelther leads into errer ner cir ,-es
tIse nature cf the action,,%vill be allowed on motion, especially if thse an.swer te tl.,c
plcading meets tIse plcading as amende-d.-p. 104.

juGÇ :-.r 5l 0 du Code de procédure Civile, PeretC 'mne rue it.
de plaidoirie de manière -à coîncid.. avec les faits prouvés, rie %'applique pas à
opposition appuyée d'un aruidavit, et une motion dans ce zens pour amender une~
opposition sera rcnvoyée -P. 125.

That a plaintiff will ke allowed to aniend a writ and declaration by adding thse
wvords 111scparatvd as te property," but only on paying tise ceasi cf dcfcedant's in-
scription iiilw-~ ý7S-

xiiiINDEX.
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J UGÉ:-Qu'il ne sera pas permis d'amender en changeant le nom de baptême du défen-
deur apiès la contestation liée. si la défeéise embile indiquer que le défendeur plaide
qu'il est étranger à la réclanation du dcmandeur.--p. 403.

JUGE:-Qu'un uemandeur ne pouvant dans sa déclaration alléguer que des'faits qui
avaient eu lieu à l'époque de sa déclaration, n'obtiendra pas la permisbion d'amender
sa déclaration pour ajouter des faits survenus depuis, l'amendement faislhnt partie de
la déclaration et étant supposé fait à la mime date qu'elle ; une motion à l'effet de
faire tels amendements sera renvoyée.-p. 4 12.

JUGÉ :-Qu'une partie ne peut par amendement à la suite d'un plaidoyer de prescription,
changer la date de la dissolution d'une société à laquelle elle prétendait appar-
tem r.-p. 496.

JUGÉ :-Lorsqu'un amendement a été fait après l'inscription, et signifié à la partie ad-
verse, il pourra rester au dossier, en par la partie qui le -fait, payant les fr.s de la
motion pour le faire rejeter.-p. 499.

J UGÉ :-Qu'une motion demandant à changer une intervention en tierce-opposition ne
peut pas être accordée.-p,. 475.

HELD :-That an application by the plaintiff to be permitted to arnend his declaration
so as to substitute a claim resting upon a tacit mandate or a negotiorurn gestio in lieu
of a claim for goods sold and delivered, will be refused às tending to change the nature
of the action.- p. 545.

Appel:-v. Revision,

JUGÉ :-. Un jugement nommant un arbitre est final quant à cette procédure, et appel
peut en être interjeté sans demande préalable.-p. 202.

2. S'il n'est rendu qu'un jugement en faveur de plusieurs intimés, un seul appel et un
seul cautionnement suffisent, pourvu que ce cautionnement couvre les frais de tous les
intimés. (1b.)

3. (Bossé et Blanchet), JJ., dissentientibus):-Qu'il Y a appel à la Cour du Banc de la
Reine de tout jngement d'un juge de la Cour Supérieure, en chambre, sans distinc-
tion. (lb.)

4. (Par Bossé et Blanchet, JJ., dissentientibus) :-Que l'appel des décizions du juge en
chambre n'a pas lieu si les jugements portent sur des questions étnangères au Code
de Procédure. (ib.)

l-HELD :-An appeal lies to the Court of Review from a judgment of the Circuit Court
at Montreal, dismissing a petition to annul a municipal by-law allowing the openin
of a winter road upon petitioner's land for an indefinite period, such a by-law relating
to immoveables and affecting future right.-p. 248.

JUGÉ :-i. Qu'en matière de pétition de droit, il y a-appel à Sa Majesté en son Conseil
Privé du jugement final de la Cour du Banc de la Reine.

2.-Que le nouveau Code de Procédure a changé la loi existante dans l'espècc.--p. 418.

Appel au Conseil Privé :-v. Taxation de Frais.

Arbitration:-v. Expropriation.

Arrêt simple et Arret en main tierce :-v. Saisie-arrêt avant jugement.
Articulation de faits :-v. Taxation de Frais. a
Assignation -v. Signification du bref; Exception à la Forme.

D'un co.défendiur après le rapport de l'action.
Le dcmandeur qui a appris depuis l'institution de l'action, que le défendeur avait un

conseil judiciaire, pourra, par voie de motion, demander à assigner ce conseil. (1)-

Assignation:--v. Exception à la Forme.
Autorisation pour ester en Justice t-v. Compagnie; Exception à la

Forme: Femme Mariée.

(.:) Cette dcision a été rcndue par 'hon. juge Loranger, ci non par l'hon. juge Mathieu tel qu'im
primc.
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Avis d'Action.
JUGi :-Que l'avis requis par l'article 793 du code municipal ne doit pas nécessairement

contenir les formalités de l'article 88 C. P.
SEMBLE :-Que cette avis n'est pas requis pour les actions en dommages contre les cor-

porations municipales pour accidents dans leurs chemins.-p. 327.
j UGÉ :-Que l'avis d'action en dommages contre un officier public p.our un acte illégal

doit exposer lts causes de l'action en disant en quoi le fait reproché est illégal, sans
quoi une telle action sera renvoyée sur exception à la forme.-p. 41b.

JUGÉ :-Qu'un homme de police n'a pas droit à l'avis d'un mois requis par l'art. 88
C. P., dans une action en dommages pour assaut et blessures malicieusement infligées
au cours d'une arrestation.-p. 279
Avocat:-v. Cautionnement.

Avocat et Client.
13ELD :-That the parties to a suit can always, before judgment, settle their differences

by themselves, -nd vithout the consent of their attorneys. The latter cannot con-
tinue the proceedings for their costs ; for these they have a recourse against their res-
pective clients only.-p. 140.

JUGÉ -- T. Que le procureur qui n'est pas désavoué a le droit de rapporter une action,
même si elle est le même jour réglée entre les parties.-p. 177.

J UGÉ :-Que si les parties s'entendent pour discontinuer une cause, les procureurs du
demandeur ne peuvent demander à la continuer pour ce qui regarde leurs frais seule-
ment, mais ont toujours le droit d'attaquer suivant l'Art. 1032 C. C. les actes de leur
client et de son adversaire, qui auraient été faits en fraude de leurs droits.-p. 229.

Bail :-v. Locateur et Locataire ; Compensation.
J UGÉ ;-Qu'un bail enregistré constitue une charge réelle sur l'immeuble loué et par

con.équent conièse au locataire un droit réel sur cet immeuble, susceptible d'être
e.cîcé par voie d'opposition à fin de charge.-p. 311.

J UGÉ z-Qu'un bail non écrit peut être prouvé par témoin, pourvu que la réclamation
en vertu du dit bail, soit au-dessous de $50.00.-p. 424.

JUGÉ :-I. Qu'un baui pour un an constitue une charge sur l'immeuble loué, et donne
au locataire le droit de se protéger par opposition à fin de charge lorsque cet immeu-
ble est vendu par décret.

2. Le recours des créanciers du saisi auxquels cette charge cause un préjudice est l'op-
position aux charges pour demander que le locataire donne caution que la propriété
sera vendue assez cher pour que leurs créances soient payées en entier.-p. 15.

HELD :-A registered lease for more than a year constitutes a charge upon the imnove-
able leased, and is capable of protection by an oposrticn à fin ae charge where the
immoveable is sold by sherifPs sale.-p. 30.

Billet Promissoire :-v. Exception Dilatoire; Production de Billet.
IIELD z-I. That, in an action on a promissory note, it is not necessary to state that

it was indorsed over to the plaintilf, and that the plainoiff is the holder ihercof, if
nothing tends to show that the note was payable to a third party or required to be
indorsed to give plaintiff a right of action.

2. That the Court, on a demurrer to an action founlded on a note, is only bound to look
at theinsufficiency of the allegations and not at the note.

3. That if a note is not properly descrbed in a deLlaration, defendant's remedy is not
by demurrer.

4. That the transfer of a claim, to be binding on the defendant, must be served upon
him, and that, if such service is not alleged in the declaration, the transferce's
action will be dismissed on inscription in la.-p. 422.

JUGÉ :-Que dans une action sur billet, un plailoyer niant la considération ne doit
pas nécessairement être accompagné d'un affidavit et ne sera pas rejeté sur motion
pour cette raison.-p. 476.

J UGÉ :-Que dans le cas où un demandeur poursuit sur un compte après avoir fait
traite sur le défendeur pour le montant, et que cette traite a été acceptée et est négo-
ciable, le demandeur doit au préalable remettre cette traite ou fournir caution au
défendeur qu'il ne sera pas inquiété pour le paiement, faute de quoi il sera condamné
à payer les frais d'action. (v. Brown v. Barden, p. iog.)-p. 164.



J UGÉ:-I. Que dans:une poursuitesur.:un'billet promissoire, intentée par le demandeur
à lordre de qui.le dit billet a: été fait payable, le défendeur peut plaider que le billet a
été donné et consenti en vue d'une réddition de compte, pour accommoder le de-
mandeur et sans que le défendeur ait en- ce compte, mais lorsque ce compte lui est
subséquemment fourni, et que le défendeur constate qu'il ne doit pas le- -iontant
pour lequel il a souscrit le billet promissoire, ou que le montant de ce billet est com-
pensé, il peut soulever ces moyens par sa défense. .

2.-Que.l'affidavit requis par l'article 208 du Code de Procédure n'est pas nécessaire
dans un tel cas.-p. 581.

Bornage :-v. Action en Bornage.

Brevet d'Invention :-v. Patentes.
Capias.

JUGÉ :-z. Que les mots: 'Cet que sans le bénéfice d'un capiar ad respondendum, émis
contre la personne du défendeur, le demandeur perdrait son recours et souffrirait des
dommages," équivalent à ceux du paragraphe 5 de la Cédule Il R " de l'appendice
du C. P., qui se lisent comme suit : '<le demandeur sera ainsi privé de son recours
contre le défendeur." (Dans l'espèce il s'agit de recel )

2. Que le fait. que le demandeur a juré que le défendeur lui était endetté pour $55o et
a conclu à jugement de pareille somme, quand les allégués de sa déposition démon-
trent qu'il n'est dû en réalité que $525, ne constitue par une irrégularité fatale au
catias.-p. 79.

JUGÉ:-Que le défendeur arrêté sur capias, ne peut par motion demander et obtenir des
détails se rapportant aux lieux et temps des actes de recel, pour suppléer au contenu
de l'affidavit mentionné à l'Article 898 C. P.-p. Io8.

JUGi :-Qu'un affidavit pour capias qui ne mentionne pas la date où la dette a été con-
tractée est insuffisant, et qu'un capias émané sur un tel affidavit sera renvoyé sur
requête.

Semole:-Qu'il suffit que la requête en nullité de capias soit présentée dans un délai
raisonnable.-p. 110.

JUGÉ:-Un capias, émané en vertu d'un affidavit ne contenant pas m.ntion du lieu où
la dette a été créée ou est payable, sera renvoyé sur motion à cet effet.-p. 129.

HEI.D:-Tliat the Courts of this Province have jurisdiction to issue a writ of capias
against a defendant presently vithin, but domiciled outside of the Province of Quebec
and Ontario, where the cause of action arose within this Province.-p. 169.

JUGÉ :-Qu'un allégué basé sur la croyance du déposant, d'après des renseignements
pris, est valable s'il est précédé d'une assurance formelle, que le défendeur est sur le
point de quitter les Provinces de Québec et d'Ontario, et que ces deux allégués
n'étant pas incompatibles peuvent s'appuyer l'un et l'autre.-p. I91.

JUGÉ :-I. Que le bref de capias émis après jugement fait partie de la procédure origi-
naire et n'est pas une cause distincte.-p 214.

JUGÉ :-.Qu'une cession de biens faite régulièrement devant un officier d'une cour
étrangère, par un commerçant domicilié en cet endroit, est valable à l'encontre d'un
capias pris dans la province de Québec.-p. 254.

Dans un capias et une saisie-arrêt avant jugement, basés sur les dommages causés p-ir
une fausse arrestation, l'affidavit du demandeur contenait l'allégué suivant-
"9. That the saii defendants are connected with a Spanish spy system which has
"been conducted by theni and others in the United States."

JUGÉ: -Que ce ne serait là ni un acte dommageable pour le demandeur ni un acte
comportant l'intention de frauder, et que cet allégué sera renvoyé sur requête en
droit.-p. 264.

Cautionnement'.-v. Dépens: Action gui tam.

Avocat.
JUGÉ :-I. Que la procuration donnée à une société légale ou à.un ou deux de ses

membres pris séparément, reste suffisante après que certains membres de cette société
se sont retirés et ont été remplacés par d'autres;

2. Que la 6e Règle de Pratique <le la Cour Supérieure, qui défend aux avoca.ts d'être
cautions ou sûretés dans aucune action ou procédé du ressort de cette Cour, est
absolue, et leur interdit de cautionner même pour des confrères.étrangers;
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-.Que le fait que la caution solidaire -tvqc un avocat c 1nýerverait son recouirs contre
lui pour la moitié, aut cas oùt il y aurait des frais à payer, ne peut valider le cautonne-
ment de ce dernier, même si la p)remlière caution déclare ensuite consentir à se tendre
responsable pour le tour.

4. Que l'Article 562 C. P. n'est pas limnitatif, et qsýe la 6e Règle de Pratique de la
Cour Supérieure nia pas été abrogée par les articles 1 et 74 du nouveau Code de Pro-
cédure Civile, comme y dérogeant.-p. i0.

'fdicazuin Soiz'i. (v. Demande de Procuration.)

HELD :-1 \Vhen the fact that the plaintiff does flot reside in the Province of Que.
bec appears (,y the proceedings oi record, the opposite party may demand ýecurity
for costs by means of a simrple motion, and without malking, the deposit required on
preliminary exceptions.

2. 'Ile right to security in such a cause is absolute and not conditiona1 l niraking a
deposit.

3. Although Art. 29 has been removed from the Civil Code, the Legislatuire did not
intenil by Sa doing ta impair the righit of a citizen, wvhen sued hy a nan-resident, ta
demand security for costs.-p. 23.

J UGý :-Que celui qui iatervient dans une causc. intente une inctance et peut être forcé
de fournir un cauitionniementjiildatuu sc'k'i, s'il réside en dehors de la Province de
Québec, et ce, quelque soit l'objet de son intervention.-p. 44.

J UGI :-Cclui qui faitgménaner une saisie-arrêt après jugement, intente une instance, et
s'il ne r&iide pasdans la province de Québec, il doit fournir le cauiinnement idita-

HEU> :.-That tîte tierssais.i in a .taisie-arrit after judgment inay compel a foreigo
plaintiff ta give security for casts and ta furnish a powver of attorney, bcfore
answering. -p. 124.

TuG]ý :-Que lorsqu'il appert au bref que le demandeur réside hors dle la Province de
Québec, une motion pour cautionnement pour frais sera accardée, mit-ne si elle n'est
pas accompagnée d'un dépôt et revêtue des timbres requis pour un plaidîiyer prélimi-
naire.-p. 63.

HELD :.-That the inis-en-causeand tierr-sai.rir in an attachmnent beforejudgmient ]lave a
riglit ta denand security for costs front i foreign plaintiff.-p. 8o.

JUtGÉ :.-Que lorsqu'une fiction pénale a été intentée avant la mise en vigueur du
nouv'eau Code de Procédure Civile, on nie peut, sur motion pendant l'instance, forcer
le demandeur à donner caution Pour les frais--p. 83.

HlEb) :-Tha1'Zt tîte plaintiff in a penal action instituted berore September ist, 1897,
cannot be lbouiid ta fiirnish security for coss.-p. 85,

J UGJk :-Larticle 179 C. P. s'applique à une iègle pour contrainte par corps comme à
une pouir.uite, et un individu, ré.,idan t hors de la province. qui fait émettre une telle
iègle, pourra être tenu de fournir caution pour la sûreté des frais.-p. 131.

J uGfi :-Qiiutne motion pour cautionnement pour frais doit être timbrée comme un
plaidoyer préliminaire et accompagnée du dépôt requis par l'article 165 C. P.

2. Que si une motion pour cautionnement pour frais cs t présentée sans dépôt et insuffi-
sam nient timbrée, la Couir peut donner au défendeur un délai -upplémen.ai e. pour
lui permettre dle faire ce dépôt et d'apposer les timbres requis.-p. x6o.

JC, uc-Que darns une action intentée par une femme séparée de bÀ ns qui réside à
Montréal, mais dont le mari eqt domicilié hors des limites de la Province de Québec,
il n'y a pas lieu de donner cautionnement pour les frais.-p. 177.

J uGk - La partie qui a droit d'exiger cautionnement pour les frais a un d auble recours.
Elle peut demander ro qu'un cautionnement pour les frais lui soit donné e 't q u'à
défahut de le fait e dlans le délai fixé. par la Couir, l'action soit re.nvoyée sauf recours,
20 out bcn que les procédures soient suspendues jusqu'à ce que le cautionnement
soit donnié. (Arls. i79 et iSi. C. P.)-p. i S5.

Avis dtnt mozion pour suspension dles piocédures jusqu'à ce qpie cautionnement pour
frais soit donné, doit être donné, en matières sommait es, dans. les àeu X*Jours de l'en-
tràe'de la caLue.-p. x85.

A relative wvho takes up the suit of a foreign plaintiff who has given securiry for crits,
must pive security for the cos of the repu iie d'inistance-p. 123. (But -ce Joxerv.
Ju:dah, IN. L. R. 2 Q. B.32.
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Held :-That a motion for security for costs made during the holidays and presentable
on the lirst Court day in September will'not be rejected on motion made during the
holidays on the ground that the appearance was not accompanied with the affidavit
mentioned in Art. 15 C. P.-P. 333.

JUGÉ:-Que pour qu'il y ait lieu à substituer un gage au cautionnement requis d'un
demar deur étranger, il faut que le droit de propriété du demandeur à l'objet offert en
gage ne soit pas contesté et qu'il y ait impossibilité de trouver un cautionnement. -p.
389.

JUGÉ :-Que tant qu'il n'y a pas eu d. jugenient permettant la reprise d'instance, les re-
quérants en reprise d'instance ne peuvent demander le cautionnement pour frais.-p.
438.

HELD :-That a party is not said to have changed his residence, and cannot be bound
to furnish security for costs when he is employed as a waiter on a car, and his ab-
sence fiom the province is only of a temporary character.-p. 457.

JUGÉ :-Que le tiers saisi dont la déclaration est contestée par un demandeur étran
ger a droit d'exiger de lui un cautionnemerit pour les frais.

Que cette motion peut être faite dans les trois jours qui suivent la production de la
contestation.-p. 503.

.Certiorari:-v. Commissaires du Hâvre.

JUGÉ t-Que lorsqu'une amende est infligée par la Cour du Recorder de la Cité de
Montréal à la suite d'une poursuite prise par un particulier, la condamnation doit
indiquer spécialement à qui l'amende doit être payée;

2. Que si la condamnation obtenue par un particulier porte simplement que l'amende
sera " payée et employée conformément à la loi," il y aura lieu à se pourvoir par
certiorari contre le décision de la Cour du Recorder.-p. 230.

J UGÉ :-Que la' Cour Supérieure ne peut, sur un bref de certiorari, réviser la preuve
telle que constatée par un jugement d'un magistrat de police.-p. 239.

HELD:-That a writ of certiorari does not lie to inquire into the merits of a decision of
judgment rendered by the Commissioners' Court if there is no allegation of irregular-
ities in any of the proceedings, but simply a complaint as to the injustice and illegal-
ity of the judgment.-p. 305.

Cession de Biens.
HELT> :-I. That a demand of judicial abandonment of property made in the folloWing

terms
C You are hereby required by Mr. Beaumont Shepherd, of the City and District of

Montreal, manager, whose claim against you is unsecured to the extent of $384.0o,
to makze a judicial abandonment of your property for the benefit of your creditors, in
the prothonotary's office, in the Court House, in the City and District of Montreal,"
is sufficient.

2. That the defendant cannot take advantage of the fact that the bailiff did not indorse
the copy of the demand of abandonment vith the date of service, unless he thereby
suffers a prejudice.-p. 139.

J UGÉf :-i. Qu'un créancier peut constater sa créance par un jugement, contre son débi-
teur, même après la cession de biens de ce dernier, et il peut pratiquer une saisie en
vertu de ce jugement.-p. 153.

JUGÉ :-Qu'une demande de cession par laquelle un débiteur est requis de faire aban-
don judiciaire de ses biens en conformité de l'Article 763a du Code de Procédure
Civile, est irrégulière et sera rejetée, tel article n'existant pas au Nouveau Code de
Procédure.-p. 193.

JUGÉ -Qu'en l'absence du juge du district où une cession de biens a été faite, c'est au
protonotaire de ce district que doit être adressée la requête d'un propriétaire pour
recouvrer ses biens en la possession du curateur ; et que lejuge d'un district voisin,
même si ce. district est celui où le curateur a son domicile, est incompétent à recevoir
cette requête.-p. 265.

JUGÉ :-I. Que l'assignation sur une demande de cession faite à Alphonse Charlebois,
désigné sous le nom de " Charles Alphonse Charlebois," est irrégulière et nulle,
et que toute nullité suppose préjudice, invoquable par contestation à la forme.
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2. Que l'affidavit au soutien d'une demande (le cession n'est pas une pièce de la
plaidoirie, mais un document assermenté, qui n'est pas susceptible d'amendement.
-p. 275.

JUGÉ :-Que le débiteur auquel on demande de faire cession de ses biens, en vertu d'une
créance sur laquelle jugement a été obtenu, peut demander que les procédés sur la
demande de cession soient retardés jusqu'à ce que l'oppasition à jugement et la re-
quête civile par lesquelles il demande que le jugement par le créancier soit: mis
de côté'aient été décidées.--p. 283.

JUGÉ:-I.-Qu'une contestation du bilan d'un insolvable qui allègue quelques-unes des
offenses mentionnées dans l'Art. 885 C.. P. que le contestant offre de prouver, peut
conclure purement et implement à ce que le failli soit emprisonné, sans demander
expressément que son bilan soit déclaré.faux.et frauduleux.

2.-Que le caractère indéfini des conclusions d'une contestation de bilan doit être plaidé
par exceptioi à la forme,-et non par inscription en droit.

3.-Que le contestant n'est pas tenu de faire voir que sa contestation est faite dans les
quatre mois qui suivent l'insertion de l'avis de la nomination du curateur dans la
Gazette Oficied/e de Québec ; c'est au failli à plaider par exception l'extinction du
droit du contestant, s'il y a lieu.

4.-Que si l'on se plaint, dans une contestation de bilan, de l'omission frauduleuse de la
mention de biens sans dire qu'ils sont de la valeur le cent pi-istres, le failli doit se
plaindre de cette irrégularité nar exception à la forme, et non par défense en droit.-
p. 373.

HELD :-I. That thecurator to an insolvent estate cannot institute suits on behalf of the
debtor or of the mass of.the creditors on the advice of the inspectors only and without
the leave of the judge.

2.-That the judge vho has power to grant such leave is the judge or one of the judges
of the district in which the judicial abandonment is made, and no other.

3 .- That the advice of the creditors or inspectors, mentioned in Art. 877 C. P., means
the advice of the majority of the creditors or inspectors, given at a meeting of such
creditors or inspectors duly called, and where all can be heard.

4.-That an action taken against the debtor of an insolvent estate by a curator to that
estate, unauthorized or improperly authorized, will be dismissed with costs againbt such
curator personally.-p. 423. .

JUGÉ :-Que si un curateur à une faillite a quitté la province, et que k failli a, depuis,
réglé avec ses créanciers, les immeubles de ce dernier ne lui seront cependant rétro.
.cédés qu'après la nomination d'un nouveau curateur, lequel pourra faire cette cession,
s'il y a lieu.-p. 522.

Commerçants:-v. Procès par jury.

Commissaires du Havre dg Montréal.
JUGÉ t-1. Qu'il y a lieu à un certiorari pour se pourvoir contre un jugement des Com.

missaires du Havre de Montréal, lorsque la personne condamnée n'a pas comparu à
la suite.d'une sommation illégale.

2. Que les Commissaires du Hav.r- de Montréal ont une juridiction civile dans les
matières de simple discipline, et que la sommation, qui peut émaner sans plainte écrite
et assermentée, peut être signifiée par un huissier de la Cour Supérieure.-p. Io5.

Commission Rogatoire:-v. Dépens.
JUGÉ :-Que dans 10 cas où des témoins étrangers qui avaient accepté de venir. rendre

témoignage dans cette province, refusent de venir au dernier rhoment ; et qu'on t .
peut les y forcer, il y a lieu à l'émission d'une commission rogatoire, même après les
délais, pour les faire examiner sur place.-p. 52. -

HELD :-i. That where "a defendant pleads to an action -by a general denial, thereby
allowing the plaintiff to believe that he is merely-pleading for delay, and wishes to
ascertain the truth of plaintifPs claim before settling. it, this may -be considered a
sufficient veason to discharge the délibéré after -the' hearing of the witnesses, and
grant a commission rogateire after the delays. -p. 238.

Communauté :-v. Exception à la forme-Femme marièe.
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Commu nications Privilégiée3.
JUGÉ:-1. C'est au Ministre du département dont un employé relève, et non à la Cour,

qu'il appartient dc dlécider si cet employé doit divulguer les communications qui lui
sonit faites, en,sa qualité officielle.

2. Dans l'espèce. le témoin, inspecteur d~es postes, ayant teçu instruction dit ministre
des postes de ne, rien divulguer de ce qui aurait pu lui trc dlit en sa qualité officielle
au sujet du demandeur, la Cour ne peut le forcer à le faire, ni à produire aucun
document s'y rapportant.-p. 98.

Coinpag]2ie.
juGÉ :-. L'autorisation dut juge doit être donnée à un liquidateur avant que celui-ci

n'ait commencé à poursuivre.
2. L'autorisation judiciaire donpiée à un li quidateur après l'institution de l'action, n'em-

pêchera pas que l'action n*e soit renvoyée sur exception à la forme.-p. 66.
L'insolvabilité d'une cQrIpagnie, ne peut constituer un Moyen de défense à une action

en -recouvrement d'une créaince transportée pa.r cette compagnie.-p. 5.
SEM.BLE :-Que la nullité des lettres-patentes d'une compagnie créancière peut être

invoquée par plàidoyer, sýns l'autorisation du Procureur- Général, surtout après la
liquýidation de la compagnie.-p. 6.*fly Sec*tion, ii of Clhap. j2 of the Wixnding 2'up A.mendipent Act, 5:ý. Vict. (C), the
,Court Mnay 4is;pense %yith.notic:e to creditors, contribtitories, shai-eholders Qr metp btrs
of thé comp any as req 1uired lýy sec. ii. c. 129 il. S. C., bre authorizi .ng thte
liquidator to sute on belialf of the cornpany,

ËELD:--uTlhai itis not n'e*essary that thpre should* be a eecial. order di.spensing with
ihe Tiotice to, the crediiors; it is sufficient thiat the r.otice be implicitly dispensed with

iby the order of authorization issuing Nvitjiout it.-p. i99.
IELD, also, that %vÊiee the reso.lution of the,ý advis.ory comnmittee presented. to ihe
J uçge to o1lt.a' uthorization.for the liqui4itor te, sue, wvaý m;tde to -appear ~sif it
w-re tl4ê gnantmous reso lution of thie coça .tte, wvhiçh consisted. uf Gve' menibers,

ai f whýoni had been no.tilied, whereas only tli ,ree atende'd the xpeeting, and one of
1,hese, tqtçd, against the resolution;î this is not a grà-nd 'for revok Éing the order of
iu-hp.rization. li)

Comparution.
JUGÉ ;-Qu'il sera permis, d'amendcr une comparution en l'étendant à plusieurs défen-

déurs-au lieëu d'un, S'il es prouvé qu'une erreur cléricale s'est glissée dans la conwa-
rution, et que, sur cet amendement, une inscription ex .»ar1e séra suspendue, le tout
avec dép!ns contre la partie en défaut.-p. 2055.

Compensation :-v. Distraction de Frais.
J uGf :-Qu'une demande' de loyer n'esJ pas compensable par urne demande en donm-

mages, pour refas dle r-emplir les olfigations du bail, ou de continu?2r le bA, et
qu'un plaidoyer de compensation basé sur cei dommages, sera renvoyé sur inscrip-
tion eni droit. (A similar d cisioa was rendered by Mathieu, J., 8th Match, 1898, in
Caron v. Forest.)

2. Que le défen'deur peut, plaider compensation jusqu'à concurrence de la valeur des
Marchandises à lui appartenant, gardées par le demanceur.-p. 12.

Where, in an actioni on a noté, a. sumn i3 offered in comlpensation by.the defendant,
baszd upon the loss of defendant's propertyr by a judicial sale therçof for the paýyment
of a debt of the plaintiil, whicli debt w3s secured by the landiord's privilege *upon
said p.îlects, and ag.iint ýyhic. the plattitiff wyas ohliged to guar;intee the defendant

-letthat the said ilerp, thougli ýôunding in damages, bein- easily liquidated, and
moreover arising olât of, the transaction ,,%vhicti formns vic base of the plauntiff's attion,
May be offered in compen sation1. -. 58.

JUGÉ. :-u.dn n ciapur loyer, un plaidoyer de compensation basé sur
dps c"omp>ages. soufferts, par 1e mauvais état des lieux loués est illégral et sera
rejctéj ýir. reponse; cri cfrpit.

Qu'il. y :a lien ý,compenser, les., frais, des avocats jusqu'à concurrence, si une paxtie
obtient un même jourdes d!pens sur unie réponse en droit et l'autre sur une motion
pouàr particularités--p 30S.'
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JUGÉ :-QUe Von n'a pas le droit d'opposer en compenisation dlins un plaidnyer -à une
action sur billet des dommages causés aut défendeur par celui.à l'ordre duquitel le bdi t
é.iift'ali, et qu'un p1aiÙlb9er dée cetté -iature sera renvoyé sur inbcriPiion en droit. -p.

J 7 .G :-Que (les dommages dont la preuve ne peut se faire q 'e par une lotigue e:rc
ne peuvent être regardés comme liquides et opposés cei comnpensation ; ainsi on nu
.peut Plaider a nn assumpsit que les niachandises ôrclonnêes létaient en quantité plui
considér'ab!e qtùe celles livrées et que le dé*fendeur a dû payer, pour se procurer là
différence, un prix Plus élevê--p. 482.

La compensation des dépérns xý'a lieu que sur déclaration du tribunal à cette effet .- p.
569.
'Compétenco :-v. juridiction.

Compromis.
J UGf :-Que lorsqu'une èause a été renvoyée de consentement à des amiables compo.

siteuis, la Cour Supérieure a le droit de prolonger le délai qui leur avait été accordé
pour faire leur rapport, et ce mêème si l'une des parties s'oppose à cette prolongatioit.
-P. 226.

Congé-defaut :-v. Désistement: Saisie-nrrêt en main tierce.
JUGÉ :-Tout bref d'assignation qui a été signifié, soit régulièrement, soit irrégulière

ment et qui n'a pas été rapporté dans le délai requtis , devient caduic, et ne peuût être
remis en vigueur ni par le p~rotonotaire ni par le juge.-p. 325.

J UGÉ .- L'obligation pour le demandeur de payer les frais adjugés contre lui sur un
congé défaut, avant de se pourvoir p:our la mê me cause d'action, n'existe qu'en autant
que le congé défaut a été prononcé et les -frais adjugés sur icelui avant la prise de laî
nouvelle action; mais si la nouvelle action a été intentée et -xigniiliée avant qu'aucun
congé-défaut n'ait été prononcé ni aucuns frais adjugés sur la ière action, le défèn-
detir ne petit demander le renvoi de la 2e *action parce qu'il avait subséquemment
'bténu congé défàtut de la ýreni*ère action.-P. 355.

J UGÉ ;-Que la cession de leurs b:ens par les défendeurs exempte le demandeur de rap-
porter son action, et que le congé défaut ne sera pas, dans les circonstances, accordé
contre lui--p 480.

Constitutional Law.-v. Droit Constitutionnel.

Contestation de :Bilan :-v. Cession de Biens.

Conitestat*rn de Bordereau de Collocation.
HELD :- i. That the original of a petition presented, to a Jitdge iii Chambers and filetI

With the curators, Nvhen it is in substance and effect a contestation of the dividend
sheet, and its conclusions taken are those of a contestation, ivill serve aIl the put.-
poses of a regular contestation wvlien thc curators have not suWfered any prejudice
tbereby.

2. That thc allegation in the exception filed 1by the curator, tîxat the dividends conteste 1
had been paid, is not a nîxtter for exception to the formi.-p. 537.

Contestation d'Opposition :-v. Délai.
Continuance of Suit -- v. Reprise d'instance.

Contrainte par Corps.
HELO :-ln an appeal to the Court of Quecn's l3ench from a judgment of the Supetior

Çourt, condemning tîxe defendant to imprisonmcnt upon a wvrit of controinle parccrlýs,
'a pètitiôn for tîxe release of the deflendarit pefidiiig the determindtion of the appeal
%vill be granted by the Court of Queen's liench, 'i'here secuiity f&~ thc costs of the
appeal, bas been giveni.-p. 55

juist :-Que, 'dai une action en dommages pour injures peiýo*nhelles, si, à la suite
d'une transaction, le jugement a été rendu potur les fi-ais seulement, iln~'y -a pas liÏeu a
la contrainte par corps contre -le défendeur eii favrur (les avocats distrayants-p. .15o

JUGÉ-I. Quel'absence du*ddsEier, lors de l'émanation â'une x*ýgle pour corttraintepar
corps, du jukement condàmnaïn -t le dléfendetur ý pýyer dýs dommaiges au d*emândeur,
ainsi que des nécessaires dc fr'ais, ne pcut être une caume de nýullité de èe'tc règle.
surtout si le jugement mentionnant la règle constate cette signification.
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2. Ni demande de paiemient ni avis que le défendeur sera contraint ne sont requis avant
la règle.

3. Rien n'emp,ê-che le tribunal de mettre une règle rapportable à un jour plus éloigné
que celui indiqué dans la motion demzndant là règle.

4. Le rappcrt de la signification se fait sur une copie de la règle, non sur l'original de
l'ordonnance.

5. Il y a lieu à la contrainte par corps sous l'article 833 C. P., contre toute personne
sous le coup d'un jugement pour torts personnels, lorsque ces.dommages s'élèvent à

Ef $50 ou plus, et ce, même si ceq tovîts ne constituent pas une injure.
6. Les frais n'étant qu'un accessoire de la demande, un demandeur a droit à la con-

trainte par corps pour ces frais, comme il a droit pour le capital et les intérêts.
7. Un débiteur contra.int par corps ne peut être déchargé de cette contrainte par la

cession de biens qu'après les délais voulus pour la contestation dla bilan, ou pour la
preuve des allégués de cette contestation s'il y en a une.-p. 289.

BELD :-That, under the new Code of Procedn~re, th,: appointment of a curator to ait
izisolvent estate depending cxclusively upon the act of the plaintiff or of a creaitor
of Chat estate, and the delay for contesting the statement c.,mmencing in run on ly.after
the advertisement of thc curator's appointinent in the Queb-e O//ù-ial Grazelte, the
plaintiff cannot kcep -an insolvinit defendant in prison fût an itndefinite 1. n-lh of
timc by reason of his own r.eglect in mot having a curator appointeci, and 1liat the
debtor can, under these circumstances, obtain bis liberty after four monîhs of impri.
so-ament.--p. 3i0.

Contrat :-v. e~ tion Paulienne.

CosZs :-y. Dépe -is zCautionnement : Taxation de Frais : Distraction de F-rais.

Cour de Circuit.

J tlGk -- !. Que l'insciiption en droit n'est pas requise en Cour de Circuit, et qu'une
motion pour faire rejeter un plaidoyer en droit non accompagné d'inscription sera
renvoyé.-p. 2So.

Curateur àt une faillite.
j i ,E.-Qu'une action ne peut être prise par des curateurs à une faillite au nom du

débiteur failli, sans la permission du juge, l'avis des inspecteurs de la faillite étant
insuffisant.

2. Que l'autorisation dlu curateur par le juge peut êt-subséquent-- à l'émission du
br.-p. 136.
U.L curateur à une faillite ne -peut sans la permission du juge, sur l'avis des créanciers

ou des inspecteurs, exercer des procédés judiciaires pour des droits appartenant à la
rnase des créanècrs.-p). z53.

Dlamages :-v. Action eni dommages.

Décret:.-v Ventiejudliciaire.*
J UGÉ-Qu'un créancier u demande, par requête, la nullité d'un décret, d'une ventila-

tion et d'un jugementrdeudistribution dans la mnini cause, ne peut être tenu d'opter
entre ces trois procédure.-, les trois dema-ndes, pouvanit se cumuler. - -P. 432.

Défense dAlinr-.Usufruit.

Dé6fznse en Droit.-
Une motion poàur faitre rejeter uine défense en droit basée sur de; moyens de droit

eni réponse àladéfenige endroit, ne petttre admise et doit être rejetéc.-p. 4339

DéIai.-v. Exception à la forme ; Saisie-arrêt avant jugement: Plaidoyer:
iDemandc Incidente.

e r.-LL délai de douze jouis donné par Ili»irt. 652 C.P. pour contester une opposi-
lion, court à compter de lasignilleation cIe l'avis de production de l'opposition, et non
.%as à compter de la production de cet avis-p. 174.



J UGÉ.-Qu'une motion pour faire étendre les délais pour contester une opposition sous
prétexte que le demandeur croit d'une pari, avoir une bonne contestation, et que,
d'autre part, une saisie arrêt après ju:gemnent a été prise par le demandeur qui
pourra p-tut-étre se faire payer par ce moyen, scia renvoyée sans frais.-IP-.

HELD.-Tlat a reply filed after the day followving the answer to pîca, without leave
of the judge, and %where the adverse party bas « "received copy, Ivaiving formai
service only," ivili be rcjectcd from the record ofl mlotiof.-p. 474.

HELD :-I. That, in actions betîveen lessur and !essee, the defendant is entitled ta the
dclay of one clear day, reckoiiing from the service of the declaration.

2 -That if a foreclosure bcecntered before sueli delay, and dcfendant appear, bis remedy
is not by wvay of exception ta the forni, but b>' way of motion ta have lais appear-
ance declared to have keen regularly produced. on thc following dlay.

3.-Qieare if in cases allier than betitreen ]essors and lessees, wbhcre the ivrit and decla-
ration need not be served together, the delays ivould run from the service of the writ,
or of the dcclaration--p 490.

Délaissement.
J UGiÉ-Qu'ordre sera donné de suspendre les procédés sur une exécution de terrir, s'il y

a eu requête du défendeur après l'exécution, demandant qu'ordre soit donné ul
iotonotaire (le recevoir le délaissement et que le délaissement a cu lieu-p. 323.

Demande de P~rocuration -.- v. Cautionncmentjudieaturnt solvi.
IiELD :-WVhere a persan residing abrond issues in tItis province a saisie.arri1 ap3rès

jugement. hie is requirid, in addition ta g-iving sceurity for coste, ta praducea power of
attorney; but,-%'here upon his deatb a .relative taires up the suit, such relative althouglh
bcund ta give securit>' for costs of the reprise d'instante, is flot bonned ta furnish a rew
power of attorney wlicre it bas be-en given in the saisiearr/1. -p. 123.

Semble que le droit de demander une procuration ne sera pas accordé au demandeur
si la motion n'est pac; accompagnée du dépiôt requis, et timbrée comme un plaidoyer
préliminairc.-p. 65.

Semible :-Que la demande de procuration ne peut pas être faite par un simple avis
signifié après la motion pour cautionnement pour frais, et présentable le même jour
qu'clle.-p. 5o3.

Demande Incidenite.
La demande incidente ne peut être produite ajîrês les dé-lais sans la permission d'un

J UGt.:-Que l'on ne peuit par aine demande incidente réclamer des dommagecs.intérêts
a raison d'*injures, difflamations et faits nouveaux qui n'existaient pas lors de l'institu-
tion dc l'action et qui sont complètcmcnt indépendants et distincts dc ceux reprochés
p-ar la demande p)rincipaLle, . moins qu'il ne s'agisse d'injures dirigées contre la partie,
soit dans lcs plaidoiries, soit dans les écri-ures dc l'adversair.-p. 1414.
Dénégation Générale -- v. Plaidoyer.

Dépens -- v. Taxation de Frais : Cautionnernept . Péremption d'instance:- Distra c-
tion de Frais:- Congé-défaut:- Substitut;on du Procureur:- Compens;ation.
3vGÉ -- i. Le paiement préalable des frais ne petit êtrc exigé que dans le cas de pro.

cédures qu'une partie recommence -.pès s'en étre désistée, non pas si ces procédures
aintérieures ont été rejetée-s par un jugement de la cour.

a. Dans l'espèce une motion demandant le paiement préalblc des frais d'une action
entre les mêmes parties, relativement au même objet, et qui avait été renvoyée Éar la
cour. alléguant insolvabilité de la partie demanderess, sera renv;oyé.-p. z75.

JIUGÉ.:-Qac les dépcni d'ui.- -notiaon pour cautitonnement pour frais et procuration
doivent dans tous les cas s;uivre le sort du procès.-p. 92.

HEr.D -l bhat until proof ta, the contras>', thc judgment creditor is entitled ta regard
property furduabing the premises ar lits debror as be'Iontig ta ch atr and a
w~itten notice by the debtor tîtat such property does not belong ta hiai, but ta a ibird
pariy, wil) not prevent thic judgzment credîtor from; seiing the property witbout
incurring respansibilit>' tow.ard the debior nor loward. the opposant for bis costs--
'P. 235.
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JUGÉ -Que Si les parties se sont entendues pour avoir« une commission rogatoire
ouverte, rien ne sera alloué pour le voyage-de l'avocat qni va interroger les témoins,
ni au seciétaire d'une compagnie, partie au procès.

Que les parties ont droit à un honoraire sur l'admission' par le juge des interroga-
toiies à faire sur une commission rogatoire fermée. to

Qu'une partie a droit de faire taxer dans son mémoire le coût d'un plan fait par ses
employés et produit dans la cause, si ce plan lui a réellement occasion%é des
dépenses.-p. 257.

JUGÉ :-i. Le demandeur a droit contre le défendeur aux frais de ses témoins qui n'ont
pas été examinés à l'enquête, et qui ont été taxés sans objection de la part du défen-,
deur.

2. À tout évènement, le juge en chambre ne peut modifier le jugement final du tribunal
condamnant, sans restriction, une partie aux dépens.-p. 306.

HELD ;--Tlat the costs of a motion for security for costs and power of attorney % ill be
granted to the moving party.--p. 414.

JUGÉ :-Que les frais d'une motion en substitution de procureurs doivent suivre le sort
du procès.-p. 413.

HELD :.-That the cosis of a motion for security for costs and power of attorney will
only be awarded to defendant if the motion lias been contested by plaintiff; otherwise
they follow the suit.-p. 430.

'Dépôt:-v. Cautionnement judicatum solvi; Exception Préliminaire ; Inscîiption
en Révision.

Dans le cas dune exception à la forme, l'avis de dépôt exigé'par l'Art. 165 C.P. est
iégulier s'il est donné dans les trois jours de l'entrée de la cause.-p. i.

La 25ème Règle de Pratique C.C. exigeant un dépôt de£1.6.S pour la réception de
l'exception à la forme ne s'applique pas aux causes au-dessous de $6o.oo.-p. i.

SEMaBLE: -Qu'une motion de ce genre ne doit pas nécessairement étre accompagnée du
dépôt requis par l'Article 165 C.P.-p- 9.

JUGÉ:-I. Que le dépôt requis par le code et fixé par les règles de pratique pour
accompagner les exceptions préliminaires, s'applique aux motions du demandeur pour
fàire retrancher des allégués d'un plaidoyer.

2. Que la Cour peut dans sa discrétion accorder un délai pour faire ce dépôt, avant
l'argument sur la motion.-p. 350.

JUGÉ :-L'art, 165 C. P., qui exige un dépôt sur les exceptions préliminaires, proposées
par voie de motion, ne s'applique pas à une motion pour demander des particularités.
-p. 462.

JUGÉ :-Que le montant en litige dans une action qu'on inscrit en révision, est le mon-
tant total accordé à la partie adverse, et que par conséquent un dépôt de $5o fait
par un opposant sur une saisie faite pour plus de $400, est insuffisant, mème si le
montant accordé au demandeur est moindre que $4oo, et devra Etre complété.-p.
497.

Que permission sera donnée au tiers-saisi, à laudience, de faire le dépôt requis par
l'art. 165 C. P., s'il ne Pa pas fait auparavant.-p. 503.

Mésaveu:-v. Avocat et client.

Désistement.
JUG :-Qu'un d'emandeur peut se ýdésister à l'audience d'une partie de sa demande;

mais il devra payer les frais de contestation, s'il y en a une.-p. 435.
JubÉ :--Dans une action dont le demandeur s'est désisté avant le jour fixé pour !e rap-

port, les procureurs du défendeur ont droit de comparaître et de demander acte du
désistement et congé-défaut de l'action, avec dépens contre le denandr.-p. 574.

JuGt :-Qu'une partie qui se désiste de sa demande étant, par le fait mehre, passible des
frais, une'déclaration de désistement ne doit pas nécessairement nentionner que la
partie qui se désiste s'enga'ge à payer les frais, et une motion poUlr faire rejeteYun
dèsidement où il n'est pas fait mention des frais sera renvoyée.-p; iS6.
Dilatory EXeption:-v. Exception dilatoire.

!lIscontinuance :-v. Avôcat et clienl.
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Disoovery and Inspection :.-v. Examen préalable: Motion pour particularités.

Distraction de Frais.
IIELD :-That wbere a party ini a suit pays to bis attorney the casns adjudged against

the opposite patty in the suit, hie hereby becomes subrogated hy operarion af law in
the rights of bis attorney against bis opponient, without necessity of any transfer ar
rights or signification. And, in another action by the losing party in the first suit ta
recover a surn of money framn the defendant who paid the costs adjudged against the
plainwiff in a former suit, the defendant can set off the suin soi paid against the
amount clairced by the plaintiff.-p. 57.

J UGE :-Quand une paitie, dont le procureur a un jugement (lc distraction pour ses
frais, exécute ce jugement en son propre nain, en vertu de l'Art. 5 C. P., le
débiteur peut opposer à la saisie tous les moyens qu'il peut faire valoir i l'encontre de
la partie saisissante, nonobstarit la distraction de fasp.64.

VGÉ:Ê 1. Que la distraction des frais ets faveur des procureurs., n'ertipêchie pas la partie
qu'ils représentent cl étre créancière de la partie condamnée aux dépens, d'agir même
cn suni nom si les procureurs ne le font pas cttx-imincs.

2. Que la partie conudamné.. ne peut exciper de la di.traction pour se dispenser de payer,
tant que les dits procureurs n'ont pas eux-mèmes fait émaner l'exécution en leur
nom.

3. Qu'il n'est pas né-cesaire que le défendeur allègule avoir payé on procureur pour
agir en son nom, contre la partie cundamnéiie.-p. 3u 9

J UGi, :-Qu'une opposition à une exécution pour les frais de l'avocat, distrayant, ne
peut être contestée que par le 'lernandenr sur distraction de frais, et qu'une contestation
par le demandeur principal, qui est étranger à la :anisie, sera renvoyée sur motion.-
P. 4oa.-

J UGË.:-Qu'un arrangement entre le demandeur et le défendeur, par lequel le deman-
deur S'engage, après jugement, à accepter le paiement de la- dette par versements et
se charge de payer les frais de son avocat, ne lie pas ce dernier, et s'il prend une
saisie.arrêt après jugement pour ses frais, le défendeur ne sera pas reçu à appeler
le demandeur en garantie sur la saisie-arrét. -p- 523.

Distribution.
Wlien inoncys are returned into court for distribution, and dlaims appear cither by

oppositions or by the registrar's certificate, the dcfendant's consent is neccssary ta the
dispcnsing af the makzing and publisliing oi a report-p. 21.

J urk -Qu'il pe 1L êzrc permis de contecster un rapport de distribution lion encore
préparé en procédant par voie de simple contestation, sans recoui ir à la tierce oppo-
sitiun.--p. 33o.

Documents :-v. Production de Documents.

Dossier en Appel.
HELD: -That if a record in appeal is incomplete by re.ison of the abisencz ni a docu-

ment le't witb the prothionotary of tîte Court heclow, thc- pruper wvav to cibtain such
completion is by wvuit of cerfiorari,-and ai ntinn is insufficient.-p. 339.

liELD -:i-ht t'lic Court of Qu&ccn' Bench %vil! grant a. motion asking thnt a wvrit of
cerlioror-i nîaty issue cnjoining the Prothonot-iry of the Superiur Court ta compîec a
record by atlding thercto thec affida'vit upon wvhicli the %writ (in a ciii.taw action)
,vas issuced, and thew~hole 'record in a ca,;c unitedL for trial %vith the case now pecling
hefore iîhc Court af Appeals, -t:tlollgl hi, r.-two casets %vere separate and disdnct.-p.

353-
Droit Constitutionnel.

Que les dlispositions de la loi de pharmacie dc Québe relative à la1 tenue des magasins
de diogues sont constirnltionnelles.-p. 239.

JiiGÉ--Que dans une action basée -sur un contrat d'échange, la demnandeur doit dans
se conclusions offrir l'objet reçu, ou déclarer pourquoi il ne petit le fare.-p. 1--2.



]Elecetion :-v. Action qui tami.
IIELD :- -hlat the provisions of section 83 ofthe "«Dominion Elections' Act" being

applicable, mutatis inulandis to the vote to be taken under the ''«Prohibition Plebis-
cite Act," an action for the recovery of the penalty irnposed by the former Act
applies to an offence committed on the day wvhere the vote wvas takcen under the

1Prohibition Plebiscite Act, 18982>l-p. 584.

Election Petition ;-v. Pétition d'élection.
Election de Domicile.

JUGÉ -- Qu'une pièce (le procédure signifiée à un avocat, à un domicile qu'il n'a r.as
élu, sera mise de côté saur recours.-p. 163.

Emprisonnement.
2. Que l'emprisonnement prévu par l'article 3049 C. M. est impérieux.
3. Qu'il y a une différence entre la contrainte par corps civile et l'emprisonnement

pour amende prévue par le code rnunicipal.-p. 466.

Enchère et Vente.-v. Vente judiciaire.

Entrée de la Cause.
JIELI> :-That, the judge cannot allow the return of tîte action afier the delay of thrc

days, stated iii Art. 154 C. P., has eXp)ired.-p. 216.
Evocation -.- v. juridiction.

J uGÉ :-Que lorsqu'il nappert pas clairement de la déclaration qu'une cause met en
que-stion des droits futurs, l'évocation de la Cour de Circuit i la Cour Supérieure ne
pourra être demandée par le défendeur qu'après la production de son plaido>er, si ce
plaidoyer justifie cette évocation. -p..86.

JubGÉ:-Qu'une action pour matériaux fournis et des travaux faits. pour la confection
du*tn trottoir peut tre évoquée à la Cour Supérieure, cette poursuite pouvant décider
de l'obligation du défendeur à 1 l'avenir de refaire ce trottoir.-p. 235.

JUGÈ :-Quc pour qu'il y ait-lieu :à évocation à la Cour Supérieure il suffit que des
droits futurs puibsent être affectés sans qu'il soit nécessaire que ces droits futurs se
rapportent à des terres otî héritages ; le nouveau code de procédure n'a pas modifié la
loi à cet égard .- p. 526.

Examen de la Demanderesse -:-v. Séparation de Corps.
Jsxtgsmeni au l'opposant.

JUGÉ: 1. Qu'il peuit êtrc ordonné à une opposantc -le comparaitre pour Eire examinée
et (le »iroluire tous les dloctî'nrists qu'elle peut avoir eni rapport avec une dàonation de
mctihlc-. ttentionnét d.vîi soi) opposition, si tels documents existent.

2. Qui'el le ne p>eut être f.-rcéc dle produire tous reçus, comptes. titres et documents et
atres billets tendant à établir son droit de propriEté sur lcs effets siilesquels
effcis clie dit avoir achetléi de ses propres deniers comme femme séparée de biens.-
P. â33

:Examen de Témoins.
11ELD :-Iiat the Court of Qucen's flcnch wvill order the parties Nvho have signed

aiffichivits fllcd during the pendenýcy ofthce procedings ini appeal, io aplpear before its
cleri to bz cxarnined in connection there with. -p. 39S.

Examen d'un Créancier Hypothécaire.
JuGt :-Que le créancier hypothécaire interrogé sur certains faits pouvant afFecter son

hypothèque peut L.îre assisté d'un avocat lors de son interrogatoire.-p. 383.

Examen Préalable.,
Hxa.î> -- Th-.t the examination of parties permitted by Art. 2S6 C. P. cannot tal<e

place uftcr the inscription for proof and hearing has been fllcdI.-p. 74.
In un acti6n by H. againsî Mrs. B3. for damnages allcgcd to bc causedl to his wife by

Nrs. B. rusbing int the roomn Nvhiere H.'s wifc %vas recovering from a recent, c6nfinc-
ment, ana using violent language toward her, accompanied itîviolent gestures,
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upon interrogatories being administered by the defendant, the plaintiff was asked the
following question :-«' INVi1M you tell nme on iwhat you state in your declaration
against Mrs. B3. that Mrs. B. Il rushed into your wife's room., notivitlistanding that she
had been wvarned to the contrary? ' 1 want you to -ive me the information upon
which you nmade that statement and the name of your informant."-Thiis question wvas
objected ta as bcing irrelývant, and as flot forming a matter upon wvhich discovery
could takze place.

HEU> ):-Tliat under the issues between the parties it was material ta R. (Mrs. B.) ta
know ta what warning Hl. referred and in general terras, Mien and by whom given.
How he., H., came to knowv of the fact or details would ilot seern ta be discovery.

In the same case another question asked was, 'lWho was il informed you that she
rushed into the rooni?"- Thtis %vas objected ta as not forming matter upon which
discovery can takze place, and as being evidence that had already been ruled out by
His Honor thejudge.

The objection was maintained.
To the question, l'Were you informed of Mrs. B. using violent language as stated in

your declaration, and wvho was the persan that informed you ? 1 This was objected ta
on the sanie grounds as the foregoing. Objection maintained, but ruling excepted ta,
and right reserved ta ask revision of the saine.

To the question 'Il Did these niedical men say that she %vas violently insane ?"« objected
ta as nat forn-ing enatter of discovery.

Objection xnaintained.-p. i68.
JUGý :-Que par le mot "einstruction"1 (trial), mentionné dans l'Art. 286 C. P., il faut

entendre l'enquête, et que par conséquent une partie p eut être examinée par son ad
v'ersaire en tout temps avant l'enquête, même après la production de l'inscription
pour enquête et niérit.-p. 298.

Examen du Dàbiteur après Jugement.
JUGÉ :.-Que l'art. 59o C. P. doit être strictement restreint aux deux cas y mentionnés,

5 savoir: (a) rapport de illet boita, et (b) inexécution partielle du jugement, et ne
peut s'appliquer à l'inexécution totale d'un jugement, s'il n'y a pas tel ra pport.-p.
159.

Exception à la Forme -- v. Action en Reddition de Compte ; Dépôt ; Saisie-
Revendication ; Saisic-Arrêt avant jugcment ; Femme mariée ; Taxation; juridiction-

JUtGÉ-i. Que lasignification de l'affidavit n'est pas nécessaire dans une saisic.revendi-
cation, et que ce défaut de signification ne peut donner lieu à une exception à la
forme. -P. 31 S.

Ji:Ot. -- Qu'il y a lieu à exception à la forme si quelques-uns des objzc:s énumérés
dans la déclaration d'une saisie revendication ne sont pas mentionnés dans l'a-ffidavit,
ni dzbns le procès-verbal de saisie, et que le fait que cette dliffércnce chan gerait la
classe de l'action est un préjudice suffisant-p. 517.

A mensdemessi.
J urÉ :-Que sur exception à la forme la Cour ordonnera d'amender la description du

défendeur et de lui signifier dc nouvcau le bref d'assignation et la déclaration-p.
14 S-
Hxx» -Thatan exception to the forni %vill be dismisscd with costs if the irregularitiès

complained of do flot cause any prejudice, and that even if the plainziff bas recognized
the irregularities by asking ta inake arnendnients ta bis writ and declatration.-'P. Z13.

y'unÈ -Qnc si des défendeurs sont poursuivis sous un nom de convenance autre que
leur v-éritable nom sncial, il sera permis au demandeur de substituer, sur le*brcf, le
nom social des défendeurs à leur nom de convenance, en signifiant de nouvellés5 copies
du brev '-t <le la déclaration, et en payant tous les frais faitsjusqu'à ce jour.-.- 486.

JUGÉ :-Que la cour peut, si la partie défenderesse, aLsý-ignée à son îiré:endu domicile, à
Montréal, plaide par exception à~ la foraie qu'elle est dorr'çiliêe à New Y~ork, per-
mettre que cette partie soit a.-signée de nouveau en signifiant % ses procu reurs, copie. du
bref et de la cléclarat on amendés.-pt. 531.
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Autorisa/ion powi ester enystice. (v, Femme Mariée.)
That the autiorization to appear in judicial proceedings obtained under the foreign

laiýs *h!aust*be allégéd, àii'd that an action taken by stich ýàrty wviiliout tliat allegàtion
«'i]l be iismi.ssed on an exception to the forin (sauif recouri).

Trhùt an action brouglit by a Wife, who alleges that she is authorized to that effect, by
lier hiuband, the non joindèr of the litisband as a party to tlie suit is flot a ground of
exception to the~ form if the authorization is admitted.-p. 2-50.

Bati.ue-Domiicie.
I*ELD :-A bank having'its lieadquarters in England, but having its principal place-

of buiiess in Cànnda, in tlie city of Montreal, is sufficiently described in the wvrit
iiner the latter d'èsignation, the defendant suffcring no prcjudice front sucli descrip-

tion ; and if defendant bas à righit to security for costs, such, description wvould not
prejudice such righit.-p. 372.

Ceiducité.
3. Qu'une exception à la forme faite présentable un jour où la Cotir dc Pratique nie siège

Pas 1,olrra être continuée à uû àutiè jour, et ne devýient pas pour cela caduque. -p.
533.

Corporation.
JUGÉ~ -Qu'un corps qui se prétend incorporé doit dire en vertu de quelle loi il l'est, et

S'il est étranger, où est ýon principal burèau d'atf.-iifes dains la Province de Québec: et
qu'une action dont le br~ef ne nienitioinfe pas ces faits peuit étte renvoyée.sur exception
à là forme, à 'moins que le demndeur n'a-tYende son bref en conséquence.-. 134

Dé/a i.
HELD :-Thie provision of lawv authorizing the plaintiff in certain cases to serve tlîe

.defendant with the declaration by leaving a copy of the .ýanme for bim in the prothono-
tary's office wiiiin ilirc days front the seizure, %vitbdra.ws these three days fîom tlie
delay ordinatily required between service and return. Therefore wvhere the wvrit, in
an action of revendi.cationi, was £crved upon the defendant with a delay of more tlian
ten days, but a copy of the declaration wvas deposited in the prothonotary's office for
defendant witli a delay of oniy nine days, the service wvas lield sufficient--p 34.

}IELD :-I bat altbough Ait 153 C. P. gives or.e cîcar day to the defendant to appear
in au action between lessor and lessee, an action wvhicli lie is rcquired to appear
within ashorter delay vvill not be dismisscd on an exception to tlic formn if lie suffers
no prejudice tbereby.-p. 89.

JtJG,É:-Que le défaut par le denmandeui dans une saisie-atrêt avant jugement de faire
signifier au greffe ou à la partie dans !es trois jours qui suivent la1 saisie, uue copie de
l'affdavit sur laquelle cette saisie a été émanée, peut donner lieu à une exception à
la foime--p 75.

JUGÉ :-Que dans une action entre locateur et locataire le défendeur n'a pas droit de se
plaindre de ce que la déclaration na été laissée au Greffe que la veille du jour du
rapport, s'i n'éprouve pas par là un préjudice« rél.-p. 183.p\

JUGÉ :-QUe le défaut de Signification de la déclaration dans les trois jours qui suivent
la saisie-gagerie, est un motif valable d'exception à la forme, m-ais que si cependent
cette décla 'ration est sienifiée subséquemment, elle restera au dossier, mais le délai
pour plaider Sera reculé.-p. 262.

HP.LTi.-That omission to leave a copy of tlie declaration ivitli Uic defendant, or rit the
office of tlie Court, within three days after ilic seryice of a, writ of conservatory attachi-
ment, is a good ground of exception to tlie forin. -p. 389.

P4emmjie mariée. Communauté.
'\Vhere a contract is made by a %vife comnmon as to property, she does so only as agent

of the commnunity, and %vben action is brought iii respect of suchi contract the liusband
must be nacàde a p* ty.p3.

Firiti7eséparé d ie -Dsio-Q ltépsear elle.
IrGÉ :-Qu'il n'est î''s nécessaire (le ülentionner, en décrivant un'z femmne séparèc de

biens5, défenderesse dans une acti.on, si elle est ainsi sêpaiée juciai-iicnîcr.*t (u par
contrat dle nîa.riage.--:-p. 195.



2. Qu'une femme qui, dans des actes authentiques, a pris la qualité de séparée de biens,
ne peut s'objecter à être ainsi déccite, surtout si elle ne détruit pas la présomlptn
qu'elle a fait naitre. (Ibid.)

.Filiation.
LIELD) -- Ini an action by an hieir, his failture to give a complete description of his filia-

tion and of those lie represents will be ground for an exception to the forM.-p). 25.

Frormjalités,
Je.i.É.-Y. Qu'une exception à la forme qui n'est pas proposée par voie de motion et

accompagnée <'un avis du jour dle sa présentation, est dle nul effet.-p. 41.
.Indication de Djomicile.

1-IEi.D :-A motion urging an e.\ception to the form, liecause service 'vas not made on
itie dlefend.-iit in 1,erson, or at bis domicile, lbut at the office wvbere lie wvai
employed, will be dissmissed ivitli couts wlhcre it d.)es not specify the defendint's
cloniicil.-Ip. 376.

HEL».i :-Thiat an action in whicli one of the plaintiffs is deýcribed as bI)*ng_ of parts
uiiknoyn N-ill b.- disnîissed on exception 10 tie forrn as to tl3at plainti f, 1uiîless lus
domicile is indicated witlîin a delay fixed by the Court.-p. 40 4.

h,itecrdiction.
H-ELn -- i. That, tlue curator to a person interdictedl for habitual drunkenness does flot

represent the person of the interdiet, and therefore cannot be sued mns ead of the
interdict.,

2. That the suit nmust be takzen against the interdict liimself, but the curator miust bLe
ruade a party to it, the lawv suit necessarily affccting tic interdict's property.-p. 26.

Sëmb1e.-Qu'une action prise contre l'interdit pour ivrognerie ne doit pas nécessaire-
ment être dirigée contre l'iQ:erdit lui.niéme--p. 75.

HELD :-Tiat a %vife appointed curatrix to lier husband interdicted fordrunkenncessmay,
in in action to recover a debt belonging to lier liusband 'vhose business she is author-
ized to carry on, sue in hier own name e.J-qitaliti as curatrix, and does flot need the
autliorization of the Court or lierblusbind.-p. 221.

ilfis-en-cause.
JUGÉ :-Que l'on ne peut mettre iune partie en cause qu'au moyen d'uýn bref d'assiga-

tion, et que la signification d'une pièce de procédure à une personne que nlest pas
encore partie à l'action, et est désignée dani cette pièce sous le nom de "rnsen*'
cause,"3 n'est pas une mise -en-cause suffisante et ràguli ère, et sera annulée sauf recours,
sur exception à la:fornme.-p. 88.

HEi.n :-That thé non.joinder of a defendant ii - a suit is a ground of dilatory excep-
tion anîd not of exception to Uie formi.-p. 250.

il ot1ifs.
3. Le fait que la requête pour faire destituer un commissaire occupant sa charge illéga-

lement a été préeentée trop tard, qu'elle n'est pas suffisamment libellée, n'est pas
pràsentée au îomn de pets'mines ayant le droit de contester unc élection de cette
nature, qu'elle n'a pas été régulièrement signifiée, que le requérant n'a pas donné le
cautionnenment voulu par la loi, sonît des motifs d'exception à la forme et non lias de
défense en droit.-p. 299.

Pi«r de Pr-ocidiire.
2. Qu'une pièce dle procédure signée du nom du procureur et sous sa direction, par une

prrsonnie de son bureau, est régulière.
3. Qu'un procès-verbal d'huissier annexé à la pièce signifiée au moyen du mucilage est

rëbulièrement dans le dossir-p. 214.

hytde Pairagraphlic.

JÙ Gc.É.-Qn'lune motion pour faire rejeter certains paragraphes d'une exception -Ila fo-zmec
u~arejetée comme inutile, le rejet (les parigrap!.es pouvant être demandé lors de

1*a'tiiition eur le rejet (ie l'exception-p. 483.
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.Reponse en Droit.
2. Qu'il n'est pas nécessaire de répondre en droit à une exception à la forme, et qu'une

telle réponse (basée sur le défaut d'alléguer préjudice) sera renvoyée avec dépens.-
p. 318.

'Sétaration de biens.
JUGÉ :-I. Qu'une exception à la forme tendant à faire déclarer à la demanderesse, qui

se donne comme épouse séparée de biens, si cette séparation est contractuelle ou
judiciaire, sera maintenue si la demanderesse ne vient pas prouvèr sa séparation de
biens.-p. 6o.

Sgn4icaion-.Agent- Compjagni e.
In an action f.1r commeicial taxes, the service of the wait anddeclarationwas made

on a party who was proved to be soliciting orders for that and other companies, and
was subletting an office in hi own name.
HLD :-That such party could not be termed an agent for the company. ar.d that his

office was not the office of the company : the service is therefore irregular and null. .
Semble :-That the writ should set forth where the company defendant bas its principal

place of business for the Province of Quebec. -p. 485.
Signj>Çcation.-Agenit-Société.

JUGE :-Que l'assignation d'une société en nom collectif est absolument nulle lorsque
la signification n'est faite qu'à un agent de cette société, la dite société n'ayant pas de
bureau d'affaires dans la province.-p. 143.

Sign fication-Date.
JUGÉ :-Qu'une exception à la forme basée sur le fait que l'huissier chargé de la signi-

fication d'un bref ne contenant pas mention du jour auquel la partie assignée doit
comparaitre, n'a pas, conformément à l'art. 127 C. P., mentionné au dos de la copie,
la date de la signification, doit être renvoyée, le défendeur ayant comparu et n'ayant
pas souffert de préjudice par suite de cette omission.-p. 38.

JUGÉ :-Que le défaut par l'huissier de mentionner au dos de la copie du bref d'assigna-
tion, la date de la signification de l'action, ne cause pas ipsofado un préjudice et ne
peut donner lieu à l'exception à la forme.--p. 39.

HamL>:-That an exception to the form based on the fact that the bailiff did not men-
tion on the copy of the writ the date of service thereof, will be dismissed with costs,
the defendant suffering no prejudice thereby.-p. 6r.

That the default by the bailiff to indorse on the copy of the writ the date of the service
thereof causes no prejudice, and therefore cannot give rise to an exception to the form.
p. 89.

Signfißcation-Huissier-District.
JUGÉ:-Qu'i bref adre. é à l'un des huisiers de la C. S., nommé pour un district de

la Province de Québec, ne peut étie signifié par un huis4ier d'un autre district de cette
province ; qu'une exception à la forme ba>ée sur cette irrégularité sera déclarée bien
fondée, et qu'une motion pour amender le bref, après significati n en ajoutant le dis-
trict pour lequel était nommé l'huissier qui avait fait la signification, sera rejetée.-p.
345·
Exception Déclinatoire:-v. Juridiction.

HELD:-A declinatory exception which bas not been made in the form of a motion
accompanied by notice of presentation, as required by Art. 164 C. P. will be dis-
missed with costs.-p. 400.

JUGÉ :-Qu'une exceptibn déclinatoire par laquelle on demande purement et simple-
ment le renvoi de l'action sans déposer le montant demandé sera renvoyée, à moins
qu'il n'existe pas de tribunal compétent.--p. 479.
Exception Dilatoire :-v. Frais : Action en Partage.

Le faiseur d'un billet promissoire ne peut arrêter par exception dilatoire, l'action du
porteur, afin d'appeler Pendosseur en garantie.-p. 14.

JUGÉ :--Qe le défendeur poursuivi sur un billet adiré a le droit d'exiger que le deman.
deur lui donne des cautions qu'il ne sera pas troublé par un tiers porteur de bonne
foi ; niais doit le faire par voie d'exception dilatoire, et non autrement.-p. 109.



HELD :-That the niaker of a promissory note cannot stay proceedings for the purpose
of calling in parties who should pay in his place.-p. it16.

JUGÉ :-Que le signataite*d'un billet ne peut par exception dilatoire arrêter la poursuite
intentée contre lui en vertu de ce billet, sous prétexte qu'il est lui-même demandeur
dans une action en dommages.intérêts contre le demandeur actuel, et que au cas où
son action serait mair.tenue, il y aura de ple n droit compensition entre les deux
dettes.-p. 135.

JUGk:-Que pour qu'il y ait lieu à la garantie simple et à l'exception dilatoire pour
obtenir délai pour intenter une action en garantie, il faut que le garant soit obligé
vis..vis du créancier poursuivant.-p. 233.

JUGÉ :-Lorsque des exécuteurs testamentaires sont poursuivis en leur qualité par la
veuve du défunt, qui est elle-même tutrice aux enfants mineurs héritiers de la succes-
sign, ils ont droit de demander, par voie d'excepilon dilatpirc, que les procédures
soientsuspendues pendant un délai raisonnable, pourleur permettre d'appeler en cause
les héritiers et faire nommer un tuteur ad hoc aux dits enfants mineurs.-p. 402.

JUGÉ:-Qu'un défendeur ne petit, par exception dilatoire, obtenir la suspension des
procédures pour appeler en garantie un tiers qui se serait chargé, par un acte subsé-
quent à l'obligation.du.défendeur, du paiement desa dette. -p. 576.

Exception Préliminaire.
JUGÉ :-Qu'un: exception préliminaire ne peut être accordée si elle n'est accompagnée

du dépôt requis par l'article 165 C. P.-p. 54.

Exécuteurs Testamentaires :-v. Exception Dilatoire.
JUGÉ:-Qte l'on ne peut demander par requête que des exécuteurs testamentaires

soient maintenus dans leurs fonctions au delà de l'an et jour du décès, à moins que
le testateur ne l'ait formellement permis.-p. 486.

Exécution-Exemption :-v. Insaisissabilité.
Exécution d'Immeubles :-v. Vente Judiciaire.
Exécution Provisoire :-v. Juridiction.-p. 17.
Exhibits :-v. Production de Pièces.

Expertise :--v. Visite des Lieux.
JUGi :-Que des experts dûment nommés ont le droit, avec le consentement des parties,

de retenir les services d'un secrétaire qui doit recevoir un honoraire, et de se faire
payer, outre leur taxe, les dépenses encourues et un honoraire sur leurs rapports.--p.
549.

Expropriation :- v. Taxation de Frais.

HELD :-That in matters of expropriation, when three arbitrators are to be appointed,
one by each party and one by the Court, the Court cannot appoint its arbitrator
before both parties have done so, and a petition to that effect will be dismissed, but
without costs.-p. 80.

Faillite:-v. Curateur à une faillite : Cession de Biens.

Femme Mariée:-v. Exception à la Forme; Séparation de Corps.

HE D :-That the court will authorize a married woman separate as to property to
carry on business as a Ifarchanid .Publique where it is proved that her husband
has refused his authorization; that the latter is without means ; ihat the wife, as a
means of-support for herself and family, wishes to carry on her father's business witlh
his consent, vhich business was dissolved ; that tbe said business vas prosperous and
lucrative.-p. 93.

JUGk Z-I. Que l'obligation de la femme séparée de biens de contribuer proportion.
nellement à ses facultés et à celles de son mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux
de léducation des enfants communs, n'est pas une obligation solidaire de celle du
mari;
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2. Qu'un médecin qui a obtenu jugement pour services professionnels, mais qui n'a ·pu
exécuter ce jugement vi l'insolvabilité dlî défendeur, peut poursuivre ensuite, potr
ces mêmes services,. l'épouse séparée de biens de ce défendeur, mais non réclamer
d'elle les frais faits contre son mari ou les intérêts accrus depuis la date de l'action et
du jugement.-p. 220.

JUGÉ :-J. Qu'une épouse commune en biens n'a pas le droit de 'poursuivre, autorisée
par son mari, pour des biens mobiliers, cette action appartenant au mari seul.

2. Qu'il sera permis sur motion d'amender un bref et une déclaration, en ajoutant
comme partie à la cause, l'époux le la demanderesse personnellement.-p. 297.

IEL.D.-That a vife cannot be compelled, either as a witness or as a garnishee, to testify
against ber husband.-p. 319.

HELD :-That a married woman who sues, authorized by her husband, must allege
that she is separated as to property, as otherwise the action would belong to the
husband alone, as the chief of the community.-p. 378.

JUGÉ:-Qu'une femme commune en biens, dont le mari est interné dans un asile
d'aliénés, doit, pour avoir le droit d'intenter une action pour injures personnelles, faire
nommer un curateur à son mari et se faire autoriser par lui, et non pas demander
l'autorisation du tribunal ou du juge pour ester en justice.-p. 402.

H ELD :,Thiat a married woman separate as to property may, without the authorization
of ber husband, validly oppose the seizure and sale of moveables seized for a debt of
the husband,s:ich opposition being a matter of simple administration, and a motion fo
dismiss the opposition on the ground that. the husband bas not been a party to the
proceedings to authorize his wife will be rejected.-p. 590.

Filiation:.-v. Exception à la Forme.

Fonctionnaire Ptiblic :-v. Insai.issabilté.

Forclusion:-v. Plaidoyer.

JUGÉ:-i. Quand les pièces littérales invoqgées an soutien d'une pièce de plaidoirie ne
sont pas produites avec elles, la forclusion de répondre à telle pièce de plaieoirie ne
peut avoir lieu que sur l'ordre du juge, même si les dites pièces sont subséquemment
pr oduites et avis dûment donné de leur production ;

2. Tant que réponse n'est pas faite à telle pièce de plaidoirie, ou que tel ordre de forclu-
sion n'est pas donné, il ne peut y avoir contestation liée en la cause, et une inscription
à l'enquête et mérite faite dans les circonstances, sera mise de côté -sur rùotion, telle'
inscription ne pouvant être faite qu'après conte nation fie. -p. 479.

Frais:-v. Dépens: Taxation; Cautionnement ; Péremption dPinstauce;; Distrac-
tioi de Frais: Action en garantie; Contràinte par Corps ; Séparation, de Corps.

Garantie :-v. Exception Dilatoire.

Gardien.
JUGÉ :-Que le gardien volontaire demeure responsable des effets saisis durant l'ann'e

qui suit sa nomination, et ce, ipême si un arrangement intervient, accordant au défen-
deur une extension de délai pour pajr.-p. 162.

Gardien Judiciaire.
HELD :-That the Court bas ne power to discharge a judicial guardian before the date

of the. sale, except under the conditions imposed by the seizing creditor.-p. 546.

Habeas Corpus.
Juc.k:-Qu'il n'y a p;s liei de se pourvoir par habeas c4ipus contre un jugement de la

Cour de Circuit, déclarant absolue une règle pour contrainte par corps sous le pré-
iexte que les procédés sur la règle sont irréguliers et ne justifient par .la détention du
prévenu.-p. 286.

Barbour Comniissioners :-v. Commissaires du Hâvre.
Honoraire :--v. Taxation.
Incidental Demand :-v. Demande Incidente.
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lI Fçorma Pauperis.
JJÇ. G:-Que la. Cour peut accorder la permnission d'exécuter un jugement i forma Pau~-

.peris, si depuis le jugemient et l'action la partie qui deniand-! cette perission est de-
venue incapable de faire les déboutrsés nécessaires.-p. 142.

J UGÉ :-Que dans une action où l'on réclame d'un défencleur$2o.oo par mois de pension
alimentaire, si ce défendeur offire de payer $9.oo par mois, et est condamné à $ îo.oo,
il ne sera paq condamné à payer les frais des sténographles.-p. 422.

J UGÉ :-La permission le procéder in forma Pauperis ne dispense pas la partie à qui
elle est accordée, de faire le ilej ôt requis pai l'Art. 227 C. 1'. dans le cas d'inscription
en faux.-p 457.
n.o:-Que la pet mission (le fflaider il: forma Pau,,eeris ne sera p.î, a-tcoîdée, si le
déf iudcur établit par decs aflidavit.; que L. demianduur ne paîrait pî's avoir un bon droit
(d'action. -Li. S(oz.

Injonction.
JUGfi: -Que l'intimé, sur une injonction, peuit demander par requête -à ê~tre autorisé

à continuer ses opératiins, s'il nec cause pas par là un tort sérieux-et irréparable aui
requérant.

2. Qu*une requête pour cortinuer les opérations n'a pas besoin d'être signifiée à la
_partie adlvese.-p. 156.

A declaration in an action for injuniction alleged that flhc plaintiffs ivere the owners
of an immoveable property and rmained in possession thercof for a nuniber tf vears,
.when certain persons, acting in the plaintiffs' name, assumeti to sel 1 th prope- 1 v to the
defendant ; that the deed of sale was nuli1 and fabricateti, bîut it nevertheless rccognizedl
the plaintiffs' right to enjoy the property for educational purposes; and that te de-
.fendant by violence dispossessed the plaintifis. The coincluýions simply -askecl that the
defendant bie enjoined from troubling the plaintiffs in their possession of tie immove-
able.

A-petition for the issue of ans interlocutory injuniction alleged that the allegations
of the declaration ivere truc, that the matter ivas urgent andi the plaintiffs were readv
to give security, and concludeti %ith a prayer that tîte diefenianit he orlcrte to res-ore
the plaintiffs to tlhe possession of the immovable, and particularly of certain pas ts thercof,
and be ordered flot to rnolest thiem iii such posseszinn.

On inscription and answer in laiv:
}IELL) :-i. That the dleclarT-Iior' disclosed no riglit to the remedy býy injuniction, anti,

mnore over, showed that such. remedy ivas iniappl icable:
2.-T!iat, as the plaintifflind noL dentartdel, theaniiulmnent of the deed of sale alleged by

them to be f-abricated, they cnuld. not. by injunction pîoceedings, lic restored to tc
possession of an inimovcat'le wîith %vhicli they had parted by the saitl ieeti;

3.-llîat, in ordter to entitle a pas ty to the rerncdy by injunction, it niust appear Prima
fae l tat lie lias a clear legal riglit Nvîticli lias been violated, and that redrecs is ur
gcntly required and cannot be obtaîned uy recourse to other general cr special reine-
dies.-P. 449..- 1.

EIELD :-That a petition for injutiction, scrved on the opposite party, andi askinfv before
praying for a piernmanent inijtnction,. that the respondent be surntoned to anlsver the
nierits thereof, is valid so far as an interlocutory injunction is concerned, although ii
be flot accompanîed witli a writ of summons, and will nlot L'e dismissed oa exception
to thc formi.-p. 541.

Insaisissabilité :-v. Opposition.
J UGÉ :-Que la voiture et le cheval d'un boulanger, ainsi que lc comptoir (stand) avec

ses tiroirs et tablettes, sont insaisissables.-p. 170.
JuGÉý :-Que les honoraires des avocats poursuivant l'interdiction sont privilégiés et

peuvent être prélevés sur des sommes léguées à titre d'aliments et déclarées incessibles
et insaisissables, et ce niême si l'interdiction n'a pas été prononcée, pourvu que l'in-
timé ait consenti avant la réunion du conseil de famille à payer les honoraires des
avocats poursuivant l'iriterdictIio.-p. ]90.

HsLD :-Thiat an assessor of the City of M~ontreal is a public offiicer, and bis salary is
exemptfroms garnishiment under Art. 599 C. P.-p. 217.



3. Que des effets légués à titre d'aliments, incessibles et insaisissables, sont néanmoins
saisissables pour créance d'une nature alimentaire, telle que du loyer.-p. 231.

JUGÉ :-Qu'un shérif qui reçoit des honoraires, plus un salaire pour pourvoir. à l'admi.
nistration de la justice, n'est pas un fonctionnaire public dont le salaire soit saisissable
pour une partie, mais que le salaire entier est insaisissable.-p. 288.

JUGÉ :-Qu'un médecin, surintendant d'un asile d'aliénés sous le contrôle Cli gouverne-
ment de la l'rovince de Quéhec, est un fonctionnaire public dont le salaite est sai-
sissable pour partie seulenent.-p. 360.

JUG.-Que les gages d'un matelot engagé à $i6.oo par mois sur un vapeur enre-
gistré, voyageant à l'intérieur entre Québec et Chicouiimi, sont insaisissables, en
vertu de l'acte de l'engagement des matelots, Chap. 74, sect. 80 S. R. C -P. ACgg.

JUGÉ :-Qu'un employé du greffe d'une Cour est un officier public, qui n'est pas
mentionné dans les paragraphes 1o et r r de l'Art. 599 C. P., et que la partie saisissable
de son salaire ne saurait être partagée entr! ses créanciers suivant l'Art. 697 C. P.--
p. 543.

JUGÉ:-Une pension alimentaire obtenue par jugement en vertu d'une donation entre
vifs à titre onéreux, est saisissable comme une créance ordinaire et n'est pas privilé-
giée.-p. 589.

Inscription.
JuGÉ :-Qu'une inscription pour enquête et mérite dont avis n'a pas été donné à l'autre

partie sera rejetée sur motion.-p. 63.
Que si une cause est mise sur le rôle sans que la partie qui l'a inscrite ait produit une

copie.des pièces de plaidoirie pour l'usage du Juge, cette cause peut être rayée du rôle
sur motion.-p. 68.

J -GÉ :-Qu'un ueiendeur qui invoque au soutien de sa défense une pièce qi"1 ne pro-
duit pas, n'a pas le droit d'inscrire cette cause avant telle production, et peut être
forcé de produire cette pièce sous peine de rejet de l'inscription.-p. 330.

z;Inscription en Droit ;-v. Plaidoyer ; Voiturier; Action en dommages; Pres-
cription ; Echange ; Profits; Billet Promissoire.

1 g-:.L: -Thiat an inscription in law may be made after plea filed, and after the
delays, so long as the pleas have not been answered.-p. 5o5.

HELD-An inscription in law will lie against a declaration or part of a declaration
which shows an incomplete right of action, but not for an omission or incomplete
statement of facts therein.-p. 573.
Inscription on Faux.

J une :-Que la vérité d'un procès-verbal de saisie doit être contestée par motion, et
non par inscripton de faux.-p. 493.

Inscription en Révision:-v. Taxation; Dépôt.
JUGÉ :-Lorsqu'il y a eu une seule instruction et un seul jugement, lors même que les

défendeurs ont contesté l'action séparément, une seule inscription et un seul dépôt en
Révision sont suffisants.-p. 129.

JUGÉ:-Lorsque la preuve a été déclarée commune dans deux causes différentes, s.iI y
a eu deux jugements et si les parties dans les deux causes ne sont pas les mêmes, une
seule inscription en révision et un seul dépôt sont insuffisants, niais il sera permis à
l'appelant de se désister de son inscription quant à l'une des deux causes, et sur
déclaration à cet effet de sa part, une motion pour faire rayer l'inscription sera
renvoyée, avec dépens contre l'appelait.-p. r3o.

JUGÉ:-Sur inscription.,en révision par le défendeur d'un jugement condamnant ce
dernier à payer au demandeur $oo et les frais de l'action telle qu'intcntée, alors
même que la demande était pour $ roo, un dépôt de $5o est suffisant.-p. 178.

JUGL :-Que dans une saisie arrêt après jugement, c'est le montant auquel le défendeur
a été condamné à payer en capital et intérêt et frais, et non celui réclamé par l'action
originaire, qui fixe la classe de l'action, et que par conséquent une inscription en Révi-
sion par un demandeur qui conteste une saisie.arrêt par laquelle il réclamait une
somme excédant $400 doit être accompagnée d'un dépôt de $75 et non de $5o,
bien que le montant originairement réclamé du défendeur fût moindre que $400.
-p. 256.
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JUGÉ :-Aux termes de l'Art. I196 C. P., le dépôt requis pour obtenir la révision des
jugements doit être fait dans les huit jours qui suivent le jugement dont la révision
est demandée. L'inscription doit être produite immediatement après le dépôt, c'est-
à-dire pas plus tard qu'un jour après l'expiration des huit jours.-p. 268.
Insolvabilité :-v. Cession de Biens.

Insolvency :-v. Cession de biens; Curateurs ; Compagnie.

Inspection de Documents.
JUGt :-Que le défendeur qui mentionne un contrat dans son plaidoyer peut être tenu,

sur motion, de le produire dans un certain délai, et, à défaut par lui de ce faire, les
allégations mentionnant tel contrat seront retranchées.-p. 459.
"Instruction":-v. p. 298.

Interdiction :-v. Exception à la forme.

Intéret.
JUGÉ :-Que le taux de l'intérêt sur des intérêts échus lors de la. signification d'une

action, est de six pour cent seulement, quel que soit le taux des intérêts payables sur
le capital.-p. 377.
Interrogatoires :-v. Examen Préalable: Motion pour particularités.

Interrogatoires sur faits et articles.
JUGÉ t-Que le mari d'une défenderesse qui n'est partie dans la caue que pour autori-

ser son épouse à plaider, ne peut pas être interrogé sur faits et articles.-p. 229.
JUGÉ :-Que l'assistant greffier de la cité le Montréal ne pourrait répondre à des ques-

tions additionnelles que s'il était porteur d'une autorisation générale ou spéciale à
l'effet de répondre aux faits et articles dans toute cause ou dans cette cause spéciale-
nient ; mais qu'il ne le peut, s'il ne répond qu'en vertu d'une déclaration spéciale du
Conseil lui indiquant d'avance les réponses.-p. 342.

Intervention:-v. Amendement.

Jugement:-v. Appel.
JUGÉ:-Qu'un jugement par lequel on refuse à la femme l'autorisation d'ester en justice

est un jugement final dont on peut appeler Jeflano, et qu'une requête pour obtenir
la permission d'appeler d'un tel jugement sera rejetée.-p. 521.

JUGL :-Qu'une opposition afin d'annuler, basée sur la nullité d'un jugement obtenu
contre une femme non autorisée, ne sera pas renvoyée sur motion.-Corrigé p. 237.

Juridiction.
Juc- .- Que dans une action en déclaration d'hypothèque, c'est le montant réclamé,

indépendamment des conclusions prises, qui détermine la compétence du tribunal.-
p. 76.

Si toute la cause d'action n'a pas pris naissance dans un district qui n'est ni celui du
domicile du défendeur, ni celui où Paction lui a été signifiée personnellement, le
dossier sera renvoyé devant le tribunal compétent.-p. 7.

JUGÉ :-Dans une action pour arrérages de rentes constituées, le demandeur peut prendre
des conclusions hypothécaires, et une telle action, quel qu'en soit le montant, est de
la compétence de la Cour Supérieure.-p. 68.

J UGk:-Qu'une action en dommages basée sur une lettre transmise d'un district à un
autre peut être intentée dans le district où cette lettre a été reçue, même si la décla-
ration allègue d'autres injures, non pour en faire la base de dommages additionnels,
mais pour prouver malice.-p. 97.

A merchant domiciled in Montreal purchased from a merchant domiciled in Boston
a quantity of sugar at a certain rate per pound, the weight to be determined on delivery.
A dispute having arisen concerning the purchase, a draft by the vendor on ihe pur-
chaser for the price of the sugar, forvarded through a Boston banking house to a
Montreal bank, was paid in part only, the balance being, by mutual agreement of the
parties, deposited by the purchaser with the said bank in trust for the vendor and
purchaser, to abide the settlement of the dispute. The purchaser admits that a certain
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pprtton of the su-n deposited b.- hm in trust %vith. the b-ink belongs to the vendor. îThe
trust tleposit wvas acknowledged to the purchaser by a letter froin the barrk. Thse pur-
chaser, being unable to arrive nt any seutlement with, the vendor, sued in the District of
Montre.il upon this letter, niaking tire bank andi the vendor defiendants. The barik %vas
xegularly summoned before the Court of the* District of Montreal, where it bas i4s;
domicile. The vendor wvas flot personally serveil in tlit district.
HELD :-ist. That tire whole cause of action dud n ;rise i thc District of Miontreal.
2d. rhat the defendant bas flot property within aie jurisdiction in the --cnse of para-

graph 4 of Article 94 C. P.
3dl. That the baril wvas made a party in the cause only to draw the defendant out or bis

natural jurisdiction, in violation of Art. zo03 C. P-p. gt,.
JUG. :.-einbl: -Qu'une drmande de pension alimentaire dont le montant total est

inconnu, est du ressort de la Cour Supéricur-c.
2. Qu'une exception déclinatoire ne doit pas conclure au débouté de 1'action,.nrais de-

*marder le renvoi du dossler devant le tribunal compétent.-p. 12S.
IHELD :-That a judge in chambecrs has flot jurisdictior. to declare a .vaiie.arrée after

judgmrent tenante; and a motion ta that effect ivili be disinissed, by the judge in
chii-ers to be mnade before a jusige sitMing in iaszco.-p. 146.

JuGiÉ :-Qu'une.action dirigée contre un légatairegarriverscl domicilié dans le dietrict de
Beauharnois, où demeurait égalemicnt le de eju., ne pourra pas être intentée dans
le District de Montxélal sous prétexte que la plupart des clepenses qu'il réclame y
ont été tncourues, mais sera renvoyée, sur motion àcet effet, devant le tribunal
compétent. -p. 167.

JUGÉÙ:- Que la Cour du Banc de la Reine n'a pas juridiction pour décider sur les inci-
dents d*une cause avant que le dcssier n'ait été trnsmis.-p. 171.

JuGL :-Que le droit d'évocation étant corr élatif du droit d'appet, les réclamations pour
taxes scolaires, quclqrr'en soit le montant, ne peuvent en aucun cas être évoquées à~
la Cour SupérieUre.-p. 172.

An action institzted by the Crovvn for the recovery of arrears or. constituted rent
replacing se:gpniorial (lucs m-ty be brought before the Superior Court, even wherc tbe
amouni irwolved is Icîs than $roo, andi a motion for tire dismissal of suds action for
ivant oi jurisdictiorr Nill be rejccted.

Eepecially has the Sbuperior Court jurisdiction in sucîr an action îvhere its conclusions
are hypotheccary and for passing of new tii~-.176.
W'here a commission merchant', resirMing ini% Montreal, bad cnîtered into a contract of

agency in tîrat c;ty vrith a shipper of produce in another distiict ; in an action by the
former to recover an amounit discovered to be overpaid after a seutlement, it %vas lield

tira tIe atio cousi e ,luit in M~ontreal, the cause or action avig arisn there.
Declinatory exception dismnisscd With cosIS.-p). 224.

J uGÉ -. Que le cour petut, sur requête d'une partie, renvoyer une cause à un atutre
tribunal, si la question dejuridiction vient d'être décidée par un tribunal dont la
décision semble bien fondée.

2. Que dans une pour-suite pour privilège d'ouvrier, ct le montant réclamé seul,
quelles que soient les conclusions prises, qui détermine la compétence du tribunal.-
p. 244-

iEL-n :-That antr appeal to thse Queen's J3ench, fron t an intcrlocutory judgnient of
tire Superior Court according a certa-in dIclay for the spcciîc perforniance or ans
obligation, wherre ire app.rIlant bs given stcutity thnt bce will efrectua.lly prosecute
tIre api cal andi tîrat IeICVill sati. .y tîre condemna.tion andi pay al costsna damages
ad jusgesi in case the judgment appealcd fro)rn is conflrmed, deprives tIre Superior
Court of ail fui tFer jurîssircIion in tIre case.-p. 2 5.

JUGÉ-Quuflec action prise par des agents dle police de Monzréal, pour des rcherches
faites à sotél la demande d'un agent, également dc MNontréail, d*une personne
de Québec, chez liquelle un vol a été commiisà ù Qébec, est valablement intentée i
Moniréal, toute la cause d'action semnblant yavoir pris naissance.-p. 271.

JuG :-x. Que la Cour de Circuit et la Cour des 'Magistrats ont juridiciion, i l'exclu
sion de tout autre tribunal, pour la connaissance de contestations d'élections de
commisýsaires d'écoles, fondées sur l'incapacité du commissaire élu.

2. Que le défaut de juridiction ide la Cour Supérieure pour :si éger dans ces sortes de
causes deit être plaidé par exception déclinatoire et non par iléfense en droit, mais
que s'il est irnvoqué d'une manière irrégulière ou même s'il n'est pas invoqué, la Cour
doit soulever d'office ce défaut de juuidiction.-p. 299.
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jtJG,É: -Qu'un juge en vacance n'a pas le droit d'accorder une requête pour amelider
un bref et une déclaration à la suite d'un piaidoyer.-p. 320.

JIG -Qela Liiur Supérieure du district l'i ber vilie n'a Pasjuridictîon pour connh1tré
d'une action dirigée contre un exécuteur te3tamentaiie domicilié aua L&tais-U nus pour
le forcer au paiement d'un le.gs créé par un testament égalemvnt lait aux Etats Unis,
quand même les biens de la succession seraient en Canada-cet exécuteur testamèn-
talire n'étant dains ce cas iusticiable que dts cours de son pays.-p. 3?6.

Ii ïm. -:-That, the Court lias no j urisdiction during the hiolidays Io hecar the motion of
a arnishee, asking for main: 1rvi of a >eizure aller judgnîent.-p. 33Z.

Jucof::-.orscîue les parties ont omis d'évoquer une cause que la Cour de Circuit est
incompétente à jug~er à cause de la conte-station enigagée, la1 cnuir les ienverra d'office
devant le tribunal compéient, en rés;ervant. les frais pour Suivre le £Oit du Procès.-
p. 351 .

j UGÉ :-Que défaut ne peut pas être enregistré, duirant la longue vacance, contre une
partie assignée à venir répondre devant la Cour à des interrogatoires suur faits et arti-
cles, excepté dans les causes entre locatetir et locataire.-p. 359.

JIUGÉ-:-Que la Cour ou le juge n'a pas (le juridiction durant les mois dle juillet et
d'août, pour entendre une mnohion demandant le renvoi d'une opp 'sition.-p: 372.

IIFLD :-t. A Municip2l Corporation, wvhen suing fnr Municip2l taxes before the
Superior Court, is niug given the righit b>' Art. 952 M. C. t*o s.-e for sehool taxes by
ilue sanie action, the jurisdictior. in suits for school taxes luelonging under Art. 54 C.
Il. exclusively to Ille Circuit Court.

2. Art. 170 C. P. aplies only to a case iii which the wlîole recordl ma> be sent be-
fore the compectît tribunal ; thlerefore in a case in wvhich part o[ the demand is
Nvithin thîejuri!sdiction orilhe Sîmperior Court, anud ilue balance of Ille demand is ex-
clusive]ly vitimn the jtiîisdictinni of tlle Circuit Court, Ille Superior Court will dis-
miss on motion that liaît of the dcrnand. ivith. regard to wvlich it lias no juirisdic-
tion.-p. 3S3.

JuÊ:-.Une lMi n'es.! lias faite stiulemient en vue de l'était présent des personnes et
des choses, mais surtout en vte (le leur état futur, à moins d'expressions au con-
traire.

2. La Cnur de Circuit des lies de l.-.tMadleleine ayant sur les lies de la Madeleine juri-
diction exclusive et tous les paouvoirs de la Cour Supérieure au civil, a seule juri-
diction pour juger les contestations d'élection qui peuvent %s'éle:ver dans les limites
de -ça juridiction territoriale, quoique ce pouvoir (le juger les contestations d'élection
n'ait été délégué à la Cour Supirieurc que longtemps après l'extension des pouvoirs
dc la dite Courl.e Citcîit.-p. 394. z

J uc;f: -Que, dans un a.chiat de marchandisrs, toute la cause d'action prend naissance à
l'endroit où l'ordre d'achat est accepté tt les marchandises expédiées.-p. 444.

Jtà:~-Que la S5e régle de pratique <le la Cour Supérieure, qui donne au juge en
Chambre juridiction durait la longue vacance en matières de folleccnchère, est intra
v'ires, et doit être appliquée.

2.-Que si une exception déclinatoire en ces matières est produite, présentable après la
vacance, il sera loisible à l'autre partie de donner avis di- présenter cen vacance cette

,exception déclinat »oire. -p..4,40.
Jt.P. -- Qu'une action nie 11-eut être prise dans le district dleMontréal pour des mar-

chandise., comma-ndées; par lettre et expédiées dans le district d'rhbalaàux
fra is dut (éfendcur--p. 4S9 .

jz:G,É :-Que si des ék-ux réclament par une mêmne poursuite $ioo des dlommages pour
propos tenus sur leur compte, cette action sera traitée comme une action dle $So pour
chacun des demandeurs, et renvoyée d'office par le tribnnal de la Cour Supérieure à la
Cour 'de Circuit.-p. 509.

JiUrt --. Qu'il y a lieu à exception -à la forme si quelques-uns des objets énumérés
dans la déclaration d'une saisie.revcndication nue sont pas mentionné6s dans l'affldavii
ni dlans le procès-verbal de saisie, et que le fàut que cette différence ebiangerait la classe
de l'action est un préjudice suffisant.

2. Qu'il y a lieu * exception déclinatoire, sur une telle saisic.revendication émanée de
la Cour Supérieure, si la valzur des objets énumuérés à l'a-fidavit et au procès-verbal
de la saisie est dc moins de $100, quelle que soit la valeur des objets énumérés dans
la déclaration, sous la réserve de laquelle l'exception déèlinatoire était fihite.ý
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3. Semble qu'une exception déclinatoire accompagnant ainsi une exception à la forme
peut conclure au renvoi de l'action, et non l'a transmission du dossier.-p. 517.

JUGÉ :-Que le juge en chambre n'a pas juridiction, pendant la grande vacance, pour
adjuger sur une demande de folle-enchère.-p. 56o.

Jury Trial:-v. Procès par jury.
Lease :-v. Bail; Louage.

Lettre de Change :-v. Billet Promissoire.

Lettres Patentes-Nullité de :-v. Compagnie.

Licitation.
JUGk ;-Que le droit de retenir les deniers en fournissant cautions ne s'applique

qu'aux personnes mentionnées dans l'art. 759 C. P., et que la femme du deman-
deur en licitation, adjudicataire, ne peut user de ce privilège avec le seul consentement
de quelques-unes des parties à cette licitation. -p. 276.

JUGÉ:-I. Que les héritiers ou légataires d'une succession sont obligés, lors du partage
de cette succession, de faire rapport des fruits perçus depuis l'ouverture de la succes-
sion et provenant des biens lui appartenant, et que l'appelé qui, après l'ouverture de
la substitution, a avant le partage perçu des fruits provenant de la chose sujette à
partage, doit en faire le rapport.

2.-Que cette demande de rapport peut être faite pour le tout pa: un seul des co-parta-
geants, qui peut procéder par requête au cours de laction en licitation, sans iecouri'
à l'action en restitution.-P- 380.

Limitation of Actions :-v. Prescription.

Liquidateur :-v. Compagnie : Curateur à une faillite.

Litispendance.
JUGg :-Que pour qu'il y ait lieu à l'exception de litispendance, il faut que la demande

introduite devant le tribunal soit déjà pendante devant un autre, ou qu'un autre tri-
bunal soit déjà saisi de la même demande formée pour la même cause et entre les
mêmes parties.-p. 112.

JUG:--Qu'il n'y a pas lieu à une exception de litispendance, dans une saisie-gCagcrie.
parce que les objets sont déjà saisis et qu'une opposition basée sur leur insaisissabilité
est pendante devant le tribunal, le demandeur ayant le droit de mettre sous la main
de la justice, les effets saisis, pour assurer sOn privilège, pour le cas où ils seraient
déclarés saisissables.-p. 296.

locateur et Locataire :-v. Bail.
JUGÉ.-Un locataire ne peut délaisser les lieux loués, si ce n'est dans le cas d'urgence,

et, de plus doit, en même temps, demander la résiliation du bail. (Art. 1641 C. C.).
-P. 334.

HELD :-i. That the landlord's privilege ceases where the effccts subject to it are de-
stroyed by fire, and consequently does not extend to the insurance moncys, proceeds
of a policy of insurance on such effects.

2. That where the tenant fails to furnish the premises lcased with sufficient furniture
or mnoveable effects to scrure the future rcnt, the landlord's remedy is to have the
lease set acide and to recover damages; he cannot sue for the rent due for the
remainder of the term.-p. 472.

HELi:-That effects left in a hall rcnted for one day in the week are subject to the
landlord's privilege, which can be set against a seizure in revendication of those
effects by the lessee, proprietor tbcreof.-p. 147.

Maitre et Serviteur.
H ELD :-Where a machinist, engaged for an indefinite period, Icaves without notice,

this is not a ground for alleging, in the absence of any agreement to that effcct, that
he bas forfeited ail cldaims to wages, if neither a special agreement to that eflect, nor
any damage is alleged.-P. 544.
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Mandamus.

J uGÉ t-Qu'il n'y aura pas lieu d'accorder nne requête pour mandanius, dans leý but Cie
forcer la Cité de Montréal à faire une expropriation, s'il est prouvé par des amfdavits
que l'intimée n'a pas les deniers nécessaires pour la fire, le coût de cette expro.
priation excédant les limites de son pouvoir d'emprunt.-p. 39.

.HEL» t-i. 'Fhat a writ ofrnadamius :vi nor issue against a registrar to cornpel him
to discharge a hypothec on certain lots not mentioned in a deed of ïsinroce!Sion 'vhere-
of copy was remitted to himn for registration, w'hether said omission was intentional
or flot. 4

2 :-By Tait, A. C. J- (Sept. 7, 1898). That sucli petition wvill flot Ile heard, unless
a copy is previously served on the rcspondent.-p. 4134.

Marchande P'ublique :-v. Femme mariée.

Married Woman :-v. Femme mariée; Exceptionx à la forme ; Séparation de
corps.

Matières Sommaires :-v. Procédure Sommaire.

Dans une action pour $S.4 '5, dont $3.50 pour marchandises vendues au défendeur,
et $.1.95, pour marchandises Vendues au fils du défendeur, et que ce dernier s'est
engaigé à payer au demandeur--
JuuoÊ:-Qu'une exception à la forme à la seconde partie de la demande, basée sur le

fait qu'une action de ce genre ne peut être réputée matière sommaire', sera renvoyée,
mais sans frais.-p. 495*

Mineur.
JuoÉ.à-QLI'une action intentée contre un mineur nlon asssisté sera renvoyée sur excep-

tion à la formne--p. 540.

Mise-en-eause :-v. Exception à la Forme-.

Motion -- v. Opposition.
Une motion d'exception préliminaire qui n"a pas été présenlée :à la Cour le jour pour

lequel avis de sa présentation avait été donné, ne peut être présentée un jour ulté-
rieur, en vertu dlin nouvel avis donné le jour même de son défaut de présentation,
quand même ce dit défaut proviendrait de ce que la cour ne siégeait pas ce jour-là-
P. IS5.

HELD-:-A motion urgiîng an exception to the form, because service wvas flot made onl
the defendant in person,- or at bis domicile, but nt the office whiere hie was
employed, will bc disxnissed with costs tvhere it does not specify the defendant's
domicile.-p. 376.

Qu'une motion p~eut valablement être intitulée: "motion pour renvoi d'action," et
ne sera pasrejetée parce qut'elle ne précise pas si c'est une exception à. la forme ou
une exception dilatoir.-p. .5.3.

Motion " Of Course " -p 483.
Motion pour particularités t.-v. Capias: Opposition:. Examen Préalable.

}IJELD --. Thut a motion for particulars mnust be accompaitied by thc deposit rcquired
by Art. 165 C. P. and stamped as a preliminary plea. (Sc N'ote - nt p. 225.)

2. That in tîxe case of a motion for pariitiulrs mnade %vithout such dcpoÇit and such
stamps, the Court nxay grant the defendant aL dclay to make his deposit and a' lix the
additional stamps required.

3. That an allegation claiming damages on the -~ balance of cargo," 'vithout stating
description and price ;)fthe goods rcferred to, or the natureand exient of damages suf-
fcred thereon, and on salvage charges, wvatlont showing for %vhat salvage services
bave been rcnderc.d and Nvhat goods %vcto savcd tbcrcby, is insuflicient, and that a1
motion for particula-rs ordcring it to bc supplemented will be grantcd-p. 1.37.

HELu - - That a party who dcmands and obtains particulars on some allegation of a1
pleading, waives ail bis righis to contest thelegat-i validity ofthlata-llcgatioù.-p. 165.

Plaintiff '&ok- an action against defendant, a married -%roman, for damages whichhbc
claimed treie caused to bis Nvifc by the defendant cntering the latcr's roorn %vhcrèin sbc

INDEX. xxxix



INDEX.

biad been recently confincd, and using toward ber loud language and violent gestures,
thereby severely injuring lier healtb and renderingher insane. Plaintiff claimed tbat the
defendant had been wvarned not Io disturb bis wife. Defendant macle a motion thot
plain;iff be ordered to '-ive the fo1lowving particaîlars of lais demand :-ist. That plaintiff
be hield to give tbe date ofithe confinement of bis wife, and also the name of the physi-
cian wbo attvnded bier'îbercat and since tbat tuMe. 2nd. Tbat plaintiff b_- beid to state
by wvhomn the ferrit~le defendant wvas wvarned, and ini wbat ternis sucb warning ivas given,
and- also in wbat ternis, e tc., -tîte feniale defendant upbraided or reproaclied plaintift's
wvife, and wbat the imaginary wvrongs or.grievances were wbicb tbe femnale defendant
is cbarged wvitb upibraiding and reproacbing plaintifl's wvife with in a lud voice and
ivith violent gestures. -td. That plaintiff be held to specify tie acts of the female
defend-int %viiicli aie alleged to hiave cause'i plaintitrs wife a great shock and completely

*upset ber nervous systen so that slie bas become violently insane, etc., and the date or
tumes at and during whicb she became and wvas violently insane, etc., and î%Vbat medical
man, if any, attended ber nt or during sucb tume. 4tb. That plaintiff be ]ield to give a
statement and items of the loss and damage which he allezes in bis declaration bie suf-
fered fron the nets of the femnale defendant. Stb. Thait ina5much as the plaintiff and
biis,%iife are ixot now at their domicile in ibis P>rovince, that plaintiff b eld and ordered
10 disclose tbe ivhereabouts of Iinîiself and bis said wife. Upon tItis motion the Court
ordered tle plaintiff to furnisli the followving p 'rticulais, costs to fol low suit:-

ist. The date of c onfinement of the said plaintifTs wVife. 2nd. 'l'le disbursement
neces:sitated l'y the illness of the plaintiff's %vifé, caused by the conduct of the femnale
defendant.-p. 170.
J ur»i:- Sur plaidoyer de remise verbale de la dei te par le demandeur au défendeur, le

défendeur sera tenu dle dire approximativement en quel lieu et à quelle date le de-
mnandeur a ainsi fait au défendeur remise de sa dette.-p. 176.

JU É-.Que la motion pour particularités doit être produite dans les délais requis
pour les exceptions prêlimninaires.-p. 194.

JuG :.-i. Que dans une action en dommagýsoù une certaine somme est réclaméepour
affaiblissement, altération de la santé, difficultés de gagner sa vie à l'avenir et soins
médicaux, il n'est pas nécessaire de donner en détail le montant des dommages soùf-
ferts pour chacune de ces raisons.

2. Il y a lieu ù donner en dé: ail le montant des dommages soufiits pour perte de temps,
mais non lorsque le demandeur est un employé du défendeur qui est ainsi parfaite-
-ment à nmême d'apprécier les dommagesairisi, soufferS.-p. 215.

JuGÉ :-i. Qu'une motion pour particularités doit être timbrée comme un plaidoyer
préliminaire.

2. QUe la partie qui a été condamnée à donner des particularités sur quelques allé.
gués des pièces de plzidoities-, doit donner ces particularités dans un délai raison.
nable, faute de quoi la liarTtie adverse pourra demander par motion que ces allégués
non paiticularisés soient retranCléS.-p. 224.

J uG:-i. Qu'un opposant peut être tenu, sur motion à cet effet, de dire le nom des
personnes dont il a acheté les effets dont il se prétend propriétaire, et de produire les
factures attei.tant les ventes et les titres à la propriété de ces effets.

2. SsEîuî E :-Que Cette obligation ne s'étend pas aux eflets qu'une opposante aurait
achetés avant son mainge.-p. 243.

Ian action of dtamages by one compiany against another for sianderous, defamatory
rind* injurious statemnents, allegcd to have been mode hy the cmployees of the
deftnda.nt company, concerning the pl.îintiff company, on a motion for particulars
th;e plaintiff coirpany wvill bc otdered to futnish, %vithin a certain delay, particulars;
of caci of the defamatory f-tatenients nicntioned in Ilicir demnand, inchading, as mucb
as possible, allegations as to the tume and place of each tbeicof, and the naines and
descriptions of pecrsons by aind to wvhom. eacb thereof is allcgcd to have been made,
or, at le3st, includling tîte circumnstauces wben these defaimatory statements were
made i.fthe aforesaia details cannot bc iZiven.-p. 246.

J ttî;i.-Qu*un défendeur qui conteste une szisie-arrêt après jugement cri allégruant
qu'il a fait un paiement en acompte du jugement originaire. scra contraint, sur
motion à cet. effeti d'indiquer sous un certai'n délai (dans l'espèce, sous trois jpuztj,
par q « et comment cette somme à été p;iyée, et, autant que possible, les circonstaiiees
de ce paiement, et- condamné aux fiais de motion.-p. 27 .
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2. Que dans une action en dommages intentée par un locataire par laquelle il réclame
du locateur une certaine somme pour altération de sa santé et des membres de sa
famille, pertes d'argent par le départ de pensionnaires et de voyageurs, privation de

31a cave de Phôtel loué, il n'y a pas lieu à donner des détails sur le montant des dom-
mages subis de chacun de ces chefs.-p. 308.

J UGt :-Que dans une action sur un billet prescrit à sa face même, et où le deman-
deur allègue interruption de prescription, il sera tenu d'indiquer où et quand telle
interruption a eu lieu. -p. 329.

J UG :-Qu'un allégué disant:-" Que par suite de la mort de son fils, le demandieur
souffre des dommages pour un montant considérable qu'il veut bien déduire à $r,999,
dont $60, pour fiais funéraires," et suffisamment particularisé.-p. 329.

JUGÉ :-Que celui qui conteste une saisie-arit aprèsjugement en disant que les sommes
que les tiers-saisis ont entre les mains appartiennent, non au défendeur, mais à son
épouse séparée de biens,.seront tenus, sur motion-A cet efTet, de produire une copie
du contrat de mariage prononçant séparation de biens.

SEMBLE :--Que Si les époux, ayant subséquemment découvert entre eux une parenté au
degié prohibé par la loi, se sont mariés de nouveau, après avoir obtenu cette fois la
permission des autorités ecclésiastiques, et invoquent ensuite la nullité de leur premier
mariage, il leur suffrira de produire un tableau indiquant la chaîne généalogique
sans être tenus de produire tous les actes (le naissance de leurs parents communs.-p.
358.

JUGÉ: -Qu'une partie ne peut être tenue de donner le nom des personnes devant qui
les paroles diffamatoires dont elle se plaint, auraient eté prononcées, si les détails
donnés sont assez précis pour permettre à l'autre partie de se défendre sans connaître
ces noms.

2. yu eule n'est pas, non plus, tenue de donner le nom d'une femme dont le défendeur
aurait parlé dans la conversation dont elle se plaint par son action.

3. (Renversant Archibald, J., Boszé et Blanchet, JJ., dissentientibus) :-Que tous les
actes diffamatoires dont on se plaint doivent être spécialisés, et qu'une allégation
générale de faits diffamatoires sera retranchée.

4. (Par Bossé et Blanchet, JJ., (C. 1. R ) disientientibus et par Archibald, J.,
C. S.) -Qu'il e.t permis d'alléguer généralement des faits injuri-ux pour lesquels
on ne réclame pas de dommages, mais qu'on invoque comme confirmation des
paroles dont on se plaint par l'action.-p- 362.

JUct:-î. Que celui qui allègue qu'une réhabilitation de mnriage est irréguiière pour
informalités, peut étre tenu die déclaier, sur motion à cet effet, en quoi les formalités
essentielles n'ont pas été obcrvées.-P. 375.

JUG :-i. Que dans une action en séparation de corps pour excès, sévices, injures graves
et adultère, la partie demanderesse pourra être tenue, sur motion à cet cflet, de
fournir des particularités indiquant autant que possible les dates et les circonstances
de ces actes, de manière à fai'i connaitre à l'autre partie les faits particuliers dont elle
est accuzée.

2. Sttsîum..E :-Que ces diverses accusations peuvent faire l'objet d'un seul allégué.-p.
386.

JUGE t-Que si dans une action pour argent prêté, le défendeur plaide que les avances
lui ont été faites en vertu d'un contrat, à raison de commissions stipulées et qui ne lui
ont pas encoie été payées, la Cour lui permettra, même après l'inscription,d'obtenir un
état lui pernetiant de juger du montant des commissions qui lui sont due..-p. 415.

lil'.» :-Thîat when a Company plaintiff is deserbed as having its hcad office in On-
'tario, ii is sufiiciently described under Art. 122 C. P., and a motion to force it to
produce its chai ter will be dismissed, especially if the same was filed afier ihe dt-lays
for filing a prelminary cxception.-p. 417.

JUGÉ--z. Que si dans une action en séparation de coi psla partie demanderesse a été
condamnée àdonner desparticularités surles dates et circonstances desactes reprochés
au défendeur, autant que possible, elle devra donner des dates et exposer au long les
circonstances, sans quoi cllc pourra être contrainte à ce faire sous peine de rejet des
allégués.

2.--Qu'un allégué d'une action eh séparation de corps d:ant q.e le défendeur a entrainé
le fxrre de la demandeiesse dansune maison de prostitution,seraiyé des particularités
fonrnies, comme ne'donnaht pas ouverture à la E6paration.--p. 43,6.
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JutGÉ :-Qu'une motion pour 1 articularités sera continuée à l'enquête si les faits allé-
rués sont l:récis et allégués être à la connaissance personnelle de la partie adverse;
cet te ceînière pouvant alors demander un délai pour repcusser la preuve de ces faits.
-p. 4:8.

Juct :-Qu'une motion pour particularités n'est pas assimilée aux exceptions prélimi-
naires quant à ce qui regarde le délai et le dépôt.

Quae. e :-Faut-il faire une distinction quand aucunes particularités n'ont été four-
nies ?-p. 477.
JUG :--Z. Que la partie qui dit avoir rendu à l'autre partie un compte que celle-ci

a accepté, peut étie forcée dle produire une copie du compte ainsi rendu.
2. Qu'elle scia nuisi tenue de donner un détail de $3,ooo réclamées par elle, pour ser-

vices rendus, qu'elle veut compenser avec le montant d'un billet.
3. Qu'elle ne seia pas tenue de iendre compte d'autresdépenses parelle faites, si l'usage

du commerce e>t de ne pas tenir de compte de ces dépenses, et s'il appert, par ses
actes passés. qu'elle n'a aucune idée du détail des sommes ainsi dépensées.

4. Que des informations, mème incomplètes, devront rester au dossier si elles sont don-
nées en exécution d'un jugement.

5. Que des allégués non particularisés ne seront pas rejetés, si la motion qui en deman-
de le rejet nindique pas les détails qui auraient dû être fournis ;-mais d'autre part,
une telle motion est suffisante pour faire rejeter '(les particularités données en exécu-
tion d'un ordre spécial de la Cour.-p. 51o.

JUGÉ :-Une motion pour particularités n'est pas de la nature d'une exception prélimi-
naire, et il n'est pas nécessaire qu'elle soit faite dans les trois jours, ni accpmpa-
gnée du dépôt requis par l'article 165 C. P., pour les plaidoyers préliminaires.-
p. 541.

Que le défendeur, poursuivi pour vente de liqueurs en contravention avec l'Acte des
élections fédérales, étant condamnable à une amende pour chaque infraction, a; le
droit de savoir du demandeur le nom des personnes auxquelles ces ventes auraient
été faites ou du moins des circonstances suffisantes pour lui permettre de reconnaître
l'infraction qu'on lui reproche, et lui permettre de contredire le demandeur sur ce
point.-p. 551.

2.-Que la partie qui allègue la reconnaissance d'une dette sera tenue de déclarer où et
quand cette reconnaissance a été faite.--p. 592.

Motion Spéciale :-v. p. 488.

Numérotage des Allégués:--v. Plaidoyer.

Opposition:-v. Amendement : Tierce opposition : Motion pour particularités.
JUGÉ:-. Une opposition ne sera pas renvoyée, bien que Faffidavit au soutien soit

rédigée à la troisième personne, contrairement à PArt. 112 C. P.: cette irrégularité
n'est pas fatale.

2. Si une opposition ne dit pas quand ni comment l'opposant est devenu propriétaire des
effets qu'il réclame, sur motion pour rejet de l'opposition de ce chef, l'opposition ne
sera pas renvoyée, niais il sera ordonné à l'opposant de fournir des particularités.-
p. 82.

HELD : i. That mere informalities and irregularities will not justify the dismissal of an
opposition on a motion to that effect, if it does not clearly appear that the opposition
is made in view of unjustly retarding ihe sale.

2. That the opposant may be ordered by a motion to numl'er the paragraphs of his
opposition and affidavit, and also to give an affidavit in the first person.

3. SEMILE :-That a motion to dismiss an opposition is in no case subject to the delays
of a preliminary exception.--p. 133.

JUGÉ:-i. Qu'il suflit dans une opposition d'alléguer qu'on est propriétaire sans décrire
son titre.

2. Que l'affidavit au soutien de l'opposition ne doit pas être nécessairement signé par
Popposant ou son agent. -p. 132.

HELD :-i. That a motion to dibmiss an opposition à fin de distraire containing the
following grounds, to wit: (a) the domicile elected is not indicated ; (b) the affidavit
bears no date; (c) the opposant, a wife separate as to property, is not authorized by
ber husband ; will be dismissed without costs, if the plaintiff docs not allege that
these irregularities cause bim a prejudice.
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2. That an opposition made by defendant on the following grounds: (a) the writ of
execution had lapsed; (b» that the effects seized are insufficiently designated;
(c) that the defendant bas flot been surnmoned to pay, or to sign the procès-verbal;
(dl that she did flot receive a triblicala of the prochs-verôal,-is futile, and should be
dismissed on a motion to that effect.-p. 140.

HiLD :-The seizing party cannot obtain -an order for the examination of the opposant
under Art. 651 C. È., after the expiration -of the -four days following the service of
notice of return of the oppOSition.-p. 223.

JuGÉ :-Que des objets appartenant à un défendeur sont valablement saisis entre
les mains d'une tierce personne par voie de saisie-arrêt aprèês jugement sans qu'il soit
nécessaire que cette saisie-arrêt soit accompagnée d'une saisie- exécution.

2. -Semble ;-Que lorsque ces effets sont saisis-exécutés conformément à la déclaration
du tiers-saisi, il n'est pas nécessaire de remettre au, -défendeur une copie du procès-
-verbal de saisie, mais qu'un avis de la vente des effets à lui donné est suffisant -.-p.
231. ~. %

J UGÉ :-Qu'une opposition assermentée devant une personne qui se souscrit : "cComn-
missaire pour lc district de Montréal,"' sans définir la nature de sa commission, sera
regardée comme faite dans le but de retarder inutilement les procédures, et renvoyée
sur motion, sauf recours.-p. 261.

HELD :-Tliat on oppo-ition made by a defendant alleging tîtat hc is the depcritary of
the objects seized, and as suchi a pledge of the said objects is futile, especially when
the plaintiff's claini is for refit, and wil l lie dismissed uni niotiol.-p. 307.

JUGÉ ~-Qu'une opposition par le défendeur basée sur le fait qu'en retranchant les
objets Eaisis, il ne resterait au défendeur que les effets pour un montant nmoinrdre que
$5o.oo, en sus des lits, literies et vètemients de lui et <le sa famille, sera renvoyée sur
motion comme frivole.-p. 412.

J UGÉ -- Qu'il y a lieu à maintenir une opposition non contestée, mais avec dépens
contre le demandeur, dans les circonstances suivantes:

Lors de la sai-ie l'opposant s'était déclaré à l'huissier propriétaire d'un certain
pupitre qui lui aurait été donné en cadeau par ses parents et amis, et aurait là et alors
montré à l'huissier une adres>e signée, accompaenant cette présentation. L'huissier
n'en avait pas moins persisté dans sa saisie, ce qui avait forcé le demandeur à produire
une opposition afin de distraire.-p. 336.
HELD.-That if a party contihutes to ihe stock< or a flanii by puiîîiig inb it sometools,

which are valuated, he caninot afierwardq make opposition to ihle sale of îl;oze tools
in-virtue of a judgnient, having no individual ownership in ther.-p. 338.

JUGÉ:-L'Article 673 exigeant que l'appel des ciéanciers dans !c cas de déconfiture
soit donné sur l'oidre du juge, une requête présentée sans cet ordre sera rejetée.-p.

* 344.
JUGÉ t-Qu'une opposition à une exécution pour les frais ne- sera pas renvoyée sur Mo-

tion (a) si la partie contre laquelle les frais ont été ordonnés s'est désistée de l'amen-
dem.!nt qu'elle a fait, (semble) ni (k) si l'afidavit est signé par un étudiant en droit
étrang~er à l'opposante et qui jure sur dles faits et des questions de droit, et assermenté
par le greffier d'une cour, sans indication de district.-p. 347.

HELU -- i. That the defendants iu a seizure are entifled. for their protection to have the
* number of some labels wvhich are seized nientioned, and to have the sanie particularly

..described, so as ta bc able to identify themn hereafter, and that an opposition afiin
d'annuler bar-cd on the insufllciency of the description of the said labels îvill not be
rejected on motion.

2. That ain opposition made on the ground that the things scized wvere alre.ady under
seizure, and that the bailifl, instead of appointing a new guardian, sboukt have taken
the guardian in the first seizure, is flot frivolous, and shaîl tiot be disrnissed on motion.
-P. 369.

1-lul: i . Thiat an affdavit for opposition to a seiziire, swvorn to before a person
styling binîscîf 14 a coninissioner for the District ofotel"is null, and an ,tppo-
sition accoanpanied by such affidavit 'will bc dismisscd on motion.

2. .Semble -That the opposant catinot bc admittedt ta prove. at the hearing oii such
motion, tain ilie party so describcd is a commissioner of thc Superior Court under
Arts. 26 and 28 C. P--p. 471.

JTlGÉ :-Unc opposition à fin d'annuler dé~ la' part du défendeur, basée sur le fait que
le procès-verbal contient des contradictions et qu'une copie n'en. L pas été laissée au

-défendeur, sera renvoyée avec dépens, ces irrégul2rités n'étant pas de nature à lui
causer un préjudice rél--p. 46,5.



lkeld :-i. Thî%tý %vlen an opposition to a sale is dismissed upon teclinical grounds
only, the opposant must obtain permission of the Court or Judge to file a second
opposition on tlie sanie grounds ; in default of the opposant to do so, the oppositin
Niil not be disniissed on motion, if it is in the interet of justice that such permis-
sion should be granted, but the Court or judge wvi1l allow the filing of the oppositi.on
ond condemn the opposant to pay the couts of the motion for dismissal.

2.-That the Opposant %vhioSe opposition is dismissed is flot bound to pay plaititiSs
costs before fllirg a second opposition.-p.-559.

jt UGjý:- Qu'une opposition basée sur un don -fait à l'opposante par son mari, en paiement
d'une somme à elle donnée par son contrat de mariage, est frivole, et sera renvoyée
sur motion.-p. 561.

Opposition à Fin de Charge t-v. Bail.
Opposition à Jugement.

JUGÉ t-Qu'une opposition à jugement qui n'est pas accompagnée du certificat de pro-
duction, sera renvoyée mr inotion, la signification de tel certificat étant exigée ýôtis
peine de null1ité. (Art. 1110 C. P-.)-P- 349.

JuGÉ:-Qu'utie opposition à jugement p-roduite plus dle quinze jours après la sigiiifiéa-
tion du jugement sera rejetée du dossier sur moti1Jnp- p. 494.

Opposition en sous Ordre.
J uGÉ t-Qu'il y a lieu à une opposition en sous-ordre de la part d'un créancier qui a

obtenu jugement contre les grevés pibur une dette de succession. antérieure à la sulisti -
tution, et ce, sans qiteil soit nécessaire d'alléguer insolvabilité, ou d'avoir un titre
exNécutoire contre le cusnteur à la substitution-p. 3,66.

Opposition sur vente d'Immeubles.
JUGÉ :-L. Qu-une opposition sur une vente d'immeubles basée sur les deux allégués

suivants:
(a) Que le demandeur et ses avocats ont reçu certaines sommes d'argent des locataires

de la propriété saisie et que les défendeurs n'ont pas été crédités pour ces montants,
(b) Que les .avis requis par la loi pour les ventes d'immeubles n'ont pas été donnés-

ne paraît pas à sa face même futile et faite dans le but de retarder injustement la
v-ente et ne sera pas i envoyée sur motion,, mais devra être coritestée au mérite.

2. Que si un ordre de sursis est donné par un juge à une vente d'immeubles, un autre
juge ne doit pas révoquer cet ordre, à moins de circonstances bien spéciales.--p 303.

]I-LU :-I. -l hat an opposition âJuz d'annuler to a sale of immnoveabl.e piuperty,
,.vlere the affidavit mentions that the samne is not mnade to dclay the sale of the

11 rovea -le property Seiztd" is iunfounided and will be dismissed.
2. .Seitibe :-Tliat anr opposition mercly based on the fact that payments iwere made on

accounit of thc debt iwuthout heingmentioned onthe wvrit,and thatilie notices wcrenot
1 cgulairly givenl (wvithotit shoxing t le irregularities), does not showv sufficient cause to
ik validly s-rveil on the shietiflon tîme very day of the sale, especially if such day was
lefi in blank in the said Opposition.-p. 312.

Order of the Court t-v. Opposition.
A party is lield to bave sufficiently comî>lied with a judgment ordering, him,' to

produce certain Acis of Civil Status wvhere lie declares under oath that aftei- diligent
ýearch the same cannot be found.-p. 126.

Partage :-v. Action en Partage.

Particularités -- v. Mot ion pour particnlarités: Opposition: Capias.

I'ai'tnership:-v. Société.
Patentes.

HIELD :-In an action in damnages, the conclusions of whichask that the defendtints be
c njoined frorn inteifering witb plaintiffs' businiess by statenients. wrongfutl devices and
thicatF, the plnintiffs cannot, in answer to the plka, set forth thiat dele-nda.nts' letters
patent arc nulI and void.-p. 455.-

xliy INDEX.



Pènsion Alimentaire :-v. Aliment: Juridiction: Insaisissabilité.

Péremption d'Instance.
HEiiD :-That a motion for peremption of suit will be dismissed if one of the parties

has died since the last proceedings ; but withcut costs, if the attorneys of the deceased
party have only notified their opponents ol his death sinçe the service of the
motion. -p. 46.

JUGÉ t- Que l'article 279 C. P., ne peut pas s'interpréter de manière à produire un effet
rétroacif.-p. 103.

JUGÉ:-Qu'une motion pour péremption d'instance dont le défendeur s'est désisté,
n'est pas un procédé utile pour empêcher la péremption subséquente.-p. 532.

JUGÉ :-Que le terme de deux ans à compter de la -dernière procédure, ne suffit pas
pour la péremption d'une action intentée avant la mise en vigueur du nouveau Code
de Procédure.-p. 588.

Pétition d'Election.
J UGÉ:-i. Que l'article 486 S. R. Q. n'est pas restrictif pour ce qui en est du dépôt y

mentionné, et ce dernier est valide s'il est fait en billets de la Puissance.
2. Que pour être habile à présenter une pétition d'élection, il suffit que le pétitionnaire

produise un certificat du greffier de la couronne en chancellerie attestant que son nom
etait inscrit sur la liste des électeurs qui a servi à cette élection.

3. Qu'un procès-verbal de signification fait slir une feuille annexée au document original
après .a production est valide, s'il n'est pas fait de motion pour son rejet du dossier.
-p. 69.

Que les pétitionnaires en nullité d'élection ne doivent pas avoir 'commis d'acte de
corruption pendant cette élection ni reçu directement ou indirectement des sommes
d'argent on des prêts, ou des promesses de charges etd'enplois.-p. z6o.

Art. 478 R. S. Q. provides that an election petition may be presented by ite or
more electors rwho were qualißed to vole at the election to which tte petitionz relaies or
whose names were entred on the lisits of electors which availed at such election. Upon
the vexed question of deternining whether a petitioner makes sufficient proof of his
qualification to pre.-ent the petition of proving that his name was on ihe original list
deposited in the registrar's office, and which was in force at the date of the election ; or
v:hether he must prove that bis name was on the copy of such hst used by [the deputy
returning officer of the poll at which the elector voted, the Court of Review unani.
motisly decided (reversing the decision of Sir L. N. Casault) that it was sufficient
for the elector to prove that his name was on the original list deposited with the
registrar.-p. 184.

Pièces :-v. Production de Pièces.

Plaidoyer :-v. Retrait Litigieux : Action en dommages: Délai.

Adidavi-Défaut de.

3. Que le défaut d'affidavit accompagnant un plaidoyer doit être plaidé par voie de
motion et non par inscription en droit.-p. 58r.

A/l/égés.

2. That an answer to a plea cannot contain an allegation of additional work done, the
value of which is ngt claimed by the action ; such allegation will be rejected On
motion.-p. 165.

JUGÉ :-Quune allégation ne peut être rejetée sur motion que si elle est irrégulièrement
plaidée; mais que si elle ne justifie pas les conclusions, on doit en demander le
renvoi par inscription en droit.-p. 259.

JUGÉ :-Que ce n'est pas par motion qu'il faut procéder pour faire retrancher d'un plai-
doyer des allégués jugés inutiles et injurieux.-p. 260.

JUGÉ:-Que des ailégués de malice et de réserve de recours en dommages, dans un
plaidoyer à une saisie.revendication, seront rejetés comme inutiles sur inscription ci
droit, si le plaidoyer ne contient aucune concluzion en découlant.-p. 270.

H LD -:-i. That a defendant bas no right to plead facts which, on their face, apply
exclusively to the other defendant.-p. 268.
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2. That when it is pleaded that a delay bas been given by the plaintiff, this should be
positively affirmed, and a mere expression of opinion and belief as to the granting of
such delay is not sufficient.

Le rejet du dossier d'allégués inutiles d'une pièce de plaidoirie doit être demandé
par inscription en droit, et non par motion. -p. 375.

Chose jugée-Ofre de confesser jug'emnent.
JUGÉ :-Qu'une défense qui allègue chose jugée pour une partie de la demande, et

offre de confesser jugement pour l'autre partie, et demande acte de cette offre, est
valable, et ne sera pas rejetée sur inscription en droit.-p 473.

Contestation eie--nseriptio n Droit.

IIELD :-i. That a plaintiff is not allowed tu answer a negative plea of a female defen-
dant in a saisie-gagerie par droit de s-uite, either by alleging that her husband has
been fined for failure to pay his lieense, or by setting forth the debts of the defendant,
and pretended illegal transfers and judgment.

2:-That the prover wav to object to such allegations remaining in the answer is a mo-
tion and not an inscription in law.-P. 370-

Cour de Circuit.

JUGÉ :-Un plaidoyer en droit à la Cour de Circuit, non appelable, ne sera pas rea-
voyé bien qu'il ne soit pas accompagné d'une inscription à jour fixe.-p. 215.

Défaut de répondre à une défense sp/ciale.
JUGi, :-Que lorsque le demandeur n'aura pas répondu à une défense spéciale du

défendeur alléguant des faits nouveaux, sur demande, la cause pourra sortir du
déibit,/et il sera permis au demandeur de réparer son omission tout comme s'il eût
répondu en temps requis.-P. 352.

JUG: -Qu'une défense spéciale à laquelle le demandeur ne répond pas, est censé-
admise.

2.-Que cependant il sera pemmis au demandear, à l'audition, de faire une motion à
l'etfet d'obtenir la permission de répondre à ce plaidoyer; mais qu'il devra payer les
frais de motion et un honoraire supplémentaire de réaudition.-p. 390.

Défaut de ripondre à une exception.
Une défense de paiement, à laquelle le demandeur n'a pas répondu, est censée admise

-p. 20.

D/ai-D/sistement-Frais.
J UGÉ :-Qu'une motion pour pro{luire un p(a-doyer après les délais sera renvoyée si

après la production de la signification (le cette motion, le demandeur s'est désisté de
son action quant aux défendeurs en défaut de plaider; mais que les frais de cette
motion seront contre le demandeur si c'est à la demande de ses avocats que le
le plaidoyer a été ainsi retardé.-p. 3 6S.

Dénégation Générale.
Si un défendeur produit à la fois une dénégation générale et une défense spéciale, son

plaidoyer pourra être rejeté sur motion du demandeur, et sauf par lui à en fournir un
-autre plus tard.-p. 9.

Une dénégation qui exclut certains allégués d'une déclaration ou d'un plaidoyer, ne
constitue pas une dénégation générale dans le sens de l'article 202 C. P.-p. 13.

JUGÉ :--, Qu'une seconde réponse à une contestation d'opposition afin de distraire, où
l'opposant nie tous les allégués de la contestation du demandeur qui ne s'accordent
pas avec ceux de Popposition, n'est pas une dénégation générale et n'exclut pas toute
autre réponse.

2. Qu'un allégué qui nie tous les faits de la contestation, sauf ceux subséquemment
admis et qui concordent avec les allégués de Popposition, n'est pas une réponse géné-
rale suivant larticle 202 C. P., paragraphe deux, ni une réponse spéciale suivant le
paragraphe un du même article. Un tel allégué est irrégulier et doit être rejeté.-
p. 19. ;a iu
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JUGÉ :-Qu'une partie qui produit à la fois une réponse générale et une réponse spéciale
à un plaidoyer pourra, sur motion, être forcée d'opter entre les deux.-p. 37.

JUGÉ :-Lorsqu'un plaidoyer contient des allégations spéciales en fait et aussi une déné-
gation génér ale, les allégations spéciales en fait seront rejetées, sur motion à cette fin,
à moins que le défendeur ne déclare retirer sa dénégation générale et s'en tenir à ses
allégués spéciaux.-p. 40.

JUGÉ :-La dénégation de tous les allégués de la déclaration excluant tout autre plai-
doyer, les plaidoyers qui suivent cette dénégation générale s:-ront rejetés sur motion
à cet effet.-p. 42.

2. Que la dénégation générale est permise, bien qu'elle e:clue toute autre défense.-
p. 84.

JUGÉ:--Que les allégations d'un plaidoyer qui suivent une dénégation générale seront
rejetées sur motion.-p. 462.

Din/gation spéciale.

JUGÉ.-La dénégation générale excluant tout autre plaidoyer, un allégué suivant
disant que la dette est prescrite, sera rejeté sur motion.-p. 475.

En droit.
JUGk :-Un plaidoyer en droit, non accompagné d'une inscription pour un jour fixe,

sera renvoyé sur mtin.-p. 39.
BELD :-z. That to entitle a party to a preliminary hearing on a law issue, such party

must specify the particular legal objections upon whicli he relies, and none others can
be argued on such inscription.

2. An inscription in law which does not specify the particular grounds on vhich it is
ba5ed will be rejected.-p. i so.

JUGÉ :-Que l'inscription en droit est un privilège, auquel une partie peut renoncer s
elle ne désire pas être entendue d'abord sur les questions de droit .- p. 74.

JUGÉ :-Un plaidoyer en droit, non accompagné d'une inscription pour un jour fixe,
sera renvoyé sur motion.-p. 79.

HELD: -That an inscription in law need not necessarily contain conclusions, but that
the indication that it applies to the whole declaration or to some particular allega-
tions thereof is suficient.-p. 216.

HELD :-Where plaintiff attempts to urge grounds of law against defendant's plea
without stating that he inscribes the saine for hearing on a fixed day, lie will, upon
motion, be permitted to amend the answer in law by adding the words relating to
inscription.-p. 285-

Forclusion.
JUGt :-Qu'un défendeur qui a été forclos de plaider et a ensuite obtenu la permission

de ce faire en payant, au préa!able, les frais occasionnés par son défaut, ne peut pro-
duire de plaidoyer avant d'avoir payé ces frais.-p. 240.

lnscrif>:ion en Droit-Prenve avant faire droit-All/gués inztiles.
J UGÉ :--I. Que dans une action pônr faire annu!er un acte tenant lieu de partage,il est

illégal de plaider que l'action du demandeur a été instituée à l'instigation desa femme,
belle-mère des détendeurs, qui aurait fait consentir son mari à prenaretous lesmoyens
qu'elle trouverait pour forcer ses enfants à consentir à l'annulation de l'acte de partage.

2. Q2iue preuve avant faire droit sera ordonnée sur les allégués disant que le demandeur
n'a plus d'intérêt, ses drnits ayant été achetés par un tiers, que quelques-uns des
défendeurs ont préféré abandonner leurs droits que d'avoir à soutenir un procès coh
teux ; que quelques-un-; d'entre eux n'apparaissent au bref que pour donner juridic-
tion au tribunal, et qu'il n'y a pas eu de mise en demeure--p. 388.

Moyens de droit.
JUGg:-Que les moyens de droit doivent être plaidés par voie d'inscription en droit

pour un jour fixe;
2. Qu'on ne peut plaider ensemble le droit et le fait;
3. Qu'un allégué d'une défense qui contient des moyens de droit sera rejeté sur motion.

-P 43.
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Motion .pour faire opter.
Le défendeur qui produit plusieurs plaidoyers pèut être tenu, sur motion du demandeur,

d'opter entre ces différents plaidoyers.-p. 84.
JUGÉ :-(u'un défendeur ne doit pas invoquer des moyens contradictoires dans un même

plaidoyer; mais que rien n'empêche de plaider successivement par des plaidoyers
différents, irresponsabilité, absence de droit du poursuivait et compensation, chicun
des ces plaidoyers constituant par lui-même une bonne défense à Paction.-p. 234.

J UGft :-Qu'un plaidoyer qui commence par nier tous et chacun des allégués de la
déclaration du demandeur, sauf et excepté ceux ci-après spécialement et expressémena
admis comme vrais, doit être rejeté comme irrégulier sans que la partiè puisse .iej
option entre les allégués généraux et les allégués spéciaux -p. 247.

JUGÉ :-Qu'un défendeur qui, dans son plaidoyer, admet et nie subséquemment un
même fait allégué dans sa déclaration, pourra être tenu, sur motion, de déclarer s'il
entend admettre ou nier ce fait.-p. 578.

Numérofage des Allégués.

Un plaidoyer dont les allégués ne sont pas numérotés consécutivement peut être rejeté
sur motion, et le défendeur tenu d'en fournir un autre.-p. 9.

La partie qui néglige de numéroter les allégués d'une pièce de procédure produite,
peut être requise de la faire sur motion de la partie adverse.-p. 19.

Une partie peut être tenue sur motion de la partie adverse de numéroter les allégués
d'une pièce de procédure--P. 37.

Une partie peut, parmotion, demander que les délais pour répondre à une pièce de pro.
cédure soient étendus jusqu'à ce que les allégués en aient été numérotés par la partie
quiproduit cette pèce.-p. 38.

J'reseripotiou-i'letion pour rejet d'Allégués.

JUGÉ: -Que l'aliégation suivante: " Plaintiff's action is prescribed and extinguished
by reason of the lapse of thirty days after the date of the said accident without
notice thereof as required by law, being given to defendant,"-est régulière dans une
défense, et ne sera pas rejetée sur motion comme contenant des moyens à l'exception
à la.forme--p. 538.

Réplique.

JUGEt .- Une réplique spéciale à une réponse spéciale sera renvoyée sur motion, si elle
est produite sans la permission du juge.-p. 87.

JUiGi£ :-Qu'une réplique génerale suivie d'allégations de faits spéciaux sera rejetée sur
motion.-p. 116.

HELD :-. \Where an answer to a plea does not set forth new facts, no reply is necessary
to join issue.

2. A reply in such case, consisting for the greater' part of a legal argument, will be dis-
missed vith costs on motion to that effect.-p. 120.

HELD :-That a party is allowed to set forth in a pleading facts which have arisen
since the institution of the action, but must previously obtain the leave of the judge to
that effect.-p. .38.

JUGL :-Qu'une réponse spéciale à une réponse peut être produite sans la permission
du.juge, mais le demandeur doitjobtenir cette permission pour y répliquer.-Corrfigé
p. 269.

JUGÉ t-Qu'une réplique spéciale à une réponse soulevant des faits nouveaux peut être
produite sans la permissiun du juge; alors le demandeur doit solliciter cette permis-
sion pour y répondie.-p. 587.

JUGÉ t-Qu'une allégation d'une réplique en contradiction avec le plaidoyer de la même
partie sera rejetée comme irrégulière.

SEMBLE t-Qu'une réplique soulevant des faits nouveaux ne peut être produite sans la
permission du Juge.-p. 337.

R'ipi-D/lai.

HELD:-'lhat, where a replication bas been rejected fron the record as having been
filed after the delays, withoùt permission,and plaintiff subsequently obtains leave to
amend his answer to plea, defendant lias the right to reply to such atnended answer,
and bis replication wjill not be rejected on motion on the ground that the allegations
thereof are the same as those of the replication formerly rejected,--p. 564. (And v.
P. 474.



Réponse.
JUGÉ:-Que dans une action pour travaux faits, où la déclaration allègue que le défen.

deur et son architecte refusent illégalement d'accepter les travaux du demandeur, les
allégués d'une réponse spéciale disant que ces mêmes travaux ont été approuvés par
le défendeur et l'architecte, seront renvoyés sur motion, le demandeur ne pouvant
refaire sa demande dans sa réponse, et ces allégués contredisant ceux de la déclara-
tion.-P. 379.

JUGÉ:-Que dans une action basée sur un mandat exprès, qui est nié, on ne peut alléguer
dans la réponse que le défendeur savait que le demandeur travaiHlait pour lui; une
telle allégation devant faire partie de la déclaration, sera rejetée de la réponse sur
motion.-p. 498.

Supplémentaire.
J UGi :-i. Que dans une action en répétition de sommes adjugées en vertu d'un partage,

le défendeur peut plaider, par exception, la nullité de l'obligation, mais non celle <lu
,partage tout entier.

2. Qu'on ne peut offrir en compensation des ciéances d'une nature contestable, surtout
lorsque la contestation entraîner ait une discussion sur la validité du contrat de partage
e.n vertu duquel on poursuit en répétition de deniers attribués par ce contrat.-p. 272.

Power of Attorney:-v. Demande de Procuration.

Prescription :-v. Action Paulienne.
J UGfP :-1. Que la poursuite d'un actionnaire dans une banque contre les directeurs pour

dommages résultant de leur mauvaise administration, se prescrit par trente ans, et non
par deux ans.

2. Que si le défendeur ne fait qu'une défense le demandeur a le droit de vider d'abord la
question de prescription par inscription en droit.-p. I13.

HEI.D t-Thnt the lex fori, not the lex loci contractus, applies to limitation of actions,
and that, therefore, a debt contracted in the State of New Hampshire will be pre-
scribed when the defendant lias since been domiciled over five years in the Province
of Quelbec,. although such debt would only be prescribed by six years in the State of
New Hampshire.-p. 266.

J UGÉ :-La prescription ne peut être plaidée par défense en droit. Ce moyen doit
être invoqué par exception at fond.-p. 433.

JUGÉ:-La prescription des arrérages de rentes constituées capitalisées dans un t:tre
nouveau, est de trente ans au lieu de cinq ans.-p. 463. •

Preuve.
JUGÊ :-Que dans le cas où demande est faite d.e produire une preuve secondaire du con-

tenu d'un document perdu, il faut non-seulement prouver que le document a été per-
du, mais aussi, et essentiellement, que la perte a eu lieu par cas imprévu.-p. 73.
Where a husband separate as to property from his wife, lias administered the property
of the latter as her agent, she can call in lier husband as a witness in an action in
relation to such property.-p. 225.

SEMBLE. :-That to prove that a lorse shipped to Liverpool died in that place, and was
particular horse in the shipment, the proof by way of account sales, certificate of a
slaughter-house and evidence of witness saying that it was 1 lie usage of the trade to
take the word of the agents in Liverpool as a proof of the events which lappened
there, are not the best evidence of the death of a particular horse, which was alleged
to have taken place in Liverpool. - p. 238.

Que la demeure commune, les travaux faits en commun, le partage de certaines
choses, admis par la part½ adverse, constituent un commencement de preuve par écrit
qui autorise de faire la preuve orale d'une société en communauté d'habitation et d'in-
térêt commun.-p. 361.

Privilège du Gagiste :-v. Saisie-arrêt en main Tierce.

Procédure Sommaire :-v. Matières Snmîmaires.
JUGÉ :-I. Qu'une action en recouvrement d'un prix de vente, même payable à de-

mande, n'est pas matière sommaire et ne doit pas être intentée comme telle..
2. Que le défendeur doit plaider plutôt par exception déclinatoire que par exception à

la forme, que l'action a été à tort intentée sous l'acte des procédures, sommaires.

xlix.INDEX.



g.Qu'une motion Pour faire biffer les mots C« procédures sommaires>'l à l'en-tête di;
bref et de la déclaration, ainsi que sur le plumitif de la cour, sera accordée cnf
pareil cas, le demandeur payant. les frais prévus par le tarif-p. 46!.

'Where plaintiff fails to take adlvantage of the provisîons of lawv regarding summary pro-
cedure, lie thereby declares bis option for ordinary procedure, anid wilI n ot be Xtlowc"d
to charge that option.-p. 35.

JUGi :-QUe sur motion du demandeur pour ajouter en tête du bref d'assignation les
mots «IProcédure Sommaire," la Cour, si le défendeur n'éprouve aucun préjudice or-
donn-a que la cause soit mise sur lé rôle ordinaire pour le premier jour du terme
.Puvant-p. 157.

JUGÉi :-Qu'une saisie-arrêt avant jugement basée sur un prêt d'argent tomibe sous l'acle
des procédures somimaires.-p. 194.

Procès par Jury.
JUGÉ :-Que la partie de la réponse à un plaidoyer par laquelle le demandeur se désiste

de son option pour procès par jury, ne peut être renvoyée sur motion, mais que si lte
ddfendeur désire avoir un procès parjury, il devra faire option par demande au juge
dans le% trois joura.qui suivent la contestation liée.-p. 149.

J UGi. :-I. Que l'option pour procèi par jury, faite après le plaidoyer, nie vaut que si
elle cf accompagnée ou suivie, dans les délais'votzlus, d'une demande au juge.

2. Que les trois jours mentionnés par l'art. 423 C. P., comptent à partir <le la produc-
tion au greffe de la pièce de procédure qui a lié la contcsation.-p). 28.

ý3. SErL:Que les courtiers sont des commei çants. (i *
JUGk :-Que le fait d'avoir accompagné une demande en doimages d'une saisie-arrêt

avant jugement n'enlève pas au demandeur le droit dc demanýcr un procès par jury.
-p. 141.

JUGE :-1. Qu'une aotion pour dommages causés à la sanrté et dans les affaires l)ar l'in
exécution d'une obligation, ime peut être instruite devant un jury.

2. Que cependant si les dommag-es reclamés nmétaient que ceux causés à la sntée, il y
:aurait lieu au procès par jury.-p. 258S.

HEU) -.-Tliat, a jury trial may lie granted in an action against tîme City of M1ontrcal for
hodily iujuries caused by tîme bad state of a sidewvalk., but tîmat tîme City of Mon:meal. ks
mlot bound to accept a jury composed exclusively of jurynien speaking the English
languge.-p.262.

Juc.Ë :-Pour décider s'il y a liku à un procès par jury, le tribunal doit considérer le
montant dcmandé par l'action et non celui auquel la dcmnande peut être subiêquemi.
niert réduite par un désistement partiel du dema.ndeur.-p. 464.

JUGÉ-.-Quun jury deniedida4e livguce peut être accordé dans une action en dommages
pour torts personnels contre la Cité de -Montréal.-p. 535.

:Procuration -.-v. Avocat ; Demande de procuration.

JUGi.t-QUC la procuration donnée à une société légale ouià un ou deux de ses membres
pris séparément, reste suffisante après que certain membres <le cette société st sont
retirés et ont été remplacés par d'atftrcs.-p. zo.

Troduction de Billets9.
JuGÉ -r. Que dans une action basée sur un prêt fait pour payer des billetç dii% par le

défendeur, la partie demanderesse ne sera pas tenue de produire cts billets, si elie
déclare ignorer oit ils sont.-p. 592.

Production do Dlocuments.
JUGi; -- Que la production de documentr-, autoe.sée par l'alrt. 289 C. P. n-e peut être de-

mandée -avant la prodluction de la défcns.-p. 53.
Troduction CIO pièces.

JuGà. :-Que si le défeneur néglige de piroduire un pîlaidoyer, le demandeur même aIprès
ci, avoir reçu copie> a le droit d'inscrire pour juigemnrnt e.jik-p 26.

HEinii z-That non-ceitificd copies of decds of donation -and of conirma.-tion dio ot coni-
,Ittute tîme proofs rcquircd by Ai-i. 155 C- P., and will lie rejccied froni the record on
mioijin cf ie adtvers M.p.rt3.-p. 577.
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Production de Titres.
JUGÉ :-Que celui qui, se prétendant propriétaire d'un fonds de terrain depuis plus <le

dix ans, le réclanie d'un pnssesseur sans titres, peut être tenu, sur motion à cet effet,
de produire ses titres à ce ,virain, mais ron les extraits du rôle de cotisation, ni aucun
autre document.-p. 360.

Profits.
J UGi :-Que l'on ne peut opposer en compensation, dans une action par laquelle on

réclame des intérêts dûs en vertu d'un piêt, les profits faits par le demandeur avec
l';xploitation d'une loterie mentionnée au contrat de prêt et dont la cessation des opé-
rations devrait, d'après le contrat, entraîner une augmentation dans le taux de l'inté-
rét à payer.-p. 302.

Prohibition.
JuG. :-Que l'émanation d'un bref de prohibition ne sera pas ordonnée si la cour dont

on veut faire casser la décision, n'est pas personnellement assignée.--p. 7S.
JUGÉ :-Qu'on peut répondre à une requête accompagnant le bref de prohibition par

une dénégation générale, en droit et en fait, de toutes les allégations de la requête,
et une pareille réponse nesera pas renvoyée sur motion.-p. 470.

Promissory Note :-v. Exception Dilatoire.

Publie Officer :-v. Insaisissabilité.

Qui Tam Action :-v. Action qui fam.

Quo Warranto.
2. Qu'un bref de quo 'warranto émané au nom d'un citoyen qui n'a pas payé ses taxes

en entier parce qu'il a obtenu de la ville de Montréal la permission de les payer par
versements, est illégal et sera renvoyé sur exception préliminaire.

3. SEMiBL:--Que le cautionnement pour guo warranro contre un conseiller municipal
de la ville de Montréal doive être reçu par l'un des juges "du District de Mont-
réal.-p. i60.

JUGÉ :-i. Que laffidavit requis par l'Art. 98o C. P. pour l'émission d'un bref de guo
wa.rranto, ne l'est que pour obtenir lautorisation du juge, et que zi le juge autorise
l'émission du bref, le défendeur n'est pas reçu à se plaindre de l'insuffisance de cet
affidavit-p. 192.

2. Qu'un affidavit ainsi conçu: 'I Tous les faits allégués dans la requête ci-dcssus sont
vrais et bien fondés au meilleur de ma connaissance et croyance, d'après les ren-
seignemens que j'ai pris, et, après lecture faite, j'ai déclaré ne savoir signer," est
suffisant pour obtenir l'autorisation du juge à l'émanation d'un bref de quo war, an-
to. -(Foid).

Rapport do Distribution :-v. Distribution.

Ratification de Titre.
JUGÉ :-Que ni le créancier hypothacaire, iii son procureur, s'il a comparu par procu-

reur, sur une requête en ratification de titre, n'ont droit à un avis de la demande de
nomination des experts requis par l'art. zoSi C. P--p. 399.

Receiver:t-v. Compagnie, liquidateur.
HELD :-A foreign creditor cannot execute a judgmcnt obtained in the Province of

Quebec ngainst immoveable propcrty in tiai. Province, in the possession of a leceiver
to the judgnient deltor vho has reduced the propcrty to possession vithin the territory
over whicl the Court appointing him lad jurisdiction--p. 53-
Réconciliation :-v. Séparation de Corps.
Reddition de Compte t-v. Action en Reddition de Comil:e ; Exception à la

forme.
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Règle de Pratique No. 4:7.
J UGÉ :-Une motion ou requd,,c qui allègue des faits qui n'apparaissent pas au dossier

sera renvoyée si elle n'est pas accompagnée de l1affidavit requis par la règle No 47
des règles de pratique de la Cour Supiérieur--p. 435.

Réplique :-v. Plaidoyer.

Réponse en Droit :-v. Exception à la Forme:- Plaidoyer.

Réponse Générale :-v. Plaidoyer.

Reprise d'Instance :-v. Cautionnement.
HELD :-One of tbrce plaintiffs biaving a steveral right to institute an action, but who

bave joined in it originally, lias a rigbit to continue the action on bis own behalf after
the deatli of bis co-plaintiffs, and is flot obliged to cali in their representatives ; that
is to say, that the dtath of one or more co-plaintiffs in ain action wbich eacb of themn
hiad a right to, instiîtite does not intcrrupt tbe instance between tbe surviving plaintiff
and tbe derendants.-p. 196.

HELD:-A notice that tbe territory of the municipality of the town of Cote St. Louis
was annexed, by Order-in-Couxcil, to the City of Montreal, does not authorize the
i>laintiffs, in a suit against the School Commiàtioners of the town of Cote St. Louis,
to ask, that tire Roman Catholic l3oard of School Comnîissioncrs for the City of
Montreal be ordered to talze up tîte instance in tbe place of the former, and such
petition en rep:iùc d'instanc« will be dismissed on inscription in law.-p. 563.

Requete Civile.
JUGÉ.-Qu'il y a lieu à recevoir une requête demandant l'annulation d'un 'jugement

rendu en l'absence du défendeur. lorsque son avocat a quitté le pays à son insu,après
lui avoir dit que la cause ne viendrait que plusieurs mois après <le demandeur ayant
fait depuis accorder par défaut, une motion pour faire entendre la cause par privilège)
et qu'enfin le défendeur a été mis sous l'impression que le demandeur S'était désisté
de son action, et a une bonne défense.-p. 33' 2.

juG;É :- Que le fait de n'avoir pas été averti par ses avocats du jour de l'instruction
d'une cause, et d"avi été condamné ex barle par suite de cette négligence, ne donne
pas à uane partie le droit de se pourvoir par requête civil.-p. 3S2

Thec fact of a petitioner entitling his petition "trequête civile," -%vbere tce grounds involccd
do flot give iise to a "1crequête civile," does mot prevent the petition availing as a
procedure not inconmpatible ivith thue Code, and wvhercby the petitioner may enforce
bis right to have a juâgment rctlified.-p. 4.

HEx.n -- i. That art. 1177 C. P. is mot limitativec but xnerelY nrpeai.
2. That a re-.quélec di!e wvill lie upon the affidavit of defendant to the effeet that bis

attorney, owing t0 defendant'ýs omission through a rnisunderstanding to inform hilm of
bis (the dcfcndant's) ncw -iddress, wvbitber he had removed since the inception of the
action against lîim, iras unable 10 intorni the defendant of the date fur the hecaringy of
plaintiff's action against him, tlius causing judgment 10, be oitained against him by
defaut.-p. 71.

JUGi: :-I. Que les causes qui peuvent donner lieu à la réception d'une requête civile
ne sont pas strictement limitées à celles énoncées par l'Article 1177 C. P.

2, Que la découverte de pièces tendant :à établir qu'une partie en rendant témoignage
dans une cause n!a pas juré la vérité, est un fait suffisant pour donner lieu à la lécep-
tion l'une requête civ.ile.

3. Que la Cour Supérieure est la seule compétente pour recevoir une requê,te civile,
même lonque la cause a été décidée en dernier ressort par un tribunal plus élevé--
p. 90.

ULDt U-Ta a ugnint 01bîaiwed by default ~vIle C the defendant h.a 'eguilaty iIc&
nappecarance, xill bc --et aside on regufle le if the Court find., that tbe defendat

hall a good clefcnce-p. 91.
A judgment crdcring rcmlr of an immoveable for false bidading at slierifPs sale, being

appealable, a petition zo recvcol4e such judgment %Vill not Iie.ý-p. 223.
JuGs f-e ait lue logement a été rendu -.ans que les dépositions d'une des parties

fassent prodi-tts au dosrsier, étant restées cntre les mains d'un sténographe, ne donne
pas ouverivre à la requête civile.-p. 241.



Res3ponsabilité :-v. Gardien volontaire.
Retrait Litigieux.

JuGik :-1. Que le retrait des droits ligitieux est exclusif de toute autre dlérense.-p. 84.

Retro)activité :-v. Péremption d'instance.
Révision, Frais de :-v. Action en garantie: v. Inscription en Révision.
RvýiIon.

HELD :-I. That the interlocutory judginents rnentioned in Art. 46 C. P. are dlefini-
tive judgments -whichi cannot be revised by the judgment on the merits ai the case.-
P. 407.
Saisie -- v. Insaisissabilité.

Des actions dans une corporation non coiennerci,2/e.
J uGf ;-Que les parts ou actions dans un club de pêche ou de chasse peuvcnt être sai-

sies d'après les dispositions de l'article 642 <lu Code de Procédure.-p. t8r.
2. Que je procès-verbal de saisie doit mentionner le nombre d'actions saisies ainsi que

leur nature, et que l'avis mentionné dans l'article 642. doit être donné à la Corpora-
tion par l'hbissier et non par l'avocat dua saisissant. (i1bid.)
Saisie-Arré*êt avant Jugeme0nt.

2. Sënib1e.-Que le demandeur en défaut de fatire signifier ses affidavits dans le délai
requis, peut être subséquemment autosisé- à ce fnire en payant le!Z frais de son défaut.

-. 75.
JUGI. :-Que l'affidavit (produit pour obtenir l'émanation d'un bref d'arrêt en main

tierce), basé sur la cioyance du déposant, doit faire connaitre les raisons de telle
croyance, et les sources où le déposant a tiré ces renscignements, et que l'article pot
C. P. est impératif sur ce paint.-p. $4.

Ju1Giù -Que dans une saseartavant jugcenrt, le défaut (le la signification d'une
copie de l'affidavit dans les truis jours qui suivent la signification du bref, est un bon
xnuyen d'exception à la !orm.-p. 245.

HEU>:-\Verein n attaclient beore judgment, the affidavit alleges: 111That the
defendant is ahuriût Ir~ leave the Province af Quebec and Ontario with the intent of
defrauding bis crelitors in general, and the plaintiff in particular;

"That the defendant is about ta secrete bis Roods and effccts tvith intent, ta defraud bis
creditors in general, and ilie plaintiff in particular;
MTltt plaintifi' -%ill thercby be deprived ai bis recaurse against the defendnt,"-it Nvill
be dismissed vdith costs.,-p. 4is..

Saisie-.Arîr';t en Maini Tierce.
JUGÉ :- Quc si des tessiiappelés à déclarer de nouveau, admettent qu'ils ont reçu

des montants appartenant au défendeur, une inscription puur jugement conformémnt
à leur déclara tion sera déclarée bien fundée, et une motion pour la faire rejeter sera
renvoyée.-p. 315.

JUGÉ. :-Loarsque le t4crs.saisi dermeure dansun districtautre que celui où le bref desiie-e
:arrêt est émis, il doit, si le bref est émané de la Cour dle Circuit, faire sa déclaration
devant lc grelir dc la, Cour de Circuit de son domicile, et non dcv int lec protonotaire
de la Cour Supéieure.--p. 4o6.

JUGk :-Qu'il n'y a pas lieu de fire déclarer tenante une saisie arrét aprè-s jugement s7il
appert de la déclaration du tiers-saisi que ce qu'il a dû au défendeur a été tran-sporté

à_ds banques en sûreté colléterale des billets qui pourraient être dits par le défen-
deur à l'époque du it.insport.-p. 343.

juG,É-Qu lesc -ar.xsorier d'une corporation municipale, autorisé par procura.
tour spéciale de cette dernière qui a été assignée comme tirczsisene peut déclare
au-delà et eni autre de la procuration à lui donnée et répon'lre -1 des questions
additionnel les.-P. 434.

311 :- e dnuesas E-art Uprès;jugement, si le tiers-saisi déclare qu'il doit au
défendeur, Mais que ce dernier a transporté sa etéance à un tiers, le demandeur
pe-ut contester la déclaration du tiers-saisi, et demander la nullité dlu transport, dans
le district où l'action principale a été intentée, et ce quand même le transport aurait
été fait dans un autre district, c: aue le mis-en-cauie serait aussi domicilié :ailleurs.-

P.u-447-

INDEX.
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IIFELD -- Where the tiers-saisis declare by their declaration tilat a contract exists be-
twcen the.n and the defendant on wvhich commissions arc paya~ble by them, to the lat -
ter, and that if defendant's connection ivith their firmn continues, they will owehimi on
a certain date the sumn of two hundred dollars, the saisie-aeré1 en nmainz-tierce wviIl be
declared tenante on the tiers -saisis until tlîat dlate--p. 464.

J UGiL :-Que la chose donnée en gage peut, malgré le gage, être saisie et vendue à la
demande des créanciers du débiteur.-p. 500.

J uGÉ.::-Qýutia t1Crs-Sýaisi qui a payé au défenidtur,- son employé, le salaire à lui dû jus-
qu'au jour de la signification du jugement déclarant la saisie.arrêt tenante, ne sera
pas tenu, sur motion du saisissant, de payer de nouveau à ce dernier la partie sai-
sissable: du salaire dû entre le jour de la signification du jugement, si le bref de saisie-
arrêt ne mentionnait pas la nature des fonctions du saisi et l'endroit où il les exerce.

-PELD :Where a garnisbece deelares that hlis emiployee is wvorking on commission and
not on salary, and that lie owes ilie latter notlîing beciuse the amount due him for
commission is more thlan conipensated by tlîe surn advanced iîn for travelling ex-
penses ; the saisie-arrit %vill, on motion by plaintiff, be declaredl tenante, reserving
to the defendant his rigbt to contest the seizure on tîte merits and without prejudice.
-P. 121. à .

I-ELD :-i. Tlîe answers of a garnishee to questions put to him by the seizing party
,formu part of his declaration.

2. NWhere a seizure by garnisliment is made upon a commercial partnership, -%vhiehi
declares that thie partners sitare equally, that th y ]lave no other resources than their
w-ages, wvhich implies that it lias no capital ; sueni a declaration meets aIl the requirc -
inents of Art. 69S C. P.-p. 124.

HELD:-Tli.at wvhere the tiers-saisi, a partner of the defendant, declares that the firmi
iright owve somnething to the defendant at its dissolution> accordling to the dced of
paîtnersbip sous-seing piédeposited witlî a certain nota.ry,, indicated by bim, a
motion by the plaimtiff to ]lave the tier-s-sraisi ordercd to file a copy of the said dccd
of partnership Nvith the prothonotary wvill bc dismissed without cosus wliere, at tie
liearing, the tiers-saisi, througli bis attorney, authorized the plaintiff to procure a
copy of the deed of parinership passed before suc'- notary.-p. 2 i9.

JUGÉ -.- î. Que l'avocat du tiers-saisi ne peut, sans la permission du tribunal, poser
aucune question au tiers-saisi.

2. Que si le défendeur, sur une saisie-arrêt, pouvait être admis à poser des questions
au tiers-zaisi, ce ne.pourrait êt:c dans tous les cas, que pour établir quelque obliga.-
tion de la part du tiers-saisi envers le saiel.-p. 219.

JUGÉ :-Que le procureur dut tiers-saisi qui a comparu, n'a pas le droit de le transqus
tionner,, lorsqu'il déclare. (lb) qus

JucGÉ:-Que celui ýjui conteste la déclaration d'un tiers-salisi ne peut pas inscrire pour
jugement par défaut sur sa contestation, si le tiets saiWi n'y a pas répondu, la contes-
tation de cette déclaration étant un incident dle la saisie-alrrêt -P. 274.

JUGÉ :- Qu'une saisie-arrêt après jugement ne peut être prise entre les mains d'un étran-
ger, non assigné dans cette provinc.-p. 572.

JUGÉ :-Que le tiers-saisi peut demander, par motion, congé-défaut d'une saisi-arrt.-
P. 579.

Saisie Conlservatoire -. v S.tisie-Revendication.
I-IELD :-Wý%herc a book-lcceper, lîaving left his employer's service, fails to account to

bis employcî for a certain sum of money which the latter claims lie has îiot accounited
for, and wvhen lie is about to kave tale Provinces of Qtieb:c and Ontario, ilie Cmployer

1Y .cI.?uth-b roçess cf conservatory attacliment such sum, wvlich lie claims is in
- defýdanë~s kcping or dcpositcd witl a third party and have the rame placed il%
juç.1citl custody in ordlcr te assure v) ilie l)laiintifitlie exercise of ]lis righus over the
sanie, anad tlîis attachment will hold good ahîhoughi it %vas miade in the form of a1
sa.isi-cs7l/aa:t:&eznp 2,36.

Saisie :Exécution :.-v. Insaisissab:dilité.
JUGÉ:-Qùe l'avis de vente ne doit pas nécessairement mentionner le montant que le

bref a'exécution ordonne -à l'huissier de prélever, et qu'une opmition à fin d'ýannuler
biasét Îu'r*cïtte prétendue irrégularité sera renvoyée sur motion-p. 548.-
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Saisie-Exécution d'Immriables -- v. Bail ; Vente Xudiciaire.

Saisie Gagerie :-v. Exccelption:à la fornie-Dé/ai.

Saisie-Rleven dicatb o :--v. E xception à la lorme-Significatio s -Déclarat ion..
Séparation de corps.

Il suffit dains une déclaration sur saisie-revendication d'alléguer que le demandeur est
propriétaire (le V«objet revendiqué sans qu'il soit nécessaire de spécifier son titre.-p. r.

Que clans une action de la nature 'Puise saisie-revendication, le défendeur Pe>ut exiger que
le demandeur lui donne l'option de remettre les effe~ts revendiqués Ott d'eni payer le
codt, et ce sans offrir lui.mênie dle livrer ces etrets.-p. 62.

liELD t-r. Thiat tlic tes-m saisie.revtsza'ication in plaintiffs' declaration is to be inter-
preted in accordauce with the oxter aillegation contained therein, and that a saisie-
revenidication %vill l>e limintained as a conservatory measure wvhere otberwise it would
be dismissed, provided thie facts and conclusions permit of it.

2. Tîtat wliere a 5ais je-i-?v.endiicatji is not one properly so called, but is in reality an
action for the resiliation of a sale accompanied by such a seizuie as mighit be aippli-

cible thereto, it will be so considcred and miaintained. avetsae
3.That a wvrit or sctisie-y-evaezdicatioti in attaclinient, issued a-ga>inst ail insovet stt
iii the hands of a third parîy, for the recovery of goods sold on credit, a5l.ing for the
recovery of the goods, and that thc sale by plaintiff to defendant be declared resiliaied
(where thte proper mode siouild have been by a sumsmary petition askîng ior the resilia-
tion of the sale), wvill be maintained. but %withi such costs only as would ba awvarded on
sueh pztition, niotwithstainding- the fact that the ibsue was joined on the proccedinrs
taken and the question w"as net raised--p. 94.

JUGÉ t-I. Que le co-propriétaire par indivis n'a pmsd'action ci% revendication pour saisir.
revendiquer des biens appartenant à plusieurs inembres sociétaires, mais que les droits
des pas tics doivent être téglés sur action en compte et partage--p. 361.

J IUGÉ.:-Que l'animal qui traverse de la propriété de son maitre sur cel le du voisin par
suite du mauvais état de la clôture de ligne de ce dernier, ne peut être considéré
errant, et si le voisin le met en fourrière, il y a lieu ià la saisie-rc-vcndication---p. 470.

JueÉ ;-Qu'-on p-zut plaider à une saisie-revendication que les objets revendiqués ont
été vendus et sont passés en d'lautres mains depuis plus de huit jours, et que ces
allégations ne sont pas rejetées sur inscription en droit.-p. 539.

Saisissaoilité tz-v. Insaisissabilité.

Sectârity for Costs:-v. Cautionnement.

ESléduction :-v. Action en Dommages.

Separation de Biens :-v. Exception à la forme.

Séparation de Corps.
JuttGÉ :-Que dans une action en séparation de corps, la femme ne peut réclamer par

requête que les linges et lbardes qui lui sont néccssaires.
2. Que les effets mobiliers de la femme, autres que ses linges et lhardes nécessaires, ne

peuvent être réclamés par la femme pzaursuivanite onspain dv corps, que par voie
dc saisie revendication, ct non par requte.-p. 115.

J ur. -Qunc fcmruic défenderesse danus une action en sépar:stion dc corps n'a pas
droit à une provision pour les frais du procès avant d'avoir produit son plaidoyer, la
Cour ne sachant pas encore si elle a réellement une défenise à l'>action du demandeur.
-P. 23

JuGÉ t-Quec la réconciliation qui aurait ou lieu après la prise d'une acti on on sépara.,
tion de corps ne peuit pas Etre décidée sur motion, et quel*exaxnen de la demand.-ressec
par le défendeur pour prouver ce fait ne peut être permis; il faut une procédure spé-
ciale -à l'effet de prouver cette réconiciliation.-p). 2.16.

Servicc:.-v. Signification: Exception à la forme,.

Slhérift. -v. Inls;isis*.abIilitê.
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Signification du Bref :-v. Exception à la forme.

JUGÉ :-1. Que le service d'une sommation judiciaire à une personne raisonnable dans
un hôtel ou pension où l'on reçoit des voyageurs, sans indiquer que cette personne
est attachée à ce lieu, est insuffisant pour mettre la partie assignée en demeure de se
défendre.-p. 1o5.

JUGÉ:-I. Que lorsque la signification n'est pas faite à la partie en personne, elle doit
être faite à son domicile en laissant copie de l'assignation à une personne raisonna-
ble faisant partie de la famille.

2. Qu'un homme de cour qui ne demeure pas avec le défendeur n'est pas une personne
raisonnable faisant partie de sa famille aux termes de l'article 128 C. P.-p. 158.

HEID :-That domicile is not acquired nerely by intention to occupy, but by the
actual possession of a new domicile as instanced by inhabiting or occupying the saine.
A mere transfer of furniture to the nev premises is not sufficient to constitute a
change of domicile ; in addition to that. actual personal occupation must have com-
menced.-p.254.

Société.

HELD :-That a partnership betWeen tWo architects is not a commercial one, and that,
therefore, such partners cannot be compelledto produce their books, documents, etc.,
under Art. 698 C. P.-p. 192.

Subrogation :--v. Distraction de Frais.

Substitution de Procureur.
JUGÉ :-Il ne sera pas accordé de frais à la partie adverse sur une motion pour substi-

tution de procureur.-p. 488.
Successions :-v. Acceptation.

Summary Procedure:-v. Procédure Sommaire; Matières Sommaires

Suspension des Procédés:-v. Exception Dilatoire: Cession de Biens.
W. et H. sont condamnés après enquête préliminaire à subir leur procès devant la

Cour criminelle pour avoir fait mourir un animal appartenant à S. Ils sont maintenant
poursuivis en dommages pour le prix de ce même animal. Les défendeurs comparais-
sent et plaident à 'action,la contestation est liée, et la cause est inscrite parle demandeur
pour enquête et mérite. Au jour fixé les defcndeurs font motion pour que les procé-
dures soient retardées jusqu'à ce qu'ils aient subi leur procès au criminel devant la Cour
<lu Banc de la Reine.
JUGÉ :- Une telle motion sera renvoyée avec dépens, parce qu'il serait injuste pour le

demandeur de suspendre les procédures, surtout à cet étage, jusqu'à une date indéter-
minée, et parce que la motion est tardive et n'est pas appuyée de l'affidavit requis
par les règles de pratique.-p. 495.

Taxation des Frais:-v. Dépens.
Dans une saisie-arrêt après jugement, les frais de Pavocat du saisissant doivent étre

taxés comme sur une action pour le montant de la créance pour laquelle la saisie-
arrêt éman.-p. 17.

i. L'avocat de l'intimé en révision, auquel on signifie un désistement de l'inscrip-
tion en révision, a droit à l'honoraire d'une cause réglée avant l'audition, et ce, même
s'il n'a pas produit de comparution.

2. Il n'a pas droit aux timbres payés pour la comparution, si cette comparution est
produite après qu'un désistement de l'inscription en révision lui a été signifié.-p. IS.

JuoÈ :-Lorsque, malgré la production d'un plaidoyer dans une cause, l'action a été
maintenue, sur le défaut du procureur du défendeur de comparaitre lors de l'audition,
et lorsque subséquemment une opposition à jugement est produite par le défendeur,
et renvoyée avec dépens, le demaudeur a droit à deux honoraires d'action contestée.
-p. I74.

JUGÉ;-Que si un jugement est rendu contre un défendeur, dans une action en dom-
maiges pour torts personnels, pour les frais seulement, le défendeur ayant fait des
excuses, les frais seront ceux de laction, et ce nonobstant l'article 55o C. P.-p. 141.



-j vdit-.-Quei ksi actio)nt direttes-,ài law Cour Supéiieurè'en'4ntillité- dëlVroègzettbbll
eti die règlétrente munioipasesonv dtsactionddèirclasse' de lt: CÔtiri Sipé-
rieure;. c'èe-à*dire dèbL-,«ýour., cé -Circuit appelhbl&- lfrte- mise en-calte. est' côft-
sidérée comme une défenderesse et les procureurs des dèmandeuis' n'ànt- dfolt' qu'à
uzde'mb .hourraire' sur là., corntéstatow avee- 1àC- xnistetlctLe; suivàn. l'itétaiP sdf

Tsi~-îZ421
-HELD :-x. That the costs of appointing a tu tor ta a-mino<fu foihe ptpbse? of ic~titt1t-

ingmawaction oni his behalf', dblnot:*form part oftthe*cbsts ofithè,actibn-.
z~. T tfinyanwation! brought'byr a'tuùttoa'n'behb.If of a7-r1inby- the- miior.« is-nbtl en.

tltledctoL be taxedrs; aýWi;t1eSS-pr- 261:.
Dàntwune- action: pour $-io,ptixt d'un cheval prU$ôd-ona es; er$izpour

loyer-dut cheval-, maintenue qulant à1ce dernier. chef seulenient, alvec'lesfiais.d'urie
action de cette.c.isse-

jot Qued-e: dèmandeur ni?aara-di-oit'qu?àux' frais dèe téifoirsýou dé!Otiansqes
tiomnécesaires!pour- prouver~ l'aecidènt.

2.: Qùsil<nee sern:, alloué -au,4 démaiîdeurr que 1e'coftd?ùhe -interiptIiit -dàhi utié -actiôn
dl-eik2â'ICour. déëCircui.-p. 2U9.

juneÈý-Qteùne cottvention'par.*lhgoelle'lè -client' s>erigage-etiverm Vâiiet* àt paye'nthe
somme proportionnellé au:montanttes dônriags estliiaite's'il yaleuliéüpôur Pàtrôcat,

JuGI< :-Que l'Art. 89-C. ?esaplupsaassnetesu-'nsCdd
P*tocédire.-Civile.-; maie'qu'il s'appiqu-axjgement:rndso'ù:lèi.nb*éiCode-,
dé Piocédure, et queniconséljuenteel'avocat-nLwpeut reliâmer debu.,cliedt.l'IVonmie
supplémentairet sur. lès:*causesd'$4ýOCO; (A'rt' l'l' dbitariff,.sile- zriôitat-"aeôoedé
est moaindre que $4,co.-P. 280.

J rcGzt-Qelors d'une,, inÉcriptidsit en, révision sur une -dernatildé prinLipak ,et -uïif dé--
insné-intidente;.iI'ne-pe-atétie accord6>*4la partie enfâvurdlaquellèlé jugerient
est confirmé qu'un seul honoraire en Coôurr de Rélisi6rt, s'il. n'y' aw qu'oun' sei->et
mnenjue.ent-p.'-287'.

HELD :-That if an exception to the formi is maintained 9 f&r costà onIy1 thefé&e orthe
dètedantsatUbrney'will'betlhatofùnexeeptiontê;th'eforra'dismigd, antl'not of*au'.
exception, torthefÔrrmaintined:-p. 2871--

JUJGÉ.-Que si, dans une action contre deux défendeurs-qui, ont, comparit cen1è- et
fait un -seutlplaidoyer; le-deàandéurise' désiste ensuité dé- sa,-pôuruité c6htiee1'un
des défendeuTrs?.etqnestirce, désistement son -ntiorf 'est' renvoyéb; qiantýà'ce dé-
feùdenv; aveefrais, .d'vct"& éeduarncbt

maires dans la cause jusqu'à date.--p. 319.
J UGfr.-Qùe,'si unervequtépuuir- injdnicton' est:renvôyéé après répônÈe par--écrit'mats'

sans preuve, l'honoraire de l'intiqpée sur cette requête sera de $5.oo et non de-$ýûô;ob.

JUGÉ :-Que les honoraires d'une.requête à un-juge dé WâCýur- Suipérittire; poiir-fere
rénverser-la sentenceedè lIà corp-orasiôin des*htiissiers du'di'stit de Mântiéàl' qui'
avaient refusé d'admettre un candidat, seront assimilés à ceux d'uîn:crtiorari.p.
340ý

JuGt :-Que le coùt d'une copie dé contrat notarié qui n'a pas été ordonnée en 'vue -du
procèsf ne-peut figurer dans-Ieinémnoire de frais.-p. 345.

JUGi-:-La.ýpartiequi conteste-une opposition colloquéè. à 'lordre, doit -être considére
comme un. demandeur auxtermes de PArt. .55 du tarf.ý

2. La partie qui produit avec l'inscription, copies de ses propres pièces de plaidoirie
pour Ilusage du juge, a droit pour ses copies, à l'honoraire fixé par l'Art. 20 du -tarif.

3.Les copies des pièces de plaidoirie de.la partie adverse produites pour l'usage du
juge ne peuvent tre certifiées p;Lri'avecat de la partie qui les produit, mais doivent
Ctre-eriféesparleprotonotaire.-p.- 346.

JUGÉ :-QýÙe les frais de contestation d'une opposition à une saisie d&immeubles faîte en
vertu d'un jugement de la Cour de Magistrat, sont ceux d'une action de 4c classe en
Cour Supérieure, et non ceux d'une action en Cour de Circuit pour le.montant ré-
clamé par le-demandeur.-p. 354.-

JuGtÊ--Que lavocat a droit a l'honoraire -d'énqutte; lorsqubt la caUe'l est réglée à
l'audience, les témoins présents mais non entendus.-p. 468.



HELD t-That the fees on proceedings for the winding up of a Company, under the:
« Winding-up Act," are the fees of a first.class-action, and..do not fall under the
general article of the tariff declaring-all.actions not. otherwise provided for to'be
second class actions.-p. 519.

JUGE :-Que les.frais de contestation d'une opposition à la saisie d'un immeuble faite
eu vertu d'un bref de la Cour de Circuit, sont ceux d'une action de la quatrième.classe
de la Cour Sup érieure.-p. 525.

HELD :-Witnesses examined before arbitrators in an expropriation under the Railway
.Act (Canada) are not entitled on taxation of costs to any allowance for travelling
expenses of goinig to visit the expropriated property or for examination or measure-
:ments ofbuildings thereon, but only to such taxation as would be made-at the trial of
a suit ; though.a surveyor who has made a plan of the expropriated premises will,
in addition, be allowed on taxation for preparation of the plan.-p. 525.

HELD :-That if an appeal as of right to the Privy Council from a judgment of, the Court,
of Queen's Bench was refused by the said Court, and special leave to appeal was obtained
from the Privy Council,.and the judgment of the Court of Queen's Bench was reversed
on such appeal, the appellant bas a right to recover and have the fee and disburse-
ments on his motion for leave to appeal, the cost of a copy of the judgment rejecting.
his' motion, and of the service of his bill of costs on the respoñident.

2.-That the tariff of fees made by the judges of the P.C. for proceedings in appeals to
the Queen in Council only applies to costs incurred in England.

3 .- That the General Council ot the Bar of the Province of Quebec bas power to make,
and in fact bas made, a tas iff for the costs incurred in this country in appeals to the-
Queen in Council, and that items not mentioned in thesaid tariff, such as attendances
etc., will not be allowed.

4.-That the party succeeding before the Privy Council is entitled to recover from the
opposite party all disbursements really incurred for printing, there being nd tariff
regulating the cost of the transcript.-p. 554.

JUGE :-I. Les frais d'une requête pour plaider informa paupris, qui est accoidée,-
font partie des frais de la cause.

2.-Il en est de même des frais d'une motion pour faire examiner un engin en question
dans la cause, et de l'affidavit accompagnant cette motion, ces frais étant déclarés
devoir suivre le sort du procès.

3 .- Idern des frais d'une motion pour obtenir la permission de faire prendre la preuve
informa paupris par un sténographe, accordée avec la même réserve.

4. Un afidavit au soutien d'une telle motion est nécessaire, et un honoraire sera accor.lé
sur tel affidavit.

5 .- La taxe d'un témoin se:a refusée s'il n'est pas .prouvé que ce témoin a été
appelé.

6.-I1 ne sera pas accordé d'honoraires sur une motion pour maintien des objections, si
cette motion ne se retrouve pas au dossier.

7.-Lh'onoraire sera accordé sur des articulations de faits produites sous Pancien code
'dans un procès par jury.

8.--.Les frais de la nomination d'un curateur à un interdit ne seront pas taxés dans une
action prise par ce curateur ès-qualité, cette nomination étant nécessaire indépen-
damment de la pou-suite.-p. 569.

JUGÉ :-Que l'honoraire accordé par l'article 49 du tarif pour remise de l'audition au
-mérite sur une inscription en droit, n'est donné que contre la partie qui n'est pas
prête à procéderet non si l'audition est remise de consentement..-p. 58o.

Taxe d'Eau.

JUGÉ :"Que les emplkyés de l'Hôtel de Ville n'ont pas le droit d'accorder un déla'
pour payer li taxe d'eau et les autres taxes municipales, à moins qu'il n'y ait un
règlement spécial à cet effet.-p. 16o.

Témoin.

JUGÉ :-Que le' témoin qui est venu de chez lui exprès pour rendre témoignage, mêém
sans subpæna, a droit à ses dépenses de voyage et de séjour, en sus de sa taxe.-p..
103.

11ii INDEX.
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Tierce Opposition.
JUÉG :-Que si une tierce opposition a été signifiée au bureau du Protonotaire de la

Cour, pour une partie décédée, les exécuteurs testamentaires- de cette partie ne peu-
vent, par requête, demander le rejet de cette tierce-opposition comme non avenue.-
p. 227.

Transport de Créance :-Y. Compagnie.

Tutelle.
HztLD :-That the.office of'tutor is a public charge which can be filled only by a British

subject.-p. 333.

Union de Causes.
JUGÉ :-Que deux causes semblables ou une demande principale et une demande inci-

dente ne peuvent être sur motion réunies, à moins que la contestation ne soit liée dans
chacune des deux causes ou que les deux causes ne soient au même point.-p. 133.

Usufruit,
HELD :-That where a petition is presented by the usufructuary of property à litre d'i-

naliénabilité, to be allowed to alienate the usufruct for the purpose of repairing the
property subject thereto, the Court ivill dismiss the petition as useless, where the peti-
tioner is in full possession of his civil rights.-p. 8S.

Vente d'Immeubles :-v. Bail.

Vente Judiciaire.
HELD :-That art. 749 C. P. must be strictly interpreted, and that an affidavit simply

setting forth that the deponent is credibly informed and had reason to believe that
an attempt will be made at the salc to bave the property adjudged to insolvent and
unknown parties, is insufficient, and a petition for an order to the sheriff to exact a
deposit from the bidders, on that ground, will be rejected.-p. 226.

JUGÉ :-Que ladjudicataire d'un immeuble peut, après avoir payé les créanciers privilé-
giés et hypothécaires, demander par requête qu'il lui soit permis, en fournissant eau-
tiôns, de différer le paiement du reste du prix d'adjudication jusqu'à ce que les créan-
ciers mentionnés au jugement de distribution aient fait cesser le trouble résultant de
l'inscription d'une substitution non encore ouverte, ou lui aient fourni caution pour le
montant de sa collocation, et que le cas échéant ils le rembourseront du prix payé
chacun pour le montant de sa collocation.-p. 391.

Visite des Lieux.
JUGÉ :-i. Que lentrée au domicile de la partie adverse et la visite de sa propriété ne

pouvant être permises que dans les cas prévus par la loi, une requête demandant la
permission d'entrer sur la propriété de la partie adverse, et d'y faire faire, par des per-
sonnes expertes, pendant un temps déterminé, certaines expériences jugées utiles pour
les fins du procès, dans un cas non prévu pas le Code, sera rejetée.

2.-Que dans l'espèce, le remède est indiqué par l'article 392 C. P. et les parties
peuvent demander la visite des lieux par experts.-p. 566.

Voiturier.
JUGÉ :- î, Qu'un entrepreneur de transports n'a pas le droit de discuter le droit de pro-

priété de celui qui lui demande la livraison d'effets transportés en lui en produisant
un connaissement.-p. 62.

Water Tax :-v. Taxe d'eau.

Witnesses:-v. Témoin.


